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ANNALES CATHOLIQUES

LE LIBERALISME BELGE

Il y eut un temps où il était de mode de citer la Belgique

comme un spécimen uuique des grandeurs et des beautés du

régime libéral pour tous, et le mot d'ordre des Prud'hommes de

tribune était : La liberté comme en Belgique.

Ce temps est passé, bien passé. Sans être prophète, on peut

aisément affirmer qu'il ne reviendra plus. Le sourire vient aux

lèvres, quand on entend quelque vieillard, racontant ses souve-

nirs, rappeler la fameuse phrase d'un homme un moment

célèbre, aujourd'hui bien oublié, de Delfosse, s'écriant, en bran-

dissant selon son habitude son foulard rouge : La liberté, pour

faire le tour du monde, n'a pas besoin de passer par la Belgique.

Brave homme, qui pensait candidement ce qu'il disait et ne

s'apercevait pas que, se nourrissant de mots creux et sonores,

il était condamné à la pauvre condition de cymbale retentissante.

Ce qu'il entendait par liberté, si toutefois sa pensée avait

quelque substance réelle, c'était la liberté du bien et du mal,

du noir et du blanc, de l'être et du non être, de tuer et d'être

tué, cette fameuse liberté pour tous, chimère favorite des beaux

esprits libéraux, idole fantastique à laquelle les Belges de 1830

s'empressèrent d'offrir le sacrifice, alors d'agréable odeur, du

principe d'autorité et de la vérité pratique.

Que de changements depuis ces jours ensoleillés d'enthou-

siasme, exubérants de lyrisme politique et s'écoulant sous les

effluves d'une atmosphère chargée d'électricité révolutionnaire!

Longtemps on se paya d'idées fausses, de mots, on vécut de

phrases, on s'alimenta de semblants spécieux, on but à flots le

mensonge des apparences et des théories décevantes du libéra-

lisme, et l'ivresse du succès grandissait avec chacune des catas-

trophes frappant des peuples voisins.

Le libéralisme se fabriqua de toutes pièces sa propre apothéose.

Car ce parasite rongeur par excellence avait si bien couvert le

sol belge de ses rameaux gourmands, qu'il s'en était fait attri-
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buer tous les fruits. D'abord humble et modeste, insinuant et

discret, il avait réussi à glisser ses produits dans toutes les

ayenues du pouvoir; puis il en boucha les accès, et bientôt ses

lianes, atteignant le faîte de Tédifice politique, le serrèrent si

étroitement et avec une telle abondance de suçoirs feuillus que, •

pour l'observateur superficiel — et cette race pullule — il

semblait on être le possesseur, le maître absolu. L'orgueil le

gonlla, et, séduit par ses propres illusions, il crut à sa toute-

puissance.

Le châtiment fut à la hauteur de sa superbe. Balajé, comme
un fétu, par les coups de vent successifs du 25 mai et du 10 j uin

dernier, il tomba lourdement à terre, au grand eflroi de ses

trop confiants courtisans, et à l'inénarrable douleur des capitans

de la Loge. Ses dupes éperdues contemplent avec stupeur et

gémissements la grimaçante laideur de ses débris, et le passant

s'éjtouvante des chancres putrides que cachaient ses troncs

aujourd'hui épars.

Mais laissons là les métaphores et tâchons de constater d'une

manière précise et simple ce que sont devenues et la liberté

comme en Belgique et les splendeurs tant vantées du régime

parlementaire.

La liberté comme en Belgique, constate l'excellent Courrier

de Bruxelles, s'affirme par la glorification du parjure, l'éléva-

tion du guet-apens à la hauteur d'une institution politique,

l'oppression du droit par la force des baïonnettes civiques et la

iupi'éniatie de l'émeute sur tous les autres pouvoirs de l'Etat.

Ce pouvoir supérieur de l'émeute se manifeste, en ellet, par

uoe mise en scène et par des résultats absolument révolution-

naires, formant le spectacle à la fuis le plus aflligeant, le plus

ridicule et le plus instructif qui se puisse imaginer.

Il tient en échec la majorité la plus forte, la plus iacontesta-

bleraent régulière qui se soit encore vue en Belgique depuis 1830.

Il veut lui imposer ses veto, ses exigences, et redouble d'inso-

lence à chaque concessioa.

11 paral^'se l'action du pouvoir exécutif régulier, qui hésite à
employer contre lui la force militaire, cotte même force dontleg

patrons officieux ou officiels de l'émeute ont ai souvent et si

cruellement abusé contre d'inofiensif» rassemblements de paysans
ou contre des grèves d'ouvriers.

Il le contraint à demeurer entouré, servi par des agents hos-

tiles, désireux de le renverser, ardents à lui créer des embarraa
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et des ennemis, toujours prêts à le trahir et à le vendre aux

Loges.

C'est ainsi, pour ne citer qu'un exemple saillant, que l'orga-

nisation du nouveau régime scolaire, l'application de ses dispo-

sitions, sont livrées aux mains d'hommes qui se sont fait une

notoriété de leur haine contre l'Eglise, de leur arrogance oppres-

sive et de leurs procédés d'exploitation en tout genre de l'éclec-

tisme pédagogique.

Le pouvoir supérieur de l'émeute publie ses proclamations

factieuses, organise ses manifestations, convoque hautement ses

ministres, délibère, promulgue ses lois ; il a sa presse, qui rap-

pelle celle de Marat, ses troupes, la garde civique. La sédition

armée, la négation embrigadée du bon sens et de l'ordre a son

personnel, étudiants, commis-voyageurs, piliers de cabaret,

repris de justice, souteneurs, toujours prêts à fabriquer de l'opi-

nion publique à tant par tête; il domine la rue et n'y permet de

sécurité que pour les siens.

Il brave la couronne elle-même; il s'efforce de l'intimider par

les insultes de ses sicaires, les menaces de sa presse et les inso-

lentes menées de ses chefs occultes ou publics.

Telle est la situation exacte, à l'heure actuelle, du beau régime

parlementaire belge, tant vanté, tant envié, tant célébré par

une foule d'honnêtes gens prompts à prendre des vessies pour

des lanternes, et le libéralisme pour autre chose que le masque

du nihilisme maçonnique.

Où donc est la défense, et qui sauvera la Belgique des griffes

du radicalisme révolutionnaire escomptant déjà les joies de sa

victoire ?

La défense? Elle a été aussi anormale que l'attaque, et c'est

là peut-être le symptôme le plus redoutable du krach subi par

le glorieux régime de la liberté libérale.

Elle n'est pas venue du gouvernement, désarmé et paralysé.

Il tombait et ne pouvait ne pas tomber, laissant son héritage

aux faiseurs de quelque République-Belgique, laïque et obliga-

toire, si la vaillante énergie des catholiques n'était venue à son

aide. Spectacle aussi mémorable que déplorable pour l'honneur

des institutions belges! Les catholiques sont descendus aussi

dans la rue; ils ont eu aussi leur manifestation, et l'on a eu

l'occasion rare de voir se promener dans la même ville, à la même
heure, le pour et le contre, manifestant légalement, chacun à sa

manière, au son des musiques et des fanfares.
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La rue étant ainsi devenue le pivot des destinées politiques,

le point vital du régime parlementaire, il était naturel qu'elle

devint aussi le champ de bataille commun. C'est ce qui est arrivé.

L'incontestable triomphe des catholiques dans cette lice, si nou-

velle et si imprévue pour eux, a été scellé de leur sang, et l'in-

fâme guet-apens qui leur a été tendu a mal tourné pour leurs

félons adversaires.

La solution de la crise est donc dans la possession de la rue.

Le gouvernement légal a déclaré qu'il entendait l'enlever léga-

lement au gouvernement illégal de l'émeute. Celui-ci se la lais-

sera-t-il enlever sans lutte? C'est douteux, et le doute grandira

en proportion des concessions nouvelles qu'on continue à lui

faire avec une lamentable et bien dangereuse persistance. Alors

c'est, en tous cas, l'enterrement civil du régime parlementaire

piétiné et expirant dans la boue du ruisseau.

Sunt lacrymœ rerum !

LA DEPOPULATIOiN DE LA FRANCE

Dernièrement s'est réuni à La Haye un congrès de savants.

Les médecins qui en faisaient partie ont tenu quelques réunions

particulières, et, parmi les questions qu'ils ont traitées, s'est

trouvée celle de la restriction volontaire des naissances.

Un professeur à la Faculté de médecine de Bordeaux, qui

avait été chargé d'étudier cette question, n'a pas eu de peine à

démontrer que la limitation volontaire de la natalité est une

cause de ruine pour la France. Le nombre des Français tend à

diminuer, tandis que l'accroissement des autres peuples est

considérable.

La France a besoin de tous ses enfants et n'en a point qu'elle

puisse envoyer au loin projiager la langue et le culte de la

patrie fran(.'aise ; déjà même l'immigration étrangère augmente

dans des proportions inquiétantes; notre pays tend à se dépeu-

pler de Fran(;ais et à se repeupler d'Italiens, d'Espagnols, de

Suisses, do Belges et d'Allemands.

D'autre part, M. Layet a constaté, en interrogeant les statis-

tiques, que la lin^itation do la natalité est la cause de désordres

graves. Los neuf départements oh les époux ont le moins d'en-

fants sont aussi ceux où la proportion des enfants illégitimes
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et des aliénés séquestrés est la plus forte. Et, par contre, les

neuf départements où les époux ont le plus d'enfants sont

ceux où il y a le moins d'enfants illégitimes et d'aliénés. D'où

il résulte qu'un pays, où la limitation volontaire est pratiquée

dans toutes les classes de la population, tend à perdre non seule-

ment sa population et sa force, mais l'intelligence et le sens

moral.

Il nous souvient à ce propos, écrit M. Victor Lecourt dans

le Citoyen, d'une jeune dame du Mans qui s'extasiait parce

qu'au cours de la conversation, nous avions dit, le plus naïve-

ment du monde, que dans le Midi les familles de six et même
de dix enfants n'étaient pas très rares.

Elle nous apprit qu'elle était fille unique, que son mari était

fils unique, leurs ascendants étaient fils uniques
;
par un juste

retour des choses d'ici-bas, la jeune femme n'avait point eu

d'enfant de son mariage ; le mari se mourait poitrinaire ; cinq

ou six familles allaient ainsi s'éteindre d'un seul coup.

Quelle différence d'avec les familles de jadis ! Sous Louis XIV
vingt-huit membres de la famille de Choiseul périrent sur le

champ de bataille, au service de la patrie, sans que cela com-

promît l'existence de cette nombreuse famille. Et ces familles

nombreuses n'étaient pas une exception au dix-septième siècle.

Les congressistes de la Haye ont montré les conséquences de

la restriction volontaire de la natalité ; ils n'en ont point cher-

ché la cause. Elle est facile à indiquer, c'est le matérialisme.

Notre génération est portée à admettre que l'homme n'a

qu'une affaire ici-bas : jouir, s'imposer le moins de charges

et de privations et laisser le moins d'enfants possible, afin que

ceux-ci, moins appauvris par le partage, plus riches, aient plus

de facilités pour, à leur tour, jouir de la vie.

Notre génération cherche le bonheur dans les jouissances,

l'amour des aises et du confort poussé jusqu'à la minutie. Les

sybarites abondent. Tel qui n'est point né riche avoue de la

meilleure foi du monde qu'il ne saurait dîner s'il n'a un siège

rembourré ; tel modeste bourgeois ne voudrait peler un fruit

avec un couteau d'acier, boire si ce n'est dans le cristal, manger

autrement que dans la porcelaine.

Le luxe est même devenu une nécessité sociale. Jadis l'an-

cienneté et l'honorabilité d'une famille étaient un motif particu-

lier de considération, maintenant le seul critérium de la consi-

dération, c'est l'argent.
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Chacun, par suite, cherche à se procurer, sinon la réalité, du

moins les apparences de la fortune, afin de jouir soi-même,

d'éblouir ses voisins ot ses bailleurs de fonds.

Dans une notice sur Dentu, l'éditeur célèbre, nous lisions

l'autre jour ce passage :

— « Je me rappelle, disait Dentu, le temps où, lorsqu'un mar-

chand donnait un bal, il s'exposait à se voir couper net son crédit.

On se disait entre négociants : « À quoi pense un tel ? Il donne à

danser ! » Cela faisait scandale. On se disait que quand les maîtres

dansent, les écus sautent. Aujourd'hui, c'est tout le contraire : on

donne dos bals pour se faire donner du crédit. Il y a tout un monde

entre ces doux différences d'appréciation ! »

Autre indice de l'augmentation prodigieuse du luxe dans

notre pajs : les journaux contaient, il y a quelque temps, ([Ue

M"" Sarah Bernhardt avait commandé pour quatorze mille francs

de robes pour jouer, dans une pièce, la reprise de la Dame aux
Cam(^lias. Le gaspillage des actrices serait un signe peu im-

portant, si l'on ne savait que beaucoup de dames du monde ne

croient pouvoir se tirer de leur nullité qu'en singeant les actrices

et les cocottes.

Nous parcourions l'autre jour les Souvenirs d'un volon-

taire, notes prises au jour le jour jiar un dragon pendant ses

étapes, et nous tombâmes sur un passage oii le spirituel mili-

taire raconte son arrivée chez un boulanger de village: et voici

la descri])tion qu'il fait du mobilier de la chambre de ces villa-

geois : € Chambre remarquable, armoire à glace, guéridon avec

verre-d'eau en bohème, tentures Louis XV, le tout d'une pro-

preté hollandaise et d'une fraîcheur analogue à celle do la

patronne. »

Et quand celle-ci paraît pour recevoir Monsieur le dragon

elle a mis « un gracieux peignoir rose. »

Et maintenant si nous voulons, par une comparaison saisis-

sante, nous l'endre conij»te de l'exagération de notre luxe, pas-

sons le Khin ; entrons au château de Rheinstein et visitons la

chambre qu'habita pendant de longues années, pendant ses

belles années, le prince Guillaume de Prusse, futur roi, et au-

jourd'hui oni]icreur d'Allemagne. Voici la description (^u'en

donne un touriste français :

L'amenblemont nst d'une simplicité inouïe. Dans une pièce qui

mesure à poino quatre ou cinq mètres carrés ot qu'éclaire faiblement

une fenêtre à ogive, bo drcssu un potit lit court et étroit, ayant un
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seul matelas, une de ces atroces galettes allemandes, qui n'ont guère

plus d'épaisseur qu'un paillasson. Deux chaises et une table de nuit

complètent le mobilier de cette chambre princière.

C'est le luxe excessif des Français qui est la première cause

de la limitation de la natalité ! Comment un ménage français

qui a six mille francs de revenus et qui les mange, ne serait-il

pas épouvanté de la charge possible, éventuelle, de cinq ou six

enfants dévorant sur le pied des dépenses actuelles cinq ou six

cents francs au minimum, sans compter les dots !

Ah ! certes, si ce ménage était chrétien, il saurait que c'est

un crime devant Dieu que de restreindre sa descendance ; il

saurait qu'il y a une Providence divine, un Dieu qui n'aban-

donne pas ceux qui lui demandent avec une confiance sans

bornes et un cœur pur ; il saurait que cette vie n'est pas une

vie de jouissances, mais de travail rude et de peine, et que la

partie capitale de notre existence, ce n'est pas la vie présente

mais la vie future.

Et, certes, l'on pourrait citer des familles oii ces principes

chrétiens sont respectés et où les bénédictions-, même finan-

cières, sont descendues à la naissance de chacun de leurs

quatorze ou quinze enfants.

C'est la religion, l'esprit d'abnégation qui est le remède
contre l'irréligion et le matérialisme. Contraria contrariis

curaniur.

Les autres remèdes indiqués sont dérisoires : Encourager les

grandes familles ; mais quel secours sérieux peut leur ofi'rir un

budget en détresse ? Leur accordera-t-on la croix du Mérite

agricole ?

Développer les tendances colonisatrices. Mais quel jeune

homme habitué au luxe voudra aller coloniser?

Réduire les cadets à la portion congrue. Mais cela ne les

décidera ni à se marier ni à avoir beaucoup d'enfants. Ils vivront

en joyeux garçons comme les cadets du dix-huitième siècle. Et

leurs aînés, pour être plus riches, n'en auront pas plus d'enfants

s'ils ne sont point religieux.

Le seul remède, répétons-le, c'est la religion qui nous ap-

prend à ne pas rechercher avidement le luxe et le bien-être ici-

bas et qui défend comme un crime la limitation volontaire de la

natalité.

Victor Lecourt.
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PHYSIOLOGIE DES CHEFS JACOBINS

La Revue des Deux-Mondes continue dans son dernier

numéro la série des magistrales études que M. H. Taine y
écrit sur la Révolution.

La nouvelle étude a pour litre : « Physiologie des chefs

Jacobins » ; elle est consacrée à Marat, Danton et Robes-

pierre.

M. Taine applique les procédés scientifiques à l'examen

de ces trois physionomies si différentes d'aspect, et les

montre également odieuses et repoussantes.

Les jugements que porte l'écrivain sur les principaux

chefs de la Révolution sont formulés avec ce charme de

style et cette vigueur d'expression qui donnent tant d'éclat

et de relief à ses écrits.

Voici quelques extraits de ce travail :

Parmi les jacobins, trois liorames, Marat, Danton, Robes-

pierre, ont mérité la prééminence et possédé l'autorité : c'est

que, par la difformité ou la déformation de leur esprit et de

leur cœur, ils ont rempli les conditions requises. — Des trois,

Marat est le plus monstrueux; il confine à l'aliéné et il en offre

les principaux traits : l'exaltation furieuse, la surexcitation

continue, l'activité fébrile, le flux intarissable d'écriture, l'au-

tomatisme de la pensée et le tétanos do la volonté, sous la con-

trainte et la direction de l'idée fixe; outre cela, les symptômes

physiques ordinaires : l'insomnie, le teint plombé, le sang brûlé,

la saleté des habits et de la personne, à la fin, et pendant les

cinq derniers mois, dos dartres et des démangeaisons par tout

le corps. Issu de races disparates, né d'un sang mêlé et troublé

par de profondes révolutions morales, il porto en lui un germe

liizarre : au pliysique, c'est un avorton; au mural, c'est un pré-

tendant, qui prétend aux plus grands rôles.

ËD politique, il ramasse la sottise en vogue, le contrat social

fondé sur le droit naturel, et il la rend plus sotte encore en

reprenant à son compte le raisonneiucrit des socialistes grossiers,

dos physiologistes /garés dans la morale, je veux dire en fon-

dant le droit sur le besoin physique.
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S'il y a des difficultés, c'est parce qu'on n'a point écouté ses

avis; il est le grand médecin politique : depuis le commence-

ment de la Révolution, son diagnostic a toujours été sûr, son

pronostic infaillible, sa thérapeutique efficace, humaine et salu-

taire. Il apporte la panacée, permettez qu'il l'administre; seule-

ment, pour qu'elle opère bien, il doit l'administrer lui-même.

Mettez donc entre ses mains la lancette publique, afin qu'il

puisse pratiquer la saignée humanitaire.

A de pareils signes, le médecin reconnaîtrait à l'instant un

de ces fous lucides que l'on n'enferme pas, mais qui n'en sont

que plus dangereux; même il dirait le nom technique de la

maladie, c'est le délire ambitieux, bien connu dans les asiles.

— Deux prédispositions, la perversion habituelle du jugement

et l'excès colossal de l'araour-propre, en sont les sources, et

nulle part ces sources n'ont coulé plus abondamment que dans

Marat.

Quand un aliéné voit partout autour de lui, sur le plancher,

sur les murs, au plafond, des scorpions, des araignées, un

grouillement de vermine infecte et venimeuse, il ne songe plus

qu'à l'écraser, et la maladie mentale entre dans sa dernière

période : à la suite du délire ambitieux, de la manie des persé-

cutions et du cauchemar fixe, la monomanie homicide s'est

déclarée.

Dès les premiers mois de la Révolution elle s'est déclarée chez

Marat; c'est qu'elle lui était innée, inoculée d'avance; il l'avait

contractée à bon escient et par principe; jamais la folie rai-

sonnante ne s'est manifestée dans un cas plus net.

Dès d'abord et jusqu'à la fin, il a été dans le droit fil de la

Révolution, lucide à force d'aveuglement, grâce à sa logique de

feu, grâce à la précocité de son délire plein parmi les autres

délires incomplets et tardifs, seul immuable, sans remords,

triomphant, établi du premier bond sur la cime aiguë que ses

rivaux n'osent pas gravir ou ne gravissent qu'en tâtonnant.

M. Taine passe ensuite à Danton :

Il n'y a rien du fou chez Danton; au contraire, non seulement

il a l'esprit le plus sain, mais il possède l'aptitude politique, et

à un degré éminent, à un degré tel que, de ce côté, nul de ses

collaborateurs ou de ses adversaires n'approche de lui, et que,
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parmi les hommes de la Révolution, Mirabeau seul l'a égalé ou

surpassé. — C'est un génie original, spontané, et non^ comme

la plupart de ses contemporains, un théoricien raisonneur et

scribe, c'est-à-dire un fanatique pédant, une créature factice et

fabriquée par les livres, un cheval de meule qui marche avec

des œillères et tourne sans issue dans un cercle fermé. Son libre

jugement n'est point entravé par des préjugés abstraits : il

n'apporte point un contrat social, comme Rousseau, ni un art

social comme Sieyès, des principes ou dos combinaisons de

cabinet; il s'en est écarté par instinct, peut-être aussi par

mépris : il n'en avait pas besoin, il n'aurait su qu'en faire. Les

systèmes sont des béquilles à l'usage des impotents, et il est

valide; les formules sont des lunettes à l'usage des myopes, et

il a de bons yeux.

Au Pîilieu de tant de bavards et d'écrivailleurs dont la logique

est verbale et dont la fureur est aveugle, qui sont des serinettes

à phrases ou des mécaniques à meurtre, son intelligence, tou-

jours largo et souple, va droit aux faits, non pour les défigurer

et les tordre, mais pour s'y soumettre, s'y adapter et les com-

prendre. Avec un esprit de cette qualité, on va loin n'importe

dans quelle voie : reste à choisir la voie. Mandrin aussi, sous

l'ancien régime, fut, dans un genre voisin, un homme supérieur;

seulement, pour voie, il avait choisi le grand chemin.

Entre le démagogue et le brigand la ressemblance est intime;

tous les deux sont des chefs do bande, et chacun d'eux a besoin

d'une occasion pour former sa bande ; pour former la sienne,

Danton avait besoin de la révolution.

Un despotisme institué par la conquête et maintenu par la

crainte, le despotisme de la plèbe jacobine et parisienne: voilà

son but et ses moyens; c'est lui qui, adaptant les moyens au

but et le but aux moyens, conduit les grandes jourmées et pro-

voque les mesures décisives de la Révolution!

Pour édifier la machine, il a déblayé le terrain, fondu le

métal, forgé les grandes pièces, limé les boursouflures, dessiné

le moteur central, ajusté les rouages secondaires, imprimé le

premier élan etjle branle final, fabriqué la cuirasse qui protège

IVi'uvre contre les chocs du dehors. La machine est de lui;

pourquoi, après qu'il l'a construite, no se charge-t-il pas de la

manœuvrer?

C'est que, s'il était capable do la construire, il n'est pas

propre à la manœuvrer.
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Mais il a construit le nouvel engin du sronvernement, et,

sourde à ces cris, sa machine opère conformément à la structure

et à l'impulsion qn'il lui a données. Elle est là, debout devant

lui, la sinistre machine, avec son énorme roue qui pèse sur la

France entière, avec son engrenage de fer dont les dents mul-

tipliées compriment chaque portion de chaque vie, avec son

couperet d'acier qui incessamment tombe et retombe; son jeu,

qui s'accélère, exige chaque jour une plus large fourniture de

vies humaines, et ses fournisseurs sont tenus d'être aussi insen-

sibles, aussi stupides qu'elle. Danton ne le peut pas, — Il

s'écarte, se distrait, jouit, oublie; il suppose que les coupe-têtes

en titre consentiront peut-être à l'oublier; certainement, ils ne

s'attaqueront point à lui : « Ils n'oseraient;... on ne me touche

pas, moi: je suis l'arche. » Au pis, il aime mieux être guillotiné

que guillotineur. — Ajant dit ou pensé cela, il est mûr pour

l'échafaud.

Nous voici au portrait de Robespierre :

Rien qu'à voir Marat, crasseux et débraillé^ avec son visage de

crapaud livide, avec ses yeux ronds, luisants et fixes, avec son

aplomb d'illuminé, et la fureur monotone de son paroxysme

continu, le sens commun se révolte: on ne prend pas pour guide

un maniaque homicide. Rien qu'à voir ou écouter Danton, avec

ses gros mots de portefaix et sa voix qui semble un tocsin

d'émeute, avec sa face de cyclopeetses gestes d'exterminateur,

l'humanité s'eflTarouche ; on ne se confie pas sans répugnance

à un boucher politique. La Révolution a besoin d'un autre inter-

prète, paré comme elle de dehors spécieux, et tel est Robes-

pierre, avec sa tenue irréprochable, ses cheveux bien poudrés,

son habit bien brossé, avec ses mœurs correctes, son ton

dogmatique, son style étudié et terne. Aucun esprit, par sa

médiocrité et son insuffisance, ne s'est trouvé si conforme à

l'esprit du temps ; à l'inverse de l'homme dÉ'tat, il plane dans

l'espace vide, parmi les abstractions, toujours à cheval sur les

principes, incapable d'en descendre, et de m.ettre le pied dans la

pratique.

En matière de finances et d'art militaire, il ne sait rien et ne

se risque pas, sauf pour dénigrer ou calomnier Carnot et

Cambon, qui savent et se risquent. En fait de politique exté-

rieure, son discours sur l'état de l'Europe est une amplificatioa

d'écolier; quand il expose les plans du ministère anglais, il

atteint d'emblée le comble de la niaiserie chimérique. Otez les
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phrases d'auteur, et ce n'est plus un chef de gouvernement qui

parle, mais le portier des Jacobins.

Il est donc obtus ou charlatan, et, de fait, il est l'un et

l'autre ; car l'un et l'autre se fondent ensemble pour former le

cuistre, c'est-à-dire l'esprit creux et gonflé, qui, parce (lu'il est

plein de mots, se croit plein d'idées, jouit de ses phrases, et se

dupe lui-même pour régenter autrui.

Tel est son nom, son caractère, et son rôle ; dans la Révolu-

tion, qui est une tragédie artificielle et déclamatoire, ce rôle est

le premier. D*ivant le cuistre, peu à peu le fou et le barbare

reculent au second plan ; â la fin, Marat et Danton sont eflacés

ou s'effacent, et Robespierre seul eu scène attire à lui tous les

regards.

Au dernier stade d'une végétation intellectuelle qui finit, sur

le rameau terminal du dix-huitième siècle, il est le suprême

avorton et le fruit sec de l'esprit classique.

A ses côtés, les autres Jacobins parlent aussi le jargon

d'école ; mais nul ne le débite et ne s'y espace aussi longue-

ment et aussi complaisammeiit que lui. Pendant des heures, on

tâtonne à sa suite, j)armi les ombres déterminées de la politique

spéculative, dans le brouillard froid et fondant des généralités

didactiques, et, à travers tant de tirades incolores, on tâche en

vain de saisir quelque chose : rien ne demeure entre les doigts.

Ce qu'il entend par ses grands mots : justice, humanité, ce sont

des abâtis de têtes.

Jamais chef de parti, de secte ou de gouvernement n'a été,

même au moment décisif, si incurableraent rhéteur et mauvais

rhéteur, compassé, emphatique et plat.

Supprimez la Révolution, et probablement Marat eût fini dans

un asile; il y avait des chances pour que Danton devînt un fli-

bustier du barreau, malandrin ou bravo dans quelque affaire

interlope, finalement gorgé et peut-être pendu.

Au contraire, Robespierre aurait continué, comme il avait

commencé : avocat appliqué, occupé et considéré, membre de

l'Académie d'Arras, lauréat du concours, auteur d'éloges litté-

raires, d'essais moraux, de brochures philanthropiques; sa

petite lampe, allumée comme cent autres de calibre égal, au

foyer de la philosophie nouvelle, eût brillé modérément, sans

brûler personne, et répandu sur un cercle de province sa

lumière banale, blafarde, proportioanée au peu d'huile que

contenait son vase étroit.
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Au bout de trois ans, Robespierre a rejoint Marat dans le

poste extrême où Marat s'est établi dés les premiers jours, et

le docteur s'approprie la politique, le but, les moyens, l'œuvre

et presque le vocabulaire du fou : dictature armée de la canaille

urbaine, affolement systématique de la populace soudoyée,

guerre aux bourgeois, extermination des riches, proscription

des écrivains, des administrateurs et des députés opposants.

Même pâture aux deux monstres; seulement Robespierre ajoute

à la ration du sien « les hommes vicieux, » en guise de gibier

spécial et préféré.

Un dépôt extraordinaire de rancunes vieilles, d'envie corro-

sive et d'aigreur recuite s'est amassé dans cette âme ; la poche

au fiel est comble, et le fiel extravasé déborde jusque sur les

morts.

Dès lors, il a beau s'abstraire de l'action, s'enfermer dans les

phrases, boucher ses chastes oreilles, lever au ciel ses yeux de

prédicateur, il ne peut s'empêcher d'entendre ou de voir autour

de lui, sous ses pieds immaculés, les os qui craquent, le sang

qui ruisselle, la gueule insatiablement béante du monstre qu'il

a formé et qu'il chevauche.

Son teint est bilieux, livide; ses yeux clignotent sous ses

lunettes ; et quel regard! — « Ah ! disait un montagnard, vous

auriez voté comme nous le 9 thermidor si vous aviez vu ses yeux

verts! » — Au physique comme au moral, il devient un second

Marat, plus bourrelé, parce que sa surexcitation n'est pas

encore en équilibre et parce que, sa politique étant une morale,

il est obligé d'être plus largement exterminateur.

Mais c'est un Marat décent, de tempérament timide, inquiet,

contenu, fait pour l'enseignement et la plaidoirie, non pour

l'initiative et le gouvernement, qui n'agit qu'à contre-cœur, et

veut être le pape plutôt que le dictateur de la Révolution. Avant

tout, il tient à rester un Grandisson politique.

M. Taine résume son étude sur les chefs de la Révolution

dans le jugement suivant qui sera le jugement définitif de

l'histoire :

Tel est le décor de la Révolution, un masque spécieux, et tel

est le dessous de la Révolution, une face hideuse ; sous le règne

nominal d'une théorie humaine, elle cou\Te la dictature efl'afi-" .,,.



18 ANNALES CATHOLIQUES

vite des passions méchantes et basses; dans son vrai représen-

tant, comme en elle-même, on voit partout la férocité percer à

travers la philanthropie et, du cuistre, sortir le bourreau.

LA CHINE ET LES CHINOIS

La Chine, cette puissance rusée qui fait tant parler d'elle en

ce moment, est un pays immense de prés de quatre cents mil-

lions d'habitants, qui occupe un rectangle de vingt mille kilo-

mètres de côtes, presque la moitié de la circonférence du globe.

On connaît mal en Europe la population du Céleste-Empire.

€ Physiquement et moralement, le Cliinois est de beaucoup

supérieur à tous les peuples de l'Asie, » dit M. d'Hervey; et

c'est l'opinion de M. Davis, de sir Ellis, de tous ceux qui ont

écrit sur la Chine. Sous le rapport physique, le Chinois est d'une

force peu commune en même temps que d'une souplesse féline.

« On a souvent remarqué, dit M. Davis dans son livre China,

qu'il n'existe pas d'hommes mieux faits ni plus vigoureux que

les coolis ou portefaix de Canton. Le poids que deux d'entre eux

portent aisément sur leurs épaules, an moyen d'un long bambou,

accablerait les Européens les plus robustes. > Dissimulé, céré-

monieux, compassé, comme tous les Asiatiques, le Chinois joint

à un sentiment profond de sa dignité une patience et une téna-

cité sans exemple.

« Vindicatif au plus haut degré, dit M. d'Iîervey, le Chinois

n'hésitera pas à se pendre, si sa mort peut compromettre un

ennemi. Docile à l'extrême quand on ne lui demande que ce qu'il

considère comme son devoir, il devient intraitable quand il croit

ses droits méconnus. On l'accablerait de coups sans le faire

avancer ni reculer d'un pas... Si le Chinois'manque complète-

ment d'initiative, ce qui tient à son éducation première, il est

extrcraement industrieux, d'une rare intelligence, et pousse

l'esprit d'imitation jusqu'au génie. Costumes, usages, modes,

procédés, tout chez lui se stéréotype et s'immobilise. Le plus

habile est cului qui copie le mieux. Ne demandant la scieno«

qu'à la tradition, cherchant toujours ce qu'on a fait et non ce

qu'on pourrait faire, il n'attend ses découvertes que du hasard

ou do la nécessité. »

C'est le témoignage que répètent à l'envi, dans lears écrits,
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tous les missionnaires catholiques. Ils rendent justice aux vertus

naturelles de ce peuple aux goûts simples, à la patience infati-

gable, à l'esprit sérieux et méditatif, à l'imagination réglée et

contenue dans les limites de la hiérarchie sociale. Ils constatent

tous l'amour du Chinois pour le sol natal, poussé à ce point que

la grande préoccupation du Chinois à l'étranger est d'assurer à

son cadavre la sépulture dans la terre des aïeux. Ils forment

partout où ils se rendent des associations dont le but est de

ramener en Chine ceux qui meurent à l'étranger. Ils ont le culte

de leurs institutions, des ancêtres, des traditions, le culte de la

famille, qui est la base de leur système social.

Il y a, à côté des vertus naturelles des Chinois, de grand?

vices qui sont encouragés par leurs déplorables doctrines reli-

gieuses; aussi tous ceux qui connaissent la Chine n'hésitent pas

à affirmer que si ce pars s'ouvrait enfin aux lumières et aux

bienfaits de l'Evangile, il précéderait tous les autres dans les

voies de la civilisation. Les chrétientés chinoises sont admirables

de foi, de mœurs, de constance et de dévouement. Partout où

nos missionnaires ont pu prêcher librement, ils ont été accueillis

avec empressement. La pure et haute morale de l'Évangile ren-

contre chez ce peuple les plus vives sympathies. Il s'en est fallu

de peu qu'au XVII* siècle la Chine ne se convertît tout entière

au catholicisme. Nous ne pouvons refaire en peu de mots cette

histoire si édifiante et si douloureuse de nos missions en Chine.

On sait que, malgré les plus sanglantes persécutions, la Chine

compte aujourd'hui prés de trois millions de catholiques, de

nombreux évoques et prêtres missionnaires, un clergé indigène

qui donne les plus belles espérances. L'Œuvre de la Propagation

de la foi y entretient des églises, des hôpitaux, des écoles, des

orphelinats, des paroisses qui sont la consolation du zèle catho-

lique et une promesse de régénération pour cette partie du
monde. Quand on songe aux représailles que la Chine pourrait

exercer contre tant d'établissements catholiques créés au prix

des plus héroïques sacrifices, cimentés par le sang d'une légion

de martyrs, on tremble à la seule pensée d'une guerre avec la

France.

L'avenir de la Chine, dirons-nous avec la Semaine religieuse

de Rouen, est dans sa conversion à la foi. Chrétienne, elle ne

sera plus un danger pour l'Europe; elle entrera dans le concert

des nations et y tiendra dignement sa place. Païenne, elle peut

un jour se ruer sur le vieux monde et recommencer l'œuvre des
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barbares. Qu'adviendrait-il si, prenant aux nations modernes

leurs procédés belliqueux, leurs engins de destruction, leur dis-

cipline militaire, cet empire de quatre cents millions d'hommes

se taisait â son tour conquérant? Kst-il sensé de provoquer un

tel colosse et de le forcer à s'armer pour la lutte ? .

L'reuvre de l'Europe est de faire pénétrer la religion et lit

civilisation en Asie, en Afrique, en Océanie, par les voies de la

persuasion, des conseils et des bienfaits. Quant à essayer de

dominer ces peuples par la force, c'est une entreprise au-dessus

de ses forces, surtout dans l'état de division et d'hostilité où

sont les grandes nations qui la composent. La science militaire

commence à s'introduire en Afrique et en Asie, Nos armes, nos

canons, notre tactique, parviennent peu à peu à la connaissance

des barbares, et dans un siècle il y aura partout des armées à

l'européenne. Or, ces peuples nous écraseront par le nombre.

Voyez ce qui se passe en Egypte. Le monde musulman, si divisé

jusqu'ici, se rapproche, réunit en silence ses forces redoutables
;

il les essaie aujourd'hui, dans cinquante ans il les imposera. Que
deviendrait, devant une prise d'armes générale, l'empire colo-

nial de l'Angleterre elle-même?

Il ny a qu'une force qui puisse dompter les barbares, celle

qui les a conquis au IV* siècle à la civilisation : la foi chrétienne.

Et l'Europe aveuglée fait tout ce qu'elle peut pour entraver son

action !

LES PORTS CHINOIS

(Suite. — Voir le numéro précodent.)

SliaiiK-Onl.

La ville de Shang-IIaï, dans la province du Kiang-su, est

située sur la rive gauclie de la rivière do Wampou ou rivière de

Waousung, à 12 milles environ de son embouchure, dans la

branche sud du Vantze par 31° 41' de latitude Nord et par 124° IT/

de longitude Est. C'est le port le plus inipoi-tant de l'empire

chinois; il a été ouvert au commerce étranger par le traité do

Nankin, en 1812. La ville chinoise est entourée do murailles mesu-
rant '.i milles de circonférence, avec six portes débouchant dans

les faubourgs. Le long de la rivière s'étendent les concessions

étrangères; d'abord la concession française, touchant à la ville
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chinoise, plus longue que profonde; puis la concession anglaise

{seulement), d'une superficie un peu plus grande, mais ayant

une longueur de rive moindre; enfin, la concession américaine.

Le grand avantage de Shang-Haï est de commander l'entrée

du fleuve navigable qui ti^averse l'empire chinois de l'Ouest à

l'Est. C'est là que viennent aboutir toutes les denrées des

riches districts environnants, ainsi que les ports du Yantze,

d'où la plupart sont réexportées. Un immense inconvénient est

la barre, obstacle qui grandit chaque année ; les navires d'un

fort tirant d'eau, les frégates cuirassées évitent de remonter

jusqu'à la ville. Si l'on ne fait des travaux de dragage, on peut

craindre que Shang-Haï ne soit plus accessible pour les navires

dans un avenir peu éloigné. Ce ne sera qu'un changement

géologique de plus sur un sol que se disputent les alluvions.

D'après les traditions, Shang-Haï était autrefois sur les bords

de la mer. Il y a peu d'années, une île s'est formée au milieu

de la rivière près de Wousung, et elle augmente d'année en

année.

La ville européenne se divise en trois quartiers; la concession

française est administrée par une municipalité dont les déci-

sions sont soumises à l'approbation du consul général, qui est

président de droit. La valeur des impôts ou revenus atteint

800,000 francs. Le seulement anglais est gouverné par le

consul d'Angleterre. Les Américains sont soumis à un régime

analogue ; ils ont fusionné avec les Anglais en 1863. L'organi-

sation est assez compliquée, mais les Anglais appellent fière-

ment leur concession la colonie modèle, la République de

Wampou. De belles routes pour Sikawei ont été créées et sont

entretenues par les municipalités; les rues sont larges et

propres, éclairées au gaz et même à la lumière électrique

depuis cette année.

Les plus belles habitations se trouvent sur la concession

anglaise; ce sont de grandes maisons de commerce, de banque,

ressemblant à de véritables palais; la concession française

possède les hôtels du consulat général, de la municipalité, des

Messageries maritimes, etc.

Sur les concessions se sont établis près de 200,000 Chinois,

qui se livrent au commerce. Cependant, au point de vue de la

population, Shang-Haï a eu un mouvement rétrograde. La
guerre des Taïpings avait fait refluer en multitude les fugitifs

sur les terrains concédés aux étrangers. En 1860, après la
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destruction de Soutchéou, les maisons sortaient de terre

comme par enchantement; les terrains avaient une valeur fan-

tastique; beaucoup d'Européens s'enrichirent, et cette facilité à

devenir riche engendra cette vie luxueuse, somptueuse, cette

large hospitalité dont les traditions ne sont pas encore perdues.

Mais, les rebelles ayant été écrasés, l'équilibre se rétablit peu

à peu, le reflux de la population se fit vers l'intérieur et d'un

demi-million de Chinois sur les concessions, le nombre descen-

dit à 200,(»00. On évalue à plus de 500,000 habitants la popu-

lation de Shang-Haï (ville et concessions) ; le nombre des

étrangers a diminué un peu dans ces dernières années.

Ville la plus commentante de la Chine, Shang-Haï est tête

de ligne pour des services réguliers de bateaux à vapeur qui

desservent : 1" Chefou, Tien-Tsin; 2° Newchang, ie Japon;

3° Hanko, ports du Yantze; A" ports du Sud; 5° Hongkong, les

détroits, etc. Elle possède des chantiers où des navires de

commerce sont construits on réparés. Une filature de coton, une

tannerie ont été fondées en 1879; les mines de charbon da

Yantze approvisionnent les bateaux sans avoir recours à la

houille d'importation étrangère. C'est le siège central de la

Compagnie chinoise (China Merchant) de navigation, qui compte

40 bateaux à vapeur est qui est en concurrence avec les Jardins

Mathoron, les Rutterfield et Twire, les Tienison. Il existe do

fortes maisons de banque : Hongkong-Shang-Haï, Chartered

mercantile Bank, National Bank, Oriental Bank, Comptoir

d'escompte de Paris, et des maisons chinoises.

Les articles de commerce sont très variés, à l'importation;

les principaux sont : l'opium, 45,562 piculs en 1882, on dimi-

nution de 0,600 sur l'année 1881 ; les cotonnades, dont les

demandes ont faibli au commencement de l'année 1882, à cause

des difficultés financières des marchés de Hankow et de Tien-

Tsin ; les lainages et les métaux; A l'exportation principalement

les thés et les soies. Ces produits présentent tous les deux une

diminution en 1882 : thés noirs, 364,713 piculs; thés verts,

17r»,680 piculs, en diminution, les premiers, sur 1881, de 63,000,

et sur les thés verts do 58,000 piculs ; ([iiant A la soie, l'expor-

tation a été de 44,660 piculs, contre 45,862 en 1881 et (J8,950

on 1880. Cette diminution est duc aux faibles demandes, car la

quantité de soie produite n'a pas varié beaucoup dans cette

période de trois ans. Pour se faire une idée de l'importance du

commerce do Shang-Tlaï, il faut considérer que, sur 14,045,672
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taëls, soit 100,440,841 francs, qui constituent les droits perçus

par les douanes, Shang-Haï y entre pour 4,184,494 taëls, ou

29,835,441 francs, soit prés du tiers, en diminution sur l'année

1881, oii le total des droits s'est élevé à 4,373,940 taëls. La va-

leur des marchandises échangées est estimée à 122,750,226 taëls,

soit 875,209,111 francs, en diminution sur 1881, oîi elle attei-

gnait 141,921,357 taëls, soit prés d'un milliard de francs. Le

mouvement des steamers dans le port (entrés et sortis) com-

prend 4,023 navires, avec 3,523,106 tonnes; le nombre des

voiliers a été en 1882 de 1,037, avec 324, 260 tonneaux.

Canton.

Canton, capitale de la province de Kouantung, est située sur

la rive gauche du Si-Kiang ou rivière des Perles, par 23° 7'

de latitude nord et par 111° de longitude est, dans une riche

plaine d'alluvion, à 82 milles de la mer. L'entrée de la rivière est

très pittoresque; le paysage est charmant et réellement beau;

les eaux profondes et semblant former un lac se resserrent dans

un endroit nommé Bocca-Tigris, avant d'arriver à Wampoa,
qui est l'avant-port de Canton et où se trouve un bureau doua-

nier dépendant de celui de Canton. Le Si-Kiang est l'unique

voie commerciale naturelle entre Canton et les provinces du

Kouangsi, du Koueighou, du Yunnan. Sa position l'appelait

donc à une grande prospérité, d'autant plus que le Pekiang,

artère qui unit le port de Canton au bassin du Yantze, sans

aitre interruption que leMeilingou « Col des pruniers », vient

se réunir prés de là au Si-Kiang.

Canton est, après Sanghaï, le port le plus commerçant de

l'empire chinois. Autrefois elle commerçait avec les Arabes et

avec rinde; les Portugais, par leur établissement de Macao en

1557, ont eu des relations de commerce avec ce port. Elle fut

ouverte au commerce européen par le traité de Nankin. Elle

fut occupée et bombardée deux fois : en 1840 par les Anglais,

en 1857 par les Anglais et les Français, qui l'occupèrent jus-

qu'en Octobre 1861. Elle est aussi la première ville pour la

production industrielle; on y file la soie, fabrique le papier, le

verre, les laques, on taille l'ivoire, on sculpte des meubles admi-

rables, on y fabrique les objets connus sous le nom d'articles de

Canton. Les broderies de soie sont les plus belles, soit pour le

fini de la main d'œuvre, l'agencement des couleurs ou l'élégance

des dessins. Presque tout le commerce se trouve dans les mains
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des négociants chinois; les Européens qui sont établis dans le

beau quartier de Sharaeen n'en sont presque tous que les com-

missionnaires. C'est là qu'est né le pidgeon, langage d'affai-

res, jargon mélangé d'anglais et de portugais.

Les principales exportations sont la soie, les soieries, le thé,

le sucre, les confitures, les curiosités et articles de Canton. Les

principaux articles d'importation sont les cotonnades, les mé-

taux et les porcelaines venant des environs du lac Poyang, et

aussi l'opium.

En 1882, il est entré et sorti de Canton 2,40G steamers, jau-

geant 1,850,371 tonneaux; 73 voiliers, 23,910 tonneaux. La

valeur des produits échangés a été estimée à 29,143,025 taëls,

soit 208,770,778 francs ; la part de l'Angleterre atteint 130 mil-

lions de francs. Le total des droits perçus par les douanes

monte, pour 1882, à 1,134,575 taëls ou 7,875,2620 francs ; ces

droits vont s'aiigmentant chaque année : en 1880,930,783 taëls;

on 1881, 1,050,582 taëls.

AVuliu.

En remontant le Yantze, à environ 80 milles de Chinkiang,

on trouve la ville de Nankin, cité fameuse, capitale de la proi

vince de Kiangsu ou « coulées du fleuve ». Cette ville avait été

ouverte au commerce étranger par le traité français de Tien-

Tsin de 1858 ; mais à cette époque elle était entre les mains

des rebelles Taïpings; elle ne fut prise qu'en 1864 par l'armée

impériale, qui la réduisit en un amas de ruines. Malgré ses mura

de 30 kilomètres de circonférence, Nankin n'a guère actuelle-

ment plus de 30,000 habitants, mais elle ne tardera pas h se

relever.

A environ 70 milles en amont de Nankin, dans la province

d'Anhoei c ou dos bourgs pacifiques », sur la rive droite du

Yantze, s'étend dans une plaine fertile la ville de Wuhu. C'est

un des ports ouverts au commerce par la convention do Chefou,

on septembre 1860. C'est une cité florissante; ses rues sont lar-

ges, SCS maisons assez bien bâties ; le commerce j est en pleine

prospérité. Reliée aux districts des thés et de la soie par de nom-

breux arroyos ou canaux, Wuhu est un entrepôt et le siège

d'un grand mouvement de jonques de commerce; sa population

dépasse 40,000 habitants; les Européens y sont en petit nom-

bre : le consul anglais, les employés des douanes et deux ou

trois commeri^ants.
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Wuhu est une ville d'iadustrie : sa ficelle rouge est connue

dans tout l'empire; depuis deux siècles on vante ses couteaux et

autres objets eu acier; on y fabrique d'excellent papier pour

l'écriture et le dessin. L'écorce de l'arbre à suif, le liber du

mûrier, la paille de froment senties matières premières de cette

industrie; en 1882, il en a été exporté 1,816 piculs, et l'expor-

tation augmente d'année en année.

Entre Wuhu et Tatoung, ville assez importante, car elle est

la ville où l'on distribue le sel pour le bas Yantze, se trouvent

les mines de charbon de terre de Chinchou, d'oii on'en extrait

20 tonnes par jour. Elles entretiennent la consommation locale
;

il en a été exporté 2,091 tonnes en 1882. On a découvert des

mines de cuivre, de plomb et de fer. Une compagnie fondée

avec des capitaux chinois travaille à leur exploitation suivant

les méthodes des Européens et sous leur direction.

L'exportation du thé n'est pas très considérable ; elle n'a été

que de 2,666 piculs en 1882. La production de la soie augmente.

Si, en 1882, il n'en a été exporté que 147 piculs au lieu de

605 en 1881 ; si les .satins de Nankin n'ont atteint que 1,099

piculs en 1882 au lieu de 1,176 en 1881, il faut en attribuer la

cause à l'état du marché de Shanghaï. Mais la principale expor-

tation est celle du riz : 665,632 piculs, malgré une perte de

20 p. 100 sur la récolte de la province par suite de l'inondation.

Les riz viennent en grande partie du district de Luchou. Wuhu
a attiré ce commerce au grand détriment de Chingkiang ; la

quantité exportée est plus grande de 70 0/0 que celle de l'année

précédente. Ses principales importations sont l'opium (.2,835

piculs en 1882); l'habitude de cette drogue tend à augmenter

plutôt qu'à diminuer ; les cotonnades, dont la valeur est estimée

209,466 taëls, soit 1,500,000 francs ; les métaux, oii le fer est

compris pour 5,492 piculs en 1882, et, parmi les marchandises

diverses, l'huile de Kerosein (110,590 gallons), environ 500,000

litres.

En 1882, 1,635 steamers sont entrés et sortis de Wuhu avec

un tonnage de 1,488,601 tonneaux ; le nombre des voiliers a

été de 81, avec 9,917 tonneaux. La valeur des marchandises a

atteint 3,786,876 taëls, soit 27,093,294 francs; en 1881, elle

s'était élevée à 4,492,157 taëls. Le total des droits de douanes

perçus a été de 95,187 taëls, soit 670,683 francs.
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Xlen-Xsln.

Tien-Tsin est la ville la plus importante de la province du

Petchili ; elle a été ouverte au commerce étranger par le traité

de 1858, à qui elle a donné son nom, et par la convention de

Pékin (octobre 1800), à la suite de l'expédition anglo-française

contre la capitale de l'empire chinois.

La plus grande partie de la ville est située sur la rive du

Peiho, à 08 milles de son embouchure et à 80 milles de Pékin

par la route terrestre, dont elle est le port. Dans une région

de plaines basses d'une grande fertilité, oii poussent froment,

millet, sorgho, maïs, coton, Tien-Tsiu est très avantageu-

sement placée pour le commerce an confluent du Peiho avec le

"Weuho. C'est aussi là qu'aboutit le grand canal impérial, oa

€ rivière des transports », dont le creusement n'a pas peu con-

tribué à donner à cotte ville l'importance (lu'elle a conservée. Il

est vrai que cette dernière voie de communication, en mauvais

état, n'a plus l'intérêt et l'influence qu'elle avait autrefois, car

le gros des marchandises prend le cliemin de la mer ; mais on

la répare, et on la conservera toujours pour le petit commerce.

Tien-Tsin se compose de la ville murée, de forme carrée, et de

aes faubourgs très étendus qui longent les rives du Weuho, du

Peiho et du Grand-Canal. Des ponts de bateaux et de nombreux

bacs aident à la circulation. L'intérieur do la ville murée ne

renferme que des habitations de maigre ap[)aronce, construites

en terre; seuls les yanses et les demeures des mandarins sont

bâtis en briques ; les rues ne sont pas empierrées, elles sont un

peu plus larges que celle de Canton et de Shangaï (ville chi-

noise), pour laisser passer de grandes charrettes ; mais elles

sont poussiéreuses et remplies d'immondices ; cependant Lî-

Hung-Chang commence ;\ faire empierrer la rne la plus impor-

tante, colle qui relie Tien-Tsin aux concessions européennes.

La concession anglaise est située au centre; elle est à peu

près complètement occupée ; la concession française ne l'est

qu'en partie. Dans l'espace inoccupé qni touche à la viUo

chinoise, des routes sont percées; nul doute que dans un avenir

rapproché dos maisons ne soient construites. Un beau quai

borde les concessions : c'est là que viennent mouiller les

vapeurs et les voiliers auxquels leur faible tirant d'eau permet

de remonter la rivière.

Le port est fermé par les glaces pendant au moins trois moia
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de l'année, de décembre à mars; le climat de la contrée est très

salubre; mais en hiver la température descend jusqu'à 20" au-

dessous de zéro lorsque soufflent les vents de la Mongolie; en

été, les chaleurs sont ti'ès fortes. On y voit beaucoup de gla-

cières où l'on conserve des fruits d'une saison à l'autre; ce sont

de grands blocs de glace taillés dans le fleuve, apportés dans un

grand trou, disposés de manière à enfermer comme dans des

boîtes les paniers de fruits; le tout est recouvert d'une épaisse

couche de paille, sur laquelle on étend des feutres, un plancher

et un toit très épais fait de terre et de paille. Tien-Tsin est le

dépôt général du sel pour le nord de la Chine; le gouvernement

en a le monopole. Les approvisionnements sont tous réunis sur

la rive gauche du Peiho, sur une longueur de plus de deux kilo-

mètres et sur une largeur de trois à quatre cents mètres. Ce sont

des tas de près de dix mètres de hauteur, recouverts de paille

et de nattes, en face desquels se pressent nombre de bateaux

chargeant et déchargeant; les uns apportant le sel des salines de

Takou, les autres l'emportant dans l'intérieur; c'est là un con-

tingent au mouvement énorme de ce port, où l'on voit rangées

les unes à côté des autres des milliers de barques ou jonques.

C'est aussi le siège des approvisionnements de céréales ; le gou-

vernement est obligé d'en faire de très considérables pour parer

aux disettes et famines survenant à la suite d'inondations assez

fréquentes. Ainsi, au mois de juillet dernier, l'inondation a été

très forte, et toutes les récoltes pendantes ont été détruites.

La population de Ïien-Tsin est évaluée, avec exagération

peut-être, à 900,000 habitants, tandis que celle de Pékin atteint

è. peine 300,000 habitants. Le chiffre des barques qui font le

commerce entre Tien-Tsin et Pékin est très élevé; aux mois

d'avril et de mai, c'est une suite non interrompue, pendant tout

le trajet, de barques remontant ou descendant; le mouvement
est moins fort en juillet et août. La ligne télégraphique de Shang-

haï à Tien-Tsin vient enfin d'être prolongée jusqu'à Pékin, et

une chaloupe à vapeur ira jusqu'à Tungchan, à vingt kilomètres

de la capitale; elle transportera des étrangers et diminuera les

ennuis de plus de trois longs jours de navigation à la cordelle

à travers des plaines à paj'sage peu varié.

L^es principaux articles d'importation sont l'opium de l'Inde,

2,768 piculs, sur lesquels 210 ont été transportés à Sanghaï
;

elle a été déplus de 5,000 piculs en 1879; mais cette diminution

est due à l'importation de l'opium indigène ; les métaux, surtout
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pour le compte du gouvernement, qui a un arsenal important;

les armes et munitions, Tien Tsin étant une place militaire très

forte; les riz du frouvernement, qui arrivent par les steamers

de la compagnie chinoise, 848,237 piculs en 1882; les sucres,

qui dépassent 300,000 piculs ; les thés noirs et verts pour la

consommation locale et l'exportation pour la Russie par la voie

de terre vid Sibérie, au lieu do s'y rendre par l'ancienne voie

de la rivière Han et de Shansi, 295,958 piculs, surtout depuis

que les différends entre les deux nations sont aplanis ; des coton-

nades, autrefois venant d'Amérique et actuellement d'Angle-

terre en majeure partie, et qui se chiffrent par plus do deux

millions de pièces ; des lainages, etc.

L'exportation consiste surtout en laines, en coton brut, en

peaux de toutes espèces, en fourrures, en nattes. Les mines de

Kaiping, à 25 lieues de Tieu-Tsin, ont donné à l'exportation

8,185 tonneaux de charbon. Les poils de chameau s'exportent en

grande quantité, 14,051 piculs; les laines, 54,193 piculs; les

peaux de mouton, 48,024 pièces ; les peaux de chèvres pour

tapis, 362,310 pièces.

Le mouvement des steamers entrés et sortis de Tion-Tsin en

1882 se chiffre par 069 navires, jaugeant 477,120 tonneaux ; les

voiliers sont au nombre de 176, avec 58,180 tonneaux. La va-

leur des marchandises importées ou exportées est estimée à

25,940,512 taëls, soit 184,055,850 francs. Le total des droits de

douane perçus en 1882 est de 387,370 taëls, soit 2,76*1,948 ff . ;

on 1873 ces mêmes droits étaient de 341,010 taëls.

Ainsi, deiiuis une dizaine d'années, il y a eu augmentation,

mais non pas d'une manière très sensible, et même les droits

en 1879 ont été de 423,607 taëls. Le nombre des indigènes qui

ont quitté le port par des steamers a été de 13,774 et l'arrivée

l'tJlété de 16,298. — Le commerce des étrangers est prospère,

mais il tend à passer entre les mains des Chinois. Ils ne se

servent guère plus dos étrangers à Tien-Tsin que comme des

agents pour l'expédition et l'entrée en douane de leurs marchan-

dise. Cette remarque peut s'appliquer à la majeure partie des

ports.

laïques et COiNGRÉGANISTES

Les chiffres sont brutaux, chacun le sait; quand une main

intelligente ne prend pas la précaution de les solliciter de façon

à leur faire dire ce qu'on veut, ils viennent s'aligner l'un à côté
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de l'antre sans souci du qu'en dira-t-on, et sans plus s'inquiéter

de plaire, même, à la République, que s'il s'agissait d'un ânier.

C'est justement ce qu'ils viennent de faire tout récemment

à propos d'instruction publique. Le ministère s'est avisé de

publier des documents statistiques ; ne voilà-t-il pas qu'il en

résulte que l'enseignement par les congréganistes est en progrés ?

^'' Nous ne voulons pas dire, bien entendu, qu'il y ait plus d'insti-

tuteurs ou institutrices congréganistes qu'il n'y en avait avant

le moment oii, au nom de la liberté, on les a chassés des écoles

publiques pour le plus grand honneur de la laïcisation; mais

nous disons que leur enseignement est en progrés auprès des

populations, et la preuve, c'est que dans les écoles libres où la

tyrannie républicaine ne peut pas s'exercer sans frein, le per-

sonnel enseignant s'est augmenté de 7,000 maîtres ou maîtresses

congréganistes, et le personnel enseigné de 400,000 élèves qui

ont déserté les écoles laïcisées.

C'est absolument navrant, et si on ajoute à cela qu'il reste

encore 18,000 maîtres ou maîtresses congréganistes, dans les

cadres de l'enseignement primaire public, on conviendra que

les républicains ont bien le droit de n'être pas contents.

Il se produit en effet un phénomène qui déjoue toutes leurs

prévisions. Ils avaient dit : Nous chasserons le personnel con-

gréganiste des écoles publiques au fur et à mesure que nous

constituerons un personnel laïque, et voilà que malgré la pres-

sion qu'ils exercent, le personnel laïque qu'ils ont formé leur

reste sur les bras.

Ainsi, il y avait l'année dernière 3,000 jeunes filles pourvues

du brevet simple ou du brevet supérieur battant le pavé à la

recherche d'un emploi vacant; les examens auxquels il vient

d'être procédé ont porté ce chiffre à 4,000, et le flot est destiné

à monter toujours: le stock sera de 5,000 en 1885, et de 10,000

au minimun en 1890, suivant les évaluations d'un fonctionnaire

qui ne dissimule pas l'inquiétude que lui cause cette marée

montante.

Ce n'est pas, nous venons de le montrer, que les écoles publi-

ques manquent pour les placer; pourquoi ne lesyplace-t-onpas?

Il y a à cela deux raisons :

La première est la résistance des populations pour qui la

transformation d'une école congréganiste en école laïque cons"

titue dans les charges communales une cause de lourde aggra-

Tation.
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Or, dans l'état de désorganisation où radministration répu-

blicaine a jeté la fortune publique, quand ehaoun Bouffre des

atteintes portées inconsidérément à la prospérité de rao:ricul-

ture, du commerce et de l'industrie, il n'est pas sans danger

d'imposer de nouveaux sacrifices sous prétexte de laïcisation.
\

La seconde raison n'est pas continirente comme celle-là, elle

tient à la nature des choses : c'est c^ue les pinces d'où on pour-

rait chasser les congréganistes pour les leur donner, les laïques

n'en veulent pas.

Tant qu'il s'est agi des villes, on n'a pas manqué de candidats;

la vie y est agréable, et au traitement professionnel viennent

s'ajouter des émoluments accessoires qui en augmentent l'im-

portance et allèchent les candidats.

Mais il en est tout autrement dans les campagnes; si la vie y
est moins chère, en revanche les ressanrces y sont infiniment

moindres et il est à peu prés impossible d'ajouter quelque chose

à l'allocation fournie par la commune et par l'État.

iJ'autre part, l'existence y est dépourvue de tons ces agré-

ments qu'oflVent les villes et auxquels l'éducation des écoles

normales a habitué les candidats; il faut y \'\\i'e modestement,

pauviement même, souvent à l'écart, et sans autre distraction

que celle d'apprendre à lire à de petits enfants.

Pour ceux qui ne sont pas soutenus par le sentiment puissant

d'une gi-ande mission à remplir, c'est peu tentant.

Aussi le beau mouvement qui s'était produit tant qu'il y a en

des places à prendre dans les villes, s'est-il ai'rêté subitement

le jour oii on n'a plus eu à ofi'rir que de modestes places dans

les écoles de villages, sans attrait et sans profit.

On a eu beau créer de nouvelles fonctions dans les villes,

multiplier les inspectrices et créer un bataillon d'intérimaires

destinées à remplacer les institutrices malades ou dans un éta^

intéressant, il a bien fallu s'arrêter, et la coliorte des laïijues est

restée, assiégeant les portes des préfectures ou du ministère, re-

fusant ce qu'on lui ofi'rait et demandant ce qu'on ne lui ofi'rait pa8.

La con8é(|uence a été qu'on s'est vu, malgré le nombre des

brevets obtenus par les laïques, dans l'impossibilité de rempla-

cer les congréganistes auxquels le vœu de pauvreté et l'absence

des charges de famille, sans compter leur esprit chrétien, rendent

faciles à remplir les fonctions que les laïques se croient en droit

de dédaigner.

Cela devait nécessairement arriver, et si la passion les eût
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un peu moins aveuglés, les républicains l'auraient aisément

deviné.

Mais ce qu'ils n'ont pas vu non plus, et ce qui ne justifie que

trop les inquiétudes du fonctionnaire dont nous parlions, c'est

le danger que fait courir à la société cette masse inquiète de

jeunes gens des deux sexes qu'ils ont déclassés, à qui ils ont

créé des aspirations, des appétits, des besoins auxquels satisfac-

tion ne peut plus être donnée.

Nous ne voudrions certes rien exagérer, mais enfin tout le

monde sait que le nihilisme féminin est né en Russie de la plé-

thore d'institutrices, et devant ce qui se passe là-bas, bien fou

qui nierait ici le danger.

LE PETIT SEMINAIRE D'AUTUN

Yoici, d' Silures VAutunoiSyle «procès-verbal de constat »

de la prise de possession illégale et violente du petit sémi-

naire d'Autun par le gouvernement :

L'an mil huit cent quatre-vingt-quatre, le vingt-deux sep-

tembre, heure de six du matin, sur la réquisition de Mgr Per-

rand, Adolphe Louis, évêque d'Autun, membre de l'Académie

française, agissant en qualité de président du bureau d'admi-

nistration des séminaires et en particulier du petit séminaire

d'Autun, nous soussigné, Louis-Jacques Quesnel, huissier prés

le tribunal civil séant à Autun, demeurant en cette ville, place

du Champ-de-Mars, 19, nous sommes transporté au petit sémi-

naire d'Autun, sis en cette ville, faubourg des Marbres, à l'effet

et au nom du requérant, qualité qu'il agit, de faire toutes cons-

tatations et protestations les plus formelles à rencontre de la

prétention émise par le gouvernement de s'emparer des bâti-

ments, aisances, dépendances, cours, enclos, jardins et autres

lieux sans exception ni réserves faisant partie du petit sémi-

naire d'Autun, comme ajant été l'objet d'une désaffectation

prononcée par décret de M. le président de la République fran-

Çiaise, en date du douze avril mil huit cent quatre-vingt-quatre,

et ce sans qu'aucune mise en demeure régulière, indicative du

jqur auquel l'Etat entendait mettre à exécution le dit décret, ait

été légalement signifiée à Mgr Perraud, et encore au mépris.

des droits que ce dernier n'a cessé de revendiquer en maintes
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circonstances, ayant fait toutes les diligences nécessaires pour

les défondre en justice.

Etant dans les dits lieux, nous y avons trouvé Mgr Perraud,

acconapagné de MM. Croizier, avoué à Autun, son conseil;

Mangematin, grand-vicaire; Picard, grand-vicaire et supérieur

du grand séminaire d'Autun; Planus, grand vicaire; Trucbot,

supérieur du petit séminaire, et le corps professoral de l'établi-

sement, et constaté ce qui suit:

A heures 35 minutes du matin, M. le capitaine de gendar-

merie d'Autun, à la tête de plusieurs brigades de gendarmes à

cheval et à pied requises d'Autun, Etang et Epinac, fait placer

ses hommes aux extrémités des rues et issues aboutissant au

petit séminaire, puis vient prendre place lui-même avec plu-

sieurs gendarmes vers la grande porte grillée par laquelle on

accède à l'établissement par le chemin du cimetière, et donne

l'ordre de no laisser [lénétrer personne. A 6 heures 50 minutes,

un monsieur, vêtu do noir, ({('pourvu de tout insigne, accom-

pagné de M. le commissaire de police d'Autun et de cinq agents

de police, se présente k la porte du petit séminaire; do l'exté-

rieur on il so trouve, séparé de nous par la porte à barreaux

en fer, M" Croizier, avoué; M. Mangematin, grand-vicaire, et

nous, lui demandons ce qu'il désire. Il nous répond qu'il venait

ici, en vertu d'un décret qui prononce la désaffectation du petit

séminaire, € demander la remise des clefs de cet établissement,

« en prendre possession au nom de l'Etat, et avait ordre de

« rester à son poste jusqu'à ce que l'on ait effectué la remise des

€ dites clefs »; ajoutant être porteur de pièces et pouvoirs

suffisants pour remplir la mission qui lui était confiée, et nous

a cxliil)é la pièce dont la description textuelle suit, écrite sur

une feuille de papier double grand format.

€ Nous, préfet de Saone-et-Loire, arrêtons : M. François

« Poitou, commissaire spécial de police à la gare de Màcon, est

€ spécialement délégué à l'effet de procéder à la reprise de pos-

€ session des immeubles de l'ancien petit séminaire d'Autun,

< désalfticté par décret du 12 avril 1881, et de diriger tous les

« détails de cette opération.

« Autun, le 22 septembre 1884; le préfet de Saùne-et-Loire,

« signé : René LalFon. »

Après une conférence de quelques instants avec Mgr Perraud,

(jui était à l'intérieur des bâtiments, nous revînmes auprès de

M. Poitou et lui avons fait observer que :
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Quant à la forme de l'acte administratif qu'il nous exhibait,

sans apprécier sa valeur, cette pièce n'était pas revêtue du ca-

chet de la préfecture, et en ce qui concernait la remise des clefs,

elles étaient entre les mains de Mgr Perraud, qui n'avait pas à

les lui remettre, mais laisserait M. le commissaire de police s'en

emparer, sur sa menace de recourir à l'emploi de la force,

ensuite de la protestation que Mgr Perraud se réservait de for-

muler avant l'accomplissement de ce coup de main.

M. le commissaire de police nous a alors déclaré qu'il se reti-

rait pour en référer à M. le préfet, en ce moment à la sous-

préfecture d'Autun. Après environ un quart d'heure d'attente,

M. Poitou, commissaire de police, revint et nous déclara qu'il

avait ordre d'einployer la force, et, se découvrant, il prononça

ces mots, toujours à l'extérieur de la première grille : Au nom
de la loi, ouvrez, remettez-moi les clefs, sinon je vais employer

la force armée. Sur cette injonction nous répondîmes que, pour

éviter tumulte et scandale dans la rue, nous consentions à ce

qu'il vînt réitérer les ordres qui lui permettaient d'employer la

violence à la seconde grille donnant accès aux bâtiments et dis-

tante d'environ soixante mètres de la première. La porte immé-

diatement ouverte par nos soins, M. Poitou, accompagné de

M. le commissaire de police d'Autun et de ses agents, s'avance

jusqu'à la seconde grille, et tandis qu'il se tient à l'extérieur,

nous rentrons rejoindre à l'intérieur le groupe qui entourait

Mgr Perraud.

M. le commissaire de police se présente à la grille de la cour

devant Mgr Perraud et tout le personnel des professeurs, et dit :

Monseigneur, au nom de la loi, je requiers l'exe'cution du

décret qui désaffecte le petit séminaire etfai m.ission d'accep-

ter les clefs de la maison. A quoi Monseigneur a répondu :

«J'aurais à faire deux observations préalables; j'attendais

qu'une autorité plus haute vînt elle-même exécuter les ordres

du gouvernement
; je pourrais désirer aussi que le délégué choisi

par M. le préfet eût les insignes de sa délégation. Quant à

votre demande, je croirais manquer à tous mes devoirs de pro-

priétaire et trahir la responsabilité qui m'incombe, 5i je voî«

remettais moi-même les clefs de l'immeuble dont on nous chasse.

Elles sont là, vous pouvez les prendre; et ce disant. Monsei-

gneur montrait à M. le commissaire la clef déposée à l'intérieur

sur une petite table, tout à côté de la grille, et placée de telle

sorte que le fonctionnaire du gouvernement n'eiit qu'à étendre

2
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\a main à travers les barreaux de la grille pour s'en saisir

M. le commissaire se refuse à cet acte, prétextant qu'il avait

ordre d'accepter la clef et non de la prendre, prétextant, en

outre, qu'on lui avait parlé d'un salon dans lequel il serait reçu

et qu'on l'attendait à la porte de la maison de manière à rendre

sa démarche plus pénible; il prend alors le parti de se retirer

avec M. le commissaire de police d'Autun et ses agents derrière

la première grille, et retourne à la sous-préfecture référer de

nouveau à ses chefs et prendre de nouvelles instructions.

Quelques instants après, M. Poitou revient et nous déclare,

toujours derrière la porte de la première grille, qu'il a non-seu-

lement mission de faille ouvrir de force, mais de s'emparer des

clefs ; devant cette menace formelle de l'emploi de la force, il

est introduit dans le parloir, où Mgr Perraud et tout le corps

professoral s'étaient retii'és. Sur une table, la clef principale

était déposée et, au moment même où M. Poitou, toujours

accompagné de M. le commissaire de police d'Autun, étend la

main et s'empare de celle clef, Mgr Perraud lui adresse la

protestation suivante, malgré son refus de vouloir l'entendre.

En ma qualité d'Evêqne du diocèse, je proteste contre l'acte qui

nous expulse aujourd'hui de l'immeuble possédé depuis soixante-

douze ans par le petit Séminaire d'Autun.

Je poursuivrai la réparatiua do cet acte par toutes les voies légales.

Dès maintenant,

Au nom de nos titres de propriété et des droits garantis par le

Code à tous les citoyens Français
;

Au nom dos intérêts si respectables des familles qui noua avaient

confié leurs enfants;

Au nom des services dont le diocèse et la ville d'Autun sont rede-

vables à cet établissement depuis trois quarts do siècle;

Je fais appol à Dieu ot aux hommes de la violence que nous sommes

obligés de subir.

f Adolphe-Louis, évoque d'Autun.

Cette protestation achevée, Mgr Perraud, se retournant vers

son entourage, dit ces simples mots : « Messieurs, nous sommes

expulsés, sortons. » Puis, de son côté. M' Croizier, avoué, tou-

jours au nom du requérant, déclare audit M. Poitou protester

contre l'illégalité des actes que ce dernier vient d'accomplir et

faire toutes réserve» les plu:* expresses en faveur des droits

dudit requérant.

Do tout ce qui précède, nous avons fait et dressé le présent
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procès-verbal de constat, pour servir et valoir ce que de droit
;

lequel procès-verbal, contenant la relation entière, fidèle, exacte

et véritable des actes accomplis au mépris des constantes pro-

testations de Mgr Perraud, a été signé par lui, MM. Man-

gematin^ Picard, Planus, • Truchot, Croizier, dénommés ci-

dessus, et nous, huissier soussigné, dont acte. Coût : onze francs

soixante-cinq centimes. Signé : Adolphe-Louis Perraud, évêque

d'Autun; Mangematin, vicaire général ; Picard, Planus, vicaires

généraux; Truchot, supérieur; Croizier, avoué, et Quesnel,

huissier.

Enregistré à Autun, le vingt-trois septembre mil huit cent

quatre-vingt-quatre; reçu trois francs soixante-quinze centimes.

Signe' : Baraveau.

CAUSERIE SCIENTIFIQUE

L'expédition Greely.

On se rappelle qu'il v a un peu plus de deux ans, le capitaine

Greely organisait une expédition destinée à établir une station

polaire, l'une des treize que conseilla le lieutenant autrichien

Weyprecht, qui découvrit la terre François-Joseph. En même
temps, les explorateurs étaient chargés de bien observer tous

les phénomènes physiques.

Treize puissances avaient pris part au programme, dans un

congrès international. On devait apporter les plus grands soins

surtout aux observations ci-après : déclinaison et déviation de

l'aiguille aimantée, température de l'air et de la mer, hauteur

du baromètre, moyenne et maximum du flux et du reflux des

marées.

Quant aux explorations mêmes, elles devaient rester subor-

données à l'objet principal de l'expédition. Celle-ci s'était faite

en vertu d'un acte du congrès; elle se composait de trois offi-

ciers de l'armée, dont l'un agissait comme médecin chirurgien,

et de dix-neuf soldats.

Nous croyons intéressant de donner ici, d'après Vexplorateur^

le très intéressant récit de cette expédition qui, composée d'une

petite troupe déterminée, vient de passer deux ans dans les con-

trées désolées qui avoisinent la baie de Lady-Franklin.
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Un agent de la presse associée des Etats-Unis a obtenu du

capitaine Greel}' une entrevue, où il a pu se rendre compte de

l'objet du voyage à la baie Lady-Franklin et des observations

scientifiques qui y ont été recueillies.

On plai.a des rations pour vingt-sept mois à bord du Proteu^y

qui (juitta Saint-Jean de Terre-Neuve, avec les membres de

l'expédition, le 7 juillet 1881.

On toucha à l'île Disco et à Upernavik pour y acheter des

traîneaux, des chiens, des jteaux et la nourriture propre aux

chiens. Là enjoignit deux Esquimaux au personnel du Proteus.

On fit escale à l'île Carey, dans la mer du Nord, et l'on

retrouva en bon état les vivres qui, en 1875, avaient été cachés

en un lieu désigné par Nares, de ÏAlei't.

A la baie Carl-Ritter on cacha un dépôt de provisions devant

servir au retour.

Après avoir renoncé à la première idée d'établir la station

polaire à la baie Water-Course, point extrêmement dangereux à

cause des glaces (jui y sont accumulées, on se dirigea vers le

€ Discovery Harbourg », et la station fut établie à l'endroit

qu'avait occupé, en 1875, l'expédition anglaise de sir Allen

Young. Aussitôt on se mita construire une maison et l'on débar-

qua provisions et équi[)ements.

C'est le 28 août que se séparèrent les hommes de Greely et

l'équipage du Proteus.

La petite troupe, groupée sur cette rive de glace, suivit des

yeux le Proleus jusqu'à ce que dans sa marche lente il eut

disparu à l'horizon de la baie de Lady-Franklin.

Ce même soir, la température tomba au-dessous du point de

congélation. C'était bien un hiver arctique sévissant dans toute

sa rigueur.

La maison fut achevée environ une semaine après le départ

du Proteus. En l'honneur du sénateur Conger, on l'appela « fort

Conger ».

C'est surtout dans le premier mois que les hommes furent

éprouvés par le froid. Plus tard, en décembre, la température

toiiibii (io .")()"" à 05" au-dessous de zéro et s'y maintint long-

temps. Et cependant, au milieu de ce froid formidable, le jeu

favori du cuisinier était de danser sur la neige, tête et bras nus

et les pieds dans des pautoufies.

Pendant lajournée, les hommes portaient leurs vêtements

ordinaires, mais leur flanelle était très épaisse. En général,
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durant une certaine partie de la journée, cinq hommes étaient

occupés à des travaux scientifiques, sous la direction du lieu-

tenant Grreelj, et aussi à tous les travaux du camp.

Les quartiers étaient chauifés par un grand poêle à charbon, où

l'on maintenait une chaleur moyenne de 50° au-dessus de zéro.

Les soirées se passaient à jouer aux cartes, aux échecs, etc.

Lavie était loin d'être oisive sur cette plage. «Beaucoup de mes

hommes, dit Greelj, ont répété que jamais ils n'avaient eu un

temps plus heureux que les deux années passées au fortConger.»

Le 15 octobre, le soleil nous quitta pour ne plus reparaître

qu'au bout de cent trente-cinq jours ; il eut pour remplaçant un

crépuscule variant d'une demi-heure à vingt-quatre heures.

Durant deux mois, ce crépuscule fut si obscur qu'il ne permet-

tait pas de voir l'heure au cadran d'une montre.

Le 11 août, le soleil se leva au-dessus de l'horizon et y
demeura 1.35 jours, et nous eûmes largement le spectacle du

soleil de minuit. Durant trois mois les étoiles furent constam-

ment visibles, les constellations d'Orion et de la Grande-Ourse

radieuses entre toutes.

L'étoile du Nord semblait toucher nos têtes.

Par de telles nuits la scène était merveilleuse. Au nord rayon-

nait l'aurore boréale, et les lumineuses constellations parais-

saient comme une couronne de bijoux encerclant la lune flam-

boyante. Et sur tout cela un silence de mort, un silence si hor-

rible, qui vous oppresse tellement, que l'homme, seul avec

lui-même, est presque hanté par l'idée du suicide, tellement

cette solitude l'impressionne.

La lune brillait au-dessus de nous durant des périodes non

interrompues de 11 à 15 jours.

Le 30 juin, nous eûmes la plus haute température enregis-

trée à la baie de Lady-Franklin, c'est-à-dire 52° au-dessus de

zéro : et février, la plus basse, 66" au-dessous de zéro.

Dans ce mois de février le mercure gela, se solidifia et de-

meura ainsi quinze jours. Invariablement le mercure du ther-

momètre monta quand il y avait orage ou grand vent. La plus

grande hauteur du baromètre fut d'un peu plus de 31 pouces,

et la moindre d'un peu au-dessus de 29. Les plus fortes varia-

tions s'observaient en hiver.

En 1876, Nares disait dans un rapport qu'il n'avait pas remar-

qué d'ombre projetée par l'aurore boréale; le lieutenant Greely,

au contraire, affirme avoir parfaitement observé cette ombre.
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Au cours des observations faites sur les marées, on découvrit

ce fait fort intéressant que, dans la baie de Ladj-Franklin, les

marées viennent du nord, tandis qu'à la baie de Melleville ot au

cap Sabine elles viennent du sud. La température de cette marée

du nord est de 2° plus chaude que celle de la marée du sud au cap

Sabine. Pourquoi cela? Le lieutenant Greely ne se risque pas

à trancher cette question.

Pour mesurer le flux et le reflux des marées, il se servait

d'une jauge fixe et d'une baguette de fer plantée dans la boue.

On a reconnu qu'à la baie de Lady Franklin la moyenne des

marées de printemps était de huit pieds.

Au cap Sabine les plus hautes marées montent à douze piedfl.

Durant deux années on n'a eu ([ue deux exemples de ressac.

A la baie Lady-Franklin la moyenne de la température de

l'eau était de 29° au-dessus de zéro.

On a tué autour du fort Cunger des loups pesant 90 livres.

On trouve là des renards et d'autres animaux. Le poissoa y est

d'une incroyable rareté. La plus grande surprise peut-être de

l'expédition fut due à la prise d'un saumon de 4 livres, dans le

lac Alexander, lac d'eau douce, à quinze pieds au-dessus du

niveau de la mer. Dans la baie ou dans la mer nous n'avons

pris, en deux années entières, que deux très petits poissons. On
en trouve en petit nombre au nord du cap Sabine.

La végétation de la baie de Lady-Franklin est à peu près la

même que celle du cap Sabine; elle comprend des mousses, des

lichens, de l'osier, des saxifrages.

La plus grande vitesse du vent s'est produite et a été enregis-

trée au cours d'un eflroyable ouragan de aeige; cette vitesse

était de 70 milles à l'heure.

Les excursions de Lockwood au nord, en 1882 et en 1884,

ont donné les plus précieux résultats. Se postant le 19 mai de

chaque année, au lieu même oii le docteur llayes se posta

autrefois, à environ la même heure de ce jour, Lockwood, do

l'endroit élevé de 2,000 i)ieds oii il se trouvait, et y faisant

usage de son verre le plus puissant sur le Pall's Dasin et le

Robinsou's Channol, ne put jamais distinguer que des amoncel-

lement de glaces.

C'est là que le docteur Hayes prétendit avoir vu sa mer
polaire ouverte, lors de son excursion en 188:;^. Lockwood est

arrivé en latitude plus loin qu'aucun autre explorateur, c'est-àr

dire qu'il a atteint 83°25' nord. 11 se trouva ainsi à environ
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500 milles plein nord de la baie de Lady-Francklin ; mais pour

parvenir là, il dut faire 1,000 milles; et au cours de ce trajet,

l'eau et les amas de glaces le forcèrent souvent à rétrograder de

50 milles.

Ces deux années 1882 et 1883, Lockwood fit des sondages

entre le cap Eryant et le cap Britannia ; mais il ne put toucher

le fond, quoique sa sonde fût de 135 brasses.

Peu d'années auparavant, Markham, à environ 100 milles à

l'ouest, avait trouvé le fond à 72 brasses. Au point le plus nord,

Lockwood rencontra à peu près la même végétation qu'à la baie

de Ladj-Franklin, mais aucun indice d'un courant polaire ou

d'une mer polaire ouverte.

En 1883, il fut arrêté, près du cap Bryant, à 125 milles de la

baie de Lady-Franklin, par un chenal ouvert, s'étendant à

l'ouest vers la côte du Grinnell Land. La largeur de chenal

variait de 200 vards à 5 milles : mais au nord les glaces

allaient aussi loin qu'on pouvait voir avec des instruments.

Avec des provisions, car l'insuffisance de celles-ci l'avait forcé

à revenir l'année précédente, Lockkood exprima la foi qu'il

aurait pu atteindre le 85° nord, si ce chenal n'avait pas barré sa

marche. Dans son exploration il n'a découvert aucuns débris

fossiles, sauf des troncs d'arbres sur la côte sud-ouest du

Grinnell Land.

A 84°25' Lockwood ne vit que des animaux habitant la mer,

des morses (cheval marin ou vache marine) et des phoques; et

pourtant, fait étrange à noter, le morse ne se trouve pas dans

la baie de Lady Franklin.

A 83° 25' la déviation de l'aiguille aimantée était de 104° ouest,

c'est-à-dire plus d'un quart de cercle. Partout dans sa course

vers l'extrême nord, Lockwood constata que la côte orientale

du Groenland se continuait. Les cartes des régions par lui

découvertes sont en possession du lieutenant Greely; elles ont

été dressées avec les plus grands soins. Durant les deux années

passées à la baie de Lady-Franklin l'aiguille aimantée ne fut

jamais en repos, si ce n'est pendant les tempêtes.

En février 1883, on fit des préparatifs de retraite en établis-

sant un dépôt au cap Baird, à 12 milles au sud. Chaque jour

les hommes regardaient avec anxiété la baie de Lady-Franklin.

Ils espéraient en voir les glaces s'ouvrir et hâter ainsi le

moment du retour aux foyers.

Enfin, le 19 août 1883, on reçut la chère nouvelle que les
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glaces s'étaient ouvertes. Tout était prêt, et ce même jour on

8'embarqua sur la petite allège à vapeur. Les hommes lais-

sèrent derrière eux les chiens qu'on ne pouvait emmener. On
franchit la baie de Lady Franklin jusqu'au cap Baird, distance

de 13 milles, puis on longea la côte occidentale du Grinnell

Land, dans la direction Sud et jusqu'au cap Ilawkes.

On rencontra des quantités considérables de glaces détachées

et le danger d'être brisé s'oftVait sans cesse à notre petit navire

à vapeur. Plusieurs fois les chaloupes furent sur le point de se

perdre. Les souli'rances des hommes étaient cruelles; ils se

trouvaient alors à 50 milles du cap Sabine. S'éloignant du cap

Hawkes, dans la direction de l'île Bâtes, l'expédition se trouva

prise dans les glaciers à 10 milles sud du cap llawkes.

En treize jours ils dérivèrent de 25 milles sud; ils souffraient

horriblement du froid. Ils dérivèrent de la sorte jusqu'à

11 miiUes à peu prés du cap Sabine, et là ils furent obligés, le

10 septembre, d'abandonner leur allège à va^jour.

Les glaçons demeuraient parfois immobiles durant trois jours;

et à divers reprises on ne se trouva qu'à 2 et à 3 milles du cap

Sabine, mais pour être bientôt poussés à la dérive, chassés par

des ouragans du sud-ouest.

On tua et on mangea cinq phoques pendant que l'expédition

dérivait ainsi. Une fois, un violent coup de nord-ouest nous mit

dans la direction du cap Sabine, à 1 mille de l'île Brevoort,

mais le débarquement ne fut pas possible.

Le 22 septembre éclata le plus formidable ouragan que l'expé-

dition eut encore vu sur l'Océan Arctique.

La tempête mettait en tumulte les glaçons qui s'entrecho-

quaient terriblement, ainsi que les vagues qui bondissaient avec

fureur et inondaient les hommes en les glar-ant et eu leur causant

d'atroces douleurs. Puis vint la nuit, et celle-là fut réellement

d'un noir d'encre. Le vent de tempête redoublait, et il en fut

ainsi jusqu'au jour.

Enfin l'ouragan s'apaisa et l'on put gagner la Pointe des

Esquimaux, près du Baird's Inlet, le 29 septembre. Là on se

bâtit des quartiers d'hiver et on envoya des éclaireurs au cap

Isabelle et au cap Sabine. Peu de jours après ils étaient de

retour. Leur rapport jeta la consternation dans tous les cœurs.

Au cap Isabelle et au cap Sabine, ils n'auraient trouvé que

1 ,800 rations, et le journal de Garlington leur annonçait le sort

du Proteus, c'est-à-dire sa perte.

V
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Chacun de ces malheureux savait que la mort serait venue

pour tous bien longtemps avant qu'un navire quelconque de

secours put se frayer une voie à travers la baie de Melville.

Alors on mit tout en œuvre pour soutenir les esprits par des

conférences et par des lectures récréatives.

Le 15 octobre, l'expédition se transporta au cap Sabine. Le

18 janvier Cross mourait du scorbut. Au mois d'avril, les rations

en étaient graduellement arrivées à n'être que de quatre onces

de viande et de six onces de biscuit. Les hommes mouraient un

à un, et toute espérance s'était envolée, jusqu'au jour où « le

son d'un sifilet » vint secouer la léthargie des mourants et les

arracher à la mort qui s'approchait.

Comnae conclusion de l'entretien, le lieutenant Greely, inter-

rogé relativement aux résultats probables, selon lui, de l'expé-

dition arctique, a répondu :

« Je ne pense pas que le pôle Nord puisse être atteint, à

moins que les circonstances, toutes défavorables jusqu'ici, ne

changent en faveur de l'expédition qui tentera d'arriver à ce

pôle.

« Si jamais ce but est atteint, il le sera par la voie de la terre

François-Joseph. Jamais on n'y parviendra par la route qu'avait

prise la. Jeannette . De l'existence d'une mer polaire ouverte je

suis à peu près certain ; le fait est prouvé par les glaces venues

de la baie de Musel et du Spitzberg au cœur de l'hiver, et par

le courant des amas de glaçons polaires au nord.

« Les expériences de Pavy et de Lockwood à 80° 23' le

démontrent également. L'homme peut très bien résister à deux

hivers passés à la baie de Lady Franklin ; mais les forces phy-

siques y sont promptement atteintes. Si nous avions eu les

approvisionnements et les vivres nécessaires, nous aurions pu

sans doute demeurer huit à dix ans à la baie de Ladv Franklin. »

LA laïcisation DES CLOCHES

Les journaux publient le document suivant :

Chaumoat, le I"' septembre 1884.

A MM. Us sous-préfets et maires du département

.

, Messieurs,

. Aux termes de l'article 100 de la loi du 5 avril 1884, les sonncrie.s

religieuses comme les sonneries civiles doivent être réglementées
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pour l'avenir par des dispositions nouvelles en harmonie avec les

•outuraes et les usages locaux.

Je rue propose d'inséror dans le projet de règrlement la clause

suivante, concernant spécialement les sonneries civiles :

« Lo maire ou son délégué, pourra faire sonner les cloches, dans

les circonetanceo suivantes, dans les communes où les coutumes et

les traditions locales auront conservé cet usage :

« 1" l'our appeler los enfants à l'ôcole ;

« 2" Pour annoncer l'heure normale de la fermeture dos cabarets
;

« 3" Pour annoncer les heures de repas et celles de la reprise des

travaux aux ouvriers des champs
;

« 4<» Pour annoncer l'ouvertxire des séances du conseil municipal
;

« 5° Pour annoncer l'heure de l'ouverture et de la fermeture du

scrutin, los jours d'élection ;

« 6° Pour annoncer l'arrivée du percepteur des contribution»

directes en tournée de recette ou de mutation ;

« 7» Pour le ban des vendanges. »

Je désire connaître votre avis sur l'insertion dans lo nouveau

règlement des dispositions qui précèdent, ainsi que sur les modifica-

tions et additions que vous jugeriez à propos de ni'indiquer.

Agréez, etc.

Le préfet de la naute-Marne,

Ch. Favalelli.

Bien qu'il n'y ait là qu'une consultation, nous n'avions pa»

voulu croire d'abord à l'authenticité de cette circulaire. Mais

aucun démenti n'est survenu au sujet de cet étonnant document;

il faut donc le tenir pour exact. Nous n'avons pas besoin de

signaler à' nos lecteurs l'intention évidente du préfet d'être

désagréable au clergé; quant au côté ridicule de cotte circulaire,

c'est un journal républicain, le Journal des Débats, qui le

relève ainsi :

Si l'on savait encore rire on France, ce document deviendrait

bien vite légendaire. Il est évident que le préfet de la Haute-Marno

s'est propoHo do laïciser les cloches, et du môme coup de les dépoéti-

ser. On a fait tant de phrases sur lo son des cloches, sur les émotions

qu'il éveilln dans los fîmes, sur les pioux souvenirs qu'il rappelle,

même aux plus incri'^dules ! Tout cela va disparaître ; l'illusion dos

cloches est sur lo point de s'évanouir, comme tant d'autres; désor-

main, A force de les entendre carillonner à toute volée du matin au

soir et du soir au matin pour les usages les plus terre â terre et

parfois les j)lu8 désa^créables, il ne sera plus possible de songer à

autre chose qu'A se boucher les oreilles afin d'échapper à ce vacarme

étourdissant. Tant pis pour les poètes et les romanciers, qui vont
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être privés d'un des lieux-communs les plus précieux de leur»

descriptions !

Le préfet de la Haute-Marne n'avait pas à s'occuper des sonneries

religieuses; mais il paraît s'être proposé de multiplier tellement les

sonneries civiles, qu'il ne restera plus une minute pour les premières.

Puis, après avoir rappelé toutes les circonstances, indiquées

par le préfet, oii l'on devra sonner, les Débats ajoutent :

Le préfet de la Haute-Marne ne se flatte point, en effet, d'avoir

prévu tous les cas où l'on devra sonner ; il invite ses collaborateurs

à lui indiquer « les additions » qu'ils jugeraient à propos d'ajouter à

son programme de sonneries continues. Ils auront besoin de quelque

ingéniosité d'esprit pour trouver des cas non prévus par leur préfet

où le son des clocbes pourrait encore être de quelque utilité
;

toutefois, il faut s'attendre à de belles découvertes dès que le génie

inventif des maires et des sous-préfets sera mis en éveil.

Ne pourrait-on pas sonner, dans les fêtes villageoises, pour an-

noncer l'heure des danses, le morcent précis où les danseurs doivent

embrasser leurs danseuses? Ne pourrait-on pas sonner pour annoncer

l'arrivée au village de fonctionnaires plus sympathiques que le

percepteur des contributions directes ?

Il nous semble, en effet, que le préfet de la Haute-Marne risque

de compromettre les sonneries laïques en ne les faisant servir qu'à

des usages un peu tristes. Les sonneries religieuses célèbrent les

mariages et les baptêmes aussi bien que les enterrements, et c'est de

là que leur vient le charme poétique qu'il s'agit de détruire par la

laïcisation des cloches. Annoncer l'heure de la fermeture des ca-

barets n'est déjà pas, pour les sonneries civiles, une mission bien

gaie ; mais annoncer l'heure du payement des contributions sera

pour elles un moyen certain d'être tout de suite détestées.

Feront-elles entendre à cet effet un tintement joyeux en vue

d'indiquer aux populations qu'il est doux de contribuer aux charges

de la patrie, ou un glas funèbre en vue de leur rappeler qu'il faut

savoir se sacrifier pour elle ? C'est encore un point à régler. Nous
pensons bien que les cloches sonneront pour le tirage au sort, pour

le conseil de revision, pour le départ des conscrits. La question de

savoir quel timbre sera adopté dans ces occasions est délicate. 11 y a

là une série de problèmes d'esthétique et d'administration qui ne

sauraient être résolus sans beaucoup d'efforts de la part des maires

et des sous-préfets de la Haute-Marne. On pourrait proposer une
prime à ceux qui présenteront les meilleures solutions. Mais ce qui

ne nous paraît pas moins nécessaire, c'est d'augmenter le traitement

des sacristains qui vont avoir à faire aller les cloches civiles du

département. Jusqu'ici, ils ne se fatiguaient pas beaucoup à sonner
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la messe et l'angelns. Maintenant que les voilà laïcisés et charg'és

d'une mission émancipatrice, on devra les traitf^r largement.

Four rendre la réforme du préfet de la Haute-Marno tout à fait

populaire, il ne manquera plus que d'inviter les sonneurs de cloche

à carillonner pour ko faire payer leurs appointements, grossis en

proportion de leur travail.

C'est fort bien ; inallieureuseraent le ridicule ne tue plus en

France, et comme, en somme, en ayant recours h ces petits

moyens, le préfet de la Haute-Marne n'a fait nue suivre un

courant qui se manifeste sur beaucoup d'autres points, il se

consolera des railleries du Journal des Lc'hals avec l'approba-

tion du ministre de l'intérieur.

Ajoutons qu'en donnant à des sonneurs si occupés les mo-

diques honoraires de 300 francs par an, cela ferait, pour toute

la France, une somme de dix à douze millions.

XOT-VELLES RELIGIEUSES

rtomc; et. rilnlle.

Un a lu, dans notre dernier numéro, la lettre que Léon Xlll

vient, d'adresser à Son ?]minence le Cardinal secrétaire d'Etat

sur rétablissement d'un « hôpital dans le voisinap:c du Vatican, »

où lo Pape * pourrait facilement, et même personnellement,

se londre pour visiter et consoler les cholériques. > Ce docu-

ment emprunte à la situation où le Pape se trouve aujour-

d'hui réduit, un caractère particulièrement touchant. Léon Xlll

tient le lanîirage d'un roi et d'un Pasteur ; c'est la générosité,

l'abnégation sous sa forme la plus haute.

Dans tous les actes de sou pontilicat, Léon XIII s'est montré un

grand Pape, formant par la sagesse et la magnanimité de son

attitude le respect et l'admiration de ses adversaires : dans cette

dernière Leitre, apparaît l'âme do l'évoque et du l*asteur; sa

cortncifnce de prêtre s'y révèle dans toute sa noblesse et

son élévation.

M. Ctrévy a donné 10,000 francs aux cholériques. Le roi Hum-
bert a distribué aux pauvres la grande somme de 300,000 francs.

Léon XIII fait la largesse d'un million.

Les mioLstres franrais, les autorités italiennes sont allés visiter
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les- cholériques. Un roi, dans un magnifique élan de générosité,

a risqué sa vie pour aller secourir les victimes de répidéraie.

Tout cela est grand et admirable. L'acte du Pape, établissant

un lazaret, dans sa propre demeure, pour ainsi dire, voulant

vivre en contact continuel et quotidien avec les pestiférés,

désireux d'avoir sous ses yeux toutes les misères et toutes les

horreurs du fléau, cet acte, disons-nous, est plus grand encore

et plus admirable, parce que l'inspiration en est puisée aux

sources sublimes de la charité divine.

C'est un grand spectacle que cette attitude d'un Pontife

désarmé et emprisonné, qui, oubliant toutes les difficultés de sa

situation et se plaçant, dans un élan de charité patriotique,

au-dessus de toutes les préoccupations politiques, au risque

d'être méconnu et mal compris, prend une de ces initiatives

dont Ja générosité devrait désarmer les haines et dissiper

les malentendus.

L'accueil fait par la presse libérale de Rome à la Lettre ponti-

ficale ne nous surprend pas, La résolution du Pape, dirait-on,

l'étonné plus qu'elle ne la réjouit.

Certains journaux se bornent à reproduire la Lettre ; les

autres la dissimulent dans un coin obscur; d'autres, encore,

tout en la louant, attribuent à Léon XIII des tendances pure-

ment politiques.

C'est là méconnaître la grandeur et la beauté d'un acte qui

s'inspire uniquement d'un magnifique élan de charité.

En réponse aux commentaires de la presse italienne sur la

Lettre de S. S. Léon XIII au Cardinal secrétaire d'Etat, le

Journal de Rome publie la note suivante, qui doit être de

bonne source :

Les commentaires par lesquels la presse accueille la magnifique

Lettre de Léon XIII au cardinal Jacobini appellent quelques obser-

vations que nous présenterons sans les développer outre mesure.

Plusieurs journaux, entre autres VOpinione, déclarent que, par

ce document où éclate sa royale générosité. Sa Sainteté a entendu se

départir de l'inflexibilité dont Elle a jusqu'ici fait preuve, à la suite

et à l'exemple de l'immortel Pie IX, dans la défense persévérante de

ses droits temporels. Le Pape, disent-ils en substance, va sortir du

Vatican.

C'est là une interprétation à laquelle il faut s'empresser de couper

court. Le Saint-Père va établir un hôpital dans le voisinage du
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Vatican, c'est vrai ; mais on peut être assuré que personne ne le

verra mettre le pied sur un territoire où il puisse se trouver face â

face avec les agents du gouvernement italien, auxquels il ne recon-

naît ni le droit, ni la capacité de garantir sa sécurité, h' Opinione et

ses congénères doivent en prendre leur parti : lo Pape ne leur

donnera ni cette joie ni cet ennui, — car on ne sait, en vérité, si,

pour les italianissimes, le passage du Pape dans les rues de ïlomo

serait un motif do satisfaction ou une source d'embarras. Rien n'est

changé du côté du Saint-Siège, précisément parce que rien n'est

changé du côté de ses spoliateurs.

Le séjour du Pape dans une Rome spoliée est incompatible avec

la liberté qui lui ost essentielle : cotte vérité n'est pas moins évidente

après qu'avant l'apparition de l'épidémie. Et l'état de choses que tous

les catholiques déplorent durera inévitablement tant que durera

l'obstination des spoliateurs à détenir un bien mal acquis.

C'est se tromper aussi que de voir, en un autre passage de la Lettre

pontificale, des éloges décornés à 1' « autorité italienne », comme
semblent le faire les commentaires de VOpinione. Rien n'autorise

une interj)rétation de ce genre.

Quand Léon XIII constate les sages mesures prises par « ceux qui

administrent la chose publique » à Rome, ce n'est pas à « l'Italie »

que Sa Sainteté s'adresse, mais uniquement à l'administration corn»

munale qui, en fait comme en droit, ne saurait être confondue avec

le gouvernement piémontais, et à laquelle le Pape a pu décorner des

éloges, sans reconnaître ou seulement paraître reconnaître à l'usur-

pation la moindre des prétentions qu'elle élève sur le gouvernement

des Ktats do l'Église.

Il fallait, si sobrement qu'on le fît, rectifier sur ces deux points

les appréciations publiées au sujet do la Lettre du Pape, dans laquelle

il faut voir, non pas d'impossibles concessions, mais simplement —
n'est-ce pas assez? — l'éloquent témoignage d'une générosité incom-

parable et d'une charité féconde en sublimes inspirations.

Le Saint-Père a fait préparer plusieurs centaines de lits

pour l'hèpital (jui .sera établi, en cas de besoin, dans la Cannnica

du Vatican.

Le T. R. P. Joachim Ferrini, au nom des PP. Minisiri degli

Infermi, dont il est le supérieur général, et le T. R. P. Jean

Mario Alfieri, prieur général des Frères hospitaliers de Saint-

Jean-do-Dieii, au nom de ses religieux, ainsi que la supérieure

frénérale des So'urs do la Charité, ont prié le Souverain-Pontife

d'agri^or leurs services pour l'assistance spirituello etcorporoUe

des malades dans ce nouvel hôpital.
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Les jeunes gens du Cercle de Saint-Pierre ont adressé aussi

au Souverain-Pontife l'offre de leurs services.

Le journal la Rassegna pousse le gouvernement à contester

au Pape le droit d'ouvrir un hôpital près du Vatican.

Dans le prochain consistoire, dont la date n'est pas encore dé-

finitivement fixée, plusieurs évêques français seront préconisés.

Deux archevêques français seraient aussi créés cardinaux, si

les négociations que poursuit présentement à ce sujet M. Le-

febvre de Béhaine aboutissent à écarter les obstacles qui, du fait

du gouvernement de la République, s'opposent à cette création.

Dimanche dernier, S. Em. le Cardinal-vicaire, après avoir

visité librement, à l'hôpital militaire, un soldat atteint du

choléra, se présenta au lazaret municipal de Sainte-Sabine

pour visiter les malades. Mais le docteur Placidi, exigeant une

déclaration écrite, lui refusa l'entrée, bien que le cardinal assurât

qu'il avait prévenu la municipalité et qu'il avait reçu la décla-

ration verbale que le lazaret lui serait ouvert. Son Eminence

protesta contre les entraves ainsi apportées à l'exercice de son

ministère et elle a adressé au sjndic ses plaintes à se sujet.

Bien que l'on espère que l'hôpital établi prés du Vatican

n'aura pas à servir cette année pour les cholériques, le Saint-

Père veut que néanmoins il soit aménagé et que 200 lits y
soient fondés pour recevoir les malades, que le Saint-Père

pourra visiter sans avoir affaire aux autorités qui occupent

Rome.

L'Osservatore Cattolico, de Milan, publie sur la prochaine

promulgation d'un grand acte pontifical, relatif au libéralisme,

la nouvelle information suivante :

Nous apprenons de source très sûre que VActe pontifical sur

le libéralisme, dont la publication est prochaine, indiquera sous

forme de résumé :

Les doctrines libérales qui doivent être absolument réproKr

ve'es par les catholiques
;

Celles qui sont téméraires ou périlleuses ;

Celles qui, dans certaines limites très étroites, peuvent être

abandonne'es à la discussion des hommes de bonne foi.

Le but de ce capital document sera d'affermir de plus en plus

l'union entre tous les catholiques et de les préserver de tout
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péril d'erreur et de discorde au milieu des conditions les plus

difficiles. Le bref à Mgr de Périgueux et la lettre à Mgr l'arche-

vêque de Florence peuvent être considérés comme les prélimi-

naires de ce très important document.

Le ministre de Prusse, M. de Schlœzer, qui, après un congé,

est depuis quelques jours de retour à Rome, s'est empressé de

se rendre chez le Cardinal secrétaire d'Etat. Il apporte de nou-

velles instructions pour mener plus activement la suite des

négociations avec le Vatican. Sous la condition de la nomination

par le Saint-Siège de nouveaux titulaires aux archevêchés de

Cologne et Posen, le gouvernement de Berlin s'engagerait

formellement à donner satisfaction aux justes exigences du

Saint-Siège et de l'épiscopat concernant la liberté des sémi-

naires, en revenant sur ce point à la législation d'avant 1873,

comme l'ont demandé unauimemeni les évêques réunis à Fulda

au mois d'aoiit dernier.

On écrit de Naples que l'amélioration de l'état sanitaire est

sensible.

Une foule immense s'était réunie dans la cathédrale pour

invoquer et supplier saint Janvier, le jour de sa fête, de faire

Cesser le fléau.

C'est à midi et demi que s'est produit le miracle annuel de la

liquéfaction du sang du saint martyr, et un torrent de bénédic-

tions et de larmes a jailli sur-le-champ de tous les cœurs et de

tous les yeux do la foule pieusement agenouillée.

En mémo temps, des pétards annonçaient partout l'heureux

événement et les cloches sonnaient à toute volée.

De la faron dont ses vœux ont été exaucés, la population tire

un bon augure pour la disparition rapide du fléau.

Pranoe.

Une note de l'Agence Ilavas nous ajtprend que la démission

de M. Ch. Quentin, directeur de l'Assistance publique, a été

acceptée.

Le grand laïcisateur s'en va pour avoir voulu aller trop vite :

le gouvernement commencerait-il à seutir que l'opinion pu-

blique commence à se lasser des infirmiers et infirmières laï(iues?

Paris. — Le cardinal Guibert adresse au clergé et aux fidèles
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la lettre pastorale suivante, publiant l'Encyclique Superiore

emno :

Nos très cliers Frères,

Le Souveraia-Pontife nous convoque de nouveau, pendant le mois

d'octobre, aux pieds de Notre-Dame du Saint-Rosaire. Cet appel à la

prière qui nous est adressé par le Pasteur suprême nous montre une

fois de plus où, dans les tribulations de l'Eglise, nous devons cher-

cher la force et la consolation. Dès l'origine, quand la persécution

se déclara contre le chef des Apôtres, les fidèles spontanément se

mirent à prier. La prière, dit le livre des Actes, se faisait pour lui

sans interruption dans l'Kglise : Oratio fiebat sine intermissione ab

Ecclesia ad Deiwi pro eo. Rien ne saurait être plus encourageant

pour notre foi que le spectacle de l'Église toujours en lutte contre

les puissances du monde et de l'enfer, toujours triomphante par la

prière. Nous voulons, nos très chers Frères, laisser le Souveraia-

Pontife vous parler lui-même dans son Encyclique du 30 août der-

nier. Avec vous nous serons attentif pour recueillir les salutaires

enseignements qui nous viennent aujourd'hui encore de la chaire de

Pierre.

(Suit le texte de la lettre du Souverain-Pontife que nous avons

publiée.)

Vous avez, l'année dernière, mes très chers Frères, répondu à

l'appel du Souverain-Pontife avec un empressement qui nous a vive-

ment touché et rempli de consolation. 11 en sera de même cette année

encore, nous en avons la confiance. Oui, les fidèles de l'Eglise de

Paris ont reçu de Dieu l'intelligence des besoins de l'Eglise et l'amour

de cette mère bénie de nos âmes. Placés au centre des luttes entre

la vérité et l'erreur, témoins des efforts qui sont faits journellement

pour détruire la vie chrétienne dans les individus, dans les familles

et dans la société tout entière, ils comprennent la nécessité de solli-

citer le secours divin par une prière incessante. Vous recommencerez

donc avec une ardeur nouvelle cette pacifique croisade du saint Ro-

saire. Vous viendrez nombreux chaque jour dans les églises assister

aux réunions publiques. Ceux d'entre vous qui en seront légitime-

ment empêchés réciteront le chapelet en particulier. Il faut qu'aucun

de nous ne déserte l'armée de la prière.

Vous n'oublierez pas non plus que, pour rendre nos supplications

efficaces, il faut y joindre la conversion du cœur. Vous vous mettrez

par la confession et la sainte communion en état de gagner les fa-

veurs spirituelles accordées par le Souverain-Pontife. Le mois du

Saint-Rosaire deviendra ainsi pour toutes les âmes une époque de

renouvellement et de progrès dans les vertus chrétiennes.

— Plusieurs architectes de talent se sont mis sur les rangs

pour recueillir la succession de M. Abadie, l'architecte de l'église

51
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du Sacré-Cœur à Montmartre, décédé dernièrement. Aucun

choix n'a encore été fait, et il est probable que S. E. le car-

dinal Guibert ne désignera pas le successeur avant longtemps.

Du reste, avant sa mort, M. Abadie avait déployé une activité

extraordinaire et l'on peut marcher dix-huit mois en exécutant

les travaux qu'il a préparés.

Au 15 septembre, les recettes de l'Œuvre du Vœu National

s'élevaient à 14,700,000 francs et les dépenses à 13,650,000 fr.

n restait donc en caisse 1,050,000 francs.

Cambrai. — La Semaine religieitse de Cambrai publie la

lettre suivante, qu'écrivait, la veille de la mort de Mgr Duques-

nay, SonEm. le cardinal archevêque de Paris et qu'il adressait

à Mgr de Lydda, auxiliaire de Cambrai :

Monseigneur,

Je suis désolé de toutes les tristes nouvelles que les journaux nous

apportent chaque jour sur l'ôtat Je votre vénérable archevêque.

Si je n'étais pas si vieux, je serais parti pour le voir, le consoler et

m'édifier pendant quelques heures auprès do son lit de souffrances.

Mais, à mon âge, on no peut plus faire do ces courses rapides et im-

provisées. Je prie de tout mon cœur pour que Dieu conserve à son

Église un si bon pasteur. Sans doute il a bien mérité la récompense,

mais le bien de l'Église, qu'il accomplissait avec tant de zèle, fait

demander à tous les catholiques la continuation d'une vie si bien

employée.

Le bon archevêque s'est trop prodigué
; je m'étais permis plusieurs

fois do lui donner amicalement des avis sur les fatigues vraiment

excessives auxquelles son zèle le portait.

Maintenant, faitos-lui part de ma profonde affliction et des vœux

ardents que j'olfre à Dieu pour lui. En môme temps que je prie pour

son rétablissement, je lui demande une pai't aux mérites de ses

souffrances et de ses prières, qui doivent être, dans l'état où il est

est réduit, si agréables et si puissantes auprès de Dieu.

Veuillez bien agréer, Monseigneur, l'assurance de mon affectueux

et respectueux dévouement.

f J.-Hipp., cardinal Guibert,

archevêque de Paris.

— Les funérailles do Mgr Duquc^nay, archevêque de Cambrai

et métropolitain d'Arras, ont été célébrées, mardi 23 septembre,

avec un élan, uno affection et une reconnaissance que l'humilité

du défunt, empressée à décliner tout honneur, n'a fait que rendre

plos remarquables. Au cortège il ne manquait ni les enfants des

écoles, ni les vieillards des hospices, ni les membres des oeuvres
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de toute sorte, ni les religieux et religieuses, ni les hommes

considérables de la haute société, ni les dignitaires de l'admi-

nistration civile, de la magistrature, de l'armée, de l'université

catholique et du clergé; il ne manquait que le piquet d'honneur

dont Sa Grandeur n'avait pas voulu, parce qu'on le refuse à

Dieu.

Son Excellence Mgr Langénieux, archevêque de Reims, offi-

ciait dans la métropole revêtue de draperies funèbres d'une

grandiose majesté, et la foule, trop grande pour tenir dans

l'eneeinte, débordait au dehors; les cinq absoutes, prescrites

par le cérémonial des Evêques, furent données : la première par

Mgr DelannoT, la seconde par Mgr Fava, la troisième par

Mgr Meignan, la quatrième par Mgr Richard, la cinquième par

S. Exe. Mgr Langénieux. Mgr Dennel était au nombre des dix

évêques présents. Vers cinq heures du soir, le cercueil fut des-

cendu dans le caveau des archevêques, en présence des membres

du chapitre et de la famille.

Grenoble. — Nous sommes heureux d'apprendre que, sur la

demande de Mgr l'évêque de Grenoble, le R. P. Jourdau de la

Passardière, prêtre de l'Oratoire, vicaire-général de Mgr Fava,

vient d'être nommé par Bref évêque in partibus.

Meaux. — Il nous vient de Juillj une très douloureuse nou-

velle : Mme la baronne de Vaux, supérieure générale de la

communauté des Dames de Saint-Louis, est morte le 28 sep-

tembre, à l'âge de quatre-vingt-quatre ans.

Étrangler.

Espagne. — La nécessité de créer un nouveau Primat d'Es-

pagne, en donnant un successeur au cardinal Moreno, l'arche-

vêque de Tolède mort récemment, est représentée unanimement

par la presse libérale de Madrid comme renfermant des diffi-

cultés très graves. Les trois archevêques désignés au choix du

gouvernement par le Saint-Siège seraient, comme l'éminent

prélat défunt, des adversaires ardents de l'état de choses exis-

tant à Rome depuis l'invasion piémontaise, ils ont pris très

vivement parti, aux Certes ou dans leurs mandements, contre

la spoliation du Saint-Siège.

Le gouvernement espagnol perdrait son temps et sa peine

s'il cherchait dans l'Épiscopat espagnol un prélat qui ne se soit

pas encore prononcé dans cette importante question ou qui



52 ANNALBS CATHOLIQUES

s'engapre à grarder le silence sur ce point; aussi ne le croyons-

nons pas assez faible pour chercher aussi inutilement à donner

«ne certaine satisfaction au gouvernement intrus qui siège à

Rome. '^

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Difficultés iiitérievires et ext-'rieures. — Un misérable,

2 octobre 1884.

Autant qu'il est permis de voir clair dans les délibérations

d'un conseil de ministres républicains, il semble apparaître

qu'une action prochaine de l'amiral Courbet est attendue, action

dont la nouvelle serait donnée aux Chambres à l'ouverture delà

session extraordinaire qui s'ouvrira le 14 octobre. Il est bien

possible aussi que la question égyptienne devienne en même
temps, on a vu pourquoi dans notre dernière revue économique,

une des questions les plus graves dans la politique internationale.

Si à cela nous ajoutons que la situation financière va s'aggravant

de jour en jour, nous aurons indiqué en peu de mots l'ensemble

des difficultés pendantes.

Cette situation va-t-elle s'améliorer pendant les quelques

jours qui nous séparent de la re[)rise des travaux parlemen-

taires? M. Jules Ferry l'espère, du moins du côté de la Chine.

Il arriverait devant le Parlement au lendemain d'une dépêche à

sensation et recueillerait avec sa modestie habituelle les félici-

tations bruyantes d'une majorité disciplinée comme il ne s'en est

pas vu sous les régimes précédents. Mais les finances! mais la

crise agricole! mais la crise ouvrière! mais les allaires d'Egypte î

: En d'auti'es temps, tout cela suffirait pour mettre en péril un

ministère écrasé sous le poids de ces responsabilités. Mais au-

jourd'hui, qui peut rompre le pacte d'intéi-êts égoïstes conclu

entrais président du conseil et un bataillon de députés qui n'at-

tendent leur réélection (pie do son omnipotence?

La grosse affaire du jour est le bruit qui court avec persistance

d'une alliance franco-allemande. Nous ne voulons pas rechercher

en ce moment jusqu'à quel point le patriotisme ne s'en trouve-

rait pas froissé, et quoi degré do confiance il est permis d'accor-

der aux bienveillantes avances de M. de Hismarck. C'est là une
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question qu'apprécieraient peut-être différemment un ministère

royaliste et un ministère républicain, ce dernier n'ayant pas le

droit d'être difficile dans le choix de ses amis. Quoi qu'il en soit

de ce bruit, le Times ne laisse pas que d'en être fort préoccupé.

Ce journal, ami de la France comme tout bon Anglais, entreprend

de nous démontrer que nous n'avons rien à attendre de l'Alle-

magne, que cette puissance a tout intérêt à nous empêcher de

grandir, et que nous ne savons pas reconnaître les bienfaits de

l'amitié britannique. Le Times prêche pour son saint : rien

de plus naturel. Mais qu'y a-t-il de vrai dans les négociations

poursuivies avec l'Allemagne depuis plusieurs semaines? Nous

allons résumer les renseignements donnés à ce sujet, et cela sous

toutes réserves, car il est à remarquer que plus les informations

abondent, moins on est exactement informé.

M. Ferry aurait insisté sur les bonnes dispositions de M. de

Bismarck et aurait donné à entendre qu'il fallait en tenir compte.

L'entente franco-allemande s'établirait sur ses bases : l'Alle-

magne prêterait son concours à la France pour résister à

l'Angleterre en Egypte et pour obliger la Chine à exécuter le

traité de Tien-Tsiu. Elle admettrait nos nationaux à commercer

dans sa colonie de Cameron. En échange, la France accorderait

les mêmes droits aux nationaux allemands dans les colonies

françaises qui s'étendent sur la côte occidentale d'Afrique au

sud du Gabon, y compris le Congo et la route de l'Ogooué.

Le ministre de la marine se serait opposé énergiquement à

l'ouverture de rOgooué au commerce international.

M. Ferry aurait répondu qu'il était impossible de ne pas

donuer satisfaction sur ce point au chancelier allemand ; il aurait

ajouté que le comte Herbert de Bismark viendrait prochaine-

ment à Paris pour sceller cette entente.

On ajoute que M. de Bismark aurait, dans une lettre récente,

montré un désir, au moins singulier, de nous venir en aide dans

les affaires du Tonkin et de Chine ; il aurait insisté sur le bon

vouloir dont il est animé envers la France et sur les intérêts

qu'auraient la France et l'Allemagne à opérer une réconciliation

durable.

Cette lettre aura déterminé le départ de M. de Courcel pour

Varzin, oii l'entente se sei^ait établie sur les bases indiquées

plus haut. M. de Bismark aurait insisté sur les bons offices que

l'Allemagne serait disposée à nous accorder en Egypte et en

Chine, mais M. de Courcel aurait évité de prendre au sujet de
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cette alliance, des engagements trop précis ; il aurait décliné en

outre l'offre faite par le chancelier de réunir une conférence à

Paris. Il atjrait été entendu qu'une conférence aurait lieu le

23 octobre, à Berlin, au sujet de l'accord franco-allemand.

On dit, enfin, que cette entente, limitée ostensiblement anx

affaires de la côte d'Afrique, aurait l'Egypte pour véritable

objectif.

Il reste à savoir ce que va offrir l'Angleterre pour mettre la

France dans son jeu. Il v a là pour notre pays une situation

délicate, mais décisive, dont un grand ministre, qui ne s'inspire-

rait que de l'intérêt national, saurait profiter.

Les difficultés extérieures ne sont pas les seules auxquelles

ait à faire face le cabinet Ferry. Le gouvernement de la Répu-

blique entre dans une période de difficultés intérieures, dont il

n'est pas près de sortir.

Plus de 25,000 ouvriers sont sans travail à Lyon et meurent

de faim; ils se sont assemblés dans le plus grand calme et ont

rédigé une adresse à M. Jules Ferry, président du conseil des

ministres, loi demandant du travail. M. Jules Ferry leur a ré-

pondu que cela ne le regardait pas et que c'était l'affaire de la

municipalité lyonnaise.

Or cette même municipalité leur avait déj;\ dit qu'à part

quelques secours provisoires et passagers, elle no pouvait rien

faire. De façon que ces milliers d'ouvriers sont ballottés comme
des volants de raquette entre la municipalité et le gouverne-

ment. Le maire les renvoie au ministre, et le ministre les renvoie

an maire.

En attendant, la misère augmente, et la crise lyonnaise prend

d'énormoR proportions, en attendant qu'elle gagne Paris et les

autres grandes villes.

Les otivi'iers de Lyon ont posé la question nettement : ils

demandent l'ouverture d'ateliers nationau:?, ce qui n'est pas

autre chose que la mendicité organisée. Quand les ouvriers en

sont là, ils ne sont pas loin d'avoir perdu tout sentiment de

dignité professionnelle. Car le travail donné par les ateliers

nationaux n'est jamais un travail sérieux, n'est jamais un tra-

vail vrai. C'est un simulacre d'occupntion destiné à servir de

prétexte à un salaire qui n'est pas gagné.

Il n'y a pas longtemps, on s'en sonvient, Paris traversa une

crise du même genre et qui n'est pas terminée ; la question fut
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portée à la Chambre des députés ; une vaste commission fut

nommée ; elle siégea pendant de longs mois, fit comparaître des

députations ouvrières, fit semblant de poursuivre une enquête
;

en un mot, amusa le tapis et finit par déclarer qu'il n'y avait

rien à faire».

Le gouvernement,. néanmoins, s'était engagé. Il avait annoncé

qu'on achèterait des terrains, qu'on établirait des logements à

bon marché pour les ouvriers, et il avait même énuméré une

série de travaux qu'on allait commencer, à l'unique fin de don-

ner de l'occupation et du travail.

Rien de tout cela ne fut fait. Enquête, promesses ministé-

rielles, s'en allèrent en fumée, et aujourd'hui la crise recom-

mence, plus aiguë que jamais. Et quoi que fasse le gouvernement,

il n'y peut rien, car la crise provient de causes générales dont

la République elle-même est l'origine.

C'est par le manque de confiance, c'est par la ruine progres-

sive et simultanée de l'agriculture, de l'industrie, du commerce,

c'est par la diminution rapide de la fortune publique, que le

malaise gagne, gagne tous les jours, se faisant sentir partout

et plus durement aux classes laborieuses.

D'une part, la crise ouvrière; de l'autre, la crise agricole!

La République a le cou pris dans cet étau : elle pourrait

bien en mourir.

Un fait qui ne contribuera pas à lui rendre un peu du pres-

tige qu'elle a perdu depuis longtemps, c'est sa complicité avec

le misérable condamné déjà plusieurs fois pour outrage à la

morale publique et dont le nom ne saurait être prononcé sans

répugnance, avec le sieur Léo Taxil, qui continue, avec l'appro-

bation tacite du gouvernement, de souiller les rues de Paris

d'affiches ignobles et scandaleuses.

Ce malheureux, voyant la faillite fondre snr sa femme et le

dégoût public le submerger lui-même, s'en prend avec une rage

féroce à Dieu. Léo ïaxil contre Dieu, c'est tout naturel ; ce

qui serait fâcheux et gênant, ce serait que Léo Taxil posât

pour le chrétien, pour l'homme religieux.

Ses exploits ne se bornent point à Paris. A Lille, comme à

Marseille, le sieur Taxil — pour le public (Jogan pour la police

correctionnelle) — exhibe des placards oii le nom et la vie de

Notre-Seigneur Jésus-Christ sont traînés dans la boue.

En attendant que les tribunaux se saisissent de ce drôle, nous
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sommes heureux de constater qu'à Paris et en province les hon-

nêtes gens indignés se font justice eux-mêmes et lacèrent ces

affiches qui ne méritent qu'une place : l'êgout.

REVUE ÉCONOiMIQUE ET FINANCIÈRE

Nous soMiMies en mesure d'annoncer que le Crc^dit foncier procé-

dera le 1 i octobre a une émission de GOO,000 ol)lif,'alions commu-
nales à lots fjiisant partie de l'emprunt autorisé par l'arrOté minis-

tériel du 27 décembre 1879.

Ces obligations remboursables à 500, au plus lard en cinquante-

six ans, par la voie de tirajre au soi'l cl productives d'un inlërôl

annuel de 15 francs, seront délivrées aux souscripteurs au }>rix de
435 francs. Les litres similaires libérés sont actuellement cotés à la

Bourse à i50 francs.

On versera '20 francs en sousci'ivant, 15 francs à la répartition

el le surplus sera payé en six versements dont le dernier s'effectuera

au mois d'août 1887, c'est-à-dire dans trois ans. Il siiflit donc
d'économiser mensuellement uiu^ douzaine de francs par oblijialion

souscrite pour être en mesure de libérer la souscription dans les

délais fixés. Cet emprunt est donc tout spécialement destiné à la

petite épargne qui n'a pu obtenir, dans la dernièi-e émission, (|u'une

faible part. Les souscriptions de titres eniièi'ement libérés ne sont

pas admises.

Nous n'avons pas besoin de parler de la sécurité du placement;

elle est indiscutable.

L'opération du i-4 octobre sera donc accueillie avec la plus grande

faveur par l'épai-giie disponible. Tous nos grands établissements

financiers s'inléressei'oiil d'ailleurs à cette émissi(»n appelée, comme
les [»ré(!é(lcntes, à un grand succès. Nous reviendrons sur cette

importante alVaire.

On ne connaît pas encore le résultat complet de la souscription

an 4 '() hongrois, ce (pii s'explique aisément par le grand nombre
de places sur lesquelles la souscription a été ouverte. On prévoit

une réduction de 40 h 25 O/q des demandes.
L'émission du Panama a été un sucrés ; il faut le noter, car le

fait est rare. La cenlrali.salion des souscriptions n'est pas encore

comtnencée ; mais on voit déjà (|ue le classement est des j)lus

sérieux, avec une nmyennc d<! \] à 4 litres par souscripUon. Le nom
de M. de Lesscps est un talisnnn ; il pi-otcgo tout c(! qu'il abrite.

L'i pliysiononiie du marché n'a pas grande signilication ; on se

prépaie à la li(|uitlation de fin septeml)re, et c'est la fermeté qui

domine. Il est possible (|ue la spéculation se décide à réali.ser ; la

réunion «les Chambres étant lixée au 14 octobre ; ce n'est point une
cause de hausse. A. IL

Le garant: P. Chantrel.

Paru. — Iiup. de l'Œuvre de Sainl-Paul, L. Philipona, 51, rue de Lille.
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REINE DU TRES SAINT ROSAIRE !

Plusieurs fois, dans les siècles précédents, l'Eglise menacée

à trouvé son salut dans l'invocation de la Reine du Ciel, Pour

vaincre la barbarie musulmane, le Souverain-Pontife s'était

adressé à la Sainte Vierge; pour convertir les hérétiques, saint

Dominiqije avait employé l'arme du Rosaire.

Inspiré par ces grands souvenirs, Léon XIII, pour la seconde

fois, vient d'exhortc-r le monde chrétien à s'unir à lui et à

recourir à la puissante intercession de Celle qui défit les Turcs

et persuada les Albigeois, .aujourd'hui l'Église est attaquée par

des ennemis intérieurs et extérieurs, plus formidables qu'au

XII* et au XVP siècles; des erreurs plus pernicieuses, des haines

plus vivaces, des forces plus compactes font échec à l'action

bienfaisante de l'Eglise au sein de la société.

Les Turcs de notre époque ce sont les Francs-maçons. Ils ont

répandu partout le poison de l'infidélité. Ce qu'ils veulent, c'est

que les peuples renient Dieu, que les hommes n'apprennent plus

à le connaître, pour qu'ils n'aient plus à l'aimer et à le servir;

leur but est de remplacer le culte de la Divinité par le culte de

l'humanité! Pour atteindre ce but infernal, l'oubli de Dieu, ils

bannissent Dieu de la famille par le mariage civil, ils bannissent

Dieu de l'école par l'enseignement neutre, ils bannissent Dieu

de la société tout entière par des lois cyniquement athées ou

odieusement persécutrices.

Et pour vaincre l'armée du mal, la Franc-maçonnerie, que

doivent faire les catholiques, les soldats de l'armée du bien? —
Ils doivent se grouper plus étroitement autour du Chef de

l'Eglise visible, ils doivent ressusciter ces anciennes associations

qui ont autrefois brillé d'un si grand éclat, ils doivent s'enrôler

dans les Congrégations de la Mère de Dieu, ils doivent rétablir

les corporations d'ouvriers chrétiens.

Que doivent-ils faire encore? — Ils doivent être attentifs à

écouter et à mettre en pratique les doctrines de la Chaire de

Rome.
TOME L. — 11 OCTOBRE 1884. 5
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« Les enseignements émanés de ce Siège apostolique, écrivait,

il y a quelques jours, Léon XIII à Mgr de Périgueux, et conte-

nus dans le Syllabus et autres actes de Notre illustre prédéces-

seur, soit dans Nos propres Lettres Encycliques, font clairement

savoir aux fidèles quels doivent être leurs sentiments et leur

conduite au milieu des difficultés des temps et des choses; ils y
trouveront aussi une règle pour diriger leurs esprits et leurs

œuvres. »

Mais que doivent surtout faire les catholiques?

Ils doivent prier : « Les ennemis du nom chrétien, dit la

Lettre de Léon XIII, apportant une telle opiniâtreté dans leurs

entreprises, les défenseurs ne doivent pas témoigner d'une

moindre constance de volonté, alors surtout que le secours

céleste et les bienfaits qui nous viennent de Dieu sont, le plus

souvent, les fruits ordinaires de la persévérance. » Des suppli-

cations solennelles, publiques, unanimes à la Vierge-Mère,

voilà, d'après le Saint-Père, le grand remède appliqué au grand

mal.

L'affirmation énergique de son adhésion an Syllabus de son

glorieux prédécesseur, le témoignage d'une ardente confiance

en Marie, telle que l'avait celui (jui a défini l'Immaculée Con-

ception, voilà la réponse péremptoire de Léon XIII à certains

modérés qui tout en louant la haute sagesse du Pape actuel,

veulent à tout prix l'opposer à Pio IX. M. de Pressensé aura

le loisir de se convaincre de l'erreur qu'il faisait en écrivant

que « Léon XIII croit à la politique et qu'il agit do plus en

plus comme un simple mortel qui se borne à avoir de l'esprit,

de la prudence sans se croire inspiré, tandis qu'on a vu Pie IX,

à l'occasion d'une simple mesure de police, se jeter aux pieds de

son crucifix pour recevoir des lumières surnaturelles. » hidmond

About pareillement, s'il lit les dernières Encycliques pontifi-

cales, pourrait, à propos de Léon XIII, répéter ce qu'il disait

l'an dernier au sujet de Pie IX : « Ce Pape croit en Dieu. »

Dociles à la voix de leur Chef, les catholiques, à l'occasion de

la l'été du Saint-Rosaire et pondant tout le mois d'octobre spé-

cialement consacré à cette dévotion, ont donc prié et prieront

pour éloigner de la société les périls qui la menacent, le péril

de la Franc-Maçonnerie.

Reine du Rosaire, sauvez la chrétienté du joug du Grand-

Orient, comme vous l'avez, sauvée du joug du Grand-Turc!

Le.s catholiques allemands qui se préparent aux élections



LES CLEFS DE l'ÉGLISE ET LU CLOCHER 59

offrent, nous l'apprenons, ce grand acte à Dieu. Les catholiques

belges, pour remporter la grande victoire que nous savons, ont

prié pendant trois mois. Imitons ces exemple? si chrétiens; con-

fions notre cause à la Reine du très saint Rosaire et espérons

une victoire de Lépante.

Reine du très saint Rosaire, prie^pour nous!

LES CLEFS DE L'EOLISE ET DU CLOCHER

La Revue du diocèse d'Annecy du 3 octobre publie les

deux documents suivants :

LETTRE DE MGR l'ÉVÊQUE d'aNKECY A MM. LES CURÉS

DE SON DIOCÈSE

Monsieur le curé,

L'article 101 de la loi d'organisation municipale du 5 avril 1884

est ainsi congu :

« Une clef du clocher sera déposée entre les mains des titu-

< iaires ecclésiastiques, une autre entre les mains du maire,

« qui ne pourra en faire usage que dans les circonstances pré-

« vues par les lois ou règlements.

« Si l'entrée du clocher n'est pas indépendante de celle de

« l'église, une clef de la porte de l'église sera déposée entre les

« mains du maire. »

Par une leure circulaire du 14 février de la présente année,

nous vous avons déjà fait connaître quelles étaient nos pensées

à l'égard d'une disposition légale qui « atteint notre honneur et

« nous blesse dans notre foi >. Nous rappelions l'enseignement

donné par nous dans la lettre pastorale qui précède le mande-

ment de carême pour l'année 1883. Enfin, nous vous disions que

si ces dispositions, qui étaient alors à l'étai de projet, « venaient

« à être converties en loi, une situation serait faite aux catho-

« liques contre laquelle ils devraient réclamer dès le premier

« jour et sans relâche. Il y aura là, disions-nous, une injustice

« dont ils devront poursuivre le redressement, une violence

« qu'ils auront le devoir de signaler incessamment à leurs con-

« citoyens. Toute loi peut être abrogée, modifiée : nous deman-

* derons l'abrogation de ces articles; nous la demanderons au
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« nom de la justice, au nom du bon sens, au nom du premier

« de tous les droits, qui est l'exercice libre de la religion. »

hes catholiques de France ne failliront point à ce devoir. Mais

la loi étant prooiulguée, on devait rechercher tout d'abord quel

serait le mode d'application que la conscience nous permettrait

d'adopter. En effet, nous ne pouvons coopérer en aucune manière

à l'acte qui donne à un laïc la clef de l'ôdilice oii sont renfer-

mées les choses saintes et, considération qui surpasse toutes les

autres, où repose le Trés-Saint-Sacrement. Cette clef peut nous

être prise : nous ne pouvons pas l'offrir. C'est pourquoi, dés le

11 juillet, nous vous avons fait défense, par une communication

insérée dans la Bévue du diocèse, de remettre une clef de votre

église à M. le maire de votre commune.
Mais, désirant conformer, en cette grave matière, toute notre

conduite à celle de nos vénérés collègues les autres évoques de

France, nous avons attendu jusqu'à ce jour pour vous donner à

cet égard des instructions plus détaillées et plus précises.

Suivant donc l'exemple donné par la plupart de ces vénérés

collègues dans l'épiscopat, nous faisons nôtres les prescriptions

que S. Elu. le cardinal archevêque de Lyon a adressées à son

clergé le ::^1 juillet dernier, et qui sont ainsi con<;ues :

« L'article 102 suppose deux cas différents :

c Le premier est celui oh le clocher aurait une entrée indé-

« pendan' • de celle de l'église. S'il en est ainsi dans la paroisse

« rpii VOU-; est confiée, et si M. le maire vous demande votre

€ clef pour en commander une pareille, vous pouvez, sans

< difficulté, accéder à sa demande ; mais il n'a rien à vous

« demander de plus.

< Dans le cas contraire, c'est-à-dire s'il n'y a qu'une seule et.

« même entrée pour l'église et pour le clocher, et par consé-

€ quant qu'une seule et même clef, il n'y a pas lieu à la môme
« tolérance. Le prêtre ne peut, consciencieusement ni digne-

€ ment, se dessaisir de la clef du saint lieu.

« Mais l'article précité, en ordonnant qu'une clef sera dépo-

« sée entre les mains du maire, n'oblige aucunement le curé

€ ou desservant à livrer à l'autorité municipale celle qui est

€ entre ses mains, et laisse à celle-ci la cliargo de s'en procurer

< une. Or, les portes des églises restant généralement ouvertes

« depuis le matin jusqu'au soir, s'il arrivait que M. le maire

« pi ofitàt de cette circonstance pour commander et faire exécu-

€ ter par un ouvrier la clef destinée à son usage, vous demeu-
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« rei'iez jtassif etno feriez aucune opposition à cotte ontropriso
;

« pareillement, s'il venait à votre connaissance que le président

« do votre conseil do fabrique est mis on domouro par lo maire

« de la commune à cet égard, vous vous abstiendriez d'inter-

«s venir en aucune sorte, soit par acceptation, soit par refus.

« Remarquez toutefois qu'aux termes mômes do la loi, cotte

« clef n'est concédée aux maires que dans le but de jour donnei-

« le moyen d'accéder librement au cloclicr, et nullement pour

« les autoriser à user de l'église comme d'un lieu profane. Si,

« ce qu'à Dieu ne plaise, un abus aussi révoltant venait à se

« produire, vous auriez à nous en informer immédiatement. »

Nous adoptons pour les paroisses do notre diocèse la con-

duite tracée par ces paroles de Son l<]minence lo cardinal-arche-

vêque de Lyon, et nous ordonnons à messieurs les curés de se

conformer exactement aux prescriptions et aux conseils qu'elles

renferment.

Nous appelons plus particulièrement votre attention sur deux

points essentiels : 1° un remède, tel quel, pour plusieurs de vos

paroisses, et 2" la conduite à tenir dans certaines éventualités.

Le remède à la situation anormale quo crée pour nos églises

l'article 101 de la dernière loi municipale, se trouve dans la dis-

tinction que la loi elle-même établit entre les clochers dont

l'accès est indépendant de l'église, et ceux qui n'ont do commu-
nication avec lo dehors que par l'église même. Il peut donc se

faire que, dans certaines paroisses, le maire n'ait jamais le droit

légal de demander la clef de l'église.

11 nous appartient do travailler énergiquement à multiplier

le nombre des églises placées dans cette catégorie. Déjà nous

vous avons inteiTogé sur les difficultés matérielles (jue pourrait

présenter l'ouverture danslo clocliorde votre église d'une i)orte

donnant accès à l'escalier du clocher par un chemin public ou

par le cimetière. Nous estimons que la conscience oblige étroi-

tement MM. les curés et MM. les mcmlH'os du conseil de

fabrique à s'occuper immédiatement de cette question, à faire

tous leurs efforts pour arriver au résultat souhaité, à ne s'arrê-

ter que devant une impossibilité manifeste.

Ce n'est pas vis-à-vis de MM. les curés de ce diocèse qu'il

est nécessaire d'insister sur cet autre devoir énoncé dans les

instructions données 'plus haut et qui ne font, d'ailleurs, que

reproduire les règles du droit : l'éveque doit être informé immé-

diatement de toute profanation commise dans le lien saint. —
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Tel cas jieut même se présenter où, sans attendre notre réponse

et sur l'avis do M. l'archiprêtre, un curé aurait le devoir d'en-

lever an pins tôt le Tr«^s-Saint-Sacrement et de le déposer dans

Tune des chambres du presbytère. Que s'il n'est permis à per-

sonne de transiger dans une question où l'honneur est en jeu,

comment pourrions-nous rester passifs et silencieux lorsque

c'est la sainteté et le divin qui sont en proie, lorsqu'il ne s'agit

plus seulement de l'honneur de nos personnes, mais de l'honneur

de notre ministère sacré?

Recevez, monsieur le curé, la nouvelle assurance de nos sen-

timents de dévouement et d'affection.

Annecy, 24 septembre 1884, fête de Notre-Dame de la Merci.

|- Louis, evêquc d'Annecy.

ORDONNANCE DE MGR l'hYI^QUR d'aNNECY INTKRniSANT LA SONNERIE

DES CLOCHES PANS LA PAROISSE DE liONS

M. le curé do la paroisse de Bous nous ayant informé (^ue, à

l'occasion d'une sépulture faite sans les prières de l'Eglise, plu-

sieurs sonneries de cloches avaient eu lieu, et cela malgré ses

avis réputés et malgré ses protestations, nous interdisons l'usage

de ces cloches jusqu'à nouvel ordre et à partir du moment où

cette ordonnance sera remise entre les mains de M. le curé.

Il nous est d'autant plus pénible d'être obligé do prendre cette

mesure que nous avions gardé le meilleur souvenir de la récep-

tion qui nous avait été faite par les paroissiens de Bons lors de

notre visite pastorale et de la consécration de l'autel majeur de

leur église.

Fait à Annecy, le 25 septembre 1884,

Y LouiSj ëv. (TAnnecy

.

Par mnndoment :

("aurikk. viar-chandi'.lu'r.

IIKNKI DE FRANCE COMTE DE CHAMBORD (1)

Siiitf
.
— V. los numéros des G, 13 et 20 septembre.)

VII

Il est difficile d'épi'ouver pour le Cœur de Jésus une dévotion

anssT tendre que celle de M. le comte de Chambord, sans être

(1) Extrait du Messager du Sacré-Cœur.
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animé comme lui de la foi la plus vive pour tout ce qui se rat-

tache à la Passion du divin Maître. Mais il faudrait avoir été le

témoin habituel de sa vie, pour se faire quelque idée des sen-

timents que réveillait en cette grande âme, surtout depuis

son voyage en Terre-Sainte, la moindre circonstance de ces

souvenirs douloureux.

Quand revenaient avant Pâques les jours de la « semaine

peineusô, » le vertueux prince s'enfermait tout entier dans une

solitude faite de pénitence et de prière. Si longues d'ailleurs

que fassent les cérémonies religieuses de ce saint temps, il

aurait eu scrupule d'en rien perdre. Le chant des psaumes

nourrissait son cœur, les Lamentations de Jérémie le péné-

traient d'une émotion visible, et tout semblait prendre corps

dans sa pensée pour le reporter aux stations du pèlerinage,

triste et doux, qu'il avait parcourues en 1861 sur les traces du

Sauveur des hommes.

Le matin de la Cène du Seigneur, après avoir fait selon l'u-

sage, avec sa famille et toute sa maison, la communion pascale

à la métropole de Goritz, Henri de France allait visiter le saint

Tombeau et demeurait longtemps absorbé dans la considéra-

tion de cet amour d'un Dieu qui sut aller jusqu'à l'excès. Le
Vendredi-Saint, en particulier, il ne pouvait plus arracher son

esprit aux pensées graves que fait naître une journée de si

grand deuil. Le jeûne devenait plus strict, les pratiques de

pénitence revêtaient un caractère d'austérité plus rigide, et les

offices de l'Église ne suffisaient pas à satisfaire les attraits

d'une piété qu'alimentaient encore, fort avant dans la nuit, des

oraisons et des lectures en harmonie avec les scènes de la Pas-

sion de Jésus. On s'attendrissait à le voir renouveler ce jour-là,

dans sa chapelle, les exercices du chemin de la croix, à genoux

et prosterné comme autrefois à Jérusalem, quand il suivait

humblement la voie douloureuse sous le regard respectueux

des juifs et des musulmans, émerveillés d'un tel spectacle.

Le simple épisode qu'on va lire pourra témoigner à quel point

la seule image des mystères de l'Homme-Dieu excitait la sen-

sibilité délicate du prince.

Chaque année, sur le déclin de la saison d'automne, Henri de

France et l'admirable compagne de sa vie d'exil avaient l'ha-

bitude d'aller passer quelques jours, en villégiature, au château

de Puckheîm, dans la haute Autriche. Cette résidence seigneu-

riale, ancienne propriété de l'archiduc Maximilien d'Esté, avait
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été léguée par testament à son auguste nièce, M"" la comtesse

de Charabord, laquelle a voulu conserver, avec une sorte de

piété jalouse, les charges aussi bien que les traditions de son

héritage. Comme au temps du noble archiduc, c'est donc une

communauté religieuse — celle des PP. Rédemptoristes — qui

jouit de la propriété et qui en touche les revenus de moitié,

pour ainsi dire, avec les pauvres du pays. Madame ne s'était

réservé qu'un petit nombre d'appartements, et la résidence,

ainsi restreinte, se réduisait à un pavillon do chasse pour les

loisirs de Monseigneur.

Un magnifique escalier de pierre conduit à la chambre royale.

« Au bas, d'énormes lis en caisses, comme les orangers des

Tuileries, caressent l'œil et embaument l'air. Ces lis, en pleine

lloraison, sont merveilleux : les Révérends Pères les entourent

de leurs soins quotidiens, qi ne les mettent en place que lorsque

Leurs Altesses Royales viennent honorer le château de leur

présence. En temps ordinaire, ces lis servent d'ornements aux

autels. > — Ainsi s'exprimait, il y a plus de dix ans, le corres-

pondant d'un journal peu suspect que venait de séduire la vie

« simple et régulière » du fils de saint Louis, « vie de sobriété,

de travail et de prière qui concilie à Henri la respectueuse

affection de tous ceux qui peuvent l'approcher (1). >

Le séjour, au reste, est vraiment princier. Il a même IbrL

grand air, sur la hauteur qui commande une vallée immense et

d'oii l'oeil embrasse un paysage ravissant, ce vieux castel, avec

ses tours massives gracieusement couronnées, ses fossés pro-

fonds, ses vastes cours et ses terrasses superposées, à l'instar

de celles de l'Isola Huila du hic Majeur, qui lui font comme une

large ceinture (\e Jleurs variées et de verdure riante. C'est là

que vivent, recueillis naguère comme autant d'épaves des

révolutions de la Péninsule, et abrités depuis par la charité

généreuse de M'"* la comtesse de Chambord, leur insigne bien-

faitrice, les dignes fils de saint Alphonse, devenus à leur tour

la providence visible de la contrée.

Or, pour en venir h l'épisode dont nous parlons, lorsque la

saison ne permettait pas à Monseigneur de se livrer aux exer-

cices de la chasse, les bons religieux s'ingéniaient à charmer

l'inaction forcée du prince par quelques représentations drama-

tiques de leur fa(;on. Est-il besoin de dire que le sujet en était

(1) La Libc.fr, numéro du 22 uctubrc 1873.
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invariablement tiré des scènes pastorales, ou autres tableaux

de mœurs épars dans nos saints Livres ?

Un jour, le Supérieur de la maison, très habile d'ordinaire à

former ses jeunes et rustiques acteurs, leur faisait reproduire

une scène d'intérieur figurant Nazareth.

Dans un réduit modeste, quelques instruments de menuiserie

sont appendus aux murs; sur le sol reposent deux on trois

méchants meubles; des pièces de bois à raboter s'allongent sur

l'établi qui occupe le centre. Un enfant d'une physionomie

pleine de charme, encadrée dans les tresses d'or de ses cheveux

blonds, exerce à ce rude labeur ses membres frêles où flottent

les plis d'une tunique rose tombant jusqu'aux pieds. Derrière

lui se penche avec une afl'ectueuse sollicitude un homme véné-

rable, prêt à diriger la main novice de l'apprenti. Plus loin, dans

un angle de l'échoppe, une femme, jeune encore, suit d'un œil

ému les premiers essais de l'adorable fils de sa virginité. Un

religieux silence enveloppe l'atelier du pauvre.

Mais il j a, dans l'attitude du maître-ouvrier, tant de respect

mélangé de tant d'amour ; les yeux de la mère, chargés de pleurs,

laissent deviner une si vive et si douloureuse tendresse ; le

doux visage de l'enfant reflète tant de pudeur et de grâce; il

travaille lui-même avec un tel élan de zèle les planchettes de

sapin qu'il ajuste ensuite en forme de croix, — et cette croix,

il la baise avec de tels transports^ non sans la presser de temps

en temps contre son cœur, — que les pieux témoins de cette

scène muette, ne pouvant plus maîtriser leur émotion, se

prennent à fondre en larmes. Le comte de Chambord, à qui ce

spectacle rappelle par-dessus tout le drame sanglant du Cal-

vaire, fait vainement eff'ort pour commander à son trouble. Ses

paupières se gonflent, sa voix s'altère... « Je n'y puis plus tenir,

murmure-t-il à l'oreille d'un de ses familiers ; ces choses-là

me fendent l'âme ! »

VIII

Toutefois, pour bien apprécier les sentiments que ne cessaient

d'exciter, dans le cœur du prince, les souvenirs de la Passion

toujours présents à sa pensée, il faut les rapprocher de ceux

qu'il éprouva, quelques années auparavant, sur les lieux mêmes

oii s'était accompli le mystère de notre rédemption.

On lit dans ses notes de voyage en Terre-Sainte: « Nous

courons de bonne heure à l'église du Saint-Sépulcre, d'où l'ou
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ne peut se ilétaclier. Nous y entendons la messe de l'abbé Tré-

buquet, à l'autel du Calvaire qui est en face de l'endroit où

Notre-Seigneur a été crucifié. Que de pensées, que de prières

n'avons-nous pas adressées à Dieu, dans ce lien si saint, pour

tout co (jui nous est cher! c — Et, plus loin: c Le 20 octobre,

à cinq heures du matin, nous avons l'immense consolation de

faire nos dévotions à la chapelle du Saint-Sépulcre. JSous enten-

dons une seconde messe au Calvaire, au lieu même oii la sainte

Vierg-e se tenait debout au pied de la Croix; et ensuite on

chante admirablement le Stabai. Je ne puis dire l'émotion pro-

fonde que nous cause ce chant de douleur à l'endroit morne où

le cœur maternel de Marie fut percé du glaive mystérieux que

le saint vieillard Siméon lui avait annoncé! Les voix des enfants

de chœur étaient si touchantes que nous avions tous les larme»

aux yeux. Jamais je n'oublierai cette heureuse matinée. Je

remercie Dieu du fond do mon àme de m'avoir accordé une

pareille grâce. »

Pln3 loin encore, à la date du 5 novembre : < Nous allons à

la messe à Saint-Sauveur, et ensuite, pour la dernière fois, au

Saint-Sépulcre et au Calvaire, dont on a bien de la peine à se

séparer... Lieux saints que je ne reverrai probablement jamais,

que votre souvenir ne me quitte pas dans tout le cours de ma
vie, et me soit présent à l'hevre de ma mortl Si je t'oublie,

Jérusalem, que ma droite s'oublie elle-même; que ma langue

s'attache à mon palais, si je ne garde pas à jamais ton souvenir,

si Jérusalem n'est pas toujours la première de mes joies! »

En soulignant quelques mots dans la citation qui précède,

nous avons voulu attirer l'attention sur ce fait, que, pour per-

pétuer les chers souvenirs do son pèlerinage, le prince avait

recueilli, avec une pieuse avidité, dos fragments de rochers

détachés de tous les lieux empourprés du sang de Jksus-Christ,

depuis la grotte de Gethsémani jusqu'à la colline dn Golgotha.

Il les avait fait enchâsser danade précieuses croix en bois d'oli-

vier, du jardin même de l'agonie, et, sur sa demande, le Pa-

triarche de Jérusalem les avait enrichies d'indulgences spéciales.

Non content d'en distribuer un certain nombre à maintes per-

sonnes de son entourage, il en avait décoré les autels de «a cha-

pelle royale, le vestibule du lieu saint, et jusqu'à l'intérieur

des a[)[)artements.

Parmi ces croix de direrae valeur, hâtons-nous de le dire, il

en est une que le prince s'était réservée comme un joyau hors
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de prix, et qu'il a gardJe comme une arme de salut jusqu'au

dernier soupir.

Et puisque j'invoque avant l'heure ce souvenir de mort,

rappelons qu'au milieu des étreintes d'une douleur intolérable,

alors que son cœur oppressé semblait défaillir dans les spasmes

qui le torturaient, Heuri de France n'avait un peu de repos

qu'à saisir sa croix — sa chère croix — et à s'écrier, les yeux

fixés sur les plaies de Jésus agonisant: « mon Jésus, qui

avez tant souffert pour moi, agréez les souffrances que j'endure

volontiers pour vous. Mais donnez-moi la patience, ô mon Jésus,

qui êtes mon Dieu et mon tout. »

D'autres fois, respirant à peine, il répétait avec l'accent d'une

résignation parfaite : « Mon Dieu, faites de moi tout ce qu'il

vous plaira. Que je vive ou que je meure, peu m'importe, je me

soumets entièrement à votre sainte volonté. » — Mais les

prières que ses lèvres murmuraient de préférence étaient celles

de Jésus lui-même au jardin des Olives : « Seigneur, que votre

volonté soit faite et non pas la mienne!... Souffrons, mon Dieu,

puisque tel est votre bon plaisir!... Que votre volonté soit faite

sur la terre comme au ciel"! » — Puis revenait à diverses re-

prises l'aspiration fervente: « mon Jésus, miséricorde ! » Après

quoi, pressant le crucifix sur sa poitrine, il le retirait vivement

pour le montrer aux fidèles qui entouraient son lit : « Voici mon

grand, mon seul et vrai consolateur! »

Bientôt, se recueillant en lui-même, il collait amoureusement

sa bouche desséchée sur la blessure des pieds du Sauveur, n'ayant

jamais osé, par un excès d'humilité rare, porter pins haut les

témoignages de son amour respectueux. Etait-il obligé d'aban-

donner quelques instants l'image vénérée, il la déposait de

nouveau sur son cœur, se promettant bien de la reprendre dès

que ses mains seraient libres.

Ah! ce crucifix aimé, qu'il eût voulu l'enfermer avec lui,

toujours sur son cœur, dans la tombe ! Seul encore le respect l'a

empêché de se donner cette consolation dernière. Il s'est dédom-

magé de quelque façon, en le laissant en héritage à un autre

lui-même, comme le plus envié des souvenirs de famille et le

lien sacré de leur mutuel aimour. Du moins, à défaut de ce cru-

cifix de Jérusalem, a-t-il ordonné qu'on déposât à ses côtés, dans

sa bière, le bâton de pèlerin qui avait appuyé ses pas sur le sol

béni des saints lieux.

(A suivre.) Emile Régnault.
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LES Î'NIATES A ROME

Récit (le l'audience accordée par IV. 8. P. le Pape
Léon IXIII à In députatlon dea uniates de Podlaeles
le 31 Juillet IHH-^.

Le Cardinal secrétaire d'Etat introduisit la députation dans

la salle d'audience où l'attendait le Saint-Père, assis sur son

trône pontifical. Sur un signe donné, le Cardinal quitta la salle

et Sa Sainteté éleva la voix :

€ Soyez les bien-venus, mes enfants!... Venez à moi!...

« Approchez-vous! »

La députation fut admise à la cérémonie du baisement des

pieds; ensuite le Saint-Père daigna adresser des paroles de

bienvenue à chacun des membres de la députation, séparément

et nominalement, on leur demandant s'ils étaient mariés, com-

bien ils avaient d'enfants, et de (quelle contrée de la l'ologne i\k

arrivaient.

Après avoir répondu à ces questions, l'un des membres de la

députation, déposant aux pieds de Sa Sainteté des suppliques

rédigées en trois langues : en polonais, en français et en russe,

et pourvues de neuf mille cinq cents signatures, prit la parole

en ces termes :

« Très-Saint Père! nous venons au nom des Ruthènos de

« religion grecque-unie, comme au nom de toute la Pologne

€ catholique, implorer votre secours contre l'oppression du

« schisme moscovite, sous le poids duquel nous succombons.

« Nous supplions Votre Sainteté de daigner être notre défen-

^,seur; d'intercéder pour nous auprès de S. M. l'Empereur de

fi,
Russie, et de vouloir bien lui faire remettre, par la voie la

j^, plus prompte et la plus sûre, cette supplique que nous

^ déposons à vos pieds.

« Nous sommes forcés d'avoir recours à cette démarche qui

< peut paraître téméraire, n'ayant pas, comme d'autres nations,

« d'organe légal par l'intermédiaire duquel nous puissions ex-

« poser nos doléances au souverain. »

A quoi Sa Sainteté daigna répondre en ces termes :

* Mes enfants ! je reçois votre supplique, et je vous promets

« de la faire passer à l'empereur dans le plus bref délai, ainsi

« que d'intercéder auprès de Sa Majesté en votre faveur, en lui

< exposant vos souffrances et vos besoins relativement à votre
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« foi religieuse. Je vous accorde ma bénédiction, et je vous

« autorise à déclarer à tous vos frères que par votre intermé-

« diaire le Souverain-Pontife de Rome donne sa bénédiction à

« toute la nation polonaise en général et spécialement aux

« uniates dont vous êtes les représentants. Dites-leur à cette

« occasion, en mon nom, que plus leurs souffrances sont rudes

« et de longue durée et plus sera grand leur mérite devant

€ Dieu. R;iffermissez-les dans leur foi, ainsi que dans leur noble

« dévouement; encouragez leur espoir, et soyez persuadés que

« le Siège apostolique n'abandonnera jamais votre cause, ni

« celle de votre foi. »

Ici Sa Sainteté, émue par les larmes des uniates, s'approcha

d'eux et se mit à les consoler et à les calmer, imposant ses

mains sur leurs têtes et leur permettant de baiser sa main. Puis,

daignant encore reprendre la parole, le Saint-Père fit briève-

ment mention de plusieurs pèlerinages et députations venus à

Rome de Pologne et de Ruthénie : entre autres de la députation

de d'Oksza et de Czartorvski, du pèlerinage venu pendant le

jubilé des saints Cyrille et Méthode, de la députation de Tar-

nowski et de celle de Mateyko, et enfin écouta les récits des

épisodes sanglants de la persécution en Podlacie.

Puis ce fut encore le tour de la députation, qui par l'organe

de l'un de ses membres adressa à Sa Sainteté les paroles

suivantes :

« Très-Saint Père ! Le maintien du rite grec-uni en Pologne

« dans l'état oii il se trouvait avant les dernières persécutions,

« est de la plus grande urgence. C'est la principale condition

<r du développement moral et intellectuel de nos peuples; c'est

« la source principale de la délivrance de notre malheureuse

« patrie des étreintes et de l'oppression du schisme moscovite.

« Et comme le culte catholique en Pologne est également exposé

« aux persécutions, — en raison du secours religieux et moral

« que quelques-uns des membres de son clergé s'empressent de

« porter à leurs frères uniates,— les catholiques latins polonais

« s'unissent à leurs confrères uniates pour implorer aide et

« secours de Votre Sainteté.

« Dans notre supplique à l'Empereur nous avons dit que nous

« sommes persuadés que les outrages que nous endurons ne

« proviennent point de sa volonté. Mais si, malgré nos plaintes

« et nos suppliques, ces outrages ne sont point réprimés, si

« notre liberté de conscience, dont nous jouissions depuis tant
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« de siècles, ne nous est point rendue, le peuple perdra confiance

« en son souverain, d'autant plus que les chefs qui le persé-

« cutent, assurent que c'est par ordre de Sa Majesté qu'ils le

« font.

« Craignant d'abuser de votre bonté et de votre auguste

« grâce, Ïrès-Saiut Père, par le trop long récit de nos maux et

« de nos griefs, nous supplions Votre Sainteté de vouloir bien

«désigner un des dignitaires du Saint-Siège apostolique,

« auquel nous puissions les exposer dans leurs tristes détails,

« avant notre départ de Rorne. » _ , ,

Faisant droit h cette demande, le Saint-Père daigna inviter

la dét)utation à s'adresser immédiatement pour l'exposition de

ces détails à S. Em. le Cardinal secrétaire d'Etat.

Enfin, sur la demande que lui firent les membres uniatos de

la députation do leur accorder des reliques des saints, le Saint-

Père promit de leur taire remettre, par l'entremise d'un des

Cardinaux, d«>nzo ^.-lintes reliques avec les certificats d'authen-

ticité.

Puis, prcnaul confié de la députation, le SaiuL-I'éro donna

encore sa bénédiction apostolique aux familles de chacun de ses

membres et leur remit de précieux souvenirs préparés d'avance

A cet effet.

A Sa Majest(^ Alexandre FIT, Empereur de toutes les Russies,

Roi de Pologne, cf^., fi'\

Sire :

Au nom du plus malheureux deâ peuples, au nom de ses en-

tants plongéi» dans la dernière misère, nous soussignés, Catho-

liques du rite grec-uni, parsemés dans diverses pioyinces de

Votre Empire, élevons noUe vuix suppliiinte pour la déposer aux

pieds do Votre Majesté, comme à notre père, notre protecteur

et l'uuiquo espoir qui nous resjte sur la terre, — cai* uotre sort

s'agfravo d'heure en heure t;t lios supplices dépassent toute

possibilité de les supporter.

l'^tuQt purHuadés ([uo ces supplices uô provienaeot nullement

de la volonté de Votre Majesté, mais sachant ausoi que du grand

nombre de nos plaintes et suppliques que nous avions adressées

à VuU'tt Majo.sté par toutes lus voies j'ossiblefi, aucune, grâce à

la haine de uos ennemie, ae vous fut remise ; n'ayant donc

aucun autre moyen, nous bommos venues à Rome, et prosternés

aux pieds de Sa Sainteté, oommo devant le Chef de notre Église
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Catholique, nous l'avons imploré de vouloir bien être notre mé-

diatenr clans cette cause et transmettre cette supplique par la

voie la plus sûre, en mains propres de Votre Majesté Impériale,

le plus tôt possible.

Depuis très longtemps notre religion a été la religion grecque-

unie, c'est-à-dire fondée sur l'union et la dépendance du Saint-

Siège de Rome. Confessant cette foi, nos aïeux ont constamment

versé leur sang pour la croix de notre Rédempteur, et, victimes

d'un noble dévouement, ils ont légué, en mourant, leur zèle

pour la foi à leurs descendants. C'est pourquoi nous, lenrs en-

fants, ayant été baptisés et élevés dans le culte catholique grec-

uni, n'avons jamais songé à abolir le testament sacré de nos

pères, ni à abjurer leur foi, et nous ne sommes nullement dis-

posés à jamais y consentir : d'un côté parce que c'est une force

divine qui a imprimé ce sentiment dans nos âmes, d'un autre

côté, parce que nous n'ignorons pas que la liberté de conscience

est elle-même une loi divine, qu'aucune force humaine ne sau-

rait anéantii'.

Jouissant de cette liberté durant de longs siècles, nous me-
nions une vie paisible encore sous le règne de feu l'empereur

Alexandre II ; et, adorant notre Créateur, nous étions, à l'exemple

de nos pères, fidèles et dévoués sujets de notre souverain...

lorsque tout à coup, dés l'an 1864, nous vîmes éclater une per-

sécution religieuse, inconnue dans notre patrie et sans exemple

dans l'histoire. Sans exemple, disons-nous, car les persécutions

des premiers siècles de l'Église étaient l'œuvre de l'idolâtrie,

mais non d'un peuple chrétien.

D'abord nos chefs s'efforcèrent de nous persuader, avec toute

la délicatesse de gens probes, que divers usages étranges et

nouveaux ont été depuis pe»! introduits dans le rite de notre

église grecqne-unie, après quoi ils nous demandèrent si noas

ne désirerions pas retourner aux usages primitifs de ce même
rite. Croyant qu'il ne s'agissait que de quelques formes, seule-

ment accidentelles ou liturgiques et non essentielles, et avant

tout, comme il avait été question du rite uni et non de l'ortho-

doxie (prawoslaivie), ne soupçonnant donc aucun dol, quelques-

uns d'entre nous acceptèrent la proposition et même y apposèrent

leurs signatures. Mais la grande majorité des uniates, avertis à

temps par le souvenir de la terrible expérience de leurs frères,

eut la précaution de refuser et même de s'abstenir de toute

réponse. Alors, naturellement à leur insu, les magistrats con-
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duiU par l'infatigable clergé orthodoxe, formèrent de leur^

propres mains la liste des uniates et apposèrent à chacun des

noms un signe de croix, profitant ainsi de la triste circonstance,

dont ils sont également les auteurs, que le pauvre peuple ne sait

on général ni lire ni écrire.

Et voilà que bientôt après l'on nous déclare, et on fait publier

dans tous les journaux du royaume et de l'empire, que les

uniates consentent de bon gré à embrasser le prawoslmcie, et

en même temps, au nom de feu l'empereur Alexandre II, on or-

donne à tous les uniates d'embrasser ce culte pour y demeurer

Jusqu'à la mort, abusant ainsi de la confiance du meilleur des

souverains, et croyant peut-être porter par cet acte un nouvel

éclat à la gloire de leur Etat ou à celle de leur culte. Ceci eut

lieu en 1873 et 1874.

Aussitôt après cette publication, l'on >o jeta ouvertement sur

nos églises catholiques-unies : les autels y furent démolis, les

orgues mises en pièces, et tout le reste livré au clergé ortho-

doxe. Le peuple réduit au dernier désespoir, implorait misé-

ricorde, se justifiait, comme si en effet lui-même eût été cou-

pable, et jurant que jamais il n'avait songé à embrasser ce

culte. Mais tout fut en vain : car à toutes ses plaintes et prièi'es

il n'obtenait qu'une seule réponse, — réponse épouvantable :

« Telle est la volonté de votre empereur, et vous y avez con-

€ senti vous-mêmes en apposant vos signatures. »

Un deuil des plus sombres couvrit notre malheureux pays.

Dans divers endroits l'on vit des femmes avec leurs petits en-

fants défendant l'entrée de leurs églises aux Cosaques, qui

avaient regu l'ordre de les prendre de force : alors les troupes

étaient obligées d'ouvrir à la baïonnette les portes de ces égli.ses,

auxquelles dans leur délire nos malheureuses mères et femme»

se cramponnaient, dans l'ospoir de réussir à en interdire l'entrée.

Lorsque les coups de baïonnettes n'étaient point suffisants, l'on

faisait feu. Le sang coula à grands fiots. Un grand nombre de

victimes tomba en défendant ses autels profanés. Il suffira de

citer les lieux de Prutuliu, I»rehlo^v, Koden... dans les années

1874 et 1875. ^

Auguste Monarque I Nous eu appelons ù votre justice suprême!

V^euille/, bien juger : si ce .sang et ces larmes ne sont pas les

témoins les plus dignes de foi à l'égard des mensonges de ceux

qui affirment et ont l'audace d'en faire la relation devant la

personne même de leur Souverain que nous avons consenti de
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bon gréa abjurer notre foi; et tout cela ne nous rend-il pas

dignes d'obtenir de votre auguste main, Sire, la liberté de con-

science que nous attendons depuis si longtemps.

Il serait presque impossible de peindre le tableau de tout ce

i^ue nous avons souffert et souffrons encore aujourd'hui. On nous

force de porter nos enfants dans l'église russe pour les baptiser;

ceux des parents qui s'y opposent, sont immédiatement jetés

dans les cachots, frappés avec la nahaïka ou le knout, et ruinés

par des contributions exorbitantes. L'on nous force également à

contracter nos mariages devant des prêtres russes, et il nous est

défendu de nous confesser à des prêtres catholiques; même au

moment du dernier soupir nous sommes privés de la consolation

du sacrement de l'Extrême-Onction parce qu'il est défendu à

tout prêtre catholique de se trouver chez un uniate mourant,

consolation qu'aucun gouvernement ne refuse, même aux mal-

faiteurs condamnés à l'échafaud.

Il arrive, il est vrai, que, de temps en temps, un bon pasteur se

dévoue et vient en secret pour soulager un mourant, baptiser

un enfant uniate, ou donner sa bénédiction à un jeune couple;

mais aussitôt quelles inquisitions, et puis les verrous des cachots

résonnent, les contributions augmentent, les chemins de la

Sibérie s'encombrent de malheureux exilés : et tout cela a lieu.

pour la plupart sans décret dui^tribunal, sans preuves suffisantes,

sur la seule base du soupçon ou par suite d'une dénonciation

souvent fausse d'un gendarme, d'un agent de police ou d'un

prêtre orthodoxe. Que de fois, hélas I avons-nous porté nos

plaintes contre ces iniquités ! que de suppliques n avons-nous pas

envoyées pour implorer justice! Et chaque jour nous attendons

un changement, ou du moins une lueur d'espoir. Dans la seule

province de Cherson il se trouve plus de trois cents uniates pro-

venant du gouvernement de Siedlce condamnés à l'exil, les uns

parce qu'on avait trouvé chez eux une encyclique de feu Pie IX
conte ant la bene'diction ^our les uniates, les autres pour avoir

refusé d'apposer leurs signatures sur l'acte déclarant qu'ils

abjurent leur foi « de bon gré ».

Auguste Monarque ! Voici ce que nous demandons : permettejz-

nous de subsister, d'élever et de baptiser nos enfants dans la

religion que nous considérons comme seule indispensable au salut

de nos âmes. La religion est une chose dont aucune loi humaine
no peut forcer de changer. Si l'on parvenait jamais à nous forcer

au prawo$ht2cie, tout sentiment religieux, toute croyance

6
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seraient aussitôt eflacés de nos cœurs, et alors, dépourvus de la

foi, nous ne pourrions plus être bons et fidèles sujets.

On nous reproche parfois d'être révolutionnaires, Auguste Sou-

verain ! Le raonde n'ignore sûrement point que nos pères savaient

non seulenaent respecter leurs princes et leur obéir sans mur*

murer, mais encore les vénéraient d'un amour pur et libre qui

se manifestait par un dévouement sans bornes pour leur cause.

Ânssi le Roi, dans notre patrie, n'était-il jamais entouré de

garde, car sa sécurité était parfaitement assurée par la fidélité

de ses braves concitoyens. C'est précisément parce que la nation

tout entière était animée d'une foi pieuse et ferme. Maintenant,

au contraire, nous entendons çà et là des paroles nous sollici-

tant aux résistances actives contre les outrages de votro persé-

cution. Tant que le zèle de la foi se conserve encore dans les

cœurs de la nation, on peut assurer que ces paroles n'y trou-

veront point leur écho. Car, suivant le noble exemple des

premiers chrétiens qui aimaient mieux souflrir et répandre leur

sang que porter la main contre leur souverain, nous aussi nous

supportons patiemment les coups sanglants de cette persécu-

tion, et par là même considérons comme illégal et immoral

tout acte semblable à ceux dont la nation russe, par la main

de son nihilisme, a souillé son histoire dans ces dernièref

années. Et étant certains de réussir toujours par la voie légale

à obtenir de la main bienfaisante de notre Souverain tout ce

qui est indispensable à l'existence et à la prospérité de la nation,

nous venons déposer respectueusement, mais en même temps

franchement et clairement, nos humbles paroles devant l'auguste

cœur de Votre Majesté, que nous considérons comme le bon

père de tons ses sujets, qui ne saurait vouloir du mal à aucun

d'eux.

Maintenant donc, nous ne vous demandons qu'une chose,

Auguste Monarque ! c'est de recouvrer une liberté de conscience

.«lemblable à colle dont jadis jouissaient nos aïeux et dont

jouissent aujourd'hui les nations civilisées. Nous demandons la

grâce do conserver notre rite grec-uni, c'est-à-dire de confesser

la religion, que, ainsi qu'il a été dit, nous considérons comme
indispensable au salut de nos âmes, à savoir: la religion qui

consiste dans l'unité avec l'Kglise catholique romaine.

Si vous l'ordonnez, Auguste Monarque ! nous embrasserons le

rite latin ; et si vous le permettez nous conserverons notre rite

uni, pourvu que l'on nous rende nos pasteurs et nos églises sans
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aucunes modifications. Et en tous cas, nous obéirons de bon

cœur à Votre Majesté, à condition de ne pas rompre l'union avec

le Saint-Siège de Rome.

Enfin, lorsque nos prières seront magnanimement exaucées,

alors, Sire, veuillez bien faire aussitôt publier, dans toutes les

églises chrétiennes, ainsi que dans les ressorts des tribunaux

du pays, la grâce suprême que yous voudrez bien nous accorder

par la restitution de ces privilèges inappréciables de la cons-

cience et de la foi; et en mêoae temps, veuillez abolir les édits

antérieurs qui, rédigés par les chefs de la province dans des

conditions et sous l'influence du système tout opposé d'une per-

sécution atroce, ne pourraient être conformes au nouvel état de

choses. En effet, sans cette promulgation, il s'en trouvera plus

d'un parmi nos adversaires qui, comme nous le voyons aujour-

d'hui, en dépit même de l'ordre du souverain, non seulement

continueront de nous outrager, mais encore réussiront à tromper

la vigilance de Votre Majesté elle-même: d'un côté, en répan-

dant des calomnies quant à la fidélité de la nation envers son

monarque en général, les autres, en faisant des rapports men-
songers au sujet du nombre des uniates qui désirent demeurer

fidèles à la foi catholique romaine.

Pleins d'espoir dans un secours efficace de la Providence, et

ne doutant pas que les larmes d'un peuple innocent ne tarderont

pas à parvenir à l'auguste cœur de Votre Majesté, nous avons

l'honneur de déposer ici-bas les signatures de nos frères uniates,

qu'ils ont rassemblées comme ils pouvaient au milieu des cir-

constances difficiles où ils se trouvent ; ainsi que les suppliques

autographes rédigées par celles des communes ou des paroisses

qui ont pu être informées à temps du projet de notre entreprise.

Chacun des soussignés prie au nom de sa famille, et les signa-

tures des exilés sont remplacées par celles de leurs femmes ou

de leurs mères. Quelques-uns ont conçu l'idée d'y joindre le

récit de leurs outrages, ainsi que le compte des pertes essuyées

par la rapine et les contributions.

Le nombre des signatures qui, par suite du manque d'éduca-

tion, sont pour la plupart remplacées par des signes de croix,

s'élève à 9,190.

Dès ce moment donc, nous attendrons l'arrivée du jour bien-

heureux, où, dans votre clémence magnanime, Auguste Souve-

rain, vous voudi'ez bien daigner, aussi vite que possible, nous

accorder la grâce que nous implorons, et par là même mettre
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fin à l'état déplorable de ceux qui avant tout désirent de tout

leur cœur demeurer

De Votre Majesté

Les plus fidèles et les plus dévoués sujets.

{La fin au prochain numéro.)

LES FETES DE BIENFAISANCE

AU POINT DE VUE CATHOLIQUE

Nous détachons d'une Lettre pastorale, adressée par

l'archevêque de Cincinnati à ses diocésains, le passage sui-

vant, concernant l'usage, ou plutôt l'abus qui s'est introduit

dans une grande partie du monde catholique, d'organiser

des parties de plaisir dans le but de faire s<M'vir le produit

des entrées à des œuvres de charité ou de dévotion :

Nous avons déjà publié des repaies à suivre, pour ce qui

regarde les amusements publics, tels que les pique-nique et

excursions orjranisés par des sociétés catholiques au bénéfice

d'œuvres catholiques. Tous les curés, ainsi que la meilleure et

la plus grande partie des laïques, se sont de bon cœur et effica-

cement conformés à la lettre et à l'esprit de ces règlements.

Tous reconnaissent les maux qui accompagnent ces festivités
;

ils ont tous cherché à en diminuer le nombre, et étudié les

moyens de pourvoir aux besoins des écoles et des églises, en

a'adressant directement et simplement à la cliarité, vertu dont

l'exercice attire abondamment, sur ceux qui la pratiquent, les

bénédictions de Dieu.

Cependant, dans certains endroits, quelques personnes n'ayant

pas la conscience de mal faire ont organisé des réunions de

plaisir, sans les mettre sous la direction du curé, et elles ont

fait connaître que les bénéfices qui pourraient résulter de cette

entreprise seraient appliqués à l'avantage d'une église, ou d'une

œuvre religieuse. C'est ainsi que plusieurs personnes, dési-

reuses de favoriser la religion , ont assisté à des fêtes dont

elles se seraient certes abstenues sans cette conbidération, et

ont participé à des danses qui se sont prolongées bien avant
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dans la nuit, et à d'autres excès accompagnant les réunions de

ce genre.

Nous ordonnons par les présentes qu'il est défendu de rece-

voir aucun argent au profit d'une église, d'une école ou d'une

institution catholique, provenant des bénéfices faits sur l'exploi-

tation d'un amusement public, à moins que cela ne se fasse avec

l'approbation du curé et sous son contrôle, et que ce dernier ne

l'ait annoncé publiquement dans l'église. Si l'institution se

trouve confiée aux soins du curé, il faut que la sanction des

actes à poser soit demandée à nous ou à celui qui nous repré-

sente officiellement, et cette sanction doit être donnée par écrit

et être mentionnée sur les cartes d'entrée.

Nous recommandons aux fidèles d'éviter surtout ces lieux de

réunion où l'on danse et oii l'on reste bien tard dans la nuit; ils

présentent des occasions dangereuses pour pécher par la pensée

et par les actes, et peuvent contribuer à ruiner le corps et l'âme.

Le but de toute récréation raisonnable ne saurait être que

de nous rafraîchir l'esprit et le corps, afin de nous rendre plus

propres à reprendre le travail avec vigueur et gaîté, La vie

vaut la peine d'être vécue, si nous vivons en dignes créatures

de Dieu, qui se sentent en possession d'âmes immortelles et

espèrent être un jour enrichies et ennoblies pour toute éternité

par la possession de toute chose en Dieu.

LE DEUXIEME CENTENAIRE DE CORNEILLE

A l'occasion du bi-centenaire de la mort de Corneille, un

service religieux a été célébré le 1*' octobre, à dix heures, à

l'église Saint-Roch, de Paris.

La messe a été dite par M. l'abbé Gilbert, promoteur de cette

cérémonie. M, l'abbé Millault, curé de la paroisse a donné

l'absoute.

L'église était entièrement tendue de draperies noires ornées

d'écussons aux armes de Corneille. (L'auteur du Cid fut anobli

après la première représentation de ce chef-d'œuvre.) Un ma-

gnifique catafalque, orné de quatre lampadaires aux flammes

vertes et bleues, se dressait dans le choeur et portait une énorme

couronne de roses blanches et thé, envoyée au nom du Cercle de

la Librairie.
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Le médaillou, érigé sur le pilier gauche de l'orgue en 1821^

aux frais du duc d'Oiléaus, a été l'objet d'une décoration spé-

ciale; il était entouré de draperies noires lamées d'argent et de

palmes acadêmiiiues.

Le médaillon portait l'inscription suivante :

PIERRE CORNEILLE
yé à Rouen, le (5 juin 1(50G.

Mort à Paris, rue d'Argenteuil, le 1" octobre 1684,

est inhumé dans cette église.

Érigé en 1821.

A dix heures précises, les diverses députations sont arrivées

i\ l'église et ont pris place aux sièges qui leur avaient été

réservés.

A gauclie, s'étaient assis les descendants de TMerre Corneille,

puis la députation de l'Académie fraii(;aise, MM. Emile Augier,

Alexandre Dumas, Gaston Boissier, Sully-Prudhomme, Camille

Rousset, Camille Doucet. Derrière ces personnes, on remarquait

les délégués de l'académie des Beaux-Arts, MM. Guillaume et

H. Delaborde, de la Société des Gens de lettres, MM. Arsène

Houssaye et Gonzalés, du Cercle de la librairie, M. Henri Pion.

A droite, se trouvait la Comédio-Franraise, conduite par son

directeur, M. Pcrrin, et son doyen, M. Got. Les sociétaires et

les pensionnaires étaient en liabit noir et cravate blanche. Les

dames étaient en tenue de ville.

On remarquait, en outre, un grand nombre de notabilités ap-

partenant au monde littéraire, théâtral et artistique; la nef de

l'église et les })as-côtés étaient absolument remplis.

La maîtrise a exécuté, sous la direction de M. Dnrnault,

raattro de chapelle, le Kyrie de Vaubré, ï'andante du concerto

de Goltormann, le Pie Jesu de Faure et VAynus Dei de Rossini.

Après l'Évangile, M Tabbé Millault est vonu sur le devant

du chœur et a prononcé une potito allocution qui a produit sur

l'assistance une vive impression :

Ce n'est pas sans une profonde émotion, a dit à pou près M. l'abbé

Millault, quo je prends la parole devant les maîtres de l'esprit fran-

(;ais; je dois cependant dire quelle pensée nous a animé dans la

cfpf'monio que nous rélôl)ronB aujourd'hui.

Si Pierre CorneiUo naquit à Rouen, il vécut à Paris, il y mourut...

H était paroissien et fabriciea do Saint-Rocb : nous possédons ses

cendres... Nous ne pouvions pas l'oublier.
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Corneille, qui était un grand poëte, était aussi un grand chrétien,

et l'Eglise catholique, qui honore les lettres, ne pouvait pas rester

en dehors de la glorieuse et patriotique manifestation que la France

lui prépare.

Corneille embrassa d'abord la carrière du barreau; mais, quoiqu'il

fît, plaidant pour les intérêts, même les plus humbles, il entrait

comme malgré lui dans des considérations si hautes, il avait des

vues si larges, des aperçus si profonds, son style était si pompeux et

si magnifique qu'on oubliait bientôt le mur mitoyen; peut-être lui-

même quelquefois n'en parlait-il pas assez, et souvent il perdait sa

cause. 11 sentit bientôt qu'il faisait fausse voie; il se tourna vers les

lettres, vers la poésie française, et dès lors il ne marcha plus que de

succès en succès, de triomphe en triomphe.

Je n'ai pas qualité, messieurs, pour le suivre dans sa carrière dra-

matique; mais ce que je puis dire, c'est que lorsque je le lis, je suis

enthousiasmé et souvent obligé de m'arrêter, ravi que je suis d'admi-

ration. J'admire dans le Cid l'expression du plus chaste amour et

les élans les plus généreux du patriotisme; j'admire dans Polyeucte

toutes les délicatesses du cœur, toutes les tendresses, toutes les in-

trépidités de la foi. Ah ! les larmes me viennent aux yeux quand je

lis ces vers du monologue de Polyeucte :

Saintes douceurs du ciel, adorables pensées,

Vous remplissez un cœur qui vous veut recevoir
;

De vos attraits sacrés les âmes possédées

Ne conçoivent plus rien qui les puisse émouvoir.

Vous promettez beaucoup et donnez davantage ;

Vos biens ne sont point inconstants.

Et l'heureux trépas que j'attends

Ne vous sert que d'un doux passage

Pour nous introduire au partage

Qui nous rend à jamais contents.

Quelles beautés, messsieurs, quelles pensées célestes ! Il ne fallait

plus à cette grande âme que le calme profond et serein des vérités

éternelles, et il consacra exclusivement à la poésie religieuse la verve

encore vigoureuse de ses dernières années.

Il se reprochait quelques vers, peut-être trop tendres, écrits dans

sa première jeunesse ; il s'en accusa, et son confesseur lui donna pour

pénitence de traduire en vers français les trois premiers chapitres du

premier livre de l'Imitation de Jésus-Christ. Il le fit par devoir,

mais bientôt il s'affectionna tellement à ce travail, le public reçut

avec une telle faveur ces premiers essais, qu'il traduisit VImitation

tout entière, puis l'office de la sainte Vierge, les sept psaumes de la

pénitence, et enfin les hymnes du bréviaire romain. Ce n'est peut-

être pas toujours le Corneille du Cid et de Polyeucte, mais c'est
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toujours lo grand Coraeille. Kcoutez ces quelques atroplios de

l'hymne des Matines : •

Tandis que le sommeil réparant la nature

Tient enchaînés le travail et le bruit,

Nous rompons ces liens, 6 Clarté toujours pure '

Pour te louer dans la profonde nuit.

Que, dt-s notre réveil, notre voix te bénisse.

Qu'à te chercher notre C(eur empressé

T'offre ses premiers vœux, et que par toi fiuiss(»

Le jour par toi saintement commencé !

Nous t'implorons, Seigneur, tes bontés sont nos armes
;

De tout péché rends-nous purs à tes yeux;

Fais que, t'ayant chanté dans ce séjour de larmes,

Nous te chantions dans le repos des cieux !

Ces accents étaient les sentiments de son cœur ; la prière remplis-

sait sa vie, et, quand il fallut mourir, il s'en alla dans la paix.

Je vais terminer, messieurs, et je voudrais le taire par quelques

paroles exclusivement sacerdotales et qui s'adressent directement à

vos âmes. Saint Augustin, chargé de chefs-d'œuvre, se trouva un

jour inquiet pous leur poids. Il les cita longuement et sévèrement à

sa barre, puis, prenant la plume, il écrivit lo plus beau, le plus

touchant de ses ouvrages, le livre de ses Confessions, lo livre de son

repentir. Messieurs, ce sont là les procédés de l'honneur et du génie.

Il y a ici une foule d'hommes considérables à qui Dieu a départi à

mains pleinement ouvertes les dons de rintelligonce et les fortes fa-

cultés. Au milieu des agitations d'un siècle sans repos, s'il était

arrivé à l'un d'entre eux de laisser tomber de ses lèvres, do sa

plume, de sa vie, quelque parole, quelque écrit, quelque acte que sa

conscience ne pût absoudre, qu'il se rappelle maintenant le noble,

le glorieux privilège que Dieu a accordé à l'homme, et a l'homme

tout seul, lo pouvoir do se repentir.

Messieurs, c'est une pensée de foi qui vous a amenés ici ; dans

quelques instants Jésus-Christ va s'élever au-dessus de vos têtes, et

devant sa douco majesté vous inclinerez vos fronts. Ah ! qu'à ce

moment solennel s'échappe de vos cœurs un cri, une prière, une

espérance ; souvenez-vous alors de cette parole que Jésus-Christ a

répétée tant de fois dans lo saint Kvangile : » Celui qui se tourne

vers moi, je ne le repousserai jamais. »

.Vprès la messe, la foule s'est écoulée dans le plus parfait

recueillement.

Cotto .solennité religieuse indiquerait-elle, comme plusieurs

journaux l'ont prétendu, une sorte de compromis entre l'Eglise

et le théâtre "Z Xulleinent; il ii'v faut voir (lu'tiu hommage spon-
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tané rendu à ua poète dont la vie a été chrétienne et dont les

œuvres peuvent être revendiquées par tout bon Français.

C'est à la religieuse et patriotique initiative de M. le curé de

Saint-Roch, que nous devons d'avoir vu rendre à la mémoire de

Corneille les suprêmes honneurs chrétiens. Nous l'en félicitons

et nous l'en remercions.

A une époque de décadence comme la nôtre, dans un temps

où tout se nie, croyance religieuse et sentiment national, il était

opportun de mettre eu relief la noble figure du poète qui dans

le Cid a personnifié l'amour de la patrie, comme dans Polyeucte

il a idéalisé l'amour chrétien.

LA TROISIEME USURPATION

Le Pape porte trois couronnes : celle du roi temporel des

Etats dévolus à l'Eglise par dessein providentiel et par légitime

possession;

Celle du roi spirituel de toutes les consciences rachetées par

le Christ, la couronne du Vicaire de Jésus-Christ, roi des fidèles,

la couronne du primat de tous les primats, du patriarche des

patriarches
;

Celle, enfin, d'évêque de Rome, patriarche d'Occident.

En 1870, le roi de Piémont usurpa la couronne du roi tem-

porel, spolia l'Église de son légitime domaine et renversa l'ordre

providentiel qui, depuis les premiers siècles, assurait la dignité

et la sécurité du successeur de Pierre
;

Depuis 1870, le gouvernement civil ne cessa d'usurper sur la

couronne du roi spirituel de la catholicité, empiétant sans cesse

sur ses attributions souveraines, le gênant de toute manière

dans l'exercice de sa suprématie sur toutes les Églises;

En 1884, le 28 septembre, par un acte d'oppression éclatante,

le pouvoir civil, intrus à Rome, a procédé à la troisième usur-

pation : il a solennellement attenté au droit de l'évêque de

Rome, et empêché l'exercice de son ministère. On en a lu la

première nouvelle dans notre précédent numéro.

L'instrument de cette usurpation a été un fonctionnaire subal-

terne, un directeur d'hôpital. Mais l'autorité civile s'est empres-

sée de revendiquer la responsabilité de l'attentat, en félicitant

le subalterne d'avoir arrêté, au seuil d'un lazaret, le représen-
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tant de l'évêque de Rome, le vicaire-général de Sa Sainteté, un

cardinal de la Sainte Eglise Romaine.

Ce n'était pas assez : il fallait ériger en théorie et en doctrine

cet acte, qu'on pouvait d'ailleurs regarder comme l'excès de

lèie et la maladresse d'un employé ; le pro-syndic qui ne recule

devant aucune complaisance à l'égard des maîtres qu'il Sert,

s'est chargé de la besogne.

Il a adressé à l'E"* Cardinal-Vicaire une lettre aussitôt rendue

publique contre toute convenance et qui fourmille d'erreurs

volontaires ou non.

Cette lettre consacre la troisième usurpation commise par le

pouvoir civil sur le droit de l'évêque de Rome.

Le pro-syndic reconnaît que la commune a assuré le service

religieux à l'intérieur du lazaret de Sainte-Sabine, et il déclare

en même temps que l'aumônier ne peut en aucune manière com-

muniquer avec l'Ordinaire!

Voilà donc un prêtre séquestré de toute relation avec son chef

immédiat; un prêtre devenu isolé, mis, pour ainsi dire, et contre

son gré, en état de schisme!

Enfin, l'Ordinaire de Rome, le représentant direct du Pape,

voit imposer à son ministère des limites arbitraires, établies par

l'autorité extérieure, l'autorité civile. Il y a une barrière, un

obstacle entre l'Ordinaire du diocèse romain et ceux de ses

enfants qui ont le plus urgent besoin de son assistance.

Ces obstacles sont arbitraires; ils ne se sont jamais élevés

entre la charité du cardinal Sanfelice et son peuple de Naples.

Ils ne se sont pas élevés un seul jour entre rarclievê([ue de

Gênes et les cholériques de cette ville.

Le gouvernement piémontais reconnaît le droit des évcques

partout, en toute ville; il le dénie à un seul, à l'évêque de

Rome, au primat de tous les évoques, à l'évêque suprême. Il a

fait exception pour le Pape et son Vicaire, parce que c'est le

Pape, afin de marquer sa volonté do consommer toutes les usur-

pations les unes après les autres, et d'étrangler même dans le

moindre détail, la liberté pontificale.

Un journal ministériel espère ironiquement, avec cette hypo-

crisie qui a accompagné los attentats piémontais en tous leurs

degrés, que la lettre du pro-syndic fera disparaître toute trace

d'un € déplorable malentendu. »

En eflbt, il n'y a plus do malentendu; la chose est claire, et

la troisième et suprême usurpation est évidente.
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L'évêque de Rome est entravé en son ministère; le pouvoir

civil interrompt ses rapports avec un prêtre qui lui est subor-

donné. Les malades du lazaret municipal sont séquestrés de

toute relation avec leur Père spirituel.

L'émotion est g'rande à Rome.

Elle sera grande aussi dans l'univers catholique.

La triple iniquité se trouve consommée.

{Journal de Rome.)

Voici maintenant le récit détaillé de cet odieux attentat :

Le 28 septembre, Téminentissime cardinal vicaire de Sa Sain-

teté, remplissant au nom du Pape, évêque de Rome, les fonctions

de son sublime ministère, était allé visiter le lazaret militaire de

Sainte-Croix. L'officier directeur de cet hôpital fit à l'éminentis-

sime cardinal-vicaire l'accueil dû à l'évêque, en vertu de ce

droit, supérieur à toute loi politique et à tout règlement, qui

donne à l'Ordinaire du diocèse libre accès auprès des prisonniers

et des malades, étant ministre de pardon et de consolation.

Les officiers ont compris cela, et ils se sont empressés de faire

au cardinal les honneurs de leur triste domaine.

Un soldat du 1" bersaglieri se trouvait en péril de mort en

cet hôpital militaire, et l'éminentissime cardinal voulait lui-

même l'assister, tout en instituant un chapelain et un culte

régulier dans un lazaret destiné à abriter les victimes d'un mal

si soudain et si funeste.

L'éminentissime cardinal put donc installer en ces fonctions

de dévouement jusqu'à la mort Mgr Zatini, qui s'était off'ert pour

soigner les cholériques. En même temps, grâce à l'obligeance

de l'officier directeur. Son Eoiinence disposa les objets nécessaires

au culte, qu'elle avait apportés avec elle, et donna au pauvre

soldat malade les plus charitables encouragements, en même
temps que sa bénédiction pastorale.

Le malheureux, grâce à la charité de l'éminentissime vicaire.

mourut le soir même à 7 heures, entre les bras de l'aumônier à

peine installé, et réconcilié avec Dieu !

L'éminentissime Parocchi avait pu sauver une âme!

Bien que l'heure fût avancée, pris par un sentiment d'admi-

rable délicatesse, l'éminentissime vicaire ne voulut pas que le

jour s'achevât sans qu'il eût rendu aux malades du lazaret

municipal le devoir qu'il venait de rendre au lazaret militaire.

A Sainte-Sabine, un aumônier était déjà installé, un de ces
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vaillants Père.? Camilliens qui veulent être partout où l'on

souffre, partout oii l'on meurt. C'était un droit de plus pour

l'Ordinaire du diocèse, qui doit pouvoir communiquer à toute

heure avec les prêtres qui, en toutes les duvres auxquelles ils

sont délégués, sont ses émissaires et ses mandataires.

Arrivé à Sainte-Sabine, l'êminentissime cardinal fut arrêté à

la porte par le docteur Placidi, directeur de l'hôpital.

L'êminentissime cardinal fit valoir des négociations à ce

sujet ouvertes avec le professeur Toscani, directeur municipal

du service d'hygiène, et qui ne laissaient aucun doute sur une

autorisation, qu'on n'avait d'ailleurs demandée, malgré le droit

formel de l'évêque, que pour prévenir tout malentendu. Le doc-

teur Placidi fit téléphoner à la municipalité pour contrôle^' ( !! )

la parole du cardinal.

Le professeur Toscani, étant absent, ne put donner à l'êmi-

nentissime cardinal le certificat de véracité dont avait besoin,

paraît-il, la conscience du docteur Placidi ! Mais ce docteur prit

sur lui, bien qu'il eût renii l'ordre du municipe d'agir comme il

entendrait, de fermer définitivement la porte du lazaret, d'in-

terdire l'accès auprès des malades au représentant du Pape, à

celui qui excerce les fonctions d'êvêque de Rome, au cardinal-

vicaire.

La charité est permise à Naples au cardinal Sanfelice, à

Gênes à Mgr l'archevêque, à Rome elle est permise au car-

dinal-vicaire dans les hôpitaux militaires; mais elle lui est

interdite dans ceux qui dépendent de l'autorité civile.

Un tel fait, si étrange, si barbare, eût été impossible dans

aucun pays, môme livré à l'hérésie, à la franc-maçonnerie. En
P'rance, on a jtu chasser en temps ordinaire les aumôniers des

hôpitaux : on les a rappelés en temps d'épidémie; mais jamais

on n'eût songé, à Marseille, à Toulon, à Paris même, à fermer

à l'évêque la porte d'un lazaret!

Quel musulman défendrait au cardinal Lavigerie d'assister

les cholériques d'Alger ou do Tunis?

Il n'est pas de barbare, pas de Chinois, qui conteste aux mis-

sionnaires le droit de risquer leur vie pour consoler les mou-

rants, et de braver la contagion pour réconforter les âmes !

Mais à Rome, en cette sainte ville de Rome, cela est devenu

possible.)

On conteste au Pape le droit d'ouvrir un hôpital à ses frais.

On conteste à son éminentissime vicaire le droit d'assister

les agonisants dans le lazaret municipal !
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Ce simple fait crie assez haut pour indigner, non seulement

la catholicité, mais la civilisation entière. Il prouve quelle est

la liberté du Pape dans la Rome des Italiens.

UNE ATTEINTE AU CONCORDAT

Cette fois, il ne s'agit plus d'une prétendue application des

lois existantes; c'est le Concordat lui-même qui va recevoir une

atteinte profonde, si la mesure annoncée s'exécute.

Un décret d'utilité publique a, en 1858, autorisé la ville de

Paris à ouvrir la rue Cunin-Gridaine. Or, l'exécution de cette

voie comporte le déplacement des sacristies de l'église Saint-

Nicolas-des-Champs. Mais, en vertu du Concordat^ il incombe

à la Ville de Paris de reconstruire à ses frais de nouvelles

sacristies.

En 1879, le conseil municipal déclara que ces sacristies nou-

velles devaient être édifiées aux frais de la fabrique.

Bien plus, le 5 avril 1884, le préfet de la Seine a fixé d'office

à la fabrique un délai de six mois, après lequel il serait procédé

d'autorité à la démolition des sacristies. Le conseil de fabrique

a saisi immédiatement le conseil d'Etat d'un recours. Malgré ce

recours, le préfet, il j a quelques jours, informait de nouveau

le président du conseil de fabrique que l'inspecteur des maisons

communales viendrait prendre possession des sacristies le 6 oc-

tobre 1881. à deux heures de relevée. C'était une menace d'en-

trave pure et simple pour le service du culte, entrave apportée

par la suppression, sans remplacement, de la sacristie, qui fait

cependant partie intégrante d'une église, édifice concordataire,

lequel ne peut disparaître sans l'observation préalable des règles

de la désaffectation.

Le 6 octobre, jour fixé pour la prise illégale de possession par

la Ville, à une heure trois quarts, dix minutes avant l'arrivée

de M. Callet, inspecteur-régisseur des maisons communales,

M. le curé a reçu une lettre de M. Poubelle hn demandant un

entretien pour mercreùi.

On avait pensé que dès lors le régisseur ne se présenterait pas.

Il est venu néanmoins; mais il est probable que sa démarche

avait pour but de donner satisfaction à une certaine opinion et

que rien ne sera tenté avant l'entrevue que M. le curé doit avoir

avec le préfet.
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Uno foule nombreuse remplit aloi's les abords de l'église.

M. l'abbé Rivié, curé de Saint-Nicolas, attend l'arrivée du

délégué préfectoral. Il est assisté de ses vicaires et des membres
du conseil de fabrique. Le trésorier remplace le président absent.

A deux heures, M. Callet se présente.

Il entre avec le trésorier de la fabrique dans le cabinet de

M. le curé, attenant à la sacristie, où a lieu l'entretien suivant :

t.iM. LE Trksoribr. — Qui étes-vous, monsieur?

R. — Je suis M. Callet.

M. LE Trksorier. — Avez-vous un titre le constatant?

M. Callet. — Non, je n'ai que ma carte; d'ailleurs, je ne

suis pas venu pour discuter, m;iis pour prendre possession dôs

sacristies, comme on me l'a ordonné.

M. LK Curé et le Trésorier. — Si vous n'avea pas de titres

constatant, qui vous êtes, allez les chorolier. Nous refusons d«

vous entendre; vous devriez avoii' un mandat d'exécution.

M. Callet. — C'est bien, je me retire.

M. Callet s'est éloigné au milieu di'S rires do tous les repré-

sentants de l;i presse piésents à l'entretien.

Au dehors, au moment de la sortie de M. Callet, les cris :

« Démolissons! démolissons! » se sont fait entendre.

A doux heures et demie, la foule envahit peu à peu l'églife; il

se passe alors des choses abominables.

Tandis que les uns rient, parlent, sifflent et chantent, les

autres montent, le chapeau sur la tète, sur l'autel, mangent,

boivent, fument et prononcent d'ignobles propos.

On force ceux qui ont la tête découverte à se couvrir.

Le commissaire de police, prévenu, arrive, mais sans un

agent. Il es.'^aie vainement de faire évacuer l'église.

Un individu qui était resté couvert est découvert d'un coup

de canne. De là une bagarre indescriptible. On se bat dans

l'église.

Voilà cil nous en sommes aujourd'hui!

Et qu'on le remarque bien, cette fois, ce n'est pas un couvent

qu'on envahit, c'est une église paroissiale!

Ouo de; vient le prétendu respect du gouvernement pour la

liberté des catholiques?
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L'INIQUITE DE BALE

Après avoir expulsé les instituteurs congréganistes des écoles

catholiques et refusé les maîtres laïques appelés à les rem-

placer, le gouvernement de Baie vient de mettre la main sur la

proie convoitée. Cette proie, ce sont les seize cent cinquante

enfants qui fréquentaient les écoles chrétiennes, choisies par la

libre volonté de leurs parents. Le radicalisme protestant a résolu

d'empêcher l'éducation catholique de ces enfants ; il a entrepris

de leur inoculer, par la ruse aidée de la violence, l'esprit sec-

taire et athée qui anime les persécuteurs modernes.

Les enfants catholiques ont donc été répartis de vive force

entre les écoles protestantes de la ville. Et veut-on savoir com-

ment ils ont été reçus? Ceux qui se sont présentés aux écoles

movennes ont été traités avec la dernière brutalité par le direc-

teur, M, Werder: il les a appelés « bandes de coquins, tas de

canailles; » puisilasouflleté quelques-uns. Bel accueil, destiné

sans doute à révéler la supériorité des écoles de l'État sur les

écoles catholiques !

Le directeur Werder, dit le Nouvelliste vaudois, est encore

signalé comme s'oubliant au point de fumer dans les salles

d'écoles. 250 pères de famille se sont réunis, et, après avoir in-

terrogé les élèves, ils ont adressé une plainte dans toutes les

règles à l'autorité scolaire.

Mais ce n'est pas tout. Une circulaire du directeur de l'ins-

truction publique, M. Burckardt, enjoint aux instituteurs de

donner un caractère interconfessionnel à leur enseignement de

la religion, de l'histoire et du chant. Qu'est-ce que c'est qu'un

caractère interconfessionnel en religion ? Devine qui pourra.

En pratique, on sait que ce sera l'enseignement du protestan-

tisme au seizième siècle. Comment l'instituteur pourrait-il être

interconfessionnel? Par quel prodige d'équilibre ou d'escamo-

tage arriverait-il à présenter Luther autrement que comme un

apostat ayant violé ses vœux religieux et donné tous les scan-

dales de la débauche intellectuelle et corporelle?

Personne ne se laisse duper par ce mot d'enseignement inter-

confessionnel. Les parents catholiques savent que leur religion

sera outragée par le mensonge et ils ne peuvent permettre que

la foi soit ainsi officiellement arrachée chaque jour de l'âme de

leurs enfants. Les journaux de Bâle nous apprennent que,
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700 raèr?s de famille, dans une assemblée présidée par l'une

d'elles, ont décidé à l'unanimité de ne pas envoyer leurs enfants

à l'enseigmement interconfessionnel de l'Ktat. ITonneur à ces

mères chrétiennes !

D'autre part, une interpellation a été faite au grand Conseil

par M. A. Burkhaidt-Uischuf, qui a reproché au gouvernement,

au grand Conseil et à la majorité radicale d'avoir blessé inutile-

ment dans ses sentiments intimes une notable partie, le quart

de la population de I<âle. Les grandes tirades de fraternité, éga-

lité, etc., pourront à peine guérir la plaie. 1,600 enfants catho-

liques ont été brusquement déplacés, et cela d'une façon pure-

ment autoritaire; dans la classification, on a procédé de façon

à terroriser les élèves qui subissaient les examens de classe-

ment. On est allé jusqu'à les soui'lieter.

Les membres du Conseil d'Etat ont répondu en s'autorisant

.le ce qui a été décidé par la loi et sanctionné par le vote popu-

laire. Mais le vote populaire avait-il donc décidé de souffleter

et injurier les enfants catholiques? La loi n'avait fait qu'exclure

les instituteurs congréganistes. Tout le reste est dû à l'arbi-

traire du gouvernement, qui a refusé d'admettre les instituteurs

laïques, tous inunis do brevets officiels, appelés à continuer les

écoles catholiques.

L'interpellation n'a pu aboutir à un résultat utile. Mais il est

probable que les choses n'eu resteront pas là. Il y aura recours

aux autorités fédérales. Nous adressons nos condoléances à nos

l'réres do Baie op|)rimés, et nous espérons qu'ils trouveront au-

près de la Confédération la justice qui leur est refusée dans leur

canton.

Le Monde ret.-oit de Suisse une lettre qui retrace en ces

termos les fli verses jihascs du conflit scolaire survenu à Bâlo et

dont nos lecteurs viennent de lire la scandaleuse issue. Voici

cette correspondance datée du 20 septembre:

La question scolaire fait le tour de l'Europe. C'est en inii>03ant

aux générations nouvelles des écoles rationaliBtes et athées que le

libéralisme révolutionnaire ospôre triomphor. Je n'ai point à vous

parler des vis(>es do votre gouvernement n'publicain ; on voit ce qui

90 passe en lielgique. Je crois d'autant plus nécessaire do vous

informer de l'état do 1' in'"nif' niipst-ion .'i I{,"ilf'. sons rimprossion du

radicalisme protestant.

Votro correspondant H <iii «h-jà vms onnet'nir li y a iiueh^ues

mois de cotte affaire dos écoles catholiques de Bàle ; il y a dans cette

ville une population scolaire d'environ deux mille enfants catho-
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liques; ils étaient, de temps immémorial au moins depuis quarante

ans, élevés dans des écoles coagrsganistos dirigées par dos Frère s et

des SfBurs, à la satisfactloa de tout le monde ; car pendant cette

longue période aucune plainte n'avait été formulée contre ce s

écoles catholiques.

Il y a trois ans, les protestants conservateurs ont été évincés du

gouvernement. La première préoccupation des radicaux fut de faire

la guerre aux écoles catholiques. Ce foyer d'ordre, de discipline et

d'influence catholique les importunait; c'était le moment où un vote

de référendum de la Suisse entière mettait à l'abri des attaques

radicales et protestantes les écoles congréganistes des cantons

catholiques eux-mêmes contre lesquels on voulait interpréter un

article de la Constitution fédérale. Les radicaux bâlois n'en furent

que plus excités à persécuter les catholiques daas leur propre canton.

Les catholiques bâlois, sommés .le renvoyer leurs maîtres congré-

ganistes, eurent recours au Conseil fédéral Ce Conseil, toujours

faible devant les injonctions radicales, refusa de soutenir les catho-

liques bâlois ; ceux-ci demandaient cependant bien peu de chose :

un sursis avant la session d'automne des assemblées fédérales,

devant lesquelles ils voulaient porter un recours.

Enhardis par la connivence du Conseil, les radicaux de Bâle ont

été de l'avant en se jetant dans les voies de la persécution la moins

déguisée. Jugez plutôt !

Les maîtres congréganistes furent immédiatement expulsés
;
puis,

contre tout droit, le Conseil d'État refusa d'accepter les maîtres

catholiques laïques qui se présentaient pour les remplacer 11 fallait

à tout prix que les écoles catholiques fussent détruites.

Ce n'était pas tout Déjà si odieuse par ces mesures générales, la

persécution devait prendre le caractère brutal et grossier dans les

procédés pratiques qui caractérisent si habituellement les radicaux

suissies, surtout dans les cantons allemands.

Quand, à la rentrée des classes, les enfauts catholiques se sont

présentés, il y a eu grand désarroi dans les écoles de l'Etat, notoire-

ment insuffisantes pour recevoir un tel surcroît de population Les

examens d'entrée sont devenus le prétexte d'une foule de vexations.

Les enfant* catholiques ont été bafoués, accablés d'injures grossières,

même de soufflets.

Ces sévices ont été si loin qu'un député protestant, M. Adolphe

Burkhardt, en a saisi le Grand Conseil. Le conseil d'État a balbutié

de misérables excuses. Il n'a dit mot des procédés et déclaré qu'il

n'avait fait qu'obéir à la volonté populaire en exécutant la loi.

Les catholiques ont tenu des assemblées pour protester contre des

procédés aussi tyranniques. On a remarqué surtout une réunion de

700 mères de famille qui, non contentes de protester contre les

brutalités des inspecteurs scolaires, ont déclaré qu'elles ne permet-

7



90 ANNALES CATHOLIQUES \

traient jamais à leurs enfants d'assister au cours de religion inter-

cun/'essionnel dos écoles de l'État, parce que ce cours ne peut être'

iju'uD enseignement protestant libre-penseur, loujouis injurieux

pour le» convictions catholiques.

Les protestants bâlois de toutes nuances se montrent fort ennuyés

des proportions que prend cette question scolaire catbolique. Les

protestants, à Bâle comme à Genève, posent toujours pour la tolé-

ri'.nco et la largeur dans les idées. Ces odieux récits d'entants

souffletés, traités do va>iriens et de chenapans par les inspecteurs

scolaires, ne sont pas faits pour glorifier la renommée de la vilh» do

Bâle. Et l'affaire n'en restera pas là; nul tloute que l'on en parlera

aux Assemblées fédérales.

Un résultat inattendu et f )rt désagréable pour les proteftants,

c'est qu-^ cette persécution met en lumière, et do la manière la plus

honoralde, les catholiques de Râle. Cette population d'humbles

travailleurs, de commerçants et dind'UStriels avait jusqu'à présent

fort peu fait parler d'elle.. Dans ces circonstances difficiles, elle a

révélé de véritables caractères et une grande énergie de conviction,

qui feraient honneur à des populations bieu plus haut placées danâ

l'iadielle sociale au point de vue du la richesse et du déveluppenienl

intellectuel. Le protestantisme bâlois trouve devant lui une force

morale qu'il est contraint de respecter, ce qui ne veut pas dire

toutefois qu'il comprenne les susceptibilités de la conscience q.ui en

sont le mobile profond.

Plusieurs se sentent intimidés par cette révolte des catholiiiues

persécutés pour avoir réclamé dans la libre Helvétie ce droit du père,

réputé imprescriptible, de faire élever ses «Mitant^ par le.-» inallres

qui ont sa confiance.

Veut-on savoii le langage des plus modérés 1 11 est, disent-ils,

inutile de dissimuler qu'on a uiécoiitonté profondément une portion

considérable do notre population et fi,u'il faudra un grand fonds do

sagesse et de bonne volonté poui- guérir la blessure qu'on a cru

nécessaire d'infliger aux catholiques en vue d'obtenir dans Invonir

une plus grande union de tous les citoyens.

En d'autres terme."», nous espérons qu'avec le temps, grâce à cet

enseignement libéral, tous les Hâlois seront sinon protestants, tout

au moins uniformisi'^s dans cette religiosité vague,, exclusive des

dogmes précis du vrai christianisme, qui est l'idéal du prolestantismo

d'aujourd'hui.

Ce rêve ne s'accomplira pas. Le protestantisme à Hùle comme â

Genève, est devenu incapaljlo de prosélytisme religieux ; il ne peut

plua assimiler les consciences. A Bâle comme à Gouéve, ces farouches

descend» uls des réfugiés de l'Hdit 'ie Nantes ne sont pas capables

d'autre chose que do .s'allier à l'Etat rationaliste, pour persécuter

l'^s catholiques. Quant à inculquer au peuple un christianisme quel-
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conque, même les dégradations du protestantisme libéral, ils n'y

songent point.

A Baie comme à Genève, entre les mains de l'Etat le protestantieme

«st tombé à n'être pas autre chose qu'un instrument de dissolution

sociale. Quelques rares protestants, à Bâle comme à Genève, com-

Doancent à avoir,le sqntimeïtt de cette décadence. Ceux-là se prennent

à regretter cette pec8é.çutiQ,n. Ils arrivent à ste douter qu'il y a dans

l'Église catholique une force sociale de moralisation qu'il est impru-

dent de détruire. IJs sentent qu'il n'y aura pas de paix sérieuse en

Suisse tant que le respect pour les droits des catholiques n'aura pas

prévalu dans les conseils de la Confédération.

L*>s ignominies scolaires de Râle succédant aux spoliations et anx

actes de persécution infligés aux catholiques de Genève et du Jura-

Bernois depuis douze ans, attestent que la Suisse est encore loin de

réaliser ce minimum de respect pour la liberté des consciences qui

devrait, dans notre dix-.neuvième siècle, caractériser la véritable

civilisation.

LE CONGKES DE TROYES

Le quatorzième congrès de l'Union des associations ouvrières

a eu lie-Il à Troyes, ainsi que nous l'avioTis annoncé, les 22, 23,

24 et 25 septembre.

Le 22, à huit heures du soir, s'est ouverte la première assem-

blée générale, sous la présidence de Mgr l'évêque. Le bureau

d'honneur était composé du T. R. P. Delaporte, supérieur général

des Prêtres de la Miséricorde, président du bureau central de

\\^nton et directeur des travaux du congrès; de Mgr du Fou-

gerais, président de l'Œuvre de la Sainte-Enfance, vice-prési-

dent du bureau central de 1' f/Vj^'o-^?-; de Mgr Robin, protonotaire

apostolique, et de M. l'abbé Vosdej, vicaires généraux; de

Mgr l'évêque de Troyes ; de M. Paul Decaux, président du

conseil des patronages, vice-président du bureau central de

V Union; de M. le marquis de Gouvello, ancien député à l'Assem-

blée nationale, vice-président du bureau central de V Union;

de M. Emile Hoppenot, président des conférences de Saint-

Vincent de Paul à Troyes; de Mgr Bacquiat, protonotaire

apostolique, doyen du Chapitre de la cathédrale de Tro3es'; de

M. de Bantel, conseiller général de l'Aube, président de la

4* commission du congrès.

La séance a été ouverte par la prière. Puis M. de Château-
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Thierry, secrétaire jjénéral de V Union, ayant l'uit l'appel des;

membres du bureau d'honneur à Mgr l'évêque, adressa quelques

paroles de cordiale bienvenue à tous les membres du conjurés.

Le H. I^. Delaporte, président du bureau central de V Union,

prit ensuite la parole. Reprenant une idée que Monseigneur

avait indiquée, le P. Delaporte affirma, au nom des membres

du congrès, que tous sont soumis de co-ur et de bouclie au Saint-

Siège et à répiscopat, catholiques non seulement sincères, mais

dépendants; non seulement catholiques qui remplissent leurs

devoirs, mais catholiques qui font profession d'être soumis tou-

jours et en tout à l'autorité du Souverain Pontife.

Et ces catholiques veulent une seule chose : raaiener l'ouvrier

aux pieds de Notre-Seigiieur Jésus-Chiist, Tandis que la Franc-

Maçonnerie, solennellement dénoncée par Léon XIII, s'efforce

d'arracher l'ouvrier à l'Eglise, V Union se propose, dans toutes

ses œuvres, de tendre aux ouvriers une main amie pour les

réconcilier avec JJieu.

Cette œuvre est-elle possible? Même parmi les catholiques,

plusieurs ne le croient pas. Ceux-là se trompent, car il y a deux

puissances auxquelles l'ouvrier ne résistera jamais obstiné-

ment : la puissance de lu grâce et la puissance de la charité.

Après cette allocution, M. de Château-Thierry, secrétaire

général, a rappelé quelques indications relatives à la distribu-

tions <lo {ajournée pondant le congrès, ot la séance s'est termi-

née [lar la prière et la bénédiction de Monseigneur.

A la séance du 23, a])rés la lecture du procés-verbaT do lu

première assemblée générale, Monseigneur l'Évéque a fait lire

l'Adresse au Pape.

Elle est ainsi conçue :

Très Saint-Pèro,

Los membres do l'Unioa ilcs (Kuvrcs ouvrières catholiques do

France, réunis i Troyes pour le XI V« Congrès, no veulent pas com-

mence lours travaux sans exprimor à Votre Sainteté leurs senti-

monts <lo vénération profonde et d'inaltérable obéiasance, et sans

implorer pour eux-mêmes et pour les Œuvres qu'ils représentent

votre paternelle bénédiction.

Nous voyons aujourd'hui se vérifier plus (jue jamais la parole du

Sauveur: Ci^liti qxii n'est pas avec moi est contre nioi. La guerre ;i

Diou Cft fléclarée ot s^ fait à ne) ouvort; comment forions-nous pour
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rester neutres entre le bien et le mal, entre Jésus-Christ et Satan,

entre le ciel et l'enfer? Se taire ou se dissimuler, ce serait trahir.

Grâce à Dieu, Très-Saint Pèie, on ne connaît point dans notre

Union ces capitulations coupables, ces défections honteuses. Corps et

Ame, nous sommes tous dévoués à la cause de Jésus-Christ. Rangés

autour du chef de l'Eglise, sous la conduite de Nos Seigneurs les

évêques, croyant tout ce qu'ils enseignent, sans mélange et sans res-

triction, obéissant à tout ce qu'ils ordonnent, sans murmure et sans

hésitation, nous voulons être dans l'armée chrétienne ce bataillon

sacré qui meurt sur la brèche, s'il le faut, mais qui ne laisse jamais

abaisser ni flétrir l'honneur de son drapeau.

Dans son Encyclique sur la franc-maçonnerie, Votre Sainteté

écrivait ces paroles qui ont vivement ému nos cœurs :

« Ceux qui n'échappent à la misère qu'au prix du travail de leurs

« mains sont souverainement dignes, par leur condition, de la cha-

« ritable assistance de leurs semblables, et ils sont aussi les plus ex-

« posés à être trompés par les séductions et les ruses des apôtres du

« mensonge. Il faut donc leur venir en aide avec une très grande

« bonté et leur ouvrir les rangs d'associations honnêtes pour les em-

« pêcher d'être enrôlés dans les mauvaises. »

Venir on aide aux ouvriers, Très-Saint Père, c'est là ce que notre

Union a toujours voulu faire, et nous pouvons dire sans témérité :

c'est lâ ce que, depuis quatorze ans, elle n'a cessé d'accomplir. Tous

nos Congrès, toutes nos études, toutes nos publications n'ont pas

d'autre but. Nous cherchons à fonder, à multiplier les institutions

les plus nécessaires au temps présent, les mieux adaptées aux besoins

des ouvriers; en diminuant la misère matérielle, nous voudrions

surtout diminuer la misère morale ; en soulageant les corps, sauver

les âmes, rendre la terre moins dure et le ciel plus assuré.

.

Aux pieds de Votre Sainteté, Très-Saint Père, nous prenons l'en-

gagement d'y travailler sans relâche et sans découragement, et,

comme le veut le nom même que nous portons, dans une union par-

faits des esprits et des cœurs, sur le terrain de la vérité et de la

charité.

Votre Sainteté nous a récemment indiqué le moyen et, résolus

d'obéir à son autorité souveraine, nous irons chercher dans les ensei-

gnements du Siège apostolique, dans le Syllabus et les autres actes

de l'illustre Pie IX, dans les admirables Encycliques de Votre Sain-

teté, la règle infaillible qui devra, au milieu des difficultés des temps

ot des choses, inspirer nos sentiments, présider à nos Œuvres et

diriger notre conduite.

Votre bénédiction paternelle, que nous implorons avec instance,

sera pour nous, Très-Saint Père, le gage de la bénédiction divine et

la garantie de notre fidélité persévérante.
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Daignez agréer, Très-Saint Pèie, l'hommage do la vénération pro-

londe avec laquelle nous avons l'honneur d'être

De Votre Sainteté,

Les très humble», très obéissante ot très dévoués fils en Ni.-S'.

Jôsua-Christ.

M. liai'iuel piononc(^ ensuite un discours très émouvant sur

l'archicoufiérie de Notre-Dame de l'Usipo. Il en raounte les

origine*», il en décrit les progrès.

Le K. F. Juu^, de lu (Dompai^-nie do JiésuB^ lit> aosoiite' le

rapport qu'il avait présenta, le matin môme; à! la' Comnii><8ion

des Œuvres, sur les Alsaciens-Lorrains, à Troyes.

La séance a été terminée par un disconrs du R. P. Lvulovic

de Uesse, des Frères mineurs capucins, sur le bon sens dans

les bonnes œuvres. Partant des recommandations laites par le

Souverain Pontife, dans son Encycli(jue sur la Franc-Maçon-

nerie, le P. Ludovic a déveloiipô cette idée, qu'il i'aut montrer

par la pratique, contrairement aux prétentions de nos,enneiuis,

que l'Église ne s'occupe pas seulemeut des. iotércts éternels,

mais qu'elle a mieux (jua, personne la vraie intelligence dos

intérêts temporels.

Le 24 septembre, ;ï ra-^scmldéc générale, le congrès a été

heaioux d'entendre Aigr Soubirauiie, évêque de lialley, parler

deises orphelinats du pays de Gex, orphelinats modèles destinés

à être imités dans toute la chrétienté. Le digne évê(iue joint au

zèle le plus ardent la compétence la plus incontestable en matière

d'éducation, et son rapport' on, pour mieux dire, sa i'onférbnce

était pleine do vues aussi justes qu'injrénirMis<''S sur cet impor-

tant sujet,
'

Parmi les autres œuvres dont s'est occupée rasscmliloo, on a

remarqué celle des logements ouvriers, dont M. dé Penaurun,

architecte à Paris, a pris l'initiative. Arracher le travailleur

aux galetas dans lesquels sa famille est entassée, aux bouges

dans lesquels il végète, c'est un but que toutes les nations civi-

lisées poursuiveatajujourd'hui. Ln Suède,, i)ar ex/eunjle, uu phi-

laiithrtipe a obtenu. à ce poLat de vue d'excellents résult^ts^ (yni

seraient encore Ijion plus précieux) si sou oîuvro était auiméede

l'esprit de^évoucment qui ne se trouve au plus'haut>dag;ir'é'qua

dan^ lu catholicisme. La Franooi,, il faut bien le dire, est su»r ce

terrain moins favorisôe. Ou a orée des cités ouvrières; mais

l'ouvrier tranchais n'aime guère à ôtre ainsi mis à part.
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Tout le monde sait que le gouvernement anglais a récemment

institué à Londres une commission royale, destinée à étudier

la question des logements d'ouvriers. Cette commission, présidée

par le prince de Galles, comptait parmi ses membres S. E. le

cardinal Manning, et avait pour rapporteur lord Salisburj. Les

études ont été consciencieuses et ont porté sur tout ce qui a été

fait jusqu'ici par la charité publique et privée, et même par la

spéculation. La conclusion fiuale a consisté à recommander

l'imitation de l'œuvre entreprise à Londres par W^^ Hill et ses

associés. Il s'agit simplement d'acheter ou de prendre eu

location principale les maisons les plus délabrées, de les mettre

en bon état, puis de les louer ou sous-louer en détail et à bas

prix à des familles ouvrières honnêtes. En choisissant avec soin

ces familles, on crée des milieux moraux; en faisant les répa-

rations convenables, on prépare des milieux hygiéniques.

C'est une idée analogue que des chrétiens dévoués voudraient

aujourd'hui appliquer à Paris et dans les autres villes de France,

en la vivifiant par l'action catholique; ils s'adresseraient parti-

culièrement aux curés, aux conférences de Saint-Vincent de

J^aul, aux associations religieuses de diverses sortes pour le

choix si important des familles que l'on aiderait de la sorte.

L'œuvre pourrait être propriétaire ou locataire; elle accepterait

même la simple gérance des immeubles.

Le 25 septembre, le congrès de Troyes s'est terminé pieuse-

ment comme il avait commencé, par les paternelles recomman-

dations de Mgr Cortet, les sages avis du R. P. Delaporte,

l'excellent sermon final de l'abbé de Broglie, la bénédiction

papale et celle de Notre-Seigneur au sacrement de la force

et de Tamour.

Au nombre des principaux voeux émis par le congrès se

trouTe le suivant, relatif au régime corporatif :

Le coagrès.

Connaissant les travaux accomplis par l'Œuvre des ceFcles catho-

liques d'ouvriers, pour le régime corporatif approprié aux besoins

du temps présent.

1° Renouvelle, à l'égard de cette œuvre, les vœux formulé.^ dans

loe précédents congrès et engage les catholiques à la seconder de

leurs efforts dans la poursuite de son but et dans rétablissement de

^es fondations
;

2» En ce qui concerne la grande industrie, le congrès éTnet le vœu
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(jae lc3 propriétaires ou directeurs d'usines instituent dans leurs éta-

blissements la corporation intérieure, c'est-à-dire l'union entre

patrons et ouvriers, fondée sur les lois de la justice et de la charité,

sur le terrain commun de leurs intérêts moraux et matériels;

3» Le congrès émet le vœu que les industriels placent leurs établis-

sements SOU8 la protection de la sainte Vierge, en s'affiliant à l'archi-

confrérie de Noire-Dame de l'Usine, établie dans l'église de Saint-

llemi de Reiras.

CAUSERIE SGIExNTIFlQUE

I^'écllpse du ^ octobre ISHI.

Aux époques des pleines lunes on oppositions, quand la terre

se trouve juste interposée entre la lune et le soleil, il va éclipse

(le lune.

La largeur du cône d'ombre projeté par la terre au lieu où

la lune s'éclipse en pénétrant dans cette orabre étant plus prrande

que le diamètre de la lune elle-même, l'éclipsé est totale et

dure assez longtemps, lorsque les centres du soleil, de la terre

et de la lune sont en lipne droite ou voisins de cette direction.

Autour de l'ombre projetée derrière la terre, se trouve la pé-

nombre, éclairée seulement par une portion plus ou moins

1,'rande du disque soJaiie. Pour un point de la pénombre, la

terre cache une partie du soleil d'autant plus éteudue que ce

point est plus rapproché de l'ombre entière, oh aucun rayon

solaire n'entre directement.

Lors d'une éclipse de lune, à mesure (jue celle-ci entre dans

l'ombre terrestre, on voit la partie de la pleine lune encore

éclairée perdre peu à peu son éclat jusqu'au moment de la plus

grande phase'.

Le passage de la lune de la pénombre dans l'ombre est mar-

quée par une échancrure, petite d'abord, mais croissant pro-

gressivement. La forme circulaire de l'arc ombré montre bien

que la terre est sphérique. Si l'éclipso est totale, comme celle

d'hier, notre satellite paraît d'un' rouge terne, lorsqu'il est

entièrement i)longé dans l'ombre; dans ce cas, on n'a jamais vu

la lurte disparaître entièrement. Cela se conçoit aisément, en

remarquant qu'une partie des rayons solaires qui traversent

notre atmosphère, pénètre dans le cône d'ombre projeté par la

terre et arrive jusqu'à la lune.
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Les éclipses se montrent exactement aux époques calculées,

parce que les mouvements de la terre et de la lune sont connus

avec la plus grande exactitude.

I/éclipse de lune que nous venons d'observer s'est tout à fait

conformée aux indications données d'avance. La lune a com-

mencé son entrée dans l'ombre à 8 h. 24 m. 1/2, à une ou deux

secondes prés, car il est assez difficile de saisir l'instant précis

de cette phase. L'éclipsé a commencé à être totale à 9 h. 25 m.

et quelques secondes; son milieu (moment de la phase la plus

grande) est arrivé à 10 h. Il m. 1/4. Quant à la fin de l'éclipsé

totale (sortie de l'ombre), elle a eu lieu à 10 h. 57 m. 36 secondes.

La lune n'est sortie de la pénombre qu'à 56 m. 36 secondes du

matin, c'est-à-dire après minuit.

L'éclipsé a commencé dans un ciel très pur, puis les nuages

sont venus, mais les éclaircies étaient nombreuses, et le phé-

nomène a pu être suivi dans toutes ses phases, L'échancrure

noire, en augmentant, est devenue de moins en moins sombre,

et, lorsque la lune a été totalement dans l'ombre, la teinte rouge

brique s'est bien prononcée. Malheureusement l'état du ciel

laissait beaucoup à désirer, et il n'a pas été possible de faire les

observations spectrales et photométriques projetées ; le ciel était

trop nuageux.

L'auréole lumineuse et colorée qui, à maintes reprises, entou-

rait le disque lunaire, indiquait assez l'état hygrométrique de

l'atmosphère.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l^Italie.

Sa Sainteté Léon XIII vient de nommer un prélat arménien,

Mgc Giamgiam, évêque de Mouch (Haute-Arménie).

Cet évêché est une création nouvelle. Il est formé des arron-

dissements de Tiflis et de Van, détachés du vaste diocèse d'Er-

zeroum.

Le Saint-Père vient de donner comme coadjuteur à Mgr Lyons,

vicaire apostolique de Koui-Tcheou, en Chine, le R. P. Fran-

çois-Mathurin Guichard, du séminaire des Missions étrangères

de Paris.

Le nouveau coadjuteur recevra un titre épiscopal.
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Depuis quelque temps, s'était formée à Rome sous le nom

de Société calliolique italitnne, une prétendue cong'rég;ation

de ;r>aint-Paul qui parodiait tous les dimanches, dans un local de

la rue de Gênes, les cérémonies de l'Eglise, en célébrant les

saints mystères en italien.

Cette société qui se compose de prêtres apostats, ne se borne

pas à. introduire des variations sacrilèges dans le rite, mais,

s'affiliant à la secte des vieux-catholiques, elle ose dans Rome
même attaquer le Souv(!rain-Pontife dans sa juridiction et son

infaillibilité.

Son Em. le CiirdinaJ-Vicaire vient, dans une notification trans-

mise âtous les curés do Rome, do flétrir les agissements de cette

nouvelle secte;

II raj)pelle ensuite (jue l'excommunication majeure portée

contre le:* membres de cette congrégation est encourue : 1° par

ceux qui, sans avoir l'intention d'adhérer à l'hérésie, se laissent

inscrire par re,'?pect hr.main, sur les listes de l'association.

2" Par ceux qui écoutent les prédicateurs de cette société

avec l'intention d'adhérer aux impiétés qu'ils professent;

3° Par ceux qui invitent les autres à assister aux cérémonies

de la secte;

4" Par ceux enfin qui puliliont dans la presse, soit l'annonce

du sermon, soit même le sujot des conférences, avec l'intention

de favoriser l'hérésie.

Nous ferons remarquer que la congrégation italienne de Saint-

Paul étant assimilée à l'église loysonnionne, et à celle des vieux-

catholiques, ceux qui favorisent ces sectes encourent les mêmes
condamnations.

Sous ce titre: Satan en Italie, voici les horribles détails que

noiiH troufions daos la Voce délia Vérité. :

VEpoca raconte qu'à CîipTona on a AHé lo 20 soptetnbpe et <|ue,

parmi ïes hatmif^res qui ont pris pnrt A la dt^monstratirvu, figurait

ut» l>Hirtiièf«t t^irte noic«, ««ur laquelle on voyait wn Sn(an ftU^urant.

Apros avoir dit quo cotto bannioro donnait sur Ioh norfa aun bé-

ffminee loi uax hctfoas {cvut ainei. (]u'd u<>Hinin lem catholique»;, le

IBÔID& journal. «'ailreiMiai au\ uasH et aux autro.%, s'o^tpjcimo comme
ilMÀt.:

o Désonnaiw, • aj^uaisants ! vog nialécliction.«i, vos prédications ne

sont plus que l'écho des cavernos. »

De son côté, la Capitale raconte qu'en co mômo jour du 20 sep-

tembre on inaugurait lu nouvelle bannière noire du cercle anti«
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ôlérical de Saint Fructueux (sic), et olle écrit qtio cette inaugura-

tion « a été proprement une belle fête. »

« La bannière, dit-elle, a sa hampe siirmontée d'nne statuette

représentant la République qui foule aux pieds le trirègne, les

8»intes clofs du paradis, ainsi que les pastorales, les croix et la

crapauderie papale. »

Seulement il paraît que le questeur est intervenu pour interdire

la sortie en public de cette bannière, qui offensait les institutions et

les garanties. Mais si le questeur avait â cceur les institutions, il

ne paraît pas qu'il on ait été de même pour les garanties : car la

Hapttale continue :

« La statuette de la République ayant momentanément été- en-

levée, le noir étendard de Satan s'est déployé par les rues de San

Fruttuoso, et ensuite par les rues de Gènes, suivi par d'autres ban-

nières et par une foule de peuple. »

Et elle conclut :

« Aux braves jeunes gens du faubourg nous donnons une bonne

poignée de main, et nous disons : Courage et toujours en avant; le

jour n'est pas loin où Satan triomphera complètement. *

Cette conclusion, du reste, concorde parfaitement avec les discours

ternie à l'occasion de l'inauguration de cette bannière. Se tournant

vers elle, après un discours enragé, qui avait soulevé les applaudis-

sements frénétiques de la diabolique assistance, l'avocat Maccaggi

s'était écrié :

« Bannière noire, il n'est pas loin le jour où tu seras destinée à te

déplover à Rome sur la coupole de Michel-Ange. »

Tefles sont les fêtes, tels sont les applaudissements et tels sont les

cortèges qui, avec la complicité de nos sérénissimes gouvernants,

attendraient par les rues le Vicaire de Jésus-Christ, s'il se hasardait

à mettre les pieds hors du Vatican.

Nous ne saurions rien ajouter à ces réflexions. Elles sortent

naturellement du sujet et montrent bien qu'il ne saurait y avoir

de liberté pour le Souverain-Pontife sous un régime qui laisse

une si entière licence à ces manifestations infernales.

A la suite de la déclaration faite par M. l'abbé Curci,

Mgr Cecconi, archevêque de Florence, a fait parvenir au clergé

de son diocèse une lettre-circulaire dont voici la traduction :

Bien-aimés frères en Jésus-Christ,

L'âme remplie de la joie la plus vive, j'ai le bonheur de vous

annoncer, ô frères bien-aimés, que Dieu a exaucé nos communes
prières. Le prêtre Charles-Marie Curci, qui, même avant d'avoir

connaissance du document pontifical à moi adressé, se disposait à se
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jeter dans les bras du ^>aiQt-Père, a maiDteDant accompli ce que la

patortiidle charité du Souvorain-Pontife atteudait do lui ; et, absous

ot r<>habilite, il ofTre à Dieu, avec duus et au milieu de nouB| le

sacrifice noo sanglant, l'Hostie de paix et d'amour. ,),,

Hier, pleins do douleur, nous pleurions son erreur; uous nouB-

réjouispons aujourd'hui dans le Seijjneur, et nous livrant à l'allé

gresrte, nous embrassons do nouveau ce frère aimé. — Chassons loin

de notre esprit la misérable pensée d'être meilleurs que ceux aux

chutes desquels nous n'avoas point part. Plaçons notre propre esprit

devant ce Dieu qui juge les justices, et tous nous trouverons de quoi

nous humilier. Aidons-nous cependant à vaincre, portons les far-

deaux les uns des autres, suivant l'enseignement de l'apôtre Paul, et

ainsi nous accomplirons la loi du Christ.

Si, pour quelques instants, ce prêtre a erré et jugé saivant les

vues humaines, nous nous rappellerons seulement ses longues années

dépensées à l'avantage de l'J'glise, à la défense do la vérité; et, nous

rapprochant de lui avec une affection sincéro et fraternelle, nous

l'aurons pour compagnon dans lee batailles du Seigneur, et désor-

mais ses ennemis seront les nôtres, à savoir les ennemis de Dieu et

de la sainte Église.

Que la grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ, biea-aimés frères,

soit avec vous tous.

Florence, du palais archiépiscopal, le 27 septembre 1884.

Votre très alTectionné dans le Seigneur,

V Elglne,

archev. de Florence.

France.

Les piiôres prescrites par N. S, P. le Pape, à l'occasion du

luois du Rosaire, so célèbrent dans toutes les églises et chapelles

au milieu du recueillement et de la ferveur de tous.

AuTUN. — Mgr Perraud vieni d'adresser, à rocca.sion de la

mainmise eirectuée par l'Ktat sur le petit séminaire d'Autun,

un appel à ses diocésains, en vue d'assurer la meilleure et la

plus raj)ide reconstitution de cette maison d'éducation. Sa Gran-

deur annonce en même temps (jue M. le supérieur du petit sé-

minaire écrit aux familles pour leur indiquer les locaux jproci-

soires dans lesquels seront rerus les enfants pour la continua-

tion de leurs études pendant l'année classique 1884-1885.

En terminant, Mgr l'évêque d'Autun rappelle en ces termes

le ]»a8sé do cotte maison dont on vient de dépouiller si injuste-

ment le dioct'sc :

Chère et vénérable maison ! Kilo avait pour elle l'histoire d'un

passé fécond ot glorieux. Elle rappelait, par ses proportions magni-
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fifjues, la grandeur du siècle dont elle était contemporaine et la

munificence du prélat qui en avait doté la ville ! Pendant cent treize

ans, de 1680 à HQS, elle avait été la pépinière du clergé. Là s'étaient

préparés à remplir leur sublime mission la plupart des prêtres qui

baptisèrent nos ancêtres ou consolèrent .leurs derniers moments.

Rendue à sa destination véritable après les orages de la Révolution;

relevée de ses ruines en ce siècle, grâce aux efforts de mes zélés

prédécesseurs, secondés dans cette œuvre par les infatigables libé-

ralités des fidèles qui tenaient à honneur d'agrandir et d'embellir un
établissement considéré comme le plus bel apanage du diocèse, elle

était redevenue digne de son passé. Pendant une période de soixante-

douze années, tandis que les gouvernements les plus divers se suc-

cédaient sur la scène mobile de notre histoire nationale, à travers les

vicissitudes des révolutions qui tour à tour installaient et chassaient

les empires, les monarchies, les républiques, le petit séminaire

d'Autun poursuivait paisiblement le cours de ses modestes destinées,

toujours regardé et traité par l'Etat comme un bien sur lequel il

appartenait aux seuls évêques d'exercer les droits pléniers afférents

à la propriété.

Contraints de le quitter, nous nous retirons ; mais non sans avoir

solennellement affirmé et réservé ces droits pour les faire valoir

dans l'avenir.

Ts'ous nous retirons, mais comme des exilés dont les affections les

plus chères demeurent, malgré tout, fix>>s à la terre natale et au

foyer domestique.

Étranger.

Isous avons commeucé plus haut la publication de documents

d'un grand et douloureux intérêt. Nous les recommandons à

foute Tattention de nos lecteurs. Il s'agit de nos infortunés

trcres en Jésus-Christ, les catholiques grecs-unis de Pologne,

ou Uniates, qui endurent depuis tant d'années déjà, une cruelle

et intolérable persécution.

Il n'est point d'âme chrétienne qui, en lisant ces pièces, ne se

sente profondément remuée au récit de tant de souffrances et de

tant d'épreuves endurées pour la foi catholique. Le touchant

exposé des griefs des Uniates, leur patiente douceur, leur fidé-

lité religieuse, leur soumission aux pouvoirs établis, la ferme et

confiante expression de leurs supplications devraient émouvoir

toute l'Europe, s'il y avait encore dans cette Europe troublée

et séduite par l'esprit révolutionnaire des oreilles ouvertes aux

cris des opprimés et aux protestations des martyrs.
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CHRONIQUE DE LA SEMAINE

La rentroe des Chambres. — Politique gouyeruementale. — Affaires

de Chine. — Tonkiii. — Ktraiiger.

n soptombre 1884.

C'eit bien décidément pour le 14 octobre que les Chambres

sont convoquées en session extraordinaire. La commission du

budget, qoi se réunit depuis quelques jours, s'y prépare avec

ane activité relative qui pourrait bien encore ajourner aux

derniers jours, alors qh'ancunô discussion sérieuse n*est plus

possible, l'examen du budg:et. Tl lui reste en effet à se mettre

d'accord avec les difTérents ministères au sujet des économies

proposées par elle. Il lui faut, d'autre part, arrêter le chiflre du

budget (les dépenses et fixer celui du budget des recettes, ce

qui l'amènera à se prononcer sur la question des plus-values si

controversée depuis le fameux rapport de M. Léon Saj. G'eât

seulcDoent à la suite de ces résolutions (|u'elle pourra nommer

son rapporteur général, dont le travail ne pourra guère ^tre

terminé en moins d'une semaine.

Or, en calculant le temps nécessaire h régler tous ces détails,

ainsi que celui indispensable h l'impression et à la distribution

du rapport aux députés, on arrive au 5 ou 6 novembre, c'eît-

à-dire à trois semaines do distance du 14 octobre, date de la

rentrée du Parlement.

Heureusement ou plutôt malheureusement la Chambre a tant

de projets et de propositions de loi à son ordre du jour, pour

employer ces trois semaines, qu'elle n'a que l'embarras du

choix. On estime que les interpellations sur les affaires de Chine

et du Tonkin n'occuperont pas moins de quatre ou cinq séances,

et l'on arriverait ainsi au 21 ou au 22 octobre. Puis on présume

que M. lîallue, dont le rapport est prêt, viendra alors, au nom

de la commission de l'armée, réclamer la discussion immédiate

du projet de formation d'une armée coloniale.

Il se peut que la Chambre fasse droit i\ cette réclamation,

mais ce ne sera pas sans difficulté, car il y a un mot d'ordre

clisz les membres de l'Union républicaine pour faire discuter

incidemment la question ouvrière à propos d'une interpellation

sur la crise économique qui serait adressée au gouvernement

par ses compères de la gauche. Ce sera là une bonne occasion

pour M. Jules Ferry, ainsi <iue pour MM. Waldeck-Rousseau,
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Tirai'd et Rayual, de se ménagor les bonnes orâces de l'extrôme

gauche, en multipliant les déclarations favorables aux revendi-

cations des comités ouvriers.

Le ministre des finances a, du reste, pris le devant, en préve-

nant les délégués lyonnais qu'il favoriserait de tout son pouvoir

la démolition des fortifications du clief-lieu du Rhône, ce qui

signifie, pour tous ceux qui entendent à demi-mot, que le con-

cours du gouvernement pour un emprunt au Crédit foncier est

acquis nou seulement à la ville de Lyon, mais â tous ceux de

nos grands centres qui voudraient suivre son exemple,

•v Cette attitude du gouvernement a une autre portée que celle

d'empêcher les attaques de l'extrême gauche au sujet des

aifaires de Textrême-Orient. Elle a, en effet, pour but principal

de rattacher à l'opportunisme les travailleurs de nos grandes

villes pour l'époque du renouvellement de la législature ac-

tuelle.

Une autre évolution gouvernementale, celle d'un temps d'ar-

rêt.dans les laïcisations, temps d'arrêt déjà qualifié d'abandon

par les officieux, mérite également d'être signalé comme se rat-

tachant aux visées électorales de l'Union républicaine. Nos

gouvernants espéraient ainsi paralyser, sinon se concilier l'action

du clergé, dans les prochaines élections générales. Ce serait,

paraît-il, M. Waldeck-Rousseau qui aurait rapporté cette idée

de son dernier séjour en Bretagne, et il aurait eu d'autant moins

de peine â j rallier le président du conseil, que celui-ci j trou-

vait un moyen de rentrer en faveur auprès du Vatican. De là

rinjonction adressée du ministère de l'intérieur au préfet de la

Seine d'opposer son veto à toute nouvelle mesure de laïcisation

de la part du directeur de l'Assistance publique, et même de

faire rentrer les sœurs expulsées dans les établissements hospita-

liers de Paris. C'est afin de ne pas obéir à ces injonctions que

M. Quentin, lié par ses engagements avec les autonomistes du

conseil municipal, aurait donné sa démission.

On ajoute que le ministre de l'intérieur viendrait d'adresser

aux préfets dans les départements des instructions analogues â

eoHes données à M. Poubelle.

Tout cela est fort bien, mais pour que le clergé put y croire,

il ne fautait pas, en même temps, livrer nos églises, comme
cela s'est fait à Saint-Nicolas-des-Champs, à la canaille dôâ

rues; livrer les murailles de nos villes aux scandaleuses affiches

d'un infâme et dégoûtant gredin.
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La nouvelle d'une reprise des opérations en Chine est enfin

arrivée à Paris : ranjiral Courbet, après un assez fort bombar-

dement de Kelung, y a débarqué des troupes et a pris posses-

sion des raines célèbres qui s'y trouvent. Bien que c (i tvt'c

ment fût dès longtemps prévu, il n'en a pas moins causé une

vive satisfaction. L'amiral Courbet poursuit l'établissement

d'une occupation solide. Cet officier supérieur, qui réunit incon-

testablement la valeur à la science, procède, dans ses opéra-

tions, avec une précision méthodique qui lui permet d'exécuter

les actes militaires avec la même exactitude que s'il s'aprissait

de simples manœuvres; il semble dominer même la mobilité des

flots; et tous ses commandements s'exécutent au jour et à l'heure

dite comme des exercices de bord. Nous ne sommes pas persuadés

qu'il y ait du profit à retirer de la campagne de Chine, mais

notre marine en retirera tout au moins de l'honneur.

La nouvelle transmise par le commandant de l'armée du

Tonkin, d'un engagement dans lequel nos troupes auraient

éprouvé quelques pertes en mettant en fuite un corps chinois

qui tentait une surprise sur Bac-Ninh, a produit en même
temps une pénible impression. C'est un incident de la coloni-

sation, tel qu'il s'en présentera fréquemment.

Voilà cinquante-quatre ans que nous occupons l'Algérie, et,

pendant ce demi-siècle écoulé, nous avons dû livrer une série

de combats que nous ne pouvons pas considérer comme close ;

il en sera de mémo au Tonkin, avec cette difi'ôrence que l'Indor

Chine n'est pas à une encablure de l'arsenal de Toulon, et que

le Fils du Ciel est un ennemi autrement redoutable que ne

l'étaient les émirs arabes.

Une poignée d'aventuriers suffit pour i)lanter un mât, y
clouer un drapeau et y fondei'*une colonie; mais ensuite il faut

des régiments pour s'y établir, des armées pour s'y maintenir.

VoWh pourquoi, aussi désireux que qui que ce soit de la gran-r

deur de notre pays, nous ne nous laissons cependant pas séduire

par les illusions décevantes de la politique coloniale.

Une réunion politique importante tenue au Vaudrouil, il y a

(luolques jours, vient de démontrer l'union qui tend à s'établir

entre les conservateurs. Les discours prononcés en cette circons-

tance par MM. lo duc de Broglie et R. Duval en font foi.

I>a constatation de ce fait met, <m Ic^ '-.nfoit. la gent répu-

blicaine en émoi.
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Comment, les conservateurs s'unissent sous le fanion de la

monarchie légitime ! Sourds à des excitations folles ou inté-

ressées, ils se concertent, s'entendent pour marcher aux élec-

tions prochaines à l'assaut de cette république qui nous désho-

nore et nous ruine, qui foule aux pieds toutes nos croyances,

nous opprime jusqu'à notre lit d'agonie, jusque dans l'âme de

nos enfants. JN'est-ce pas intolérable, n'est-ce pas scandaleux?

La Paix, une grande enfonceuse de portes ouvertes, a dé-

couvert tous nos secrets, pénétré notre plan, démasqué nos

batteries. Il ne faut pas moins de trois colonnes à ce journal

pour dévoiler à ses lecteurs cette diabolique conspiration.

Nous tenons volontiers pour exacts les renseignements de la

Paix. Voyons maintenant ce qu'elle conseille pour déjouer ce

plan machiavélique :

Les élections de 1885 ne vont pas se faire dans les mêmes condi-

tions que celles de 1881. D'abord les monarchistes sont résolus à

faire une campagne électorale très vigoureuse et déjà ils se sont mis

à l'œuvre. Ensuite, il y a quatre ans, les adversaires de la République

se repartissaient en trois ^jartis hostiles les uns aux autres : les légi-

timistes, les orléanistes, les bonapartistes. Actuellement, les légiti-

iiiistes elles orléanistes ne forment jjlus, à part quelques dissidents,

quun seul parti. Si, comme tout le donne à penser, les bonapartistes

se rallient à Torléanisme, il y aura là un état de choses qui ne

pourra pas être un danger sérieux, mais dont il serait téméraire de

ne pas tenir compte. Ne laissons pas les royalistes prendre les

devants comme organisation électorale. En politique comme à la

guerre, l'avantage est au parti qui est le premier prêt.

C'est aussi notre avis et nous ne saurions trop engager les

conservateurs à se souvenir de l'avertissement.

Notons ensuite que les républicains, qui ont si souvent dé-

loyalement abusé des insanités d'une demi-douzaine de soi-

disant royalistes ou de quelques divergences de tactique, pour

crier à la désunion et conséquemment à l'impuissance du parti

royaliste, reconnaissent très nettement aujourd'hui la cohésion

de ce parti.

Ils reconnaissent, en outre, que les conservateurs ont profité

de l'expérience. L'union conservatrice se fait dans de toutes

autres conditions que jadis, et ceux qui centralisent tous les pou-

voirs, toutes les ressources, tremblent déjà devant le commen-
cement d'organisation des loyalistes.

Il nous semble que ces colères et ces craintes doivent nous

encourager puissamment dans notre action. Quant aux répu-

8
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blicains il y a lieu d'espéror qu'après ces aveux il^ \r / ..ut

plus vibrer la corde de la désunion et de l'iiupuissauco rojaiiste.

11k pourront ensuite tant qu'ils voudront nous accuser avec le

même journal d'exploiter la crise industrielle et agricole ! Leur

accusation est puérile. Héla.'» ! elle no se traduit que trop toute

seule, cette crise ! N'est-ce pas un député ré[»ublicain, M. Ger-

main, qui disait hier :

« Ce n'est pas seulement le commerce et rindut<trie qui

souffrent, c'est aussi l'agriculture, et nous pouvons cha(|ue moij..

chaque semaine, constater leur ralentissement. »

Si parler de la crise industrielle et agricole, c'est faire acte

de factieux, que les républicains se prennent au collet et $c

conduisent eux-mêmes au poste.

La force des choses jette dans l'indignation et dans le décou-

ragement les preneurs de la charité laïque et mondaine

Plusieurs fois déjà, il n été prouvé (jne les fêtes théâtrales ou

publi(iues organisées sous prétexte de charité ont, entru autres

inconvénients, celui d'absorber la plus grande partie de l'argent

recueilli. La fête qui a eu lieu il y a quinze jours dans le but de

venir en aide aux victimes delà misère produite par lo choléra,

a eu un résultat désolant et scandaleux. Elle a coûté plus de

cent mille francs, et c'est à peine si les bénéficiaires innom-

brables pourront se partager un dixième de cette somme. En
dehors des frais officiels, le gasjjillage a été énorme, par le fait

de l'incapacité du personnel. Les badauds sont allés s'amuser

sottement, et certains industriels ont profité de cette foire dite

charitable ; mais les victimes de la misère n'en recevront A peu

prés rien. Lo scandale est tel que la presse boulevardière, trè:^

portée à la charité joyeuse, réclame bruyamment. Il était

cependant bien facile do iirévoir ce résultat honteux et

lamentable.

Paris est un train rie devenir un coupe-gorge. IjCs attaques

nocturnes sont maintenant des faits ordinaires. Elles prennent

an caractère nouveau. C'est par bandes, bien organisée est bien

conduites, que messieurs les assassins attaquent la police. A
chaque instant de véritables batailles ont lieu dans les rues

fréquentées et au jour tombant. Quand un malheureux agent,

menacé ou maltraité, cède à un mouvement de colère ou se

permet de se défendre, la presse intransigeante fulmine

A



CHRONIQUE DE LA. SEMAINE 107

contre lui, comme les républicains faisaient sous l'Empire. Le

préfei de police ne sait comment faire pour protéger ses subal-

ternes. Les agents des mœurs surtout fournissent les occasions

les pins fréquentes de ce déchaînement de fureur. Il est certain

que l'immoralité publique a fait des progrés prodigieux. Tous

les soirs, les principales voies publiques sont encombrées de

femmes accompagnées de misérables qui vivent de leur abjection

et qui les protègent contre les agents à coups de couteau. De

temps en temps, la police procède à un nettoyage partiel, mais

qui n'a aucune efficacité. Refoulées d'un boulevard, ces misé-

rables créatures se réfugient sur l'autre ou reviennent le lende-

main à l'endroit d'oii on les a chassées. Il n'y a pas de police qui

puisse refréner cet horrible dévergondage. Il faudrait réagir

sur les mœurs ; mais le gouvernement n'est occupé qu'à para-

lyser l'influence religieuse, La tolérance ou plutôt l'estime dont

jouit dans le monde la débauche, a pour conséquence inévitable

l'expansion de toutes les turpitudes dans les rues. Ces ignomi-

nies viennent de haut. Du vice au crirae, la distance est courte.

Serait-il sérieusement question d'une nouvelle conférence,

au sujet de lu suspension de l'amortissement de la Dette égyp-

tienne? Cela est regardé comme fort vraisemblable dans les

cercles politiques de Berlin, dit la Gazette de Cologne. Il est de

fait, ajoute la feuille rhénane, que l'Angleterre désire depuis

longtemps amener une entente dans ce sens, et les protestations

des trois empires et de l'Italie n'ont pu qu'augmenter ce désir.

Les cabinets européens se tiennent encore sur une grande

réserve; mais on est fondé à supposer que finalement on tom-

bera d'accord en faveur de la conférence, dt'autant que l'on peut

prévoir à l'avance que celle-ci ne restera pas cette fois sans

résultat. » Les renseignements contenus dans u'ne dépêche de

Vienne que publie le Temps confirment, en les précisant, ïes

données de la Gazette de Cologne.

Le siège de Khartoum par les partisans du faux prophète du

Soudan paraît enfin levé. La nouvelle est implicitement confir-

mée par le correspondant du Times à Khartoum, correspondant

qui n'est autre q^e le consul d'Angleterre, c'est-à-dire un
témoin du siège et un personnage bien en situation pour con-

naître dans tous leurs détails les résultats des opérations de

Gordon pacha. Il est maintenant à peu près avéré que le général
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("Jorrldii jpeiit aller, venir libn^irent, et ramener, s'il le vent,

dans la vallée du Nil les {rarnisons épTyptiennes du Soudan. On
aurait tort toutefois de compter sur un rapide dénouement de

cette cri*e soudanais3. Plusieurs solutions s'offrent nu gouver-

nement anglais : le crénéral Gordon voudrait ne pas quitter

Khartoum avant de voir le sultan de Turquie remis en posses-

sion du Soudan ; les radicaux anglais demandent le rappel de

l'expédition du frènéral Wolseley, qui n'a plus que faire selon

eux dans la haute Épypte, aujourd'hui que Gordon est lihre;

enfin les conservateurs pressent le cabinet de conserver le Sou-

dan comme dépendance de rÉfrypte qu'ils considèrent désor-

mais comme une simple dépendance de l'Anc-lcterre. Entre tant

de plans d'action, le gouvernement de Londres n'a que l'embar-

ras du choix; mais c'est un grand embarras. Tout ce qui paraît

décidé quant à présent, c'est que lord Wolseley n'ira pas au-delà

de Wady-IIalfa avant le l*"" novembre.

Il n'est pas certain, toutefois, que le fait de la levée du siège

de Khartoum rende l'expédition du général "Wolseley superflue.

Bien que débarrassé des assiégeants, le général Gordon doit être

tout k fait à court de vivres et de munitions et il lui serait

matériellement impossible de traverser le désert avec une petite

armée et toute une population civile, sans approvisionnements.

Le rôle d'armée de ravitaillement est donc peut-être réservé

aux troupes que le général Wolseley avait réunies pour lutter

contre les partisans du Madhi.

Des élections ont eu lieu récemment en Espagne pour le

renouvellement de la moitié des conseils provinciaux. Elles n'ont

pas été très favorables au gouvernement. L'opposition n'a rien

perdu et elle a gagné du terrain.

Comme toujours, il y a eu beaucoup d'abstentions; à Madrid,

par exemple, 8,200 électeurs se sont présentés au scrutin, alors

qu'il yen avait 87,500 d'inscrits; et, nonolistant, la députation

provinciale do la capitale se compose do 10 ministériels ot de

21 membres appartenant aux différentes nuances de l'opposition,

de sorte que le bureau sera forcément hostile aux partisans du

gouvernement. Les partisans de AL Sagasta et ceux de M. Cas-

telar ont triomphé en première ligne; moinç heureux ont été

les membres de la gauche dynastique,*dontles divisions rendent

tonte action énergique impossible. Ce parti s'est scindé en trois

groupes : celui de M. Moret qui se rapproche de M. Sagasta,
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celui du maréchal Serrano et du général Lopez Dominguez, qui

reste fidèle à son programme utopique d'une démocratie monar-

chique, celui enfin de M. Martos qui réclame le rétablissement

de la Constitution de 1869.

Les feuilles libérales notent, avec surprise, disent-elles, mais

plutôt avec inquiétude, « la réapparition d'un certain nombre

de candidatures franchement carlistes. » Dans les provinces qui

ont été le théâtre de la guerre, ces candidatures ont obtenu des

succès contre les Alphonsistes.

Depuis quelque temps d'ailleurs une sourde inquiétude

régnait déjà dans la péninsule ibérique. Elle paraît maintenant

être extrême. Le mal dont le roi est atteint a rendu l'espoir aux

partis ennemis de sa couronne. Ils sont à l'œuvre. D'aucuns

affirment que les provinces basques ne sont pas éloignées de

réclamer de nouveau leurs « fueros » le fusil à la main. Malgré

toutes les défenses du gouvernement de Madrid, M. Castelar a

été reçu en triomphateur à Bilbao. Une insurrection menace

d'éclater en Catalogne : on sait que les idées de « séparatisme »

sont très en faveur dans cette province. Enfin, symptôme

fâcheux, des soldats de l'armée régulière désertent au cri de :

Vive Zorilla!

Si le gouvernement du roi Alphonse n'a pas la main très

ferme, l'Espagne est menacée d'une nouvelle révolution. Les

membres les plus notoirement catholiques du cabinet Canovas

sont violemment attaqués par les organes des différentes

factions libérales, qui les accusent de subordonner le pouvoir

civil à celui de l'Église, et aussi de favoriser les menées des

carlistes dans le Nord. C'est bien de cela qu'il s'agit! Il s'agit

de comprimer une nouvelle éruption du virus révolutionnaire

entretenu et développé par la franc-maçonnerie-, et de com-

battre énergiquement un mouvement qui tend à livrer une fois

de plus la catholique Espagne à l'arbitraire et à la tyrannie de

la secte. La èituation est critique. t'/cneie '::

La Belgique n'est guère plus heureuse : le gouvernement

catholique qu'elle s'est librement donné fera bien de ne pas plus

longtemps laisser affaiblir son autorité par des compromissions,

qui seraient un crime.

Les révolutionnaires belges réclament la constitution d'une

république, et c'est en vain que leurs chefs essaient timidement

de Igs mpdérer ; le mouvement entraîne les uns et les autres.
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Ln Marseillaise devient une sorte de chant, national dans les

rues de Bruxelles et on v hurle : Hou! hou! hou! A bas le roit

Au balcon,

Roi de carton,

Rend lep millions.

Ce ne sera là, nous voulons Pespérer, qu'une agitation de

coui'te durée que saura calmer le ministère Malou : elle n'en

constitue pas moins un gr-ave syniptùnie et une preuve du peu

de cas que font les libéraux des décisions du suffrage universel

quand celui-ci ne leur donne pas le pouvoir.

En (luittaat Skiernevice, l'empereur d'Autriche s'est rendu

dans le Tyrol pour présider la céiêiuonie d'inauguration du

ciieiuin de l'Arlberg, (|ui a eu lieu le samedi 20 septembre. Le

cheraip de fer de l'Arlberg ouvre à l'Autriche des débouchés du

côté de la Suisse et de la France et la met en communication

plus directe avec l'Occidunt. C'est donc une extent^ion des rela-

tions commerciales et, par suite, de l'influeflce politique de

l'Autriche.

L'Arlberg, qui est, comme on le sait, un des anneaux de la

chaîne des Alpes, a été destiné par la nature à séparer le bassin

du Rhin de celui du Danube. Jusqu'à présent, pour passer du

Torarlberg dans le Tjrol, il l'ullait, ou faire un détour considé-

ralde, ou escalader les pics neigeux de l'Arlberg. Cette mon-

tagne de l'Arlberg, qui formait une bari'ière entre l'Autriche et

J'Kurope occidentale, est maintenant supprimée, comme l'ont

été le Mont Cenis, qui formait une barrière entre la France

et l'Italie, et le Saint-Gothard, qui formait une barrièie entre

l'Europe centrale et les pajs méditerranéens.

Le tunnel de l'Arlberg, de Saiut-Aiitoine à Laugon, a une

longueur de 10,200 mètres, soit 1,907 mètres de moins que

le tunnel du Mont-Oenis et 4,046 mètres de moins que le

tunnel du Saint-Ctotliard. Outre la lifj^ne du tunnel, le chemin

de i'er d'Ailbeig comprend : une ligue en plaine, d'Inspruck à

Landeck, qui remonte la vallée de l'Inn; une ligne qui va, en

pays montagneux, de Langen à Hludenz, et enfin un tronron

comprf*nant une série de petits tunnels et de ponts, de Landeck

à Saint-Antoine. A Bludenz, le chemin de fer de l'Arlberg

rejoint les chemins de fer suisses qui vont au lac de Constance

et à Zurich. A Inspruck, il se soude aux chemins de fer du fud

de l'Autriche, qui remontent d'une part vers la Hongrie et
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descendent d'autre part vers l'Italie et l'Adriatique. Depuis

Bludenz jusqu'à Inspruck, le chemin de fer de l'Arlberg a une

longueur totale de 147 kilomètres.

Le chemin de fer de l'Arlberg n'a coûté que cent millions

environ, dont cinquante millions ont été consacrés à la con-

struction du tunnel.

En reliant les chemins de fer suisses aux grandes lignes de^

chemins de fer de l' Autriche-Hongrie, la ligne de l'Arlberg

relie l'Occident à l'Orienl; par la voie la pins rapide. Le tunnel

de l'Arlberg devient le passage nécessaire pour aller de Paris â

Constantinople, comme le canal de Suez est le passage néces-

saire pour aller de Paris à Saigon et à Pékin.

La nouvelle ligne affranchit l'Autriche, pour ses relations

vec l'ouest de l'Europe, de l'entreprise, parfois gênante, des

réseaux allemands; et elle permet aux populations de i'Autriche-

Hongrie d'envoyer leurs produits en France dans des conditions

de vitesse et de prix bien meilleures que par le passé, puisque^

par le tunnel de l'Arlberg, la distance entre la France et les

provinces méridionales de l'Autriche-Hongrie est raccourcie de

nlus de 200 kilomètres.

KEVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Les Chambres sont convoquées pour le 14 octobre. La commission

da budget, par ses réductions, est aux prises avec tous les minis-

tères. M. de la Guerre était tVappé d'une réduction de 23 millions,

il n'en accepte que 1^2 I/'â millions; c'est là un point pressant en

l'état de guerre avec la Chine.

Le Gouvernement n'est pas sur un lit de roses avec la commission

du budget, et voici qu'on attaque une autre série d'économies provi-

soires en Fouillant dans le ministère des finances.

La commission propose une réduction d'intérêt des nombreuses

annuités engageant le Trésor et figurant au budget du ministère des

finances : Indemnités pour les dommages causés par le siège de Paris

et par la Commune; annuités à la Société franco-algérienne, annuité

du casernement, etc., etc. La plupart de ces annuités sont au taux

du 5 0/0 et môme au-dessus. Aujourd'hui le Gouvernement peut

emprunter à un taux de capitalisation bien inférieur. C'est une con-

version déguisée.

Elle propose aussi la conversion de l'ancien 4 1/2 0/0 en 4 0/0
u même en 3 (f/0. Ne confondez pas cet ancien 4 1/2 0/0 avec le
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41/2 ^/^ l'éieaimeQt converti tl auquel on ne doit pas loucher

avant uetif ans. — On oI)lieiulrail ainsi une t'cononiie budge^taire

annuelle de ''^ millions environ, t^conomic illusoire, car elle servirai!

]»onr ii;i'^o\' un nouvel emprunt de consolidation que M. de la Finance

claboi-e dans le silence du cabinet.

M. Tii'ard |)assera à la postérité avec le titre de double convertis-

seur de rentes. On sait connnenl il a lait la première; cette opéra-

tion déplorable lait pressentir comment il ferait lu seconde; on a

baissé sur la première, on baissera sur la seconde.

dette conversion aura aussi cet inconvénient de porter nr. coup

indirect au i l/:2 0/U irccniment converti; maijitré son inviolabilité,

bien des ^'cns prendront peur, pai'ce que, sons la R, I'\, que n'a-l-on

pas déjà t'ait, que ne peut-on faire encore ?

I.,a Bourse ne se soutient que parce (ju'il y a un gros iutériH à

.soutenir les cours, sans cela, nous ne savons où l'on ii'ait.

On se prépare dans toutes les classes de la soci<^té à l'émission

(jue va faii-e, le 14 de ce mois, le ('redit Foncier. 600,000 obliga-

tions 3 0/0, émises 435 fr., lors(|iie leurs similaires sont cotées h la

Bourse 450 fr. soit 15 fr. [dus cher, remboursables à 500 fr. en

S6 ans, soit une moyenne de 2S ; la prime de renihonrsemenl est

donc de G5 IV. ; six tii'ages |»ar an avec 1,^00,000 fr. de lots.

Donc, dans un délai moyen de "iH ans. on rentre dans son argent,

avec une prime de to 0/0 sur le montant des sonnnes payées, après

avoir toucbé un intérêt raisonnable et couru six fois par an la

cliancc de gagner un lot. Quelle est la Con)pagnic d'assurancTS qui

peut accorder à l'épargne des conditions aussi fructueuses ? Quelle

est l'institution de |)révo\ance ([ui s'est préoccupée au même degré

de célébrer la fêle des petits capiuiux. en mettant à leur disposition

une lire-lire où il suflil de verser 12 fr par mois pour ai-i'iver .sans

eflorls à se libérer? Il n'y en aura [tas |>our tout le monde et il faut

s'attendre h être réduit. Ci-après rannonce où vous trouverez tons

les détails; lisez-la avec attention.

S\. F. de Lesseps, dans une lettre, donne le résultat de la sous-

cription aux obligations du l'anama : Il a été souscrit 318.245 obli-

gations par 53.314 souscripteurs; c'est donc un témoignage éclatant

de la confiance publique envers la Grand Français.

A. H.

Le gérant: P. Ghantrel.

Paris.— Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Pbilipona, 51, rue de Lille.
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L'EGLISE CATHOLIQUE-ITALIENNE

Nous avons annoncé, il y a huit jours, la condamnation

prononcée par le Cardinal-Vicaire contre une prétendue

congrégation de Saint-Paul que ses fondateurs, les deux

apostats l'ex-chanoine Campello et l'ex-prélat Savarex,

décorent à Rome du titre de Catholique-italienne.

Voici le texte de la notification adressée sous forme de

lettre pastorale par l'Eminent cardinal Parocchi :

NOTIFICATION

LUCIDO MARIA PAROCCHI

Bu titre de Sainte-Croix de Jérusalem, cardinal prêtre de la S. E. R.,

vicaire général de Notre Saint-Père le Pape, juge ordinaire de

Rome et de son district, etc., etc.

Dès le début de son glorieux Pontificat, Notre Saint-Père le

Pape Léon XIII adressait, par l'intermédiaire du Cardinal-

Vicaire, la parole à ses fils, les mettant en garde contre le pro-

sélytisme de l'hérésie. Après avoir loué leur constance à re-

pousser les séductions, répandues même parmi ceux que leur âge

encore tendre, ou l'insuffisance de leur éducation, ou de graves

misères auraient dû garantir, au nom même de l'honneur du

monde, contre des artifices que la religion condamne en toute

conjoncture, le Saint-Père, afin de conjurer un tel péril mena-

çant sa ville de Rome, recourait à la sage rigueur des censures.

Depuis ce jour, six années et deux mois se sont écoulés, et

le mal, sans pouvoir arrêter l'indéniable progrés du bien, s'est

pourtant élargi. Afin de bannir de notre peuple l'éducation

catholique et de raviver des cultes qui expiraient en notre patrie,

ils ont fait venir des contrées étrangères des sectes de toute

sorte, afin de leur faire envahir le sol arrosé du sang des mar-

tj'rs. Là où Jésus-Christ, en y disposant d'avance, par une Pro-

vidence évidente, le séjour du Prince des Apôtres, avait fondé

TOME T.. — 18 OCT'^BRE 1884.
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le centre de l'iioitê, dos hommes on lutte contre eux-mêmes

Wït Arboré l'étendard de la discorde. S'il n'y avait d'autres

motifs que les larmes que doit faire couler la perte d'une seule

âme, et, au milieu de nécessités si nombreuses et si diverses,

ce spectacle lamentable de voir gaspiller l'or et le jeter pour

encouraçrer l'apostasie — il suffirait de rappeler à toutes les

mémoires l'Instruction de mon vénérable prédécesseur dont j'ai

parlé plus haut.

Aujourd'hui, cependant, do nouveaux malheurs menacent

cette ville; une soi-disant Coyigrégation de Saint-Paul, ins-

tallée rue de Gênes, usurpant le titre de catholique et abusant

de l'épithcte d'italienne, essaie de faire tomber les Romains

dans le schisme et dans l'hérésie. Bien que cet assaut donné à

notre foi doive être vain, commo les autres, cependant des rai-

sons spéciales concourent pour nous faire élever la voix et

dénoncer la nouvelle secte.

Elle se prétend catholique et italienne, tandis qu'elle est en

réalité hérétique et étrangère. Du catholicisme, elle conserve,

pour tromper les ignorants, une certaine apparence. Ce sont

des apostats;- mais ils retiennent toutefois le caractère sacer-

dotal, ceux qui, dans cette congrégation reprouvée, parodient

chaque dimanche les divins mystères, dont ils ont cru opportun

de maintenir, quant à la substance, les cérémonies. Aussi,

quoiqu'ils se permettent d'abolir la langue propre de l'Eglise,

le lien des fidèles depuis l'Amazone jusqu'au Tage, depuis la

Terre-de-Feu jusqu'à l'Islande, la langue des Conciles et des

Pères, la langue des deux civilisations qui ont fait l'unité du

monde, celle qui fut jugée digne de venir après l'hébraïque et

la grecque sur le titre de la Croix
;
quoiqu'ils aient changé le

trésor do cette langue contre un jargon que no reconnaîtraient

ni Cavalca, ni Dante Alighieri ;
quoiqu'ils aient pris sur eux

d'introduire des variations dans lo rite, absolument interdites

sans le consentement do l'Autorité qui règle la liturgie dans

l'uniTcrs : aux yeux des simples, cet appareil de nouveauté peut

sembler innocent, et passer pour une de ces nombreuses formes

liturgiques dont s'embellit l'Église. C'est pourtant un mal, et

très grave, qui fait un énorme tort à la discipline eccclésiastique

h l'égard do la loi do la prière, qui, suivant la célèbre formule

de saint Célestin, fixe la loi de la croyance : Ut legem credcnti

îex statuât supplicandi (Ep. XXI).

n y a pis encore. Ils renversent les lois établies par Dieu
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pour empêcher que dans l'Église, où tout est ordre, les offices

soient envahis sans mission par des intrus. « Comment prêche-

ront-ils, demande l'Apôtre, s'ils ne sont pas envoyés? Quomodo

jprœdicahunt nisi miUanturt (Rom. x, 15). Tandis que le Fils

unique de Dieu proteste à tant de reprises que la doctrine qu'il

prêche ne vient pas de Lui, mais de son Père — Sermonem
quem atcdistis non est meus, sed ejus qm misit me, Patris

(S. Jean, xiv, 24); tandis qu'il est écrit du divin Paraclet,

qu'il serait envoyé par le Père et le Fils pour l'œuvre sanctifi-

catrice des âmes — Paraclitus autem Spiritus Sanctus quem
mittet Pater in nomine meo (S. Jean 26), ces apôtres improvisés

l)rendront sur eux de parler au nom de Dieu, sans en avoir reçu

le mandat autorisé ?

Ils sont semblables aux prophètes, condamnés en Jérémie

< parce que, sans ordres, ils prenaient l'enthousiasme, et vides

d'inspiration, ils se mettaient à prophétiser (xxiii, 21) », ils

continuent la descendance de ces hérétiques, que saint Cvprien

{de Unit. EccL), dépeint en train de donner des chefs à ceux

qui ne leur en demandent pas, race intruse qui se laisse conduire

par la nonchalance. Or.persoyme ne s'arroge Vhonneur s''iln'y

est appelé par Dieu, à la ressemblance d'Aaron (Heb. . v, 1).

Le lévite est attentif à l'ordre du prêtre, celui-ci dépend de

l'évêque, et l'évêque à son tour se glorifie d'être soumis au

Pontife Romain, auquel, en la personne de Pierre, Jésus-Christ

a commis uniquement, entièrement, sans limites ni réserves, la

garde de son troupeau. Pasce agnos meos... pasce oves meas
(S. Jean, xx. 16 17).

Eux pourtant se sont introduits dans la vigne du Seigneur

pour la dévaster; rameaux arrachés de la vigne, ils se sont atta-

chés à des plantes étrangères, se flattant eu vain de donner des

fruits; loin de seconder l'Esprit de Dieu, inspirateur de con-

corde, ils se jettent à la suite des hommes puissants selon la

chair, ils font la guerre à la Mère qui les a nourris, et contre

ceux qui les ont comblés d'affection et de bienfaits, ils lèvent

avec colère leur talon. Ces hommes ont écrit eux-mêmes leul*

propre sentence; sortis de l'arche, comme dirait saint Jérôme,

ils ne peuvent que se perdre dans le déluge; abandonnant la

chaire de saint Pierre, ajouterait saint Cvprien, cette chaire

sur laquelle est fondée l'Église, comment peuvent-ils prétendre

d'appartenir encore à l'Église? {de Unit. EccL, c. 4.) Quelle

place leur reste-t-il dans le bercail de Jésus-Christ, quand ils
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se sont échappés du bercail de Pierre, qui l'a tout entier en sa

garde? (S. Bernard, de Cons. ad Eug. L. 2, c. -1.)

Donc, leur attentat, outre qu'il est sacrilège et subversif de

la discipline ecclésiastique, est essentiellement schismatique.

Mais comme si le poids de tant de fautes était encore trop

léger, ils l'aggravent de la pire de toutes, l'hérésie. Ce n'est pas

un secret {yobjet même de la congrégation placé en tête des

statuts le prouve) que, s'affiliant d'idées à la secte des vieux-

catholiques, la dernière des hérésies qui est survenue, il j a

quinze ans, pour désoler l'Eglise, ils attaquent le primat dans

sa juridiction et le Pontife Romain dans son infaillibilité, (]uand

il définit ex cathedra les matières regardant la foi et les mœurs ;

ce sont donc des hérétiques manifestes.

Ce n'est pas non plus un secret, la sympathie qu'ils nourris-

sent envers la prétendue Eglise gallicane, misérablement issue

de Hyacinthe Lo^'son. Celle-là, outre qu'elle partage les erreurs

des vieux-catholiques, bannit la confession, sous couleur de

la rendre libre et morale; elle ne rend pas à la Vierge le nom

dogmatique de Mère de Dieu; elle distingue, sous le rapport de

l'origine et de l'autorité, les livres protocanoniques des deuti'ro-

canoniques de la Bible; elle déclare faire i)artie de la véritable

Église les schismatiques d'Orient et les Anglicans : eh bien ! ce

sont de telles sociétés qui donnent aux dissidents de la rue de

Gènes leurs inspirations et leur secours. Voilà la religion qu'ils

lièclSiVQnt adapt(fe à la culture du peuple et aux besoins de la

civilisation moderne, de préférence à la véritable l'église catho-

lique. (Statuts.)

Ilyaplus: dans les livres qu'il répandent libéralement parmi

leurs prosélytes, ils insinuent d'autres erreurs, par exemple

que : Dieu tout-puissant... adonn(f à ses ministres l'autoritu'

et l'ordre de déclare^' et de prononcer j)Our son i^ruple pénitent

l'absolution et la rémission des jiêch(^s. [Vêpres, office quoti-

dien, p. 2.) Cependant l'Évangile affirme expressément : A qui

vous les remettrez, à qui vous les retiendrez (S. Jean, xx,2.'}.)

Ils nient en leurs psaumes l'indéfectibilité de l'Eglise, quand

ils y chantent : c Fais qu'elle renaisse en nous; fais qu'elle

soit ce qu'elle a (^tr, » (Psaumes et canti(|ues, Rome, 1882.) Et

sur la sainte Eucharistie : c Que ce pain vous rappelle — De

Jésus l'immense amour. — Il représente son corps — Qu'il a

donné ])0ur le pécheur. — Ce vin sera pour oious Vemblème —
Du sang du Seigneur. (Ib. Cant., p. 31.) Là, apparaît claire-
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ment la négation de la présence réelle de Jésus-Christ sous les

espèces eucharistiques, et on prêche en forme rythmique

l'hérésie des Bérengariens.

Qu'on s'attache à dissimuler les vérités catholiques, qu'on

cesse d'invoquer la Vierge Immaculée, les anges et les saints,

que l'haleine glacée du protestantisme souffle d'un bouta l'autre

de ces livres, et puis ensuite qu'on nie que cette soi-disant con-

grégation de Saint-Paul de l'Église catholique italienne soit

hérétique!

Eh bieni ces deux qualificatifs s'excluent réciproquement,

car celui-là comprend toute la terre, celui-ci une seule nation,'

certainement très noble, mais une de celles que l'Église

embrasse dans sa charité maternelle. Ils tombent sous la sen-

tence prononcée par Augustin contre les Donatistes : «Le prix

du rachat universel est le sang du Christ. Combien vaut-il? —
Le monde entier. — Combien? — Toutes les nations. Ce sont

donc des ingrats contre le prix qui les a rachetés ou bien encore

des orgueilleux gonflés de superbe, ceux qui affirment que ce

sang n'a eu d'autre prix que celui de racheter les seuls Afri-

cains, ou que ceux-ci ont eux-mêmes tant de valeur qu'ils suf-

fisent à se l'approprier tout seuls ». (In Ps. 95). Ils ne peuvent

donc réclamer le titre de catholiques quand ils professent une

religion nationale. Mais est-il vrai que leur culte soit national

en Italie?

. L'idée en est étrangère, prise aux vieux-catholiques, auxquels

ils., ont fait un récent appel pour contraindre le Saint-Esprit à

descendre sur la tête d'un de leurs adeptes; la pratique en est

étrangère, empruntée au petit nombre des Gallicans de Loyson

et aux Ritualistes; que reste-t-il d'italien? Qu'ils se rappellent

qu'en Italie les deux Socins et Sarpi ont été des exceptions, et

que la règle a abrité les génies qui, en tout ordre de science et

d'arts, ont illustré aussi bien la péninsule, leur patrie, que la

civilisation universelle et la religion.

De Constantin jusqu'à nous, les pages les plus sublimes de

l'histoire italienne ont été écrites par la Papauté; il n'y a pas une

institution noble, belle, utile, à qui les Pontifes n'aient été des

Mécènes. Qu'ils se rappellent que sous le ciel italien les nuages

de l'hérésie ont peine à se condenser; le génie de l'Italie, har-

monisant les facultés les plus dissemblables, se repose dans les

bras de Dieu : il est catholique; si malheureusement il s'en

détache, il ne reste pas à mi-chemin, il n'honore même pas d'un



118 ANNALES CATHOLIQUES

salut les salles des protestants, mais, sur la pente de l'impiété,

il s'abîme jusqu'au fond.

Donc, la Congrégation de Saint-Paul de l'Eglise catholique

italienne est hérétique; les cérémonies du culte qu'elle célèbre

sont sacrilèges, et on ne peut s'enrôler dans cette Eglise, ni'

assister à ces cérémonies sans encourir les censures. ' '

Nous appliquons à ce cas, en vertu des facultés particulières

que nous a déléguées le Saint-Père, la déclaration émanée de

notre E'"* prédécesseur, dans son instruction du 12 juillet 1878 :

.

1° Encourent l'excommunication majeure, réservée au Pape

parmi les plus spéciales, tous ceux qui même sans avoir l'inten-

tion d'adhérer à l'hérésie, et par seul respect humain, s'in-

scrivent ou donnent leur nom, de quelque manière que ce soit,

à ladite Congrégation, ni plus ni moins que s'ils s'enrôlaient en

d'autres sectes
;

2° A plus forte raison, encourent la même peine ceux qui

prennent part aux cérémonies de cette Congrégation ou écoutent

le prédicateur avec l'intention de lui donner son adhésion toutes

les fois, comme ils le disent avec impiété, qu'il les persuadera.

3* Même peine est encourue par ceux qui, se faisant les

auteurs de la ruine spirituelle d'autrui, l'induisent par quelque

moyen à assister aux cérémonies, aux sermons ou aux con-

férences de cette secte;

4° Enfin sont enveloppés dans la même censure tous ceux qui

publient dans la presse des appels aux sermons, ou aux confé-

rences, ou le sujet des uns et des autres, avec l'intention de

favoriser la diffusion de l'hérésie et de l'aflermir.

Puisqu'il est écrit : « Quiconque aime le péril y périra >

(Eccles., III, 27), sont déclarés gravement coupables ceux qui,

même par seule curiosité, entrent dans la salle do cette congré-

gation, à l'heure du prêche ou des cérémonies, et bien plus

encore, si on y assiste, matériellement, même avec une inten-

tion étrangère à l'hérésie.

Le second livre des Rois (xxi, 10) raconte que Respha veillait

jour et nuit ses fils, suspendus inanimés au bois de la Croix. La
piété de cette pauvre mère, qui émut David, est chaque jour

célébrée par d'amples louanges, et la piété de ri<>glise qui veut

défendre, non pas les cadavres contre la voracité des bêtes

féroces, mais les âmes de ses fils contre les pièges des ennemis,

cette vigilante sollicitude de l'amour maternel serait taxée de

rigueur?
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S'il V a une miséricorde cruelle, c'est celle qui s'étudie à

dissimuler les fautes, à ouvrir le champ de l'erreur, à regarder

avec impassibilité ceux qui se précipitent dans l'abîme. Ce n'est

pas la miséricorde de l'Église. Il j a une rigueur qui crie,

menace, conseille, mais pour sauver l'innocent, relever celui

-qui est tombé, afin qu'il ne se corrompe pas dans le fumier des

passions; voilà la rigueur, voilà la cruauté de l'Eglise. « Mieux

vaut, dit l'auteur inspiré des Proverbes, mieux vaut le coup

donné par un ami, que le baiser traître d'un ennemi. »

(xxvii, 6.) Meliora sunt vulnera diligentis, quam fraudolenta

oscula odieniis. Cette miséricorde cruelle est figurée par les

baisers de la haine, cette miséricordieuse rigueur par les

reproches de l'amour.

Aux gémissements d'une telle mère prêtez l'oreille, ô Romains,

Gemitus mairis tuœ ne obliviscaris (Eccl. vu, 28); écoutez les

avis autorisés de votre Père, qui pleure les maux, qui pleure la

perte de tant de fils ; consolez sa douleur et préparez à la clé-

mence le Juge incorruptible.

De notre résidence, fête de l'Archange saint Michel, 29 sep-

tembre 1884.

L. M. Cardinal-Vicaire,

Auguste, chan. Barbiellini, secrétaire.

MM. les curés liront au peuple un jour de fête et expliqueront

cette Notification.

L'INCIDENT DE SAINTE-SABINE

Le Journal de Rome publie les lettres qui ont été échangées

entre l'E""* Cardinal-Vicaire de Sa Sainteté et M. le pro-syndic

de Rome au sujet du déplorable incident arrivé récemment au

lazaret municipal de Sainte-Sabine. Ce sont des pièces impor-

tantes, en ce qu'elles montrent ce que devient la liberté du

Pape et de son Vicaire, avec la domination piémontaise :

Liettre de l'KminentissIme Cardinal-Vicaire à M. le
duc Léopold Xorlonia, pro-syndic de Rome.

Monsieur le duc,

A peine revenu d'une visite au lazaret militaire, où j'ai été accueilli

avec le courtois respect dû, sinon â ma personne, du moins â ma
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situation, je ne croyais pas qu'on me refusât l'accès du lazaret civil.

Si quelque doute pouvait exister, j'étais du moins obligé de pen-

cher vers la résolution affirmative, puisque j'avais reçu, il y a

quelques jours, une réponse rassurante à ma demande transmise par

une personne interposée au bureau sanitaire.

Je ne reproche à personne la douloureuse désillusion que j'ai ren-

contrée contre mon attente; pourtant, je demande à Votre Excellence

do prendre les dispositions opportunes alin que l'Autorité ordinaire

de Rome ne soit pas entravée dans le libre exercice de son ministère

en cet «sile d'infortune, où aucun secours ne peut égaler ceux de la

charité et de la foi.

Je suis porté encore à insister, en raison de mon affection â cette

terre classique, à laquelle je ne pourrais voir refuser sans regret,

par le fait du raunicipe, les gloires qui ont justement illustré les cités

sœurs, frappées par le mal asiatique.

J'attends de Votre Excellence la cessation de l'obstacle apporté au

sacrifice que je dois au bien |>ublic. En attendant, etc.

28 septembre 1884.

L. M., Cardinal-Vicaire.

M. le pro-syndic a répondu par la lettre suivante :

Kome, le :30 poptembro 188'i.

Mon devoir est avant tout d'exprimer à Votre Kminence R'"' mon
vif regret de l'incident arrivé à l'occasion de sa visite au lazaret

municipal de Sainte-Sabine; je crois que la cause do cet incident

doit être attribuée, non à la faute de personne, mais à un simple

malentendu.

Il est vrai qu'il y a environ quinze jours, M. le prof. Toscani,

directeur du bureau d'hygiène, a reçu d'un Père Ministre des Infirmes

la demande, au cas où V. Em. voudrait se rendre au lazaret pour

administrer la confirmation à quoique malade, si elle pourrait y
avoir libre accès. A cotte demande, le prof. Toscani, ij)rès avoir fait

observer que jtour l'heure il n'y avait aucun malade au lazaret à qui

il y eût lieu d'a{)]diquor ledit sacrement, ajouta qu'il ne pouvait

répondre favorablement :\ la requête, parce que, dans le but d'empê-

cher par tous les moyens possibles la diffusion de la maladie, on

avait ju(fé indispensable, de concert avec le gouvernement, d'établir

([Xi'auôun l'tranfjer {.sit ) n'aurait contact avec les personnes enfermées

dans riiôpital des cholériques; et qu'à cotte très nécessaire rae.sure

de précaution on pourrait déroger seulement au cas où la maladie se

répandrait malheureusement dans la ville.

Il est à croire que la réponse du professeur Toscani, on passant par

plusieurs personnes interposées, n'a pas été rapportée à Votre l'^mi-

nenco Révérendissime en sa signification précise; et c'est précisément
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à l'oqurvoque qui en est dérivée qu'il faut attribuer le déplorable fait

dont Votre Éminence se plaint dans son honorée lettre d'avant-bier.

Au sujet de la conduite du médecin préposé à la direction du laza-

ret, il est évident qu'il n'y a aucun reproche â lui faire, s'il ne s'est

pas cru autorisé à permettre à Votre Éminence l'entrée de l'établis-

sement. Il avait reçu l'ordre précis, absolu, indiscutable, de ne per-

mettre l'entrée â qui que ce soit, sans exception, et, pour confirmer

la rigoureuse observance do cette disposition, l'autorité municipale

même ne s'est jamais permis de passer le seuil du lazaret.

Même au cas où un officier de santé dût entrer dans le lazaret pour

y faire une autopsie, on a pris la précaution de l'enfermer pendant

quelques jours dans la maison de contumace.

Du reste, cette administration communale ne peut vraiment être

accusée d'avoir fait obstacle à l'exercice du ministère religieux. Pour

accomplir son devoir, en procurant aux malades les suaves secours de

la charité et de la foi, de sa propre initiative, elle s'est empressée

d'appeler un religieux pour remplir l'office d'aumônier de cet hôpital,

et elle a confié â des Sœurs de Charité la pieuse charge d'assister les

malades.

Donc, eu égard à la grave responsabilité qui pèse sur nous, au de-

voir qui nous incombe de veiller, par tous les moyens en notre pou-

voir, à ce que Rome reste préservée de la contagion; eu égard à l'avis

unanime de tous les savants, qui ont proclamé â maintes reprises que

l'isolement des premiers cas est le moyen le plus efficace, même le seul

efficace, pour empêcher que la maladie ne se répande, il est évident

que notre administration, â l'heure où les conditions de la cité peu-

vent être encore dites excellentes, se trouve dans la nécessité précise,

étroite, inévitable, de ne permettre â personne l'entrée de l'hôpital

où ont été reçues les personnes, en très petit nombre, frappées du

choléra.

D'ailleurs, au cas, et il faut espérer que cela n'arrivera pas, où le

mal asiatique devrait malheureusement contaminer aussi cette terre

classique, alors, comme les mesures rigoureuses d'isolement seraient

rendues sans objet et expérimentées inefficaces, ce serait le moment,

comme me l'a dit M. le professeur Toscani répondant à ma demande,

d'ouvrir à Votre Éminence les portes du lazaret, ainsi qu'aux autres

autorités désireuses de prodiguer les pieux secours de la religion et

de la charité. '"' ^''^' "**

Certainement, on ne pourra jamais reprocher â ce rnuùiéi^ô de re-

fuser à Rome les gloires dont ont été justement illustrées les autres

cités frappées d'un si grand malheur.

Que Votre Éminence Révérendissime etc.

Le pro-syndic : L. Torlonia.
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Réponse de l^émlneiitlselme Gartlinal-Vicalre.

Du Vicariat, Rome, 2 octobre 1884,

Dans la lettre de Votre Excellence, je distingue les principes et les

faits.

Alors que les faits seraient précisément tels que vous les racontez,

les principes ne perdraient rien de leur valeur intrinsèque, quel que

soit le mérite ou le d(hnérite des personnes.

Que l'autoritO ecclésiastique, dans l'ordre spirituel, conimo elle est

indépendante de toute puissance terrestre, doive aussi être affranchie

de l'ingérence des la'ïcs, c'est une vérité indiscutable pour un catho-

lique, admise plus ou moins même par les dissidents. Partout donc

où il y a un office sacré à remplir, l'autorité ecclésiastique a le dioit

et le devoir de l'exercer; partout où réside un prêtre, là réside mo-
ralement l'évoque qui le mande, et c'est lui seul qui le mande, quelque

louable d'ailleurs que soit la puissance laïque qui le demande; qui-

conque empêche l'autorité ecclésiastique d'exercer son devoir, qui-

conque sépare l'évêque de ses prêtres, off'^nse la religion.

S'il y a un lieu sur lequel cette autorité puisse et doive étendre sa

mission, c'est le laioaret des cholériques. Cette puissance divine qui

y, est habituellement représentée par des prêtres, il est juste qu'elle

s'y fasse encore actuellement connaître, à l'imitation du divin Pasteur

qui a donné sa propre vie pour son troupeau. Il est dans la ch«rge

de r<^>rdinaire de visiter ses coopérateurs et ses ministres, de dispen-

ser personnellement les divins mystères, d'encourager de la parole et

de l'exemple c^ux qui, même au moment de l'héroïsme, sentent la

faiblesse de la nature : cet exemple est dû spécialement au peuple,

qui a coutume déjuger mieux ses supérieurs ecclésiastiques ou civils,

par leurs actes que par leurs paroles.

En do telles circonstances, (jui se rapportent à la bonne directioa

du gouvernement pastoral, seule encore l'autorité ecclésiastique est

juge, et juge compétent, et les autres n'ont sur cet objet ni le man-

dat, ni le discernement suffisant. S'il est vrai que la puissance sacrée

s'oxposeniit au ridicule en dictant des précoptes d'hygiène et d'admi-

ni.itration, (jui no regardent en rion l'ordre religieux ei moral, —
do même la puissani^o séculière risque d'encourir le mépris do son

subordonnés, quand elle veut porter seutence en matière religieuse.

Or, si les laïcs doivent à l'Eglise la plu« délicate réserve et le plu8

grand respect, partout où est révéré le nom catholique, cela est paj-

ticulièroun^nt indispensable à Rome, où l'Autorité ordinaire est mo-

mlnment une avec celle du Souvrrain-Pontifc, en ce qu'il cet l'évêque

de la Ville Eternelle; donc l'offense apportée à l'une implique néces-

sairement l'outrage de l'autre.

DeK principes si évidents souffrent doiniuago de la théorie conte-

nue dans la lettre de Votre Excellence, qui assume sur elle la charge
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do modératrice de l'autorité ecclésiastique, en lui permettant de

s'exercer ou non, suivant les circonstances.

Voilà, Excellence, le vrai nœud de la question.

J'ai chargé le Père Ferrini de poser nettement la thèse ; le Cardi-

nal-Vicaire, entrant au lazaret, serait-il comme les autres, par

exemple comme celui qui aurait exécuté une opération anatomique,

assujetti aux quarantaines? Je ne distinguais pas entre un acte et uu
' autre, entre la confirmation et la confession, et je regardais le mi-

nistère pastoral en sa plus ample latitude, depuis la surveillance du

clergé jusqu'à la dispense des aumônes, depuis l'administration de

la confirmation et du viatique jusqu'à rExtrême-Onction et à la bé-

nédiction apostolique in articulo mortis. Pour cela, je ne voulais pas

me soustraire aux prescriptions hygiéniques, sauf à la seule qui soit

incompatible avec mon devoir envers Rome ; si on m'avait répondu

que je n'en pourrais être dispensé, j'en aurais été bien profondément

affligé, et, après avoir décliné pour moi le scandale de ne pas paraître

là où l'on souffre, je n'aurais pas exposé ma dignité, encore moins

cel^e du Pape, à la dure épreuve d'un refus.

Il m'a donc été rapporté, non par des tierces personnes, mais par

le P. Ferrini lui-même, « que je devais être tranquille, et qu'on ne

m'assujettirait pas aux quarantaines. » Je l'ai cru, j'ajouterai pleine-

ment, alors qu'il déclare le fait en toute simplicité et n'a pas peur

de le publier; lui, savant, il n'est pas tombé en équivoque; lui, con-

sciencieux, il n'a pas menti.

Malgré ces rassurantes paroles, je ne me décidai à la visite du

lazaret civil que sous l'empire d'une nécessité morale, d'une circon-

stance imprévue, qui n'admettait ni négociations uitérieuree, ni délai.

Entre la visite du lazaret militaire, où, malgré la rigueur de la

- discipline et les indications de la science, on n'a pas cru devoir m'ap-

pliquer les mesures sanitaires avec la môme sévérité qu'à Sainte-

Sabine (preuve qu'on ne les connaissait pas); entre l'assistance d'un

pauvre soldat de Cosenza et celle d'un diocésain, je ne pouvais, sans

provoquer le légitime étonnement du peuple, laisser passer une heure;

et je ne l'ai pas laissée passer.

Il est vrai, cette maxime est la mienne, que dans les contagions la

sereine confiance en Dieu vaut mieux que tous les secours de la phar-

macie ; pourtant, je n'ai pas repoussé les précautions de la science,

respectables, même si les savants donnent des réponses contraires

BTir un sujet identique. Je me rappelais fort iMen que -d'iiéroïques

évêques sont morts en grand nombre victimes de maladies pestilen-

tielles; mais qu'ils les aient jamais communiquées à personne, je ne

me le rappelais pas. Avec tout cela, je m'étais proposé de répéter à

Sainte-Sabine, avec plus de scrupule encore, les précautions libéra-

lement acconsenties au lazaret de Sainte-Croix.

De quelle manière la porte de Saint-Dominique est restée clo8«
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devant le Vicaire du successeur d'Honorius III, il est inutile do le

rappeler à Votre Excellence, et je n'en fais pas un reproche au

docteur Placidi, bien (jue le téléphone lui eût porté la réponse (comme

le bruit en a couru à Rome), qu'il agît suivant sa prudence.

Mais ce fait, tout assaisonné qu'il soit de courtoisie, est grave au

point de menacer la liberté religieuse de Rome. C'est principalement

pour cela, Excellence, que j'ai répondu à votre lettre du 30 septeralire.

Puisque la lettre du pro-syndic ne me rassure pas, ni moi ni le

Pontife que je représente, j'accomplis mon devoir en affirmant que

si ma demande du 28 dernier n'est pas accueillie, en ayant tout droit

de l'ôtre, la présente lettre aura le caractère d'une protestation.

De Votre Imminence, etc.

L. M., Cardinal-Vicaire.

L'OPPORTUNISME ET LE SEMINAIRE D'AUTUN

Le gouvernement avait-il compté que, dans la distraction et

la dispersion des vacances, son coup de violence contre le petit

séminaire d'Autun passerait plus inaperçu, que le scandale

aurait moins de retentissement? La presse conservatrice et vrai-

ment libérale déjoue cet honnête calcul. Nous avons reproduit

tous les documents relatifs à cet attentat; On a vu notamment

le procès-verbal de constat, photographie si curieuse de la

scène et des acteurs. On y a pu remarquer lo contraste des spo-

liés et des spoliateurs ; d'une part ces prêtres vieillis dans l'en-

seignement, réunis autour de leur évêque, attendant dans la

prière l'heure où ort les chassera de chez eux, tous fermes et

modérés, dignes et simples, assurés de leur droit et de leur

devoir; d'autre part, les exécuteurs de la violence adminis-

trative embarrassés et honteux de leur vilaine besogne, le préfet

et le sous-préfet se cachant au fond do la sous-préfecture, don-

nant les ordres sans avoir le courage do se montrer; le commis-

saire de police, étranger à la villo, venu on ne sait d'oii, hésitant

et paraissant ne savoir que faire au milieu des gendarmes nom-

breux rassemblés de toutes parts pour cotte Lrloriouse expédition,

retournant à plusieurs reprises demander de nouvelles instruc-

tions, et osant à peine, après toutes ces allées et venues, mettre

la main sur les clefs qu'on a laissées h sa portée, tant la calme

foriueté do l'évéque a fait comprendre à tous que ce simple geste

était le svmbole et le résumé de l'usurpation brutale.
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Et comment ne pas admirer, avec le Français, le lien et

l'époque choisis par le gouvernement pour accomplir cet exploit?

N'est-ce pas dans ce même département,' à la porte d'Autun,

que les anarchistes ont repris depuis deux mois, contre les pro-

priétaires et surtout contre les édifices religieux, leurs attentats

par la dynamite? Ne comprend-on pas qu'il importait que le

préfet de Saone-et-Loire montrât à cette portion intéressante de

ses administrés qu'il s'attaquait aux mêmes ennemis et que lui

aussi savait user de violence contre les établissements ecclésias-

tiques? C'était un encouragement dont les partisans de la dyna-

mite pouvaient avoir besoin et dont ils ont aussitôt profité, car

le soir même une nouvelle explosion se produisait sur un autre

point du département. La République a un tact particulièrement

heureux dans le choix de ces coïncidences. N'est-ce pas elle qui

rouvrait ses bras aux communards en même temps qu'elle pros-

crivait des religieux, frères des otages de 1871?

La mainmise par la force sur le petit séminaire d'Autun est

«ne nouvelle application de ce régime des exécutions adminis-

tratives substituées aux décisions de la justice, régime qui

paraît être le dernier mot du libéralisme républicain. Seulement,

il y a cette fois un progrés qu'il importe de noter, car il marque

comme une étape nouvelle dans la persécution religieuse. Les

premiers décrets et les premiers crochetages n'atteignaient que

des religieux, des Jésuites, que nos gouvernants avaient jugés,

avec leur compétence dans cette sorte de questions, n'être

qu'une excroissance inutile et nuisible à l'Église, et que politi-

•quement ils prétendaient être hors du droit commun. Mais avec

quelle vivacité ils protestaient alors de leur sympathie respec-

titeuse pour les parties essentielles de l'Église, pour le clergé

séculier! Eh bien! aujourd'hui, c'est à ce clergé qu'ils s'atta-

quent directement !

Au premier rang des expulsés et des spoliés nous voyons un

évêque, et quel évèque ! Impossible de l'accuser d'être un

homme de parti: supérieur à toutes nos ditisions politiques, il

n'a jamais été qu'apôtre. Impossible également de traiter

d'exagéré, d'intransigeant, d'ennemi de son temps et de son

pays, ce prélat d'esprit si sage et si large, si patriote en même
temps que si chrétien, auquel l'Académie donnait naguère le

plus haut témoignagne d'estime et de sympathie. Et quelle est

la maison dont on s'empare violemment? C'est un petit sémi-

naire existant depuis le commencement du siècle, institution
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tellement nécessau*e à l'Eglise, au recrutement de son clergé,

fju'à l'époque même où la liberté d'enseignement n'existait pas,

une exception avait été faite en faveur de ces établissements!.

Notez enfin à quel moment on a soin de frapper ce coup; c'est

quelques jours avant la rentrée des classes, de façon à rendre

plus difficile, peut-être impossible, l'installation d'une autre

école.

Quelles sont les raisons de cette violence? De toutes celles

qu'on a essayé de donner, il n'en est pas une qui soit restée

debout devant les réfutations et les protestations de l'évéquo. A
vrai dire, il n'y en a qu'une, c'est que les francs-maçons et les

radicaux du conseil municipal d'Aotun ont demandé cette

mesure. Le gouvernement n'y avait aucun intérêt; il a laissé

voir qu'il s'en serait volontiers dispensé ; mais il n'a pas osé

résister. On retrouve là, dans le pouvoir, cette lâcheté plus

méprisable encore que la passion, et plus dangereuse aussi, car

il n'y a pas de motif pour qu'elle s'arrête jamais. Oui, la morale

de l'attentat d'Autun, c'est qu'en fait de persécution religieuse,

on peut s'attendre k tout de la part du gouvernement. Pour

juger ce qu'il fera, il ne faut pas s'en tenir aux sentiments qu'il

peut exprimer ou même éprouver ; il faut envisager sa lâcheté,

qui le rend incapable de résister à aucune exigence, de si bas

qu'elle vienne ot si haut qu'elle veuille frapper. Cette triste

vérité s'impose â ceux-là mêmes qui eussent le plus volontiers

cru aux lionnes paroles et aux belles promesses; personne en

France no peut plus aujourd'hui conserver sur ce point la

moindre illusion, et le langage de la presse étrangère nous au-

torise à croire que lu lumière se fait aussi hors de France.

M. CHARLES QUENTIN

Voilà peut-être les expiations qui commencent. M. Charles

Qnentin, le directeur de VAssistance publique, vient, comme
on l'a vu dan.s nos derniers numéros, d'être renvoyé du service

des hôpitaux, comme une simple religieuse. Le boucher a' eu

enfin le sort des agneaux !

Mais, lisons-nous dans le Figaro dont nous tenons à repro-

duire les ju.«ies réflexions, mais son départ est une vaine con-

cession à. l'opinion publique, si l'on ne démolit point en partie
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cette énorme machine dont il avait fait une nouvelle Bastille

— prison du peuple, celle-là !

Deux fois, le directeur de VAssistance jtuhliqv^ avait quitté

son silence habituel d'administrateur inviolable, pour répondre

ici à mes articles. Le lecteur se souvient peut-être que j'ai

toujours montré du doigt cette maison grande comme une ville,

qui a près de vingt-cinq millions de revenu, comme un petit

Etat. J'ai crié qu'il y avait là, dans le huis-clos et dans l'ombre,

des attentats criminels contre ce qu'il j a de plus sacré dans

l'humanité ! En effet, quoi de plus saint au monde que la liberté

de conscience ?

J'ai crié que l'argent donné par la loi ou les particuliers au

malade pauvre servait à satisfaire des haines farouches &i

d'odieux appétits politiques !

Voici qu'on veut mettre sur le dos de M. Quentin, comme
sur un bouc émissaire, toutes ces vilenies qui ont fini par

révolter le pays. Mais il ne suffit point de chasser le concierge,

— il faut démolir la Bastille.

Je ne ferai pas le portrait de M. Quentin — ce serait le

ramasser. Je dirai seulement qu'il était un de ces nombreux

médiocres dont la destinée dépasse aujourd'hui singulièrement

la capacité. Ancien Bohême, il en avait conservé la tournure.

Deux fois, à près de douze ans de distance, je l'ai examiné.

Tout d'abord au procès Bazaine, oii il suivait les débats pour le

compte de je ne sais quel journal. La salle était pleine et je

n'avais pu trouver place qu'à côté de lui. Le spectacle était des

plua tristes de ce temps où notre génération a eu pourtant de

si noires visions.

Jamais la France, que j'avais vue si rayonnante en Italie, ne

m'avait semblé plus sombre
;
j'étais violemment ému. Pendant

ce temps, M. Quentin cherchait à amuser ses voisins par des

plaisanteries de cabaret.

M. Quentin ne demandait qu'à rester au pouvoir. Il eût laissé

tranquille tout le monde, s'il n'avait pas trouvé sur son chemin

le docteur Bourneville. Lui est aussi un médiocre — mais en

plus un inassouvi. Lui, le docteur, avait deux haines : une haine

contre les Soeurs, une haine contre les médecin.s des hôpitaux.

Contre les Soeurs
,
pauvres anges rayoniisntes ! haine de

chauve-souris contre les hirondelles !
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Contre les médecins des hôpitaux, parce qu'ils avaient obtenu

leur place au concours et que M. Bourneville s'est toujours lui-

mêrae reconnu incapable d'affronter cette épreuve.

Alors, le Bourneville s'imposa au Quentin. Il le menaça du

conseil municipal, — et l'ancien Bohème devint malgré lui le

directeur qu'on sait, c'est-à-dire un sous-Bourneville !

On sait la razzia des Sœurs. Vainement, nous disions ici,

qu'en dehors de toute questicm religieuse, la Soeur hospitalière

était indispensable au peuple. Ces garde-malades ont un cœur
d'or et une santé de fer.

La Sœur savait faire couler les larmes ; or, l'enfer, disait le

mojen-age, est un lieu où il n'y a pas de larmes.

J'ai connu bien de ces religieuses hospitalières. Parfois,

même dans la nuit, excité par une curiosité philosophique, je

les ai accompagnées quand elles faisaient leur ronde. Je les

vois encore, comme illuminées par une clarté intérieure. On
eût dit de grandes vierges en porcelaine, éclairées en dedans

comme des veilleuses !

Aussi bien avaient- elles l'insomnie des statues et l'œil

toujours ouvert !

Le lecteur m'est témoin que j'ai défendu ces Sœurs, à ou-

trance. Mon effort était vain.

Mais tout à coup les médecins des hôpitaux ont, pour ainsi

dire, reproduit les arguments de l'écrivain . Comme tout le

monde, j'ai cru les Snrmrs sauvées. Mais le Bourneville veillait.

VoilA que les deux êtres haïs par lui, la religieuse et le médecin

des hôpitaux, s-e tenaient la main !

Alors il effraya M. Quentin, et M. Quentin commença de ter-

roriser, par une sorte de ricochet, tout son personnel de l'X.s-

sistance publique. C'était la colère d'un chien point méchant,

mais à qui l'on veut enlever la bonne soupe qu'il mange!

Alors M, Quentin frappa d'autant plus sur les Sœurs qu'il ne

pouvait frapper sur les médecins.

Mais le Bourneville trouva bientôt le moyen d'atteindre les

médecins eux-mêmes.

Tous, ils avaient affirmé qu'au point de vue moral comme
physique, « le service des Sœurs ne pouvait être remplacé par

aucun autre ».
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Alors le docteur Bourneville commença son œuvre sourde

contre les médecins des hôpitaux.

Ne pouvant déjà les épurer, l'administration de VAssistance

publique diminua l'influence des médecins nommés au concours

en leur adjoignant, sous le nom de spécialistes, des docteurs

nommés sans l'épreuve réglementaire.

Pendant ce temps, le prosélytisme qu'on reprochait aux
Sœurs continuait cyniquement dans le sens contraire. Les
25 millions annuels de VAssistance publique, où apparaît notre

argent sous la forme de l'impôt, servait à écraser la liberté de

conscience dans le tout-Paris malade, pauvre, infirme !

Et les femmes du peuple continuaient à « mourir comme
mouches » dans la vieille maison d'accouchement! Et les petits

enfants du peuple continuaient à vivre pêle-mêle dans la con-

tagion des maladies !

L'Hôtel de VAssistance publique était devenu une immense
maison terrorisée oii l'employé lui-même était enfermé, comme
dans une prison.

M. Charles Quentin restait inviolable.

Qui donc a changé subitement cela ? Deux êtres ! Un monstre
et un ange ! Le choléra et la Sœur !

La Sœur a gagné sa cause auprès de tous les honnêtes gens
— en mourant ! en mourant là-bas ! — là-bas, c'était la même
Sœur que celle qui a été chassée de Paris. C'est la même
silhouette reflétée dans le monde entier !

Je la revoyais d'ici, dans les hôpitaux de Marseille, parcourant

les mêmes salles, où vacille la même lampe suspendue...

C'est la Sœur qui, sans le vouloir et le savoir, a renversé de

là-bas le Quentin d'ici !

Parmi toutes les victimes qu'a déjà faites la Révolution, c'est

la plus faible qui ouvre la période de notre revanche ! L'immo-
lation de la Sœur avait déjà discrédité à jamais la Révolution

contemporaine. En efl'et, c'était l'insulte la plus cynique qui ait

été faite à l'idée immortelle et universelle de justice !

Mais l'incident de VAssistance publique est une des lu eurs

de la prochaine aurore !
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HENRI DE FRANCE COMTE DE CHAMBORD
(Suite. — V. les numéros précécleals.)

IX

Parler de pèlerinage, n'est-ce pas évoquer oucore plus d'un

épisode de la.vie intime du fils de saint Louis?

Ne disons rien cependant de son séjour à Rome, en pleine

fleur de jeunesse et d'espérance, car la curiosité du touriste,

très légitime d'ailleurs, semble avoir eu plus de part alors que

la piété du pèlerin, dans les visites faites aux monuments reli-

gieux de la Ville Éternelle. Contentous-nous de signaler, en

dehors du grand pèlerinage de Jérusalem, ceux des sanctuaires

de la A'ieigo ^laric vers lesquels sou cœur et sa foi ont toujours

incliné.

C'est d'abord la Santa Casa de Lorette, qui produisit sur lui

une de ces impressions pénétrantes que rien ne déracine. C'est

ensuite Notre-])ame d'Einsiedeln, qu'il a plusieurs fois visitée;

puis Notre-Dame des Victoires, à Paris, où furent dirigés tant

de messages pressants; la bienheureuse Vierge du Monte-Santo,

près de Goritz ; la Viei-ge immaculée di Barbonn, dans une île

de l'Adriatiquo, et quantité d'autres (^ue nous ne saurions

énumérer. N'oublions pas néanmoins le célèbre sanctuaire de

Maria/.ell, le plus fréquenté de l'Autriche, oii le comte de Cham-

bord aimait à se rendre chaque année, avant l'ouverture de ses

grandes chasses, afin de mettre ce plaisir de roi — le seul qu'il

se soit donné — sous les auspices de Celle qu'il appelait volon-

tiers « sa Souveraine et sa Mère. »

Alais aucun sanctuaire no lui fut cher iV l'égal de celui de

Pitteu, par la raison que ce lion béni se trouvant enclavé dans

ses domaines, Monseigneur pouvait facilement, à cixuso même
de la proximité de Pruhsdorf, dont il est une dépendance, >,

fair« ses dévotions aussi souvent qu'il en éprouvait le désir.

Dédi4 à l'auguste Vierge, sous le vocable de la "\'isitatiou, ce

vénérable sanctuaire ne compte, à proprement parler, que deux

pèlerinages importants: celui de la fête patronale, le 2 juillet,

et celui du 15 août, anniversaire de la consécration du royaume

de P'rance à Marie.

Le premier de ces pèlerinages voit affluer dans les murs du

vieux castel, qui domine majestueusement le bourg de Pitton
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et les vallées environnantes, des milliers de villageois chantant

les litanies de la sainte Vierge ou récitant les dizaines égrenées

du Rosaire. Rien de pittoresque et de gracieux à voir comme
ces bonnes et religieuses populations, rangées sous leurs ban-

nières respectives, gravir en masse les pentes verdoyantes des

collines éparses au milieu de ces immenses vallées. Chaque

curé marche en tête de ses paroissiens, et tous se succèdent

dans le périmètre de la résidence féodale, fiére encore du siège

meurtrier qu'elle a vaillamment défendu autrefois sur les Turcs.

Ne faut-il pas remercier sans cesse la Vierge puissante d'avoir

protégé le pays contre les ennemis de son nom, et la prier de

lui continuer son assistance de mère dans les luttes à soutenir

aujourd'hui contre des mécréants de même trempe?

Le second pèlerinage est beaucoup plus solennel. Le prince,

accompagné de toute sa maison, s'y transportait d'habitude pour

renouveler, aux pieds de la Mère de Dieu, le vœu du roi

Louis XIII. Dès l'aube, une salve d'artillerie tonnait bruyam-

ment en l'honneur de la fête du jour. Beaucoup trop nombreuses

pour trouver place dans l'enceinte de la chapelle, les populations

se pressaient jusqu'aux extrémités de la vaste cour du château

pour entendre le sermon prononcé en plein air. Monseigneur et

ses gentilshommes, abrités sous une large tente, n'auraient

manqué pour rien au monde d'assister à ce panégyrique de la

patronne de la France, panégyrique invariablement suivi d'une

messe solennelle en musique.

La cérémonie religieuse terminée, on servait aux invités de

toute classe un repas somptueux, sur deux rangs de tables que

présidaient le Prince et Madame. De joyeuses fanfares saluaient

de leurs notes sonores ces agapes de la charité. Au sortir du

festin, c'était la joie des joies pour Henri de France de visiter

avant tous auti'es les plus petits convives, afin de s'assurer par

lui-même que rien ne manquait aux enfants de chœur de sa

chapelle, convoqués en corps pour donner du relief à la solen-

nité. De là vous l'auriez vu se diriger, en compagnie de la reine,

vers les jeunes filles du pensionnat de Madame, assises séparé-

ment à leur banquet de fête, pour constater de visu si tout était

à souhait. Quelques paroles aimables des deux visiteurs

laissaient ces enfants ravis de tant d'afifabilité simple et cordiale.

Peu d'heures après, Monseigneur et Madame, précédés des

offilciers de service chargés de maintes provisions, s'acheminaient

vers l'ombre des grands arbres, à l'exemple de leur saint aïeul.
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pour distribuer aux pauvres et aux enfants qui les assiégeaient,

soit des pièces d'argent, soit les gâteries tenues en réserve.

Cependant, l'heure du Salut vient de sonner. On se rend à la

chapelle. Les jeunes filles, vêtues de robes blanches avec un

large ruban bleu en sautoir, la tète parée du long voile .qui les

enveloppe d'un manteau de gaze transparente, s'avancent,

couronnées de fleurs, les unes portant sur leurs épaules la statue

de la Vierge immaculée, les autres dessinant sur deux lignes

mouvantes le cortège virginal de ses enfants. C'est au chant

des litanies que la procession s'est ébranlée; c'est au pied d'un

opulent tilleul qu'on dépose l'imago de Marie, tandis que celui

qui préside chante les oraisons liturgiques. Bientôt, on entonne

le psaume Exaudiat, et l'hymne royal se poursuit jusqu'à

l'entrée du sanctuaire. Trois fois alors, d'une seule voix, prêtres

et fidèles répètent, avec un accent où vibre l'émotion, le

Domine salvum fac Regon; puis le célébrant, à genoux sur

les marches d'un autel étincelant de lumière, récite au nom du

roi présent et devant le Saint-Sacrement exposé, le vœu spécial

par lequel Louis XIII avait un jour consacré le royaume de

France à Marie, en la constituant souveraine de ses Etats et de

sa personne.

La bénédiction solennelle mettait fin à cette cérémonie tou-

chante, d'autant plus touchante, en vérité, qu'elle n'était

possible que sur la terre étrangère, pour la consolation des

serviteurs obstinés de l'exil et celle du fils des rois qui ont fait

la France.

'l'elics ont été, pendant la période des mauvais jours, les

meilleures distractions d'un prince qui, plus que tout autre,

ménta d'être aimé. Aimé, il le fut assurément « de Dieu et des

hommes, *> et c'est même pour cela que < sa mémoire reste en

honneur » parmi tous ceux qui le connurent de piès ou de loin

(Eccli. XLV, 1). Mais a-t-on bien su toujours au prix de quels

actes méritoires, parfois de quels sacrifices intimes, il s'est

efforcé de no frustrer personne de sa dette do charité chrétienne?

Nous aVons dit quelque chose de l'exercice de cette vertu à

ï'égard de Dieu : ne laissons pas échapper l'occasion d'appren-

dre comment Henri do France la ])ratif|iiait, envers les hommes.

X

« C'est le précepte de Dieu même, déclare l'apotre du Cœur
de Jésus, que celui qui aime Dieu doit aimer pareillement^ ses

1
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frères » (I Joan., iv, 21). Le comte de Chambord s'est plus dis.

tingué qu'on ne pense peut-être à cette école des affections

désintéressées et généreuses. Au témoignage des hommes qui

ne l'ont jamais perdu de vue, on peut affirmer que, depuis les

personnes de son entourage jusqu'aux représentants des situa-

tions les plus humbles — et jusqu'à ses plus mortels ennemis,
' car il a subi les injustices de cette épreuve, — ce chrétien de

l'ancienne marque n'a rien voulu omettre pour donner plein

essor à sa charité ou pour imposer silence aux réclamations du

ressentiment.

On nous pardonnera de condenser ici un certain nombre de

faits, ignorés ou fort peu connus, que nous nous garderons

d'appuyer d'aucune réflexion, laissant à nos lecteurs le soin de

relever eux-mêmes les leçons naturelles qui s'en dégagent.

Et, pour parler d'abord de la piété filiale du prince à l'endroit

de sa mère, rappelons-nous la délicatesse de procédés qu'il em-
ploya pour la sauver d'une ruine totale.

Depuis longtemps, son amour inquiet était aux prises avec je

ne sais quel secret pressentiment d'une catastrophe imminente.

En vain, pour la prévenir à tout prix, avait-il chargé MM. Bar-

rande et Moricet d'aller étudier sur place le péril de la situation.

Les négociateurs ne purent que deviner d'inextricables em-
barras, sans que rien de précis leur fût révélé, jusqu'au jour

oix la presse viennoise déchira brulalement tous les voiles. Or,

il ne s'agissait de rien moins, à croire ces feuilles malveillantes,

que d'impitoyables saisies, que de ventes forcées, que de prise

de corps et d'emprisonnement.

On imagine sans peine la stupeur du Prince à cette nouvelle

et sa cruelle anxiété. « Il faut, coûte que coûte, dit-il à M. Bar-

rande, arrêter l'affaire. Partez à l'instant pour Vienne, abou-

chez-vous avec les créanciers du duc délia Grazia, prenez note

exacte de toutes les dettes et revenez au plus vite. » Ainsi fut

fait. Le fidèle intendant part pour la capitale, voit l'un après

l'autre les créanciers juifs dont les prêts usuraires ont ruiné

le malheureux duc, les gagne par de considérables avances, en

obtient un sursis de quelques mois, s'entend avec les avocats

des parties, les défraie largement de leurs travaux et de leurs

peines, et finit par étouffer momentanément des bruits qui

vont au scandale.

Mis au courant de ces démarches et de leur résultat, le

Prince s'écrie dans l'explosion du premier mouvement : « Yen-
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dons tout, vendons tout, mais sauvons ma mère î Que me font

à moi mos chevaux, mes équipages, muu argenterie, mes bijoux,

mes tableaux, ma vaisselle ? Eh bien, s'il le faut^ je mangerai

dans des assiettes de terre cuite avec des cuillères de fer ou

d'étain. — Oh ! Monseigneur, nous n'eu sommes pas encore à

cette extrémité, reprend M. Barraude ; tout en réduisant l'état

de votre maison, il est possible de la laisser sur un pied conve-

nable. < Kt le sage administrateur de lui détailler les :acri-

ficesàfaire : forêts, domaines, attelage, argenterie de luxe, etc.

Le Prince, le voyant hésiter sur l'article de quelques ventes :

« Oh ! ne craignez pas d-e iti^ dépouiller, mais qu'on ne U)uche

pas à iirunsée (château de la duuhesse, et sa résidence ordinairo

en Stvrio^, ni aux objets d'art pour lesquels ma mère est pas-

sionnée. L'essentiel est de nous arranger, nous autres, de fa(,'on

à ce qu'elle ne regrette elle-même absolument rien. »

C'est ainsi que tout fut conduit avec une sagesse telle, «^ue les

six millions de dettes, contractées à. la suite des spéculations

malheureuses du duc, se trouvèrent, l'heure venue, intégrale-

ment payées. * Vous avez, Monseigneur, disait plus tard

M. Barrande, donné en 'cette fâcheuse circonstance un mémo-

rable exemi)le de piété liliale. Aussi me plnirai-jo à vous répéter

ce que me disait naguère, à co sujet, un saint religieux de la

Compagnie de Jésus : « Dieu bénira cet admirable Prince, et

« vous verrez que sa fortune n'aura pas à en souflrir. » En effet,

avouait bientôt Henri do France, « la divine Providenoea mer-

veilleusement béni mes affaires et j'espère qu'avant peu il n'y

paraîtra guère plus. »

Cependant, miné par le chagrin, le duc délia Grazia ne tarda

pas à succomber. La duchesse de Berry put voir alors se rele-

ver sa fortune, et, grâce à la générosité sans limites de son

auguste fils, il lui fut donné do connaître encore, i^inon toutes

les jouissances des anciens jours, du moins l'aisance facile d'une

médiocrité heureuse. G'et;t dans la splendide demeure dont son

goiit exquis avait fait on quelque sorte un musée dos beaux-

arts, c'est au milieu de sa nombreuse et llorissante famille

qu'elle a i)U traverser en paix les dernières années de son

double veuvage. KWe s'est endormie dans le Seigneur, lo

16 avril 1870, après avoir préparé sa mort chrétienne par

l'oubli aVisolii dos injuros et un pardon sans réserve pour le»

iniquités <lont on l'a rendue si longtemps victime.

La mort de la duchesse de Horrv mettait le comte de Cham-
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bord en possession du château et de la terre de Brunsée. Le fils

du feu duc délia Grazia ne l'ignorait point. Il songea donc à

quitter cette demeure, berceau de son enfance, et à se choisir

une habitation plus modeste pour y vivre en compagnie de ses

nombreux enfants.

Sur ces entrefaites, Monseigneur envoie M. Barrande pour

examiner en quel état se trouvent l'édifice et les terres ajacentes,

afin de pourvoir, au besoin, à leur réparation. Ce travail achevé,

l'ancien précepteur du jeune Henri retourna à Brunsée pour

aviser le duc et la duchesse des volontés de Monseigneur. Ce

moment fut cruel. Il était si dur de quitter une demeure

aimée, pour aller en habiter une autre à peine suffisante à loger

toute la famille ! On se réunit au salon. Là, M. Barrande, a^'ant

fait savoir que les réparations commandées par Monseigneur

sont terminées, déclare qu'Henri de France les met en posses-

sion entière du château et de ses dépendances
;
jardins, serres,

parcs, vignes et prairies, ainsi que de toutes les récoltes

qui remplissent les selliers et les greniers ; en un mot, qu'il

leur fait cession absolue de tous ses droits sur cette propriété

magnifique.

Exprimer le saisissement du duc et de la duchesse serait chose

impossible. M. Barrande dut s'y reprendre à deux fois pour leur

laisser croire à tant de bonheur. Des larmes abondantes jail-

lirent de leurs yuux. Ils semblaient sortir d'un rêve et ne

savaient plus en quels termes paver la dette d'une gratitude

impuissante. Pas un membre de la famille ne devait .être

oublié. Il en fut de même pour les princes et princesses de la

maison de Bourbon que les révolutions avaient dépouillés de

leurs biens. Henri pourvut à tous, en homme chez qui les libé-

ralités sont passées à l'état de seconde nature.

XI

Faut-il ajouter maintenant que le modèle des fils mérite

encore d'être proposé comme l'idéal de l'époux clirétien? Tenter

de retracer les vertus qui firent de l'intérieur de Frohsdorf une

sorte de sanctuaire, serait, de notre part, plus que de la témé-

rité. Il nous souvient, en efî'et, qu'à l'occasion du mariage de

S. A. R. Marguerite de Bourbon, princesse de Parme, avec

l'infant d'Espagne Don Carlos, l'abbé Trébuquet put dire, sans

exciter d'étonnement : « Là comme dans la famille sainte de
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IS'a/ai„tii, lu volonté du Père céleste est la soûle règle et du

coinmandement et de la soumission. »

Ijornons-nous à constater que, pendant les trente-sept ans

qu'a duré l'union de M. le comte et de M'"* la comtesse de

Chambord, pas un nuage n'esl venu assombrir la sérénité de leur

ciel. Fidélité {jarfaite, amour mutuel solide, persévérant, sans

fadeur, mais toujours grave et digne, bien que tendrement affec-

tueux, fondé sur l'estime réciproque qu'ils avaient de leur ^Taî

mérite, Monseigneur ne se trouvait jamais mieux que dans la

société de Madame, et, toutes les fois qu'il était libre, il jjréfé-

rait à ses propres appartements ceux oii Madame passait Ise!*

ses journées. Ensemble ils priaient, ensemble ils travaillaient,

ensemble ils recevaient les visites, allaient à la chapellle ou à

table, faisaient salon ou sortaient pour la promenade. Insépa-

rables en un mot, les heures entières.

Si, dans ce commerce habituel' d'intimité, il y eut parfois, du

fait des circonstances, quelque chose à souffrir, avec quelle

patience et quelle charité s'encourageaient-ils à supporter les

peines dont Dieu se fait prodigue aux âmes de choix ! Monsei-

gneur était-il forcé de quitter Madame pour un temps, il se fftt

gardé dépasser un seul jour sans lui écrire. Et quoi de plus

spirituel, de plus délicat, de plus aimable et de plus aimant que

cotte correspondance! C'est là surtout qu'éclate dans son plein

jour le cœur de notre excellent Prince... Mais il nous est inter-

dit de découvrir à tous les richesses de cet inappréciable trésor,

et nous nous résignons il ne point expliquer les motifs de l'affec-

tion « surhumaine » do la noble femme pour son royal époux.

Quand celui-ci, qui l'appelait « son ange ^consolateur, ^ la

suppliait, dans sa dernière maladie, de mettre des bornes aux

soins qu'elle multipliait sans le moindre égard pour une santé

frêle, il sentait bien qu'il ne serait pas obéi, car Madame sem-

blait vivre plus en lui qu'en elle-même. Il insistait pourtant, la

conjurant sans cesse de se ménager c au moins pour lui. » ^'ous

savez bien, répétait-il, que c vous êtes en ce monde, après Dieu,

toute ma consolation et tout mon bonheur... Mais, patience!

bientôt nous nous reverrons au ciel, et là, pour toujours. »

Et les deux époux chrétiens reprenaient ca'ur au doux espoir

de se retrouver dans le sein de Dieu, pour ne se .séparer plus

l'un de l'autre, ;\ tout jamais.

1
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XII

La charité du comte de Chambord avait trop de largeur pour

se cantonner dans le cercle, naturellement étroit, de la famille

et de la parenté. Elle débordait sans peine jusqu'au plus petit

de ceux qui lui étaient chers à quelque titre. Qui pourrait faire

le compte des munificences tombées de son cœur et de sa bourse,

je ne dis pas seulement pour récompenser d'éminents person-

nages, mais encore pour ne pas laisser en oubli le moindre ser-

viteur, celui-ci n'eùt-il rempli en passant un infime emploi !

Je sais qu'on s'est montré parfois surpris que les officiers de

sa maison ne reçussent pas, à certaines époques de l'année,

telles gratifications que l'usage commande. Le Prince avait

d'excellentes raisons pour agir de la sorte. Ce qu'il paraissait

refuser alors, il le rendait plus tard au centuple, soit en secou-

rant les parents indigents ou infirmes, soit en se chargeant de

l'éducation des enfants. Ce n'est un mystère pour personne que

la jeunesse du pays est élevée gratuitement, là-bas, par des

religieux et des religieuses, logés, entretenus, subventionnés

par l'inépuisable charité de nos Princes. Outre le bénéfice de

cette gratuité, les enfants dont les familles sont dans la gêne,

ceux surtout qui, durant l'hiver, viennent à jeun de plusieurs

kilomètres, reçoivent des mêmes mains libérales toutes les

fournitures de classe, y compris les vêtements et la nourriture.

Henri de France avait également à Frohsdorf des médecins

chargés de donner gratuitement les consultations aux malades

et de leur distribuer des remèdes nécessaires. Et que n'aurions-

nous pas à révéler au sujet des aumônes journalières que prêtres

et religieux répandaient, de sa part, dans les mains de tout

mendiant rencontré sur la route ! Indigents et malades connais-

saient d'ailleurs le chemin qui mène à l'office, et que de fois

n'a-t-on fermé les yeux sur certains abus dont les malheureux,

après tout, profitaient les premiers !

L'indulgence du Prince était extrême sous ce rapport, ou

plutôt sous tous les rapports, quand il voyait la bonne volonté

se mettre de la partie. Un de ses serviteurs, ayant commis une

faute assez grave, lui fit écrire par une tierce personne combien

il se repentait de l'avoir ainsi centriste, sollicitant de sa clé-

mence le pardon d'un tort qu'il ne se donnerait plus. Monsei-

gneur répondit lui-même qu'en considération du vif regret

manifesté par le coupable, il lui pardonnait de tout son co3ur.
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ajoutant qu'il aurait mauvaise grâce de refuser à l'humble aveu

et au repentir sincère « un pardon que Notre-Seigneur avait

daigné accorder tant de fois à ses propres offenses. »

Mais, pour insister sur son penchant inné à secourir les mal-

heureux, je dirai que le digne fils de saint Louis se plaisait à

faire son choix dans la famille des déshérités de la fortune, et

son choix tombait toujours sur les plus misérables. C'étaient ce

qu'il appelait gaiement « ses favoris, ses privilégiés, ses chéris. >

Un jour, dans une des promenades qu'il avait coutume de

faire hors de Goritz, il aperr-ut un pauvre écloppé qui n'était

plus qu'un tronc et qui n'avait pour se mouvoir que l'aide de

ses mains. Le Prince se fit conduire vers ce 1 liste cul-de-jatte,

et lui demande quels sont ses moyens de subsistance. « Pas

d'autres. Monseigneur, que les kreutzers qu'on me jette par

pitié. — Et combien en recevez-vous à peu près par jour? —
Tantôt plus, tantôt moins, plutôt moins que plus, et souvent rien

du tout. — Oh ! mon ami, on ne peut pas vivre coraiue ça. — Il

le faut bien pourtant. Monseigneur. — Mais non, mais non. »

Se tournant alors vers l'un de ses cochers, il fait remettre

vingt-cinq florins à l'infirme et lui assure tine petite rente de

cinquante francs par mois, tandis que Madame prend sur elle

l'afi'aire de la literie et du vestiaire, à la charge pour le * chéri »

d'implorer Dieu en faveur de ses bienfaiteurs.

C'était fèio pour les deux, toutes les fois qu'ils se dirigeaient

vers le même point, de chercher à découvrir le misérable estro-

pié. Celui-ci, du plus loin qu'il les voyait venir, agitait ses bras

et prodiguait, à l'arrivée, ses saints et ses baise-mains. Dans

les derniers jours de sa maladie, Tîcnfi de Franco parla souvent

de son « chéri » et le gratifia d'une riche aumône. La mort du

Prince ne pouvait qu'arracher au malheureux perclus toutes les

larmes des yeux : elle l'a laissé inconsolable.

{A suivre.) Emile Reonault.

LES UNrATES A ROME
(Suite et fin. — V. le numôro précédent)

I

Auguste Monarque Alexandre III, autocrate du Grand
Empire^ roi de Pologne, etc.

Auguste Souverain ! Nous, fidèles enfants do Votre Majesté

Impériale, chrétiens du royaume de Pologne, habitants du Gou-
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vernement de Siedlce, district de Constantinow, commune

Pawlow, prenons la liberté de vous supplier de vouloir bien

nous délivrer de la persécution dont nos chefs ne cessent de nous

opprimer pour notre fidélité à la sainte Foi de l'Eglise catho-

lique romaine. Déposant nos larmes au pied de Votre Trône,

nous vous implorons, Auguste Souverain, de vouloir bien

nous restituer la liberté de notre culte que l'on nous a ravie.

îSe souffrez point que vos enfants soient forcés de se cacher avec

leurs pieux sentiments et de se réfugier pour faire leurs dévo-

tions dans des paj^s étrangers. Souverain magnanime, nous

déposons nos prières à Vos pieds comme à notre Seigneur et

notre Père, en les arrosant des larmes de nos vieillards et de leurs

fils et en implorant Votre bonté Impériale de nous délivrer des

outrages que nous souffrons de nos chefs pour notre culte grec-

uni et de nous permettre de demeurer dans l'union avec l'Eglise

catholique romaine, parce que nous ne connaissons pas le culte

orthodoxe, et ne l'acceptons pas ainsi que nos enfants, et nous

apposons tous ci-dessus, avec nos familles, nos signatures con-

firmant que nous ne consentons pas à l'orthodoxie et que nous

voulons vivre au sein de l'Eglise catholique romaine. — Habi-

tants du village Ostrow, Commune Pawlow,; district Cons-

tantinow.

{Suivent 44 signatures.)

Vill. Ostrow, le 24 mars 1884.

II

Auguste Monarque, magnanime Souverain,

Empereur de toutes les Russies, Alexandre Alexandrovitch,

roi de Pologne, etc.

O Roi magnanime! Nous, tes enfants et fidèles sujets, venons

tous comme au père du peuple du royaume de Pologne pour

déposer à Tes pieds notre humble prière en suppliant de Ta

bonté paternelle qu'elle daigne jeter un regard de compassion

sur nous, malheureux, qui autrefois étions uniates, et depuis

1874 sommes privés de nos pasteurs et de nos églises et soumis

à la persécution religieuse. Nous implorons tous Votre Majesté

Impériale de nous délivrer de cette persécution, de nous per-

mettre de demeurer au sein de l'Eglise catholique romaine;

parce que nous ne voulons aucun autre culte et n'acceptons pas

l'orthodoxie, ni nous ni nos enfants, et apposons nos signatures

avec nos familles, confirmant que nous ne voulons pas l'ortho-
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doxie. Nous sommes emprisonnés, l'on nous dérobe jusqu'au

dernier sou le fruit de notre travail, l'on enlève notre bétail,

l'on déporte nos frères en Russie, et nos enfants restent aban-

donnés sans aucun espoir.

Supplient les chrétiens du royaume de Pologne, gouverne-

ment de Siedlce, District de Biala, Commune de Sidorki, Ora-

banow, Dokadow.

(Suivent 186 signatures.)

iir

Gouvernement de Siedlce, District de Radzyn, Paroisse

de Miedzyrsec.

Nous supplions S. M, l'Empereur de Russie Alexandre III de

nous faire la grâce de permettre à tous les uniates de demeu-

rer dans l'union avec le Saint-Siège de Rome et rÉglise catho-

lique, villages : Beresa, Stolpno, Tluscin, Wvsokie, Utrowka,

Sitno, Zabce.

[Suivent 132 signatures.)

IV

Paroisse Grodzisk Dis. Sokolow.

Nous soussignés, habitants du village Ilolowieckio, déclarons

ouvertement que nous n'avons jamais confessé le culte ortho-

doxe et que nous ne l'embrasserons jamais, quand même nous

serions réduits à sacrifier notre vie. Nous avons donné des

preuves nombreuses de notre persévérance, nous avons enduré

toutes sortes de tourments et de supplices, et maintenant, ren-

dant glaces à Dieu qui nous a aidés à vaincre ces tentations,

nous désirons demeurer toujours dans la dépendance du Souve-

rain-Pontife do Rome. En vertu do quoi nous apposons nos

signatures, eu romplayant par des signes de croix les noms do

ceux (^ui ne savent pas écrire.

{Suivent 50 signatures au bas desquelles se trouve le post-

scriptum suivant:)

Tous les soussignés nous sommes uniates du rite catholique

oriental. Voilà bientôt dix-sept ans que nous sommes persécutés

et privés de consolations religieuses; les amendes que nous avons

du Bubir, autant que nous avons pu le calculer, s'élèvent dans

notre paroisse à la somme do 15.590 roubles argeut. Nous
élevons nos voix, tant que l'espoir d'un salut soutient encore
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nos cœurs ;
puisse notre grand Dieu avoir pitié de nous, car la

croix que nous portons si longtemps devient de plus en plus

pesante. Pourtant nous ne succombons pas encore, dans l'espoir

que Dieu aura pitié de nous.

V

A Sa Majesté rj^'/npei^etir de toutes les Russies,

Roi de Pologne, Alexandre III.

Supplique des villageois du district de Vlodawa. — Notre

peuple grec-uniate mène depuis 1864 et 1865 une vie privée de

tout principe religieux : c'est-à-dire depuis le temps où les chefs,

àl'aide de la force armée, voulurent le forcer à embrasser un culte

étranger. Les principes de nos aïeux ne s'effaceront jamais de

notre mémoire et ils se conserveront également dans les coeurs

de nos enfants. La Providence nous a fait la grâce de nous

donner un Souverain juste. Nous espérons donc qu'il daignera

nous faire la grâce d'ordonner de nous restituer la liberté de

notre Foi et de nous donner la permission de demeurer dans

l'union avec l'Église romaine.

{Suivent 40 signatures, et sur v/ne autre feuille 72 signa-

tures, total 112, au bas desquelles un post-scriptum :)

Outre les pères de familles ici signés, il se trouve encore

trois cents âmes, leurs fils et filles, qui désirent conserver la

Foi catholique romaine.

A S. M. VEmpereur et Autocrate de toictes les Russies,

Roi de Pologne, Alexandre III.

Les sujets habitants du District de Chelm, gouvernement de

Lublin, déposent au pied du Trône leurs humbles prières,

suppliant de les restituer au sein de l'Eglise catholique romaine.

Il y a environ vingt ans, sous le régne de feu l'empereur

Alexandre II, nous confessions la religion chrétienne du rite

grec-uni ; nous avions nos églises, nos prêtres, nos sacrements,

notre office, notre culte avec ses cérémonies et ses orgues
;

tout cela nous rendait pieux, nous excitant à une dévotion fer-

vente et élevant l'esprit vers la grandeur de Dieu, semait dans

les cœurs du peuple les germes de la morale.

Nos aïeux étaient remplis du même esprit de piété; ce sont eux

qui nous en ont imbus, et nous voulons inspirer ces mêmes prin-

cipes à notre postérité. Comme nous l'avons dit plus haut, de-
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puis vingt ans le gouvernement nous a interdit de conserver

notre culte, il nous a enlevé nos églises et les a rendues à des

popes venus pour la jiliipart de la Galicie, hommes sans foi qui

par leur conduite immorale égarent le peuple ; ils ont changé

dans nos églises les ofdces, les sacrements et le culte ; ils nous

ont dépouillés do nos scapulaires ainsi que de tout ce que nous

avions de plus cher, et qui uaus rappelait la vertu de nos pères
;

en un mot ils ont introduit dans notre culte une anarchie qui

conduit le peuple à la dépravation, à l'indifTérence pour l'Eglise

et pour tout ce qui est pieux et sacré. Nous venons, comme des

brebis égarées, demander la protection de Votre Majesté Impé-

riale et La .su[>plions liumblement do bien vouloir magnanime-

ment nous restituer notre liberté de conscience et nous permettre

de retourner i\ notre foi catholique romaine.

Vos plus humbles sujets.

[Suivent 74 signatures, et sur une autre feuille 165 des vil-

lages Durohush et Sioiecze. Total : 240.)

VII

A S. M. VEmpereur et Autocrate âe toutes les Hussies,

Itoi de Pologne, Aleo:andre III.

Supplique des habitants de la ville I\ubicnka, district ITrubio?-

zow, gouvernement do Lubliii, demandant In li^ire confession

de la foi catholique romaine.

Le souvenir des vieux temps, ainsi que celui de nos pinvi-

lèges de conscience et du culte de notre Eglise, comparés à ce

que nous voyons aujourd'hui, font fendre le cœur; dégoûtés de

la vio par le;^ larmes continuelles, on perd l'envie et la faculté

du travail, car il semble qu'une sorte do malédiction est tombée

sur nous et sur nos pauvres enfants. Ce triste état date âé Tan

1874, oii, violant nos droits religieux, on nous dépouilla de nos

églises, enleva nosr prêtres uniatcs, nos sacrements, notre office,

nos orgues, ncs images, après quoi l'on y introduisit des popes

dits orthodoxes, provenant de Oalicie, gens pervers fjui trompent

le peuple et l'induisent dans l'erreur. No voyant notre bonheur

que dans l'espoir du salut, nous accourons au pied de Votre

trône, Auguste Monarque, et Vous supplions: faites-nous la

grâce de nous ramener au sein de notre Eglise catholique ro-

maine, de nous restituer notre liberté de conscience, de nous

rendre nos pasteurs, nos sacrements, nos images, tels qu'ils
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étaient du temps de nos aïeux. Nous Vous en supplions avec la

plus profonde humilité.

{Suivent 156 signatures.)

VIII

A S. M. VEmpereur et Autocrate de toutes les Russies,

Roi de Pologne, Alexandre III.

Les sujets villageois du district de Tomaszow, gouverae-

ment de Lublin, commune de Kotlica, demandent humblement

le rétablissement de la liberté de leur culte.

Excités par les sentiments légitimes de justice, les fidèles

sujets de Votre Majesté Impériale et Royale déposent humble-

ment au pied de Votre Trône cette supplique, demandant la

restitution de leur trésor le plus cher dans cette vie, ainsi que

dans la vie éternelle, c'est-à-dire de leur liberté de conscience.

Lorsque, en 1863, la Providence soumit notre pays aux fléaux de

l'insurrection, dont les suites se firent sentir à toute la nation,

cela attira des pertes matérielles qui pourtant auraient pu avec

le temps être réparées. Mais lorsque, en 1864 et 1865, survinrent

des secousses morales, les coups qu'elles portèrent à la nation

étaient indubitablement de nature à ne pouvoir être compensées

par rien au monde. Car dans ces mêmes années Ton se mit à

nous persécuter en nous contraignant de force à nous faire

embrasser un culte étranger. On nous déroba nos églises uniates,

enleva nos prêtres fidèles à l'Eglise romaine, jetant dehors nos

saintes images, abolissant notre culte, nos sacrements, et intro-

duisant à leur place des prêtres venant de Galicie qui trom-

pèrent le peuple et renversèrent l'ordre moral, nous défendant

d'invoquer notre Dieu que nos pères adoraient depuis tant de

siècles ; les fidèles qui résistaient fermement et persévéraient

dans la fidélité à leur foi, furent déportés dans les gouverne-

ments éloignés de l'empire russe, et le restant du peuple aban-

donné au désespoir et soumis à une oppression, est réduit à

errer, cherchant en vain d'autres moyens de consolation et de

salut.

Nous avons jusqu'ici enduré ces injustices avec résignatioo et

soumission, dans l'espoir que l'heure du salut ne tarderait pas

à venir. Mais hélas ' nous apercevons déjà le germe de la dépra-

vation naissant dans nos cœurs, et à mesure que la vertu se

flétrit, le découragement et le désespoir envahissent nos âmes;
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notre but sacré et le chemin qui y conduit sont couverts à nos

veux, la vie est empoisonnée par le venin de nos maux, et les

mains laborieuses cessent de travailler. Nous avons résolu d'en

appeler à la justice de notre Monarque comme au Père de ses

peuples, élevant nos voix suppliantes sur la base des lois

immuables de la justice, espérant qu'il daignera les exaucer

magnanimement en prescrivant de rétablir nos droits de con-

science, et nous permettra de retourner au sein de l'Eglise

catholique romaine.

(Suivent 129 signatures.)

L'ŒUVRE DE SAINT-PAUL

Tous nos lecteurs connaissent l'Œuvre de Saint-Paul. Fondée

par le chanoine Schorderet, cette Œuvre, suivant la définition

donnée par son fondateur au Congrès catholique de Paris en

1874, a pour but « la restauration du règne de Jésus-Christ dans

les individus, dans les familles et dans le monde, au moyen de

la Presse >. Certes, le but est grand, et l'on comprend qu'il ait

valu au chanoine Schorderet qui, depuis nombre d'années, s'est

dépensé pour son Œ]uvre, les plus hautes approbations. Les

congrès catholiques, de nombreux évoques, l'épiscopat suisse

dans un acte collectif, lo Pape Pie IX et le Pape Léon XIII ont

prodigué à l'Œuvre de Saint-Paul leurs félicitations et leurs

encouragements.

Les débuts, de l'Œuvre de Saint-Paul ont été obscurs et

pénibles ; il y avait à lutter contre l'indifférence, contre l'hosti-

lité, ct>utre la peur; u'était-il pas iuiprudent, d'après certains

sages, de provoquer les haines par une défense trop ardente

de l'Eglise, par une affirmation trop ouverte des vrais principes?

L'Œuvre a passé outre, ot elle a bien fait. Grâce à ses journaux

et à ses efforts, les catholiques ont triomphé dans ce canton de

Fribourg qui forme comme un oasis catholique au milieu de

cantons prolostants ou radicaux. Puis elle s'est étendue, et

aujourd'hui elle a en Franco, pour ne citer que ses deux prin-

cipaux établissements, l'ancienne imprimerie des Célestins, à

lîar-lo-Duc, qui s'est encore dévelopjiée sous son action, et la

libraiiic internationale de la rue Cassette.

Cette librairie nous amène naturellement aux publications de
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l'Œuvre de Saint-Paul ; elles sont nombreuses, importantes et

utiles. Il nous serait difficile de les mentionner toutes ici, sans

nous étendre outre mesure; d'ailleurs on en trouvera l'indica-

tion plus loin. Toutefois, nous nous reprocherions de ne pas

signaler d'une manière toute spéciale la grande publication des

Annales ecclésiastiques de Baronius. Le savant compagnon

de saint Philippe de Néri est resté, dans toute la vérité du mot,

le père de l'histoire ecclésiastique ; l'année dernière encore,

dans son admirable lettre sur les études historiques pour la

défense de l'Eglise, Sa Sainteté le Pape Léon XIII le donnait

comme exemple aux écrivains catholiques. Aussi, cette belle

publication a eu l'approbation de Léon XIII comme celle de son

prédécesseur Pie IX.

Nous signalerons encore les Questiones disputatœ de saint

Thomas, publication entreprise sur la recommandation de

Sa Sainteté; les Sermones et opuscula concionatoria du même
saint Thomas, publication honorée d'un bref du Pape ; les

Œuvres de saint Alphonse de Liguori,'le dernier docteur de

l'Eglise, dont l'Œuvre de Saint-Paul nous donne une traduction

nouvelle et complète, par un enfant de saint Alphonse, le Révé-

rend P. Pladys, rédemptoriste.

Descendant de ces hauteurs, nous nous arrêterons un instant

aux ouvrages de propagande ; la liste en est déjà longue et elle

s'augmentera rapidement. Pour des ouvrages de cette nature, ce

qu'il faut surtout, c'est un bon marché réel, qui en permette

la diffusion. Or, cette condition essentielle est remplie, sans

que pour cela les ouvrages soient moins bien choisis. I) suffira,

pour le montrer, de citer les noms de saint François de Sales,

de saint Alphonse de Liguori, de la bienheureuse Marguerite-

Marie, etc.

On le voit, l'Œuvre de Saint-Paul n'a cessé de remplir son

but, qui est la restauration du règne de Jésus-Christ par l'apos-

tolat de la Presse soup toutes ses formes; elle s'est ainsi rendue

digne des encouragements qu'elle a reçus, et certainement elle

ne cessera pas de s'en montrer de plus en plus digne.

11
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES CATHOLIQUES

DE LA SILÉSIE

Voici le texte des résolutions votées par la VIII' assem-

blée générale des catholiques de la Silésie :

1° La mesure prise par le gouvernement italien à l'égard de

la Propagande, de soumettre les biens immobiliers de cette

congrégation aux conséquences imposées par la loi sur la con-

version, constitue un attentat à la liberté du Saint-Siège etnuî

droits et intérêts des catholiques du monde entier. L'assemblée

proteste contre cette mesure, et exprime le vœu de voir les

gouvernements allemands se concerter afin de faire des

démarches collectives pour défendre les droits et les intérêts de

leurs sujets catholiques, et pour assurer à la congrégation de la

Propagande la propiiété complète de tous ses biens, surtout

celle de ceux qui sont de nature immmobiliére
;

2° L'assemblée exige le rétablissement du pouvoir temporel

du Pape à titre de droit inaliénable et comme une institution

internationalement 'nécessaire (volkerrechtltche Nothtocndig-

keit), afin de sauvegarder l'indépendance du Pape
;

3° L'assemblée engage, ou égard à la position gênée dans

laquelle se trouve le Saint-Siège, tous les fidèles à contribuer

largement et régulièrement aux collectes de la confrérie da

Saint-Michel et au denier de Saint-Pierre; •

'

4' L'assemblée croit de son devoir d'exprimer sa reconnais-

sance nu Saint-Pore pour rEncyclique Humanum genus du

20 avril 1884 par laquelle Sa Sainteté expose et condamne les

erreurs et les dangers attachés aux sociétés secrètes, princi-

palement A colle do la fraiin-maoonnerie
;

5° Le commissaire de rassemblée est chargé de déposer ses

résolutions aux pieds de Sa Sainteté le Pape ;

6° L'assemblée considère la liberté de l'exercice de la religion

catholique comme le but vers lequel en toute occasion et on

tout premier lieu doivent tendre les catlioliques de la Prusse, et

est d'avis que la liberté de former le clergé selon les principes

de l'Église ainsi que la liberté d'exercer le ministère ecclésias-

tique, sont, à cet efi'et, des conditions essentielles;

?• L'assemblée déplore de nouveau l'expulsion des ordres

religieux ainsi que les restrictions imposées à leur liberté
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d'action sur le terrain de la prière et sur celui du ministère des

âmes ; ces ordres rendant, d'ailleurs, de grands services aux

classes pauvres, ne fût-ce que parce que le spectacle de la

pauvreté volontairement embrassée au nom de Jésus-Christ est

de nature à concilier les malheureux avec leur sort, l'assemblée

déclare que la pleine liberté accordée aux ordres religieux est

un des moyens les plus efficaces de conserver et de consolider

la paix sociale ;

S" L'assemblée recommande, en s'appuyant sur l'Encyclique

Humanum genus, de coopérer personnellement et financière-

ment à l'œuvre des conférences de Saint Yincent-de-Paul, et

de créer plusieurs nouvelles conférences de ce genre
;

9° L'assemblée réclame de nouveau pour les catholiques les

droits suivants :

a) Les prêtres chargés par l'Église d'enseigner la religion

dans les écoles populaires ne doivent point être empêchés de

s'occuper d'un ministère à l'exercice duquel le droit leur a été

garanti par l'art. 24 de la constitution allemande
;

b) Il faut garantir à l'Eglise le droit de cosurveillance sur

l'école ;

c) Personne ne peut avoir le droit d'enseigner la religion sans

autorisation ecclésiastique, ni s'occuper d'examiner des élèves

sur cette matière
;

d) On ne peut charger que des fonctionnaires catholiques de

l'inspection des écoles catholiques
;

e) Il faut faire disparaître les écoles dites simultanées, et ne

plus en créer de nouvelles
;

f) Il faut permettre, dans les écoles catholiques populaires oîi

prédomine l'élément slave, l'emploi pour l'enseignement de la

langue maternelle, soit respectivement la langue polonaise,

morave ou bohémienne
;

10° L'assemblée engage énergiquement les patrons des écoles

catholiques à examiner les candidats sollicitant les fonctions de

maîtres, non seulement au point de vue exclusif de leurs con-

naissances techniques, mais surtout au point de vue religieux

et moral, à cause de l'influence que ces maîtres sont appelés à

exercer sur les enfants ; et recommande en outre de s'assurer

d'avance si les maîtres à choisir connaissent la langue maternelle

des enfants
;

11° L'assemblée exprime le vœu de voiries autorités remplir

leur devoir à l'égard des enfants catholiques forcés de fréquenter
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les écoles protestantes, et de faire en sorte qu'ils puissent

recevoir l'enseignement religieux catholique aux frais de qu^

de droit, et que cpt enseignement soit donné par des maîtres

ayant la mission canonique
;

12° L'assemblée émet des voeux en faveur : a) de la création

de jardins d'enfants catholiques, b) de l'adhésion à la Société

Gœrres, c) de la recoostitutiou du cercle pour l'art et la science

catholiques, d) du soutien des journaux catholiques, ej de

l'adhésion à l'Association des juristes catholiques, fj de la

fondation de cercles commerciaux catholiques, g) de l'exten-

sion des corporations catholiques, des cercles d'ouvriers catho-

liques, etc., etc.

LE SECOND CENTENAIRE DE CORNEILLE

A ROUEN

La ville de Rouen vient à son tour de célébrer le bi-cente-

nairo d'un do ses plus illustres enfants, qui est en même temps

une des gloires les plus pures delà France. Un hommage public

était dû au grand poète, qui, rompant avec les traditions litté-

raires dont son siècle était imprégné, avait osé représenter sur

la scène le Martyre de Polyeucte et traduire en vers Vlmita-

lion de Noire-Seigneur Je'sus-Christ. Mais le poète chrétien

qui avait réagi avec une puissance de génie inconifiarable contre

riiifluence néfaste, exercé à son époque par le paganisme dans

le domaine de la littérature, méritait mieux (ju'une fête pure-

ment civile.

Les organisateurs de la manifestation de Rouen, n'ont pas su

s'en souvenir.

C'est dans le but do protester contre cet oubli inexplicable

que M. lo curé de Saint-Roch a fait célébrer à Paris le service

solennel dont nous rendions conpte ici il y a huit jours.

Corneille, en eflot, n'appartient pas seulement à l'Eglise par la

plupart do ses œuvres, mais encore et surtout par sa vie. Mar-

guillier de sa paroisse, il a pendant trente ans récité son bré-

viaire, ot l'on conserve encore des comptes do sa main, lorsqu'il

8'occ4i[>ait (les intérêts do na chère église Saint-Sauveur. En

laissant de côté l'Kgliso au milieu do cette fèto, entreprise pour

gloritior un de ses plus fidèles enfants, les organisateurs du
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bi-centenaire ont méconnu tout à la fois le caractère et le génie

de celui qu'ils avaient la prétention d'hoûorer.

Dépouillée de son caractère reli2:ieux, la manifestation a été

mo^ne et froide, et quoique le maire de Rouen eût fait appel à

to^tçs nos illustrations littéraires, elle a trop ressemblé à toutes

les cérémonies banales dont nos municipalités se montrent

aujourd'hui si prodigues.

Dès le matin (dimanche 12 octobre), un train spécial amenait

à Petit-Couronne les nombreux invités qui venaient visiter la

maison de Corneille. Restaurée avec un soin scrupuleux par

M. Demarets, la maison est encore pleine des souvenirs du grand

poète ; des plantes vivaces poussent dans les interstices du vieux

mur qui entoure l'enclos, et oii jadis le père de Corneille, maître

des eaux et forêts, avait fait pratiquer des meurtrières pour

mieux surveiller les bois confiés à sa garde.

Conduits par M. Maillet du Boulaj, les visiteurs ont admiré

les nombreux objets ayant appartenu à Corneille qui sont pré-

cieusement conservés. On a remarqué la fière devise du poète :

Est mihi res, non rébus me suhvnittere conor. La bibliothèque

oii se trouvent encore les livres dont se servait Corneille, attire

aussi l'attention.

Au sortir de la maison, les invités trouvent les habitants du

pays qui se sont massés dans la cour. Dans un coin, on remarque

les enfants de l'école communale. Ils portent un drapeau avec

cette inscription : « Nos ancêtres ont été amis d'enfance du

grand Corneille. »

M. Maillet du Boulay, qui faisait les honneurs de la maison

de Corneille dont il se considère comme le gardien, a prononcé

un discours, dont nous extrayons les passages suivants :

Messieurs, ce qu'on a réuni sous ce modeste toit, ce que vos yeux

viennent y chercher, ce sont des objets sur lesquels s'arrêtèrent du-

rant cinquante années les yeux du grand Corneille. Plusieurs de ces

objets étaient de son vivant dans la maison, aujourd'hui détruite,

qu'il possédait à Rouen, sa ville natale. Cette demeure du Petit-Cou-

ronne, où il n'y a pas encore assez de reliques de lui, où il y en aura

davantage un jour, je l'espère et j'y tâcherai, est pourtant tout ce qui

reste de lui dans le monde, tout ce qui en reste matériellement.

Ainsi que vous le savez tous, messieurs, pendant que l'auteur du

Cid et de Cinna, devenu vieux, cherchait en vain de boutique de

libraire en boutique un éditeur pour ses œuvres, il se voyait réduit

un jour à vendre la maison, aujourd'hui d'ailleurs disparue, dans la-

quelle il était né à Rouen, la ville où nous venons tous en ce moment
glorifier sa mémoire.
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Les invités ont quitté Petit-Couronne sans visiter l'humble

église où Corneille s'était si souvent agenouillé et où, les regis-

tres l'attestent, il avait tenu plusieurs fois les enfants du village

sur les fonts baptismaux. A deux heures, ils faisaient leur entrée

solennelle dans la cour du Ijcéo Corneille, où l'on avait placé,

au milieu d'nn bouquet de verdure entremêlé de fleurs, le buste

de Corneille sculpté par David d'Angers. Une magnifique estrade,

élevée au fond de la cour, dominait les délégations de toutes les

sociétés qui se pressaient dans une enceinte trop étroite.

Après une petite allocution du préfet, M. Boissier prend la

parole au nom de l'Académie française, et, rappelant l'éloge de

Corneille prononcé il y a deux siècles à l'Académie française par

Racine, son rival, il constate que la gloire du grand poète est

immortelle. Eh faisant l'éloge de Corneille, l'orateur a vivement

attaqué l'école naturaliste, qui, sans se préoccuper de l'avenir,

ne travaille que pour obtenir des succès d'un jour en flattant des

caprices d'un moment.

Je craios bien, s'est-il ôcriô, qu'on ne .soit en droit d'appliquer à

à ses apôtres ces beaux vers de votre poète ;

Leur nom traînera dans l'oubli

S'il ne tombe assee bas pour traîner dans la fiangs.

Après une harangue insignifiante de M. Liard, le nouveau

directeur de l'enseignement supérieur, M. de Bornier ft lu les

stances suivantes (jui ont été vivement applaudies :

I

Ce matin, aux lueurs des tremblau;toa ûtoUes,

De la, nuit aur mua front sentant les derniers vuilcs,

Je parcourais, pensif, l'œil sur l'ombre fixé,

La villo (le Corneille où revit le passé
;

J'a|ierçu3 tout à coup sur une ulace vioillo,

Une haute statue, et je dis ; c'est Corneille !

Mais non! je reconnus, noir sous le ciel serein.

Napoléon premier sur son cheval d'airain
;

Mes yeux, dans la pAnotpbre où le plane le mystère.

S'attachèrent troublés au géant solitaire,

Et bientôt, dans mon rêve obscur, il me semblait

Que c'était l'emperf^ur do bronze qui parlait :

H

« Ces drapeaux, disait-iY, ces fleurs, ces oriflammes.

Ces cris de joie ardents qui vont jaillir des âmes,
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C'était pour moi naguère encore, il m'en souvient,

Mais ce n'est plus pour moi que cette foule vient î

Comme Louis quatorze et d'autres, il faut croire

Que mon nom doit subir cette éclipse de gloire ;

Bronze ou marbre, de noue les hommes sont las.

Et c'est déjà beaucoup qu'ils ne nous brisent pas !

La triste humanité me rend guerre pour guerre,

C'est la loi de ce monde et je ne m'en plains guère

Quand il nous fait, de ses idoles fatigué.

Payer trop cber l'encens qu'il a trop prodigué !

— Puis, Quelqu'un, l'invisible et le suprême Juge,

Aux vrais grands hommes ouvre un éternel refuge !

Si je suis de ceux-là, Dieu le sait... Aujourd'hui

Je ne suis qu'un vaincu plein de doute et d'ennui
;

Mais du moins je sais voir sans tristesse ou colère,

Vers d'autres se tourner la faveur populaire.

Et même j'applaudis lorsque son bon plaisir

Consulte sa raison afin de mieux choisir !

Donc, avec une joie à la vôtre pareille

Napoléon le Grand le cède au grand Corneille.

— C'est justice. A Saint-Cloud, et ce mot-là me plaîr,

J'ai dit un jour : Messieurs, si Corneille vivait

Je le nommerais Prince. — Il l'était ! Son génie

Etait de sang royal, de pourpre non ternie.

Et je reconnaissais, d'un œil fier et ravi,

Les héros qu'il créa dans ceux qui m'ont servi !

— Quel est donc ce pouvoir de la pensée humaine

Qui donna, qui donna cette hauteur romaine

A l'obscur avocat, à l'humble praticien,

Qui se penchait le soir sur quelque livre ancien.

Et soudain, dans un vers vibrant comme une épée,

Mettait le cœur du Cid et l'âme de Pompée ?

Qu'ils sont heureux, ceux-là, ces hommes des viens temps,

Que font revivre ainsi des chefs-d'œuvre éclatants !

Qu'il est heureux César, heureux le vieil Horace,

Que le poète fait d'une immortelle race,

Et qu'il place à jamais, en plein ciel radieux.

Dans une apothéose, à côté de leurs dieux !

— Ah ! je ne craindrai pas du temps la rude offense

Si j'avais un Corneille un jour pour mu défense,

Si, méjugeant sans trouble ainsi que sans effroi.

Ce qu'il fit pour Auguste il le faisait pour moi.

Et si dans l'avenir brillait cette merveille :

Le soleil d'Austerlitz dans un vers de Corneille !

Mais non, c'est Jeanne d'.\rc qu'il me préférerait.
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Et mon dernier orgueil est ition dernier regret !

Klle est là, Jeanne d'Arc, et la noble héroïne,

Vers le noble poète en souriant s'incline.

C'est elle qui vous dit, de son blancs piédestal :

Fortifiez vos cœurs on ce deuil triomphal ;

Revenez l'esprit plein de ces mâles pensées

Par qui sont pour toujours les âmes rehaussées
;

Célébrer un tel homme, admirer, applaudir

La grandeur, c'est déjà soi-même se grandir.

Et quand, dans ce devoir puisant uneespérance,

On aime mieux Corneille, — on aime mieux la France!

Au nom de la Société des Gens de Lettres, M. Arsène Hous-

saye parle ensuite. Il évoque Corneille, comme ce puissant

génie évoquait les morts illustres, pour donner à la P>ance le

souverain exemple de l'héroïsme, du sacrifice et de toutes les

fières vertus.

Après avoir rappelé les critiques araéres dont les œuvres du

poète avaient été l'objet, M. Houssaye ajoute :

Racine a dit qu'à l'Académie, pour se mettre à la taille de tout le

monde, Pierre Corneille laissait ses lauriers à la porte. Corneille

trouvait ei simple d'avoir du génie, qu'il ne croyait pas que le génio

méritât des couronnes. Ses lauriers il les laissa aussi à la porte, car

il se fit humble devant la mort. 11 s.'y prépara longtemps, en tradui-

sant par ses beaux vers la belle prose de VJmitalion. Tous finissaient

ainsi au dix-septième siècle.

Plus loin, obli<;é de rendre hommage au génie chrétien du

poète, l'orateur ajoute que Polyeucte a fait autant de chrétiens

que les sermons de Bossuet.

D'autres orateurs viennent à kur tour prononcer des liarnii-

gues de peu d'importance, et M, Remy Corneille, au nom des

descendants du poète, remercie toutes les sociétés savjEintes iiui

ont pris part aux fêtes du centenaire.
, ,,

Kn .«sortant du lycée, le cortège officiel s'est rendu au Pont-

de-Pierre, où devait avoir lieu une nouvelle manifestation
;

mais une pluie torrentielle a jeté le trouble dans les rangs, et

le désordre a été tel, que l'on a dû renoncer à la cérémonie.

Tout s'est borné à la lecture, par M. Mounet-Sully, des vers

suivants qui avaient été lus la veille au théâtre des Arts :

Deux siècles ont passé, deux siècles, ô Cori^cillo!

Depuis que ton génie altier s'est endormi,

Kn recevant trop tard pour sa dernière veille

L'aumône de ton roi par la main d'un ami.
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Comme un cliêae géaat découronaé par l'âge,

Déserté des oiseaux qu'il attirait hier

Et qu'éloigne le deuil de son bois sans feuillage,

Tu finis seul, debout, dans un silence fier.

Ta renommée avait, par son aube éclatante.

Alarmé le Mécène ombrageux de ton art.

Un monarque a laissé par sa grâce inconstante.

Le laurier du poète inutile au vieillard.

Mais, après deux cents ans, voici que ta patrie,

Qui dispense elle-même aujourd'hui sa faveur,

Dans son grand fils, plus cher à sa gloire meurtrie.

De l'Idéal invoque et fête le sauveur.

Car si déjà tes vers, par leur saine puissance.

Rendirent la noblesse aux lèvres comme au cœur,

Aux rires de Thalie enseignant la décence,

Aux cris de Melpomène une austère vigueur.

Leur mâle accent encore aujourd'hui nous révèle

Ce qui dort d'énergie en notre volonté.

Et sait y faire encore palpiter la grande aile

De l'héroïsme ancien, vaincu mais indompté.

De Chimène et du Cid la tragique aventure

Nous exhausse le cœur pour nous mieux émouvoir.

En nous montrant l'amour qu'un jeûne ardent torture

Et qui lutte, enchaîoé par le sang au devoir.

Quand, fouillant le passé, ton génie en ramène

Des traits d'honneur fameux que tes beaux vers font tiens,

Tu sais communiquer ta vieille âme romaine

Par la vois d'un Horace à tes concitoyens !

Tu nous rends généreux par l'exemple d'Auguste,

Quand du ressentiment le sublime abandon

Ose trahir en lui la sévérité juste'

Pour nous faire admirer la beauté du pardon!

Polyeucte, en un chant magnifique et suave.

Nous promet un royaume où la paix peut fleurir.

Et témoigne en tombant, devant les dieux qu'il brave,

Que le Dieu qu'il révère enseigne à bien mourir !

tragédie ! appel profond de l'âme à l'âme

Par les plus grands soupirs arraches aux héros.

Qui rend des passions la louange et le blâme

Vivants au fond de nous par de poignants échos.
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Art sobre de parure, à la fois économe

Du lieu, du temps où gronde et frémit l'action.

Plus jaloux d'évoquer l'éternel fond do l'homme

Que de flatter des yeux la frêle illusion !

Corneille, dans tes vers résonne impérieuse

La formidable voix que cet art prête aux morts.

Et la frivolité d'une race rieuse

Y sent comme un reproche éveillant un remords.

Ses yeux lui somblent vains sous ta parole grave.

Ses querellf>s, hélas ! méprisables aussi :

A ses Communs élans quo la discorde entrave

Tu rouvres l'Idéal comme un oiel éclairci !

Quand de tes vers vibrants la salle entiore tremble,

Les hommes ennemis, pareillement émus.

Frères par le frisson du l>oau qui les rassemble,

Pleurant les mêmes pleurs, ne se haïssent plus !

Non ! car l'enthousiasme a le saint privilègre

De rendre nu vol dos orpurs sa pure liberté.

Comme l'essor croissant des nacelles s'allège

De tout le sable vil qu'elles ont emporté.

Et sous un même vent d'espérance et d'audace.

Ils sont tous entraînés vers les mêmes hauteurs.

D'où rimmonso horizon que l'fpil sans voile embrasse

Nivelle et noie en bas l'arène et l^s lutteurs...

C'est ainsi qu'au-de.ssu9 des passions vulgaires.

Aux vertus qui s'en vont nous fori^ant d'applaudir,

Tu nous fais oublier noi^ misérables guerres

Dans un monde où tout homme aspiro A se grandir.

Ah ! du moins pour un Jour, au pied «le ta statue.

Imposant l'accalmie au forum agité,

La France, de sa gloire ancienne revêtue.

Peut jouir, grâce à toi, de l'unanimité !

Et devant toi l'ospoir ose on ello renaître,

Car, après deux cents ans, ces maux n'ont point tari

Le sang vivaco et i)ur qui t'avait donné l'être.

Et n'ont point épuisé le sol qui t'a noiinio.

Au nid d'où sortit l'aigle un aiglon peut é<^lore.

Dont l'rcil porte à son tour dos défis au soleil.

Et dont l'aile, après lui, tente le fiol encore

D'un vol imitateur mù par un sang [)aroil !
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Chez tes fils d'aujourd'hui, retrempés par l'épreuve,

Que ton œuvre virile engendre des rivaux,

Que ton solide verbe offre à ton âme neuve

Un moule rajeuni pour des pensers nouveaux !

L'air que tu respirais gontle aussi leurs poitrines,

L'accent qui t'animait passera dans leurs voix,

Ta langue peut s'user, mais ses nobles ruines

Légueront à leurs vers le souffle d'autrefois !

Salut ! maître, salut! Si la mort n'est qu'un somme.

Réveille-toi, respire, entends, vainqueur serein,

Le retentissement sur la terre et dans l'homme.

Des poèmes sortis de ta bouche d'airain !

Vois la pompe qu'un peuple en ton lionneur étale

Pour rendre, à son appel, ton réveil triomphant !

Ressuscite et reçois, dans ta ville natale,

L'hommage de la France à son sublime enfant !

La "plaie qui n'a cessé de tomber toute la soirée a arrêté les

réjouissances projetées. Au Grand-Théâtre on a donné une

représentation du Cid, pendant que la foule se pressait dans les

rues pour voir les feux d'artifice que l'on essayait do tirer, en

dépit du mauvais temps.

NOUVELLES RELIGIEUSES

F&ome et l'Italie.

La Sacrée-Congrégation de la Propagande va publier en un

seul recueil les notes diplomatiques et tous les autres documents

relatifs à l'affaire de la spoliation.

On assure de bonne source que, si le péril de propagation du

choléra vient à cesser et si l'archevêque de Palerme, destiné à

recevoir la pourpre, peut venir librement à Rome, les huit

nouveaux cardinaux déjà connus seront créés et publiés le

lundi 27 octobre. Le jeudi suivant, 30, aurait lieu le consistoire

solennel pour l'imposition du chapeau. De nombreux évêques

seront préconisés dans ces deux consistoires.
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La date de la publication de l'Encyclique du Saint-Père sur

le libéralisme n'est pas encore fixée ; elle ne sera dune pas

antérieure au Consistoire.

•"rance.

Paris. — A la suite de la tentative de prise de possession des

sacristies de Saint-Nicolas-des-Champs par la ville de Paris,

M. Alfred-Emile Moron, propriétaire, et M. l'abbé Charles-

Clément Rivié, curé de la paroisse ; le premier agissant en qua-

lité de trésorier de la fabrique, ont assicrné M. le préfet de la

Seine en référé pour être autorisés à s'opposer à toute prise de

possession des sacristies de l'église par l'administration, et à

requérir à cette fin, l'assistance du commissaire de police et de

la force armée, si besoin était.

L'afi'aire est venue le 10 octobre et M* Mouillefarine, avoué

des demandeurs, a exposé que depuis le Concordat et le réta-

blissement du culte catliolifjue en France, la fabrique de l'église

Saint-Nicolas-des-Champs et le curé de cette paroisse sont eu

paisible possession et jouissance de sacristies attenant à l'église,

sacristies qui sont indispensables à l'exercice du culte; or, dans

ces derniers temps, M. le préfet de la Seine a fait connaître à la

fabrique de l'église son intention de se mettre, dès le 6 de ce

mois, en possession desdites sacristies, pour en faire opérer la

démolition.

En agissant ainsi, il porterait atteinte au droit de propriété,

ou d'atfectation spéciale a[q)artenant à la fal)ri(iue et à la cure

d'une paroisse sur les bâtiments aflectés au culte. Au surplus,

M. le préfet do la Seine n'est en possession d'aucun titre pou-

vant faire échec aux droits de la fabiique, et il n'est intervenu

aucune désaffectation ni aucune expropriation des sacristies

dont il s'agit.

Il appartient donc au tribunal civil do faire respecter un droit

de propriété lorsqu'il est aussi ouvertement attaqué.

Et, en raison de l'urgence. M* Mouillefarine demande au tri-

bunal d'ordonner l'exécution provisoire de l'ordonnance à inter-

venir, nonobstant opposition ou appel.

M* Picard, avoué do la ville do Pari;, u donné lecture des

conclusions suivantes :

Attendu que l'arrOté préfectoral du 27 rtoréal an X est le aeul titre

d'occupation par la fabriqu" 'lr« -a'^r!'>ti"« <\(^ l'éplisQ Saint-Nicolas-

des-Champa
;
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Que cet arrêtô ne comporte qu'une affection administrative inter-

venue en vue et par appréciation des besoins d'un service public;

Quil est de principe que de telles affectations ne constituent aucun

droit réel ou personnel de la nature de ceux qui sont réglés par la

Igi civile
;

Que toutes les questions qui peuvent se rattacher à l'existence, à

la modification et à la révocation d'un pareil titre, étrangères au

droit privé, appartiennent au droit public et au domaine adminis-

tratif, qu'il s'agisse de l'interprétation ou de l'exécution même des

actes qui l'ont constitué ou révoqué
;

Attendu que le juge du provisoire est juge du fond;

Par ces motifs,

Se déclare incompétent.

Enfin, M. le substitut Falcimaigne a donné lecture d'un décli-

natoire proposé par M. le préfet de la Seine, qu'il a déposé entre

les mains de M. le président.

M. le président Thureau, en raison de l'importance des débats

que peut soulever la question de compétence, a renvoyé le

référé à l'audience publique du vendredi 17 courant.

— Nous trouvons dans plusieurs journaux républicains la

note suivante :

Le préfet de la Seine vient de dénoncer le traité qui lie le dépar-

tement à la communauté des Sœurs de Saint-Joseph, pour le service

de l'hospice d'aliénés de Ville-Evrard. L'hospice sera laïcisé â partir

du le»' janvier 1885.

Il y a peu de jours, M. Poubelle refusait, à ce qu'on a dit du

moins, de laïciser certains hôpitaux, — d'où la démission du

directeur de l'Assistance publique, et aujourd'hui le voilà qui

laïcise l'hospice de Ville-Evrard ! Cette seconde décision a évi-

demment pour but d'apaiser les frères et amis, qui accusent

très haut le préfet de la Seine de « cléricalisme ». Mais ni la

laïcisation de Ville-Evrard, ni l'expédition de Saint-Nicolas-

des-Champs ne rendront à M. Poubelle la confiance des « purs »,

Quant aux catholiques, ils voient le fond qu'il faut faire sur

les déclarations du préfet de la Seine, dont l'opinion, affirmait-

on encore à propos du différend Quentin, était qu'il ne fallait

plus laïciser d'hôpitaux.

Peut-être aussi M. Poubelle a-t-il agi en vertu d'ordres

supérieurs. Le gouvernement vient de donner la croix de la

Légion d'honneur à une vénérable et sainte religieuse de l'hô-

pital de Marseille. Cela peut paraître trop « clérical », et alors,



158 ANNALES CATHOLIQUES

pour faire compensation, on chasse les religieuses d'an autre

hôpital.

Voilà l'opportunisme dans toute sa beauté!

Marseille. — Par décret du 7 octobre, le Président do la

République a nommé au grade de chevalier de la Légion d'hon-

neur M""' de Saint-JuUien (Anne-Marie), supérieure des filles

x\e charité de Saint-Vincent dp Paul, supérieure de l'hôpital

militaire de Marseille; trente ans de services à cet hôpital; a

reçu, en 1865, du ministre de la guerre, à la suite de l'épidémie

du choléra, une lettre de félicitations.

Versailles. — Une fête bien intéressante a eu lieu le 7 oc-

tobre dans la paroisse de Marcoussis.

Le doyen de cette paroisse, M. l'abbé Molon, y célébrait ses

noces d'or sacerdotales (la cinquantaine), et, à cette occasion,

Mgr l'évèque de Versailles venait de l'élever à la dignité de

chanoine honoraire.

L'église était décorée et ornée avec un goût exquis, comme
aux jours des plus grandes solennités; le portail et l'intérieur de

l'église étaient festonnés de guirlandes parsemées de Heurs. On
remarquait surtout, au milieu du chœur, une magnifique cor-

beille de fleurs naturelles, formant massif. I^'autel était bril-

lamment illuminé.

L'heure venue, un gai carillon s'est fait entendre et le cor-

tège, qui s'était formé dans l'église, s'est mis en marche pour

aller prendre le curé au presbytère, également décoré de dra-

peries et de fleurs.

Sur le seuil du presbytère se tenait le vénérable doyen, revêtu

de ses insignes de chanoine; le cortège se mit en marche au

.f}bant du Vent Creator.

A l'église, nombreuse assistance : chœur, nef, tribunes, cha-

poUes, tout était rempli. Une messe on musique a été exécutée

d'une façon remarquable.

Après la mosso, le vénéré pasteur a été reconduit proce.ssion-

nelloment au chant du 7'e Deum.

Un déjeuner a été offert au presbytère aux chanoines, aux

prêtres et i\ un bon nombre des habitants de Marcoussis et des

environs.

Au dessert, M. le comte de Caraman a félicité le vénérable

doyen, lifi appliquant, avec justice, le titre et les qualités de

p<jre pour ses paroissiens, pai'oles qui ont été applaudies par

tons.

I
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LES CHAMBRES

Mardi 1-4 octobre. — Sénat. — M. Le Royer préside.

M. LE Président donne lecture du décret de convocation. Il pro-

nonce quelques paroles de regret à propos de la mort de M. Bruge-

rolle, sénateur du Cantal, décédé récemment.

Le Sénat décide que le projet des incompatibilités sera placé en tête

de l'ordre du jour de jeudi, jour auquel est fixée la prochaine séance.

Chambre des Députés. — M, H. Brisson préside.

M. LE Président donne lecture du décret présidentiel convoquant

le Sénat et la Chambre des députés en séance extraordinaire. Il

déclare la session ouverte.

M. LE Ministre de la marine dépose un projet de loi tendant â

l'ouverture d'un nouveau crédit de 10,800,000 francs destinés aux

expéditions du Tonkin et de Madagascar.

II dépose également un projet de loi portant concession de croix et

médailles militaires pour le Tonkin. (Applaudissements.)

M. LE Président dit que l'approbation unanime de la Chambre est

un gage des sentiments de sympathie et d'admiration qu'inspire le

courage de nos troupes.

M. LE MARQUIS DE RoYS demande à interpeller le gouvernement sur

sa politique économique.

M. Jules Ferry propose de fixer cette discussion à samedi. (Assen-

timent.)

La Chambre décide que la prochaine réunion aura lieu jeudi.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Centenaires et inaugurations. — Un nouveau ministre du commerce. — Le

budget. — Tonkin. — Étranger.

16 octobre 1884.

Centenaires et inaugurations de statues : trois cérémonies de

ce genre ont eu lieu dimanche; l'une à Rouen, l'autre à Valen-

ciennes, pour Watteau; le troisième à Bourg pour inaugurer la

statue du général Joubert. Comme la politique se fourre partout,

il a fallu qu'un ministre, M. Raynal, vînt, on ne sait pourquoi,

avec toute la pompe officielle, honorer l'oeuvre de Carpeaux, en

faisant, à propos de Watteau, un discours sur le canal du Nord,

suivi d'abondante distribution de croix du mérite agricole. On
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se demande quel rapport lointain peut exister entre le charmant

peintre des berprères du XVIII* siècle et le ministre républicain

des travaux publics! A Bourg, au moins, le ministre de la

guerre a choisi un général pour se faire représenter à l'inaugu-

ration de la statue de Joubert. A Rouen, le délégué, M. Li-ard,

a tenu à bien trancher par son langage républicain (à propos dô

Corneille!) dans l'ensemble d'une solennité correctement litté-

raire. Il faut que la rage de faire, à tort et à travers, de la

propagande républicaine, soit bien invétérée dans certains esprits,

pour qu'un homme, dont l'intelligence ne devrait pas f'tre ordi-

naire, en vue de faire passer une petite réclame en faveur de la

République, ait glissé dans des lieux communs que les journaux

amis no sont pas les moins prompts à signaler railleusement. Il

semblerait, â voir cette préoccupation officielle accusée dans

tontes les solennités de la province, qu'on sentie besoin de com-

battre sans cesse par des rappels à l'ordre un éloignement pour

le régime actuel qui s'accentue de jour en jour. A force de se

répéter, cette monomanie devient comique, et s'il venait à l'idée

d'une ville d'élever une statue à Pharamond, on verrait arriver

sans doute un ministre qui nous prouverait que le roi des Francs

a été un précurseur de l'idée républicaine.

Pour peu que cela continue, du primitif ministère Ferry il ne

restera bientôt plus rien. Après M. Thibaudin, Challemol-

Lacour, etc., successivement remerciés, voici le tour venu de

M. Hérisson. Il est remplacé au Commerce par M. Rouvier,

président de la commission du budget, dont le départ, vu la

situation financière, ressemble singulièrement à une fuite.

Le choix de M. Rofivier présente encore une autre significa-

tion. Les industries que tue io libre-échange, les agi-icultsurs

à qui M. M'-line faisait entrevoir des mesures de protection

d'ailleurs insuffisantes, peuvent se tenir pour avertis: c'est la

thèse de la liberté commerciale ribsolue, dans co qu'elle a de

plus cxfcssif et de plus désastreux, qui triomphe avec

M. Rouvier.

Mais qu'est-co que cela peut faire à M. Jules l''errv? r*our se

maintenir au pouvoir, il a besoin de satisfaire le groupe aucpiel

appartient M. Rouvier. Il n'a jamais eu d'autre ligne de conduite.

t^no nos paysans continuent donc à se ruiner en' vendant

leurs produits aii-dessoiis du prix do revient; que les usines

ferment leurs portes, laissant sur le pavé des ouvriers sans
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moyens d'existence; que le commerce de la France continue à

disparaître des marchés du monde entier, qu'importe à nos

ministres républicains, pourvu qu'ils obtiennent, grâce aux
voix de l'Union démocratique jointes à celles de l'Union répu-

blicaine et à une partie de celles de la Gauche républicaine, des

votes de confiance? Touiestlà ; le reste, c'est-à-dire la France,

n'est rien.

Quand un gros personnage de la République abandonne ua
poste bien rétribué, ce n'est pas pour retourner à la charrue,

comme Cincinnatus. Généralement, ledit personnage a autre

chose en vue, et se ménage ce qu'il appelle « une compensa-

tion ». Ainsi, M. Quentin, obligé, par des raisons qu'il est inu-

tile de rappeler, de donner sa démission de directeur de l'Assis-

tance publique (60,000 fr. par an) ne rentre point dans le rang.

L'ex-bohême, l'ex-reporter du Rappel a aujourd'hui les poches

pleines et se trouve un fort gros bourgeois. Pour consoler Sa
Grandeur enrichie, il a trouvé un poste de percepteur à Paris,

c'est-à-dire une nouvelle petite Californie. Le voilà bientôt

millionnaire. M. Quentin peut d'ailleurs s'excuser de sa vora-

cité en invoquant l'exemple de nos législateurs qui ne négligent

pas de se faire attribuer les bonnes places. Le décret qui nomme
M. Quentin à son nouveau poste nomme comme président de la

cour de Toulouse M. Griffe, s^nateicr.

A bientôt, le décret qui nous fera connaître la compensation

accordée à M. Hérisson.

D'après les dernières résolutions votées par la commission du
budget, l'équilibre serait obtenu; il y aurait même un excédant

de près de deux millions. Mais d'abord, il faut bien remarquer
que, pour y arriver, on a forcé le chiffre des recettes, et on

pourrait bien encore éprouver quelque mécompte de ce coté. De
plus, il y a, à côté du budget ordinaire, un budget extraordi-

naire, dont il faut nécessairement solder les dépenses. Enfin,

on n'a rien prévu pour le Toiikin et la Chine. Un semblable équi-

libre est une plaisanterie.

M. Germain demandait la vente des chemins de fer de l'État;

sa proposition a été repoussée : ce réseau est onéreux à l'Etat,

mais il donne des places à distribuer et permet de gagner des

électeurs. Tant pis pour l'Etat.

M. Jules Roche a été élu rapporteur général. On peuts'atten-

12
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dre à voir cet odieux sectaire exécuter de nouvelles charges

contre le budget du culte catholique. ,»ii

Le dernier combat livré au Tonkiu, à Lang-Kep,'dont nous

disions un mot il y a huit jours, combat qui fait le plus, grand

honneur à nos troupes et au vaillant général de Négrier, peut

êire cousidéré comme le plus acharné de tous ceux que nous avons

soutenus depuis le commencement de notre expédition du Tou-

kin. Mais, cette justice rendue aux bataillons commandés parle

général Xégrier qui a été blessé légèrement pendant l'action, ne

saurait empêcher de reconnaître que les Chinois s'aguerris-

sent, (jue leur résistance n'est plus une simple résistance pous-

sive, puisqu'ils se livrent à des contre-atta(|ues et que, pendant

cinq heures, ils défeudciat leurs positions avec une ténacité que

leur envieiaient les meilleures troupes européennes. Aussi les

pertes que nous avons subies sont-elles plus grandes que dans

les rencontres précédentes, et elles nous sont d'autant plus

sensibles (lue nos eflectifs sont moins considérables; il faut plus

que jamais souhaiter que nous en finissions au plus vite avec

cette aventure.

Dimanche prochain, 1'.), à pi'opos des élections communales,

la Belgique sera transformée en un vaste champ de lutte où,

sur deux mille cinq cents jjoints à la fois, la victoire sera vive-

ment disputée par deux grandes armées.

La première est composée d'éléments divers et a pour état-

major les francs-maçons de la Belgique, aidés et soutenus de

l'argent et de l'influence des Loges européennes. Car la frajic-

raaijonnerie de notre continent a, pour le moment, concentré

toute son action sur la Belgique qu'elle veut ressaisir comme

une proie qui vient de lui échapper. Derrière cet état-major

marcheront les gueux de tout nom et do toute nuance, les libé-

raux d'acabits divers, les budgétivores inassouvis, les partisans

avoués ou secrets do la république, les acteurs, admirateurs,

souteneurs et apologistes du guet-apens, des émeutes et des

(Spontanéités foudroyantes : tous gens, en un mot, opposés au

gouvernement et qui voudraient maintenir ou créer à la com-

mune un i>ouvoir hostile aux majorités actuelles du Sénat et de

la Chambre des représt^ntants.

L'autre armée est composée de catliolique:', de conservateurs

honnêtes, do gens probes, amis de la paix, de l'ordre, de la
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dynastie, de la religion et de cette liberté qui respecte et se

respecte. Pourquoi cette seconde armée va-t-elle descendre sur

le terrain des luttes électorales? Pour défendre sa foi, pour

servir sa patrie, pour soutenir le gouvernement établi, pour

aider les Chambres et les conseils provinciaux à poursuivre

l'œuvre de la pacification, pour assurer la liberté aux pères de

famille, pour créer des conseils municipaux respectueux des

droits de l'Eglise, du souverain temporel, et économes des

deniers communaux.

Entre ces deux aimées, pour qui se déclarera la victoire?

Noos en avons le ferme espoir, la victoire sera pouT le parti de

l'ordre et du respect, de ce respect dû au trône et à l'autel, aux

tombeaux des ancêtre? et à la dignité inaliénable des pères de

famille.

La victoire sera du côté des catholiques, parce que tous les

catholiques, sans exception aucune, voudront payer de leur per-

sonne et user de leur légitime influence pour ramener la paix et

la concorde entre tous les pouvoirs. Chacun fera son devoir et

la victoire couronnera la bonne cause.

La Suisse est tout entière à ses élections du 26 octobre.

Le mot d'ordre de tous les partis, c'est la révision de la Con-

stitution, et cette révision doit snrtout porter sur la liberté

d'enseignement. Ce n'est plus seulement le parti catholique qui

revendique pour le père de famille le droit de choisir l'instruction

qu'il veut faire donner à son enfant, ce sont aussi les conserva-

teurs et les jeunes démocrates.

Ce serait peut-être une illusion de croire que les élections du

26 octobre vont déplacer la majorité ; celle-ci demeurera proba-

blement radicale ; mais elle sera certainement entamée, et les

minorités deviendront assez fortes pour pouvoir imposer une

partie de leur programme.

En Allemagne, ce sont aussi les élections qui sont la grande

affaire du moment. Le parti national-libéral est celui qui se

remue le plus; c'est aussi celui qui sera le plus combattu. Il a

contre lui les conservateurs, les catholiques, les progressistes et

les socialistes. Seul le gouvernement coquette avec lui, et cela

ne saurait que le discréditer encore davantage. Les élections

montreront, espérons-le, que les candidatures nettement tran-

chées agréent plus aux électeurs que l'attitude ambiguë de ces
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professeurs, bourgeois parvenus et intrigants satisfaits, qui for-

ment l'êtat-major du libéralisme national.

Quelle que soit l'issue de la campagne électorale, le chancelier

aura toujours h compter avec le centre, dont rai)pui lui est abso-

lument nécessaire pour former une majorité lors de la discussion

des grandes questions qui se rapportent à la réforme sociale, à

ses plans coloniaux, etc.

La lutte sera particulièrement vive dans les grandes villes,

qui sont en même temps des centres socialistes. La police veille

sur l'introduction de placards, brochures, feuilles volantes, etc.,

auxquels les socialistes ont recours pour faire de la propagande.

On a saisi un peu partout des ballots d'imprimés socialistes,

indice que la campagne socialiste est rouverte.

PETITE CHRONIQUE

Son Excellence Mgr di Rende, nonce apostolique à Paris, vient

d'avoir la douleur de perdre son oncle maternel, le prince de la

Torella, emporté subitement à Naples par une attaque de choléra.

Le prince de la Torella était âgé de 77 ans.

— On annonce la mort do M. Brugerollo, sénateur <iu Cai^tal.

M. BrugeroUe était âgé de 44 ans. 11 siégeait à rUni,on r,Qpu-

blicaine.
,

. ,

La mort de M. BrugeroUe porto A dix-neuf le nombre des siégea

vacants au Sénat, dont un siège d'inamovible.

— Nous apprenons également la mort de M. Xétillard, ancien

député do lu Sitrlb'î à IWs.sf'inbléo naliunalo de 1871, et sénateur de

ce dépaptomont jusqu'aux ôloctions de 18H1. Il avait constamment

siégé à droite et avait su se oonfilier los sympathies de tous.

M. Vétillard s'est étpint A la suite d'une longoe et douloureuse

maladie supportée avec le courage que dnnnf'nt la foi rhr'^tif'nnr' f>t

la pensôo d'une vie utilement remplie.

— Une circulaire récente vient de prescrire aux employés de»

postes r-t des télégraphes tVrsparer à l'avnnir les timbres-poste rais

•ur les lettres chargées, au lieu de los placer côte à côte comme on

le fainait autrefois.

Kn môme temps, il leur est ordonné do refuser toute lottre reroni-

mandéo ou char^fée sur laquelle l'envoyeur aurait placé à l'avance

ses timbres l'uu à côté de l'autre.

La raison de cette mesure est que plusieurs timbres placés sans
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espace blanc intermédiaiie couvrent une place assez grande pour

qu'en les soulevant délicatement, il soit possible de piatiquer une

ouverture et de retirer le billet de banque. La réintégration des

timbres masquant l'ouverture, la fraude serait invisible, et le desti-

nataire ne s'apercevrait du vol qu'après acceptation officielle et

écrite de la lettre, trop tard pour pouvoir réclamer utilement.

— Le directeur de l'Hôtel des Monnaies de Paris va adresser au

ministre des finances le rapport qu'il a été chargé de faire sur l'em-

ploi des pièces de cinq et dix centimes, en remplacement de la mon-

naie de cuivre qui a cours aujourd'hui en France.

Déjà, depuis plusieurs années, il était question de cette substitu-

tion, car la monnaie de cuivre n'a pas été comprise dans la convention

internationale du 5 novembre 1878, réglant l'union monétaire entre

la France, la Belgique, l'Italie et la Suisse.

Si cette transformation est approuvée par M. Tirard, ce sera pro-

bablement le type des pièces belges qui sera adopté, car celui des

pièces suisses offre trop de ressemblance avec les pièces de cinquante

centimes et d'un franc, et peut amener par son aspect de la confusion

avec de la monnaie d'argent.

La réforme des sous de cuivre ne sera pas une petite affaire et il

faudra, pour la réaliser, établir à l'Hôtel des Monnaies un outillage

nouveau et un agencement spécial qui exigeront de longs et dispen-

dieux travaux.

Le retrait des pièces de bronze de la circulation et la fabrication

des .nouvelles en nickel demanderont, malgré toute l'activité qu'on

pourra déployer, au moins trois ou quatre années.

La seule raison qui ait empêché depuis longtemps l'opération de

cette réforme en France, est la crainte des erreurs qui pourraient

résulter, dans le public, entre les deilx monnaies.

Il est question également en ce moment de créer le demi-sou,

c'est-à-dire des pièces de deux centimes et demi.

— La République, n'ayant plus rien à espérer du présent, escompte

l'avenir, non pas seulement en fait d'argent, mais en fait de crédit

moral. Elle se prépare à une exposition universelle pour 1889. Il

est entendu que l'anniversaire de la Révolution, qui a déchaîné sur

nous tous les maux, doit être célébré avec une magnificence sans

exemple. Déjà, au ministère du commerce, on prépare le plan de

cette manifestation. L'idée est ridicule autant qu'impie. D'ici 1889,

bien des événements se passeront sans doute qui achèveront pour les

plus obstinés la démonstration du mal fait à tous les intérêts par

Tabominable Révolution.
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1, — Coui*H lie Iftur^Ie l'o-

mnini*, ou explication histo-

rique, littérale et mystique des

cérémoaies de l'Eglise, à l'usage

des séminaires et du clorgé, par

M. l'abbé Bernard, prêtre do
Saint-Sulpice. — 2 vol. in-12;

Paris, 1884, chez Berohe et

Tralin.— Prix franco : 7 francs.

Voilà certes un livre qui man-
quait. 11 est rare, dans le temps
où nous vivons, qu'on puisse dire

cela d'un ouvrage qui voit le

jour, et cependant rien n'est plus

vrai ici, comme on pourra facile-

ment en juger.

Le livro dont nous pnrlons au-
jourd'hui ne comprend que l'ex-

plication de la Messe, qui forme
un tout complot; le bréviaire et

le rituel paraîtront bientôt. L'au-

teur indique lui-même très exac-

tement, dans sa préface, le but
qu'il s'est proposé et qu'il a si 1)ien

atteint : « 11 se fait dans tous les

« grands séminaires un cours do
« liturgie... Mais tandis que l'Ecri-

« turc sainte, la théologie, lo droit

« canonique, la prédication, l'his-

« toire ecclésiastique, ont leur

« manuel qui sort do texte à la

« rédexion des élèves et .'\ l'expli-

« cation des professeurs, le cours
« de liturgie seul n'avait pas le

« sien... Sans doute, les profea-

« seurs, ju'^qu'ici, ont bu puiser
« aux vraies sources liturgiques

« et dan^j les auteurs lus plus sé-

« rieux rc qu'un jirétre doit savoir

« Bur les rites et les cérémonies
« de l'Kglis'e. Ils on ont formé un
« tout solide et complet, donné
« verbalement aux élèves dau»
n d'intéressantes le<;on3. Mais co-

« pendant, malgré la bonne vo-
« lonté de ceux-ci pour écouter,
« et prendre des notes au besoin,

« un cours oral sur des matières
« qu'il'' n'<j)nt pas préparées peut-
« il suffiri? Nous ne le pensons
« pas. Le maître serait-il encore
« plus intéressant et l'élévô plus
« attentif, il ne restera dans i'es-

« prit de ce dernier, sur les règles

« si positives et si nombreuses de
« la liturgie, que des idées vagues
« et confu&es, bientôt oubliées.

« C'est pourquoi un livre qui
« servît do manuel complet aux
« élèves et do thème suffisant aux
« professeurs paraissait néces-
« saire. Non* avons eu la pensée
« de le composer, et aussi exact,

« aussi complet que possible, en-
« courage à cela par dos hommes
« qui jouissent de la plus gr.inde

« autorité dans la science litur-

a gique... »

M l'abbé Bernard a amplement
tenu ses [)romes8es, ou plutôt,

comme tous les vrais maîtres do
la science, il a donné plus qu'il

n'a promis. Et pour qu'on ne nous
accuse pas de faire ici un article

de commande, il suffira do citer

quelques passages des nombreuses
lettres écrites à l'auteur par un
grand nombre d'évèques.

« C'est avec un vrai bonheur,
dit S. Em. lo cardinal-archevêque
de Toulouse, que j'ai parcouru le

manuscrit si substantiel intitulé :

('ours de liturgie rotnaine . . . Des
recherches sans nombre dans les

ouvrages des écrivains liturgiques

anciens et modernes les plus re-

nommés; le soin scrupuleux do
n'omettre aucune question se rat-

tachant au sujet; un ordre parfait

dans la distiibution des matières
;

une oxpo^iit.oa claire et précise,

fruit d'une longue expérience ; un
iloux parfum de piété qui s'exlialo

de chaque page : rien ne manque
à oe beau truivail dont la modet^tie

de l'autour prétend oe ùùj^q qu'un.

7nanuel. b

« .le suis heureux, dit à son tour

Mgr l'archevôquo d'Aix, fort com-
pétent dans ces matières, de vous
offrir mes Xélicitations les plus

sincères. Vous avez eu le talent

de condenser avec uno méthodo
parfaite et d'exposer brièvement
avec une grande lucidité tout ce

qui se trouve épars et est souvent

i
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plus ou moins diffus dans les œu-
vres volumineuses des principaux

liturgistes. Rien ne peut favoriser

davantage l'étude si importante
des rites sacrés, que nous avons
généralement en France le tort

de trop négliger. Ce n'est pas seu-

lement aux élèves de nos sémi-

naires, c'est aux prêtres de tout

âge et de tout rang, c'est aux évo-

ques eux-mêmes que vous rendez,

par cette savante publication, un
véritable service. Je ne saurais,

pour ce qui me concerne, vous en
exprimer trop vivement ma re-

connaissance... »

Citons enfin la lettre de Mgr l'é-

vêque de Fréjus. Elle dit beaucoup
mieux que nous ne saurions le

faire nous-niême t^ut ce que nous
pensons du livre de M. Bernard.

« Mon cher Directeur, vous avez
bien voulu me faire hommage
d'un exemplaire de votre Cours
de liturgie romaine, et vous dé-
sirez de moi quelques lignes

d'encoui'agement qui serviraient

comme de passe-port à vos deux
volumes. L'approbation si flat-

teuse et si compétente que leur

a donnée S. Em. le cardinal-ar-

chevêque de Toulouse, sous les

yeux de qui ce travail a été en-
trepris, était déjà une g;irantie

plus que suffisante de l'orthndoxie

dft votre doctrine et de la sérieuse

érudition qui a présidé à vos re-

cherches. Toutefois, privé moi-
même du plaisir de lire en détail

votre pieux ouvrage, j'ai tenu à

en confier l'examen à un véné-
rable chanoine de ma cathédrale,

bien connu par sa profonde science
dfls choses théologiques et litur-

giquf^s. Or, voici ce que je lis dans
le rapport succinct qui m'est pré-
sente :

« Ouvrage le plus complet, le

« plus substantiel ot le plus in s

« tructif queje connaisse; talent

« d'exposition remarquable; éru-
« dition du meilleur aloi ; doux
« parfum de piété qui s'exhale de
«chaque page... ouvrage d'une
« grande ot incontestable utilité

a. pour les élèves des grands se-

« min.iires, mais surtout pour les

« prêtres, et aussi pour les fidèles

« qui ont le désir et le temps de
« s'instruire en matière de reli-

« gion et de piété. »

« Je n'ai pas voulu, continue
Mgr l'évoque de Fréjus, retran-

cher un seul mot de ce jugement
porté par un censeur aussi com-
pétent qu'impartial. Votre mo-
destie de sulpicien pourra seule

y trouver quelque chose à redire ;

ceux qui vous auront lu trouve-

ront qu'il n'y a rien d'exagùré.

Pour moi, je suis heureux d'y

souscrire pleinement, non seule-

ment comme évêque, mais comme
compatriote et comme ami. La
pieuse et savante Société de Saint-

Sulpice,. qui m'est toujours si

chère, sa montre fidèle à ses

vieilles traditions, en nous don-
nant des ouvrages aussi remplis
de l'esprit sacerdotal que l'est

votre Cours de liturgie romaine,
auquel je souhaite tout le succès
qu'il mérite... »

Que peut-on ajouter à des pa-

roles si flatteuses ? L'éloge e.5t

complet. Ce livre fera aut'Jiité

dans la science liturgique, et son
utilité sera grande pour les tra-

vaux de conférences ecclésiasti-

ques. Désormais on consultera

Bernard pour la liturgie comme
pour les questions théologiques'

on consulte Carrière ou Gousset.

L'abbé Roissant,

Vicaire à Saint-Augustin.

.REVUE ÉCONOMIQUE ET FLNANGIÈRE

marché est mal impressionné. Le Journal officiel publie le

rendement des contributions indirectes pendant ie mois de sep-

tembre ; on y lit une moins-value de 3,100,000 francs; la dimi-

nution des neuf premiers mois de l'année est de 47,620,000 francs.

De plus, les neuf premiers mois de 1884 ont produit 13,369,000 fr.,



168 ANNALES CATHOLIQUES

de moins que la période correspondante de 4883. Ajoutons que les

inoins-values des recettes de nos chemins de fer ne font que
s'aocenliicr.

La commission du i)ad^et ne sait plus à quel saint se vouer; il

lui manijue o0,371,':2l() francs pour boucher le budget ordinaire de

1885 et ne possède pas un centime pour sou budget extraordinaire.

Voilà ce (pie nos gouvernants ont fait de nos linances, cOnnnent
voulez-vous qu'ils fassent de bonne politique? Ce n'est pas tout.

Par un procédé de virement, par un mirage financier dont je

vous fais grâce, la commission arrive, malgré cela, à un excédant

de recelics de 1,919.802 francs !

Mais, dans ce relevé tout fictif, la commission n'a pas tenu

compte de la dépense supplémentaire de 2o millions résultant de

l'accroissement de la garantie d'intérêts à payer par l'Etal aux
compagnies de chemins de fer.

Elle veut pri'lever ces 25 millions sur le crédit de 100 millions

affecté à l'amortissement des obligations à court terme, c'est-à-dire

qu'on cessera d'amoitii' ces obligations.

Ces queli|Uos millions qu'on mettrait ainsi de côté pour l'amortis-

sement couli ibuaicnt à donner encore un jielit relief au ciédil de

l'Eliit. Va-t-on sacrilier encore celle dernière rései've ? Ce serait

une faut(ï lourde, car ré[Miisemeiit seiail complet et, si quelques

besoins imprévus se révélaient subitement, on ne disposerait plus

d'aucun mo\en pour y faire face. Et puis, ne faut-il pas compter
avec une augmenlaliou d'au moins KJO millions pour le budget à

venir? On a beaucoup crié contre la suppression de l'amortissement

de la dette égyptienne, éternelle histoire de la poutre et du brin de

paille ; nos linances républicaines ne vaudraient-cdies pas mieux,

ou tout au moins en serion.s-nous réduits à des expôdienls équiva-

lents? Ces mesures violentes et iniques ne [uocureronl, dans tous

les cas, qu'un court répil. (>ommeul nous y prendrons-nous, l'année

prochaine, pour élever les recettes à la hauteur des dépenses avec

100 millions déplus à ce chapitre? Ouels remèdes voudra-t-on

enlin y appointer?

En dehors de ces embarras budgétaires, nous avons de nom-
breuses causes de réserve : nous sommes bientôt en hiver, c'esl-à-

dire à une époque où l'argent tend toujoui-s à renchérir ; témoin

l'élévalion de 2 à 4 du taux dt^ l'escrmiple à la Banque
d'AngIclerre. La Chambre ouvre ses portes à de nombreuses inter-

pellations sur notre politique extérieure et intérieure. L'étal lan-

guissant de l'industrie, présage de nombreux chOuiagcs à une popu-

lation ouvrière déjà bien éprouvée; sur ce point le gouvernement
récoltera co qu'il a scMué. Soyons donc prudents.

A l'heure présente la souscription aux obligations du crédit fon-

cier est déjà plusieurs fois couverte; vous en élie/ prévenus d'avance;

ah! si toutes los émissions rcssemblaienl à celle-là; heureux
Monsieur (Miristoptile ! A. IL

Le garant: P. Chantrbl.

Paris. — Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Philipona, 51, rue de Lille.
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HENRI DE FRANCE COMTE DE CHAMBORD w

(Suite. — V. les numéros précédents.)

xiir

Avant de clore ce chapitre de la charité, pouvons-nous passer

sous silence ce qui touche au précepte évangélique de l'amour

des ennemis? Certes, pour un cœur haut placé, la bienfaisance

est un plaisir de roi, presque un besoin. Mais l'exercer à l'en-

droit dé ceux qui nous sont hostiles, mais supporter avec patience

leurs calomnies et leurs injures, mais faire plus que conserver à

leur égard une pleine égalité d'âme,— je veux dire, les excuser,

pousser même la générosité jusqu'à les traiter comme on traite

un ami, — c'est imiter notre très doux Sauveur dans ce que

ses vertus ont de plus saintement héroïque, et c'est là ce qu'il

convient d'admirer peut-être davantage dans la vie que nous

esquissons.

On lit dans un vieux chroniqueur, que saint Louis fut un jour

accosté par une femme qui, sans y avoir été provoquée le moins

du monde, vomit contre cet incomparable monarque un torrent

d'injures. Le vertueux roi, comme un autre David poursuivi

par les malédictions de l'impudence, ne fit que sourire aux dia-

tribes de cette furie, défendant qu'on lui causât aucun désa-

grément.

Pareille aventure survint un jour au petit-fils de saint Louis.

Henri de France était sorti, par une belle soirée de dimanche,

de son château de Puckheim. Accompagné de quelques gentils-

kommes, il venait d'entrer dans une oseraie pour y tirer une

bécassine, lorsqu'il s'entend apostropher par un rustre qui lui

reproche amèrement cette innocente distraction. « C'était insul-

ter aux pénibles labeurs du peuple, criait ce mal-appris, c'était

scandaliser les gens par des parties de plaisir renouvelées de

l'ancien régime. » On sait, ajoutait-il, « quel cas ces fiers

(l) Extrait du Messager du Sacré-Cœur.

TOME L. — 25 OCTOBRE 1884.
' '''

13



170 ANNALES CATHOLIQUES

seign9urs dhilq^s faistif ii[t 4es préceptes dç i'jËglisQ et comiuegit

iÊi^jictifiauQtii iâB lûisfde Dion !» v^a Jlk.;. ^: i. K i Ki. jf\

A cette sortie, l'un de ces messieurs voulut aller chercher

les oreilles de l'insolent. « NoQ,<lit le prince impassible, puisque

ce passe-temps fait maugréer ce brave homme et pourrait, à ce

qu'il assure, scandaliser les gars qui jouent aux boules et

godaillent au cabaret, retirons-nous et les laissons en repos. »

— N'était-ce pas mettre en pratique, avec beaucoup de calme,

cette parole du grand Apôtre : « Si la nourriture que je prends

scandalise mon frère, je m'abstiendrai à tout jamais de viande,

pour ne pas le scandaliser. » (I Cor. viii, 13.)

Le généreux prince ne se montra pas moins admirable en une

anti« rencontre. Il voyageait en chemin de fer avec quelques-

uns de ses intimes, quand il vit entrer dans son salon nn gros

personnage qui vint, sans plus de fa(;on, se carrer en face de lui

sur une banquette. Grande fut la surprise des compagnons du

roi, non moins vif leur mécontentement. La conversation, qui

jnsqu'à ce moment avait été fort enjouée, tomba du même coup.

Ce silence fastidieux pesant trop à l'intrus, celui-oi entreprit de

le rompre, en parlant d'abord de la pluio ot du beau temp,»,

puis (les all'aires, do la République et de l'Kmpire, et finalement

du comte de Chambord. La veine était ouverte!. Prenant le

silence de tous pour une approbation tacite de ce que leur ser-

vait sa ridicule faconde, notre homme en vint à dégoiser contre

le prince, < ce prétendant fat et stupide, » tout ce que le voca-

bulaire des journaux du cru peut renfermer d'injures bêtes. Un
des auditeurs, dont le sang bouillonnait dans les veines, inter-

roge du refrard Monseigneur, resté impassible sous cette bordée

d'outrag«s. D'un signe imperceptible, celui-ci défond toute

réplique, et pendant plusieurs heures il laisse ses amis ronger

leur frein, tandis qu'un sourire de pitié eftleurant ses lèvres

semblait répéter à Dieu : « l*ardonnez à cet égaré. Seigneur, car

il ne sait pas ce qu'ail dit. »

On n'ignore point que tout autre fut l'effet d'une visite du

prince aux plus acharnés do ses ennemis politiques. C'était A

l'époque de îa dernière exposition de Vienne. « Monseigneur

sait-il qne, parmi los exposants français, il se trouve bon

nombre do communards'!' lui dit un gentilhomme do sa oonnais-

sanoe. -*- Kon, répond le prince, et je n'y pensais mÂme pas. —
Si vous désiriez les voir, l'instant est favorable, car ils sont

tous réunis dans la loge de l'un d'eux. — J'irai, en effet, très

I
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t^olontiers. > — Le gerrtilhomrtie condait aussitôt Henri de

France vers le quartier de la « parfnraeHe, » et leur annonçant

1* ve^nue du royal risiteur : « Messieufsr, j^âi l'honneur de vouis

présenter Mgt le comte de Chanabord qui témoigii© un intérêt

particulier à votre section. » '
'

'

Pris à l'improviste, ces hommes regardent avec étonnement,

pour ne rien dire de plus, l'héritier des rois qui Vient à eux.

Mais, en gens mal élevés, ils affectent, sans même répondre au

sahit du prince, de garder devant lui le chapeau srfr la tête.

Henri de France ne se venge de cet accueil gi'ossiër que pal*

l'urbanité la plus exquise. Il s'entretient avec eux de leurs"

affaires, de lenr commerce, des moyens de rendre leur industrie

prospèfe et de faciliter l'écoulement de leurs produits... Cette

parole franche, loyale, bienveillante, les tient sous le charme.

Peu à peu les chapeaux s'abaissent. Tous ces farouches étaient

séduits et gagnés, et quelques instants avaient snfft pour opérer

une soudaine transformation. Disons mieux : e*est' la charité

débonnaire du petit-fils de saint Louis qui venait dé CWiquérir

le? esprits et les cœurs:
'

'^' "''

b ,'îl ^u -;&?.fl&fliqj gaonaJgaoo'xiv

Nous nous arrêtons, à regret. Aussi bien l'âme se serre à la

pensée que» la France ne Vêfra jamais monter' stir le" trône de

se$ rois le prince le mieux fait pour ceindre la couronne des lis.

Tant de vertus auront fleuri sur un sol étranger, sans qtie la

FraûC!ô''6fJi'ftiU pu" respirer de'prêi'le parfum ! Et c'eét coiitk'e' ïé'i

marbbe d'une tombe, creitsée en un coin d'exil, que serbiit'VôtfàS''

échouer tant de patriotiques espoirs !

' "' ' ''"

Mais, a-vant d'aborder cette dernière page de la. Vie à'

^

grand chrétfen, nous allons réunir quelques détails complémôii-*

tâires qui n'ont pas encore trouvé leilr place.

D*ïvs un cahier dé pièces que^Ie jeune Henri avait composées,

l'année même de sa première communion, sons ce titre r SoùiTê^''

nifs du plus beau tetnps de ma vie, on ne saurait lire aujour-

d'hui, sans être attendri au fond de l'âme, la phrase qui ter^''

mifie ce travail d'enfant : « Je prends la résolutiônr de ne jamais^

laifeser ébranler ma foi. » Qu'il a' \Âén tenu sa' parole éJt gardé

intact l'honneur d'une telle signature, pendant les cinquante

années qui ont fait suite au plus heuteux de ses jours ! "

'""

C'est le même esprit de foi qui lui permit, dès cette époque

de l'enfance, de savoir reconnaître aux pieds de son crtreïfix, et
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réparer ensuite spootaaôment les torts qu'il avait pu se donner

par quelques vivacités de caractère. Rien de touchant, àuotra

avis, comme les lignes suivantes écrites, après un de ces oublis

d'humeur, sur le cahier de brouillon du néophyte de 1832 ;

€ Cœur de Jésus, Cœur de Marie, vous avez vu combien je fus

coupable, vovez maintenant combien j'en suis affligé. »

C'est encore cet esprit de foi qui, douze ans plus tard, peu de

Jours après la mort du comte de Marnes, lui dicta cette lettre à

l'un de ses intimes : < Votre lettre est celle d'un ami et d'uu

ami chrétien, i[ui apporte à un cœur profondément affligé la

seule consolation véritable, celle de la religion. Oui, mon oncle,

après une vie do douleur, après six mois de cruelle agonie, a

échangé la couronne d'épines qu'il portait sur la terre contre la

couronne impérissable qu'on ne peut lui ravir. Il prie dans le

ciel arec saint Louis et les autres saints de notre famille pour

celui qui, resté seul sur la terre, a besoin pour remplii' ses n<
devoirs de l'esprit de force et de conseil (1). » nt

L'esprit de force et de conseil, où l'aurait-il cherché, ce

fervent tertiaire de Saint-François, surtout au milieu des ^a

circonstances épineuses qui marquèrent la dernière période do ^q«|

sa vie, si ce n'est dans la prière et une prière assidue? Ce fut . -a

toujours grande édiflcation de voir les sentiments de piété ()f

modeste qui animaient Henri de France, pendant qu'il s'acquit-; ,,

lait de ce religieux exercice. Son attitude recueillie, l'humilité a

de sou maintien, l'accent même de sa voix, quand il s'adressait, [

plus particulièrement au Cœur de Jésus pour en obtenir une .lî]

grâce ardemment sollicitée, la confiance filiale avec laquelle il, ^'î

interpellait alors la Mère de Dieu — sa mère J •— ne pouvaient,,

^

que pénétrer d'admiration et do respect ceux qui l'entendaient Jm
ainsi prier. Un n'oubliera jamais, notamment, l'expression saisis-

ante des dernières paroles de VAve Maria montant de son

eœur à ses lèvres : « Priez pour nous, pauvres pécheurs,

maintenant et à l'heure de notre mort. »

Quand, au sortir des tempêtes de 1830, la famille des Bour- ,[^'

bons de France avait accejité du cardinal Weld une hospitalité

provisoire dans son château de Lulwortli, le jeune Henri s'était

ait expliquer le sens de la devise inscrite au frontispice du

manoir : NU sine Numine. On remarqua qu'elle parut lui

onner à réfléchir. Quoi qu'il en soit de cette impression de

:1

(1) Lettre au couite de Briisac, le 26 juin 1844. i :».. >r7-.,n» '«»».{tmn

I
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surface, chez un enfant, ce que le comte de Chambord compren-

dra merveilleusement plus tard, et jusqu'à la fin de sa vie, ce

n'est pas seulement que « rien n'arrive sans une permission de

la Providence, » mais encore et surtout que nous sommes,

sans le secours de Dieu, « radicalement impuissants pour le

bien. » C'est le mot àe l'Évangile : Sine me nihil protestis

facere (Jean, xv, 5).

Le prince était bien trop chrétien pour ne pas demeurer''

pratiquement convaincu de cette vérité capitale. Aussi le pre-

mier mouvement de son âme a-t-il été toujours de se tourner

vers Dieu pour lui demander ses lumières dans le doute, ou

implorer son assistance dans le péril. S'agissait-il d'une grâce

importante à obtenir, il redoublait de ferveur dans ses suppli-

cations ; et pour les rendre plus efficaces sur le Cœur de Dieu,

il les fortifiait de vœux et de promesses, s'engageant à entre-

prendre tel ou tel pèlerinage aux sanctuaires les plus vénéçés

du monde catholique, surtout à ceux de la Vierge Marie, ah eiiov

Dans la perplexité même où l'ont jeté plus d'une fois les

inextricables embarras de la politique, et tout en épuisant les

ressources qu'il pouvait se promettre de rencontrer dans la

sagesse des diverses combinaisons humaines, il se serait gardé

de n'en pas appeler aux moyens surnaturels que suggère la foi.

Nous n'en citerons qu'un exemple. Il est de ceux qui com-

mandent l'attention.

Forcé, en 1873, par des manoeuvres dont nous n'avons rien à

dire, de sortir du silence où sa dignité se renfermait, Heni*i de

France rédige à la hâte un éloquent manifeste, resté fameux '

dans l'histoire de notre temps. Toutefois, avant de le livrer aù"^^

public, le prince tint à en soumettre les termes à l'appréciation "

des nobles gentilshommes admis dans ses conseils. Interrogés
'

d'office sur l'opportunité de la notification d'une pareille pièce, '

mais pesant les conséquences d'un écrit royal d'où dépendait le

sort de sa dynastie, et l'avenir de la France avec elle, tous

déclinèrent l'honneur aussi bien que la responsabilité d'un avis

à donner sur la question. « Nous n'avons, dirent-ils, ni les

lumières ni les grâces d'état qu'a Monseigneur pour indiquer la

solution de si grandes difficultés, et nous craindrions, dans

une affaire de cette importance, de l'induire en erreur. »

Le comte de Chambord ne pouvait s'offenser d'une telle

réserve: il en comprenait trop bien les motifs. Réduit alors k' t

ses seules inspirations, le Prince eut recours, comme il ne
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manquait jamais de le faire, à une autorité plus haute et plus

SHre. A l'exemple du roi David en détiesse, il leva; les veux

« vers les montagnes saintes d'où nous vient tout secours. » Et
le soir de ce.jour mémorable, pour se rendre propice le Dieu

qu'il invoque, il purifie sa conscience et se dispose à communier
le lendemain. Dès ce moment, plus de trouble, plus de tergi-

versation, plus d'angoisse. « C'est fait, dit-il à une p^rsonfie

amie, je viens d'envoyer mon manifeste à Paris, avec ordre de

le publier sans délai. Je le devais ù mon lionneur, je le devais

aussi aux intérêts bien ootendus^ de la France. C'est pour moi

clair comme le jour : je suis parfaitement tranquille. »

Quelque opinion qu'on se fasse au sujet d'une détermination

dont la portée devait être si considérable, il serait souveraine-,

mentf,ifijuste d'y voir un act^, accomi;^U,.,dans. un moment de

brusque humeur, en dehors de toute règle de prudence humaine,,

et des conseils désiniéressés de la foi. Il e.st vrai qu'on prétend i^ue
,

Cette grande mideur âm vertus «les vieol âjgw •'

Heurte trop notre siècl» et les commun»

Mais quel spectacle salubre offert un monde, que celui de l'une

de ces Ames vaillantes et fermes « qui n'ont eu ici-bas d'autres

mobiles de conduite que les iraprescïnptfblès (îêcïsionS de la

conscience et Tinébranlablc consigne de l'hoWnèur cliréfîdn ! »

XV

On pourrait s'étonner qu'un prince dont la vie, en tant de cir-

constances diverses, sembla devoir être absorbée tout entière ..

par des préoccupations de la nature la plus périeuse, spit resté
.^

invariablement fidèle aux pratiques multipliées d'une dévotioi^,

ordonnée selon Dieu. L'étonncment cesse dos qu'on songe que,

pour le digne fils de saint Louis, la grande, l'unique affaire, l'af-

faire de toutes les heures, fut toujours ce qu'elle est encore pour

le plus petit d'entre les chrétiens : le s!>lut de son âme. Or,

comme toutes les grâces, et spécialement celle de la pe^sévé-

,

rance finale, ne sont accordées qu'à la prière nourrie des exer-

cice* de la piété chrétienne, il ne paraît plus si étrange que lo

fils des rois ait mis tant de ^oin à prendre, autant que possible,,

ses assurances d'éternel avenir.

I)e là ses aspirations fréquentes à Jési^s miséricordieux, à

Marie compatissante, à saint Joseph, patron de la bonne mort.

Do là encore la régularité de ses communions pour les neuf pre-
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miers vendredis du mois, en l'honneur du Cœur de Jésus, afia

d'obtenir de ce Cœur très aimant les grâces inappréciables que

sek fidèles en attendent à leur dernière heure. Que de fois n'a-

t-il pas abordé son digne aumônier en lui disant : « Père, ah!

je compte sur vous pour m'ouvrir les portes du ciel. Cet enfer

m'épouvante... Ne manquons pas notre coup. » — Et le Père de

tranquilliser du mieux qu'il pouvait la conscience timorée d'un

prince dont ceux qui ne l'ont connu que par la gaieté pétillante

de ses conversations, souvent assaisonnées de sel gaulois, ne

soupçonneront jamais les délicatesses infinies.

Docile aux sages avis et aux pieuses recommandations que

saint Louis a laissés par testament à son fils et à sa chère Isa-

belle, désireux surtout de mettre en pratique le conseil qu'il

leur donne de gagner « volontiers indulgences et pardons », le

comte de Chambord ne manquait aucune occasion d'augmenter

son trésor des grâces spirituelles de la sainte Église, et il s'esti-

mait heureux d'y faire participer les âmes qu'il aimait le plus.

A cette fin, on avait transcrit de sa part tous les noms des per-

sonnes vivantes ou défuntes pour lesquelles il priait d'habitude.

C'était, à vrai dire, un catalogue interminable. Le jour de la

Portioncule arrivé, le royal tertiaire de Saint-François se ren-

dait à la tribune de sa chapelle, et passait là de longues heures

à multiplier ses visites, appliquant à l'âme de ses parents, amis

et autres, dont les noms étaient religieusement conservés dans

une liste spéciale, les indulgences pléniéres qu'il avait l'extrême

désir de gagner. L'année dernière, le 2 août, peu de jours avant

sa mort, ne pouvant plus aller à pied à ces rendez-vous de la

grande prière, il ne se donna pas de repos qu'on ne l'y eût trans-

porté, afin de ne rien perdre des richesses enviées de la miséri-

cbrde du Cœur de Jésus.

En temps ordinaire, chaque soir, après avoir remercié Dieu

des bienfaits reçus dans le jour et demandé pardon des fautes

échappées à la fragilité humaine, Henri de France avait coutume

de s'adresser à son ange gardien et à ses saints patrons pour en

obtenir le parfait accomplissement de ses devoirs de chrétien et

de roi, sans oublier cette grâce des grâces qui couronne toutes

les autres : une bonne et précieuse mort dans le Seigneur. C'est

à Notre-Dame qu'il confiait plus particulièrement son repos de

la nuit, ne voulant pas se séparer de son cher rosaire jusque

dans le sommeil. Les insomnies elles-mêmes le trouvaient armé

de la sorte pour la prière sans relâche, et les dizaines de sur-
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croît s'ajoutaient alors aux dizaines pour sanctifier ces veilles

laborieuses.

Toute fia de journée amène naturellement le chrétien qui

s'inspire des leçons de la foi à se préoccui)or en Dieu de la fin de

sa vie.

Depuis plusieurs années, quoi qu'on on dise, cette pensée de

îa mort hantait doucement l'esprit du pieux exilé : sans l'attrister

d'aucune sorte, elle le rendait plus sérieux et plus grave, plus

détaché surtout des créatures. Le docteur Ott, célèbre médecin

des eaux de Marienbad, en Bohême, avait dit au prince, il y a

cinq ans : « Monseigneur, j'espère vous guérir, cette fois, de

votre gastrite; mais prenez garde, uue rechute pourrait bien

être mortelle. » Or, lorsque, par suite du coup de fouet qui

l'éprouva si douloureusement l'année dernière, Henri de France

se vit condamné à un repos forcé, contraire de tout point à sa

robuste constitution ; lorsqu'il sentit son estomac refuser les ali-

ments offerts, son appétit dépérir et les voies digestives ne plu»

fonctionner d'une façon normale, il dit, en homme sûr de son

fait : « Maintenant, c'est la fin ! Vous le verrez, je ne m'en relè-

verai pas. >

De ce moment-là. Monseigneur ne pensa plus qu'à se prépa-

rer, dans les meilleures conditions, à paraître devant le souve-

rain Juge. Prières continuelles, acte de résignation parfaite à la

très sainte volonté de Dieu, patience admirable à endurer les

plus cruelles soufirances, lectures spirituelles prolongées, pieux

entretiens, fréquentes aspirations à Jésus agonisant et à Notre-

Dame des douleurs, confessions réitérées, communions ferventes,

pardons héroïques généreusement octroyés à diverses reprises à

ses pires ennemis; en un mot, tout ce qu'une piété éminentè

peut suggérer de plus excellemment chrétien, Henri de Prànçô

l'embrassait avec joie, dans l'espoir d'attirer sur son Ame, dont

le sort éternel l'intéressait plus que chos<^ an monde, les miséri-

cordes infinies du Sauveur.
'

Emile Regnault.

(La f^n an prochain nwnr^ro.)
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DE L'ORTHODOXIE DANS L'ART

ijM. l'abbé J.-B. Pardiac vient de publier dans la. Revue

fte l'art chrétien un intéressant article sur Vorthodoxie

dans les beaux-arts. Il entend par ce mot d'orthodoxie

Tobservation de certaines lois que le peintre doit toujours

respecter, q^uels que soient son génie et son inspiration;

telles, par exemple, la vérité historique et géographique et,

d'une façon bien plus rigoureuse encore, dans la peinture

religieuse, la vérité dogmatique. C'est de la peinture reli-;

gieuse que M. l'abbé Pardiac s'occupe principalement. Il

commence parles justes remarques que voici :

L'antiquité prit l'homme pour modèle de la beauté plastique;

mais elle s'appliqua surtout à étudier la forme et les attitudes,

en négligeant l'expression. L'art chrétien, au contraire, s'efforça

de rendre tout ce qu'il y a de grâce dans l'expression et ne tint

que peu compte des inflexions et des poses...

L'homme régénéré par le Rédempteur, purifié et fortifié par

les sacrements, peut se transformer et se transfigurer dans un

idéal de perfection inconnu au paganisme. L'homme alors vit

de Dieu autant que pour Dieu; sa physionomie s'illumine. Oh
dirait un ange dans une chair mortelle. Ici commence l'impuis-

sance, j'allais dire le désespoir de l'artiste. C'est que le jeu des

lignes et des couleurs est bien inefficace pour reproduire le

reflet de la Divinité écrit en caractères célestes sur les traits

des élus... Quel peintre peut se flatter d'avoir égalé sur la toile

le modèle surhumain qui ravit les anges? Beaucoup cependant

ont mis à profit pour le succès de leur œuvre d'immenses trésors

de foi et de génie. L'un d'eux, qui voit maintenant dans la patrie

ce qu'il a cru dans l'exil, ne peignait qu'à genoux la Vierge et

les saints.

Vint un temps où la foi s'afl'aiblit et le goiàt se déprava, car

l'art vit de foi et d'amour. Depuis cette époque si improprement

appelée Renaissance, l'art ne crée plus, il imite. Aux œuvres

d'art ont succédé les œuvres de science. Maîtres et élèves ont

étudié le corps humain; ils en ont compté les muscles et les

veines, ont étouffé l'âme dans la chair et ne nons ont fait que

des images sans beauté. Le ciseau du sculpteur s'est changé en
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scalpel; lo pinceau disserte et raisonne; ses œuvres sentent le

travail, la fatigue et la peine, mais non l'inspiration.

Un souvenir de vojft|?o me revient dans l'esprit à l'appui de

ces observations. J'étais à Florence en 1882. Je voulus voir, au

musée national, la statue si vaotée de saint Jean-Baptiste par

Donatello. Me voici en présence du prétendu chef-d'œuvre.

C'est la statue d'un adolescent à peine vètu.'îSulle expression

dans la physionomie du saint par excellence, iqui a passé un

quart de siècle dans la solitude pour se préparer h son auguste

mission; point de macération dans les traits. Une croix à la

main droite, une banderole à la main gàuchfe sont les seuls attri-

buts qui rf^vèTent la personnalité (ht Pri^curséur. J'av;.iï^ un

grand désir d'admirer, je n'y ténssis pas. Je me retirais, fort

mécontent de moi-même, quand arrivérewt deux conDîiispètrrs

plus avisés qu3 moi. Au lieu de se poser on ftice, ils se tinrent

derrière la statue; après quelques instants, l'un d'eux s'èi-ria :

€ Quels muscles! quelle anatomieî » Ces mots me révélèrent

ce que je n'avais pas cherché, et, à dire vrai, ce qui m'intéres-

sait fort peu. II s'agit bien de muscles dans l'image du héros et

de l'apôtre de la pénitence ! Donatello aurait été plus sensé en

offrant à ses admiiatcurs un Hercule, tout gonflé de mn-clcs,

terrassant un lion ou arrachant un vieux chêne.

Trois choses, dit M. l'abbé Pardiac, doivent être ol>ser-

vées dans la représentation d'un saint : l'eaLpressioti, le 1

vMement et les attributs.

L'expression qui doit varier suivant lesaint que l'artiste

représente.; car chaqne saint a été un type particulier, chA^

enn a eu sa vertu dominante. « Toutes les fleurs du jardin

céleste sont admirables, mais cliacunc a son parfum spécial,

commecelles do. nos parterres. »

L'expression! l'expression! voil5 ce qu» demandent 'le> savant

«t l'ignorant; voilà ce «jui séduit, ce qui cburme, ce qui: laisse,

des souvenirs dans l'ànie. .Mais voilA aussi ce qu'oublient i'^

peintres trop amoureux do l'art pfcur fart et trop peui préoccupés

de s'ideutilior avec les saiuus.

Quant xu vêtement, c'est une question qui exige du-

peintre la connais'fance des costumes ds chaque siècle et'

des ordres religieux.
^

r

Rien de plus facile que do donner au vêtement la forme et la
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couleur qni lui conviennent. Que de fautes cependant on pour-

rait signaler !

Les attributs sont la caractéristique des saints ;

Ne parlons pas du nimbe, qui appartient à tous les saints; ni

de ceux qui appartiennent à une certaine classe de saints,

comme la palme des martyrs, le livre de la doctrine pour les

docteurs, la crosse et la mitre des pontifes, la crosse des abbés

tournée en dedans pour signifier la juridiction do l'intérieur.

Ces choses sont élémentaires, et néanmoins oubliées quelquefois

par les maîtres de l'art.

Il ne peut être question ici que des attributs réservés à cer-

tains saints. Je connais un vitrail moderne oii sainte Catherine

d'Alexandrie est habillée en dominicaine; mais la roue, instru-

ment de son martyre, nous empêche de la confondre avec

sainte Catherine de Sienne. Quel sot amalgame! Que d'igno-

rance! — Dans la cathédrale de Quimper, saint Corentin tient

à la main un poisson tout entier, au lieu d'une moitié de poisson,

'•son attribut o^bljgé, en souvenir du poisson qu'il partagea avec

un chasseur mourant de faim.

Les livres d'iconogi'aphie ne manquent pas. S'ils ne disent

pas tout, ils en apprennent assez aux artistes pour leur épargner

des erreurs ou des omissions importantes.

M. l'abbé Pardiac critique ensuite ce qu'il appelle le

groupement de certains personnages sur la même toile, et

en particulier la façon dont divers peintres ont composé

leurs Saintes familles. Il blâme, entré autre choses, l'in-

troduction dans les Saintes fatniiles du petit saint Jean.

Nous serions tentés de le trouver sur ce •p(Ani un peu

sévère. Quoi qu'il en soit, l'ensemble de sou élude résume

avec autant de yérité que d'intérêt un ensemble de règles

que ne devrait jamais perdre de vue quiconque s'occupe de

peinture religieuse.

L'EPICURIEN RENAN

L'heure des confidences et des èpauchements a décidément

sonné pour M. Renan. Caressé, flatté, adulé, sur d'un public

qui applaudit quand même, il se laisse aller à la douceur de

i
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tout dire. Désormais, plus de ménagements inutiles. M. Renan

rejette bien loin cette prudence qu'il avait eue jusqu'ici de

laisser sa pensée intime dans une ombre discrète et d'en voiler

les laideurs et les inconvenantes nudités. C'est à propos du

journal d'un certain Fr. Amiel. M. Renan lui consacre dmu le

Jowt'fial des Débats deux articles, oii d'Amiel il n'est point

pai'lé, mais où l'auteur de la Vie de Jrsus nous donne la for-

mule de la sagesse telle qu'il la comprend, et rédige le pro-

gramme de morale pratique, coui-onnoment de son 03uvre.

ly'ironie, tel est pour M. Renan le dernier mot de la sagesse. Il

en faut mettre partout, comme de la muscade; et, si vous voulez

avoir l'air bien philosophe, il faut sourire, sourire encore, sourire

toujours. Au précepte, M. Renan joint un luxe d'exemples. Cet

univers où le commun des mortels s'obstine à voir la première

des réalités, peut-être n'est-ce qu'une amusante féerie. Ce

monde, qu'on s'obstine à prendre au ."érieux, peut-être n'est-ce

qu'une mauvaise farce.

On croit au devoir, comme à une voix infaillible venant du

dehors et correspondant à une réalité objective; mais il v a

autant de chance pour que tout le contraire soit vrai; et

peut-être le devoir n'est-il qu'une illusion honnête, à l'usage

des naïfs. Mais M. Renan n'est pas un naïf; et grâce à l'ironie,

il s'arrangera pour être prêt dans les deux hypothèses. Surtout

il ne veut pas être dupe. Il accepte les choses comme elles sont,

ne pouvant d'ailleurs faire autrement; mais il tient à sa petite

revanche. Il pose A Dieu des conditions et traite avec lui de

puissance à puissance, et il faut bien que Dieu en passe par là.

« Noos voulons, écrit M. Renan, que l'Eternel sente que, si

« nous acceptons la piperie, nous l'acceptons le sachant et le

« voulant. Par \-k nous rendons à qui de droit plaisanterie pour

« plaisanterie; nous jouons le tour qu'on nous a joué. » Qu'en

dites-vous ï il y a des gens qui se sauvent do tout par une im-

pertinence. Que dites-vous de ce moraliste, vous déconseillant

de trop croire à la vertu ot au bien? Que dites-vous surtout de

M. Renan se posant devant Dieu comme devant un simple par-

tenaire et jouant avec lui à qui trompera l'autre? C'est purement

grotesque. J'admets la plaisanterie; mais, hors de certaines

limites, la plaisanterie devient la sottise.

J'aime le sourire, lisons-nous à co propos dans le Français^

mais lorsqu'il est stéréotypé sur les lèvres, lorsqu'il sert

d'unique attitude dans toutes les circonstances et de réponse
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nnique à toutes les questions, le sourire est bête. Car c'est à

quoi arrive M. Renan. II craint le métier de dupe et ne veut

point laisser dire qu'on lui en fait accroire; il subtilise, il raf-

fine et ne voit pas ce qu'il y a de puéril dans ces perpétuelles

^ 'jl . finasseries. Il fait des prodi^eres d'adresse et se donne beaucoup

iai'j
\ de mal pour paraître pins fort que les autres et garder son

m -lo't tiàttitude d'homme d'esprit et de malin : il est ridicule.

Après tout, si M. Renan, à force de se moquer de tout le

monde, arrive à se moquer bien plutôt de lui-même et fait

il ,3^>.qii'on rit à ses dépens, c'est son affaire, et je ne m'en émeus

mSf point. Mais voici qui est plus grave. Il semble assez légitime,

F^" n'est-ce pas, de mesurer l'estime qu'on accorde à une philosophie

à l'estime qu'elle fait de l'homme, et de lui demander compte du

rôle qu'elle nous assigne ici-bas. Les idées de M. Renan à ce sujet

sont fort simples. Il ne s'agit de rendre la vie ni vertueuse ni

digne; il s'agit de la rendre agréable, « délectable, savoureuse >.

Et pour cela il j a un moyen, c'est le plaisir. Ce plaisir, vous

le prendrez où vous le trouverez. Si c'est dans la vertu, libre à

vous ; mais il v a aussi les femmes, la morphine, l'alcool. L'i-

vresse vous produit-elle une sensation agréable, et avez-vous

le vin bon? Enivrez- vous. Longtemps on avait dit que c'était là

un vice, et dégoûtant. Mais dans la doctrine de M. Renan, il

n'y a pas de place pour le péché, et rien ne semble dégoûtant

de ce qui chatouille agréablement les sens. Que si les femmes

et le vin ne vous ont pas mené au parfait bonheur, vous avez

encore une ressource et qui ne vo\is manquera jamais : le

suicide.

Le suicide, comme tout le reste, a été singulièrement perfec-

tionné, et un jour viendra où la mort sera sans douleur. Ce

jour-là, tout sera au mieux dans le meilleur des mondes. Or,

ce rêve de l'humanité, il y a -un èxre qui déjà le réalise :

« L'huître fait le plaisir de l'homme qui l'avale dans des condi-

« tiens où la douleur doit être pour elle à peu prés nulle ; et

« avant cela, pendant des mois, l'homme l'a gardée dans une

« huîiriére où il l'a défendue contre les bêtes ennemies. » C'est

-•onc le dernier ternoe du progrés pour l'humanité; la vie et la

mort du mollusque ! L'ivresse, la sensualité, et quand les sens

seront usés, la mort : voilà la destinée que le philosophe, artiste

et poète, propose à l'homme; c'est la destinée de la brute. Qu'y

avait-il donc sous l'idéalisme vague et les raffinements préten-

tieux de M. Renan ? Rien que l'épiourisme avec ses liumiliantes
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làcUdiés, up matôrialisme profond sous uu^miaca coacho de tard.

Rien d'étonaant à ce que M. Renan arrive à de telles coa-

olusions; avec sa méthode de persillade universel, on n'était

pas ea droit d'espérer mieux. Mais ce qui nous étonue» c-^t

l'indulgence de la ciitique, c'est la itatience du public .qui

accueille, avec le même contentement béat, toul ce qui sort do la

plume de cet e^ifaut gâté parmi les éorivains. Il n'y a qu'uae

fa<;on d'expliquer cette complaisance. M. Renan nous dit dans

ses Souvenirs quo bien vite le public s'éprit du petit carillon

qui est eo lui; maintenant^ sitôt que ce carillon entre en branle,

les let^i;és se pâment d'aise ; et la phrase est ai polie,* les mots

sonnent si harmonieusement, qu'on oublie de chercher quel

gens ils .enferment : qu'importent les paroles quand c'est un

premier ténor qui chante ?

Mais que M. Renan y prenne garde, cette forme même, si

gracieuse qu'elle soit, n'est pas au-dessus de tout reproche; il

y a des gens qui trouvent que co charmant babillage est déplacé

quaud il s'agit de si graves sujets et qui se lassent d'entendre

ce perpétuel ail' de menuet, sur lequel M. Renan prétond con-

duire en terre l'àme et Dieu. Et puis^ la forme n'est rien, les

idées seules ont une valeur. Or, les idées autour desquelles

M. Renan fait aujourd'hui des grâces sont telles qu'il rougirait

de les exprimer, si la llatterie ne l'avait dévoyé et si, dans

l'adoration de sa propre personnalité, il n'était devenu incon-

scient à force d'infatuation.

Yraimout l'athéisme mène à l'imbécillité et provoque le dégoût.

Parmi les amis de M. Renan, ne s'en trouvera-t-il pas un poul-

ie rappeler au sentiment des plus simples convenances, pour lui

fairo ontendro la protestation de la pudeur et du bon sens, et

pour lui dire que, s'il n'a plus autre chose à chanter qu«

l'apologie de la débauche, il est urgent qu'il se taise ï

LA GRANDE CHARTREUSE

Ojaude tôle le 6 octobre derniur eiiiio le ciel et la terre, à

ces altitudes qui semblent rapprocher de Dieu. Les Chartreux

célébraient le huitième centenaire de leur saint fondateur.

Los Vigiles ont été attristées par un deuil cruel. Une pierre,

détachée des sommets, a brisé l'un dos Pères, un religieux da
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trente-deux ans qui se livrait, selon la régie, à sa promenade

hebdomadaire dans la montagne. L'année dernière, c'était un

vieux Chartreux, le général comte de Nicolaï, qui disparaissait

sous une avalanche ; celui-là en réchappa ; il fut délivré après

deux jours de sépulture. Mais la victime de cette année, la terre

l'a reçue : elle repose dans le cimetière claustral, à quelques

pae de sa maisonnette. Une croix de bois : aucun nom. J'ai su

cependant que le Chartreux défunt n'est ni le prince de Broglie-

Revel, ni le comte de Quinsonas, ni le comte de Farconey. Son

nom monastique était : Dom Augustin.

Cette année, malgré le froid précoce de ces régions, l'évêque

de Grenoble, Mgr Fava, a gravi la route montagneuse au milieu

des forêts et des eaux bondissantes, entre les précipices et les

rochers à pic. C'est ce même chemin, alors moins praticable,

qu'a suivi, en 1084, s^on prédécesseur, saint Hugues, conduisant

au désert sept affamés de solitude.

Ils sont demeurés ici depuis lors, ces amants du silence, eux

et leur postérité spirituelle, sans que la froidure, les épreuves,

les catastrophes, au cours de huit cents ans, aient pu les

détacher.

Ils y priaient depuis cinquante ans à peine, quand une ava-

lanche engloutit leur demeure et les deux tiers d'entre eux; les

survivants élevèrent un peu plus loin d'autres cellules. Le

terrible baron des Adrets les visite le fer à la main ! Huit fois

en huit siècles l'incendie détruit leur monastère, qu'exposaient

alors à des accidents répétés ses toitures en lames de sapin :

huit fois, ils le reconstruisent, sans se décourager, jusqu'à ce

que s'achèvent enfin, au dix-septième siècle, les solides bâti-

ments d'aujourd'hui.

Non seulement ils restent, mais ils essaiment comme une

ruche féconde. Cent ans après la fondation, quinze chartreuses

imitaient, au loin, les vertus de la première. Sous Louis XIV,
on en comptait deux cents, répandues sur toute la surface de

l'Europe, et reconnaissant le même Général.

Toute cette gloire du dehors n'est plus. On ne compte guère

plus de vingt chartreuses dans le monde.

La Grande-Chartreuse elle-même a vu, — il y a de cela

quatre-vingt-dix ans, presque jour pour jour, au lendemain de

cette même fête de saint Bruno, — ses solitaires expulsés par-

la force et remplacés par une garnison révolutionnaire.

Amers souvenirs qui, pourtant, ne sont pas sans honneur
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pour la Chartreuse ! Un chercheur, un illustre savant dauphi-

nois, M. Charapollion, me montrait hier un document que les

moines ne connaissent pas, et qu'il faudrait pourtant graver, en

lettres d'or, au frontispice de leur couvent, comme une sauve-

garde, comme un bouclier contre les fureurs républicaines' d©

l'avenir. C'est la protestation de la municipalité républicaine

de <Trenoble contre la suppression do la Chartreuse en 1790.

protestation très énergique adressée à « l'auguste Assemblée

nationale », et qui, éniiraérant les bienfaits du couvent, pro=-

clame la charité des moines nécessaire à la contrée.

Le peuple pensait comtùe ses édiles; car il lit, en 1816, une

réception significative aux survivants do la Révolution. Le

vieux Vicaire général de l'Ordre ne revit son monastère, à la

Restauration, que [lour y mourir huit jours après ; mais, du

moins, y rentra-t-il au milieu des populations agenouillées,

porté sur les épaules des montagnards, au bruit des retentis-

sants hosannas.
' Les paysannes s'oii mêlèrent et suivirent do loin la triom-

phante escorte : elles pénétrèrent dans le d(*sert, dont nulle

femme, avant la Révolution, fùt-elle souveraine, fût-ce même
pour y obtenir sépulture, n'avait pu franchir les limites; depuis

ce jour, les femmes ont accès licite jusqu'aux portes extérieures

du monastère.

Depuis ces huit cents ans, qu'ont fait, que font ici les enfants

de saint Rruno V
^'"i'>'ff '^'^^i

r>e la chartreuse ? '

Non, la célèbre liqueur se fabrique depuis quarante ans tout

au' plus; elle est distillée paT des Frères cbnvérs et des em-

ployés dans une usine éloignée du couvent. Chaqiie Chartreux

reçoit, dans l'aniièe, une bouteille de chartreuse: la plupart

n'y ont jamais goûté.

Des chemins, de l'assainisseilieTit forestier, do l'élevage

pastoral ?

Non, ils ont pourvu à tout cela avec une entent© maîtresse,

nne générosité royale; mais, en principe directement, le travail

extérieur, le travail en commun, n'est pas celui que prévoit et

ordonne la Règle.

Depuis huit cents ans, la vie des Chartreux, c'est la prière so-

litaire, le travail solitaire. Cette vocation étonne et irrite plu-

sieurs qui ne la comprennent pas. Il faut cependant admettre qu'il

éé* de« besoins spéciaux, dans certaines âmes exceptionnelles.
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La solitude, elle est absolue ici. Chaque Chartreux a son

jardin, son promenoir ouvert, sa maison séparée, oii il couche,

oii il mange isolément, et même son oratoire privé où il dit une

grande partie de l'office, dans sa salle solitaire, s'asseyant,

se levant, s'inclinant, se couvrant et se découvrant, selon les

moments, comme s'il était au chœur.

- Deux fois le jour, une fois la nuit, il va chanter avec ses

frères les louanges de Dieu. Chaque semaine, il y a une prome-

nade commune et une récréation commune; à cause de la Saint-

Bruno, ils ont mangé ensemble... sans parler, c'est tout. Hors

de là, silence perpétuel, travail sans témoin : chacun seul avec

Dieu !

Mais quel travail ?

Le travail auquel sont propres des gens instruits comme le

sont ces quarante prêtres, le travail de tête et de plume. Ah '

je vous assure qu'ici la bibliothèque ne moisit pas ! Je m'y

arrêtais tout à l'heure, et je voyais de silencieux fantômes

encapuchonnés de blanc, qui rapportaient , replaçaient, cher-

chaient, emportaient, à tout moment, des ouvrages documen-

taires, de grands et de petits livres. Je me rappelais ce cri d'an

Père général, au milieu d'un incendie qui détruisait sa chère

Chartreuse : « Tout le monde à la bibliothèque ! Sauvez d'abord

les livres ! Fratres ad libros! » C'était, je crois, au temps de

Dom de Galliffet.

Ce dont les moines sont fiers, ce qu'ils regardent comme leur

plus beau bouquet de fête, le plus agréable à saint Bruno pour

son centenaire, c'est leur fidélité rigoureuse aux traditions

cartusiennes. L'Ordre achève son huitième siècle, sans avoir

jamais subi de réforme; il n'a pas dévié. Non seulement il n'a

jamais glissé dans le relâchement, mais il a répugné aux moin-

dres changements ; et, ce qui est plus curieux, il a obstinément

résisté aux modifications que les Papes eux-mêmes ont voulu y
introduire.

Ainsi Rome a désiré que le général des Chartreux portât la

crosse et la mitre : — les Chartreux ont tant supplié que cette

inovation ne leur a pas été imposée. Rome a voulu que les

religieux malades pussent manger un peu de viande : — les

Chartreux ont obtenu le maintien rigoureux de leurs observan-

ces primitives; jamais, depuis qu'ils existent, un aliment gras

n'a franchi leur porte : ce qui, par parenthèse, n'a pas été au

détriment de la longévité; car la délégation chargée d'aller

U
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demander au Pape le maintien exclusif des aliments maipres ne

comptait que des Chartreux de quatre-vingts ans.

Le latin est resté, comme autrefois, la langue officielle do leur

maison. Ils ont conservé i)our la messe dans leur austère église,

qui n'est jamais fleurie, des rites spéciaux, des rites quotidiens

et immuables, auxquels n'ajoutent aucune pompe nouvelle les

solennités même les plus importantes, comme celle de la Saint-

Bruno. Ils n'ont pas admis les orgues : la voix humaine chante

seule avec les tourmentes delà montagne. A table, en dépit des

usages universels, ils boivent dans une tasse à deux anses,

qu'ils tiennent des deux mains parce que leurs ancéti-es fai-

saient ainsi. Les Frères n'abordent jamais leur Prieur sans bai-

ser respectueusement le pan de sa robe.

Ils ont conservé la coutume de se raser la tctc tous les quinze

jours, ce qui, paraît-il, est, au moins en hiver, une pénitence plus

dure que leur cilice et leur jeûne. Ils ont surtout scrupuleuse-

ment respecté la constitutitm gouvernementale, très forte et très

pondérée; celle-ci attribue à un chapitre général élu une auto-

rité qui balance celle même du général. L'éminent titulaire de

la charge, Dom Anselme-Marie, no pourrait rien contre une

décision souveraine de l'Assemblée annuelle.

Cette perpétuité minutieuse, cette immutabilité de huit conte

ans frappe et intéresse vivement.

A l'office de saint I<runo, le cérémonial qui a paru le plus

saisissant est celui de la communion. Les religieux profès, res-

tés h leur place, s'étendent tout de leur long, non pas à plat

ventre, mais couchés sur le côté, lo coude sui)portant la tète,

dans l'attitude du sommeil : — c'est la prosti'ation selon le rite

do saint Bruno. — Pendant ce temps, les communiants age-

nouillé.'^, sur uu seul rang, forment un vaste ceicle autour de

l'autel. Aussitôt qu'ils ont re^u l'Hostie des mains du célébrant,

ils se passent, à la ronde, un calice de vin non consacré dans

lequel chacun trempe légèrement ses lèvres : — c'est un curieux

mémorial de la communion sous les deux espèces.

Les fêtes de saint liruno avec leur caractère de grandiose

Himplicitéy se sont complétées cotte année pai* le sacre de Mgr

Jourdan de la l'assardiéro, grand-vicaire de (irenoble, un de nos

premiers orateurs que le Saint-Siège lionore de la mitre, en

dehors de tonte présentation et intervention gouvernementales.

Le nouveau pontife a voulu recevoir dans cette poétique soli-

tude l'onction épiscopale : c'est une heureuse inspiration.

{Gaulois.)
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Après le plaisir de voyager, a dit Ampère, le plus grand e»t

de raconter ses voyages ; mais le plaisir de celui qui raconte

n'est pas toujours partagé par celui qui écoute ou qui lit. Au-
jourd'hui nulle cité n'est nouvelle; tout le monde a été partout;

et n'était l'intérêt tout particulier qui s'attache à Naples depuis

ses terribles épreuves, nous hésiterions à reproduire des notes

et impressions datées de cetre ville.

L'antique et séduisante Parthénope, écrivait-on à l'excellent

Courrier de Bruxelles quelque temps avant l'apparition du fléau

asiatique, nous a fait à notre arrivée pousser le cri d'admiration

qu'elle arrache à tout voyageur abordant pour la première fois

ses rives enchantées ! Nous avons compris ses droits au cons-

tant enthousiasme^ à l'éternelle sympathie des poètes de tous les

temps, depuis Virgile jusqu'à Lamartine, qui lui voua son cœur

et sa lyre, li'i !;nrt*i-^ uii iq'toa ol ofutt^'i iuîiuî

De la colline de Chiaja, où nous avons fixé notre tente, nous

découvrons le golfe, Sorrente, Castellamare, Capri, le Vésuve,

le promontoire dePattsilippe, le château de l'Œuf, le fort Saint-

Elme, c'est-à-dire les points les plus brillants du site napoli-

tain. La transparence du ciel, l'éclat de la lumière, la netteté

des silhouettes, la force et la richesse des tons, donnent à ce

tableau, le seul peut-être que l'imagination ne puisse pas dé-

passer, une splendeur éblouissante et une sérénité sans égale.

A l'extrême horizon le ciel et l'eau, une immensité claire, la

plus grande des immensités.

Quelle fête pour les sens d'errer sur cette nappe bleue aux

reflets dorés, de s'emplir de tous ses rayonnements, d'humer

cette tiède lumière pareille à celle que le poète latin place dans

les Champs-Elysées, et qui drape les montagnes comme d'une

gaze palpable ! Quel plaisir pour les yeux de suivre la vague

endormie, le va-et-vient continu des embarcations légères qui

abordent aux rivages voisins, et le mouvement plus grave des

grands navires balançant leurs mâts, croisant mélancoliquement

leurs sillons d'Occident en Orient, des plages asiatiques aux
rives européennes! La mer avec ses aspects perpétuellement

variés et ses mille accidents pittoresques, est un spectacle dont

jamais on ne se lasse. Tantôt unie comme un miroir, tantôt

fourmillante de paillettes ou frangée d'écume, elle semble vivre
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et respirer; un cœur toujours ému bat sous sa poitrine d'azur.

A tout Seic:neur tout honneur! — Saint Janvier eut notre

première visite : c'est le Genius loci, le génie du lieu, hé saint par

excellence. Trois fois dans le cours de l'année, il rend sa pré-

sence sensible par l'étonnant, mais très véridique miracle de

la liquéfaction do son sang(l), et ne cesse de couvrir d'une pro-

tection aussi puissante que bienfaisante, la belle et insouciante

cité (]ui, se confiant en lui, don tranquille au pied du Vésuve

fumant, chante et danse gaîraent sur la croûte légère qui la

sépare d'insondables étangs de feu.

Il Duomo n'est pas très reraarcjuable comme architecture,

ou du moins n'a rien (jui puisse étonner le voyageur arrivant de

Rome ; mais il est un des sanctuaires les plus vénérés et les plus

visités de l'Italie. Le chrétien s'émeut en foulant son sol sacré,

et, pèlerin des derniers temps, il se sent heureux d'associer

ses humbles hommages à ceux que le monde catholique oilre

solennellement depuis seize siècles aux héros des âges pi-iniitifs.

Sons le maitro-autel repose le corps du grand Thaumaturge,

dans une crypte toute revêtue de marbre blanc, d'arabesques et

de peintures décoratives.

Mais la merveille de ce lieu, c'est la Chapelle et le TV^sor de

saint Janvier, où se sont épuisées en dons magnifiques la piété

et la reconnaissance de tout un peuple, (^ue de temps, de soins,

de patience et do génie il a fallu pour cet amoncellement de

richesses et de chefs-d'œuvre! (Jombien d'or s'est fondu dans le

bronze des statues ! Combien d'artistes, se succédant de géné-

rations en gtnérations, ont dessiné, sculpté, ciselé et point

dans cette chapelle ! Sans parler des inconnus, humbles ou-

VTier>î qui sont ensevelis dan« leurs œuvres, que de noms dignes

d'être inscrits sur le livre d'or de l'ait!

Parmi eux, se détache celui du tendre et malheureux Domini-

qnih; ses fresques, que des rivaux, dftns un accès de jabdisie

haineuse, avaient voulu eflacer, par un juste ret«)ur de la for-

tune etde la gloire, brillent aujourd'hui nu-dessos des autres^ de

tout l'éclat de la vie et de la jeunesse.

Le sanctuaire de saint Janvier constitue aussi le ch^pur des

chanoines. Chaque jour les offices s'y célèbrent avec une régu-

larité, nn^"' noniTto, nnn tnnjfl-irè (jn'ori no rencontre guère (iu'(in

(1) Nous pourpon» rovonir 'n >! I:ni mu- f'o mlMole. (Noto 'les

Annalet calhoLi'iv.e^.)
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Italie, et offrent cette particularité qu'ils sont présidés par

saint Janvier toujours considéré comme évêque de Naples!

Le corps vénérable des chanoines, qui semblent n'être qu'au

service de saint Janvier, se dirige vers le lieu oii se conserve

avec sa tête et son sang précieux, la riche statue du Saint,

qu'ils portent triomphalement et déposent sur l'autel du côté de

l'Evangile.

Là le glorieux martyr est dépouillé de ses habits rouges de

confesseur de la foi et revêtu de ses vêtements de Pontife comme
si lui-même allait célébrer les saints Mystères. La messe dite,

on le reconduit avec la même pompe, le même cérémonial, la

même piété. C'est très imposant et très touchant.

Merveilleux pouvoir de l'Église qui sait imprimer à tout ce

qu'elle touche le caractère d'immortalité et dompter en faveur

des serviteurs de Dieu la mort elle-même !

Il Tesoro est un véritable coffre-fort, un écrin royal où sont

enfermés les objets les plus précieux : le buste de saint Janvier

en argent, tout couvert de bijoux ; des croix de diamants, de

saphirs et d'émeraudes; des colliers de perles fines et une mitre

enrichie de 3,694 pierres précieuses; des vases d'or, présent des

souverains, des autels et des candélabres d'argent; quarante

statues à mi-corps, également d'argent. Outre le mérite du métal

et du nombre, la plupart de ces statues ont encore celui du

style et du goût. Il y a, entre autres, un saint Augustin et une

sainte Marie égyptienne qui figureraient avec honneur dans

une collection artistique.

Comme nous nous extasions devant tant de merveilles réunies,

l'aimable chanoine qui voulait bien nous servir de guide nous

dit avec un air de satisfaction oii perçait l'amour du clocher :

« Ceci n'est qu'une partie des richesses qui s'étalent aux jours

des fêtes solennelles; alors la cathédrale disparaît sous les orne-

ments qui la couvrent; e non si vede piu altro che argento, et

on ne voit plus rien que de l'argent. »

Vers le milieu du Dôme s'ouvre la Basilique de Sainte-

Restituie, vénérable et intéressant monument des premiers âges

chrétiens consacré à la glorieuse patronne de Naples. Il est sou-

tenu par vingt-deux colonnes provenant d'un temple de Diane,

et orné de peintures et de mosaïques appartenant à l'école byzan-

tine. Sous le maître-autel repose le corps de sainte Restitute.

L'histoire et la légende, l'art et la poésie se sont également

emparés de la gracieuse sainte, et voici en quels termes l'illustre
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Baronius rapporte les circonstances sri dramatiques de sou

martyre :

€ Au troi.siéme siècle, sous l'empire de Valérien, Proculus

étant g-ouverneur de l'Afiiiiue, il y avait à Carthage une jeune

vierge nommée llestitute. Convaincue d'être chrétienne, elle est

amenée devant le juge qni la Hyre à d'effroyables tortures.

\'ain.s ellorts ! rhôioïine demeure inébranlable dans sa foi. Tout

i\ coup le visage du tyran brille d'nuo joie féroce : il a trouvé

un supplice digne de sa haine, et digne aussi de sa victime. Il

ordonne à ses licteurs de sïlisir la jeune vierge et de la jeter

pieds et mains liés dans une barque remplie de poix et d'é-

toupes, auxquelles il fait mettre le feu, afin de la faire briller

en pleine mer. L'ordre est exécuté; mais les flammes commen-

cent par consumer les bourreaux, tandis que les vents poussent

au large la brûlante nacelle !

« Pressé sur le rivage, tout le peuple la contemple, attendant

le soi't de la victime qui bientôt lève les yeux au ciel et expire

doucement à la vue des spectateurs !

« Cependant les flots, messagers fidèles du Seigneur, transpor-

tèrent la barque de la martyre aux rivages d'Ischia. Avertis

l)ar leurs frères d'Afrique, les chrétiens de Parthénope vinrent

chercher avec un profond respect le corps de la jeune vierge, et

pour mieux glorifier la chaste héroïne que le ciel leur avait

envoyée comme patronne et comme modèle, ils lui bâtirent un

sanctuaire avec les débris des temples impurs oh s'étaient

dégradés leurs voluptueux ancêtres. »

Nou.«î avons trouvé, contrairement à l'idée préconçue, Naples

beaucoup plus dévote que Rome. Elle a conservé la fleur, l'en-

thousiasme de la religion, cmellement atteint dans la Ville

Sainte par le contact révolutionnaire et l'invasion dôs idées

modernes. ' "^''^ ^

Un clergé nombreux, instruit, vertueux, désintéressé et cha-

ritable, plein de douceur et d'affabilité, entretient chez ce ]ieupl«

ardent et mobile la connaissance de la doctrine et l'habitude

des pratiques pieuses qui plaisent à son imagination et à son

cœur.

Les églises n'offrent ni la beauté grandiose ni l'intérêt histo-

rique des églises de Rome; la plupart sont chargées d'ornements

lourds, et appartiennent à ce style rococo qui suivit sitôt en
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Italie le retour aux traditions classiques. Mais elles rivalisent

avec celles de la Métropole par le nombre et la richesse, et les

surpassent par l'affluence des fidèles : fidèles de tout âo:e, de

toute condition et de tout sexe; car ici on n'a pas encore

imaginé de laisser la religion du Christ aux femmes et aux

enfants seulement. (^-1 suivre.)

CONGRES DES JURISCONSULTES CATHOLIQUES

Journée du 14 octobre.

]^e neuvième congrès des jurisconsultes catholiques a été

ouvert à Dijon par une messe du Saint-Esprit, qu'a célébrée à

Notre-Dame M. le curé de la paroisse.

M. l'abbé Joly, vicaire capitulaire, a prononcé une allocution

doctrinale sur l'importance de l'œuvre des jurisconsultes catho-

liques.

La première séance a été présidée par MM. les vicaires capi-

tulaires, le siège de Dijon étant vacant par suite du décès de

Mgr Rivet. Le président du congrès est M. Lucien Brun; le

Tice-président, M. Charles Perrin. Cinquante membres étaient

présents.

Le programme de cette année, embrassant toute la question

du césarisme et du socialisme, eût été trop vaste pouT une fois;

on l'a coupé en deux parties, dont la seconde est renvoyée à

l'année prochaine. Le congrès de 1884 étudie le socialisme

d'Etat sous ce triple rapport : L'État dispensateior de toute

fonction, VÈtai disiiensateur de tout travail, VEtat dispensa-

sateur de toute fortune. Le discours magistral de M. Lur
cien Brun, dont nous publions le texte, est une introduction à

cette étude.

L'assemblée a vivement applaudi son président. Après lui,

M. l'abbé Crozat a lu un bon et solide travail sur le socialisme

en général au point de vue historique et actuel, sur le caractère

du pouvoir et les rapports de l'homme avec l'Etat.

On a entend-u ensuite Mgr de Kernacret. Le savant profes-

seur de droit canonique de la faculté d'Angers a lu un rapport

remarquable de logique et de précision. Il a envisagé dans le

socialisme d'Etat cette tendance dangereuse qui porte un grand

nombre d'hommes de notre siècle à exagérer le rôle de l'Etat.

En voici un résumé ; Le scepticisme produit le libéralisme, qui
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est l'indifférence au moins pratique entre la vérité et l'erreur.

Le libéralisme méconnaît l'Eglise, annule son autorité et. par

suite, enlève à l'Etat son principal contre-poids. De 1<\ l'omni-

potence de César. Le césarisme se manifeste par le fonctionna-

risme et la bureaucratie, par la main-mise sur le travail allant

jusqu'aux ateliers nationaux, par l'exagération des budgets, la

réglementation excessive de l'enseignement et l'absorption de

la bienfaisance privée.

Tout cela est préparé et décrété dans les loges, dont la domi-

nation actuelle est destinée à f^vire place, à l'action de sectes

encore plus violentes que la franc-maçonnerie bourgeoise. Quant

aux conséquences, le césarisme ou socialisme d'Etat aboutit

logiquement à une civilisation purement matérialiste, dans

laquelle les individus auront à subir un véritable esclavage. Cet

état de choses sç réalisera si l'Église n'est rétablie dans toutes

ses libertés et tou"s ses droits. « Il faut, conclut le rapporteur,

avec la parole du comte de Charabord, il faut que Dieu rentré

en maître. > L'assemblée s'est séparée sur cette conclusion, (^ui

sera la fin de toutes les études du congrès.

A la seconde assemblée générale, l'assemblée a entendu le

remarquable rapport de M. Gency de Mussy, avocat au barreau

de Tours. L'honorable membre y a analysé avec verve et force

le vice radical de notre régime adminisl.ratif, is.=;u de la Révo-

lution et perpétué par les divers gouvernements qui se sont

succédé en ce siècle. Le judicieux rapporteur a été beaucoup

plus réservé lorsqu'il s'est agi d'indiquer les remèdes à cotte

situation. Il a néanmoins fait ressortir, avec une grande convic-

tion, ce point capital : c'est que nous sommes devenus un peuple,

d'administrés, sous la main de fonctionnaires irresponsables, et

que là où il n'y a que des individus et^ioint d'associations libres,

toutes les affaires fini ne sont pas les leurs sont des affaires pu-

bliques, les affaires do l'Etat. Il s'est attaché ensuite à démon-

trer que c'était par la commune que la décentralisation devait

commencer son œuvre réparatrice, et, s'appuyant sur des cita-

tions décisives de .M. Royor-Collard et de^I. Taine, il a fait ua

tableau aussi triste que véridique de la France actuelle.

Journée da 16 octobre.

A dix heures précises, la troisième assemblée générale a

réuni le nombre intégral des congressistes et l'une dos commis-
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siens ayant pu clore la discussion sur quelques points importants,

l'assemblée a successivement entendu les rapports de MM. Bres-

son et Paul Besson sur les droits de la propriété collective.

M. Bresson, en face de cette question : « Le droit de propriété

collective est-il une pure concession de l'Etat? > n'hésite pas à

répondre que non. Il affirme, au contraire, avec une grande

énergie, que l'association étant l'exercice d'un droit naturel,

toute collectivité a le droit d'acquérir et de posséder. Passant

ensuite en revue les différentes associations industrielles et

commerciales, M. Bresson démontre que personne ne songe à

s'inquiéter ou à se plaindre de leur accroissement, quand cepen-

dant elles sont si puissantes. Pour n'en nommer que quelques-

unes, il cite les grandes Compagnies de chemin de fer, la Société

générale, le Crédit industriel, le Comptoir d'escompte, la So-

ciété des dépôts et comptes courants, le Crédit foncier et le

Crédit lyonnais qui représentent une grande partie de la fortune

publique.

Toutes ces sociétés jouissent, en vertu de la loi, d'un droit

de propriété incontestable et qui est unanimement reconnu.

A leur dissolution, se demande M. Bresson, l'Etat élèvera-

t-il la prétention de réclamer une part du fonds social ? Non,

ef, ainsi que cela doit être, les actionnaires se le partageront

au prorata de leurs droits. En cas d'annulation pour une cause

illicite quelconque, l'État pourrait-il même chercher à reven-

diquer l'actif social ? Non, même dans cette hypothèse et quel

que soit le motif de dissolution, les contractants seuls auront

droit au partage de leurs deniers.

A côté des collectivités qui n'ont en vue que la réalisation de

bénéfices, il est une foule d'autres associations d'art, de bien-

faisance, de science et de littérature. A l'encontre de ce qui se

passe pour les sociétés commerciales, ces sortes d'associations,

quand elles comprennent plus de vingt personnes, sont soumises

à l'acceptation de l'Etat et restent incapables de posséder. C'est,

dit M. Brisson, une injustice véritable que de frustrer plusieurs

individus réunis, de ce que chacun d'eux individuellement pos-

sède. Il est permis de s'associer et de posséder quand on n'a en

vue que le lucre ; il est interdit de le faire quand l'association

est en elle-même absolument désintéressée. L'injustice est d'au-

tant plus évidente que toute association, pour vivre, a besoin

de choses matérielles, argent, maison, etc., et qu'en vertu de la

loi on les leur refuse. C'est alors que pour certaines sociétés
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favorisées, recommandées, l'État intervient et leur donne la

personnalité civile par la reconnaissance d'utilité publique.

Co qu'il y a lieu d'affirmer, c'est que le droit de propriété

doit être aussi absolu pour les collectivités qu'il l'est pour les

individus. L'ingérence de l'Etat dans la surveillance et la régle-

mentiition des biens des sociétés qu'il a reconnues est une mon-

struosité.
,

Dans le but de justifier les Restrictions mises à la possession

pour les ass:ociations, on agite le fantôme de la mainmorte. Eh!

bien, dit M. Bresson, ce fantôme ne nous effraye pas. Il a contre

lui-itième le morcellement à l'infini de la propriété foncière.

Ce qui devrait être un sujet d'étonnement véritable, c'est la

contradiction qui existe entre les deux propriétés foncière et

industrielle. Alors qu'on pourrait avoir en portefeuille la tota-

lité do la fortune de la France, on conteste le droit de posséder

le plus petit morceau de son territoire. Un second remède à

opposer au fantôme de la mainmorte, c'est, comme cela se pra-

tique aux Etats-Unis, de fixer des limites raisonnables au droit

do j)ropiiété.

En somme, l'Etat peut-il d'une façon quelconque porter

atteinte au droit de propriété? Assurément non. Il peut veiller

à ce que l'intérêt général ne soit pas lésé par rintérèt privé,

mais là doit se borner son intervention. Le gouvernement répu-

blicain, qui, en cela comme sur tant d'autres points, s'écarte

si violemment du droit, se prépare à porter atteinte à la pro-

priété par le projet déposé lo 27 octobre dernier au Sénat.

Par une inconséquence flagrante, à côté de ce projet vérita-

blement spoliateur, il a fait voter pav les Chambres la loi sur

les syndicats professionnels. En ce qui les concerne, la loi nou-

velle leur reconnaît do plein droit, et par lo seul fait de leur

création, la personnalité civile. Pour cela, ces syndicats ne

sont tonus qu'à une déclni'ation do naissance: la personnalité

civile leur est reconnue de droit commun.

En somme, dit M. Bresson, cette loi n'est pas une faveur;

ello n'est que la reconnaissance et la consécration d'un droit

qui appartient h tous les hommes. Pour qu'une association

quclconc^e puisse exister, il est indispensable qu'elle jouisse

de pareils avantages. Toutes les associations sont donc en droit

de les réclamer.

Avant de terminer cette savante discussion, M. Bresson a ea-

visagé la question de l'organisme de la commune par rapport à
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l'État et. par rapport aussi aux droits personnels qu'elle peut

revendiquer.

Tout en proclamant la liberté dont la commune doit jouir,

1^1 Bresson a reconnu cependant à l'Etat un droit de contrôle

sur ses opérations, mais un contrôle strictement limité pour ne

pas dégénérer en une ingérence dangereuse.

A la suite de ce discours que le Congrès a été unanime à

applaudir, M. Paul Besson a présenté, dans un vaste et très

intéressant exposé, les droits que la Société religieuse et la-

Société civile possèdent toutes les deux.

Le travail, infiniment trop important pour être résumé ici, n'a

rien moins embrassé que la définition intégrale de la propriété

collective, son fondement rationnel, le pouvoir qui doit la régir

et les conséquences, religieuses et civiles des concordats inter-

venus entre l'Église et l'Etat.

L'énoncé de ces différentes doctrines a occupé le reste de la

séance.

La quatrième réunion générale a été consacrée à l'audition de
.

M. Thery.
,j, ^Mjih^aoàa jau, 'jiiueivdua Ii'i;j» ,

Suivant pas à pas les questions posées par le programme,

M. Théry a indiqué ce qu'est en lui-même le contrat de louage,

sa nature et ce à quoi il oblige en justice et en charité. Traitant

d'abord la question en droit, M. Théry a déclaré que les obliga-

tions qui découlent du contrat de louage sont de deux sortes :

les obligations parfaites ressortant des droits et obligations

réciproques et sanctionnées par la justice, et les obligations imT

parfaites qui n'ont d'autre critérium que la charité.

Le louage est un contrat par lequel un individu s'engage à

faire quelque chose pour un autre moyennant un prix convenu.

Ce contrat contient deux, choses : l'obligation de faire ; l'obli-

gation de payer. Dans la plupart des cas, pas tous cependant, le

contrat comporte l'obéissance d'où, par contre, la connaissance

de l'autorité. Dans la ,^o,çiété, l'autorité est proportionnée à la

fin; dans le contrat, elle demande tout ce qui tend à la fin.

A côté des obligations morales que contracte le maître vis-à

vis de, l'ouvrier, il lui doit, en échange de son travail, une

rémunération basée sur le juste prix.

Que doit donc être le juste prix? Le juste prix, c'est la légitime

rémunération du travail, se mesurant sur le travail fait et non

sur les hfisoins de celui qui l'exécute. Rien ne répugne à ce que

ce jjaate prix soit déterminé par la loi, à la condition que cette
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loi ne soit pas une loi de maximum révolutionnaire. La taxe,

ou juste prix officiel, est encore communément fixée pour 1©

pain, les denrées, les voitures. Le juste prix peut s'établir par

une balance bien entendue, entre les besoins de l'offre et de la

demande. ^

]\L Théry parle alors de l'entière liberté avec laquelle doivent i t^oi

être faites les conventions, et proteste contre la prétention '«b

injustifiable d'assimiler l'ouvrier au patron en le lui donnant '^

comme co-propriétaire. Cette théorie est aussi fausse que dan-

gereuse. L'ouvrier n'est pas un co-propriétaire. Il reçoit du

maître, qui en est le possesseur, la matière première, et cette

matière ouvrée, il la rend au maître qui n'a pas cessé d'en êtrer

le seul proprié.'iire.

Ceux qui mettent en avant de pareilles idées, n'ont d'autre"

but que de justifier la théorie socialiste : « L'usine à l'ouvrier,
;

— le capital au travailleur. > Deux choses qu'il est indispen-

sable de ne pas confondre, c'est le juste prix et le prix naturef.

Le prix naturel est la somme nécessaire à l'ouvrier yowv qu'il

vive honnêtement, (ju'il subvienne aux nécessités de sa famille

et qu'il soit en mesure de faire face aux accidents, au chômage

et à la vieillesse. L'obtention du prix naturel doit être le but des

efforts des gouvernomonts. Si le prix naturel est atteint, l'I'^tat

est prospère ; s'il ne l'est pas, la nation reste dans un état de

souffrance, parce qu'un grand nombre d'individus n'ont pas le

nécessaire pour vivre. Toutefois, la Justice ne sera pas violée si

le Juste prix ne répond pas au prix naturel. En ce qui concerne

l'intervention de l'État pour la fixation des salaires, M. Thérv

la reconnaît possible, mais il déclare aussi que dans la iiVatique

elle serait détestable et absolument dangereuse.

Après avoir traité la question du travail et sa rémunération, ''

M. Théry entre dans un ordre d'idées infiniment plus élevé eti^''

envisage les oblications et les devoirs de justice et do charité

du patron par rapport aux devoirs moraux et matériels de l'ou-

vrier. Tout homme, dit-il, a le devoir do veiller sur son'

prorhain, et cette obligation est d'autant plus stricte qu'un

individu nous touche de plus près ou que nous avons sur lui

plus d'influence.

Comment et par quels moyens le maître, le patron, l'indus-

triel chrétiens, pourront-ils exercer leur influence? C'est à eux

de l'apprécier, dans toute l'intégrité de leur conscience. S'il n'y

ayait dans le monde que la Justice, le monde deviendrait uo
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véritable enfer. Aussi, Dieu a-t-il voulu qu'il y eut dans le

inonde la justice et la charité. Quand l'Eglise est attaquée,

battue en brèche de toutes parts, faut-il s'étonner que la charité

s'éteigne? Alors que la mission de l'Église est entravée de tant

de manières, y a-t-il lieu d'être surpris du débordement du

mal ? Le remède est donc tout entier dans la reconnaissance

des droits de Dieu. L'Eglise remise en possession de son in-

fluence pourra encore ressusciter la charité, calmer les envies

et les convoitises.

Après quelques considérations techniques fort intéressantes,

M. Théry a terminé son discours. Les unanimes applaudisse-

ments du Congrès lui ont donné la mesure de l'irapression qu'il

avait produite.

Avant toutefois d'adopter définitivement ces conclusions,

quelques objections ont été soulevées de différents côtés. De

part et d'autre le désir réciproque de mener à bonne fin l'œuvre

commune, a assuré une facile entente.

(La fin au prochain numéro.)

LE SOCIALISME D'ETAT

Voici le texte du discours de M. Lucien Brun, dont il est question

plus haut :
r^^ï •

'-

Messieurs,

L'accueil fait par vous au programme de vos congrès de 1884

et de 1885 a prouvé à votre commission qu'elle ne s'était pas

trompée en considérant que l'étude du césarisme et du socia-

lisme d'État était la suite nécessaire et le complément de vos

travaux antérieurs. Le champ ouvert par ce programme est si

large, que personne ne nous attribuera la prétention d'apporter

la solution définitive de tous les problèmes menaçants que nous

rencontrerons dans ses limites. Non, nous n'espérons pas épuiser

la question du socialisme, et nous savons qu'après nous il

restera beaucoup à dire ; nous voulons seulement rechercher,

et nous espérons formuler les principes qu'aucun législateur ne

peut méconnaître sans péril pour l'ordre social, et qu'un chré-

tien ne doit pas oublier, même dans l'ardeur de la lutte et sous

l'empire de la plus généreuse passion.
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Aussi votre programme ne donne à la questioa gènérble do

socialisme qu'une place restreinte, comme une introductioa

nécessaire.

Il est impossible de connaître la genèse du socialisme d'État,

da comprendre le péril de cette résurrection de l'idée païenne,

fie s'expliquer la réduction qu'exerce sur des âmes honnêtes et

crénéreiu'^es la solutiaa(le la question sociale par l'État, si l'on'

n'a pas une vue d'ensemble des systèmes socialistes et de l'eiTroi

qu'à bon droit ils inspirent, si l'on ne remonte pas à l'orifritiô

de la déviation roli^'-ieuee et politique, née du protestantisme et

achevée par la Révolution française qui, brisant la tradition'

chrétienne, a amené l'humanité à cet * Etat moderne » d'où est

bannie l'idée d'une loi supérieure à la volonté du prince ou des

majorités.,,,,., >.,., u::r.,vy/<.\\iidy> j m.! .; 1» >.l'-'

. Or l'Etat B^oàem» est on face de foules qui eouflVent et n'ont

]ilus do consolations pour leuis soullruncos. D'épouvantables

misères coudoient de-; fortunes incessamment et insolemment

accrues. La destruction do l'ancienne orfranisation du travail

que rien n'a remplacée, le développement de la prrande industrie

et la diminution des petits, ateliers, la multiplication des nm-

cliines, les nécessités d'une concurrence sans frein, fruit du

cosmopolitisme industriel, ont supprimé le patronage. Les rap-

ports directs et fr^cpiônts d'homme ft homme, de maître à ou-

vrier, d'oii naissent l'affection, le dévouement, la pitié, auront

bientôt totaleraôn't!dîspar*ul ïl ii'y à plus de patrons, il n*y a quo

des conseils (jui administrent de vastes entreprises oii d'im-

menses ca[)itaux sont cn{.'agés. Pour ces associations d'écus, le

repos, le ralentissement méiae serait la^puine. Il fhat absolu-

niont exploiter, fabriquer, produire, vendre à moindre prix que

les concui-reuts de toun [»a,vt! ; il faut réduire le taux do la'

nvai»-d'<euvre, et dans cette lutte anxieuâe, dévoraiite, iail

créature faite à l'imiitfe do Diuu n'est plus qu'une niachine

vivante, une marcliandibe (jue l'on t^^î ]>ro{:ure au rabais ci dont

OB tire tout oe^u'elie peut produire.

L'exemple des hautes classesde la société, la soif du luxe,

les souffranctis de l'affiiculture, le dégoùH d« la vie rurale, la

facilité des communicatioiwi,' veraent incessamment dana les

cwatrefl indu.'^triels do nouvel!*» recrueft pour l'armée de la •

misère. A ces multitudes aflamees, irritéosv jalouses, une soDt©";

impie, servie par des ^ouvornements prévaricateurs. Verse le

poison do l'incrédulité et prêche lu théorie de réf,'alité dans ie



LE SOCIALISME d'ÉTAT Vf/Sh

droit au plaisir. Tout conspire à arracher de l'âme du peuple

la foi en la doctrine qui enseigne le mépris de la richesse et la

dignité du pauvre, inspire l'amour des pures joies du foyer, et

favorise la pratique des vertus qui rendent l'existence paisible

et l'épargne possible ; de cette doctrine divine qui demande, il

est vrai, la résignation aux malheureux, mais qui fait de la

charité et du bon exemple un devoir pour les riches, et apaiso

la douleur présente par l'espérance des compensations futures.

Aussi l'armée de la misère est devenue l'armée delà révolution

sociale. L'optimisme conservateur ne peut plus essayer, pour

s'épargner l'eftort, de nier le péril ; le cri des revendications

violentes a troublé son repos ; des craquements significatifs

annoncent la chute de l'abri sans fondements offert par la Ré-

volution à la société que ne protège plus l'édifice chrétien. Il

n'y a plus à discuter, la crise est prochaine, on a peur ! D'où-

viendra le salut?

Quel secours invoquer en ce danger suprême ? Si je m'adres-

sais à vous, messieurs, je sais quelle réponse vous feriez à ma
demande. L'humanité a vu jadis l'État omnipotent, l'Etat-dieu,

n'ayant que sa volonté propre pour régler la justice. Le socia-

lisme d'État a changé de forme, mais il n'est pas nouveau. Il

s'est appelé : le césarisme. L'antiquité a connu un esclavage

plus dur, plus inhumain que le prolétariat moderne, et le monde

auquel le Rédempteur a apporté la bonne nouvelle de l'égalité

des enfants du même Dieu sous la même loi de fraternité et

d'amour, était plus étranger que le nôtre à l'empire du droit,

au règne de la justice. J'ai eu déjà l'occasion de le dire : rien,

chez les peuples baptisés, ne peut donner l'idée de ces trou-

peaux d'esclaves livrés aux convoitises et aux brutalités des

maîtres, soumis eux-mêmes à l'esclavage, plus humiliant et

plus cruel, de leurs passions divinisées et de la dureté de leur

cœur. Or, la vérité qui a délivré le monde est éternelle et im-

muable; elle est de tous les temps et de tous les lieux. L'Église

en est la dépositaire ; elle a encore ses paroles de vie et le

pouvoir des guérisons miraculeuses. L'Église peut encore don-

ner aux nations inquiètes la paix ; non pas celle dont Tacite

disait : « Cum silentium fecerwnt 'pacetn a'pvallant, » mais la

paix promise par Jésus-Christ aux hommes de bonne volonté.

Mais, hélas ! oti sont les hommes de bonne volonté, et que le

nombre est petit de ceux qui songent à recourir à l'Église!

Non, les regards effrayés se tournent vers l'État, il n'y a plus de
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force organisée que la sienne. Soyez fort, lui crient des voix

affolées, brisez les résistances, prenez tout, même la liberté,

mais gardez-nous l'anarchie !

L'Etat a presque toujours prêté une oreille complaisante à

ces supplications. Il laisse volontiers les prophètes de la nou-

velle religion d'Etat enseigner que, pour échapper au pillage,

à la dilapidation dont les anarchistes menacent les fortunes

privées, le procédé le plus sûr serait de confier aux délégués de

la volonté nationale tous les instruments de l'activité sociale et

de la richesse publique. Ces docteurs ajoutent que toutes les

questions ouvrières et économiques, salariat, chômages, acci-

dents, retraites et le reste seraient ainsi résolues par l'Etat,

chargé désormais de supprimer la misère et de faire taire les

ennemis du capital, et qu'ainsi, en faisant « la part du feu », au

prix de (juelques sacrilices, chacun vivrait en paix,à l'abii d'une

législation sous l'empire de laquelle il y aurait encore de beaux

iours pour la Bourse et pour les manieurs do l'argent d'autrui.

Vous savez, messieurs, quel chemin a déjà fait cette doctrine,

non seulement dans les esprits, mais dans les institutions et

dans les lois; et si quelqu'un en doutait, vous lui montreriez,

de l'autre côté de l'une des frontières de la Franco mutilée, la

tentative si dure pour les catlioliques poursuivie par un homme
d'Etat qui a pour le droit désarmé le même dédain et pour la

force le morne culte que le plus orcrueilleux des Césars. Pour

mui, laissez-moi vous le dire en passant, je ne regarde jamais

déco côté sans me souvenir de cette parole prophétique île Henri

Heine : « Il se passera en Allemagne un drame auprès duquel la

Révolutiou /ran»;aise n'aura été qu'une innocente idylle, »

Cependant, il faut le reconnaître, lorsque le socialisnie d'Etat

se présente tel qu'il est au fond, c'est-à-dire comme la con-

ception d'un ordre social nouveau dans lequel les richesses

seraient réparties entre les hommes par l'autorité de la loi, il

excite de vives répugnances et une réprobation presque géné-

rale. Tel f|ue n'effrayerait pas outre mesure l'idée de l'Etat dis-

pensateur unique des fonctions de l'enseignement et des secours,

se révolte contre la main-mis« du gouvernement sur le travail

et la propriété, .\ussi, ce (|ui fait le danger dos thèses que j'ai

ra|iidement esquissées, c'est (pfelles séduisent par certaines

apparences da justice, c'est qu'elles s'appuient sur des faits

incontestables et douloureux, c'est surtout (|u'elles ne laissent

pas, du premier coup, voir où elles conduisent.
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Il faut donc, dans l'examen de ces questions difficiles, se gar-

der de deux périls. M. Charles Périn les a exposés avec la

siîreté de vue et la précision de langage qui donnent à ses écrits

la haute autorité acceptée par toutes les intelligences appliquées

à l'étude de la régénération sociale par les prinaipes évangé-

liques.

Il démontre que, sans la charité, rien ne peut être fait pour

la solution du problème social. Puis, il ajoute : Pour parvenir

à faire vivre les hommes en société sur le principe de l'indivi-

dualisme et de l'intérêt propre, on peut choisir entre deux voies,

qui, partant du même point, aboutissent par différents détours

à des effets pratiques également fâcheux pour la liberté, la

dignité et le bien-être de tous. Il v a la voie du développement

économique des intérêts. Ceux qui la suivent s'imaginent que

les intérêts sont tellement coordonnés de par la nature des

choses, qu'étant laissés à leur impulsion propre, ils mettent tout

dans le plus parfait équilibre. Par l'autre voie, on demande à

l'Etat ce que dans le premier système on croit obtenir de la

seule liberté. D'après cette conception de centralisation, l'Etat

se présente comme la conscience universelle, formée par la

libre adhésion de toutes les consciences individuelles et comme
l'organe suprême de la liberté dans la vie sociale ; si bien qu'en

livrant tout à l'absolutisme on a la prétention de tout faire pour

la liberté. De ces deux systèmes le premier est le système libé-

ral proprement dit, l'autre est le système socialiste. »

Comme l'illustre savant à qui j'ai emprunté cette citation,

nous savons, messieurs, que la vérité n'est ni dans le système

libéral, qui refuse à l'Etat même la réglementation nécessaire

que réclament la conservation des mœurs et la protection des

faibles, ni dans le système socialiste qui absorbe dans l'omni-

potence de l'Etat toutes les libertés individuelles. La vérité

n'est ni dans la Révolution, qui nie l'autorité, ni dans le cé?a-

risme, qui nie la liberté.

Aussi, messieurs, est-ce une entreprise digne des efforts des

jurisconsultes catholiques que de rechercher, comme vous allez

le faire, l'exacte limite à laquelle l'usurpation commence. Cette

limite existe, et l'ordre régnerait si l'infirmité humaine permet-

tait à UQ pouvoir humain de l'atteindre sans la franchir. S'en

rapprocher, autant que les circonstances de temps et de lieux

le permettent, est le devoir des gouvernements ; et pour nous,

dussions-nous trouver longtemps encore les pouvoirs publics

15
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réfractaires aux enseignements de la vérité, le devoir est de

proclamer ces principes de la liberté, de rautorité et de l'ordre

chrétien.

Il y a en effet un ordre voulu de Dieu. Rien n'est légitime

que ce qui e^ conforme à ce plan divin. Dans cet ordre provi-

dentiel, il y a, pour l'activité des individus et des nations, un

vaste champ ouvert à la liberté, an progrès, aux modifications

les plus profondes de tout ce qui est contingent ; mais il y a des

principes immuables, aiis.«i vrais au dix-neuvième siècle (qu'ils

l'étaient au moyen-âge, et l'ensemble de ces principes, de Cj98

règles antérieures et supérieures à toutes les législations hu-

maines constitue le droit, non pas le droit de tel code ou de

telle constitution, mais le droit dans le sens le plus élevé d,^

mot, le droit c contre lequel il n'y a pas de droit. »

[A .tuivre.) Lucien Brun.

ASSExMBLEE GENERALE

DES CATUOLIt^UES 1>U NORD ET DU PAS-DK-CALAIS

Voici le prograraiiio de cette assemblée qui se tiendra à Lille

les 12, 13, 11, 15 et 10 novembre sous le patronage de NX. Sé.

les évéques de la province ecclésiastique de Cambrai :

1" Section. — Œlvrer de foi et I)K prieur.

Œuvres du Trbs-Saint-Sacreinent Confrôrifi du Très-Saint-Sacre-

ment. Adoration diurne et nocturne dans les villes et dans les cam-

pagnes. Processions. Apo8ti>lal d© l'exomplo par les communion»

hebdonaadaires d'homnies. L'assistaDce quotidienne à la sainte mcsee.

Messes ot communions réparatrices. Du recrutement des œuvras

eucharistiquod par les tiors-onlres. Mojons de former l'enfance à,la

piété oucliaristiquo. L'EucLaristio dans les œuvres ouvrières. Asso-

ciations eucharistiques du Sacré-Cœur parmi les étudiants. I'èlor|-

nages eucharistiques. Propagande en fnveur dos .nnvres eui^haris-

tiques. L're.uvre des églises pauvres.

Phlerinages : Pèlerinage national pour 1885. l'élorinago régional

dans le Nord. Pèlerinages à Lourdes ot à Amettes. Moyens de

remettre en honneur les pèlerinages locaux.

<Kuor«8 du catéchisme : CHtéchistes volontaires. Confrérie de la

doctrine obrétienne. Instraction religieuse dca enfants de mt à

neuf aas. Préparation à la première communion. Catéchisme de

persévérance.

Ci
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Sanctification du dimanche : Moyens d'obtenir le repos du

dimanche dans les diverses professions.

Œuvres pontificales : Souscription pour le Denier de Saint-Pierre.

Diffusion des enseignements pontificaux.

Œuvres militaires : Archiconfrérie de Notre-Dame des arméeé.

Anmôneries paroissiales. Messe de départ.

Œuvres diverses : Œuvres de prières pour la France. Vœu national

au Sacré-Cœur. Apostolat de la prière. Œuvres de Notre-Dame de

Salut, de Saint-François de Sales. Associations de prière contre la

franc-maçonnerie. Moyens de faciliter aux pauvres l'assistance aux

offices religieux. Œuvres pour les artistes forains. Messes spéciales

pour les enfanta des écoles. Chant des fidèles dans les églises. Le

Rosaire. Moyens de venir en aide aux vocations ecclésiastiques et

religieuses. Questions relatives aux funérailles et aux cimetières.

Œuvre des retraites pour les hommes. Conférences religieuses. Exa-

men des projets de loi attentatoires aux droits de l'Eglise.

2« Sertion. — Enseignement, Prop.^gande, Art CHRÉxrEN.

l" commission. — Enseignement.

Enseignement supérieur : Facultés catholiques de Lille. Propa-

gande en leur faveur. Renouvellement de la souscription décennale.

Œuvre des dizaines. Bulletin. Bourses. Caisse de prêts. Faculté de

médecine. École du génie civil et des mines à annexer à la Faculté

Cj^tholique des Sciences.

Enseignement secondaire : Efi"ets des nouvelles méthodes. L'al-

liance des maisons d'éducation. Situation des établissements libres.

Enseignement professionnel : Ecoles de commerce. Ecole catho-

lique des arts et métiers. Enseignement de l'agriculture.

Enseignement primaire : Organisation d'écoles libres payantes ou

gratuites. Écoles enfantines et asiles. L'enseignement par l'imagei.

Certificats d'études pour les écoles libres. Inspection des écoles libres.

Surveillance des écoles publiques. Programmes et manuels. Comités

diocésains et locaux. Denier des écoles : son organisation dans toutes

les villes. Recrutement et formation d'instituteurs laïques. Ecoles

normales catholiques. Projet d'association entre les instituteurs

libres de la région. Associations d'anciens élèves de l'enseignement

catholique à tous les degrés.

Société d'éducation et d'enseignement du Nord de la France ; ses

travaux, ses correspondants, ses ressources.

2* Commission. — Ivresse et Propagande.

Société bibliographique. Société de Saint-Charles Borromée. Col-

portage catholique. Bibliothèques populaires, bibliothèques circu-

lantes. — Encouragements et concours à donner aux journaux catho-

liques. Répression des publications immorales. Moyens de combattre

la mauvaise presse. Conférences dans les villes et dans les campagnes.
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3« Conimissioa. — Art chrétien. .

Ri'iMierche et conservation (les objets d'art religieux. École de Saint-

Luc pour former Jes artistes chrétiens. Ecole lio Saint-Grégoire pour

.le fhatit religieux. La bonne imagerie. Moyens d'arriver à l'inter-

diction des exhibitions artistiques d un caractère immoral. Société

des l)flaux-arts pour encourager les artistes à traiter des sujets reli-

gieux. Conconra. F)xpo8itk)na.

I
3* Scciiun. — Œuvres sociales et charitables.

1° Œuvres sociales.

A. fiOs comitéa catholiques de la région : leur situation ; leurs tra-

vaux. Autres œuvres de défense .«ociale et religieuse et de réBistan<;e

aux sociétés secrètes. Préservation des jeunes gens de 13 à 20 ans.

Comités de jurisconsultes pour In défense légale des intérêts religieux

et la restauration du droit chrétien.

B. Qrg%a(satipn chrétienne de, rusine et des corps d'état. Associa-

lions professionnelles d'arts et métiers. Confréries. Fêtes patronales.

Régime corporatif. Réunions de patrons chrétiens. Institutions éco-

nomiques populaires chrétiennes. Œuvres do placement. Banques

populaires. Kronomats populairef. Sociétés chrétiennes de secoure

mutuel. Logements d'ouvriers. Congrégations religieuses vouées à la

surveillance des ateliers. Œuvre des cercles catholiques d'ouvriers.

Union des aspociations ouvrières catholiques. Œuvres des houillères.

C. Œuvres pour les campagnes.

2° Oeuvres charitables.

Société de Saint-Vincent «le Paul. (Euvro de Saint-Fran<,ois Régi».

Orphelinats. Œuvres de préservation pour les enfants abandonnés.

Patronages d'écoliers, d'apprentis, de jeunes ouvriers. Réunions âà-

minicales. Œuvres pf)nr l"s libérés. Comités libre-- de charité. ^ '

* Le -«smedi, A qnatre h'^urf^s, on trnitern plus spécialoment les fiiies-

tCôns relatives à l'organisation des comités catholiques de la région.

Les membres du Congrès pourront présenter des travaux ou faire

des communications sur toutes les œuvres qui se rattachent à l'une

des jiat ties du programme, sans qu'elles y soient expressément indi-

quées, en s'entendant préalablement avec le secrétariat général.

Toutes les communications on demandes de ren.seigrneœont8

doivent être adro.<«sôes au ."ecrétarint général, rue Néfrrier, 9.

MM. les rapporUurs aideraient beaucoup à la bonne organisa-

lion de» séances et faciliteraient, le classement favorable de leurs

travaux, en envoyant leurs manuscrits, à l'aiiicsso indiquée ci-

des.^us, huit jours au moins avant l'ouverture du Congrès.
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LE T. H. FRÈRE JOSEPH

Le vénérable Frère Irlide, supérieur de l'Ordre des Frères de

la Doctrine chrétienne, mourait à quatre heures du matin, le

26 juillet dernier. Nous avons, dans un article spécial, racoqté

les derniers moments de cet homme, de bien dont la vie a, été

consacrée entièrement à l'œuvre fondée par l'abbé de Lassalle.

La nomination du nouveau supérieur a dû être retardée, en

raison delà distance qui sépare les différentes maisons de l'Ordre

les unes des autres. Comme chacune de ces maisons envoie un

délégué pour r^présenter les profès leurs collègues, et qu'il y
on a qui sont situées dans les parties du monde les plus éloignées

de la maison-mère, il est de toute nécessité de donner le temps

matériel au délégué de parvenir à Paris.

Enfin la date a pu être fixée définitivement, et c'est samedi

dernier, 18 octobre, que l'on a procédé, en la maison-mère de

Paris, à l'élection du nouveau supérieur.

iiiVoici comment on procède à cette élection :

' Dès que le supérieur en titre a rendu le dernier soupir, les

Assistants adressent une lettre à chaque directeur des maisons

de la Doctrine chrétienne en le priant de désigner le Frère qui

devra se rendre à Paris et voter au nom de tous les profès de la

maison pour nommer le remplaçant.

Ce Frère représentant ses collègues s'appelle un Capitulant.

Une fois que le dernier des capitulants est arrivé à la maison-

mère, rue Oudinot, les Assistants arrêtent définitivement la

date de la réunion du Chapitre de l'Institut.

Deux jours avant cette réunion, les assistants, au nombre de

dix, et les capitulants, au nombre de quatre-vingt-deux, en-

trent en retraite.

C'est ainsi que les Frères taisant partie du chapitre sont

entrés en retraite mercredi à quatre heures du soir.

La retraite se passe surtout en exercices religieux : pendant

ces deux jours, il y a deux conférences par jour, une le matin à

huit heures, la seconde à quatre heures du soir, après les vêpres.

Les conférences sont de courte durée. C'est plutôt un échange

de vues personnelles sur l'institution en général. On n'y com-

plote pas comme à la Chambre ou au Sénat, il n'y a pas d'in-

trigue pour faire passer tel Frère plutôt que tel autre : en

résumé, le candidat n'existe pas.
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Le jour du vote arrive enfin. Dès le matin, les Capitulants et

les Assistants, qui se b'oijt confessas la veille, soit à l'abbé Chau-

mont, le premier aumônier de la maison, soit au Père Auguste,

Père de la Terî'e-l^ainte, qui était le confesseur du regretté

Frère Irlide, soit au second aamônier, so rendent à la chapelle»

entendent l'office divin et communient.

Immédiatement après, sans avoir pris le temps de prendre

qnel(]ue nourriture, — les statuts de l'ordre prescrivent l'état

déjeune pour l'opération do vote, — le chapitre se réunit dans

une salle du premier étage prenant jour sur la cour d'honneur

et placée au-dessus du salon de i-éception.

Chaque membre du Chapitre dépose, sons pli cacheté, dans

nne urne, le nom de celui de ses collègues qu'il dèsiierait voir

nommer supérieur. La choix est fait en pleine liberté. Chaque

Frère, en désignant le Frère de son choix, agit guidé seulemout

par sa conscience et pour le plus grand bien de l'instituùon.

Quand toutes les enveloppes cachetées ont été ëéposéâs 'iABS

l'urne, trois Frères sont désignés comme sci utatenrs, ei, so«a

le sceau du serment, de ne ])oint favoriser un nom plus qu'un

autre, dépouillent le scrutin.

Aussitôt que le nom o.«tt sorti do l'urne, il est proclamé à

haute voix. Cette opération est a3Se7 longue. Un des as.MistanlË!

tient la plume pour écrire le procès-verbal de la séance. C'est'

presque toujours l'un des Assistants dn supérieur défunt qui

est dé.^igné |>our remplir les fonctions devenues vacantes.

Aussitôt les Capitulante et les autres Assistants so lovent et

vont baiser la raain du nouvel éln. Puis, t»)iis onserabie, nu nom

des profès absents, ils ]»rètent serment de fidélité ot d'obéisp-iocc

à leur supérieur.

Ceci fini, le chapitre pas:^ an réfectoire, et imm/Mliateniont

après les Assistants envoient à tous les diroct«urs, c»>mmo ils

l'ont fait {ronr la mort du Frère .«upérieur, une circulaire annon-

çant le nom du supérieur éln.

Ln première personne inforn^ée est le I*a|>e, à qui l'Ordi e dos

Frères de la Doctrine chrétienne, dans la ]>e!-poaiie depe.s repré-

sentants Capitulant», onvoio nne lettre en deroandâut au iSaint*

Père »â bénétHctîôn pontificale pour le Frère nommé,

C« n'est que dans la huiraine qui suit le vote qne les Capitu-

lants vont rejoindre leur.* maisons respectives.

L'élection a eu lieu saatedi dans les formes ordinaires. Les

membres du chapitre, délégués des divers districts, devaient
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5tre SQ" ô^î n'ont été qne 86, les délégués de îa Belg^ique, des

Indes anglaises et de l'Equateui* n'étant pas Tenus, empêché»,

îe pt-emier par la maladie, les autres par la distance.

Le choix du Chapitre s'est porté sur le T. H. Frère Joseph.

Le T. H. Frère Joseph est né à Saint-Etienne, il y a un demi-

siècle.

Entré dans l'institut en 1830, le T. H. Frère Joseph (Marie-

Joseph Josserand) fit ses études dans l'établissement principal

des Frères, alors situé rue du Faubourg Saint-Martin, 165, à

Paris.

De 1839 à 1843, il fut directeur de l'école communale de la

rue du Cloître Saint-Merrj.

En Ï843, il fut nommé professeur de français et de littéra-

ture à l'école supérieure, rue des Francs-Bourgeois, qui venait

de se fonder sur la demande de commerçants catholiques^

comme rivale de T'école officielle Turgot.

Il devint directeur de cette école en 1852, lorsqu'on la trans-

féra rue Saint-Antoine, 212, et qu'elle prit le nom d'école com-

merciale Saint-Paul.

C'est alors qu'il fonda l'Œuvre de la Jeunesse et fut nommé
uaejnhre du Conseil supérieur de l'instruction publique. Il en est

resté depuis. A co moment, il fut nommé par le gouvernement.

Depuis, il a été nommé par le snfirage de tous les chefs d'insti-

tution d'enseignement libre.

Dans les dernières années de sa vie, le T. H. Frère Philippe,

lui avait confié l'inspection des maisons de l'Institut dans plu-

sieurs départements, et en 1874 le chapitre l'avait élu Assistant

général. J^ ; j^

En 1871, lorsque les œuvres catholiques de France formèrent

une fédération sous le nom d'Union des œuvres ouvrières, un
bureau de sept membres fut élu pour en prendre la direction,

et ïe T. H*. Frère Joseph fut un d'eux ; Il concourut au Congrès

de l'Union oti' il în-trodui'sit, âTsantesl le T. R. Frère Irlide,

depuis général de l'Institut.

Le T. H. Frère Joseph est un homme d'un esprit élevé, d'une

instruction trés'étendue, d*un jugemenfsur, d'une piété solide

et d'un abord fort agréable.

Cette élection sera accueillie avec joie par l'Institut tout

entier, par tous ceux qui appartiennent aux nombreuses" et belles

œuvres qu'il dirige, et par les amis dévoués et les protecteurs

généreux qu'il a su grouper autour d'elles.
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Ses éminentes qualités lui rendront facile la lourde mission

qui lui incombe aujourd'hui. Unissant l'huuailité du Frère Phi-

lippe à l'énergie du Frère Irlide, fort comme eux de sa piété

éclairée et profonde, il saura défendre, conserver et augmenter

le glorieux héritage qui lui est confié.

NOUVELLES RELIGIEUSES

nome et. I*lt.alie.

L' Unità catlolica rend hommage, dans les termes suivants,

à l'inépuisable charité de N. T. S. F. le Pape Léon XIII. Nous

sommes heureux de nous associer, en reproduisant cet hommage,
aux sentiments exprimés par nos excellents confrères de Turin:

La charité do N, T. S. P. Léon XIII est inépuisable; il vient d'en-

voyer dix mille francs à Catane pour secourir les pauvres de cette

malheureuse ville. Qui peut compter tout ce que le Saint-Père a

donné rien que dans ces derniers mois ? Très larges aumônes aux

Romains à l'occasion de sa fête piitronale, <les centaines de lits pour

les pauvres ; secours aux cholériques de Marseille et de Toulon ;

bien des milliers de francs aux Napolitains; un million ])()ur l'hôpital

à établir près du Vatican, et maintenant autres dix mille francs à

Calane, sans parler des aumônes moins considérables faites à des

particuliers.

Nous admirons la divine Providence, qui procure au Pontife spolié

de toiles ressources; mais nous admirons en môme temps la générosité

avec laquelle il les dépense toutes en oeuvres de charité, répétant

avec saint Paul aux pauvres du monde entier : Quis infirmatur, et

ego non infinner ? Où y a-t-il un de mes fîls dan.s la soufl'rance sans

que je compatisse à ses maux et que je vienne à son aide ?

L'ambassadeur de France près le Saint-Siège, S. Exe. M. lo

comte Lefebvre de Béhaine, est parti aujourd'hui en congé,

après avoir été reçu, mercredi, en audience particulière par le

Souverain-Pontife.

Ce départ insolite, à l'époque où les autres diplomates rentrent

à Rome et au moment où la date du prochain consistoire, ya

être fixée, est généralement considéré comme un indice des

difficultés que l'ambassadeur a rencontrées au cours des négo-

ciations relatives à la création de cardinaux français. Le Saint-

Siège exige en effet que l'allocation spéciale assignée aux princes
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de rÉglise en France et injustement supprimée du budget, soit

rétablie. L'ambassadeur n'a pu donner que de bonnes paroles,

des promesses vagues d'un avenir meilleur ; mais comment s'y

fier du moment que ces paroles ne cessent d'être contredites par

les faits et gestes du gouvernement de la République, témoin

le triste épisode de la sacristie de Saint-Nicolas-des-Champs ?

Au reste, des nouvelles puisées à bonne source permettent

de croire qu'il n'y aura pas de cardinaux français au prochain

consistoire. Le Saint-Pére y ciêera seulement les huit nouveaux

cardinaux dont les noms sont connus.

Dimanche dernier, le Père Curci, à l'occasion de la fête du

Rosaire, a célébré la messe et prêché dans l'église de sa paroisse

de Monteripaldi. Il est ainsi rentré en possession des facultés

sacerdotales, qui lui ont été rendues par l'archevêque de

Florence.

Il avait été invité à prêcher dimanche prochain dans l'église de

San Caetano : mais les conditions de sa santé ne le lui permettant

pas, il prêchera dans une cérémonie reliî^ieuse qui aura lieu

prochainement à Florence pour remercier Dieu d'avoir préservé

la ville du choléra.

F'rance.

AuTUN. — Les anciens élèves du petit séminaire d'Autun,

prêtres et laïques, ont adressé à Mgr Perraud la belle protesta-

tion suivante contre la main-mise opérée sur cet établissement

le 22 septembre :

Monseigneur,

Les Anciens Klèves du petit Séminaire d'Autun, prêtres et laïques,

doivent et veulent vous dire combien ils souflfreat avec vous de la

mesure qui vient de frapper cette maison aimée.

L(?s promoteurs et les auteurs de cette mesure ont- ils pensé à tous

ces hommes dont ils froissent Tàme dans ce qu'elle a de plus délicat,

les souvenirs et les affections d'enfance? Ont-ils pensé à tant de

familles dont ils troublent les projets dans ce qu'elles ont de plus

cher, l'éducation de leurs enfants ?

Nous n'acceptions pas l'idée de cette violence ; nous ne pouvions

croire que les passions soulevées autour de cette question de notre

petit Séminaire réussiraient à tromper le gouvernement au point l'e

l'amener à les servir.

Oq dit qu'on vous applique le droit strict.
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La raain-mise qui a dépossédé le diocèse n'est-elle en effet que

r«xercice rigourfux d'un droit ? Qui donc oserait le dire ? Ija justice

seule pf)uvait prononcer. Oa vous a formé l'accès dos tribuDaux,

comme si l'on redoutait leurs arrêts.

Ou a refusé de vous entendre.

En quatre jours il vous faut enlever l'ininK^nse matériel d'un

établissement organisa pour recevoir plus de 300 élèves !

On sait bien qu'un domônagement dans cps conditions est impos-

sible ou désastreux : qu'importe ! Les plus élémentaires convenances,

les délais d'usage et les prescriptions léj^ales applicables aux situa-

tions les plus simples et même les moins dignes d'intérêt, tout est

méconnu !

Pourquoi ce déchaînement de sévérités inouïes? Pour les justifier

parlera-t-on encore du Congrès de 1882 ? Il y a longtemps que U
couscteaco publique a fait justice de cette accusation.

Non, la vérité n'est pas là !

La vérité, les adveisaires l'ont eux-mêmes proclamée.

Le petit Séminaire est « dans un état effrayant, tellement

« qu'aujourd'hui il ne peut plus nous être d'aucune utilité »; donc

il faut le donner tout entier à rKvêohé, dit le conseil municipal de

la ville d'Autun, le 7 décembre 1811.

« Les bâtiments sont en parfait état, » donc le moment est venu

de prendre le petit Séminaire à l'Évêché. Ainsi parle le conseil

municipal d'Autun, <lans .sa délibération du 3 juillet 1884.

Peut-on imaginer un rapprochement plus accablant ?

La maison nous convient, nous la prenons ! Voilà la morale qui

s'en dégage, et voilà, franchement avoué par le conseil municipal

d'Autun, le premier motif de la main-mise opérée sur le petit

Séminaire.

Ajoutons les considérations d'intérêt personnel, les vulgaires

ambitions, les préoccupations électorales, et, pour avoir l'oxplication

totale, ajoutons surtout la satisfaction do frapper un Évoque érainent,

défenseur des congrégations rf^ligieusos, protecteur de la foi des

enfants, et le désir on le frappant de donner un gage do phis à ca?

haines étranges qui, on ce moment, poursuivent sans rolflche l'îd^

religieuse, l'enseignement chrétien et la liberté des consciences.

Vous avez vaillamment lutté. Monseigneur ; nous avons admir6

votre courage.

Totre défaite ost de celles qui préparent des triomphes ; vons avex

défendu nos droits, et un jour viendra, nous l'espérons, oii non»

rentrerons dans notre cher petit Séminaire avec ses droits roconllus

et l'avenir garanti.

Eti attendant, nous tenons à associer notre profonde douleur ;l la

vAtre et à vous offrir l'hommage do nos respectueuses sympatTiies et

l'assurance do notre dévonement â cette «uvro chère entre tontes,
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de réducation chrétienne, pour laquelle vous fkites de si nobles et

de si constants efforts. .

Marseille. — On lit dans VEcho de Notre-Dame de la

Garde :

Il y a trois ans, un arrêté du maire de Marseille ordonnait la sup-

pression des crucifix et de tous les autres emblèmes religieux dans

les écoles primaires publiques de la commune. Le 6 avril 1882, Moa-

seigneur l'évêque adressait à M. le préfet une lettre respectueuse et

ferme, demandant au représentant du gouvernement central d'useE

de son autorité pour s'opposer à l'exécution de la mesure prise par

le maire de Marseille. Vingt mille signatures de pères de famille

vinrent appuyer et fortifier la protestation de Monseigneur l'évêque,

M. Poubelle, faisant droit à ces justes réclamations, annula l'arrêté

municipal. Il y a peu de temps, les catholiques de notre ville s'ému-r

rent en apprenant que le nouveau maire de Marseille, obéissant à des

mobiles que nous ne connaissons que trop, avait pris la même mesure

que son prédécesseur. Ils se hâtèrent de faire circuler partout dea

pétitions qui ne tardèrent pas à se couvrir de signatures. On avait

décidé en haut lieu de n'en tenir aucun compte. Il paraît que les

temps sont mûrs, que les circonstances sont plus favorables. M. Ca-r

zelles, qui est protestant, a approuvé purement et simplement l'ar-

rêté du maire de Marseille. Demain donc tous les emblèmes religieux

seront enlevés des écoles primaires publiques, s'ils ne l'ont été déjà.

Les catholiques trouveront quelque consolation à lire l'énergique pro-

testation que Monseigneur l'évêque avait fait parvenir à M. le préfet,

dès qu'il eut connaissance du nouvel arrêté de la municipalité

marseillaise :

« Marseille, 8 septembre 1884.

« Monsieui" le préfet,

« Le conseil municipal de Marseille, dans une de ses dernières

séances, a émis un vœu relatif à l'enlèvement immédiat de tous les

objets rappelant une idée religieuse dans les locaux scolaires.

« J'ai 4'honneur de solliciter de votre haute équité de ne point

approuver ce vœu.

« Si mon devoir épiscopal me dicte cette démarche, pareille à celle

que je fis auprès de votre prédécesseur quand, en septembre 1881, il

fut, pour la première fois, question de ce regrettable projet et qu'il

fut combattu par plus de vingt mille signataires, dont les enfants

fréquentaient les écoles, je dois ajouter que depuis cette époque, le

gouvernement, dans la circulaire du 2 novembre 1882, a nettement

déclaré â l'autorité préfectorale qu'elle est seule juge en dernier
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ressort en cette manière de la question du temps et de Toppor-

tunité de la mesure, lui recommandant de s'inspirer de l'esprit

des populations et de ne point heurter les convictions religieuses dei

admini:<tré8.

« Or, le vœu émis par le conseil municipal est essentiellement opposé

aux pensées chrétiennes do la presque totalité des Marseillais. Le»

idées politiques peuvent rencontrer dans notre ville des camps divers,

mais vous avez pu constater, monsieur le préfet, depuis quo voui

êtes parmi nous, que Marieille n'est point incroyante ; et si elle

compte des confessions différentes, malgré la diversité de leur syp»-

bole, ces confessions sont loin de se grouper autour d'un athéisme

doctrinal ou d'une neutralité presque sceptique. Protestants, ortho-

doxes et i^raélites respcrtoiit les signes religieux où ils les trouvent,

et c'e ne sont point eux qui sollicitent l'enlèvement des emlîlèraeé

catholiques.

« Quand le nouveau règlement, qui fixe pour les écoles du (Téjjâr-

tement leur mobilier scolaire obligatoire, n'y a point inscrit, comme
autrefois, ces emblèmes, j'ai fait entendre, le 5 avril 1881, au sein

du conseil déprittemental, ma protestation motivée, et je n'ai pas à

la reproduire à cette heure ; mais si ne pas introduire ces em1)lènie3

dans les classes nouvelles me semblait alors un acte scandaleux pour

l'enfnnce et attentatoire au respect dii à Dieu, combien me paraît-il

plus grave de les arracher des murs où la piété des maîtres et des

écoliers les a jusqu'ici vénérés ? Il y a entre ces deux faits une diffé-

rence considérable, dont l'importance ne saurait vous échapper.

« Pourquoi ne dirai-jo pas ma douloureuse surprise d'avoir entendu

formuler un pareil vœu en pleine épidémie, tandis que plus de dix

mille hommes, voyant dans le fléau qui nous visite une permission

divine, soIHeitaient des pouvoirs civils la faculté de faire dés siippli-

cations publiques, tandis que dans toutes les églises de l'i' ville des

gens de tout rang, de toute condition, de tout parti, venaient con-

jurer Dieu de mettre un terme .» leurs épreuves, tandis qu'enfin les

8ecf)ur3 de la religion étaient partout réclamés comme une conso-

lation suprême pnr les mourants? C'est quand la cité entière vient de

faire cet acte do foi on quelque sorte collectif, c'est quand les catho»

liques ont multiplié leurs marques de dévouement et do géoérositô

qu'on vient insulter au Dieu en qui ils voient l'arbitre do leurs

destinées et qui a inspiré lours pins nobles sentiments !

« La mesure proposée les épouvanterait d bon droit, onr il^sontde

ceux qui croient, avec l'aivtcur sacré dont Son Kiuinencqlo cardinal

de Paria rappelait naguère la sol^nnçMç sentence, en..Ju4i<s«nt, sanc-

tionnée par l'expérience des siècle^ : « Que Dieu n'est pa^ raillé ot

insulté oa vain : Deux non irridetiir. »

« J'espère avec confiance, monsieur le préfet, qu'imitant l'exemple

do votre prédécesseur, vous n'approuvcie/ ivoint le vœu du conseil
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mnnicipal ; et la population marseillaiso tout entière gardera \i

mémoire de cet acte de sage équité.

« Veuillez agréer, etc.

« -j- Louis, conque de Marseille.

Le» préfet, bien entendu, a approuvé le vœu du conseil

municipal.

Étranger.
v»)

Brésil. — Nous avons parlé autrefois du projet d%''glise

flottante. Mgr de Macedo, évêque brésilien, est venu en France

pour préparer la réalisation de ce projet.

Le navire qu'il veut faire construire pourra remonter le cours

de l'Amazone, et otre, pour les Indiens, une sorte d'église

ambulante.

Le vaisseau s'appellera h Christophore.

Canada. — La Sacrée-Congrégation de la Propagande a

rendu s^ sentence dans l'affaire du diocèse des Trois-Riviéres.

Jusqu'à nouvel ordre, le diocèse ne sera pas divisé, et il ne le

sera pas sans une nouvelle enquête. Bien que l'intégrité du

diocèse ne soit pas assurée à tout jamais et que les arguments

présentés n'aient pas été formellement repoussés, la joie sera

grande et aux Trois-Rivières et parmi les catholiques du

Canada, qui vénèrent le courage et les vertus du vénérable

évéque, Mgr Laflèche. La division immédiate de ce diocèse eut

été regardée là-bas (tous les témoignages venant du Canada en

font; foi) comme un désastre matériel et moral.

RÉPUBLIQUE Argentine. — La République Argentine a dé-

crété l'expulsion du délégué apostolique à Buenos-Ayres.

La situation faite au délégué du Saint-Siège dans la Répu-

blique Argentine par un gouvernement de francs-maçons était

depuis longtemps difficile. Comme dans la République de Costa-

Rica, c'est la courageuse publication de l'Encyclique Humanum
genus qui a amené le déchaînement des fureurs de la Loge.

Quand les francs-maçons se trouvent être les maîtres, ils persé-

cutent et expulsent; quand ils sont en minorité, ils réclament

la liberté pour eux, et ne croient jaTiîais avoir assez de droits

tant qu'il en reste à leurs adversaires.

Russie. — L'ouverture des hostilités contre l'Eglise catho-

lique en Russie a commencé. Le gouverneur de Varsovie a dirigé
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d'abord la campagne anticatholique contre les confréries, dont

l'unique but était de sauvegarder la foi religieuse des Polonais

contre l'invasion du scliisrae. Dans tous les pays civilisés, la

lutte intellectuelle, les mesures de précaution contre un adver-

saire, sur le terrain de la légalité, sont permises. C'est un dos

droits de la religion de se défendre contre une propagande

hostile.

De plus, il se confirme que le congrès des évêques schisma-

tiques va pi'ocliaineraent se réunir <à Wilna.

On écrit, à ce propos, à la Gazette de Posen, organo libéral

allemand :

« La convocation de ce congrès ne tardera pas. Cette Assem-

blée a reçu le mandat do délibérer, selon la Wedemosli de

Saint-Pétersbourg, sur l'attitude « agressive » de l'Église catho-

lique, depuis l'installation des nouveaux évêques. »

La Germania fait observer que « nous avons de nouveau

devant nous la fable du loup et de l'agneau. Les évêques schis-

matiques ont k leur service tout l'appareil bureaucratique, tout

le régime du hnout et de la Sibérie. Comment osent-ils parler

des attaques de l'Église catholique, dont les adhérents sont jetés

dans les bras du schisme avec une brutalité et une cruauté sans

exemple? »

La conférence des évêques schismatiques sera probablement

le prélude de nouvelles violences, comme, il y a dix ans, on a

TB une semblable recrudescence se produire dans le diocèse de

Chelm, pour l'éternel déshonneur du gouvernement russe. Les

Uniaies ne veulent rien savoir du schisme et demandent A

mourir dans la religion de leurs pères. C'est contre ces hommes
de cœur que les évêques schismatiques s'apprêtent à trouver des

mesures de rigueur.

Sti9.*K. — Le Monde ref^oit de son correspondant particulie?

la dépêche suivante:
Koino, 17 «vHobre.

Mgr Lâchai recevra, an prochain consistoire, le même titre archi-

«piacopai que portait Léon XIII lorsqu'il était noD(*e on Belgique.

Mlaslon*.

.ÎAPON. — Mgr Petitjean, évêque de Myriophyte, vicaire apos-

toliquo du .lapon méridional, est mort lo octobre.

Mgr Petitjean, originaire de Montcoau-los-Mines, a/ait, avant
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son départ pour les missions étrangères, occupé successivement

différents postes dans notre diocèse. Il était âgé de 58 ans.

L'état maladif de Mgr Petitjean faisait pressentir cette doulou-

reuse nouvelle. Celui qui inspire et dirige les apôtres a voulu

récompenser ce saint et courageux missionnaire qui sera appelé,

dans l'histoire de l'Église, le premier apôtre du Japon au

XIX* siècle.

LES CHAMBRES

Jeudi 1© octobre. — Sénat. — M. le Président annonce la

mort de M. Michal-Ladichère, sénateur de Tlsère, dont il retrace la

vie et fait l'éloge.

M. DE Saint-Vallier propose au Sénat d'envoyer des félicitations

aux braves soldats du Tonkin (Applaudissements).

M. LE Président dit que le Sénat est unanime pour envoyer aux

soldats les félicitations et les témoignages de gratitude de la patrie.

La première délibération est appelée sur le projet de loi adopté

par la Chambre des députés sur les incompatibilités des fonctioû»

rétribuées par l'État avec le mandat de député ou de sénateur.

Sur l'article 1", M. Léon Say demande si les gouverneurs du Crédit

Foncier et de la Banque de France seront compris dans cette mesure.

M. TiRARD estime qu'en raison de leur caractère politique, ces

deux établissements ne peuvent avoir à leur tête que des hommes
politiques ; dans tous les cas, il faudrait trancher de suite cette

question.

Après les observations de M. Bérenger, l'article l^'" est adopté.

L'article 2 exclut les ministres des différents cultes.

M. DE Gavardie se déclare particulièrement hostile à cet article.

L'article 2 est adopté.

L'article 3 énumère un certain nombre d'exceptions.

Les paragraphes 1 et 2 relatifs aux ministres, aux sous-secrétaires

d'État et aux ambassadeurs sont adoptés.

M. LÉON Say propose d'ajouter un paragraphe additionnel tendant

à comprendre parmi les exceptions les gouverneurs de la Banque de

France et du Crédit Foncier. Cet amendement est adopté.

Le paragraphe 4 exclut les professeurs nommés après concours,

sauf le cas où leur chaire est à Paris.

M. Roger Makvaise combat cette réserve, qui est abolie. Le para-

graphe 4 comprend, dans les exceptions, les magistrats de la Cour

de cassation, de la Cour des Comptes, etc.

M. Bérenger demande le rejet de ce paragraphe. On ne peut
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remplir â la fois lo mandat de sénateur ot les devoirs du magistrat.

M. Cai.i.amkt croit qu'il ne f:uit pas se priver dos lumitTes de la

m agis t ni turc.

M. Grikfk déolaro qu'au point de vue matériel, il n'y a aucune

impossibilité de fpmplir en même tpmps un mandat législatif, et les

fonctions de ma-^istrat.

Après Hpux épreuves doutouscs il est procédé au scrutin sur la

partie <le l'amendement Héfonger tendant à supprimer dans ce para-

graphe les oxceptions dos membres do la Cour de cassation. Cette

partie de ramendcment ost adoptée.

Chaiiibre des Dêputis. — L'ordre du jour porto la i)remièro délibé-

ration du projet concernant les ventes judiciaires d'immeubles.

Après l'adoption des aiticles, la Chambre décide qu'elle passera à

la deuxième délibération. ''
'' ''

M. RRisso>f annonce que MM. Dolafosse, Duval et Locki-oy deman-

dent à interpfdier le croiiverncment Pur le Tonkiii.

Sur la demande de M Diivat-. appuyée par M. MARTrN-FsCii.LiE,

l'interpellation est renvoyée à la discussion sur la demande de? crédits.

Les projets relatifs aux marchés à terme sont adoptés en deuxième

délibération.

ilnniodl 1« octobre. — Sénat. — M. Michel FONTARABIK

sénateur, demande qu'nn onvoje des félicitations aux marins qui se

trouvent à Madagasc. i

.

Le Sénat applaudit unanimement.

Puis, la loi des incompatibilités parlementaires reprend son cours.

M. Chai.amet demande l'aiourriement de la discussion, la commls-

sion n'ayaut pas en lo temps do faire impiimcr et distribuer les mo-

difications qu'elle tx apportées au projet.

L'ajournement est accordé.

On ajourne également le projet de loi sur les récidivistes, niiisi que

la loi sur les snciétég.

(^hamhvc <Ifl.< Drpnli's — Lu Ciiambro adopte, après déclaration

d'urgence, les propositions de M.M. l'ierro Legrand et Giard eur les

conseils de prud'homm'^s mineurs. . .,... ,,,
,

La Chambre décide ([ue la «liscussion d'une interpellation (Je M<die

Haudry d'Asïon sur la crise agricole sera jointe au débat sur lopiS»jôt

relatif aux droits sur les bestiaux. . ,, ,

L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpellation de M. le

marquis do Koys sur la politique économique du gouvernement.

M. DE U0Y8 critique les drnils compensateurs qui n'ont pas défendu

lo marché franc^ais contre l'invasion des produits industriels étranger».

Le marché fran<;ai8 reijoit du blé et des bestiaux d'Europe ot d'Amé-

rique en de telles proportions qu'on ne peut espérer un relèvement

des cours. Certains esprits se félicitent de cet abaissement dans cette
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pensée que la vie devient moins oh/jre. Or, il n'en est rien : le pain

est toujours aussi cher.

Quant aux droits sur le bétail proposés par le gouvernement, ils

n'amèneront pas plus de relèvement des prix du bétail que les droit,

sur le blé ne feront enchérir le blé.

Si j'interpelle le gouvernement, c'est qu'un fait s'est produit qui a

alarmé les agiiculteur?.

L'opinion publique, dans les campagnes, s'est demandé si l'arrivée

de M. Rouvier dans le cabinet signifiait qu'il se rendait compte des

nécessités de la politique qui ne permettaient pas de lutter plus long-

temps contre les légitimes revendications de l'agriculture, ou si le

gouvernement abandonnait la politique tendant à mettre l'agriculture

sur le même pied que l'industrie.

M. Jules Ferry répond : Si le gouvernement n'avait pas déposé un

prqjet.de loi, si vous n'aviez aucun autre moyen de manifester votre

volonté sur la question économique, sur ce qui concerne le bétail et

le blé, je comprendrais l'interpellation; mais une commission a été

nommée, elle fera sou rapport, et ce n'est pas par un ordre du jour

de vague sollicitude, mais avec des actes précis qu'il faut aborder la

crise agricole.

En tout cas, la délibération ne pouvant aboutir à des conclusions

précises, je demande à la Chambre, après avoir affirmé la volonté du

gouvernement, d'étudier avec vigilance, sans passion, les moyens d«

porter remède aux souffrances de l'agriculture, y compris le relève-

ment des droits sur les blés, de voter l'ordre du jour pur et simple.

M, Le Provost de Launay reconnaît que la question des tarifs est

secondaire; ce qu'il aurait voulu, ce sont des dégrèvements agricoles.

Vous avez créé le Mérite agricole ; je considère que c'est insuffisant,

car c'est ridicule. (Applaudissements à droite. — Mouvements divers.)

M. Malartre veut qu'on diminue les charges du pays, qu'on mette

un terme aux expéditions lointaines, qu'on dégrève l'agriculture,

qu'on lui donne de bons chemins vicinaux, qu'on accorde des primes

temporaires à l'exportation comme en 1884.

Plusieurs ordres du jour sont proposés, par MM. Jametel et Pierre

Legrand, Hamille et Turquet.

La Chambre adopte l'ordre du jour pur et simple par 259 voix

contre 175.

l^undi ÎÏO octobre. — Sénat. — L'ordre du jour appelle la

suite de la première délibération sur le projet de loi relatif aux incom-

patibilités parlementaires.

Le Sénat repousse le paragraphe 5 do l'article 3 par 104 voix

contre 64, sur 168 votants. 11 est ainsi conçu :

« Sont éligibles les ministres des diff"érents cultes salariés résidant

à Paris. »

M. Meinadier présente un amendement tendant à faire exception
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de Tapplicatioa du principe d'incompatibilité en faveur des maréchaux

,

dos amiraux, des généraux de division ot vico-arairaux.

î/amendemfnt do M. le colonel Meinadier est réservé.

Le paragraphe 6 de l'article 3 est ainsi conçu :

« Les fonctionnaires investis d'un mandat parlementaire rfeçôivént

l'indemnité léffislative. L'indemnité législative et le traitement s'an-

nulent jusqu'à concurrence do 20,000 francs. Si le traitement dépasse

cette somme, les fonctionnaires ne reçoivent de leur traitement que

la partie supérieure à l'indemnité. »

Il est procédé sur ce paragraphe à un scrutin qui est nul, faute

d'un nombre suffisant de votants. Il sera renouvelé demain à l'ouver-

ture de la séance et sera valable quel que soit le nombre des votants.

Le paragrajihe do l'article 3, porte que les membres du Parle-

ment pourront être chargés d'une mission temporaire, sous la réserve

qu'elle n'excédera pas six mois et que passé ce terme elle ne seHi

pas renouvelée.

L'article 'i, relatif aux pensions de retraite des fonctionnaires élus

membres du Parlomont, est adopté.

M. LE GÉNÉRAL Campenon, à propos de l'article 5, déclare s'opposer

au paragraphe premier de cet article pour des raisons de dtsciplino.

Il est impossible de concilier les obligations du soldat on activité

avec celle de mandataire des électeurs. Au nom de la discipline, qui

seule fait les bonnes armées et assure la sécurité du pays, il demand»

le rejet du texte do l'article 5 proposé par la commission sénatoriale,

et prie le Sénat de voter le texte adopté par la Chambre.

M. l'amiral Pettion s'associe aux observations du général Cam-

penon. Si la loi que nous soutenons est votée, je suis prêt â me
démettre de mon sers'ice actif.

L'article 5 est repoussé par lô9 voix contre 14, sur 173 votants.

L'article 6, portant que le mandat de député ou de sénateur est

incompatible avec celui do fonctionnaire salarié, sauf les exceptions

précédemment votées, est adopté ainsi que les articles 7, 8 et 9.

Sur la proposition do M. Jules Ferry, le Sénat fixe la discussion

de l'interpellation sur les affaires éfryptiennes, déposée par M. de

Gavardie, au 20 nnvorabro.

Chambre des députas. — L'ordre du jour appelle la discussion en

première délibération des propositions do lois relatives à la res|ioti*É-

bilité des accidents dont les ouvriers «ont victimes. ' »

i"

M. KorniKR défond l'article 1»'. ,\près un échange d'obsel^vatiotfs

entre MM. do Mun, Nadaud et Langlois, l'artid* l»' ert adopté par

818 voix contra 87.

La suite de la discuBsitm est ajournée.

A l'occasion de la nomination do la commission des crédits du

Tonkin qui doit avoir lieu demain, M. Rivière se plaint que les

procès-verbaux complets de la commisflion du Tonkin n'aient pas
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été déposés aux archives de la Chambre. Ces procès-verbaux appar-

tiennent au Parlement, dit l'orateur.

M. LE Président dit qu'il est sans action à cet égard, les termes

des procès-verbaux n'étant pas prévus par le règlement.

Mardi 21 octobre. — Sénat. — L'ordre du jour appelle la suite

de la discussion du ptojet sur les incompatibilités parlementaires.

M. ChalameT; rapporteur, dit que la commission a maintenu sa

décision première en matière de traitement, c'est-à-dire que le trai-

tement et l'indemnité se cumuleront jusqu'à concurrence de 20,000 fr.

seulement.

Chambre des Députes. — M. Rivière prie le gouvernement de

s'expliquer sur la question du procès-verbal de la séance de la com-

mission du Tonkin où comparut M. le général Campenon.

M. Ferry monte à la tribune et déclare que le secret auquel se

igont. astreints l'année dernière les membres de la commission du

Tonkin ne saurait être levé. 11 y a là une question de patriotisme.

Tant que les circonstances qui ont motivé la demande de M. Ferrjfj

ne seront pas changées, la consigne doit être observée. .

M. Rivière insiste et prétend que le secret concernait l'action

diplomatique du gouvernement et non l'échec militaire. Il insiste et

prétend que les procès-verbaux appartiennent à la Chambre et non

«u président de la commission du budget.

V*On vote sur la question; 294 voix contre 191 s'opposent à la com-

munication du procès-verbal.

CHRONIQUE DE LA SEMAI-NE

Nouvelles du Tonkin. — La prochaine conférence. — Deux documents. —

•

Elections belges. — La curée. — Budget des cultes. — Etranger.

23 octobre 1884.

C'est avec un vif plaisir que nos lecteurs apprendront qu'une

nouvelle dépêche du général Brière de l'Isle est venue apporter

à Paris l'annonce de brillants succès obtenus au Tonkin. C'était

les 10 et 11 octobre. Le lieutenant-colonel Donnier, après un

très brillant combat, a enlevé, dans la journée du 10, les hau-

teurs qui dominent la forteresse de Chu, point d'appui du grand

camp retranché de l'ennemi, défendu par cinq forts casemates.

Les Chinois, très nombreux, ont éprouvé des pertes considérables.

Le lendemain 11 octobre, ils ont essayé un retour offensif.

Notre artillerie a couvert le terrain de leurs cadavres.

L'ennemi, après avoir perdu toutes ses positions, a pris la
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fuite dans la direction de Lang--Son et parait s'être arrêté sur

Trueug-Khon,

Les Chinois qui étaient devant nous faisaient partie des

meilleures troupes de l'empii-e; ils sont armés paifait^mmit et

manoeuvrent à l'européenne.

Leurs pertes, excessivement jjraves, s'élèvent onviroKà

3,000 tués, parmi lesquels leur général en chef. i
' a

C'e.st là un succès dont on no saurait contester l'importance.

Mais il faut reconnaître aussi que ces combats répétés contre leg

Chinois euvahissaut le Tonkin sont un indire sérieux do la posi-

tion dangereuse de notre petit corps expéditionnaire. Us montrent

«ussi que les Célestes savent se battre. En efletle combat a duré

plusieurs jours. On n'a pas pris du premier coup les hauteurs;

il y a eu des assauts repoussés. Les Chinois sont revenus à la

charge. Battus, ils se sont encore défondus dans la citadelle.

Enfin, s'ils ont pris la faite, ils se sont arrêté!? à 10 kilomètres

du champ de bataille.

Cela prouve do plus que les Chinois étaient extrêmement

nombreux. Quand on a dit, il y a six semaines, qu'une armée de

50,0(X) hommes passait la frontière, on n'a pas voulu le croire

et le gouvernement n'a pris aucune mesure. A cette (époque, le

général Hrière de l'Isle écrivait que s'il ne recevait pas des ren-

forts considérables, il ne pourrait i^arder le Tonkin. Il on

demande aujourd'hui avec instance

En somme, la général Briére de l'Isle est en présence d'jine

véritable invasion, et il ne peut opposer quo des efleetifs très

restreints à des troupes bien armées et dont les plus santrlantes

défaites ne semblent pas djminiier le nombre.

Tous ces faits nous amènent forcément à croire, comme
l'affirme le Soleil, que les dépêches du vaillant général Briôre

do l'Isle ne sont pas intégralement connues. .Jusqu'ici, par des

prodiges d'héroïsme, il lutte et triomphe, mais il n'est pas dou-

teux qu'il ne ces.so de solliciter des renforts, ce que M. Ferry

cache soignonsem'ent, comme il cache les demandes do renforts

de l'amiral T'ourbet. sacrifiant ainsi les intérêt*: d»^ la patrie et

de l'armée aux préoccupations parlementaires.

li'Agenco Haras annonce que tontes les puissance.* euro»

péennes convoquées A In conférence aiVicaino ont acce[)té l'rnvi*

tation dn gouverneraient allemand. On attend encore l'accepta-
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tion de l'Union américaine; dés que cette adhésion sera parve-

nue à Berlin, la conférence pourra se réunir, et sa prentjière

séance aura sans doute lieu dans les derniers jours de ce mois

00 du mois prochain.

Suivant les dernières nouvelles, la conférence recevrait une

extension imprévue. On sait que l'invitation à y prendre part

n'avait été primitivement adressée qu'aux Etats considérés

comme directement intéressés, c'est-à-dire à la France, à l'An-

gleterre, à la Hollande, à la Belgique, à l'Espagne, au Portugal

et aux Etats-Unis; une simple notification avait été faite à la

Russie, à l'Autriche-Hoiigrie et à l'Italie. Les doléances de la

presse italienne ont fait connaître que cette inégalité de traite-

ment avait été vivement ressentie dans la Péninsule. Aujourd'hui

encore, la Riforma revient sur ce sujot, exposant que, si l'Au-

triche et la Russie sont des puissances si>écialement continen-

tales, l'Italie est un État essentiellement maritime, dont les

intérêts coloniaux sont appelés à prendre une grande extension

dans l'avenir et qui ne peut laisser, sans sa participation, régler

le sort des régions iiMCCupées, surtout sur ce continent africain,

qui semble le champ [)articulièrement désigné à son activité.

La Consulta s'étuit, paraît-il, faite à Berlin l'écho de ces

griefs; caT* l'Agence liavas annonce que le prince de Bismarck

a acquiescé au désir exprimé par M. Mancini de voir son pays

invité à lu conférence de Berlin, et que, par suite, les cabinets

de Saint-PétershourîT et de Vienne seront également conviés à

cette réunion.

Les préparatifs de cette conférence, destinée à régler la

question si débattue du Congo, nous amènent naturellement à

dire un mot de l'accord complet survenu entre la France et

l'Allemagne. Les documents suivants le constatent : ils se

passent de commentaires.

iS. A. S. le prince de Bismarck, chancelier de Vempire allemand,

*'-att baron de Courcel , ambassadeur de la République française

"•^e Berlin.

Friedrichsrube, le 30 septembre 1884."

Monsieur l'ambassadeur, j'ai eu l'honneur de recevoir la note que

Votre Excellence a bien voulu m'adresser, le 29 de ce mois, et je

constate avec satisfaction l'identité de vues qui se trouve ainsi établie

entre nos deux gouvernements sur les différents points développés

dans ma note du 13 courant. Le gouvernement de la République
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française ayant également adhéré à l'idée de réunir en conférence à

Berlin les représentants des autres cabinets intéressés dans le com-

jnerco d'Afrique, il paraîtrait utile de procéder sans retard à l'invita-

tion de ces dernipis, de porte que l'ouvorture de la conférence pût

avoir lieu dans le courant du mois d'octobre. Comme puissances in-

téressées dans le commerce d'Afrique, je me permettrai de signaler

la Grande-Bretagne, les Paj's-Bas, la Belgique, l'Espagne, le Portu-

gal et les Etats-Unis d'Amérique, tout en déclarant d'avance l'accord

de l'Allemagne, si le gouvernement de la République jugeait oppor-

tun d'étendre l'invitation à d'autres puissances maritimes dont le

concours lui semblerait désirable. Pour assurer aux résolutions do Ift

conférence l'assentiment général, il conviendrait peut-être de con-

vier plus tard toutes les grandes puissances et les Etats scandinar

ves à prendre part aux délibérations ; mais, pour accélérer la réu-

nion de la conférence, il sera utile do se borner pour le moment à

l'invitation des puissances les plus intéressées.

Jo vous serais oblige, monsieur l'ambassadeur, si vous vouliez

bien porter ce qui précède à la connaissance de votre gouvernement,

dont j'attendrai la réponse pour procéder, sans délai, à l'invitation

des puissances. De Bismarck.

Le baron de Courcel, ambassadeur de In République française à

Berlin, à F>. A. S. le prince de Bisr^arch, chancelier de l'Empire

allemand.

Borlin, lo 3 octobio 1884.

Mon prince, je me suis empressé de porter à la connaissance de

mon gouvernement les vues exposées dans In communication de

Votre Altesse Sérénissime, en date du 30 septembre, concernant la

réunion k Berlin «l'une conférence de représpntanta des difTérentei

nations qui sont intéressées dans le commerce de l'Afrique occidentale.

Le gouvernement de la République me charge de vous informer

de son acquiescement â vos suggestions touchant l'époque où l'ouver-

ture do la conférence pourrait avoir lieu et la procédure à suivre

pour les invitation!». M. .îulos Ferry pense, comme Votre Altesse

Sérénissime, qu'outre la Pran<o et l'Alleniapne, les puissances qui

devraient prendre part tout d'abord à cotte conférence sont la Grande-

Bretagne, les Pays-Fias, l'Espagne, le Portugal, la Belgique et lo«

États-Unis de l'Amérique du Nord ; il partage égalesoent votre avis

sur ce point qu'avant d'assurer aux résolutions de la conférence

l'asBeotiment général, il conviendrait de convier plus tard toutf>< les

grandes puissances et les États acandinaves à s'associer aux délibé*

rations. Alhh. dk CouacFX.

Puisse cet accord n'cUre {)as pour la France missi funeste

qu'une défaite :

Quidqv.iH id eit, Hmeo Dnvinoft et dona ferevtex!
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Les élections communales qui ont eu lieu dimanche en Bel-

gique n'ont pas été signalées, comme les élections parlemen-

taire de juin et de juillet, par un de ces revirements décisifs qui

modifient le gouvernement du pays; mais les catholiques n'en

qnl pas moins remporté des avantages multipliés et d'une portée

pratique considérable.

C'est ainsi qu'ils renversent les administrations libérales de

trois chefs-lieux d'arrondissement : Furnes, Malines et Tongres.

-*foIls obtiennent le même succès dans douze chefs-lieu\ de can-

ton : Assenede, Caprjcke, Nieuport, Menin, Harlebeke, Avel-

gem. Boom, Gheel, Thourout, Binche, Dalhem et Spa.

Dans bon nombre de communes moins importantes, les admi-

nistrations libérales sont également renversées. Il sera curieux

de faire la statistique des bourgmestres rolinards restés sur le

carreau. On peut dire dés aujourd'hui que l'hécatombe est

complète.

Voilà des résultats positifs et qui modifient la situation ! Ils

ne la modifient pas encore assez cependant pour faire taire les

libéraux, qui s'autorisent de la faiblesse de leur nouvelle défaite

pour chanter victoire et demander la démission du minis-

tère catholique. Ils renouvellent leurs cris, leurs émeutes : à

Bruxelles, à Malines, sur plusieurs points l'ordre est de nouveau

menacé.

On n'est pas plus canaille !

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Le Journal officiel a publié le tableau du mouveraenl du commerce
extérieur pendant les trois premiers trimestres de 1884.

Le total des importations et des exportations effectuées pendant

les neuf premiers mois de l'année 1884 présente une différence en
moins de 303 millions avec le chiffre total pour la période corres-

pondante de 1883.

Pour se rendre compte de la situation commerciale pendant ees

neuf mois, il faut étudier séparément les deux chapitres importa-

tions et exportations.

Les importations perdent 132 millions sur 1883. A première vue,

cela paraît un excellent indice, parce que cette diminution porte

sur les objets d'alimentation, sur les objets fabriqués, sur les autres

marchandises, preuve que notre agriculture et que notre industrie
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suffisent mieux que l'année dernière à la consoniuiation de notre

pays. La petite augmentation de 4 millions sij,'nal(^c sur les matii^-res

premières nécessaires à l'industrie, vient à l'appui de la précédente
appréciation. Mais (juand on étudie le chapitre des exportations, on
voit de suite que la situation est loin d'être aussi favorable.

Nous trouvons également une diminution de 132 millions sur les

exportations. La diminution de 38 millions que nous constatons

sur les objets d'alimentation n'a rien d'in(|niétant, parce qu'elle

est la conséciuence du rendement des rreoUes de cetle année et de

l'an dernier. La diminution de S millions (|ue nous trouvons sur

les matières nécessaires à l'industrie est tr(i|i insifiiiiliante pour s'y

arrête !•
; il en est de mcme de rau,i;meiilulion de G millions que

l'on remarque sur les autres marchandises.

Mais le point sur lequel nous devons insist(M', c'est la diminution
de 118 millions de nos produits fabriqués. Celte diminution n'est

pas passa^'cre, elle est constante depuis plusieurs années. Là est

évidemment une des causes des crises industrielles que nous
subissons dans (|uel(|iies-tins de nos c(înlfes manuCicluciers.

La Commission du budget cl M. Tiiard sont itmjours en querelle

et le ministre des linaiice.s a subi un ccbcc sur ses propositions :

ses combinaisons ont donc ('té rejetées et le ;,'oiivernenient se trouve

forcé à entrer dans la voie de nouvelles réductions de dépeiises
;

on disait même que M. Tirard allait se retirer; il eut mieux fait

de n'a\oir jamais été ministre, il nous eût évité la malencontreuse

conversi(m du 5 •
o-

A la Bourse, on prétend que l'accord est couiphil enlre le (iou-

vernemeiil et la Comuiission du bud;,'ct, un vrai baiser Lamourette,

quoi ! Là-ilessus la Hoursc moiiU' connue si m)ns étions en [)!eine

sécurité et en pleine prospérité. Ils ne doutent de rien ces haus-

siers ; nous verrons ce qui se passera quand ils voudront levcndre!

L'Ant,'leterre vient de rétablir le service de l'amortissenjcnt qu'elle

arait fait suspemire en Ef,'yple. C'est le premier effet de l'eiirente

qui vieut de s'établir enir« les giamles puis.sauces contiiuMilaies,

pour réprimer les trop vastes a')Sorplij)ns Iciritorialcs, empcciier

les abus rpii peuvent nuire aux colons europécMis et faire; respecter

les enfraL'emenis internationaux.

Deruiers détails sur l'émission des obligations du Crédit foncier :

Kmission 0()0 ()()() oblifîatuins; le public souscripteur, au nombre
de 300.000, a demandé -2.700.000 litres ; c'est donc i.000.000 de

plus qu' le (Crédit fom^ier n'avait offert. Tous cet. cUitt'rcb se

passent de connneniaircs, n'est-ce pas'.'

A. H.

Le. g^^ravt: f. Chantrrl.

PfcrÎB.Ui Itnp. de rŒrtVrr rf-^^àiVit^ProiI, L! ^h^iporta.M, rnc .lè'Wllé.
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MONSEIGNEUR PETITJEAN

Nous annoncions, il y a huit jours, la mort de Mgr Petit-

jean, évêque de Myrisphjte et vicaire apostolique du Japon

méridional.

Mgr Petitjean était originaire du diocèse d'Autun.

Bernard Petitjean(l) naquit en eifetàBlanzy (Saône-et-Loire),

le 14 juin 1829. Son père travaillait comme charpentier dans les

ateliers oii se construisent les bateaux qui naviguent sur le

canal du Centre.

Au catéchisme, l'enfant se fit remarquer par son recueille-

ment et sa piété. Le curé de Blanzy, le vénérable M, Beraud,

aujourd'hui directeur de l'asile du Mesplier, ayant discerné chez

loi de sérieuses aptitudes à la vocation ecclésiastique, lui faci-

lita généreusement les moyens de correspondre à l'appel de

Dieu, et l'admit dans une école de latin où il fit faire lui-même

à Bernard toutes ses études classiques. Le jeune écolier avait

de l'ouverture d'esprit, de l'application, un grand désir de bien

faire. Dés cette époque, il lisait avec une avidité remarquée de

son maître et de ses condisciples le recueil des Annales de la

Propagation de la Foi et s'enquérait avec un intérêt particulier

de tout ce qui touchait aux missions chez les peuples infidèles.

Entré au grand Séminaire, il y fit son cours de théologie et

en sortit diacre dans l'été de 1852. Au mois d'octobre suivant,

il fut placé au petit Séminaire d'Autun. Il y passa deux ans,

d'abord comme maître d'étude, puis comme professeur.

Cette maison, dans laquelle il avait été l'ange gardien visible

des enfants confiés à ses soins et où il avait fait l'apprentissage

du zèle pour les âmes, lui était restée chère comme à tous ceux

qui, maîtres ou élèves, ont vécu dans sa paisible enceinte,

respiré sa religieuse atmosphère, pris part à ses touchantes

(1) Nous trouvons ces édifiants détails dans une lettre de Mgr Per-
raud, au clergé et aux fidèles de son diocèse, annonçant un service

funèbre qui a été célébré le 22 octobre dans la cathédrale d'Autun
pour le repos de l'âme de Mgr Petitjean.

TOME L. — 31 OCTOBRE 1884. 17
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f^tes de famille et à ses solennités. Avec quelle vivacité n'eût-il

pirti pfsienti Je cqotr^-coup d^ no3 doul^«rs, si, ^^1x9 ^ueliiu^

semaines, il avait dû apprendre par les journaux d'Europe les

détails du coup de force qui, sans procès et sans jugement, a

enlevé à sa pieuse destination le magnifique établissement créé

ou relevé de ses ruines par les èvcîques d'Autun !

De 1851 à 1856, l'abbé Petitjean exerça les fonctions de

vicaire à Verdun. Quels souvenirs il y a laissés : il put s'en

apercevoir lorsque, vingt ans après, il revint dans cette paroisse

au printemps de 1870 pour y administrera notre place le sacre-

ment de Confirmation.

Pendant les deux années suivantes (1856-1858), il fut agrégé

à la maison des Missionnaires diocésains, où il remplaça

M. l'abbé Thomas (1), nommé vicaire général par Mgr de Mar-

guerje, après le départ de M. Landriot, devenu évêque de la

Rochelle.

Au témoignage de son supérieur, M. Genty, notre cher archi-

diacre, l'abbé Petitjean obtint des succès remarquables dans les

diverses missions auxquelles il fut employé. Il gagnait tous les

coeurs par sa voix sympathique, sa parole pleine d'ouctiop. 3.^

piété et sa modestie.

Le 27 décembre^ 1858, M. Petitjean fut désigné pour être

aumônier des sœurs du Saint-Enfant Jésus, dont la maison

mère et le noviciat sont établis à Chauflailles.

Il ne devait y demeurer que six mois. Le 30 juillet 1859, â^ô
de trente ans, voulant obéir à la voix intérieure qui le pressait

de consacrer le reste de sa vie à l'évangélisation des natioi^s

infidèles, il quitta le diocèse et se rendit au séminaire des Mis-

sions étrangères, à Paris.

On se souvient encore dans la paroisse que, craignant d'être

arrêté dans l'exécution de son projet, le futur émulo des labeurs

de saint Paul s'échappa pondant la nuit du presbytère de Chauf-

failles oii il logeait; comme l'Apôtre, il descendit par une fenêtre

pour s'échapper sans être aperçu : Per feneslram in sportc^

ditnissus sum per murum et sic effugi. (II Cor. xi, 33.)

Après sept mois et demi de préparation, l'abbé Petitjean fut

choisi par ses supérieurs pour aller au Japon méridional, et il

s'embarqua le 13 mars 1860.

H avait donc travaillé pendant sept ans dans le diocèse de 6on

(1). Aujourd'hui archevêque de Rouca.
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baptême et de son sacerdoce, et il y avait exercé les emplois les

plus divers; tour à tour maître et professeur de la jeunesse,

vicaire, missionnaire, aumônier d'une importante communauté

religieuse : c'est ainsi que la Providence le préparait à cet apos-

tolat des Missions étrangères où le prêtre de Jésus-Christ doit

cumuler, dans la multiple unité d'une vie dévorée par le travail,

toutes les fonctions du saint ministère.

Quelle était alors la situation religieuse de la contrée où il

allait exercer son zèle?

En vertu du traité conclu en 1858 entre la France et le Japon,

des chapelles catholiques avaient pu être ouvertes à Yokohania

et à Nagasaki. En 1863, la seconde de ces chapelles fit place à

UBô église véritable, dédiée à saint Pierre-Baptiste, un des

vingt-six martyrs crucifiés le 5 février 1597 et solennellement

canonisés par Pie IX, le 8 juin 1862.

C'est dans cette église de Nagasaki, bâtie en face de la colline

où ces généreux confesseurs avaient donné leur vie en témoi-

gnage de leur foi, qu'eut lieu en 1865 un incident dont la Pro-

vidence devait bientôt faire sortir les conséquences les plus

considérables et les plus consolantes pour la chrétienté du

Japon.

Jusqu'à cette époque, les deux sanctuaires érigés dans les

villes de Yokohama, et de Nagasaki n'avaient servi qu'aux

Européens catholiques. Sans doute, les indigènes, et même en

grand nombre, venaient les visiter. Mais ils semblaient n'y être

attirés que par une curiosité tout humaine; et, à leur égard, le

zèle et le dévouement des missionnaires paraissaient frappés

d'une complète stérilité.

Ne restait-il donc plus rien au Japon de l'admirable chrétienté

à laquelle avaient donné naissance la parole enflammée et les

miracles de saint François^Xavier ? de cette chrétienté qni,

surabondampient arrosée et fécondée par le sang des martyrs

pendant les dernières années du seizième siècle, comptait, au

commencement du dix-septième, environ dix-huit cent mille

fidèles?

Il est vrai que, surtout à partir de 1640, le Japon était devenu

abaolumentinaccessible aux Européens (à l'exception des Hollan-

dais), et surtout aux missionnaires catholiques.

L'édit fameux qui fut publié en cette année, immédiatement

après l'exécution de quatre ambassadeurs portugais arrivés de

Macao et débarqués à Nagasaki, s'exprimait en ces termôs :
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€ Tant que le soleil échauffera la terre, qu'il n'y ait pas de

« chrétien assez hardi pour venir au Japon. Que tous le

c sachent : quand ce serait le roi d'Espagne en personne, ou

< le dieu des chrétiens, celui qui violera cette défense le paiera

€ de sa tête! »

Ainsi fut-il fait en 1642, eu 1047, en 166G, en 1709, c'est-à-dire

à chaque tentative entreprise du dehors pour essayer de porter

les secours de la religion aux descendants des néophytes que le

bras de saint François-Xavier s'était lassé à baptiser, et des

glorieux martyrs qui avaient été cloués à la croix comme le

Fils de Dieu et pour l'amour de lui.

Toutefois, à quelques indices recueillis avec une pieuse avidité

depuis le rétablissement de l'.apostolat catholique dans l'extrême

Orient, particulièrement en 1831 et 1838 par nos missionnaires

en Corée, il émit permis de supposer que, malgré les terribles

et persistantes rigueurs déployées pendant deux siècles et demi

contre les adorateurs du vrai Dieu, tout vestige du christianisme

n'avait pas disparu du Japon, et qu'un jour peut-être, s'il était

possible de pénétrer dans l'intérieur du pays au-delà des ports

ouverts aux Européens, on retrouverait cachées, sous la cendre

épaisse des superstitions païennes, quelques étincelles de la foi

véritable.

C'est à l'apôtre envoyé au Japon par le diocèse d'Autun que

la Providence réservait l'honneur incomparable et l'ineffable

joie d'être l'instrument de cette découverte.

Ainsi, après les désastres des guerres qui avaient dépeuplé

Jérusalem et transporté en masse son peuple captif sur les bords

des fleuves assyriens, le pieux Néhémias, guidé par des indica-

tions fidèlement transmises de génération en génération par les

descendants des exilés, retrouvait dans une vallée, au fond d'un

puits ignoré, le feu du temple que les prêtres du vrai Dieu y
avaient caché avant de quitter la cité de David (1).

Que ne pouvons-nous reproduire ici dans leur intégrité, d'après

les Annales de la Propagation de la Foi (2), les pages émou-

vantes dans lesquelles M. Tetitjean raconte comment il fut mis

Bur les traces de cette Eglise chrétienne que l'on croyait com-

plètement anéantie. Nous en rappellerons du moins les princi«-

paux détails.

, Le 17 mar.0 1805, vers midi et demi, une quinsaine d'indigéties

i^jli:
(1) II* livre des Machabées, i, 10-22.

de mars 1868.
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environ se tenaient à la porte de l'église. Le missionnaire (c'était

M. Petitjean lui-même), s'j rend pour leur ouvrir, entre avec

eux et s'agenouille pour prier quelques instants. A peine avait-il

en le temps de réciter un Pater, que trois femmes âgées d'envi-

ron cinquante à soixante ans, agenouillées prés de lui, lui disent,

la main sur la poitrine et à voix basse : « Notre coeur, à nous

tous qui sommes ici, ne diflfére point du vôtre. » — Vraiment,

répondit le prêtre; mais d'où êtes-vous donc? — Les femmes

nomment leur village et ajoutent : « Chez nous, presque tout le

monde nous ressemble. »

Les jours suivants, les missionnaires se rendent dans le village

désigné et y constatent la présence de près de deux mille cinq

cents chrétiens. Un d'eux, catéchiste, leur affirme qu'il y en a

beaucoup d'autres disséminés dans toute l'étendue de l'éinpirè^

Depuis le mois de mai jusqu'au mois de septembre de cette

année 1865, de semaine en semaine, les indications données par

les trois Japonaises se vérifient par des faits toujours plus nom-

breux et plus péremptoires. Il n'y avait plus à douter. Il deve-

nait certain que, en dépit de persécutions terribles et d'un plus

terrible isolement, on pouvait compter encore au Japon des

milliers de familles dans lesquelles s'étaient conservées les

cérémonies intégrales du baptême; la foi au Rédempteur mort

pour le salut des hommes; la dévotion à la sainte Vierge; les

prières essentielles, à savoir le Pater, l'Ave, le Credo, le Con-

/îteor, avec la formule de l'acte de contrition; des invocations à

saint Michel, regardé comme patron de l'empire japonais; enfin,

la double conviction que les ministres du Dieu véritable devaient

être affranchis des liens du mariage et tenir leur mission du

grand Chef résidant à Rome,
Mgr Perraud, ^u. d'Autun.

(La fin au prochain numéro.)

HENRI DE FRANCE COMTE DE CHAMBORD w
(Suite et fin. — V. les numéros précédents.)

XVI

Nous avons parlé plus haut de la vénération très grande du
comte de Chambord pour les saintes Reliques. On les voyait

(1) Extrait du Messager du Sacré-Cœur.
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oXposée« partout chez lui, non seulement dans ea chapelle

ro^rale, sur tous les autels, au vestibule du lieu saint, à la tri-

bune des princes, qui n'était elle-même qu'un reliquaire im-

mense, mais encore dans chacun de ses appartements et jusque

sur sft table de travail.

Pendant sa maladie, il parut les honorer d'un cnlte plus sen*

sible que jamais. On le voyait les appliquer sur le sié^ do son

mal, priant Dieu, par la vertu de ces ossements sacrée, de lui

accorder les grâces nécessaires pour sanctifier ses souffrances

et se soumettre en tout à sa volonté adorable. Ce fut, un jour,

roccasion d'un entretien dont nous croyons pouvoir, sans indis-

ei'étion, trahir la confidence.

Pressé par les instances réitérées de Leurs Altesses Royales

Mnae la grande duchesse Alix de Toscane et la princesse Aide-

gonde Comtesse de lîardi, d'appliquer de nouveau à lenr oncle

vénéré la reli(|ue de la sainte Tunique de Xotre-Soigneur, un

religieux de ia Compagnie de Jésus en fit la proposition à l'au*

guste malade qui s'y prêta volontiers, avec les sentiments de

sa piété ordinaire. L'acte religieux accompli : « Père, dit le

Prince, expliquez-moi donc un mystère. Comment se fait-il que

cette précieuse relique qui a guéri tant de personnes — et no-

tamment plusieurs de vos élèves, lord Clifford, Charles de

Damas et autres, dont vous avez pu constater les cures merveil-

leuses — soit sans vertu pour moi ? Ce sera, sans doute, n'estt-

ce pas, à cause de mon peu de foi ou de ma grande indignité?

« — Monseigneur, répond l'humble religieux, aurait pu, à

plus forte raison, faire la même remarque à propos des innom-

brables prières qui sont montées au ciel, en sa faveur, depuis

le commencement de sa douloureuse maladie. Vit-on jamais

pareil spectacle? A peine le bruit se fut-il répandu que le Roi

était gravement atteint, aussitôt, de tous les points de la

Franco, dos millions de prières se sont élevées vers Dieu, 8|)on-

tanément, sans avoir été prescrites par personne; et cela, non

pas un jour, mais des mois entiers, en France, en Espagne, en

Suisse, en Italie, en B(^lfjique, en An^eterre, au Canada, par-

tout ! Et que de messes, que do neuvainea, que de pèlerinages,

que d'actes héroïques de dévouement de la part des saintes

âmes qui offraient leur vie pour sauver celle de Monseigneur!

Eh bien ! qu'ont produit et ces prières ferventes et ces œuvres

généreuses? Rien, absolument rien, diredt Tinèrédule. Immen-

sément ! répliquerait l'homme de foi.
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« — Et ce dernier aurait raisoQ, ajouta vivement le Prince.

Le malheur est que de tels effets peuvent difficilement être

constatés, bien qu'ils soient d'une certitude indiscutable. Aussi,

ce bon peuple qui prie pour ma guérison, voyant qu'il ne l'ob-

tient pas, est-il tenté de croire que Dieu rejette ses prières.

« — Heureusement, Monseigneur, que tous ne raisonnent

pas de la sorte. Dieu, disent-ils, ne nous accorde pas, il est

vrai, ce que nous lui demandons; mais s'il nous donne autre

cliose, et si ce qu'il nous donne tourne plus à sa gloire, au bien

de Monseigneur et à notre propre avantage, pouvons-nous

encore dire que nos prières ne sont pas exaucées?

« — Évidemment non, fit le Prince, et je sens, mieux que

personne, combien m'ont été et me sont profitables les bonnes

prières qu'on adresse à Dieu pour moi.

« — Monseigneur me permettrait-il une supposition?

« — Très volontiers.

« — Je suppose donc que Dieu, nous prenant au mot, guérisse

Monseigneur par le plus éclatant des miracles. Quel triomphe

pour l'Eglise ! quelle joie pour la France î quelle ivresse pour

nous tous ! Ce ne sont partout que chants d'actions de grâces,

hjmnes d'allégresse, démonstrations de reconnaissance, félici-

tations publiques, solennités religieuses et banquets de fête...

Oui, sans doute, et rien de plus légitime. Mais aussi plus de

supplications ni de prières nulle part, plus de messes ni de

jeiines, plus de neuvaines ni de pèlerinages... Et pourtant, si

dans les desseins de Dieu, ces actes de piété et ces bonnes

œuvres étaient indispensables pour apaiser sa juste colère et

sauver la France ! En un mot, si la maladie de Monseigneur

était la condition nécessaire du salut de son peuple, pourrions-

nous répéter après tant d'autres que nos prières sont rejstées

sans miséricorde, etque c'en est fait du royaume de saint Louis ? »

A ces mots, Henri de France levant les yeux au ciel et ten-

dant les bras à son interlocuteur : « Père, s'écrie-t-il, ô Père 1

que les voies de Dieu sont impénétrables ! Ce qu'il y a de mieux

à faire, je le sens, c'est de nous incliner, d'adorer en silence et

de nous abanbonner sans plus à la très sainte volonté de Dieu.

« — C'est, en effet, ce qu'il y a de plus sage. Mais gardons-

Bous de condamner les prières qu'on a faites, et qu'il faut con-

tinuer^ car telle est la volonté d'en haut. Prions seulement avec

foi et confiance, ne cessant de répéter comme Monseigneur ;

Que votre volonté soit faite sm' la terre comme au ciel!



23'3 ANNALES CATHOLIQUES

« — Oui, bon Père, oui : qu'il s'agisse de guérir ou de souffrir,

autant et aussi longtemps qu'il plaira à Dieu. Trop heureux,

en vérité, si, an prix de mes souffrances et même de ma mort,

je puis assurer mon salut et celui de mon peuple. »

Toujours l'écho de la sublime parole : « Mon Dieu, sauvez

la France, dussé-je mourir sans la revoir! »

XVII

Résigné à mourir, le généreux Prince ne demandait plus

qu'aux pensées fortifiantes de la foi le secret de porter, sans

fléchir, le fardeau des suprêmes angoisses. A l'issue de chacune

des messes qu'il entendait dans sa chambre, il priait son au-

mônier de venir réciter auprès de lui la prière indulgenciée :

bon et trh Jésus! pendant laquelle il tenait de ses deux

mains le crucifix iju'il remettait ensuite au prêtre, afin que

celui-ci le présentât à ses lèvres et s'en servît ensuite pour

le bénir.

S'il recevait la visite des princes ou des princesses de aa

maison, il ne les laissait pas se retirer sans avoir tracé le signe

de la croix sur le front de chacun d'eux, au moment où ils

venaient s'agenouiller au pied de son lit pour lui baiser la

main. Au départ, il levait encore son cher crucifix sur leurs

têtes, pour les bénir de nouveau, eux et leurs enfants, à la façon

des patriarches des premiers âges. Dans la scène si émouvante

des derniers adieux, lorsrjue ses nobles gentilshommes, à genoux

eux aussi prés de son chevet, s'en vinrent baiser en pleurant la

main <Io celui qu'ils avaient tant aimé, Henri de France, moins

leur loi que leur père, voulut les consoler de même par les bé-

nédictions du crucifix. C'était leur faire entendre qu'avant

d'échapper à ce lieu d'exil, dont ils avaient adouci les cuisantes

amertumes par leurs loyaux services et leur affectueux dévoue-

ment, il les confiait tous à Dieu, sa récomjyense et la leur.

Resté seul, il passait les longues heures de ses intolérables

souffrances à entretenir avec ce Dieu tout bon des colloques

intimes, entrecoupés d'aspirations ardentes que sa piété lui

suggérait ou que la charité de la Heine murmurait à l'oreille

de son cœur. Baisant alors avec amour cette croix, désormais

«on unifjue espérance, il se renfermait dans les plaies adorables

du Sauveur, unissant son sacrifice à celui de Jésus, et ses larmes

aux larmes de la Mère des Douleurs. Qui n'eût été attendri en
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l'entendant répéter, d'une voix mourante, la belle strophe du

Stabat que Madame ne cessait de lui redire : « sainte Mère !

imprimez profondément dans mon cœur les plaies de Jésus

crucifié! » On éprouvait ainsi, à toute heure, quelque chose de

cette émotion du fidèle gentilhomme qui le fit s'écrier, après la

cérémonie des derniers sac':emeDts conférés au roi : « Quel in-

crédule ne se convertirait au spectacle d'une foi si vive et d'une

piété si tendre ! »

Nous avons insisté sur la résignation chrétienne de l'auguste

malade. Est-ce à dire qu'elle ait été sans combat?

Un jour que le Prince se trouvait plus abattu qu'à l'ordinaire :

« Ah ! Père, dit-il, en voyant entrer son aumônier, je n'en puis

plus. Priez que le bon Dieu ne m'abandonne pas. J'ai tant

besoin de patience ! — Elle ne vous manquera pas, Monseigneur,

si nous la demandons avec foi. — Que je serais malheureux, si

tant de souflTrances étaient perdues pour le ciel ! — Elles ne le

seront pas. Monseigneur. — Mais je les ai supportées si lâche-

ment, mais je suis si faible, que je n'ai presque plus la cons-

cience de ce que je souftYe. — Les défaillances de la nature ne

nous sont pas imputables ; elles peuvent même nous être d'un

grand prix aux yeux de Dieu, si nous les lui offrons, comme le

fait du reste Monseigneur. — Hélas ! dans ces moments d'anéan-

tissement, sais-j© bien ce que je fais? — Comme Monseigneur

n'a jamais révoqué l'intention si souvent exprimée de tout

souffrir par amour pour Jésus, cette intention persévère dans

les heures de l'angoisse, et elle est méritoire. — Malgré les

plaintes que m'arrache parfois la douleur? — Oui, malgré ces

plaintes qu'a voulu sanctifier l'adorable Victime, lorsque, dans

les inexprimables douleurs de son agonie. Elle s'est écriée :

Mon âme est triste jiisqiià la mort! et quand, du haut de la

croix oii Elle expirait, Elle jeta dans un grand cri cette plainte

amère : Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi ni'avez-vous aban-

donne? — Vous croyez donc, mon Père, que ce que j'endure

dans cet état de prostration n'est pas perdu pour moi ? — J'en

suis convaincu. Monseigneur. >.'4 «^iJi^^Âi,

A ce moment, le royal malade s'arrête. Une pensée terrifiante

vient de lui traverser l'esprit ; « Ah ! s'écrie-t-il sous le coup

de cette impression d'effroi, si j'allais tomber dans cet abîme ! »

C'est la seule fois qu'un pareil sentiment de terreur est venu

l'agiter au cours de sa longue maladie. L'aumônier, qui se rend

compte aussitôt de la nature de la tentation, se hâte de rassurer
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le Prince en lui disant que l'enfer n'est pas fait pour ceux qui

le craignent. — « Grâce au ciel, reprend le malade, j'espère

bien n'y pas tomber, malgré mes innombrables péchés. Notre-

Seigneur a toujours été si bon pour moi !... Cependant, ajouta-

t-il, il n'en est pas moins infiniment juste, et le purgatoire est

là pour venger les droits de son inexorable justice. — Sans

doute. Monseigneur, quand la justice divine a sur (juoi l'exer-

cer. — Hélas! hélas! nous n'avons que trop de fautes à expier!

— Aussi ces fautes, pour nombreuses qu'elles soient, peuvent

s'expier ici-bas et s'expient en efl'et, Monseigneur. Et cela, non

seulement par la vertu de la sainte absolution, par un acte de

contrition parfaite, par la grâce des indulgences, par l'aumône

et d'autres bonnes œuvres, mais encore par la patience et la

résignation à souffrir tout ce que le bon Dieu nous envoie. —
Et vous croyez, mon Père, qu'on pourrait éviter ainsi même le

purgatoire? — Oui, Monseigneur, et je ne suis pas seul aie

croire. La soumission entière à la sainte volonté de Dieu lui est

si agréable, i'oblation que nous lui faisons de nos souffrances,

de notre vie et de notre mort, est si méritoire à ses yeux, qu'elle

peut nous obtenir une pleine justification... »

Craignant alors qu'un si long entretien ne fatiguât le Prince,

l'aumônier lui demanda pardon et ollrit de se retirer. — « Oh !

non, mon Père, non. Continuez, je vous prie : ces paroles sont

si consolantes que j'en suis comme rafraîchi et totit réconforté.

Je pourrais donc aller tout droit au ciel, sans passer par le pur-

gatoire? — Oui, Monseigneur. C'est, en efl'et, le i)ropre do la

charité de couvrir la multitude de nos péchés. Or, personne,

au dire même de Notre-Seigneur, ne peut témoigner une dilec-

tion plus grande (jue de donner sa vie pour ceux qu'il aime. La
meilleure prouve «jue nous puissions offrir à Dieu de notre

amour, ce sera donc de lui faire l'entier abandon de notre vie et

d'accepter la mort, si tel est son bon plaisir. — Malheureuse-

ment, fit le Prince, nous no sommes pas libres à cet égard : de

gré ou de force, il faut la subir, cette mort. — Impossible, en

effet, do nous soustraire au décret inexorable qui en a été porté
;

mais notre volonté est parfaitement libre de s'y soumettre ou

non. L'accepter avec une résignation entière, c'est faire de né-

cessité vertu. — Mais cette nécessité n'en diminue-t-elle pas le

mérite? — Sons un rapport, peut-être; mais, sous un autre,

cette néces^iité, loin do diminuer le mérite, peut servir à

l'augmenter. »
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L'attention du malade était saisie au plus haut point. —

^

« Comment cela? reprend-il vivement. — Parce qu'en accep-

tant de plein cœur cette peine voulue de Dieu, nous sommes

plus sûrs de faire sa volonté adorable que si elle avait été laissée

à la liberté de notre choix. N'est-il pas plus parfait de s'en tenir

à la volonté divine qu'à notre volonté propre? Or, cet acte,,

selon les paroles mêmes de Jésus-Christ, étant le plus éclatant

témoignage de notre amour pour Dieu son Père, et TefTet de

cet amour étant de nous justifier pleinement à ses yeux, qu'est-

ce donc qui pourrait arrêter notre âme dan» son vol vers le

ciel? Rien, évidemment. — Oh! que c'est consolant! s'écria le

malade ravi. I\Ierci, mon Père, merci pour le bien que vous me
faites. Ah ! si j'avais su plus tôt ce que vous venez de me dire,

je me serais bien gardé de demander à Dieu ma guérison. Cette

prière, je ne l'ai faite qu'une seule fois. C'est le jour où mes

braves et chers Bretons la lui adressèrent pour moi à sainte

Anne d'Auray. Il eût été plus parfait, je le vois maintenant, de

m'abandonner sans réserve à la très sainte volonté de Dieu.

N'est-ce pas ? mon Père. — La volonté de Dieu, Monseigneur,

est que nous lui demandions tout ce qui est nécessaire pour le

corps et pour râroe, pour nos intérêts temporels et spirituels,

pour ce monde et pour l'éternité. Il nous en fait même une obli-

gation formelle, se plaignant que nous ne lui demandions rien.

Cest donc nous conformer à sa volonté divine que de recourir

à lui dans toutes nos nécessités. Aussi bien, après nous avoir

appris à prier. Jésus-Christ nous a-t-il maintes fois donné

l'exemple de la prière. En imitant le dirin modèle, Monseigneur

pouvait-il accomplir rien de plus parfait? »

Il est certain, si l'on excepte la prière, pour ainsi dire offi-

cielle, qm eut lieu le jour de la fête <îe sainte Anne, que le

comte de Chambord n'a jamais prié ni fait prier directement

pour sa guérison. On a cru devoir interprète?' les intentions du

Roi, en demandant de sa part à la France des prières dirigées

dans Le sens de cette guérison, et om a bien fait. Mais la vérité

nous oblige a dir<? que c'est â son insu. Le petit-fils "de saint

Louis s'en est constamment remis à Dieu de ee <|u'il lui plairait

d'ordonner, soit pour la vie, soit pour la mort.

Il a plu â Dieu ^e nous infliger le deuil immense de cette

mort. Combien, parmi ceux qui connurent Henri de France et

qui l'aimèrent — car pouvait-ow le eonnaître sans l'aimer ? —
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auront laissé échapper la plainte douloureuse des braves mon-

tagnards Stvriena fondant en larmes prés du lit de parade oii

reposaient ses chères dépouilles: « O Dieu! pourquoi nous

avoir ravi un si bon Prince? C'était notre père à nous! S'il le

fallait une victime, nous étions là, nous, gens de rien ; tu pouvais

parmi nous en choisir une, mais lui!... »

Ah! lui, le Prince très chrétien * qui ne régna pas uneheura, »

et qui pourtant, au cours de cinquante années d'exil « ne cessa

pas une minute d'être Roi, » n'avait songe qu'à se préparer à

remettre, en toute humilité et confiance, son âme purifiée aux

mains du Dieu qui juge les justices. Administré une première

fois le 6 juillet, il eut le bonheur, six semaines plus tard, de

recevoir de nouveau le saint Viatique et l'Extrême-Onction.

Le lendemain, 22 août, on lui donna l'indulgence plénière

in articula moriis et celle attachée au scapulaire du Mont-

Carmel. Le 23, ce fut le tour des indulgences du saint Rosaire

et du scapulaire de l'Immaculée-Conception. Deux fois, durant

la nuit d'angoisses qui précéda sa mort, on récita prés de son lit

les sublimes prières des agonisants. C'était la fin.

Le 24 août, la Reine pria le R. P. Bole, doux et modeste reli-

gieux, qui était le confesseur du Roi, de le voir encore seul,

avant de monter au saint autel. « Le Révérend Père profita de

cet instant précieux pour disposer le moribond à recevoir une

dernière absolution, puis il alla célébrer la sainte messe pour

son rojal pénitent. Pendant son action de grâces, la Reine vint

en toute hâte le prier d'assister aux derniers moments de Mon-

seigneur. A peine était-il arrivé au pied du lit du Prince ago-

nisant, qu'il le vit, sans gémissements ni sanglots, s'endurmir

paisiblement dans le Seigneur, au milieu des larmes et des

prières de tous les princes et serviteurs do sa maison, abîmés

dans une même douleur. »

On était à la veille de la fête de saint Louis.

Le vieux chroniqueur, parlant de la canonisation de oe modèle

des rois, nous dit en son pittoresque langage : « Dont grande

joie ce fut et doit être à tout le royaume de France, et grand

honneur à ceux de sa lignée qui voudraient lui ressembler de

bien faire ; grand déshonneur à tous ceux de son lignage qui

mal voudront faire, car on les montrera au doigt, et l'on dira

que le saint roi dont ils sont issus rend plus odieuse une telle

mauvaiseté. » t^%s>\\

Ce sera l'éternelle gloire du comte de Chambord de n'avoir
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ambitionné autre chose que de marcher sur leç traces de son

incomparable aïeul, jaloux qu'il était de « lui ressembler en

tout de bien faire. » Puisse l'héritier de ses droits s'inspirer du

mêoie modèle et ne rien répudier d'un pareil héritage! Car,

selon une des plus retentissantes paroles d'Henri de France :

« Lorsque Dieu a résolu de sauver un peuple, il veille à ce que

k sceptre de la justice ne soit remis qu'à des mains assez fermes

pour le porter. »

Emile Regnault,

NAPLES
(Suite. — Voir le numéro précédent.)

Chaque église est une sorte de Panthéon chrétien où se sont

donné rendez-vous tous les saints, tous les martyrs de la Légende

Dorée! Ce qu'il y a de chapelles, d'autels, de niches, de repo-

soirs, de reliquaires et de vases sacrés; de colonnes, de chapi-

teau x, de bas-reliefs, de rinceaux et de ileurs; d'ornements

fouillés et sculptés; défigures d'anges, d'apôtres, d'évangélistes,

de docteurs et de prophètes, peuplant les coupoles, les voûter,

les moindres pendentifs, est vraiment inimaginable! L'art n'a

jamais assez exprimé la piété, n'a jamais dit son dernier mot.

Oii elle paraît surtout inépuisable, c'est envers la Madone. Il

n'est pas rare de rencontrer son image chérie répétée cinq ou

six fois dans une même église sous des aspects différents. Ici,

Santa Maria délie Grazie, vêtue comme une impératrice du Bas-

Empire, avec sa robe de brocart, son manteau ramage du fini

le plus précieux, les mains ouvertes pour en laisser tomber

toutes les bénédictions; là, Madré Addoloraia, en habits de

deuil, éplorée et le mouchoir à la main, le cœur rayonnant des

^ept glaives d'or qui le transpercent; en face, Consolatrlx

Affiictortim, présentant le scapulaire comme un secours promis,

un gage assuré à ceux qui l'invoquent; plus loin, une Madone
privilégiée enjolivée de couronnes, de colliers de perles fines,

de robe en dentelle d'argent et de tous ces pieux oripeaux dont

•la naïve foi méridionale surcharge avec une coquetterie enfan-

tine les objets de son culte; plus loin encore, la Madonna col

Bambino, dont le regard doux et profond, le vague sourire

«veille chez tous ceux qui les ont vues, le souvenir des Vierges
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do Léonard de. Vinci. Au-dessus du raaître-autel ou suspendue

k l'ombro d'un pilier, une antique et miraculeuse innage au fond

d'or byzantin, ornée d'ex-voto, constellé© de diamants; un

fouillis éblouissant d'émaux, de camées, de {grenats, un tableau

de pierreries représentant encore la Reine du Ciel. Il est de ces

images bien conservées qui nous ont arrêtés longtemps par le

charme et la vérité de l'expr-ession; presque toutes ont une

légende spéciale; elles ont été sauvées des eaux oh les avaient

jetées les brigands; rapportées de Palestine après un long exil

chez les Sarrazins; une larme pend à leur paupière en souvenir

de quelque grand crime commis; elles changent de couleur dans

les calamités publiques, et sourient au retour des miséricordes

divines; la vénération des fidèles les entoure; elles sont dans

un demi-jour, éclairées par une lampe complaisante au jeu de

leurs mystérieuses physionomies.

Dans une autre partie de l'édifice, sous un dais de velours

cramoisi, orné de cierges et de fleurs, un Christ en croix d'une

expression profonde et douloureuse, d'une exécution violente et

dramatique, dont les pieds semblent usés sous l'ardeur et

la persévérance des baisers des pèlerins! A quelques pas de là,

une Nativité, un Calvaire, un Fcce homo, le saint ou la sainte

protectrice du lieu revêtu de la bure ou du costume de l'époque.

Ces saints, ces saintes sont mal faits parfois, mais qu'importe?

Ils ont une âme sous leur chair; et l'on aura beau chercher, le

dorniei" secret de l'art sera encore et toujours de mettre son

ftmo dans son œuvre.

Autour de ces oratoires il y a toujours quelque femme en

prière, quelque jeune fille agenouillée, quelque marin qui fait

un vœu ou qui l'accomplit, et aussi des gens que leur mise

annonce appartenir à une classe qui chez nous n'a pas cette

simplicité dans la foi ni cette expansion dans lajirièro.

J'ai vu à Santa Maria in Portico un homme du peuple

parlant tout haut au Crucifix qui est en grande vénération

dans cette église. Il levait vers lui dos yeux attendris et des

mains suppliantes, lui envoyait des baiser.s, le saluait avec amour,

puis reprenait ses invocations pathétiques, s'associant vraiment

aux souffrances et h l'agonie du Rédempteur! Ce que faisait ce

jiauvre homme, vingt autres le faisaient en même temps, sans

que personne s'en préoccupât, tant cette manière de i»rier est

naturelle au peuple de Naples.

Nulle part ailleurs le culte de la Vierge ne fleurit avec plus

do grâce et de fraîcheur.
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Chaque maison, chaque boutique sans exception a sa chapelle

en miniature ornée d'une Madone devant laquelle brûlent sans

cesse des lampes ou des bougies, et s'épanouit tout une floraison

de lis et de roses qui rappellent les gracieuses appellations de la

litanie liturgique .

La Madone est ici un être présent, contemporain, actuel!

On ne la relègue pas, sous prétexte de respect, au fond du ciel:

on vit familièrement avec elle ; on lui confie ses chagrins, ses

espérances; elle prend part à l'existence de chacun; elle sert

d'idéal à la vierge timide et de mère aux affligés.

Protectrice chérie du foyer, Marie est encore la reine glorieuse

de la cité.

Ses fêtes, multipliées comme les grains du Rosaire, sont des

réjouissances publiques qui durent neuf jours, et où se mêlent

dans le plus gai tumulte, le sacré et le profane, le monde et

l'Église.

En moins de six semaines, nous avons vu se succéder celles

de Santa Maria délie Grazie, de Santa Maria del Carminé^

de Santa Maria in Poriico, de VAssimta — la Madonna
Maggiore — et de Santa Maria del Poszo.

Nous n'essayerons pas une description détaillée qui exigerait

un travail spécial et un plus long espace que celui dont nous

pouvons disposer ici.

Mais nous voudrions au moins pouvoir rendre l'impression

d'éblouissement et de vertige que donne ce déploiement inouï de

pompes, de luxe et d'ornements; <Je feu d'artifice de rayons, cet

amoncellement de feux et de couleurs, mêlé à un ouragan de

musique et de cloches sonnant à toutes volées; ces longues pro-

cessions, ces brillants cortèges, formés par l'élite de la bour-

geoisie des douze quartiers de la ville.

Les hommes étaient vêtus d'habits noirs ou de longues tun;

ques aux couleurs vives et variées : ils portaient la croix, de

bannières et des flambeaux.

Chaque Congrégation, suivie d'un nombreux clergé, accom-

pagnant la Madone spéciale, le Christ Sauveur, le Christ à la

colonne, fit triomphalement son entrée à Santa Maria délie

Grazie, à travers un peuple ardent et ému, recueilli et joyeux

tout à la fois, au milieu d'une cohue indescriptible de gens, de

voitures, de calèches et d'omnibus Cohue pourtant qui

n'était point du désordre. Pas une tête couverte, pas un cri léger

ou irrespectueux, mais un concert unanime et saisissant de piété
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ôt d'enthousiasme^, qui contraste, pour l'étranger, avec les dé-

monstrations de commande, les froides exhibitions de nos villes

du Nord.

Cet enthousiasme devint du délire lorsque la dernière Con-

grégation fit son entrée dans l'église, fournaise ardente de

lumière.

UEcce Homo, porté sur un trône d'or, fut salué par la foule

comrao un vainqueur d'armée, comme un Roi bien-aimé!...

Une immense clameur, de frénétiques applaudissements, mêlés

au son des cloches et au bruit du canon, faisaient monter vers lui

l'hommage spontané do la foi et de l'amour!

Le? rues présentaient l'aspect le plus animé; elles flam-

boyaient et fourmillaient ; toutes étaient ornées de candélabres et

de lustres aux mille feux se prolongeant à des distances infi-

nies. Les plus étroites reliaient leurs maisons par des draperies

bleues ,j'ouges et blauches frangées d'or, et formaient des voûtes

aériennes brillantes d'étoiles, se rattachant au temple de la

Madone, dont la faoade éclatait comme éclate sous le soleil

d'Orient l'or des mosaïques byzantines.

En dehors de tous les balcons pendaient des pièces de damas,

des tapis de Perse, des uai)pes de guipure, des châles aux vives

couleurs; il n'y avait pas une façade qui ne fût pavoisée.

Les Fuochi terminèrent la fête; ce sont des feux d'artifice

tirés en pleine rue avec un art, un bruit, une magie dont rien

n'approche... Les gerbes de lumière sont si nombreuses et

montent si haut, qu'elles semblent vouloir aller rejoindre les

étoiles : c'est une faiitasiUagorie, une atmosphère rouge et

bleue, en embrasement général, une rivalité entre les feux du

ciel et de la terre, au milieu d'une nuit claire et soreiiie dont la

beauté égale celle du jour.

Le lendemain et durant l'octave, Ids églises conservent leurs

brillantes décorations; les rUes s'illuminent de nouveau; et

chaque soir on se retrouve dans la prière commune et dans la

même allégresse !

Bon et simple peuple que ce peuple napolitain, qui a les

impjévoyances, les légèretés, les caprices, les joies et les colères

soudain -^^ de l'enfant, mais qui en a aussi les retours, les

repentirs, le^ effusions et les surprises de cœur!

Il me semble qu'il serait téméraire de parler à son sujet de

décadcnr.o; c'est plutôt un peuple en formation.

S'il n'a pas atteint ce degré de civilisation matérielle et de
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.bien-être dont ses voisins sont si fiers, il a du moins conservé ce

qui leur manque, je veux dire la foi et le respect de l'autorité

religieuse.

Impossible de parler de Naples religieuse sans parler de l'il-

lustre prélat qui est à la fois sa gloire et sa couronne. Le cardi-

nal Sanfelice est vénéré et aimé de son clergé, respecté et chéri

comme un père par le peuple qui, dans un transport d'admira-

tion et de reconnaissance, ne l'appelle que Casamicciola, vou-

lant incarner dans ce nom l'immortel souvenir de sa charité et

de son dévouement envers la ville infortunée.

Un tableau de grandeur colossale le représente arrivant dans

l'île d'Ischia au lendemain de ses malheurs et de sa ruine : il

est debout sur la barque, bénissant et encourageant les survi-

vants de la catastrophe, population affolée et tremblante qui

salue son sauveur et semble à sa vue reprendre un peu de vie et

d'espérance.

L'archevêque de Naples est très jeune, mais Rome en l'hono-

norant de la pourpre, n'a pas cru pouvoir récompenser trop tôt

des vertus et des mérites exceptionnels.

Pasteur vigilant, réformateur des études, fondateur des aca-

démies, protecteur des arts, savant et éloquent, docteur et

écrivain distingué, il a en plus une distinction naturelle de figure

et de manières, un air d'affabilité et de cordialité, une exquise

urbanité qui attirent irrésistiblement vers lui.

En le sachant si ferme et si éclairé dans son administration ; en

le voyant tout revêtu de douceur et d'humilité, on le rapproche

involontairement de ces saints qui se sont créé une popularité

singulière par un mélange unique des vertus publiques et privées,

et qui se nomment François de Sales, Charles Borromée,

Alphonse de Liguori.

L'audience que l'auguste prélat daigna nous accorder restera

comme le plus beau souvenir de notre passage à Naples.

A peine annoncés, il vint à notre rencontre, nous accueillit par

le plus bienveillant sourire, et nous fit asseoir à ses côtés, devant

un magnifique portrait de saint Alphonse de Liguori dessiné par

lui-même sur l'original de Nocera.

Charmé du souvenir du noble comte de Gr , dont la lettre

nous avait donné l'entrée de son palais, il se répandit en éloges

et avec une grande efi'usion de cœur sur cet ami auquel il a voué

une sympathie aussi vive que bien méritée
;
puis il s'informa de

nos personnes, de nos voyages, de notre pèlerinage aux Lieux-

Saints qu'il daigna bénir et encourager.
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Nous nous hâtAmes d'exprimer au cardinal la joie que nous

avions éprouvée de le voir si aimé de son peuple. — « Oh!

reprit-il avec feu, le secret d'être aimé, c'est d'aimer, et je

l'aime tant ce peuple de Naples ! Il le mérite du reste; il est si

bon, si religieux...

€ Voyez sa dévotion envers la Madone, voyez son culte pour

saint Janvier, ce culte séculaire et toujours vivace! Aussi saint

Janvier ne cesse-t-il pas de protéger sa cité choisie et privilégiée !

Trois fois par année, il signale son intervention par un miracle

extraordinaire; mais ses bienfaits sont de tous les jours : d'une

main il présente au Seigneur son sang de martyr; de l'autre, il

retient la lave du Vésuve toujours menaçante! Les incrédules

nient ces faits merveilleux, mais leurs négations téméraires

n'ébranleront pas la foi publique sans cesse ravivée par de nou-

veaux et constants prodiges. Vous-mêmes éprouverez la bien-

heureuse intercession de notre glorieux patron; il détournera

de dessus vos têtes les dangers qui pourraient les menacer. »

Et, abordant un autre sujet: «Nos ôgli?es vous ont-elles

intéressés? » nous demanda le cardinal.

— Oui, Éminence, mais ce qui a surtout fixé nos regards et

motivé notre admiration, c'est le clergé! Nous avons été si

frappés de ses vertus, de sa douceur, de son dévouement, et tout

particulièrement du zèle des prédicateurs que n'arrêtent jamais

ni le petit nombre, ni l'infériorité de l'auditoire, et de l'abnéga-

tion des confesseurs qui, sans calculer Je temps et la fatigue,

consacrent des demi-heures entières h chacun de leurs pénitents.

— C'est leur devoir, répondit l'archevêque, et il ajouta ces

mots inoubliables : < Le confesseur est à la fois père, juge et

docteur. »

Après une longue conversation, dans laquelle il se montra

plein d'affabilité, l'illustre prince de l'Kglise voulut bien nous en-

gager à renouveler notre visite.

« Venez me revoir, nous dit-il à plusieurs reprises, quand

vous voudrez : vous me ferez toujours plaisir. »

Le salon de l'archevêque est un véritable reliquaire où l'œil

ne tombe que sur des objets d'art et de piété. Nous avons remar-

qué, entre autres, Tétole de saint Charles Horromée, tonte

brillante d'or, conservée précieusement dans une chAsse de

cristal, surmontée d'un tableau représentant le saint soignant les

pestiférés; puis l'empreinte authentique du Volto, masque de la

bienheureuse Marie-Christine, présent du roi de Naples.
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Quelle ineffable onction, quelle résignation céleste répandue

sur le visage de la princesse, déjà lumineux de l'auréole future!

Et comme elle est charmante cette figure de femme, avec son

ovale délicat, ses lignes régulières et pures, son front rêveur,

ses jeux voilés de mélancolie, son air de vague souffrance, sen-

timent tout chrétien qui trahit la nostralgie du Ciel !

Les vertus de Marie-Christine ont laissé ici une impression

profonde : les Napolitains ont un véritable culte pour leur reine

bien-aimée; et Rome, en lui préparant l'honneur des autels,

satisfera le sentiment public et le vœu populaire.

A Naples, comme dans toutes les autres villes d'Italie, les

couvents subissent la loi inique et fatale qui les a frappés au

cœur. La plupart ne sont plus qu'un souvenir: ils disparaissent

doucement, comme des étoiles dans la nuit, comme des lis qui

livrent aux brises du soir leur dernier arôme.

Nous avons voulu le respirer de prés cet arôme, dans une

visite aux Carmélites de VArco Mirelli, dont le monastère

autrefois considérable n'a plus aujourd'hui que quelques

religieuses.

Cette visite, toutefois, ne se fit pas sans difficulté; le père

provincial me refusait l'autorisation : « Sono eremite, me
répétait-il sans cesse, non possono ricevere nesstcno, > ce sont

des ermites, elles ne peuvent recevoir personne.

Ce ne fut qu'après bien des instances et des supplications

qu'il se laissa fléchir et que j'eus l'entrée du sanctuaire.

Après avoir traversé un long corridor, étroit et blanchi à la

chaux, je me trouvai en face d'une triple grille aux pointes

aiguës et menaçantes, d'un aspect vraiment rébarbatif.

Mais quelle ne fut pas ma surprise de voir apparaître derrière

cette grille sévère les femmes les plus gaies, les plus

affectueuses !

Comme j'exprimai à la Prieure mon étonnement et mon admi-

ration de voir tant de sourires et d'allégresse, tant de chaleur

de cœur et de vivacité d'esprit^, elle me répondit: Ma se fossimo

nître, non saremino ]}iù le flglie di santa Teresa chi fu di

tvAte le donne la piû amabile, la piû cortese », si nous fassions

autrement, nous ne serions plus les filles de sainte Thérèse, qui

fut de toutes les femmes la plus aimable et la plus attravante.

Et elle ajouta: Le monde se fait d'étranges idées sur notre vie,

même le monde pieux, et ces fausses idées, combien de vocations

empêchent-elles !.... On nous croit malheureuses, et notre
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bonheur est de tous les jours, do tous les instants; on nous croit

privées du bonheur d'aimer, mais ce besoin d'ailections inhérent

à la nature humaine, nous le contentons en Dieu d'abord, centre

de tous biens et lien de tous les cœurs, entre nous ensuite, oii

régnent l'intimité et l'amitié d'une famille tendrement unie.

La supérieure me fit alors le détail heure par heure de tous

les exercices de la communauté, qu'elle expliquait comme des

degrés de l'échelle mystérieusa qui relie le ciel à la terre, et

elle ajouta : « Cette échelle n'est pas dure; les anges nous

aident à la monter, et la consolation est à chaque pas. »

Notre entretien se prolongea pendant plus d'une heure; nous

abordâmes tous les sujets : le Carmel, sainte Thérèse, l'Eglise,

le Saiut-Fére, l'état de la société et la persécution dont elles

sont les victimes !

Mais avec quelle aménité charmante, avec quelle résignation

chrétienne la Prieure luc parla du surcroît de privations qui

était venu s'ajouter à leur pauvreté volontaire 1

— On nous a pris nos biens, nous ne subsistons qu'au

moyen d'une chétive pension qui no suffit pas à nos besoins;

mais ce dénùment, nous l'acceptons comme une imitation plu:<

parfaite de Celui qui n'eut pas oii reposer sa tête! Ma seule

inquiétude est pour notre monastère...

Après nous, que deviendra cet asile de la paix et de la

prière, que deviendra le Carmel lui-mcme?

— Révérende Mère, lui répondis-je, sainte Thérèse veillera

sur ses filles : et son œuvre, faite de tant de perfection et de

génie, no périra pas. Au reste, si l'arbre monastique est coupé

d'une part, il repousse de l'autre; et je finis en lui citant cette

parole de Lacordaire : < Deiux choses sont immortelles en ce

monde y les chênes et les moines! »

Au début de notre séjour, la température relativement fraîche

— aujourrrhui elle varie de 28 à 35 degrés — nous a permis de

nous abandonner complètement à la vie de touristes : l'ompéi,

Pouz/.oles, Pausilippe ont été, entre autres, le motif d'cxcur»

sions charmantes.

Si préparé que l'on suit par les études historiques, l'abon-

dance des descriptions et des gravures qui l'ont popularisée,

Pompéi est encore, pour le voyageur qui arrive la |iremiére fuis

dans .ses murs silencieux, une surprise, un étonnemont, une

révélation !

Quelle dill'érence entre cette antiquité morte, entrevue à tra-
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vers les textes des livres, les disputes des érudits, et cette anti-

quité vivante et parlante dans sa réalité matérielle !

Une vil'e tout entière est là sous vos regards, conservée telle

que l'ont laissée ceux qui l'habitèrent il y a dix-huit cents ans.

Mais comment rendre l'impression qu'on éprouve en parcou-

rant ces rues magnifiquement dallées, admirablement propres, et

oii il ne passe personne; ces temples avec leurs colonnes et leurs

autels, mais sans prêtres et sans dieux ,• ces théâtres avec leurs

gradins et leur scène, mais sans acteurs et sans spectateurs;

ces thermes magnifiques avec leurs salles de bains chauds, de

bains froids et de bains tièdes, mais sans baigneurs; ces salles

de bal ornées de peintures que l'on dirait faites d'hier, mais sans

orchestre ni danseurs; ces maisons sans habitants, ces fontaines

sans eaux, ces boutiques sans vendeurs ni acheteurs, ces auber-

ges sans voyageurs; ces cuisines sans cuisiniers, sans feu et

sans mets... Partout l'abandon, la solitude et le silence, silence

qu'interrompt à peine le colloque du cicérone et de l'étranger.

M""' S. DE V.
(A suivre.)

TROIS DOCUMENTS

Nous lisons dans la Semaine religieuse de Périgueux,

publiée avec approbation et sous le patronage de l'autorité

diocésaine :

Dans une correspondance de Rome du 11 octobre, nous trou-

vons des détails d'une haute gravité relatifs à la publication du

troisième volume de la Vie de Mgr Dupanloup, par M. l'abbé

Lagrange. En les reproduisant ici, nous sommes assuré qu'ils

seront lus avec un vif intérêt par tous ceux qui n'ont pas perdu

de vue le Bref important que Mgr l'Evêque de Périgueux a reçu

naguère de Sa Sainteté Léon XIII. « Ce qui vous afflige, Véné-

rable Frère, écrivait le Pape, Nous est aussi un sujet de douleur,

quand nous voyons s'accroître au lieu de s'apaiser les dissenti-

ments des catholiques, à l'heure précisément où, dans votre pays,

la situation de l'Eglise et de l'État réclame absolument l'union

de toutes les âmes et de toutes les forces, contre des ennemis

communs, afin de déconcerter les entreprises de la secte maçon-

nique et d'en repousser les attaques. » Nos lecteurs feront d'ail-



246 ANHALKS CATHOLIQUES

l«nr8 eax-niêuies un rappi-ooheinent facile entre les sentiments

exprimés dans le Bref et la luission donnée par le Souverain-

Pontife au cardiaal de Bonnecbose.

Ajontons qne, il y a un an, les détails qu'on va lire furent

donnés exactement dans le même 5ens à un vénérable jtrélat

français par un des cardinaux de la cour romaine qui appro-

chent de plus près Sa Sainteté Léon XIII. La publicité qui

leur est donnée aujourd'hui nous semble revêtir un caractère

exceptionnel de gravité, en jirésence de la vive polémique enga-

gée dans la presse depnif? quelques semainje?, au sujet du livre

de M. l'abbé Lagrange. Voici ces détails :

« Les polémiques suscitées par l'apparitiou du livre de

M- l'abbé Lagrange sont naturellement écartées de la presse

romaine, car Léon XII 1 n'a pas de plus cher désir que la paix

entre les catholiques français. Il n'a pas tenu à lui que le troi-

sième volume de la J'ie de Mgr Dupanioup ne fut pas publié,

et je peux vous donner sur ce point quelques détails qui ne

seront pas démentis. Le dernier voyage ad limina du regretté

cardinal de Bonnechose avait pour objet principal d'appeler

l'attention du Saint-Pére sur le danger d'une publication qui

allait raviver tant de fâcheux souvenirs. Le cardinal revint à

Paris porteur d'un ordre formel d'ajourner indéfiniment la

publication du dernier volume. Après six mois de suspension oii

l'ouvrage fut remanié de fond en comble, les amis de M, l'abbé

Lagrange se permirent de représenter au Saint-Père qu'il y
avait iniquité à frustrer un auteur du fruit de son travail, en

laissant un ouvrage inachevé ; cette considération de haute

délicatesse fut peut-être celle qui détermina lo Saint-Pére à

accurder^ uou pa.s une aut/irisation, encore moins une a[)proba-

tion, m^is une toléraace attristée à l'apparition d'uu ouvrage

dont il prévoyait les inconvénients. Il ne fiemble pa^ qu'il y ait

là de quoi justilîer l'attitude des amis de l'œuvre, eucore moins

les demandes de récompensos, qui toutet) d'ailleurs oat ^té

repoussée». »

Mgr Guilbert, archevêque de lioi^deaux, adresse au

clergé de son diocéso la lettre circulaire suivante condam-

nant l'ouvrage de M. l'abbé U. Mayiiard sur Mgr Dupan-

ioup, ouvrage écrit en réponse à la Vie de Mgr Dupanioup,
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par M. l'abbé Lagrange, et dont une partie fut publiée en

articles dans l' Univers :

Bordeaux, 1»'' octobre 1884.

Messieurs et chers coopérateurs,

Nous croyons de notre devoir de vous signaler un volume qu'on

propage dans le diocèse et qui a pour titre : Mgr Dupanloup et

M. Lagrange son historien, i^ar l'abbé U. Maynard, chanoine de la

cathédrale de Poitiers.

Déjà publié en partie dans le journal VUnivers, ce factum, que

nous venons de lire, n'est, en réalité, d'un bout jusqu'à l'autre,

qu'une explosion île haine et d'outrages contre la mémoire de l'illustre

évêque d'Orléans.

I/auteur se vante dans sa préface d'avoir reçu des encouragements

et de chaleureuses félicitations d'un éminent cardinal romain, d'un

évcque qui n'a pas de supérieur dans l'épiscopat, d'un défilé de reli-

gieux de tous les ordres, de Pères abbés, de chanoines^ etc. Il nous

semble qu'il eût été bon de citer' des noms et de ne pas garder

l'anonyme devant les nombreuses lettres authentiques adressées à

M. l'abbé Lagrange et signées par plusieurs cardinaux, par des

archevêques et des évêques qui, certes, ont bien aussi leur valeur.

Le grand évêque d'Orléans n'était sans doute pas exempt de défauts,

sur lesquels son historien et son ami a pu naturellement se faire

quelque illusion; ce peut être regrettable et, à cette occasion, nous

nous rappelons la remarque d'un religieux très distingué, qui regret-

tait que les hagiographes, en écrivant la vie des saints, aient trop

laissé dans Tombre leurs imperfections et même leurs fautes, parce

que les fidèles trouveraient à s'y édifier davantage, en comprenant

mieux la faiblesse de l'homme et l'infinie miséricorde de Dieu.

Qu'il y ait donc dans l'ouvrage de M. l'abbé Lagrange des lacunes

et des inexactitudes, c'est très possible, et il est très permis d'en

faire une critique sérieuse et loyale. Mais ce qui n'est pas pepmis<,

c'est de l'attaquer de parti-pris par des insinuations perfides et avec

des ardeurs haineuses, indignes d'un prêtre et de tout honnête

homme. Or, le livre de M. Maynard n'est qu'un pamphlet diffama-

toire, un véritable scandale, que nous condamnons et ne pouvons
assez condamner.

Nous invitons du reste et nous exhortons notre clergé à lire et à

méditer la Vie de Mgr Bupunloup, par ]\L l'abbé Lagrange. Chacun

y peut puiser, dans les temps difficiles que nous traversons, de

grandes leçons sur tous les devoirs du sacerdoce, et de grands

exemples de dévouement à l'Eglise et à la Papauté.

Veuillez, messieurs et chers coopérateurs, agréer l'assurance de

nos sentiments les plus affectueusement dévoués.

•X Aimé-Victor-Fkançois,

Archevêque de Bordeaux.
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Enfin, à titre de document, nous devons reproduire la

lettre suivante de M. l'abbé Maynard, publiée dans

V Univers :

A Sa Grandeur Monseigneur l'archevêque de Bordeaucc.

Poitiers, 8 octobre 1884.

Monseigneur,

On me communique la lettre-circulaire que vous avez cru « de

votre devoir * d'adresser à vos prêtres au sujet de mon livre : ^fgr Dw-

panlouj) et M. Lar/range son historien.

Je n'ai pas â juger l'idco que vous pouvez vous faire de votre devoir;

mais je crois qu'il m'est permis de définir nos droits réciproques.

Vous avez droit à mon respect. Monseigneur, même lorsque vous

me semblez abuser de votre pouvoir et de votre dignité. Dans une

mesure moindre, suivant la gradation de la sainte hiérarchie, j'ai

droit aussi au vôtre, après quarantf-cinq ans d'un sacerdoce honorable

et honoré et plus de quarante ans d'une vie littéraire ni moins hono-

rable ni moins honorée pour la probité de ses travaux et la loyauté

de ses polémiques.

C'est pourquoi je ne saurais admettre que, vous faisant l'écho d'in-

sinuations odieuses et outrageuses, vous paraissiez contester, vous

aupsi, l'authenticité des suflYngos qui me sont venus de très haut

d'abord, et ensuite de tous les ordres religieux, et de tous les rangs,

soit du clergé séculier, soit des laïques chrétiens, pendant la durée

de mes articles de cet hiver, et surtout depuis la publication de mou
livre.

Eh 1 Monseigneur, plus que personne vous devriez savoir que, daoa

les circonstances présentes, ce qui est permis à M. Lagrange et à ses

défenseurs ne l'est pas à moi, et que, provisoirement, je dois taire

bien des noms qui, sans vouloir établir de comparaison blessante,

n'auraient rien à perdre devant les siens. Du reste, je les tiene, au

besoin, à la disposition de votre fîrandeur ; mais l'honneur me défond

de céder à aucune sommation, môme venant do vous.

Ce que je ne saurai permettre davantage et ce que j'ose respectueuse-

ment vous interdire, c'est de parler, à propos de moi, de « parti pris »,

c d'insinuations pei-fides », d' « ardeurs haineuses, indignes d'un

prêtre et do tout honnête homme » ; c'est do traiter mon livre de

« factum », de « pamphlet diffamatoire », de « véritable scandale. »

Je regrette toutes ces expressions, et je voudrais pouvoir les effacer

do votre lettre, mais pour votre honneur, ^lon9''ipnolI^, plus que

pour le mien.

Voilà donc jusqu'où peut se hasarder un évôquo pour la plus

grande gloire de Mgr Dupanloup !

'
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Voilà donc les exemples de modération, de « critique sérieuse et

loyale », d'honnêteté et de charité qu'il me donne !

Voilà donc les considérants de la sentence de condamnation qu'il

ne craint pas de porter contre moi, qu'il craint seulement de ne paa

porter « assez sévère »!

Hélas! Monseigneur, outre que pour quelques-uns les injures sont

plus aisées à trouver que les raisons, tout cela se trompe d'adresse.

Se trompent d'adresse aussi toutes vos condamnations et recom*

mandations. Ce n'est pas mon livre qui mériterait d'être condamné;

et ce n'est pas dans le livre de M, Lagjrange, de votre aveu même,

que vos prêtres trouveront ce que notre Hilaire appelait castam vert-

tatis virginitaterii, ni qu'ils pourront apprendre la franche, droite et

pleine soumission aux enseignements et directions de l'Eglise et de

la Papauté.

Vous ne trouverez pas mauvais, j'espère, que je donne à ma dé-

fense la même publicité que vous avez donnée à l'attaque.

Avec tout le respect que je dois à votre caractère sacré, j'ai l'hon-

neur de me dire, Monseigneur, votre très humble serviteur,

U. Maynard.

Nous ne voulons ajouter aucun commentaire; mais, au

moment où l'Église se voit attaquée de toutes parts, au point

qu'il n'est aucune de ses libertés qui ne soit menacée, on

nous permettra de regretter ces discussions, ces luttes

passionnées et tout au. moins inopportunes : la cause sacrée

de l'Église catholique n'a rien à y gagner, la charité a tout

à y perdre.

CONGRÈS DES JURISCONSULTES CATHOLIQUES
(Suite et an. — Voir le numéro précédent.)

«Journée du 16 octobre.

La cinquième séance générale a eu une importance particu-

lière. On avait annoncé le rapport de M. Claudio Jannet au nom
de la commission qui s'occupe du socialisme d'État au point de

vue du travail. L'assistance était nombreuse; elle comptait, en

dehors des membres du congrès, fort assidus à toutes les séances,

une vingtaine d'ecclésiastiques de la ville. MM. les vicaires

capitulaires avaient voulu apporter eux-mêmes la dépêche de

Rome en réponse à l'adresse au Saint-Père signée d'eux et du
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président du congrès. Cette communicaiion a été accueillie avec

une joie filiale et une reconnaissance particulière pour le chef

de rÉfrlise qui a bien voulu marquer son sympathique intérêt

pour les travaux des jurisconsultes catholiques. M. Lucien

Brun a exprimé, avec une éloquence émue, les sentiments do

Rassemblée.

Puis vient le rapport, moitié lu, moitié improvisé, de

i/L Claudio Jannet, qui a pris toute la séance, plus de deux

heures. C'est une vaste synthèse sur la question sociale.

A côte des envahissements de l'Etat dans la famille, dans l'en-

seignement, dans la religion, M. Claudio Jannet a d'abord

signalé, comme un des dangers du socialisme, l'envahissement

de l'État dans le travail. Il a décrit le malaise et l'antagonisme

des classes qui régnent anjourd'hui dans la société. En face de

cette situation, quatre points principaux lui ont paru à exa-

miner : 1* les fonctions de l'État, en droit naturel, dans l'ordre

économique; 2" les causes de l'antagonisme social ;
3° les divers

systèmes économiques proposés comme remèdes ;
4° les véri-

tables remèdes à l'état de choses actuel.

L' Univers résume ainsi son discours :

Sur le premier point, M. Claudio Jannet établit d'abord la

distinction entre l'ordre économique et l'ordre politique. Le

premier appartient proprement à la famille, le second A l'État.

C'est avec raison que le rapporteur signale à ce propos dans

Montesqtiieu, trop admiré des parlementaires et des libéraux,

les germes du socialisme d'I'^tat. Quoi qu'en dise l'auteur de

yEsprit des Lois, l'État n'a pas à assurer aux citoyens la sub-

sistance. C'est l'affaire des chefs de famille de pourvoir aux

besoins domestiques. L'État n'a pas non plus à répartir la richesse

entre tous, A diriger les industries, à réaliser l'équilibre entre la

production et la consommation. Ce seraient là d'ailleurs autant

de chimères dont ils poursuivrait l'exécution. Toutes ces choses

relèvent de l'ordre économique. La surproduction, qui est une

des causes de JLa crise ouvrière actuelle, tient la constitution

économique moderne. L'État n'a point à s'en mêler directement.

D'ailleurs, dans toute société, quel qu'en soit le régime, il y a

une part nécessaire fatale, de souffrances que rien ne pourra sup-

primer, parce qu'elle est un effet de la chuto originelle. L'ordre

a été troublé profondément par le péché de l'homme; l'état

d'harmonie universelle sur la terre est une chimère des idéo-

logues et des libres-pemiours. L'État a cependant une certaiofl
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action dans l'ordre économique, il doit rendre plus faciles les

moyens de production, en créant des routes, des canaux, etc., en

ouvrant des débouchés au commerce, en fondant des colonies,

en protégeant le travail national.

L'œuvre du travail, l'exercice des industries engendrent des

rapports d'homme à homme et, par conséquent, des règles

morales à observer entre eux ; il y a là des conditions fixes aux-

quelles les gouvernements doivent tenir. Mais le régime du

travail est variable avec les circonstances extérieures. L'orga-

nisation du travail est chose contingente dans les sociétés.

Dans le régime économique moderne, c'est la liberté du travail.

En soi, le principe est bon, si les applications en sont subordon-

nées à la morale et à la loi religieuse. Là n'est pas la cause du

mal actuel.

Les causes du malaise et de l'antagonisme social, M. Claudio

Jannet les cherche ailleurs. Selon lui, elles ne sont pas le

résultat essentiel du régime économique moderne; elles sont

d« deux sortes : morales et politiques. Les conflits d'intérêt

entre patrons et ouvriers, employeurs et employés qui ont pu

exister de tout temps, se sont aggravés aujourd'hui en même
temps que se sont développés les sentiments d'envie. Aujour-

d'hui les grèves et les convoitises tendent à devenir Pétat

permanent, par suite de la disparition de l'élément religieux,

qui a commencé par les classes dirigeantes et est devenue trop

générale dans les classes ouvrières. En outre, des principes

d'anarchie ont été propagés par la franc-maçonnerie, avec

la tolérance des lois. L'exemple des gouvernements révolution-

naires a eu également une mauvaise influence sur les masses;

le succès des révolutions a été une excitation à l'anarchie

sociale. M. Claudio Jannet dénonce avec force la date fatale

de 1789. Dès lors, la Révolution a été la propagatrice de l'an-

tagonisme social, qui a pris tout à coup, après 1830, un carac-

tère aigu, et qui menace aujourd'hui la société d'une catastrophe.

Il y a donc une question sociale générale et des questions

économiques particulières, telles que raceroissement des villes,

le dépeuplement des campagnes, la cherté des loyers, les acci-

dents de l'industrie, l'altération des santés par les mauvaises

conditions du travail, etc. Ces questions constituent ce qu'on

appelle le problème social. Pour le résoudre, divers systèmes

ont été proposés qui se rattachent plus ou moins au socialisme

d'^Etat. Celui-ci est multiple et divers ; il revêt des formes diffé^
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rentes. On propose d'abord la constitution du régime corpora-

tif par l'Etat, En AUema^rne, le gouvernement tend à faire

adopter une organisation corporative du travail national, où la

production serait réglée et dirigée par l'Etat. M. Claudio Janet

combat ce système. Une modification y a été apportée par le

parti du contre au Reichstatr. L'organisation corporative des

divers métiers, le centre la veut autonome. Dans l'un et

l'autre système, la corporation est obligatoire.

Avec son expérience et sa sagacité d'économiste chrétien,

l'éloquent rapporteur établit d'abord la différence qu'il y n entre

les anciennes corporations libres et isolées du moyen âge, et

ces nouvelles corporations, autonomes ou non, mais obligatoires

et liées les unes les autres, dont la fédération est un danger

public et dont l'organisation appelle nécessairement l'interven-

tion constante du pouvoir central. Avec un pareil régime corpo-

ratif, l'Etat doit être juge en appel des décisions rendues par

Ips autorités corporatives dans les conflits entre patrons et

ouvriers de la noémo corporation, juge des conflits entre les

différentes corporations, juge des conflits entre les corporations

et les tiers; d'où il résultera que la direction effective de l'in-

dustrie sera entre les mains de rj']tat. On voit déjà l'acca-

parement en Allemagne dans le système d'assurance mutuelle

obligatoire contrôles accidents que M. do Bismarck veut faire

accepter par le Reichstag. Ce projet d'une direction impériale

des assurances montre que le système corporatif proposé en

Allemagne aboutit, même avec l'autonomie, à l'action de l'Etat.

C'est du socialisme.

On indique encore comme remède la limitation de la produc-

tion. Comment y arriver en pratique? Il y a eu des essais;

l'Allemagne ot l'Angleterre n'ont pas reculé, à certaines

époques, devant les plus odieuses conséijuences de ce régime de

contrainte, comme de lixer les ouvriers à leur domicile, d'en

faire des serfs bien plus attachés à la glèbe que ceux du moyen

âge, d'interdire les mariages pour diminuer le nombre des

enfants. Ces conséquences, auxijuelles il faudrait en arriver

pour limiter réellement la production, condamnent le système.

M. Claudio Jannet n'admet pas non plusquel'on rende l'appren-

tissage obligatoire, qu'on exige un brevet de capacité de l'ou-

vrier. Il estima qu'il y a déjà trop de baccalauréats et de bre-

rets dans notre société pour qu'on en crée de nouveaux. A son

avis, les garanties de capacité imposées au travail ne sont que

des moyens illégitimes de limiter le nombre des ouvriers.
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. pvUn autre moyen de réforme consisterait dans une entente

internationale qui aurait pour objet de régler les conditions du

travail, d'obtenir l'équilibre industriel. On argile de la tendance

moderne des Etats à des conventions de ce genre, par exemple

pour la propriété littéraire et artistique; pour les postes et télé-

graphes, pour les monnaies; mais ces conventions-là ne règlent

que des questions de police et d'administration ; elles ne touchent

pas au travail. Il y aurait là, aux yeux de M. Claudio Jannet,

une chimère et uu danger. La première impossibilité pour une

entente internationale sur les conditions du travail, ce serait

d'égaliser la journée de travail. Pour cela, en effet, il faudrait

égaliser l'intensité du travail individuel, l'emploi des machines,

la matière première, le taux de l'intérêt. En principe, l'Etat

n'a pas le droit de limiter la journée de travail, qui dépend de

circonstances multiples et variables, ni le taux des salaires, ni

la production. Chaque Etat doit rester libre, avec les conditions

que la Providence lui a faites, dans la lutte industrielle. D'ail-

leurs, l'uniformisation du travail entre les Etats offrirait un

grand danger : elle serait la voie ouverte à l'avènement de l'In-

ternationale, dernière expression du socialisme universel d'Etat.

M. Claudio Jannet revient sur l'exemple donné par l'Autriche,

oii l'on vient de reconstituer les corporations obligatoires pour

les métiers. Il voit d'abord une grande difficulté de maintenir

cette organisation des métiers en face de la grande industrie;

quant à celle-ci, il lui paraît non moins difficile de la mettre au

régime corporatif, comme on le voudrait aussi. D'ailleurs, ce

qui serait possible en Autriche ne le serait pas ailleurs. Là les

conditions sont tout autres. Il y a des facteurs historiques diffé-

rents. La corporation a toujours été sous diverses formes le

régime de l'Autriche; la vie communale, la distinction des

classes constituent des antécédents qui pourraient rendre plus

réalisables qu'autre part les corporations des métiers. M. Clau-

dio Jannet veut la combinaison de la liberté du travail avec la

corporation. Le principe de la liberté du travail est bon en soi;

la Révolution n'a eu que le tort, en le proclamant, de détruire

le droit de s'associer. La législateur, au contraire, doit favoriser

les associations professionnelles, les syndicats d'ouvriers et,

mieux encore, les syndicats mixtes de patrons et d'ouvriers.

Ici l'éloquent rapporteur, malgré quelques dissidences d'opi-

nion, rend hautement hommage à l'œuvre des cercles catholiques

d'ouvriers, à son éminent président M. de Mun, et fait ap-plaudir



254 ANNALES CATHOLIQUB8

cette belle iDstitation par rassemblée. M. Lucien Brun indique

avec beaucoup de tact qu'il ne peut y avoir ici qu'une pensée

sur l'excellence de l'œuvre et provoque de nouveaux applau-

dissements. M. Claudio Januet glorifie aussi la ûoble et utile

entreprise de M. Ilarmel, l'apôtre de l'usine. Le nom de ce

grand homme de bien est acclamé également par l'assemblée.

En se déclarant pour la reconstitution des corporations ou-

vrières, le rapporteur estime néanmoins qu'il ne faut pas aban-

donner le principe de la liberté du travail. Ce sont aussi les

idées professées par M. Ch. Perrin dans son magnifique ouvrage :

La riches.se dans les socie'tc's chrétiennes.

La liberté du travail offre un abri contre le socialisme enva-

hissant; elle est essentielle pour permettre le groupement des

patrons et des ouvriers catholiques qui, sans cela, risiiueraient

d'èti'e nojés dans les masses ouvrières incorporées obligatoire-

ment; elle est bonne pour éviter les grandes crises de surpro-

duction, en rendant possible un ucoord enti'e les grands indus-

triels pour limiter la production. S'il faut favoriser les corpora-

tions, ajoute M. Claudio Jannet, il faut aussi en empêcher les

abus. On les favorisera par des avantiiges lîscaux, par le déve-

loppement des pati'imoines corporatifs et des ini;litutions com-

munes, par des fondations charitables. Aux y<iii\ du savant

écxjnomiste, le développement de la propriété individuelle est

un des éléments de solution de la question sociale. La règle à

suivre ici est do prohiber les associations contraires à la religion,

au bien et à l'ordre imblics, d'imposer aux associations protes-

sionnelles l'obligation de la publicité, et de maintenir la liberté

de travail pour les ouvriers incorporés.

A ce proitos, M. Claudio Jannet rappelle avec émotion, aux

applaudissements de l'assemblée, les idées exprimées en 1805

par M. le comte de Chambord. Ce grand prince voyait dans le

groupement des citoyens eu corporations libres un moyen d'ar-

river h une meilleure organisation du suffrage universel, k une

représentation vraio des int':'réi.s par la répartition des patrons

et ouvriers en collèges électoraux. Le docte rapporteur n'exclut

pa« toute action de l'Etat dans le régime dea corporationsy

l'État peut concourir à l'orgïxiiisation des assurancos contre les

accidents de travail, la maladie, la vieillesse. Ce «lu'il repousse,

«*e8t le système d'assurance universelle obligatoire contre tous

les risques <le l'ouvrier. Cette idée p«ut avoir du crédit en Alle-

magne et en Angleterre, diuis les pays protestants ou le droit

à l'assistance est proclamé.
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Il y a là, selon M. Claudio Jannet, un immense danger finan-

cier. Ce système d'assurance universelle obligatoire par l'État,

équivaudrait en réalité à une énorme augmentation de l'impôt ;

il favoriserait, comme on l'a vu en France par la caisse

d'épargne et la caisse d'assurance contre la vieillesse, le gas-

pillage du gouvernement eu emplissant ses caisses d'un argent

qu'il s'approprie ensuite pour ses usages; il serait une grande

gêïie pour l'initiative individuelle; enfin, le prélèvement imposé

aux chefs d'industrie, pour les diverses assurances, ferait baisser

d'autant les salaires. M. Claudio Jannet condamne absolument

cette institution des assurances d'État, dans laquelle M. de Bis-

marck cherche actuellement la solution de la crise économique.

Pour lui, les remèdes à la situation sont de deux sortes.

Les uns peuvent être demandés à l'État. Son premier devoir

est de réprimer les violations à la loi morale dans l'ordre du

travail; ainsi, d'empêcher la violation du repos du dimanche,

source de maux matériels et moraux. M. Claudio Jannet pro-

clame hautement que l'observation de la loi divine est la meil-

leure loi économique. L'État doit encore protéger le travail des

femmes et des enfants en le restreignant à une juste mesure,

veiller à l'isolement des hommes et des femmes dans les usines

et ateliers, prendre des mesures préventives pour l'emploi des

moteurs dangereux. Il serait bon aussi qu'il réprimât les mar-

chés fictifs, les ventes au-dessous du prix de revient dans une

intention de concurrence déloyale; mais comment y arriver?

L'action économique de l'État est forcément limitée.

Du reste, la question sociale, comme le déclare éloquemment

M. Claudio Jannet, est dans son essence encore plus religieuse

qu'économique. Il n'y a pas de fonctionnement possible de la

société sans une certaine somme de vertus privées, et les vertus

naturelles n'y suffisent pas si elles ne sont soutenues par les

vertus surnaturelles. Les vertus qu'il faut sont celles qui cons-

tituent l'accomplissement des devoirs chrétiens. Pour les former,

l'action de l'Eglise est nécessaire; avec elle se développent les

sentiments de justice, de charité, d'abnégation, de devoir et de

résignation qui sont les seules bases de la paix sociale. Si les

hommes étaient plus heureux autrefois avec un régime écono-

mique inférieur au nôtre, c'est l'effet de la religion. L'action

libre et bienfaisante de l'Église est le grand remède à la crise

Sioçialiste. C'est en économiste et non seulement en chrétien que

parle M. Claudio Jannet,
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A côté de cotte action de l'E^^rlise, êloquemnient décrite par

le rapporteur, se placent divers remèdes dont la combinaison

peut être efficace. C'est d'abord le patronage chrétien des chefs

d'industrie, rendu, il est vrai, plus difficile aujourd'hui par le

régime des sociétés anonymes par actions ; mais de grands

exemples en ont déjà été donnés par MM. Harmel, de la Farge,

André et autres. C'est encore les sociétés de patrons chrétiens

s'entendant pour les bonnes conditions du travail et lo bien des

ouvriers; les associations et unions professionnelles libres; les

sociétés coopératives de production et de consommation dans

une certaine mesure; les sociétés de secours mutuels animées

de l'esprit chrétien; les œuvres proprement dites, œuvres de

patronage, de préservation, d'assistance. Et ici M. Claudio*

Jannet salue l'œuvre naissante des Petites Sœurs de l'Ouvrier,

dont l'humilité du R. P. Sambin cache le véritable fondateur.

L'action de l'Etat, s'il remplit ses devoirs, peut s'exercer

aussi efficacement. A lui incombe la charge de faire de bonne

politique, de bonnes finances, de bonne administration ; d'em-

ployer sa force et son influence pour le bien, d'assurer la liberté

de l'Eglise, des œuvres et des institutions qui sont nées d'elle;

dans l'ordre de la police, de restreindre et de surveiller

les cabarets, lieux de perdition pour l'ouvrier, de prohiber

les spectacles immoraux, d'empêcher la propagationde la

débauche.

En matière de finances, l'Etat doit rechercher le meilleur ré-

gime de l'impôt, en partant tout d'abord de ce principe de justice

naturelle, si favorable h la classe ouvrière, que tout ce qui est

do la subsistance nécessaire de la famille doit être exempt de

l'impôt. L'iiltat doit aussi protéger la petite propriété rurale.

Enfin, en dehors de la loi proprement dite, il y a l'action habi-

tuelle, vivante, du gouvernement, qui pont tant pour le bien ou

pour lo mal.

Tel est l'ensemble dos remèdes proposés par M. Claudio

Jannet.

M. Lucien Brun relève, en quelques paroles de vives félici-

tations pour l'auteur, le haut mérite de ce travail, destiné à

prendre date dans les annales déjà glorieuses de l'assemblée

des jurisconsultes catholiques.

Le soir a eu lieu la sixième assemblée générale, la dernière,

pour cette année. M. de Dussy est venu lire quelques notes
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rédigées dans le sein de la 1" commission et concei'nant la cen-

tralisation, les moyens pratiques d'arriver à une décentralisa-

tion nécessaire. La parole a été ensuite donnée à M. Fernex de

Monge^, bâtonnier de l'ordre des avocats de Chambéry. Après

avoir reconnu que la notion d'un droit supérieur est le seul obs-

tacle au césarisme et que la souveraineté du peuple est la né-

gation de tout droit supérieur, M. Feinex de Mongez entretient

l'assemblée des divers systèmes de représentation, notamment

du sufl'rage universel, du suffrage censitaire, du suffrage par

classes et de celui de la représentation des intérêts.

Signalons enfin l'intéressant rapport lu par M. Bourgeois sur

l'impôt, et celui de M. Belobre, professeur à la Faculté libre de

Marseille, sur les points suivants du programme : Le droit de

propriété est-il une création de la loi civile? Du domaine émi-

nent du prince sur les biens de ses sujets. Des atteintes portées

au droit de propriété, confiscation, expropriation pour cause

d'utilité publique. Des biens donnés sous condition pour un ser-

vice public. Prétention da l'Etat d'annuler la condition.

L'heure de la séparation approchait. iM. le Président a pris

alors la parole pour annoncer la fin non des travaux, mais du

neuvième Congrès. « Rendons grâce à Dieu de l'honneur qu'il

nous a fait en nous permettant de pouvoir venir ici affirmer en-

semble les vérités chrétiennes et travailler, nous l'espérons du

moins, au triomphe de la cause catholique. Nous ne nous

séparons pas sans regrets, mais aussi nous ne nous séparons pas

sans espoir, et en nous quittant, nous nous consolons de nous

dire adieu en nous disant au revoir î »

LE SOCIALISME D'ETAT

( Suite et fin. — Y. le numéro précédent.
)

Messieurs, nous sommes réunis pour nous entr'aider dans

l'étude des principes et de leur application aux problèmes dont

rétat actuel rend la solution aussi difficile que nécessaire. Nous
demandons chaque jour à Dieu que son règne arrive et que sa

volonté soit faite. C'est pour qu'il régne, non seulement dans les

âmes fidèles, mais sur les sociétés, qui sont son ouvrage et son

domaine, c'est pour que sa volonté s'accomplisse, non en certains

iieux et en certains temps, non pas en partage avec des volontés

19
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hostiles, mais partout et pleinement, sicut in cœlo, — comme
aa ciel, — c'est pour cela, dis-je, qae nous avons mis en com-

mun nos bonnes volontés et nos travaux. Ayons l'humble con-

fiance que Dieu daignera les bénir et éclairer nos intelligences.

A la toîulance envahissante de l'État laïque, vous opposerez

l'a/ûrmation de l'autorité suprême de l'Eglise; vous rappellerez

l'indépendance primordiale de la famille et des droits paternels,

l'inviolabilité de la propriété, la liberté des contrats et des asso-

ciations honnêtes, la liberté de l'enseignement et celle de la

charité. Vous montrerez par quelle redoutable logique l'Etat,

invité à se charger seul de toutes les responsabilités et à inter-

venir dans le domaine des relations privées, se trouverait auto-

risé à s'emparer de tous les instruments de production et à se

faire l'institutenr oxclusif de la vie morale des générations î\

venir; comment, devenu le régisseur univei'sel des biens maté-

riels et de l'activité sociale, il serait entraîné à la prètetation de

gouverner les esprits et de régner sur les âmes.

Mais l'ardeur de la lutte contre le socialisme ne vous empor-

tera pas jusqu'à la négation des devoirs de l'État et à l'accepta-

tion du € laisser-faire , laisser-passer » des juristes de l'é-

eole libérale. Non, le jurisconsulte catholique ne laissera pas

faire l'exploitation de la faiblesse et de la misère par une spécu-

lation sans pitié, ni passer l'injustice dans les lois. « Il faut

n'avoir pas les moindres notions du socialisme, écrit le savant

M. Winterer, pour traiter de socialistes les catholiques qui com-

battent le système économique créé par la Révolution. » Mon
éloquent ami, le comte Albert de Mun, disait un jour aux mem-
bres do l'oeuvre admirable descercles catholiiiues ouvriers, dont il

est le chef et l'inspirateur : c Non, nous ne sommes pas et nous ne

serons jamais des socialistes. Le socialisme, suivant la parole du

P. Félix, c'est la négation de l'autorité de Dieu, et nous en som-

mes l'affirmation ; c'est l'affirmation de l'indépendance absolue

de l'homme, et nous en sommes la négation; c'est la passion de

la possession, et notre doctrine s'appuie sur le renoncement. Un

homme, dont l'autorité n'était pas contestable en ce point, expri-

mait la même vérité en termes différents : « Les ultramoatainS,

disait le socialiste allemand Bebel, sont nos ennemis mortels. »

Non, Messieurs, on n'est pas socialiste parce qu'on admet que

l'État doit avoir d'autres soucis que de garantir la sécurité des

citoyens.

Voulez-vous me permettre, à ce propos, un souvenir par-
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stonnel? Je causais un jaur avec urv employé d'une raste et

puissante administration. Quelques conversations antérieures

m'avaient acquis sa confiance. Ce jour-là, il me dit, avec un

accent de tristesse et de découragement dont je fus profondé-

ment impressionné, ces paroles que je n'ai pu oublier : « Ce

n'est pas du salaire que nous avons à nous plaindre... mais

nous n'avons pas une heure à nous. Cest à peine si mes enfants

me connaissent; ils sont endormis quand je rentre, et je sors

avant leur réveil. — Mais le dimanche? lui dis-je. — Pour

nous, me répondit-il, il n'y a pas de dimanche... »

Et, en effet, messieurs, il y a une portion considérable de la

population française pour qui il n'y a pas de dimanche; il y a

des pères qui, courbés jour et nuit sur un travail sans relâche,

connaissent à peine leurs enfants? Ce jooir-là, je m'inclinai avec

plus d'admiration et d'amour devant la divine Sagesse. Je vis

plus clairement qu'il faut chercher dans la loi de Dieu, la solu-

tion des questions sociales. Ce jour-là je ne doutai plus que,

même au-delà de l'obligation du repos du septième jour, il existe

pour l'État des devoirs de protection que ma pensée, émue de la

misère qui venait de m'être révélée, exagérait peut-être, mais

(Jue certainement le système libéral méconnaît; et, je vous

l'avoue, je ne pense pas être devenu socialiste parce que je

crois qu'une nécessité évidente de justice ou d'intérêt national

peut obliger l'Etat à imposer certaines réglementations générales

qui, par quelque point, affectent les intérêts privés et la liberté

des conventions.

Je ne vous dissimule, vous le voyez, messieurs, ni mes doutes,

ni mes hésitations, et je ne m'effraye point des divergences

d'opinion que révélera, sans doute, la discussion de notre pro-

gramme; le désaccord entre nous peut porter sur des détails de

grande importance, mais non sur l'essentiel et le définitif. Nous
sommes garantis contre toute erreur grave, sur les questions

primordiales de droit et de justice, par cette suprême et infail-

lible autorité dont nous tentons de rétablir l'empire dans le

domaine du droit social bouleversé, dévasté par la révolution.

C'est à ce but que tend notre œuvre, c'est sur le terrain du droit

social chrétien qu'avec l'aide de Dieu nous nous rencontrerons

tous dans une certitude dont nulle contradiction humaine ne
saurait troublei- la sécurité.

L'histoire raconte (1) qu'en Tannée 1721, le chevalier de Fou-

(1) M. Xavier Marmier de l'Académie française. Discours à l'Insti-

lut, 7 janvier 1873.
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gères, coramandant le vaisseau le Triton, prit possession da

Ylle de France au nom du roi très clirètien. Il déploya sur la

plage lo drapeau blanc tleurdelisé et, à l'ombre do la glorieuse

bannière, éleva une croix sur laquelle il grava cette inscription :

JUBET HIC GALLIA STARE CRUCEM

Au risque de vous Caire sourire, je vous l'avouerai, messieurs,

c'est à propos de notre pacificiue congrès que ce souvenir de

vaillance et de conquête est revenu à mon esprit; dans je ne sais

quel rêve ambitieux, j'ai vu, sur l'édifice restauré de la consti-

tion fran(,'aise, la croix debout. J'ai lu, sur la première page

d'un code de législation chrétienne, le fier commandement de

l'officier du roi : « La France ordonne que la Croix régne ici! »

Ce n'est qu'un rêve, je le sais, mais c'est une espérance. Le

jour oii cette espérance deviendrait une réalité, la question so-

ciale !^erait résolue par la justice dans les lois et la charité dans

les mœurs, et, seuls, les contrés historiques s'occuperaient

encore du césarisme et du socialisme d'État.

Travaillons, messieurs, à poser les assises de cette législation

chrétienne. Dussent-ils n'ètrejamais mis en œuvre, préparons-en

les matériaux; tragons-en le plan, dût-il n'être jamais réalisé.

Peut-être Dieu permettra-t-il que les successeurs de ceux qui

nous succéderont achèvent r(i;uvre commencée et, sur le front

du temple do la justice, gravent ces mots trop longtemps oubliés :

JUBET HIC GALLIA STARE CRUCEM

Lucien Brun.

LA SACRISTIE DE SAINT-NICOLAS-DES-CHAIVIPS

A l'audience du 22 octobre, M. Thureau, le juge des référés,

a rendu son ordonnance dans l'afiaire de l'église Saint-Nicolas-

des-Champs.

Voici les considérants et le dispositif de l'ordouiiance :

Nous juge, faisant fonctions de président;

Statuant sur lo déclinatoiro d'inconipôtenco proposé par le niinis-

tèro puljlic et sur les cootlusions du préfet de la Seine, os <}ualité9,

tendant iitix mêmes ans;

Attendu nuo le trouble contre lequel le conseil do fabrique et le
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otlré do l'église paroissiale de Saint-Nicolas-dés-Champs demandent

•àiêtre protégea provient de la mise en demeure à eux signifiée par le

préfet de la Seine d'avoir à évacuer les sacristies de la susdite église,

dont la démolition est nécessaire pour compléter le percement de la

rue Cunin-Gridaine, déclarée dutilité publique;

Attendu que cette mise en demeure résulte de diverses lettres du

préfet, en date du 26 décembre 1883, 5 avril, 13 et 30 septembre 1884.

dans lesquelles sont visés deux documents qualifiés de décisions minis-

térielles et portant les dates des 16 juin 1881 et 23 juin 1884; 'rV

Attendu que le président du tribunal, statuant au référé dana les

termes do l'articlo 80G du Code de procédure civile, ne pourrait faire

obstacle, même à titre provisoire, à la prise de possession ainsi récla-

mée, qu'autant que la juridiction civile, à laquelle il appartient, serait

déclarée compétente pour prononcer sur le fond même du droit en

litige;

Attendu que la loi du 18 germinal an X et l'arrêté préfectoral du

du 24 floréal suivant, qui, en exécution de ladite loi, a mis l'église

Saint-Nicolas-des-Champs et ses dépendances à la disposition de l'ar-

chevêque de Paris, n'en ont point conféré la propriété à la fabrique

instituée pour veiller à leur entretien et à leur conservation;

Qu'aux termes de l'avis du conseil d'Etat du 2 pluviôse an XI,

interprétant et appliquant les actes législatifs antérieurs, la commune
en est seule propriétaire;

Qu'il n'y avait donc pas lieu pour la Ville de Paris d'exproprier sur

elle-même les sacristies dont le sol se trouvait compris dans le par-

cours de la nouvelle voie;

Qu'à la vérité, l'affectation dont étaient privées les sacristies, aussi

bien que l'église dont elles sont les annexes nécessaires, avait donné

naissance au profit de la fabrique à un droit dont certaines de ses

manifestations peuvent paraître une sorte de démembrement de la

propriété
;

Mais attendu que, même ainsi considéré, ce droit ne saurait, aux

termes de la loi du 3 mai 1841, être exproprié indépendamment de

l'immeuble sur lequel il porte;

Qu'en outre, à raison de son objet comme de son origine, il n'est

point susceptible d'expropriation, dans les conditions prévues par

ladite loi;

Qu'en effet, institué en vertu et pour assurer l'exercice du culte

catholique, il est inaliénable, comme l'immeuble lui-même affecté à

ce service, et ne pourrait, en conséquence, être remplacé dans les

mains de la fabrique par une simple indemnité qu'à la charge d'un

emploi qui assurerait de nouveau le même service dans des conditions

équivalentes
;

Attendu que le gouvernement français, engagé par la convention

diplomatique précitée à maintenir l'état de choses qu'elle avait créé,



202 ANNALES CATUOLIQL'SS

B.« l'est déchargé de la susdite obligation sur los coramuDes, recon-

nues propriétaires des immeubles concordataires, qu'en conservant un

droit de contrôle sur les rapports desdites communes avec les fabri-

ques, en ce qui concerne les immeubles;

Qu'ainsi lo décret du 9 octobre 1809, qui déterminait le mode de

contribution aux dépenses d'entretien ot do reconstruction, a attribué

compétence à la juridiction administrative ponr les difficultés qui

s'élèveraient an sujet de cette répartition entre les communes et les

fabriques;

Que des dispositions analogues se retrouvent dans la loi du 5 avril 1884

relative à l'organisation municipale;

Attendu que, dans l'espèce actuelle, il s'agit non plus d'une recon-

struction nécessitée par la vétusté, mais de l'appropriation du sol des

sacristies à un usage nouveau au profit de ia Ville de Paris, qui se

prétend libérée de toute obligation par l'offre d'un terrain équivalent,

•ans rééilifier les constructions qu'elle doit démolir;

Mais que c'rst encore à l'adminifitration d'apprécier, an point de vue

de ses obligations vis-à-vis dn Saint-Siège et des catholiques^ d'une

part la nécessité de la démolition, et d'autre part la convenance dos

équivalents â fournir à la fabrique ;

Qu'en d'autres termes, elle a compétence exclusive pour déterminer

les formes aussi bien que los conditions de la désaffectation ;

Qu'à elle seule aussi il appartient do dire si les actes administratifs

intervenus jnsqu'ici ont produit cette déaaffectatioo et s'ils sont dos à

présent susceptible» d'exécution, nonobstant le pourvoi formé contre

certains d'entre oux;

Attendu, au surpins, qu'on déférant an conseil d'I-'iat l'es actes pré-

cités comme entachés d'excès de ponvoir, et en lui demandant de

décider que la reconstruction préalable de nouYclles sacristies cons-

titue pour la Ville uao obligxiion principale et perBOQneU«, le conaei]

de fabrique et le curé do Saint-Nicolas-dts-Champs ont ciuc-môm«s

reconnu la compétence de ia juridiction adotinistrative;

Qu'ils l'ont même naisie d'une demajude à fin de snisin à l'frxécutioD

des travaux et à l'évacuation des sacristies, demaade qui tend aux

mémos fins qne celle itltérieurdmefit introduite dervant it jnge des

référén, c'est-ù-diro au maintien provisoire de lu fabrique en posses-

sion des biens litigieux;

Attendu qu'il résulte des princiiies et d<îs faite ri-dessus exi)n8«'>.8quo

la juridii'tion «ivilc ne pouvait prononcer les défenses réclajn«es par

les demaudenrs sans porter atteinte à la f^éparation des pouvoirs, telle

qa'elte est é<liotée par l'article 13 du titro 11 Ad la loi dcB ]^f^|2i août ]'7d<!>

et par le décret du 1^ fructidor xn IIJ;

Par ces motifs,

Nous dikdaroas incoaiftéteot.
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Il j a dans cette ordonnance, dit le Monde, des motifs qu'il

BOUS semble impossible d'accepter, car ils ne vont à rien moins

qu'à proclamer la compétence exclusive de l'autorité adminis-

trative en matière de rapports quelconques des communes et

des fabriques; ce qui revient à livrer les fabriques sans défense

aux mains de l'administration, juge et partie dans sa propre

cause.

M. Ambroise Rendu rappelle avec beaucoup de raison, dans le

Soleil, que cette prétention a été plusieurs fois condamnée par

des aiTêts de cours d'appel ; il cite, notamment, des arrêts d«8

eonrs de Paris et de Nîmes.

Les fabriques ont une existence légale; elles peuvent acquérir

et posséder ; le droit que leur a reconnu sur les édifices restitués

an culte le Concordat, lui-même est tout au moins un démem-

brement de la propriété, qu'on l'appelle usufruit ou autrement.

De tout temps la connaissance des procès où sont impliqués des

droits de telle, nature a appartenu sans conteste aux tribunaux

civils, juges du droit commun. En tant qu'elle va à l'eaeontre

de ce principe, l'ordonnance qui nous occupe viole, sous prétexte

de l'appliquer, la règle de la séparation des pouvoirs, ei ouvrirait

la porte, si cette jurisprudence était admise désormais, aux abus

les plus dangereux.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Le Saint-Siège vient d'envoyer aux nonces une not-c^-eirculaire

qu'ils doivent communiquer aux gouvernements auprès desquels

ils sont accrédités.

Cette note expose les justes griefs du Souverain Pontife an

sujet des attaques et des commentaires malveillants par lesquels

la presse révolutionnaire d'Italie, voire les organes officieux du

gouvernement, ont dénaturé et entravé autant qu'il était en eux
l'acte cbaritable du Saint-Père concernant la fondation d'uîi

hôpital auprès du Vatican.

La note du Saint-Siège dénonce dans ce fait une nouvelle

preuve des difficultés très graves et chaque j^jUiT ceaais.'îapte;?

qui rendent de plus en plus pénible la situation du chef de

l'Église.
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On annonce la prochaine publication dn nouveau règlement

de la Bibliothèque et des Archives du Vatican. On sait que ce

nouveau règlement aura pour effet de faciliter aux savants de

tous les pays la recherche des documents historiques.

De nouveaux malheurs continuent d'affliger les populations

italiennes. Dans la haute Italie, des inondations précoces ont

répandu la désolation dans les campagnes ; ailleurs, les vignobles

ont été dévastés par la grêle, et c'est à peine si, dans un grand

nombre de provinces, lavendangeaétéau-dessousde la moyenne;

à Naples, il y a eu, la semaine dernière, une assez forte recru-

descence du choléra; à Catane, un violent cyclone a fait plus do

cinquante victimes, sans compter des ruines matérielles consi-

dérables. En présence de ces nouveaux désastres, les bons catho-

liques continuent de rivaliser de dévouement, à l'exemple du

clergé, des évêques et du Souverain Pontife.

Bien que spolié et réduit à vivre de l'aumône publique, le

Saint-Père a voulu venir en aide aux malheureux habitants de

Gataue et il a envoyé à leur archevêque une somme de dix

Baille francs.

L'archevêque de Naples, après avoir distribué tout ce qu'il

avait en faveur des cholériques de cette ville, a tenu aussi à

envoyer son obole à la ville de Catane si cruellement éprouvée

par le malheur; mais, se trouvant à bout de ressources, le car-

dinal Sanfelicô a offert à Mgr Dusmet, archevêque de Catane,

de lui envoyer la riche croix pastorale que Son Eminence avait

reçue en présent, l'an dernier, lors de son élévation à la pourpre.

Ce trait héroïque de charité a donné lieu à un acte non moins

admirable de la reconnaissance des catholiques de Catane. Ceux-

ci, en effet, comme leur archevêque s'est empressé de l'annoncer

par dépêche au cardinal Sanfelice, se sont cotisés aussitôt pour

offrir à Mgr Dusmet une somme de deux mille francs, équivalant

au secours que voulait leur envoyer l'archevêque de Naples, et

en même temps ils ont prié l'éminence Sanfelice de garder la

croix pastorale comme un souvenir de leur admiration et de

leur gratitude.

La recrudescence récente du choléra à Naples a fait renvoyer

au K) novembre le consistoire pour la création des nouveaux

cardinaux, afin d'éviter que l'archevêque de Palcrmo, Mgr Ce-

lesia, destiné à recevoir la pourpre, n'eût à subir de graves cflf-
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ficultés pour son retour en Sicile, s'il venait à Rome en débar-

quant à Naples, avant que le choléra eût cessé ou à peu près

dans cette dernière ville. Après le consistoire du lundi 10 ne-

vembre, il y aura, selon l'usage, une réunion consistoriale plus

solennelle, qui sera tenue le jeudi suivant, 13, et dans laquelle

les six nouveaux cardinaux présents à Rome interviendront à la

cérémonie allégorique de la fermeture et ouverture de la bouche

et recevront le chapeau rouge des mains de Sa Sainteté. Ces six

cardinaux sont : Mgr Celesia, archevêque dePalerme ; Mgr Lau-

renzi, assesseur du Saint-Office; Mgr Merosi Gori, secrétaire de

la Sacrée-Congrégation Consistoriale; Mgr Masolti, secrétaire

de la Sacrée Congrégation des Évêques et Réguliers ; Mgr Yerga,

secrétaire du Concile, et Mgr Massaia, évèque missionnaire au

pays des Gallas.

Aussitôt après le consistoire du 10 novembre, deux prélats et

deux gardes nobles pontificaux partiront en qualité de courriers

extraordinaires pour porteries insignes cardinalices à Mgr Gangl-

bauer, archevêque de Vienne, et à Mgr Gonzales y Dias Tuuou,

archevêque de Séville.

Parmi les nominations et promotions épiscopales des pro-

chains consistoires, je puis signaler celle qui confiera à Tévéque

de Bàle, Mgr Lâchât, l'administration apostolique du Tessin,

en lui assignant le même titre archiépiscopal que portait

Léon XIII, lors de sa nonciature en Belgique.

Étranger.

Canada. — Contrairement à ce que nous disions il y a huit

jours, sur la foi d'un journal ordinairement mieux informé, la

Sacrée-Congrégation de la Propagande a décidé, dans sa réunion

du 30 septembre, la division du diocèse des Trois-Rivières, au

Canada, de manière à former un nouveau diocèse à Nicolet.

Celte division devra être mise à exécution par un nouveau

commissaire apostolique que le Saint-Siège a décidé d'envoyer

au Canada, en remplacement de Mgr Smeulders.

Dans l'audience que le Saint-Père a accordée le 5 octobre, à

Mgr Dominique Jacobini, secrétaire de la Propagande, Sa Sain-

teté a ratifié cette décision, qui va être, par conséquent, l'objet

d'un décret spécial et définitif.

Portugal. — Jusqu'ici, en vertu d'anciens privilèges, le Por-

tugal a toujours prétendu avoir le droit d'exercer sa juridiction
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.spirituelle aux Indes. La nomination d'un délégué apostolique

aux Indes abolis.sant ces privilèges, le gouveriieaieut portugais

vient d'adresser à ce sujet une protestation au Vatican par l'in-

terniédiaire du maïquis de Thomar, son ambassadeur auprès

du Saint-Siège. Voici en quels tenues le correspondant romain

du Times parle de ce prétendu conflit :

Le Portugal prétend exercer sa juridiction spirituelle non seule-

ment sur la portion de l'Inde qui fait partie de l'empire anglais, mais

encore sur les Indes jusqu'à la Chine et au delà « L'sque ad Sinam
et ultra », dit la bulle pontificalo qui, il y a plus de trois siècles,

accordait au Portugal le droit de patronage de l'Église dans les deux

Indes, dans une partie do l'Afrique et on Chine. Le Portugal, à cotte

époque où son roi recevait le titre de Sa Majesté Très Fuléle, était

riche en possessions coloniales. Aujourd'hui il ne possède plus on

Orient que Ooa dans l'Inde et Macao en Chine; mais s'il a pordu de

•son pouvoir temporel, les orgueilleuses prétentions qu'il fonde sur

ses privilèges spirituels et sa détermination do les conserver ont

grandi en proportion.

Ce n'est pas un honneur purement imaginaire. L'archevêque de

Ooa, qui est toujours proposé par le roi de Portugal ot nommé par

le Pape, jouit toujours de l'ancien privilège, qui autiefois no lui

avait été accordé que temporairement, d'exercer son autoi-ité spiri-

tuelle sur les Goaens, en quelque endroit qu'ils .se trouvent. Il suffit

qu'une dizaine ou une douzaine s'établissent quelque part duK
l'Inde, mémo à l'endroit le plus éloigné de Ooa, pour que l'archa-

vcque ait lo droit de leur envoyer dos prêtres, d'y fonder des églises,

d'y faire reconnaître son autorité et sa juridiction, et de rendre

nulles, (juand il lui plaît, celles du Vicaire apostolique, qui est la

représentant de l'autorité du Pape dans cette place ou district.

A Calcutta, par c.temple, il y avait au commencement de 1882,

230 catholiques et six prêtres qui no reconnaissaient que l'autorité

spirituelle de l'archevéquo. A Madras, il y avait 7,000 catholiques et

20 i)rôtres, et pour tout lo diocèse de Ooa il y avait 206 églises et

chapelles, avec 255 prêtres, 278 écoles fréquentées par 10,703 enfants

et une population catholique de plus do 200,000 per.«onnos. Cette

population est disséminée dans l'Iode, en dehors du territoire portu-

gais, et ne doit obéissance à aucun des 27 vicaires apostoliques

résidant dans l'Inde.

Déjà au temps d'Urbain \ II! les prétentions excessives du Por-

tugal, qui croyait avoir ù lui seul toute l'administration spintuello

do rindc, avaient attiré l'attention de Rome. Au comnieocemont de

co Hiéclc on s aperçut que ce qu'on avait accordé dans le but de pro-

pager la foi, ôtait plutôt un ol^etacle qu'un privilège, et Grégoire XVI
rétablit l'autorité du Souverain F'ontife en fondant des vicariats
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apostoliques, dont le nombre est de 27 en y comprenant ceux qu'a

créés le Pape actuel. Ce sont en réalité des évêehés, mais comme il

n'y a pas de hiérarchie catholique dans l'Inde, ils ont continué 4 être

considérés comme autant de missions.

Finalement Léon XIII, considérant que le moment était venu d«

régulariser ces vicariats, do les astreindre à un régime disciplinaire

et de leur donner de l'uniformité et un centre de direction, a créé

un nouveau délégué apoetolique, dans la personne de Mgr Aglis^rdi,

dont la résidence officielle sera Bombay.

Cette nomination crée une double juridiction catholique -r cçlle

de l'archevêque de Goa et celle du délégué apostolique — voilà

pourquoi le Portugal proteste. Le Pape, en lui répondant, et tout en

manifestant le désir de laisser intacts les privilèges du Portugal, et

de reconnaître les égards dus à l'archevêque, attire l'attention sur

ce fait : si le droit de patronage a ses honneurs et ses privilèges, il

a aussi ses devoirs, et le premier est de fournir les moyens de main-

tenir les églises et les écoles, et de supputer le clergé là où il doit

exercer son autorité. Lç protecteur qui propose un évêque dqit étr«

â même de pouvoir lui faire soutenir dignement son rang, autrement

il n'existe plus de droit de patronage. »

Tel est à peu près l'état actuel des difficultés qui existent entre le

Vatican et le Portugal, mais la presse portugaise cherche à eu sou-

lever une autre : elle affirme que le Saint-Siège a engagé la Frg^nçe

à établir son protectorat sur les missions de la Chine, et comme la

bulle accorde le droit de patronage du Portugal sur la Chine et au

delà, c'est une nouvelle atteinte contre les droits du Portugal. Or,

voici quels sont les faits ; Par le concordat de 1857 le Portugal a

renoncé à exercer son protectorat sur les missions de la Cl^iiie,

excepté sur celle de Macao. Il n'est pas vrai que le Saint-Siège ait

demandé â la France d'établir son protectorat. Le Saint-Siège r^njer-

cie la France ainsi que l'Angleterre de la protection qu'elles accordant

à ses missions étrangères, mais il n'a nullement l'intention de céder

à aucune puissance les droits qu'il a sur les missions en Chine.

Quant à la double juridiction, j'ajouterai qu'elle a existé pendant

quelque temps et qu'c41e a causé des froissements, des inconvénients

et beaucoup de désordres. La nomination d'un délégué apostolique

partage maintenant l'Inde entre deux chefs bien distincts dont l'un

doit nécessairement céder. Tel est principalement le but que Léon XIH
a eu en vue pour rétablir l'ordre et l'uniformité.

IMiseione.

Japon. — Le gouvernement japonais vient (Je donn^jp un

gi'and exemple de tolérance religieuse. En 1873 il avait fait

disparaître des places publiques les édits qui proscrivaient le
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christianisme, tout en déclarant qu'il ne les abrogerait pas.

Pourtant le bouddhisme et le sinthoïsme demeuraient les seules

religions reconnues, patronnées et subventionnées par l'État.

Ces deux religions étaient en principe'obligatoires pour tous les

Japonais. Tous les honzcs et les cannôucJns étaient réconnus

comme fonctionnaires de l'Etat, nommés et salariés par lui ; le

gouvernement s'était même réservé le droit d'en approuver les

doctrines et les règles disciplinaires. Un décret du gouverne-

ment vient de déclarer ces deux religions non officielles ; elles

sont laissées à elles-mêmes et privées de tous soutieqs.

Le catholicisme profitera évidemment beaucoup du nouvel

état de choses.

LES CHAMBRES

•leiidl nu octobre — Sénat. — M. l'amiral Peyron dépose

un projet de décorations pour l'expédition du Tonkin. Il espôro que

le Séuat, comme preuve de sympathio, votera promptement les ré-

compenses si bien méritées ot que la plupart attendent dans leur lit.

L'urgence est déclarée et le projet est renvoyé à Ja commission des

finances

M. LÉON Say demande de fixer au 31 octobre l'élection d'un séna-

teur inamovible en remplacement do M. Doubet.

L'élection est ajournée après le vote sur la réforme électorale du

Sénat.

Suit la discussion ilu projet de loi sur les récidivistci-.

M. Barbey lit un rapport tendant à approuver le projet accordant

des médailles aux soldats du Tonkin et de Madagascar.

Le projet est adopté à l'unauimité.

Chambre des députés. — Discussion du projet relatif aux accidents.

Le projet est adopté.

La Chambre décide de passer à la deuxième délibération de la dis-

cussion des projets concernant la caisse de retraite pour la vieillesse.

La délibération est ajournée à la i>rochaino séance.

Les prqjets portant règlement définitif des exercices du budget

18"71, 1872, 1873 et 187i sont adoptés sans débat.

Vendredi V'I octobre. — Sénat. — L'ordre du jour appelle

la suite de la deuxième délibération sur le projet de loi relatif aux

récidivistes.

Samedi Uti octobre. — Sénat. — Suite de la même discussion.

Chambre des députés. — M. Cunéo d'Ornano rappelle qu'il a déposé
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une proposition de mise ea accusation du ministère pour avoir engagé

la guerre sans l'assentiment du Parlement. Il demande que la propo-

sition soit renvoyée à la commission du Tonkin. Adopté.

Dans la discussion de l'interpellation Raspail sur la circulaire des

Compagnies de railways interdisant à leurs employés de faire partie

des conseils électifs, M. Raspail croit que ces circulaires violent la

liberté individuelle. 11 dépose un ordre du jour invitant le ministre

à faire cesser cet état de choses.

M. Raynal ne croit pas que le gouvernement puisse intervenir

dans la question; rien ne l'y autorise ; cependant la Chambre, parua
ordre du jour, doit faire connaître son opinion et inviter le gouver-

nement à faire ses efforts pour assurer la liberté de ces employés.

M. Langi-ois dépose un ordre du jour en ce sens. Cet ordre est

adopté par 290 voix contre 4.

On passe ensuite à la première délibération du projet des caisses

de retraite pour la vieillesse.

M. Nadaud défend son projet qui s'impose à la sollicitude de tous.

- Liuiicli ^y octobre. — Chambre des députés. — Sur la

demande de M. Jules Ferry, transmise par M. le Président, la jonc-

tion de l'interpellation de M. Cunéo d'Ornano à la discussion des

crédits au Tonkin, est adoptée par la Chambre.

La Chambre vote l'urgence sur la .convention littéraire entre la

France et l'Italie.

L'ordre du jour rappelle la reprise de la discussion sur les projets

et propositions de lois concernant la caisse des retraites pour la

vieillesse. ' ,•

Après un échange d'observations entre le ministre des finances et

MM. Maze et Sol'beyran, la suite de la discussion est ajournée.

La Chambre décide, par 248 voix contre 129, de mettre à l'ordre

du jour, immédiatement après le projet relatif à l'instruction crimi-

nelle, le projet de M. Marcou concernant les certificats universitaires.

Mardi S8 octobre. — Sénat. — L'ordre du jour appelle la

discussion du projet de loi sur les Sociétés.

M. BozÉRiAx, rapporteur, fait un exposé des réformes proposées.

La discussion générale est close. L'article l*"" est adopté.

M. Demole dépose son rapport sur l'organisation de la loi électorale

du Sénat. Il en donne lecture. La lecture de ce rapport est accueillie

très froidement. Le rapporteur demande en terminant l'urgence,

(Vives protestations à droite.)

M» ToLATN demande si la commission veut, en sollicitant l'urgence

que la discussion commence jeudi au plus tard.

Le rapporteur répond qu'il souhaite que la discussion puisse

commencer jeudi. (Protestations.)
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M. ToLAiN demande en outre si les élections auront lieu le 5 ou le

11 janvier.

Le rapporteur répond que généralement les élections ont lieu danf

la première quinzaine de janvier.

On vote sur la proposition de M. Tolain, qui demande le renvoi de

la discussion du projet de !a loi électorale du Sénat à mardi. Cette

proposition est adoptée. L'urgence est ensuite prononcée.

On ajourne à jeudi la suite de la discussion du projet sur les

Sociétés.

Chambre des députés. — L'ordre du jour appelle la suite delà déli-

bération sur le projet l'elatif à l'organisation de la caisse des retraites

Ue la vieillesse.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

En Belgique. — Coup d'Ktat de L^opold II. — Budget. — Laréforme éleoto-

jrale du Sénat. — Ii«s proc«s- verbaux de la Commission du Toukio. —
Angleterre. — Suisse. — Ue choléra.

30 octobre 1884.

On sait quel grand mouvement de l'opinion porta en Belgique,

il y a deux mois, les catholiques au pouvoir. Les élections légis-

latives donnèrent une immense majorité aux catholiques et les

élections sénatoriales la confirmèrent. Les libéraux, irrités de

leur double échec, essayèrent de forcer la main au roi Léopold

êa organisant, dans les rues do Bruxelles, de grandes manifes-

tations libérales, auxquelles les catholiques répondii'ent par une

manife.'^tion dix fois plus nombreuse.

Les libéraux, que Ton appelle ainsi parce fju'ils no veulent la

liberté que pour eux et qu'ils la refusent aux autres, les libé-

raux essayèrent de faire échouer, par la violence, la manifesta-

tion catholique; ils se ruèrent en armes dans de petites rues

sur des fractions de manifestants catholiques, qui ne pouvaient

être soutenus, et ils essayèrent d'en assassiner (juel/iues-'Uns ;

ils réu&sireot à demi.

Le roi s'était incliné devant la décision do la volonté aatio-

nai«. Cela surprit. Ce n'est pas un liéroB qiie ce pauvre Léo-

pold ; il n'entend pas, pour soutenir une opinion, risquer sa peau,

joaer son trAne. Il n'a d'autre conviction que celle qui sort des

urnes; c'est un roi constitutionnel.
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Pour avoir accepté le résultat des élections, le pauvre roi fat

hué, sifflé, traité de par des libéraux se disant royalistes.

On insulta la reine; la minorité déclara que, plutôt que de s'in-

cliner devant la majorité, elle aurait recours aux armes, qu'elle

ferait une émeute, une révolution, qu'elle jetterait à bas le roi

et proclamerait la République.

Si les libéraux soni en Belgique la minorité, ils ont la majo-

rité dans la ville de Bruxelles; ils prétendent en pesant sur le

roi et sur les Chambres dont ils veulent faire leurs captifs, arri-

ver à gouverner à eux tout seuls, à tenir en échec tout 1« pajs

et opprimer la majorité des électeurs qui est catholique. C'est

monstrueux; mais c'est libéral et révolutionnaire.

Or, l'autre dimanche avaient lieu, comme on sait, les élec-

tions municipales. La majorité des électeurs s'est encore décla-

rée en faveur des catholiques. En comptant par communes, on

constate que sur 2.590 près de 1.900 ont élu des municipalités

catholiques, tandis que 700 à peine ont élu des municipalités ou

libérales ou radicales. De plus, si l'on fait le compte des localités

gagnées, on constate que les catholiques en ont conquis un très

grand nombre et que les libéraux n'en ont gagné que quelques-

unes. Donc il est clair, il est indéniable qu'à l'heure présente ce

sont les catholiques qui ont, en Belgique, la majorité, ce sont

eux qui, d'après les théories tant vantées par les libéraux, ont

le droit et doivent avoir le pouvoir et l'autorité.

Et néanmoins les libéraux belges prétendent avec leur bonne

foi habituelle qu'ils ont été moins aplatis aux élections cette

fois que les fois précédentes, ils ont déclaré qu'ils ne. voulaient

pas que les catlioliques restassent au pouvoir, qu'ils comptaient

de plus belle les en chasser par la violence, par Témeute, par

la République.

Le roi Léopold tient à sa peau, tient à son trône, il a peur

que derrière les agissements des libéraux ne se cachent les

intrigues de MM. de Bismarck et les tripotages de Ferry; il

voudrait céder uu peu; il transige, il pactise, il capitule. Il a

demandé que der.x ministres, MM. Jacobs et Woeste, donnassent

leur démission et fussent d'ailleurs remplacés par d'autres

ministres catholiques. C'est la petite fente dans la cale, par où

entrera l'eau qui doit submerger le navire.

Le président du Conseil, le vieux M. Malou, catholique habile,

mais généralement trop porté aux coùcessions, s'est cependant

révolté devant cette exigence contraire au droit et il a offert ai:
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pauvre roi sa déipission « comme protestation contre la conduite

de Sa Majesté. ^

L'exaspération des catholiques belges, quand lo roi a eu

demandé la démission de M. Jacobs et de M. Woeste, a amené

une nouvelle réaction en leur faveur; les quatre cinquièmes des

élections de ballottages leur ont été favorables.

Cela a facilité la reconstitution d'un ministère catholique,

avec Bernaert président du conseil; Thonnissen, instruction;

Ponthus, guerre; Vandenpeereboom, chemins de fer; de Mo-

reau, agriculture; Debrayn, affaires étrangères.

Les circonstances dans lesquelles ce remaniement s'opère no

sont pas, envisagées en elles-mêmes, des plus rassurantes, et il

semble que les catholiques restés au pouvoir, mais placés sous

le veto royal comme sous une èpée de Damoclés, devront tout

au moins ajourner à des temps meilleurs les œuvres de répara-

tion les plus nécessaires. Quelques-uns craignent pis encore : ils

voient déjà le nouveau ministère obligé d'endosser le projet de

réserve nationale écarté par M. Malou et entraînant, comme on

sait, une lourde aggravation des charges militaires. Ainsi, non

seulement le nouveau cabinet ne ferait pas ce que les populations

attendaient du cabinet Malou, Jacobs et Woeste, mais il leur

apporterait des projets qu'elles ont toujours repoussés avec la

plus trrande énergie.

Ce qui nous rassurecependant un peu contre ces éventualités,

c'est avant tout la hauteur de vues et la fermeté de caractère

qui distinguent le nouveau président du conseil. Nous en sommes

bien persuadés, l'honorable M. Beernaort, en acceptant la suc-

cession de M. Malou, n'a pu souscrire à des conditions indignes

de lui comme de ses prédécesseurs; il reste ce qu'il était avant

la crise, et saura, avec les collègues qu'il s'est adjoints, réfréner

les audaces d'une opposition factieuse et gouverner dans le sens

des aspirations nationales.

In mémoire que viennent do rédiger les (quatre-vingt-quatre

députés de la minorité à la Chambre dévoile ù cet égaid des

faits inouïs.

Voici par exemple, ce qu'on lit à la page 25 de ce remar-

quable travail : i

Depuis 1876, il a l'ic crée dans les ministères ;

Dix directions nouvelles.
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19 postes de sous-directeur.

51 places de chef de bureau.

74 de sous-chef.

Ou est arrivé dans certains ministères â une proportion invraisem-

blable entre ceux qui dirigent ou surveillent le travail et ceux qui

l'exécutent. C'est ainsi que nous trouvons :

Aux beaux-arts, 30 chefs pour 70 employés.

Aux cultes, 20 chefs pour 31 employés.

Aux contributions directes, 11 chefs pour 19 employés.

A l'enregistrement, 36 chefs pour 42 employés.

Aux manufactures, 15 chefs pour 22 employés.

Et nous ne donnons ici que des totaux, par administration ; si

nous descendions dans le détail de la composition des bureaux, nous

en trouverions plus d'un où le nombre des chefs égale celui des

employés.

Nous avons dit plus haut combien les administrations centrales

coûtaient en 1876 et combien elles coûtent en 1885 ; en y comprenant

le matériel, la dépense a augmenté de près de moitié. La loi de 1870,

renouvelée en 1872, ne se contentait pas de prescrire la réorganisa-

tion des administrations centrales, elle interdisait d'une manière

formelle toute augmentation du personnel et toute modification à

Vorganisation intérieure des ministères, tant que les décrets n'au-

raient pas paru à ^Officiel.

JAMAIS elle n'a été observée et, depuis qu'on l'a renouvelée, il

n'en est pas tenu plus de compte que par le passé.

Pour compenser ces dépenses ruineuses, c'est au budget des

cultes que s'en prennent nos petits législateurs. Pour eux, ce

n'est pas l'école laïque qu'il faut rogner, ce n'est pas la caserne,

c'est l'Eglise, et voilà, parmi les nouvelles réductions au budget

des cultes, les principales qu'ils prétendent imposer au ministre

qui se débat pour refuser en partie :

Chanoines de Saint-Denis, évêques retraités 122.000

Mobilier des archevêchés 60.000

Entretien des édifices diocésains 190.000

Restauration des cathédrales 546.000

Construction des cathédrales 1.000.000

Traitement des chanoines et vicaires 2.000.000

Bourses des séminaires 305.090

Culte protestant 300.000

Culte Israélite 94.000

Le total des nouvelles réductions dont la commission ne veut

pas démordre est de 4,789,320 francs.

20
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Le ministre accepte 2 millions 88,320 francs de réduction et

veut rétablir 2 millions 761,000 francs de crédits!.

De là désaccord complet.

La commission chargée d'examiner le projet de loi relatif à

réforme électorale du Sénat a arrêté les décisions qu'elle doit

proposer à l'approbation de la haute Chambre. Elle a résolu lu

suppression des inamovibles, au furet à mesure des extinctions,

et l'attribution de leurs sièges, par voie de tirage au sort, aux

départements comptant le plus petit nombre de représentautN

au Luxembourg.

Dans un gouvernement régulier, la possibilité d'appeler au

Sénat les sommités intellectuelles du pays, de réparer les iu.

justices du suffrage, était considérée comme utile, et la Consti-

tution de 1875 avait, sons forme élective, ménagé une repro-

duction de la pairie héréditaire et viagère. On sait l'usage

partial qu'en ont fait les républicains, plus soucieux de grossir

leur majorité que de récompenser d'illustres services. Le gou-

vernement, reprenant une idi-e de M. (larabetta, proposait de

faire élire les inamovibles par la Chambre des Députés et par

le Sénat, qui, vu l'infériorité du nombre de ses membres, n'au-

rait formé, dans sa vassalité, qu'un apjxtint pour les élections

dont il aurait été l'enjeu.

La commission a préféré supprimer les inamovibles : mais

comme ceux-ci aujourd'hui appartiennent presque tous à la

gauche, elle a décidé qu'ils seraient maintenus sur leurs chaises

curules. Le gouvernement a souscrit à toutes ces modifications,

ainsi qu'à celle qui réduit à un mois, au lieu d'un an, lo délai

pour la suppression d(>s élections jmrtielles dans l'année précé-

dant le renouvellement triennal.

Pour les sénateurs élus par les départements, la commission

a adopté le projet officiel, mais en modifiant la répartition des

délégués. D'après le système qu'elle a adopté, il y aura :

2,751 communes ayant 3 délégués séuateurs.

880 — — 5 — —
758 — _ 7 — —
170 — _ <) _ -_

W — _ 11 _ _
i» - _ ir; _
8 — _ 15 _ _

20 - — 17

Enfin Paris qui aurait 25 — —
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Les communes de 10 et 12 conseillers forment la majorité

des agglomérations rurales. Elles n'auront qu'un délégué; par

contre, les villes verront accroître hors de toute proportion le

nombre de leurs délégués. Dix communes de 12 conseillerB

auront au total 10 délégués; une commune de 30 conseillers

aura 11 délégués, ce qui revient à dire que 120 conseillers

auront un représentant de moins que 30 conseillers. D'autre

part, on a voulu éviter, à Paris, l'abondance des délégués radi-

caux; ainsi la capitale, ayant 80 conseillers, n'aura que 25 délé-

gués, alors qu'une commune de 36 conseillers aura 17 délégués.

Tout cela dénonce l'esprit de partialité qui préside à la

réforme électorale du Sénat. L'opportunisme taille à son gré la

carte électorale ; il veut d'une part déposséder la France rurale

de son droit de vote, et il vise, de l'autre, à neutraliser dans

les centres populeux les effets du radicalisme. M. Demole a pré-

senté son rapport, et la discussion s'engagera dans le courant de

la semaine prochaine. Nous aurons donc l'occasion de revenir es

détail sur le projet, dont l'adoption équivaudrait à l'afiservisse^

ment du Sénat et à la spoliation électorale des campagoes,

c'est-à-dire de l'immense majorité de la France.

Les nouvelles du Toiikin font défaut. On sait seulement que

les hordes chinoises qui ont abandonné les environs de Chu se

sont disséminées sur d'autres points, et des bandes ennemies

sont signalées dans diverses dii'ections. Notre armée d'occupa-

tion reste sur la défensive, et c'est une position qu'elle ne peut

pas abandonner si elle ne reçoit pas des renforts considérables.

Seulement, de même que nous avons la guerre sans que ce

soit l'état de guerre, nous envoyons des troupes au Tonkin

sans que ce soient des renforts. Une note officieuse prend soin

de nous avertir qu'il ne s'agit d'expédier au Tonkin que des

hommes destinés à compléter les compagnies dont l'eiEectif,

par suite de maladies ou autre cause, se trouve diminué. Si le

gouvernement, dit une note de YAge^vce Havas, prend l'initia-

tive d« préparer l'envoi d'un contingent de dix mille hiommes,

c'est pour en finir a,u plus vite avec les Chinois et non pour

renforcer nos troupes du Tonkin, qui sont paz-faitement en

mesure de repousser toutes les attaques.

Il y a trois mois qu'on eiàt dû prendre ce parti, IVIais ne faut-

il pas admirer avec quel art le gouvernement équivoque sur le

caractère des nouveaux contingents?

v:^
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Le Figaro publiait, il y a quelques jours, deux des procès-

verbaux de l'ancienne commission du Tonkin. Ces procès-

verbaux étaient « secrets ». Ils n'auraient pas du voir le jour de

la publicité. Mais il y a, paraît-il, des députés qui no or'aip:nent

pas de manquer à la parole donnée, et il est une presse -qui

s'affranchit do tout scrupule dès qu'il s'agit d'amorcer la curio-

sité do la foule.

Enfin la publication a été faite, et nous devons on dire

un mot.

11 faut que le pays sache que, il y a moins d'un an, M. P'erry

disait à la commission : « Au point de vue diplomatique, nous

« aurons les bons offices de PAngleterre... D'ailleurs, je le ré-

« pète, nous sommes décides à oie pas sortir du lonkin. »

Il faut que le pays sache que M. le général Campenon,

^ninistre de la guerre, disait à cette même commission : « Le

« total des renforts à envoyer s'élèvera à 12 ou 14,000 hommes,

« C'est un dernier effort a faire. Si le succès ne répond pas à

« notre attente, il faudra rappeler oios troupes... Il s'agit de

« sortir aujourd'hui honorablement du Tonkin. Je ne puis vous

« dissimuler que ces renforts sont insuffisants. Heureux si nous

€ avons un succès! » Et encore : « Si nous obtenons rapide-

« ment un succès, le problème est résolu, sinon nos sacrifices

< sont a7i-dessus du but à atteindre. Je no puis prédire ce qui

« arrivera, mais si nous avons un insuccès, il faudra liquider

€ cette a/faire. — Moi, je ne donne aucune espèce d'ordre. »

Puis, à cette question de M. Ribot: « Sont-ce là les derniers

renforts à envoyer? > M. le président du conseil aurait répondu :

Oui, absolument.

Le comble de l'impôritio et de l'audace dans le mensonge!

comme le dit très justement le Monde.

Le gouvernement qui compte sur les bons offices de l'Angle-

terre, alors que l'Angleterre est peut-être notre véritable

adversaire ; un gouvernement qui se déclare prêt à sortir du

Tonkin après avoir annoncé en maintes circonstances que sa

conquête nous était indispensable; un gouvernement qui s'en

remet de tout l'avenir d'une grande entreprise au hasard d'un

succès; un gouvernement qui, au cas d'un seul insuccès, sera

prêt à « liquider cette aff'aire » ; un gouvernement enfin qui,

après s'être écrié : C'est notre dernier effort, nous ne vous de-

manderons plus un homme! vient demander au Parlement de

nouveaux sacrifices en liommes et on argent pour continuer la
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guerre au Tonkin, à Formose, en Chine... eh bien, un pareil

gouvernement est indigne de la France, même de la France

tombée eu République.

Les séances du Parlement anglais ont été reprises avec le

cérémonial accoutumé. Les membres de la Chambre élective

sont venus à la barre entendi-e la lecture du discours du Trône :

Il est ainsi conçu :

Milords et Messieurs,

Je vous ai réunis après une prorogation beaucoup plus courte que

d'habitude, afin que vous soyez en mesure dès aujourd'hui d'exa-

miner à nouveau la grave question de la représentation du peuple

au Parlement.

Je continue à cultiver les relations d'amitié avec toutes les puis-

sances étrangères.

Lee nouvelles reçues du Soudan laissent planer une incertitude

pénible sur la situation dans ce pays; mais Ténergie, le courage et

les ressources déploviis d'une façon si frappante par le général Gor-

don, dans la défense ilo Khartoum, méritent toute ma reconnaissance.

La marche de mes fi-oupes sur Dongola a pour objet la sécurité et

la délivrance de ce vaillant officier et de ceux qui lui ont si fidèle-

ment prêté leur concours.

En Egypte, je m'efforce de tout mon pouvoir à favoriser de nou-

velles amr'liorations, et j'ai prêté mon concours au gouvernement

égyptien dans la difficile situation financière où l'a laissé l'échec de

la nouvelle conférence.

Je dois regretter que des circonstances se soient produites à la

frontière sud-ouest du Transvaal, qui demandent une attention vigi-

lante. D'accord avec le gouvernement du Cap, je m'occupe à recher-

cher les moyens qui pourront être nécessaires pour assurer la fidèle

exécution de la convention conclue cette année. Des documents sur

cette aff'aire vous seront présentés bientôt.

Messieurs de la Chambre des Communes,

Les opérations militaires au Soudan obligeront le gouvernement à

vous demander un nouveau crédit.

Milords, Messieurs,

Le bill relatif à l'extension du droit de suffrage va vous être soumis

immédiatement. fV lî ii"

En terrnmant j'espère humblement et avec confiance que le Tout-

Puissant bénira vos travaux.

L'Angleterre s'est enfin décidée à accepter définitivement

l'invitation à la conférence du Congo, contre laquelle hier



278 ANNALES CATHOLIQUES

encore elle semblait nourrir d'insurmontables préventions.

Il faut croire qoe les explications fournies par l'ambassadeur

d'Allemagne, M. de Miinster, au chef du Foreign Office auront

calmé les inquiétudes de lord Granville au sujet du Niger. Quoi

qn'il en soit, l'adhésion de l'Angleterre est aujourd'hui acquise à

lu conférence, et nous ne tarderons pas vraisemblablement à

apprendre l'envoi de l'invitation officielle du cabinet de Berlin

aux puissances intéressées. L'Angleterre sera représentée à

Berlin par son nouvel ambassadeur, sir Edward Malet, et par

un délégué spécial.

Une dépèche de Vienne annonce d'autre part que le gouver-

nement autricliien a été invité à envoyer un représentant à la

conférence africaine et qu'il a décidé d'accepter cette invitation.

Aux élections du 20 octobre en Suisse, la droite conservatrice

a gagné neuf sièges. Le canton de Berne n'a pas réalisé les espé-

rances qu'on avait conçues. A Saint-Gall, la liste conservatrice

l'a emporté. Le radicalisme est affaihli, mais il conserve cepen-

dant la majorité au Conseil National. La victoire catholitiue h

Fribourg a un grand retentissement dans la Suisse entière.

L'épidémie cholérique qui avait fait si brusquement son appa-

rition, il y a quelques mois, sur les côtes de la Méditerranée, et

qui, après avoir sévi avec la rigueur que l'on sait, à Toulon et

à Marseille, n'exerçait plus ses ravages que dans le sud de

l'Italie, semblait définitivement disparue de notre pays. Le

redoutable fléau vient de s'abattre sur un des coins les plus

charmants de la côte normande. Dix personnes ont été atteintes

du choléra à Yport, et cinq malades ont succombé à l'épidémie.

Des mesures préconisées par le conseil d'hygiène ont été prises

sans retard. Mgr l'archevêque de Rouen s'est aussitôt rendu à

Yport pour y porter ses consolations et ses aumônes. De son

côté, le préfet de la Seine-Inférieure s'est transporté dans le

pays contaminé, et l'observation stricte de ses prescriptions

aura pour résultat, nous en sommes persuadé, do circonscrire le

choléra dans le petit poit de pêcheurs oii il vient de faire si

subitement son apparition.

La mort du duc de Brunswick fait passer dans l'ordre légi-

time l'héritage de la couronne ducale aux mains du prince

Ernest-Auguste, fils du dernier roi de Hanovre. Or, ce prince.
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selon le louable exemple de son père, a toujours réservé ses

droits et refusé de reconnaître l'annexion de son royaume à la

Prusse. Il a pris provisoirement les titres de duc de Cumber-

land, et Brunswick et Lunebourg. La Gazette de Cologne, peu

préoccupée de respecter les droits légitimes, déclare que, en

annexant le Hanovre, le roi Gruillaume a également mis la main

sur les droits héréditaires de la maison Guelfe. C'est la théorie

de la force qui prime le droit.

Les Brunswickois ont, cependant, malgré la soumission de

leur duc qui vient de mourir, toujours repoussé l'incorporation

à la Prusse, et le Landtag avait pris soin de régler les conditions

d'une régence au cas oii « l'héritier naturel serait empêché de

prendre possession de sa succession. »

Ces dispositions transitoires seront-elle même respectées?

Le duc de Cumberland est cousin de la reine d'Angleterre,

gendre du roi de Danemarck, beau-frère de l'impératrice de

Russie et du roi de Grèce.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

La commission de budget s'est réunie, vendredi dernier, pou
statuer définitivement sur les propositions du goiivernetnent. On a

obtenu, sur le papier, une réduction de 59,387,(>00 fr. ftl. Jule^
Roche, rapporteur général du budget, aura beau aligner les chiftVes»

il ne fera jamais que deux et un ta^sent quatre. Le prétendu équi*

libre du budget ne trompera personne. Le budget est en déficit*

C'est à une voix de majorité que la commission du bndgt't s'es'*

prononcée. On ne peut pas dire que la minorité a fait une opposi*

tion systématique ; elle est en grande pai'tie composée de person'

nages vraiment compétents et qui ne figurent point parmi les inlian"

sigeants. Il est certain que MiM. Ribot, Gerniain, Hérault, Loubet'
Wilson ?ont les membres les plus éminents et les financiers le^

plus séiieux de la commission. Nous espérions mieux de celt^

commission du budget qui devait prendre de si mâles résolutions-

Payez, contribuables, payez. Au moins, vous, vous ne l'aurez pas
volé. La République, qui devait être le gouvernement bon marché
par excellence, est certainement celui qui nous coûte le plus. Depuis
quelques années, le budget est augmenté de cinq cents millions

rien que pour les emplois nouveaux créés. Cinq cents millions ! et

dire que les démocrates criaient tant après une liste civile de vingt

à trente millions 1 Rien de vorace et d'insatiable comme un répu-
blicain, jugez-en :

Depuis 1876, on a créé dans les ministères seulement :

10 directions générales
;

49 postes de sous-directeurs
;

51 places de chefs de bureau ;

74 places de sous-chefs.
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On trouveaufsi, pour cinq bureaux un total de 112 chefs de service

pour 184 employés, soit environ un employé et demi par chef de
service

Il y a des gens qui sont assez économes pour se plaindre, quand
ils devraient se réjouir de n'avoir point plus de chefs de service

que d'employés. Quelle étrange année que celte administration,

(que l'Europe nous envie!) où les officiers sont bientôt aussi nom-
breux que les soldats et où, chaque jour, dans un but électoral, on
augmente le nombre de personnages inutiles qui émargent au budget

républicain.

La Bourse, grâce aux efforts des banquiers, se soutient dans de

hauts cours ; elle va rester ainsi pendant quelque temps ; il n'y a

pas de grands mouvements à prévoir; nous avons toujours l'incer-

titude du lendemain. A. H.

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE
Souscription publique du 14 octobre 1884.

AVIS DE KÉPAKTITiON
La souscription publique ouverte le 14 octobre 1884, à 600,000

obliprations communales de 500 fr. 3 0/0 a\ec lots, a donné les

résultats suivants :

309,210 souscripteurs;

2,700,098 obligations demandées.

Il est attribué aux souscripteurs de :

1 et 2 obligations... \ obi galion

3 h 16 — 2 obi gâtions.

17 à 25 — 3 —
2o à 33 — 4 —
34 à 41 — 5 —
4-2 à 50 — 6

—

'

51 à 58 — 7 —
59 h 66 — 8 —
67 à 75 — 9 —
76 à 83 10 —
84 à 91 — 11 —
0-2 à 100 — 12 —
101 h 108 ~ 13 —

et ainsi de suite, à rai.son de 12 O/C et d'une obligation en plus

pour toute fraction.

Le Crédit Foncier rappelle aux .souscripteurs de 100 obligations

et au-dessus, qu'ils peuvent retirer 70 00 du montant de leur

souscription.

La délivrance des titres commencera le 10 novembre.

Paris, le 21 octobre 1884.

Le Gouverneur du Crédit Foncier de France,

Alulut Chkistopule.

Le garant: P. Chantrkl.

Paris.— Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Philipona, 51, rue de Lille.
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L'ABAISSEMENT DES CARACTERES

Les éTétiements néfastes accomplis en Belgique ces derniers

jours nous remettent dans la pensée certaines paroles de

Léon XIII, qui nous tracent un tableau, hélas! trop fidèle, de la

situation politique de nos voisins: « Les francs-marjons se

« tiennent toujours prêts à ébranler les fondements des empires,

« à poursuivre, à dénoncer, et même à chasser les princes,

« tontes les fois que ceux-ci paraissent user du pouvoir autre-

« ment que la secte ne l'exige. — Les peuples? Ils se jouent

« d'eux en les flattant par des procédés semblables. Ils ont

« toujours à la bouche les mots de « liberté » et de « prospérité

« "publique. »

Comment les princes et les peuples échapperont-ils à la

tyrannie et à la séduction des francs-maçons? Est-ce en leur

cédant ou en leui' résistant ?

Les seules blessures incurables faites par la Franc-maçon-

nerie, sont celles qu'elle fait non par le poignard, mais par la

séduction ou par la peur qu'elle inspire. C'est pourquoi les

princes et les peuples, pour éviter de tomber dans la fosse pré-

parée par les Loges, doivent résister et non céder.

Aussi bien, en face de la puissance séditieuse des Loges, les

princes doivent prendre pour eux-mêmes ces paroles d'un grand

roi, de David à Salomon : « Soyez ferme, agissez en homme
;

« ne craignez point, ne tremblez point. » Il lui réitère en mou-

rant la même exhortation, et voici ses dernières paroles: « Je

« subis la loi commune de l'humanité: soyez ferme et agissez

« en homme et gardez les commandements du Seigneur votre

« Dieu. »

Quand donc, se demande le Coicrrier de Bruxelles, les rois

comprendront-ils qu'ils n'ont pas d'armes plus puissantes à

opposer aux francs-maçons, ennemis mortels des trônes, que la

fermeté et l'énergie?

Mais, à leur tour, les peuples chrétiens pourront-ils résister,

et comment résisteront-ils efficacement aux doctrines des Loges?
TOME L. — 8 NOVEMBRE 1884. 21
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Ils pourront résister. Mais pour le faire efficacement, qu'ils

songent bien que les demi-mesures, les demi-doctrines surtout

n*ont jamais rien produit qui vaille. Depuis cinquante ans,

l'abaissement de toutes choses parmi nous s'est produit après

qu'on a eu quitté les hauteurs où les doctrines du christianisme

nous avaient placés.

L'abaissement des cœurs, l'abaissement des caractères,

l'abaissement des sociétés, en un mot l'abaissement des hommes
et des institutions ne vient-il pas de ce que la vérité elle-même

a été abaissée, diminuée?

. Le remède à tant de maux a été donné par une bouche infail-

lible. Léon XIII disait dernièrement aux catholiques français,

dans le bref admirable adressé à rôvê({ue de Périgueux, quo le

Syllabus, les Encycliques de Pie IX et les siennes sont la loi

qui doit régler la conduite et l'action de tous ceux qui veulent

faire quelque chose de réellement utile pour le salut de la

société.

La fin que nous devons nous proposer dans nos luttes ne peut

pas être d'apaiser, par des concessions, les francs-maçons: plus

on cède, plus ils empiètent; plus on recule, plus ils avancent;

plus on désarme, plus ils assomment. Entre les fils des Loges

et les enfants de l'Eglise, il n'y a pas d'union possible, et c'est

folie de rêver d'établir la paix entre eux.

Pour apaiser nos adversaires, que faudrait-il? Coder ce que

nous ne pouvons pas céder: faire fléchir l'immutabilité des

dogmes chrétiens, l'inviolabilité do la morale naturelle ou

révélée, les principes et la sagesse delà discipline et du gouver-

nement de l'Eglise, les règles fondamentales de ses rapports avec

les société.^ temporelles. Or, de tout cela nous ne pouvons rien

céder, et par conséquent nous ne pouvons rien faire pour appri-

voiser le monstre et le dompter.

Il ne reste donc qu'à le combattre sans trêve ni merci : entre

l'Egliso du Christ et l'Eglise de Satan, la guerre ost à mort.

Or, pour triompher du monstre, nous l'avons dit, et pour nous

résumer, nous le r<''i)(''tons en deux mots: les rnis doivent être

fermes, les peuples doivent être armés de la vérité totale, dont

l'Eglise est la dépositaire et l'organe.
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MONSEIGNEUR PETITJEAN

(Suite et fin. — Voir le numéro précédent.)

Comment n'avoir pas le cœur pénétré d'une pieuse reconnais-

sance, quand on relit ces détails dans la relation de l'abbé Petit-

jean ? Ainsi, en l'absence de tout secours extérieur, sans les

sacrements, sauf le baptême; par l'action de Dieu d'abord, puis

grâce à la fidèle transmission dans les familles des enseigne-

ments et des exemples des chrétiens et martyrs japonais des

seizième et dix-septième siècles, le feu sacré de la foi véritable,

ou du moins une étincelle encore ardente de ce feu, était

demeurée dans un pays tyrannisé par le gouvernement le plus

despotique et le plus hostile à la religion chrétienne ! Il n'y avait

4oiic qu'à souffler sur cette étincelle et à en ranimer la flamme

pour réali.«;er une fois de plus le vœu exprimé par le Sauveur :

« Je suis venu apporter le feu sur la terre, et que veux-je, sinon

« qu'il s'allume (1)? »

A partir de ce mémorable événement jusqu'à sa mort, l'abbé

Petitjean se dévoua sans réserve à cette œuvre ; elle fit l'unité

de son ministère apostolique au Japon.

L'année suivante (1866), il était désigné par ses supérieurs

au choix du Souverain-Pontife pour être préposé au gouver-

nement de la mission et revêtu du caractère épiscopal.

Son sacre eut lieu à Hong-Kong le 21 octobre 1866, et l'onc-

tion sainte lui fut donnée par Mgr Guillemin, évêque de Cibistra

et préfet apostolique de Canton.

Il faudrait maintenant pouvoir laisser la plume aux mission-

naires qui, pendant dix-huit ans, ont travaillé sous la direction

de Mgr Petitjean à renouveler et à étendre, au sein de la nation

japonaise, la connaissance des vérités révélées et la pratique des

vertus chrétiennes. Témoins quotidiens et intimes des œuvr«s

accomplies par cet infatigable ouvrier de l'Évangile, ils pour-

raient seuls retracer d'une façon complète l'histoire de son

épiscopat. Nous appelons de nos vœux les plus ardents cette

biographie qui deviendra si aisément une vivante apologie de

notre foi et une nouvelle démonstration de sa divine efficacité.

A la joie sainte d'avoir retrouvé d'une façon si providentielle

la vieille chrétienté japonaise qu'on croyait absolument détruite,

(1) S. Lue, XII, 49.
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succédèrent bientôt de vives alarmes. A peine informé d'un éréne-

ment qui était cependant la preuve la ])lus décisive de l'inatilito

des persécution^, le g:ouvernement de l'empire ordonna de sévir

avec rigueur contre ceux de ses sujets qui seraient convaincus de

professer la foi chrétienne. La persécution, commencée en 1867,

se prolongea pendant plusieurs années. Un grand nombre de

fidèles furent jetés dans des cachot? infects; de cruelles tortures

furent infligées à ceux qui refusaient d'apostasier; plusieurs

périrent de mort violente, beaucoup d'autres succombèrent aux

mauvais traitements et aux privations de toute sorte qu'ils

endurèrent pendant leur captivité.

Enfin cette tempête se calma et les chrétiens du Japon,

anciens et nouveaux, redevinrent libres de confesser et de

pratiquer leur religion. :
••') vn'^V r' mtm

Yen\i en l'!urope pour prendre part au concile œcuménique

du Vatican, Mgr Petitjean reçut de Pie IX l'accueil le plus

empressé et le plus paternel : c Le roilà donc, dit l'auguste

Pontife quand il reçut l'évêquë en audience, le voiHi, celui qui

a retrouvé là-bas mes enfants que l'on croyait perdus », et il

serra tendrement sur son cœur le continuateur des travaux de

saint Franf^ois-Xavier. Mgr Petitjean fut du nombre des évo-

ques présents au concile qui, dés le commencement, soutinrent

la prérogative do l'infaillibilité, définie au mois de juillet 1^70

par la constitution Prt.<f^07-rr^r'rr?i<.?.

Do rotour dans sa chère mission, il ne négligea rien pour pro-

fiter de la paix religieuse, enfin garantie par le gouvernement

japonais, en multipliant les muvres et les institutions religieuses.

En écrivant à un ami du diocèse d'Aufun au mois de fé-

vrier 1872, Mgr Petitjean lui apprenait la fondation A Yeddo

d'un collèg.3 fréquenté par deux cents élèves qui, sous la direc-

tion des missionnaires, se livraient à l'étude des langues euro-

péennes (1^. Il établit aussi à NagasaTti et à Osaka des écoles^

cléricales pour l'étude du latin et do \A théologie.

Il composa même (ou réédita), à l'usage des enfants admis

djtns côs écoles, un dictionnaire latin-japonais. Plus d'une fois,

s'fnspirant des souvenirs de son séjour au jietit Séminaire d^Au-

tun, il se fit lùi-m^molo professeur de ces jeunes gens, à l'aide

desquels il voyait la possibilité de recruter les éléments d'un

clerîr'' indicAn^. Se*» r":pérnnfr>5; n'ont pas été trompées. I)es

(]) Annales de la Propagation de la Foi de juillet J872, p. SOG.
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aumônes recueillies chaque année dans son ancien diocèse,

grâce au dévouement de ses amis, lui procuraient des ressources

dont il taisait une application spéciale aux recrues du sanctuaire.

A diverses reprises, dans le cours des dernières années, des

lettres rédigées en langue latine sont venues exprimer aux

généreux bienfaiteurs la reconnaissance de leurs protégés.

VI Au mois de janvier 1883, il écrivait ; « Nous avons eu hier

« notre grande fête, l'ordination de nos trois jeunes prêtres

« japonais. Quelle joie pour nousl Mon évêque auxiliaire

€ (Mgr Laucaigne), le plus grand nombre de nos missionnaires

« du Japon méridional et près de trois mille chrétiens japonais

« assistaient à cette ordination. Michel et Paul recevront les

« ordres mineurs le 7 juillet prochain ; mais ils ne pourront pas

« être prêtres avant la fin de 1885 (1). »

Quelques mois plus tard, il présidait une véritable retraite

ecclésiastique à laquelle vingt missionnaires prenaient part

sous sa direction, et dans l'église des Saints-Martjrs de Naga-

saki, il conférait la consécration épiscopale à Mgr Blanc, nommé
coadjuteur de la Corée (2).

Mgr Petitjean reprit pour la dernière fois, en 1876, le chemin

de l'Europe pour traiter avec Rome l'importante question de la

division du Japon en deux vicariats apostoliques. L'érection

d'un nouveau vicariat correspondiut d'abofd aux progrés accom-

plis depuis dix ans au sein de ce vaste empire; en outre, c'était

le moven de procurer de nouvelles conquêtes à l'Evangile. La
Propagande sanctionna de sa haute approbation les vœux
exprimés par l'évêque de Myriophyte; le Japon fut partagé en

deux missions distinctes, celle du sud dont Mgr Petitjean garda

la direction, et celle du Nord qui fut confiée à Mgr Osouf, pré-

conisé par Pie IX évêque d'Arsinoé dans le consistoire du

18 décembre 1876.

Une autre œuvre importante, également couronnée d'un plein

succès, put encore être accomplie par Mgr Petitjean. Il possé-

dait déjà au Japon un établissement dirigé par les sœurs de

Saint-Maur. Pendant son séjour en Europe, il négocia avec

nous une nouvelle fondation. Ancien aumônier des sœurs du

Saint-Enfant-Jésus de Chauirailles, il avait jeté les, veux sur

cette communauté pour établir au Japon des crèches, des salles

d'asile et .des écoles de filles. Il savait .combien, surtout vis-à-vis

(1) Semaine relifjieuse d'Aiitun du 17 mars 1883, p. 210.

(2i Seiixaine relirjieiise du 10 novembre 1883, p. 887
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des païens, les merveilles de la charitô pouvaient seconder el'li-

cacemeut la prédication de la parole et devenir la plus persua-

sive démonstration de la divinité du christianisme. Au prin-

temps de 1877, plusieurs sœurs de cette congrégation qui

s'étaient spontanément offertes à leur supérieure générale pour

être employées à cette œuvre de dévouement, s'embarquèrent

à Marseille. Après une longue navigation, elles arrivèrent heu-

reusement à Nagasaki, puis à Kobé, oii fut fondée la premièia

crèche. A diverses reprises, notre Semaine religieuse a publié

des letti'es écrites par la supérieure et toutes remplies des

détails les plus intéressants et les plus touchants {h).

L'accueil empressé fait à nos chères filles, même par les

infidèles, souvent confondus d'admiration et de reconnaissance

devant les prodiges de charité dont ils étaient chaque jour les

témoins, décida Mgr Petitjean à solliciter de la congrégation de

Chaull'ailles une augmentation du personnel des sœurs. Elles

sont maintenant onze, réparties en trois maisons.

Cette fondation a été si visiblement bénie de Dieu ; elle a si

bien conquis la confiance de la chrélienté japonaise, que, l'année

dernière, le vénérable prélat nous demandait l'autorisation,

volontiers accordée par nous, d'ouvrir un noviciat pour les jeunes

Japonaises désireuses de se consacrer à l)ieu et de partager la

vie des sœurs do Ghaatiailles.

Telle est, N. T. (J. F., esquissée à grands traits et d'une

fa<jou bien insuffisante, la noble et féconde existence à laquelle

Dieu a mis un terme en ce monde, en rappelant à lui, il y a peu

de jours, son courageux et fidèle serviteur. Malgré sou éloigne-

ment de la mére-patrie, Mgr Petitjean était toujours resté

attaché à la France et à son diocèse d'origine par les liens d'une

tendre all'ectiou. Il s'associait de la fa(^on la plus cordiale à nos

joies et à nos douleurs; depuis quelques années, il suivait avec

un redoublement de sollicitudes les attentats que d'incorrigibles

et aveugles passions multiplient parmi nous contre la liberté

religieuse et contre la paix des consciences ; et quand son labo-

rieux apostolat lui en laissait le loisir, il aimait à nous exprimer

les sentiments dont son excellent cœur était pénétré à notre

égard et que sa piété traduisait par de ferventes prières offertes

à Dieu pour son pays et pour son cher diocèse d'Autun.

Nous n'oublierons jamais les derniers adieux (|u'il nous fut

(1) Voir en particulier dans l'année 1877, le n* tin 15 dôcembre;
dans l'aDDÛe 1878, les n"* dou 6 et 13 Juillet.
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donné d'échanger avec lui en ce monde, au mois d'avril 1877.

Il allait repartir pour sa mission, déjà frappé du mal auquel

il devait succomber, mais décidé à dépenser pour Jésus-Christ

et pour les âmes les derniers restes de sa vie: Ego enim jam

delibor et iemjyus resoluiionis meœ instat. Libentissime im-

pendam et superimpendar ipse pro animabus (1).

Au moment de se séparer, les deux évêques s'embrassèrent

fraternellement, in osculo sancio (2) et se donnèrent rendez-

vous au ciel.

L'apôtre du Japon y est arrivé le premier. Puissions-nous,

après avoir marché sur ses traces, et travaillé sans relâche,

comme lui, à prêcher et à défendre l'Évangile, à lutter et à

souffrir pour les droits de la vérité et de l'Eglise, puissions-

nous le retrouver dans le séjour de lumière et de paix oii Jésus-

Christ introduit, pour les couronner, ses serviteurs fidèles!

En attendant, nous accomplirons à l'égard de notre vénéré et

bien-aimé frère un des plus grands devoirs de la charité chré-

tienne. Nous prierons pour lui ; nous le recommanderons à Celui

devant qui les plus justes doivent s'humilier et trembler ; et

mettant toute notre confiance dans l'efficacité souveraine du

sang répandu sur le Calvaire, nous offrirons pour le repos de

son âme le sacrifice rédempteur qui continue celui de la Croix.

Que le souvenir toujours vivant de l'apôtre parti d'Autun,

l'antique cité du Christ, pour aller au delà des mers porter à

des frères inconnus les trésors de vérité et de sainteté renfermés

dans la prédication de l'Évangile, contribue à développer dans

notre cher diocèse l'amour de la religion et des vertus dont elle

est le principe ! Qu'il augmente aussi parmi nous le zèle pour les

progrès du règne de Dieu sur la terre! Ce sont les prières, ce

sont les aumônes des associés de la Propagation de la Foi qoi

suscitent les prédicateurs de la Bonne-Nouvelle et leur donnent

les moyens d'accomplir leur sublime mission! Qu'il nous soit

donné de voir grandir toujours cette œuvre si catholique et si

française, la mère nourricière des vaillants ouvriers qui renon-

cent à tout pour aller jusqu'aux extrémités du monde annoncer

aux hommes l'Evangile de paix et leur frayer le chemin du

salut éternel! Aussi bien (et comment ne remercierons-nous pas

le Seigneur de cette miséricordieuse dispensation de sa Provi-

dence?) à peine l'apôtre du Japon a-t-il terminé sa carrière

(1) Tim. IV, 6. — II Cor. xii, 15,

(2) Rom. xTi, 16.
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terrestre, et déjà un de nos jeunes fils, honoré du sacenloce il

y a quôlijues semaines (1), s'apprête à .nous quitter pour aller

Continuer là-bas l'œuvre à laquelle Mpr Petitjean a consacré su

vie. Oui, Dieu soit Joué ! Le diocèse d'Autun ne cessera pas

d'être représenté au Japon. Daigne le Cœur de Jésus Vonduire,

garder et bénir le nouveau missionnaire comme il a protégé et

fécondé le dévouement et les labeurs du saint évoque dont aou^

pleurons la mort prématurée. -«jj ii

Mgr Perualu),

e'iêque d'Auiun.

LES PRŒRES APRES LA MESSE

Par le Décret Urhis et Orbis de la Sacrée-Congrégation des

Rites, du 6 janvier 1884, Sa Sainteté ordonnait qu'après chaque

messe basse, le prêtre récitât à genoux trois Ave Maria, l'an-

tienne Salve Regina, suivie de ses versets et re'pons accou-

tamés, ainsi qu'une Oraison finale composée ])ar le Saint-Pôrt

lui-même.

Afin d'encourager les fidèles à prendre part à ces prières, le

Pape daignait lés enrichir d'ane indulgence de trois cents jours

chaque fois.

Par suite de ce Décret, la prière en faveur de TJ'jglise devc-

ttt&i universelle, constante et uniforme, comTtae feelà est de règle

«artout aux époques de pr>rsécution : les catholiques eux-mêmes,

assistant à l.i sainte raes^e, se voyaient aussi comme obligés de

se souvenir de l'état douloureux où se trouvent présentement le

Souverain-Pontife et l'Église, et leur piété no pouvait manquer

de leur inspirer la peii^-éo de prier quotidiennement jiour le

triomphe de l'un et de l'autre.

Toutefois, malgré la précision des termes employés dans le

D(fcret, quelques doutes furent soulevés à son sujet.

Les uns se sont demandé d'abord s'il était nécessaire,' pour

gagner l'indulgence de tiois cents jours, -(J«e le prêtre récitât

(1) M. l'abbé Compagnon, <1p la paroisse de Beaurepairo-en-Bresae,

Ancien ôlcvo de Kimont et du p(tit S/minaire d'Autun, ordonné
prêtre lo 20 soptenibre dernier, est désigné pour s'cnib.irqufr en
novembre et se rendre dans le vicariat apostolique du Japon
méridional.
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alternativement avec le peuple présenties prières susdites. Car,

c'est un principe qu'aucune indulgence ne peut être gagnée,

sans que toutes les conditions exigées par le Pape ne soient

rigoureusement accomplies. Et comme le Décret n'avait pas

mentionné ce détail, quelqu'un s'avisa d'interroger la Sacrée-

Congrégation des Rites pour connaître quelle était, sur ce

point, l'intention de Sa Sainteté. •

En outre, bien que le Décret ait prescrit de réciter ces

prières à genoux, /feulas genibus recitentur, plusieurs se sont

demandé si V Oraison de la fin ne devait être dite debout au

pied de l'autel, comme c'est la règle générale pour toutes les

autres Oraisons de l'Eglise.

Ce dernier doute était fondé sur des raisons tellement sages,

qu'un très grand nombre de prêtres et quelques cardinaux eux-

mêmes ont suivi jusqu'à ce jour cette règle générale dont nous

venons de parler. C'est ainsi que Son Eminence le cardinal

Alimonda, archevêque de Turin, avait prescrit à tous ses prê-

tres, dans sa lettre-pastorale du 20 janvier 1884 : « Les prêtres,

disait-il, réciteront ces prières à genoux au pied de l'autel, se

levant toutefois pour VOremus, comme cela est d'usage pour

cette dernière Oraison. »

Or, cette divergence d'interprétation et de conduite, au sujet

d'une prière devenue officielle dans l'Eglise, inspira à quelqu'un

la pensée de recourir à Rome pour avoir, d'une manière authen-

tique, la solution de ces deux doutes.

La réponse de la Sacrée-Congrégation des Rites fut affir-

mative sur les deux points, et le Saint-Père, dans son audience

du 20 août de la présente année, la souscrivit de sa main et lui

donna force de loi.

En conséquence, il est ordonné au prêtre :
1" de réciter alter-

nativement avec les fidèles les prières susdites; 2° de réciter

V Oraison de la fin comme les prières qui précèdent, c'est-à-dire

à genoux.

Telles sont les deux conditions requises, dans ce cas, pour

l'entier accomplissement de la volonté du Souverain-Pontife, et

pour gagner en même temps l'indulgence de trois cents jours,

qui est attachée à ces prières.
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LA RÉPONSE DES ÉVÈQUES

A l'eNCYCLIWUE « NOBILISSIMA OALLORUM GENS »

En publiant la lettre de L"L. EEm. les cardinaux-archevêques

de Paris, de Ljon et de Toulouse en réponse à l'Encyclique

Nobilissima Gallorum gens, nous avons annoncé que nous

ferions connaître par une analyse les autres réponses de l'épis-

copat français.

Le volume qui les contient est un grand in-quarto d'une

exécution typographique superbe, comme il convient à un re-

cueil qui doit être un mémorial. A la suite de la lettre des trois

cardinaux, viennent, rangées d'après l'ordre alphabétique des

provinces ecclésiastiques, les dix-sept Adresses des métropo-

litains français. Les unes sont signées de l'archevêque et des

évêques sufl'ragants; dans les autres le métropolitain dit exprès^

sèment qu'il parle tant en son nom personnel qu'au nom des

évêques de sa province. Les lettres de NN. SS. les archevêques

de Toulouse, d'Auch et d'Avignon sont en latin; toutes les

autres sont en français.

Et maintenant, pour tous ceux qui ont lu la lettre des trois

cardinanx, nous pourrions, dit le Monde, résumer très fidèle-

ment les autres réponses en une seule parole : Cor unum et

anima una. Partout, sous des formules diverses, les mêmes

nobles sentiments.

NN. SS. les évêques expriment d'abord au Souverain Pontife

leur profonde reconnaissance pour la tendresse qu'il daigne

témoigner à leur pays et pour le nouveau titre de gloire que lui

apporte sa magnifique Encyclique. Ils disent tous, comme
Mgr l'archevêque de Besançon :

Nous sommes touchéa, au-delà do ce qu'il e.st possible de dire, do

la paternelle affection de Votre Sainteté pour la France, notre chéra

patrie.

Le .sontiracnt des Tontifes Romains pour la Fille aînl'c de l'Éylis«

est aussi ancicD que les liens qui attachent la Franco au Saint-Siège

Apostoluiuo, et il s'est manifostô avec une tendresse particulière

toutes les fois que notre pays, «'oubliant lui-même et se refusant à la

mission qu'il a reçue de Dieu, n voulu se mettre en conflit avec

l'Ëglise.

C'est dans des circonstances somblables, c'est avec la même ten-

dresse que Votre Sainteté a daigné nous écrire.
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Cette lettre encyclique est pour notre patrie un titre de gloire à

ajouter â ceux que lui ont valus les actes des Pontifes Romains, dont

vous nous rappelez le souvenir.

Les enseignements contenus dans l'Encycliqne sont men-

tionnés sommairement dans les diverses Adresses, pour en pro-

clamer l'importance et pour j donner la plus complète adhésion

de rintelligence et de la volonté. Tous les évêques s'associent

an vœn ainsi formulé par leurs vénérables frères de la province

d'Albi :

Puisse-t-elle (l'Encyclique) faire comprendre aux ennemis de

l'Eglise qu'en lui faisant une guerre injuste et impitoyable, ils nuisent

aux intérêts sociaux du pays ; aux familles chrétiennes, les dangers

et les malheurs des écoles sans Dieu ; au clergé secondaire, la néces-

sité de la science et de la soumission aux sxipérieurs hiérarchiques.

Puisse-t-elle aussi convaincre les vaillants laïques qui défendent la

religion avec foi et talent dans leurs -écrits et dans leurs discours,

que Tentente et l'obéissance aux évêques sont des conditions essen-

tielles pour arriver à la victoire !

Sur les points qui touchent de façon ou d'autre aux questions

politiques, NN. SS. les évêques, par le mélange de modération

et de fermeté qui caractérise leur langage, sont les fidèles échos

de la parole pontificale. On sait combien les hommes qui ont

présentement chez nous le pouvoir et l'infiuenee sont assidus à

pratiquer les procédés du Loup du fabuliste vis-à-vis de

l'Agneau. Ils violent tous les droits, suppriment toutes les liber-

tés de l'Église ; le clergé proteste : factieux! Les hommes de la

République se posent en adversaires décidés et acharnés des

hommes et des choses de la religion; le clergé ne leur témoigne

pas de sympathies ; ennemi de la forme républicaine ! NN. SS.

les évêques repoussent avec raison ces accusations d'hostilité,

de parti-pris contre une forme de gouvernement; ils rejettent

avec justice la responsabilité qu'on voudrait leur faire porter

d'une situation que les sectaires ont créée. Comme les évêques

de la province de Reims, ils disent tous :

Évêques, prêtres et laïques, nous distinguons avec soin le domaine

de la société civile et de la société religieuse, dont Votre Sainteté

détermine si nettement l'objet et les limites. Pleins de respect pour

ies àroits de chacnne, mous ne demandons qu'à prêter notre concours

au bien àe l'une et de l'autre. La puissance civile n'est pas fondée à

se'plaindTe de nous. Autant du moins qu'il dép«nd-de notre anrtoTité,

le ministère rdigieux s'exerce et les œn\Tes reliffieuscB se fofnt sans
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mélange de connivence ou de préoccupation politique. Puissent les

dispositions équitables dont ceux qui gouveinont notre pays ont plu-

sieurs fois donné l'assurance à Votre Sainteté, se manifester enfin à

notre égard, inspirer à l'autorité civile une plus juste appréciation

de nos propres sentiments, et, en atténuant les effets désastreux des

faits accomplis, écarter de nous et de nos populations les graves

périls que nous redoutons.

Avons-nous besoin d'ajouter que l'épiscopat français est una-

nime dans la profession des sentiments de l'union lapins intime,

de la soumission la plus parfaite et du dévouement le plus absolu

envers le Saint-Siège apostolique? NN. SS. les évêques de la

province de Rennes expriment ces sentiments en ces termes :

Nous nous serrerons autour de la Chaire prini^ipalc de laquelle

seule tirent leur autorité celles sur lesquelles nous sommes assis par la

grâce de Dieu et du Saint-Siège.

Plus qu'en aucun temps, c'est vers la Papauté quo se portent les

cœurs et les re^'ards des catholiques; elle est le fondement indes-

tructible de leur invincible espérance; c'est d'elle que leur viendra

le aalut.

Dans la nuit qui s'épaissit autour de nous, nous marcherons les

yeux fixés sur la lumière indéfectible qui brille au Vatican.

Vous n'avez pas trop présumé, Très-Saint Père, de notre filial

amour, de notre absolu dévouement et de notre entière soumission.

Le Pape et l'Eglise, cest tout un, a dit saint François de Sales. iNous

le croyons et nous le confessons avec le >-aint Docteur. Vo«s êtes le

Christ sur la terre ; c'est Lui que nous écoutons et vénérons en votre

personne sacrée. Nous serons toujours avec Vous, jamais sans Vous,

assurés, à votre suite, d'être dans le bon chemin et do servir d'autant

plus utilement notre pays (jug nous servirons mieux l'Kglise.

Les êvéquès de l'Afrique fiançaise attestent leur solidarité

dans le dévouement avec leurs frères de la mère-patrie :

Kloignés, disent-il?*, de la mère-patrie, nous ne nous en considé-

rons pas moins comme obligés de cooj)éier, par notre dévouement et

par nos prières, à la sauver des maux qui la menacent et qui déjà

l'oppriment.

Les évoques de la Savoie réclament justement une part dans

les éloges que le Souverain Pontife donne à la nation française :

Sans doute, il y a peu de temps que cette province est unie à la

grande nation, sous le rapport politique; mais son histoire religieuse

se rattacho à la sienne depuis des siècles; elle a traversé les mômeR
épreuves, livré les mêmes batailles : elle a ku faire, en toutes cir-
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constances, pour la cause du Christ, les mêmes sacrifices. Puisqu'elle

a été à la peine, qu'elle soit aussi à l'honneur. Et d'autant plus que,

par saint François de Sales, leur illustre compatriote, les Savoyards

avaient bien mérité de la France longtemps avant que de devenir

Français. Car, après son cher diocèse d'Annecy et la Savoie tout en-

tière, c'est la patrie française qui a été particulièrement le théâtre

de ses prédications et de ses œuvres; c'est avec le concours de sainte

Jeannô de Chantai, issue d'une famille émini^mment française, qu'il

a fondé son Ordre de la Visitation, et ce sont ses écrits qui ont con-

tribué principalement à donner à notre langue sa clarté et ses tour-

nures de phrases tout à la fois si délicates et si vives.

L'Encyclique Nobilissima Gallorum gens, titre de .gloire

pour la France, titre d'honneur pour la Papauté, restera, avec

r.çjasemble des réponses de l'épiscopat français, comme un nou-

veau et moQumental témoignage de cette unité dont seule

l'Eglise catholique possède ici-bas le privilège.

NAPLES

(Suite et fin. — Voir le niiméro précédent.

1

Peu à peu cependant, à l'aide de l'imagination, nous animious

cette solitude ; nous remplissions les places publiques, nous

repeuplions les temples, les forums, les basiliques ; nous ren-

dions aux maisons vides leurs anciens habitants, patriciens et

esclaves; et nous suivions pas à pas les riches et voluptueux

Romains dans les détails de leur vie religieuse, civile et domes-

tique. De tous côtés les indices d'un culte impur, de mœurs
souillées, de l'oubli du pauvre, et l'absence des affections de la

famille. Sous le voile brillant de la civilisation la plus avancée,

une société dévorée d'égoïsme et hideuse de crimes En pré-

sence de ces témoins irrécusables, il nous semblait comprendre

la cause de l'épouvantable catastrophe qui ensevelit la ville

infortunée : Pompéi a péri comme ont péri les villes coupables

de l'Ecriture ; le feu allumé par la colère céleste est venu puri-

fier ses souillures et ses iniquités; et la justice divine, comme
l'ange au glaive flamboyant, s'est assise sur ses ruines pour

instruire le voyageur de tous les temps et de toutes les nations !

De plus douces impressions nous attendaient à Pouzzoles.

Cette ville, autrefois très florissante, est bien déchue de son
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ancienne splendeur; elle a perdu son riche cuiumerce et sa

grande population ; mais il lui reste de glorieux vestiges et une

position qui est comme le rendez-rous des beautés de la nature

et des grands souvenirs de l'histoire.

Debout sur le quai, le visage tourné vers le golfe au bleu

d'azur, vis-à-vis du cap Miséne d'où Pline partit pour sa fatale

expédition du Vésuve, en face de cette mer transparente comme
un cristal de roche, unie comme une glace de Venise, jouissant

de ce soleil et de ce ciel unique, oubliant tous les favoris de la

fortune, de la puissance, du génie et de la gloire, qui eurent ici

leur demeure de volupté ; nous ne voulions voir que le lieu

immortel du débarquement de saint Paul, si célèbre dans les

annales du monde ! C'est donc ici, me disais-je, que le grand

Apôtre eut la consolation si longtemps désirée d'embrasser ses

frères dans la foi; c'est ici que les chrétiens, pour qui les tra-

vaux, le génie, le courage, les chaînes de l'illustre prisonnier

étaient un objet d'admiration, contemplèrent pour la première

fois ses traits vénérés et chéris! Quelle effusion d'amour et do

bonheur de part et d'autre! quelles larmes, quels entretiens!

Et nous étions là, dans le lieu même oii cette scène s'était

passée; nous foulions le même sol, nous voyions les miMiK^s

rivages témoins de ce spectacle ! O mon Dieu ! que la foi fait

éprouver aux chrétiens de douces émotions! César avait passé

là, Auguste avait passé là, Marius, Pompée, Lucuilus, Cicéron,

Virgile avaient passé là; mais tous ces héros, tous ces grands

hommes do la terre disparaissaient à nos yeux devant l'Apôtre,

vainqueur des Césars, des poètes, des orateurs, des philosophes,

devant Paul, le prisonnier du Christ!

Pausilippe est le rendez-vous de la haute société étrangère,

comme il le fut autrefois de l'aristocratie romaine. UAnletta,

la Serra Marna, la liocca Romana ont remplacé les villas de

Cicéron, de Marins, de Pollion, cet affranchi qui faisait jeter

ses esclaves vivants aux murènes dans des viviers qui sont

encore visibles.

Plus de ces palais brillants de peinture et de bronze, de

marbre et d'or; plus de balcons de jaspe et de porphyre; plas

de terrasses décorées de myrtes blancs et de lauriers roses...

Mais ce qui demeure, ce sont les pentes verdoyantes da gra-

cieux promontoire, les jardins de palmiers et d'orangers; les

fleurs et les parfums qui eni\Tent ; un ciel brillant et doux, des

nuages ètincelants, des îlots harmonieux, une terre où retentit
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la magie des noms latins, syllabes sonores enchâssées dans des

œuvres immortelles; pour tout couronner, la tombe du chantre

d'Enée, de ce poète si cher aux modernes, si digne de l'être par

tout ce qu'il renferme d'exquis, de miséricordieux et d'humain.

Virgile comblé des faveurs d'Auguste, mais délicat de santé,

ayant besoin de recueillement pour ses longs travaux, peu

homme du monde, mais homme d'intimité, d'amitié et de ten-

dresse, préférait au séjour de Rome celui de Naples et de la

Campagnie Heureuse.

C'est à Naples, sur la douce colline de Pausilippe, qu'il vou-

lut être enterré avec cette épitaphe qu'il s'était composée à

lui-même :

MANTUA ME GENDIT ; CALABRIREPUERE ; TENET NUNC PARTHENOPE :

CECINI PASCUA, RURA, DUCES.

Epitaphe où respire son âme pieuse et tendre, et ou. se devine

le loisir obscur et enchanté au sein duquel il se consumait à

perfectionner et à accomplir ses œuvres de gloire, à édifier son

temple de marbre, comme il le dit lui-même allégoriquement.

Ne croyez pas toutefois qu'un tel souvenir soit enchâssé dans

l'or ou dans l'ivoire; il n'y a qu'une simple pierre fixée dans le

mur, couverte de caractères à peine lisibles, en face d'une

grotte nue, dégradée, que l'on a décorée du nom de Colombarium.

Je ne saurais vous dire la suprême mélancolie de ces lieux

Quel silence! Quel abandon! Quelle solitude! Et cependant cette

solitude a sa beauté ; elle plaît à l'âme qui y découvre une har-

monie secrète avec celui qui toute sa vie chercha l'ombre et le

mystère, s'éprit de la campagne et de la muse pastorale, et ne

cessa de vivre avec les nymphes des bois et des fontaines, avec

les dieux cachés.

C'est en vain que nous avons cherché le laurier planté par

Pétrarque et renouvelé par Casimir Delavigne; l'un et l'autre

ont séché ; des chênes nains et des mûriers sauvages ombragent

seuls la tombe du plus aimé des poètes!

Néanmoins, le soir, à l'heure des rêveries, quand glisse sur

le feuillage inculte un rayon de lune, et qu'il s'agite sous la

brise du soir, le pèlerin ému et troublé croit entendre résonner

les vers touchants des Eglogues et des Géorgiques,

Le langage sonore aux (ioiicenrs souveraines,

Le phis harmonieux qu'aient dit lèvres humaines,

un écho de cette poésie qui se marie à l'histoire, à l'amour de



206 ANNALES CATHOLIQLKS

li\ veligïttn, de la patrie, de l'humanité, de la famiUe, au culte

dos ancêtres et au respect de la postérité; à toutes lasigraudes

aflections vertueuses comme à tous les sentiments les plus tendres

et loi plus délicats du cœur.

Au bas de la colline de Pausilippe, nous saluâmes la belle et

dévote église de P'iedi Groita, puis nous entrâmes dans la Villa

Rcalc; son étendue, sa position au bord de la mer, ses filées

d'oliviers, ses bosquets de myrtes et d'orangers, ses massifs de

palnjjers, ses parterres de fleurs, ses fontaines et ses statues de

juarbres, son aquarium, son temple Virgilien, doatla blancheur

rappelle ceux de la Grèce, tout cet ensemble exquis de nature

et d'art en font un lieu de délices pour les Napolitains, et l'une

des plus belles promenades publiques de l'Europe.

Encore n'est-ce que le linéament du tableau... Ce qu'il faudrait

rendre, c'est l'effet, la couleur, le mouvement, le frisson de

l'air et do l'eau, le bleu vague de la mer à travers les percées

dos arbres, le velouté des feuillages, et, le soir, le charme des

concerts entendus au milieu des splendeurs nocturnes, dans ces

nuits tièdes et sereines^, aux ombres légères et transparentes,

sons le ciel étoile d'oii descendent les doux rêves, les élans de

r.-irae, les ressouvenirs émus de la patrie.

Nulle part ailleurs le plaisir de Vivre, le charme de sentir

n'e^t aussi vif que sur cette terre féconde de Naples!

De cet l'^den néanmoins, nous avons souvent porté des regards

mélancoliques vers Rome, la grande métropole chrétienne, la

ville des tombeaux et des ruines!

VA\q demeure pour nous une de ces cités divines où l'âme se

rassasie et s'enivre d'un breuvage céleste ; une de ces patries

électives où les souvenirs reviennent d'une aile o!)stinée ; une de

ces Jèrusnloras célestes qui brillent sous un soleil d'or dans les

lointains azurés du mirage
Je i:ie décide â vous envoyer cette correspondance inachevée,

désespérant de ï)ouvoir la compléter.

J'aurais voulu vous parler d'excursions nouvelles, des fêtes

de Santa Maria fZ< Piedi Groita, de saint Janvier, qui à elles

seules valent le voyage de Naples...

Mai? ces excur.?ions, nous ne les avons pas faites; ces fêtes

— interdites, du reste, ailleurs qu'a l'église — nous ne les

avons pas vues, confinés par la terrible épidémie sur notre col-

line do Chiaja, la seule épargnée jusqu'ici par le fléau — dans

Ifl confortable hôtel Belle-Vue, constamment rafraîchi par les
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vents de la haute mer et embaumé par les senteurs des jardins

environnants.

La face de la riante et oublieuse Naples est bien changée!...

Le génie do la mort a plané sur elle et l'a convertie en une

cité de deuil !
...

Mais une grande consolation a surgi au sein du malheur et de

la détresse!

Naples a donné, non seulement à l'Italie, mais au monde tout

entier, le plus magnitique spectacle de charité et de miséri-

corde; les autorités civiles et religieuses, les associations de

bint'aisance et les comités de secours, la noblesse et la bour-

geoisie, toutes les institutions et toutes les classes de la société

8,e, sont dévouées à l'envi et ont porté les secours les plus effi-

caces comme les plus intelligents aux victimes de la cruelle

maladie.

UAmatissimo cardinale, c'est ainsi qu'on l'appelle aujour-

d'hui, a donné l'élan et l'exemple du courage. Nuit et jour on

le trouve dans les hôpitaux au chevet des cholériques, pour les

bénir, les encourager, leur administrer les Sacrements. Sa

noble et héroïque coLuiuite le désigne d'avance à l'histoire

comme le successeur des Borromée et des Belzunce !

Le roi Hum'oert s'est aussi souvenu des traditions cheva-

leresques de sa race et du sang de Marie-Christine. Sa Majesté

a'est portée spontanément à Naples malgré les supplications de ses

ministres. Il a résidé ici dans les plus mauvais jours, au centre

même de la contagion, protestant qu'il ne voulait point aban-

donner la ville infortunée avant que la maladie ne fût en décrois-

sance .

Il s'est rencontré avec le cardinal — qu'il a comblé de témoi-

gnages de respect et de sympathie — au chevet des cholériques

dont il serrait la main et auxquels il laissait, avec une magnifi-

cence rojale, les plus abondantes aumônes.

En quittant, Sa Majesté, a donné 300,000 francs, dont une

moitié doit être employée à l'assainissement des quartiers bas de

la ville, l'autre à la fondation d'un hôpital pour les orphelins,

que la mort a multipliés à l'infini.

L'auteur de cette lettre a pu, le dernier jour de l'octave,

assister au miracle de la liquéfaction du sang de saint Janvier.

C'est un spectacle unique, le plus merveilleux et le plus émou-

Yant qu'on puisse voir !

Dès le matin la cathédrale était pleine... pleine de pénitents
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humblement prosternés aux pieds des confesseurs; pleine d'une

foule aux abois, priant, suppliant, demandant, implorant le

miracle...

Mille, dix mille bras levés, tendus vers le Ciel, vers le Patron

bien-aimé, trahissaient l'anxiété des cœurs agités de crainte et

d'espérance !

Sur l'autel, tout brillant d'argent, était placée la statue de

saint Janvier couverte de pierreries, avec la mitre et des vête-

ments pontificaux; autour étaient rangés le commissaire prince

Fondi, le commandant de la garde, des chanoines, des religieux

et des étrangers qui, en cette qualité, ont toujours les premières

places.

La précieuse relique, composée de deux ampoules, dont l'une

est vide, l'autre remplie à trois quarts d'un sang coagulé, est

renfermée dans un riche écrin de cristal surmonté d'une co»*

ronne royale.

Le dojen du chapitre la prit entre ses mains, en fit l'ostenta-

tion et ne cessa de la T'enverser de haut en bas pour montrer la

parfaite A-o/tc/zi^ du sang.

Le doute n'était possible pour personne, pour nous moins qu*'

pour tout autre, qui étions tout proches, qui avons pu baiser la

reliciue et la toucher.

Après dix minutes d'attento, de prières pressantes et de sup-

plications allant jusqu'au paroxysme, le sang s'agita et devint

li(j[uide... L'émotion alors atteignit son dernier degré; c'étaient

des cris, des pleurs, des acclamations, des trépignements de joie,

une allégresse indescriptible !

Le peuple, les orgues et les cloches entonnèrent ensemble le

Te Deum : jamais actions de grâce ne fut plus bruyante ni plus

démonstrative !

C'est que, dans ce prodige, les Napolitains avaient reconnu un

signe de miséricorde, et comme la promesse de la cessation du

fléau.

En effet, depuis lors les ravages de l'épidémie se sont arrêté?
;

l'ange de lu mort, qui a fait tomber jusqu'à mille têtes par jour,

a rerais son épée dans le fourreau.

La confiance a reparu : les magasins se rouvrent, les lieux

publics se repeuplent, les amis se revoient, chacun reprend le

cours interrompu de sa vie et de ses habitudes.

Saint Janvier s'est montré plus que jamais le Père et le Prù*

tecteur de Naples.
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Le miracle ne se peut nier, et comme nous le disait le digne

et aimable secrétaire du cardinal Sanfelice, on touche ici la foi

du doigt : Si tocca délia mano la Fede! w S. DE y.

LA PROPAGANDE LAÏQUE

Les deux plus grandes puissances coloniales, la France et

l'Angleterre, se trouvent, en ce moment, au milieu de difficultés

inextricables. L'une a peut-être en perpective une guerre

loiUgue, coiîteuse, et, ce qui pis est, sans espoir d'obtenir, même
après une victoire décisive sur la Chine, des avantages supé-

rieurs à ceux qu'elle s'était assurés par le traité de Tien-Tsin.

L'autre se débat, depuis plus de deux ans, dans l'imbroglio

égyptien ; loin d'améliorer la situation, le temps ne fait que

l'aggraver chaque jour davantage, et l'expédition que l'on est

en train de préparer contre le Mahdi n'est pas plus sûre du

succès final que toutes les tentatives infructueuses auxquelles

nous avons assisté en ces derniers temps. ^

Au Soudan et au Tonkin, le résultat le plus immédiat de

cette propagande laïque qui se fait à coups de canons, c'est la

ruine de l'œuvre accomplie au prix d'énormes sacrifices par les

missions catholiques.

On sait à quelles sévices se trouvent exposés les membres de

ces missions, hommes et femmes, au milieu des vastes déserts

africains, à la merci des hordes irritées par l'intervention armée

des blancs. Elles massacres du Tonkin sont encore trop récents

pour qu'il soit aécessaire de les corroborer de noms et de dates

que tout le monde connaît.

Point n'est besoin d'être un économiste de premier ordre pour

comprendre le dommage matériel que cette manière d'entendre

leur politique coloniale cause à la Frarr^e et à l'Angleterre.

Nous devons dire, à la louange de cette dernière, que, sans être

une puissance catholique et abstraction faite de la concurrence

intéressée des missionnaires protestants, elle se montre généra-

lement bien disposée en faveur des missions catholiques et, sou-

vent aussi, elle concourt à leur développement par de sages

concessions en immeubles et en argent. Nous ne parlons pas

des sacrifices que s'impose la France dans le même but, pour la
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simple raison qu'une nation catholique fait purement et simple-

ment son devoir en aidant à la propagation de la foi. Mais que

sont tous ces sacrifices mis ensemble à côté des sommes folles

et du sang versé inutilement, qu'exige la politique coloniale,

telle qu'on l'entend aujourd'hui?
'^

Passe encore si l'efiet obtenu était proportionné aux sacrifices

que l'on s'impose. Mais il ne l'est pas matériellement, parce que

l'esprit de concurrence mercantile auquel s'inspirent ordinaire-

ment nos hommes d'Etat, est une cause d'appauvrissement pour

les individus comme pour les nations; il y aurait un avantage

positif à se créer des privilèges exclusifs auprès de peuples à

demi barbares; mais ces privilèges sont illusoires sous le régime

commercial actuel qui met toutes les nations sur un pied d'éga-

lité. Il ne l'est pas non plus, moralement, puisque la civilisation

que l'oîi prétend propager par le canon est tellement fausse et

hypocrite, que les sauvages eux-mêmes s'en aperçoivent faci-

lement.

On aura beau colorer ces interventions armées et faire des

efforts de rhétorique pour persuader à ces populations qu'on les

massacre pour mieux assurer la prospérité de leur pays. Avec

leur gros bon sens, elles ne manquent pas de voir la différence

qui existe entre la civilisation chrétienne, importée par nos bons

et pacifiques missionnaires, et celle qui s'annonce par le fer et

le feu.

Et dire que ce même bon sens, lisons-nous dans le Moniteur

de Home, fait défaut à nos hommes d'J'^tat européens qui to-

lèrent la spoliation et poussent à l'extinction de cette grande

force coloniale, la plus civilisatrice, la plus sûre et la moins

coûteuse : le Collège de la Propagande! I*ar ce temps de laïci-

sation à outrance, on veut se passer de la Propagande catlio.

\'u{iie pour faire la Propagande laïque. Aussi bien, on voit ce

qu'il en coiite à la Fjaiicô et à l'Angleterre d'avoir tenté l'expé-

rience. Nous leur souhaitons de ne pas attendre des expériences

irréparables, pour en venir à ap[)récier comme il convient l'ins-

titution que l'Italie, qui n'est pas une puissance coloniale, est

en train de ."^iolier.
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LA FRANC-MAÇONNERIE A COSTA RICA

La Civiltà cattolica reçoit de Costa-Rica une corres-

pondance qui rend compte des déplorables événements sur-

venus récemment dans cette petite république de l'AméVique

centrale. Nous traduisons les passages suivants de la lettre

publiée par la savante revue florentine :

La fin tragique du président Mora a été le signal d'une ère

moins agitée, pendant laquelle toutefois la franc-maçonnerie est

venue exercer sa satanique influence pour arracher du cœur

des habitants de Costa-Rica la fidélité et l'amour qu'ils eurent

toujours pour la religion catholique, et pour jeter ce bon peuple

dans les horreurs de l'anarchie religieuse. Mais la secte trouvait

un obstacle insurmontable dans l'activité et le zèle des Ordres

religieux, et, entre autres, dans les Pères de la Compagnie de

Jésus, qui ont apporté la foi en ces contrées, et qui par leur

dévouement invincible au Saint-Siège ont toujours été, dans

l'ancien comme dans le nouveau monde, l'objectif de la haine

implacable des sectaires. ^

C'est pourquoi, confiants d'ailleurs dans la complicité du pré-

sident actuel de cette république, ils ne perdirent pas de temps

pour réaliser leur but impie, en recourant à lônr méthode ordi-

naire et très infâme, la calomnie.

« La patrie est en péril, disaient les feuilles sectaires, caveant

consules! Dans les couvents des religieuses, notamment dans

ceux des Jésuites, non autorisés par la loi, on conspire contre la

république! »

L'accusation était grave, mais où étaient les preuves? Un
certain Segreda, député au Congrès, ne craignit pas de porter

devant l'assemblée constitutionnelle cette accusation si vague

et si mal fondée, et, avec un zèle digne d'une meilleure cause, il

invoqua contre toutes les corporations religieuses existant sur

le territoire de la république l'application des lois odieuses et

tyranniques de 1824, qui proscrivaient tout ordre monastique ou

religieux. L'accusation comme la proposition de ce Segreda

émurent vivement le bon peuple de Costa-Rica, tellement que

l'émotion, comme c'était naturel, se transforma en agitation.

Mais cela n'effraya nullement le gouvernement, lequel savait

bien que, faute de bonnes raisons, il y a toujours la force bru-
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taie pour tenir en respect un peuple, quand on veut faire violence

à sa foi.

Le 25 juin de cette année, le Congrès, pour donner un sem-

blant de légalité à l'acte inique qu'on voulait consommer, nomma
une commission cliargée de « vêriller certains faits dénoncés

par le député Segreda », relativement à l'entrée et au. noviciat

dans les Ordres des Jésuites, des Béléraites, des Filles de Sion

et des Sœurs de la charité, soit do Costa-Rica, soit du dehors.

On invoquait contre ces faits les dispositions gouvernementales

en vigueur et la loi de 1824.

La commission présenta son enquête au Congrès dans les pre-

miers jours de juillet, déclarant qu'effectivement l'on avait

vérifié des professions, qu'il existait dos noviciats religieux dans

la république, '«t que non seulement les membres des corpora-

tions monastiques indiquées pratiquaient la vie commune, mais

qu'ils en étaient venus il s'organiser régulièrement i>ar l'accom-

plissement de leurs règles et par leur propagande.

La commission, comme c'est l'usage dos libéraux, n'a pas

tenu compte dans son enquête de l'article du Concordat en vertu

dnquel le gouvernement de Costa-Rica s'engageait avec le

Saint-Siège à ne pas empêcher l'établissement des monastères

et couvents des deux sexes. Il lui paraissait qu'elle avait suffi-

pararaent prouvé la légalité de la suppression et du bannissement

de tout ordre religieux et monastique en disant que le Concordat

était « caduc de fait ». Caduc? et pourquoi? et depuis quand?

Dans 1a séance du 13 juillet, commença la discussion du pro-

jet de loi proposé par les commissaires de l'enquête. Le débat

fut long, et la défense des ordres religieux, de ces vrais éduca-

teurs du peuple, splendidement présentée, spécialement par le

député inioa. I/éloqnente parole do cet insigne orateur non

seulement avait ébranlé une partie do rassemblée, mais avait

trouvé lin écho dans le cœur dn peuple, généralement reconnais-

sant et dévoué aux religieux.

Mais quel résultat? Les loges maronniqnf^s avaient décrété la

mine des ordres religieux, et il convenait dès lors d'obéir.

Leur défense demenra donc comme une parole dans le désert,

et le 16 le congrès prononça, comme le lui prescrivait la -maçon-

nerie, l'inique d^het mnri!

Trois jours après, I). Prosper Fernnndez, pr»;sident général

de la république, publia une proclamation pour laquelle, il n'en

•flint pas douter, une couronne civique lui aura été décernée par
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la maçonnerie. Dans cet ukase, il annonçait aux citoyens de

Costa-Rica en quoi et comment, pour empêcher « les ambitions

bâtardes [sic) de nombre d'hommes qui se proposaient de creu-

ser un ténébreux abîme au pays (! ! !), et protéger la dignité

nationale et la tranquillité des familles menacées de mort par

les agiessions (sic) de Mgr l'évêque diocésain, et par les révé-

rends Pères de la Compagnie de Jésus, il avait décrété, sans

plus, l'expulsion de Mgr Thiel et des Jésuites établis dans la

ville de Carthagène. »

Mgr Thiel est maintenant à Rome, oii il a été paternellement

accueilli par le Saint-Père, et les Jésuites dans la terre de l'exil.

Mais ainsi l'un et les autres seront un vivant témoignage de la

valeur qu'ont les lois en ua pays où le gouvernement est aux

mains de la maçonnerie, pour laquelle le droit, 'équité et la

justice ne sont que des mots vides de sens.

LA SUCCESSION DE BRUNSWICK

Le duc Guillaume de Brunswick, le dernier rejeton ^de la

branche aînée de la Maison de Brunswick-Lunébourg, est mort,

comme on sait, dans un de ses chà,têajix, .à.,SyJt)iUenort, en

Silésie. vi; .hx'aifu.Lièt; e-ui

Une succession politique et une riche succession privée sont

donc ouvertes.

La succession politique consiste dans le duché de Brunswick,

égal en étendue à l'ancien département du Haut-Rhin, le terrir

toire de Belfort compris. Le nombre de ses habitants est de

350,000. Les recettes montent à environ 12 millions de francs:

et sont absorbés par les dépenses, La liste civile, qui ne figure

pas dans le budget, est alimentée par des revenus domaniaus
de près d'un million de francs et par les intérêts d'un capita,

inaliénable à la Couronne.

De plus, l'Etat et la Chambre des domaines ont une encaisse

de prés de 58 millions de francs, de sorte que ce petit duché est,

au point de vue des finances, un des pays qui ont la meilleure

situation en Europe.

Autrefois, l'Europe se serait préoccupée d'une telle succes-

sion, si petite qu'elle puisse paraître : la succession de Juliers,

bien moins importante, faillit mettre le feu à toute l'Europe, et
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la frnorre de succession, dite de Juliers, ne s'étendit au delà du

Saint-l^mpire que paice que Henri IV, qui devait intervenir,

venait de périr sous le couteau de Ravaillac.

Aujourd'hui, il n'on est plus ainsi. L'Europe laisse faire et

rejïarde cette question de succession comme chose particulière

de l'Alloiûajjne. (^uoi qu'il en soit, la question est intéressante

an point de vue du droit et de la lépiliraité; aussi convient-il

d'en parler.

L'héritier légitime et incontestable est Mgrr le duc do Gum-
berland, chef et représentant de la ligne cadette de la Maison

de Brunswick, connue sous le nom de Hanovre.

11 y a quelques années, le 15 fétrier 187*j, les Etats du Bruns-

wick votèrent une loi en prévision d'une vacance du trône.

Pour ce cas, un conseil de régence, composé des trois ministres,

du président du Landtag et du président de la cour d'appel,

devait être aussitôt institué. La loi stipule que la régence sera

étaMie du moment que le légitime successeur sera d'une façon

ou d'une autre, empoché de prendre les rênes du gouvernement.

L'article de la loi de régence dit encore :

Au cas où lo légitime successour ne pourrait pas montor sur le

trône dans l'espace d'un an, à jjartir de sa vacance, les Ktats de

Brunswick choisiront, sur la proposition du conseil de régence, un

régent, majeur, parmi \ea princes des Maisons souveraines confédé-

rées do l'empire allemand. S'il y a lieu, cette élection pourra être

répétée.

La Bulle d'or, arrêtée et publiée du consentement des élec-

tears, des princes, des comtes, do la noblesse et des villes,

forme la loi fondamentale à laquelle se sont de tout temps son-

mises toutes les Maisons souveraines d'Allemagne. La bulle

stipule que, seuls, les agnats, c'est-à-dire les collatéraux,

descendant par mâles d'une souche masculine, sont appelés à la

succession directe d'unu branche; les cognats, c'est-à-dire les

parents du côté des femmes, sont formellement exclus.

C'est en vertu de cette prescription de la Bulle d'or que

l'Atitriche et la l'russe réclamèrent en 1854 les duchés de

Sleswig et Holstein, au nom du duc Frédéric, à la suite de

l'extinctioD de l'ancienne ligne principale de Holstein-Danemark

sarvoiiue le 15 novembre 18(>3 jiar la mort de Frédéric Vil, roi

de Danemark, son dernier représentant.

Un faisait alors valoir la qualité de chef des collatéraux de ce

dac Frédéric de ttlesvig-Molstoin Sonderbourg-Augustenbourg,
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pour revendiquer les duchés contre le duc de Slesyi^-Holstein

Sonderbourg-Glucksbourg, de la branche cadette, appelé au

trône de Danemark par le traité de Londres du 8 mai 1852 et

en vertu de la loi de succession danoise du 31 juillet 1853.

Aurait-on déjà oublié cette réclamation? Pourtant c'est d'elle

que date la situation actuelle de l'Europe. C'est cet appel au droit

des agnats, garanti par la Bulle d'or, et fait par l'Autriche et la

Prusse coalisées, qui valut au Danemark l'attaque des deux

grandes puissances allemandes, attaque qui engendra plus tard

la guerre de 1860, source de la guerre encore plus import£\nto et

sanglante de 1870.

11 convient donc de jeter un coup d'œil en arrière pour voir

si les droits du duc de Cumberland au trône de Brunswick ne

sont pas tout aussi sérieux que l'ont été ceux du duc d'Augusten-

bourg aux duchés de l'Elbe et pour lesquels l'Autriche et la

Prusse sont parties en guerre.

En 1024, à la mort de saint Henry, empereur d'Allemagne,

ses domaines privés, qui composent aujourd'hui le duché de

Brunswick et l'ancien royaume de Hanovre, passèrent à son

neveu à la mode de I îretagne, le margrave Ludolphe. L'arrière-

petite-fille de ce dernier, Rébecca, épouse de l'empereur Lo-

thaire II, les donna en 1127 comme dot à sa fille Gertrude,

épouse de Henry Guelf le Superbe, duc de Bavière, tige de la

maison de Brunswick.

Les maisons de Hanovre et de Brunswick forment par consé-

quent t<5utes les deux des branehes de la maison guelfe, investie

de leurs pays héréditaires dès 1127. Soixante et onze ans après,

en 1198, la dignité impériale échut à cette illustre maison dans

la personne d'Othon, fils de Henri le Lion et connu dans l'iiis-

toire sous le nom d'Othon IV. . ^^

L'auteur commun des deux maisons est le duc Ernest de

Brunswick-Lunébourg, mort en 1546. Son petit-fils Auguste,

né en 1578 et mort en 1666, laissa quatre fils, dont le dernier,

Ferdinand-Albert, fonda la li^e de Brunswick-Bevern. Les

lignes aînées de la branche aînée principale étant éteintes en

1.735, le duc Charles, petit-fils du fondateur de la ligne de

Bevern, réunit tous les pays héréditaires de la, branche aînée.

Celui-ci mourut en 1780 et laissa le duché à son fils Charles-

Guillaume-Ferdinand, grand-père du duc qui vient de mourir.

Le duc Guillaume, mort en 1592, fils cadet du duc Ernest,

foBda de son côté la branche.de Brunswick, connue s.ou« le nom



30Ô ANNALBS CATHOLIQUES

de Hanovre, dont est aussi la maison royale d'Angleterre. Le
petit-fils du duc Guillaume, Ernest-Auguste, né en 1629, intro-

duisit en 1680 le droit de primogéniture dans sa maison et fut

élevé en 1692 à la dignité électorale, à la suite de la création

d'an huitième chapeau électoral par l'empereur Léopold au

profit de la maison de Hanovre. Le fils de celui-ci, fteorges,

monta en sa qualité d'arrière-petit-fils de Jacques Stuart et de

plus proche parent de la reine Anne, en 1714, sur le trône d'An-

gleterre. A partir de cette date, il r eut entre les couronnes

d'Angleterre et de Hanovre une union personnelle, seulement

interrompue par les événements survenus à la suite de la Révo-

lution française et de l'Empire. Cette union personnelle cessa

à la mort du roi Ouillaurae IV de Grande-Bretagne et de

Hanovre.

Le 20 juin 18.'-{7, Ernest-Angusto, duc de Cumberland,

monta sur le trône hanovrien pour le laisser en 1851 au roi

Georges V. Le fils de celui-ci, Mgr le duc de Cumberland, est,

par conséquent, en sa qualité de chef des collatéraux de la ligne

cadette, l'héritier naturel et légitime de son consin, le duc

Guillaume, dernier rejeton de la ligne aînée, fondée en 1546.

La situation serait donc aussi nette que possible, si l'héritier

n'était pas en même temps le fils d'un prince spolié de sa cou-

ronne et de son pays, à la suite des événements de 1866. Le

langage de la presse officieuse prussienne laisse croire qu'on fora

peu de cas dn droit légitime. — « Prenons d'abord, et laissons

ensuite à nos syndics le soin de prouver nos droits, » disait

Frédéric II, lorsqu'il envahit la Silésie en 1741.

Agira-t-on de même sorte vis-à-vis du Brunswick? La

Gazette de Cologrte le laisse croire. Elle dit que des juriscon-

sultes nninents soutiennent que le roi de Prusse est l'héritier

légitime du duc de Brunswick.

Nous voudrions bien connaître la faculté à laquelle ces juris-

consultes éminents ont puisé leurs principes do droit. Ce que la

Gazette de Cologne nous en dit prouve qu'ils sont de la force

des anciens syndics de Frédéric II. Non, cette graine-là n'est pas

perdue ; aujourd'hui on no s'appelle plus syndic, on s'appelle

Herr Professor. Gageons que les jurisconsultes éminents de la

Gazette de Cologne ne sont autres que MM. de Rybel, Trei-

tschké et Gneist. Les deux premiers prouveront historiquement

et le dernier juridiquement tons les droita possibles do roi de

Pfnsse contre la branche hanovrienne de la maison de Bruo««
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wick-Lunébourg. M. de Sybel a déjà prouvé des choses plus

fortes, M. Treitschké s'est fait un nom tout particulier en 1866,

et M. Gneist est un robin de telle force qu'en Allemagne on

l'appelle Maître-Prouve-Tout.

La maison de Prusse a deux titres apparents. Premièrement,

elle a une expectative, délivrée à la maison de Brandebourg

601 1574,. par l'empereur Maximilien II. De plus, ses princes

sont cognats de la maison de Brunswick, par leur aïeule, la

reine Sophie-Charlotte.

L'expectative avait été donnée à l'électeur Jean-Georges de

Brandebourg, qui voulait pourvoir à temps à l'établissement

futur de ses vingt-trois enfants.

Seulement, l'expectative n'a pas été accompagnée des lettres

(Vaveio de tout le corps électoral, absolument nécessaires pour

toute expectative dans le saint empire. De plus, elle a été inva-

lidée par une nouvelle expectative donnée par Ferdinand II a la

maison électorale de Saxe^ en 1625.

Le second titre apparent, ou plutôt absolument vain, c'est la

qualité de cognate de la maison de Brunswick. Même si les

droits des cognats étaient valides, la maison de Prusse ne pour-

rait pas s'en prévaloir, attendu que ce droit énjanerait alors du

fait de sa descendance du duc Georges-Guillaume et d'Eléo-

nore d'Olbreuse, grand-mére de la reine Sophie-Charlotte de

Prusse.

Il convient d'examiner de prés les droits éventuels qui pour-

raient dériver de cette origine pour la maison de Prusse. Eléo-

nore Desmiers, dame d'Olbreuse, d'une bonne famille du Poi-

tou, devint duchesse de Zell, à la suite d'un voyage qu'elle fit

en Allemagne, en compagnie de la princesse de Tareute,

duchesse de la Trémoille, née princesse de Hesse-Cassel. Née
en 1638, elle séduisit par les charmes de sa figure et les agré-

ments de son esprit le prince Georges-Guillaume de Brunswick,

duc de Zell, qui l'épousa et en eut une fille, Sophie-Dorothée,

laquelle fit souche dans la famille de Brandebourg, devenue

depuis maison royale de Prusse, par sa fille, la reine Sophie-

Charlotte de Prusse.

En jetant un regard sur l'arbre généalogique de la maison de

Prusse, nous trouvons que l'arrière-grand'mère du père de

l'empereur Guillaume, roi de Prusse actuel, est cette même
reine Sophie-Charlotte, petite-fille de la noble Poitevine,

entrée dans la maison guelfe par son mariage avec le prince

Oeorges-Guillaume de Brunswick, duc de Zell.
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Plusieurs pactes de famille, notammeut ceux conclus en 1597,

1635 et 1075, reconnaissent, de la façon la plus formelle, le

droit exclusif des agnats à la succession, à l'exclusion de tous

les copnats.

Le pacte conclu le 15 mai 10T5 stipule de la façon la plus

expresse que les Etats ne reconnaîtraient d'autre successeur

que les doscendanis directs du frère du duc Georges-(juillaume.

Tous les princes de la maison y donnèrent leur consentement,

l'empereur Lêopf)ld confirma les articles et donna ordre à la

Chambre impériale de Spire de ne recevoir jamais de procès

sur cette matière.

Le système moderne qui prévaut depuis 18(>6 n'a cure de

pactes de famille et ne se soucie {?uère de la Bulle d'or. Même
les expectatives accordées par un Maximilien II et les droits

précaires des co^rnats dont, au besoin, la Prusse pourrait se

prévaloir, ne comptent qu'en tant qu'il s'agit de faire taire

d'augustes scrupules qui pourraient se produire.

La Oazeite de Cologne n'a parlé évidemment que par ordre

de la chancellerie de Berlin; on se sert d'elle dans les grandes

occasions. Aussi est-il à craindre que le due de Oumberland

ne soit privé à la fois et de la succession politique et de la

succession privée de son cousin.

Il est évident qu'en fait de droit public la spoliation, dont

sou père a été la victime en 1800, ne saurait entraîner la perte

de ses droits à la succession do Brunswick. Mais vouloir y pré-

tendre serait se placer sur le terrain de la constitution de 1871,

qui forme maintenant la loi fondamentale de l'empire allemand.

Se placer sur ce terrain équivaudrait ipso facto à la recon-

naissance do la spoliation de 18(3(), car l'aiticlo 1" de la

constitution ne nomme nullement parmi les Etats confédérés le

royaume de Hanovre, et l'article traitant du conseil fédéral

stipule expressément que la Prusse exercera le droit de vote,

exercé dans la ci-devant confédération du Nord par le Ilanovi*e,

la Hesse- Electorale, le Nassau et le territoire de Francfort.

Aussi est-il à prévoir tiue l'article de la loi de régence sera

mis eu vigueur et que lu i'ru.sso mettra la main sur le duché en

y faisant installer comme régent un itriiice prussien.

Vu les sentiments personnels de l'empeieur (iuillaume, la

snccession pourrait revenir au duc de Cumberland, à condition

qu'il reconnaisse la constitution de 1871.

' Mais il ne faut pas oublier que le fils du roi («eorges V adressa
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]e 11 juillet 1878 un mémorandum à toutes les puissances, dans

lequel il déclarait conserver l'intégrité de ses droits à la cou-

ronne de Hanovre, tout en portant provisoirement le titre de

duc de Cumberland. Une nouvelle proclamation de l'héritier de

Cruillaume de Brunswick montre qu'il n'a pas changé d'avis

depuis celte époque.

Prochainement nous saurons ce qu'il en adviendra.

NOS ACADEMIES

Le 25 octobre a eu lieu, à l'Institut, la séance publique des

cinq Académies.

Cette solennité, ainsi que l'a exposé, dans son discours d'ou-

verture, M. Rolland, président de l'Académie des sciences,

avait pour objet principal la célébration de l'anniversaire du

25 octobre 1794, jour mémorable de la création de l'Institut.

Chaque année, les cinq Académies se réunissent à pareille

date et fêtent en commun cette création, qui les a intimement

unies pour en former un corps unique, quelle que soit d'ajjleurs

la nature des études de chacune d'elles.

L'honorable président a dit un mot, en commençant, de la

fièvre de spécialisation qui travaille ce temps-ci et qui est en

efiet devenue pour chacun de nous la condition même de l'amé-

lioration et du progrés. Mais, s'il en a parlé, c'est pour faire

ressortir l'utilité qu'il y avait, étant donnée cette tendance de

notre époque, à réunir tous les ans les différentes Académies

dans une véritable fête de famille.

M. le président a rendu ensuite un suprême hommage aux

hommes éminents que l'Institut avait perdus depuis la séance

annuelle de 1883 : à M. Bréguet, l'ingénieur électricien bien

connu et le digne héritier d'un nom célèbre dans l'horlogerie

de précision; à M. Lenormant, le savant archéologue, mort à

quarante-six ans d'une douloureuse maladie contractée dans le

cours de ses travaux d'exploration ; à M. Henry Martin ; à

MM. Yvon Villarceau, le fameux astronome; le Sueur, l'archi-

tecte qui, à l'âge de soixante-dix-sept ans, eut la douleur de voir

périr, dans nos troubles civils de 1871, l'ancien Hôtel-de-Yille

de Paris, oii il avait donrlé la mesure de son remarquable talent;

à MM. Dumont, le célèbre sculpteur; Mignet et J.-B. Dumas,
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qui avait si puissamment contribué à affirmer le rôle glorieux

Tte la France clans le grand mouvement scientifique du dix-neu-

vième siècle; à MM. Wurtz et d'Haussonville, l'illustre écrivain

dont, suivant lajuste expression de M. le président, la mémoire

sera durable dans le cœur de nos malheureux compatriotes

d'Alsace-Lorraine ; à MM. Tissot, de l'Académie des inscriptions,

et Victor Massé, l'auteur des Noces de JeanneUe et de tant

d'autres œuvres délicieuses et savantes; à M. Abadie, le savant

architecte, auteur des plans de l'église du Sacré-Cœur de

Montmartre; à MM. le baron Théuard, le chimiste, et Albert

Dumont, archéologue, et enfin aux morts d'hier, MM, Régnier

et Faustin-IIélie...

La liste est longue, on le voit, des pertes faites depuis un an

par l'InstitHt; mais la louange des morts n'est-eile pas le meil-

leur oncouragumeut des vivants? L'Institut l'a toujours pensé;

et c'est à ce titi-e que la séance a débuté, comme toujours, par

un discours nécrologi(iu<3, oii chacun a reçu sa part légitime des

plus vit's, des plus sincères et des plus éloquents regrets.

M. Michel Bréai, de l'Académie des inscriptions et belles-

lettres, a ensuite pris la parole; il a traité le sujet suivant :

Comment les mots sont classes dans notre esprit. Comment ils

sont classés? Eli! mon Dieu, ils se classent comme ils peuvent,

puisqu'ils s'olirent d'eux-mêmes à la première suggestion. « Les

mots, dit le savant lexicographe, dorment en nous aussi long-

temps que nous n'en avons pas besoin. Au premier appel, ils ont

l'air de s'éveiller et viennent se rangera notre commandement.

Us ressemblent à des acteurs qui attendent dans les coulisses ou

dans l'omlji-o des loges le iiioinont d'entrer on scène, tout prêts

à disparaître une fois qu'ils ont rempli leur office. » Mais l'ho-

norable académicien n'en a pas moins cherché à « déblayer le

terrain ». Il s'est demandé, par exemple, ot c'était là le sujet de

son discours, il s'est demandé comuient il se faisait qu'un mot

ait tant de faces diverses, et d'où venait qu'une langue qui passe

à bon droit pour exacte et précise, ait donné à un même signe

des vuleurs si éloignées l'une de l'autre. \i\i bien! c'est encore

le besoin, la fièvre de spécialisation dont nous parlions tout à

l'heure, (jui a amené, à la suite de la multiplication des profes-

sions, la muliiiilication des gens. Ajoutez à cela d'autres causes

encore : et vous ne vous étonnerez plus que les mots s'éloignent

ou se rapprochent, suivant les époques, de leur signification

primitive.
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M. Frédéric Passy, de l'Académie des sciences morales et

politiques, qui succédait à M. Michel Bréal dans l'ordre des

discours, a traité des Fêtes foraines et des Administrations

fmmicipales. M. Frédéric Passy veut la suppression des fêtes

foraines. Autrefois, ces assemblées avaient leur raison d'être;

dans des temps où la difficulté des communications rendait rare

et onéreux le déplacement des hommes et des choses, il fallait,

pour qu'ils pussent se rencontrer utilement, des rendez-vous

périodiques et certains. Mais en est-il encore de même aujour-

d'hui? M. Frédéric Passy ne le pense pas. Il est même d'avis

que ce n'est plus ici le marchand et l'acheteur que l'on appelle,

mais le curieux et le désoeuvré. Et quels dangers ces agglomé-

rations n'entraînent-elles pas à leur suite :

Je pourrais montrer ici, dit-il, une épidémie importée tel jour par

telle troupe et passant avec elle de localité en localité; là, un prome-

neur frappé par une balle échappée d'une carabine; et ailleurs une

autre balle, par hasard moins malfaisante, atteignant au passage la

caisse d'un tramway (je m'y trouvais) ; ailleurs encore, un jeune

homme attiré par l'une de ces sirènes trop lucides qui prédisent le

passé, exploitent le présent et ne réussissent pas toujours à s'assurer

l'avenir, assassiné dans la baraque où il a eu l'imprudence de cher-

cher sa bonne aventure; partout les filous, les voleurs, les ivrt)gne3,

les rôdeurs de barrière et leur monde accourant comme les vautours

à la curée ; les querelles succédant aux querelles ; la police sur les

dents; les habitants honnêtes écœurés; et les yeux et les oreilles des

enfants, des jeunes gens, des ouvriers et des domestiques livrés sans

relâche et sans pitié aux plus déplorables enseignements.

Le tableau est sévère, mais le sujet ne l'est pas moins; et ce

qui a surtout excité, nous pourrions dire justifié la critique impi-

toyable de l'orateur, ce sont les encouragements que les muni-

cipalités locales, sous prétexte de faire aller le commerce,

prodiguent à ces exhibitions. Non, elles ne font pas aller le

commerce. En somme, dit M. Frédéric Passy, on a attiré chez

soi des consommateurs et on leur a fait'faire de la dépense, au

détriment de leurs autres satisfactions apparemment, et au

détriment de leurs propres communes aussi. Non seulement,

d'ailleurs, elles ne font pas aller le commerce, mais elles ont

encore le tort d'être une cause de démoralisation, en poussant

le peuple hors du foyer, hors de la famille, hors de la cité,

hors du devoir, hors de la profession, hors de lui-même. Et la

conclusion, la voici, dans son implacable rigueur :

Je demande que l'on cesse de se croire une administration intelli-
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gente et pat^rnello parce que l'on commet, très solennellement et

avec plus ou moins de considérants, cette énorme sottise de jeter

périodiiiuenient le trouble et l'agitation dans la commune en y atti-

rant l'écurae des communes environnantes, de faire fuir les gous

paisibles, et de déprécier d'autant les immeubles plus ou moins

atteints par la servitude de la fête. Jo demande, pour tout dire, que
l'on ne confère pas do faveurs au monde fjui s'amuse au détriment ot

aux dépens du monde (jui travaille, ot que l'on veuille bien laisser,

sous la commune sauvegarde d'une police vigilante et égale pour

tous, les choses à leur cours naturel.

Venons-en maintenant au morceau capital de la séance; nous

voulon.s parler de la lecture de M. le duc d'Aumale : Atif/uien

et Twenne. Nous sommes au lendemain du désastre de Tiitt-

lingen, ot la France va assister amc premiers pas de Turenne

dans la carrièi-e du coiiiniandoment.

La fortune, qui placera Louis do Bourbon et Henri de la Tour-

d'Auvergne si souvent en présence, et parfois eu face l'un do l'autre,

va^ dit le duc d'Aumale, les rapprocher dès ce jour. Saus essayer de

tracer un parallèle eptre deux héros qu'on ne saurait comparer;

nous voudrions prémunir lo lecteur contre la séduction d'antithèses

qui ont égaré plus d'un bon esprit, l'our mettre mieux en lumière

certaines [iarties do Turenne, on a souvent dit que son gh'iieux

émule fut improvisé général et se trouva d'embjée victorieux. 11 faut

quitter cette chimère; le général improvisé n'a jamais e.xisté qu'on

imagination; le génie que Condé tenait de Dieu avait été fécondé

par l'rtudo, l'étude peréévéranto et habilem-^nt dirigée; cinq ans de

jiratique des affaires lui avaient donné la maturité. Comme les fruits

favorisés du Moled, il avait mûri vite; f'n premier bond il atteignit

l'apogée et sut s'y maintenir sans décroître; il valait autant à Sneffe

qu'à Rocroy. Si on le retrouve à sa dernière bataille, on peut le juger

dés la première. Pour connaître Turenne, il faut lo suivre jnsqu'A

Salzbach. Chez celui-ci, chaque jour marque un progrès; aucune

le^n n'est perdue; sa -prudence était da son tempérament; la

réflexion lui donna l'audace; ."-a dernière campagne sera la jdus

hardie et la |)lu8 belle.

Tout semblait laborieux chez lui ; on sentait l'effort jusque dans sa

démarche un peu traînant^ et dans rpxi)re«sion souvent obVcùro

d'une conception toujours forte. Qui n'a vu son portrait? Qui ne con-

naît ce lariro frcint pufmontani d'épais sourcils presque toujours

froncés ; ce reganl calme, profond, nn peu voilé, la carrure des

épaules, lo do» voûté, et tout <îet ensemble massif et robuato? C'est

le. Pensierofo de Michel-Ange. Profondément chrétien, longtemps
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incertaia sur les nuances qui séparent les diverses communions,

préférant le dogme catholique, mais attaché aux pratiques sévères du

calvinisme, il finit par quitter l'Eglise réformée, et conserva dans la

romaine un peu de l'esprit puritain. Quand il fut tué, il allait entrer

à l'Oratoire pour y terminer sa vie dans la retraite; il avait fait la

Cène à Brisach en prenant le commandement de l'armée d'Allemagne.

Le voilà donc en route ; il part pour Brisach, fait évacuer l'Al-

sace, essaie de dégager Fribourg, puis se retire, « les malheurs

précédents aj'ant donné à ses troupes quelques appréhensions

de l'armée de l'ennemi
;
peu après arrive le duc d'Anguien, qui,

de concert avec lui, fait capituler Philisbourg. Spire, Worms,
Oppenheim, Majence ouvrent leurs portes à Turenne et à

M. le duc.

La prestige qui entourait la personne du duc d'Anguien, la terreur

qu'inspirait son armée, l'ardeur dont il avait su enflammer ses lieu-

tenants ne suffisent pas à expliquer la rapidité, la facilité de ces con-

quêtes; la bonne et sage politique qu'il adopta et qu'il imposa autour

de lui modifia les dispositions des uns, apaisa les préjugés des autres,

et contribua à désarmer les résistances. Ces magistrats, ces prêtres,

ces échevins, ces commerçants, habitués à voir les armées se succéder

à leurs portes et passer comme des torrents dévastateurs, les géné-

raux n'approcher de leurs villes que pour les rançonner sans merci ou

les mettre au pillage ; ces laboureurs, qui désertaient leurs champs

et fuyaient avec leurs bpstiaux dans les montagnes au premier bruit

de la trompette ou du- tambour; tous admiraient ce prince étranger

qui no leur imposait que des charges légères et maintenait parmi ses

troupes une exacte discipline.

Mais ce n'était pas tout. Il fallait compléter l'œuvre, et assu-

rer sur la rive gauche du Rhin la paix qui depuis plusieurs

années régnait de Haguenau à Huningue, et c'est alors que

M. le duc envoya à d'Aumont l'ordre d'aller investir Landau.

D'Aumont conduisit son attaque avec l'application, le savoir-

faire et l'audace qu'il montrait dans toutes les occasions^ Le
second jour, tandis qu'il visitait les travaux, il reçut un coup de

mousquet à la hanche. On le transporta à Spire, où il expira

deux jours après.

D'Aumont, continue M. le duc d'Aumale, avait acquis la confiance

des troupes, une véritable autorité sur les officiers généraux, et

semblait destiné à exercer avec éclat le commandement des armées,

Anguien, arrivé trop tard pour recevoir le dernier soupir de son

ami, laissa à Turenne l'honneur de signer la capitulation de Landau.

Neustadt, ville ouverte qui tenait l'entrée de l'autre passage du

23
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Hardt, se rendit sans coup férir. L'œuvre était acoumplie. L'opiniâ-

treté du duc d'Anguien dans les combats du mois d'août, la sûreté <le

son coup d'œil, la sagacité qui lui avait fait choisir Tcntroprise déci-

sive, sa prévoyance, sa promjptitude à prendre un parti, ;l préparer,

exécuter l'opération, toute sa conduite hardie et habile avait porté

ses fruits. Ce fameux plan de Guéhriant, qui était regardé sinon

comme chimériqne, au moins comme très compliqué, et qui semblait

devoir occuper toute une campagne, exiger plusieurs grands siègo.s

et jieut-être plusieurs batailles, s'était trouvé accompli en deux

mois. La prise de Philisbourg, négligée jusqu'alors dans tous les

projets, avait fait tomber les autres places. La France tenait la rive

gauche du Rhin de Huningue à Coblentz ; elle avait acquis au delà du

fleuve un autre. Brisach, et la possession de cette seconde tête do

jiuut chanj^^cait les couditions générales de la guerre. Les campagnes

suivantes firent comprendre l'importance de cette conquête que le

duc d'Anguien avait devinée; il n'y en avait plus d'autres à entre-

prendre

Ici s'ajTcie le récit de l'illu.-^tre et royal hi.^toi'ion do la mai-

son de Coudé. Les extraits que nous en avons donnés ont fait

Toiv avec quelle rapidité victorijeusis il était mené et&vec quel

art et quelle force l'écrivain y secondo le tacticien. C'est ujoe

pape (le plus à ajouter à l'œuvre de M. le duc d'Anmale; et on

peut dire qu'il n'.yarwn au-dessus de ce nouvel homnia^e rendu

avec une telle compétence et un toi éclat, par un des fils de

P^rance, et non le ruoiii? p'iorieux, à la France et à la monarchie.

La séance s'est terminée par une causerie de M. Salnt-Snëns,

membre de l'Académie dos beaux-arts, sur le passée le iirésont

eX l'avenir de la musiquo. M. Sainl-Saëns n'a i)as eu lu préten-

tion, il l'a dit dés l'abord, de prononcer entre les diverses écoles

q^ui se ]»artagront le domaine de l'art contemporain; il a vonïu

constater seulemont un fait absolument nouveau, c'est que de

qu'on demande avant tout aujourd'hui aux musiciens, c'est d'af*

ficher des convictions. Seulement il y a conviction et conviction '>

et c'est ainsi que les maîtres du passé étaient également de

grands artistes; mais ils comprenaient la conviction autiement

qu'on ne le fait aujourd'hui : au lieu de, la placer dans la nuise

en pratique de telle ou telle théorie plus ou luoins séduJt>aate,. ils

ia plaçaient dans robôcrvaiiou de certiiines règles fondamen-

tales, qu'on se fait un plaisir de violer aujourd'hui. Ou pressent

la conclusion. (Je qui n»us manque, c'e^t une doctrine. Chacun

marche à l'aventure et fait ce qui lui plaît. Faut-il désespérer
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pourtant? A Dieu ne plaise. L'art, comme le dit M. Saint-

Saëens « a longtemps à vivre ; son développement s'accuse de

jour en jour; c'est bien véritablement le grand art moderne,

dans tout l'épanouissement d'une triomphante jeunesse ; et s'il

semble, en ce moment, traverser une crise, ce n'est qu'un de

ces orages d'été, inséparables de la belle saison, après lesquels

on respire un air plus pur sous un soleil plus éclatant. »

NOUVELLES RELIGIEUSES

Itome et l'Italie.

^ ......

On lit dans le Journal de Rome :

Outie les huit cardinaux dont nous avons, delongue date, annoncé

la création au prochain consistoire, il est probable qu'un neuvièm'e

cardinal sera créé, dont nous ne pouvons encore dire le nom.

La création de cardinaux français est définitivement ajournée à un
consistoire ultérieur.

Le cardinal dont il est question ci-dessus serait un jyélat

anglais, Mgr O'Connor.

Il en résuite que désormais, dans le Sacré-Collège, les cardi-

naux anglais seraient au nombre de quatre. On peut voir par là

combien fâcheuse est la faiblesse du gouvernement français qui,

en 'laissant une majorité sur laquelle il a une si grande action

se refuser contre tout droit à rétablir le traitement de nouveaux
cardinaux, enlève à l'Eglise de laFrance la part légitime d'hon-

neur et d'influence qu'elle avait jusqu'ici dans le Sacré-Collège.

La Sacrêe-'Congrégation des Rites est convoquée pour le

18 novembre en séance préparatoire pour la cause de béatifica-

tion et de canonisation de la vénérable servante de Dieu Jeannô

de Lestonnac, fondatrice des religieuser? de la Congrégation de

Notre-Dame.

On annonce que le Saint-Père a résolu d'adjoindre à la com-
mission pour les études historiques deux catégories de consul-

teurs : la première recrutée à Rome même parmi les savants

italiens et ceux des colonies étrangères; la seconde prise parmi
les historiens les plus marquants des divers pays avec charge
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fl'envojer à la commission des extraits de documents et dos

notes historiques.

Le 3 novembre a paru une Encyclique confirmant le jugement
rendu par S. Em. le cardinal arclievêque de Compostelle sur

rauthonticité du corps de l'apôtre saint Jacques et de ceux de

ses disciples saint Anastase et saint Théodore, récemment
retrouvés.

Le 1 novembre, Rome et lo diocèse de Milan ont célébré avec

une grande solennité, le troisième centenaire de la mort de suint

Charles Borromée. Tous les catholiques se sont associés avec

joie à ces fêtes pour honorer la mémoire du saint archevêque,

qui fut l'une des plus grandes et plus austères figures du

XVI* siècle. On a également célébré cette fête solennellement

dans tous les séminaires, qui regardent le saint cardinal l5or-

romée cotiime leur protecteur. Avant même que le Concile de

Trente eût décidé rétablissement de ces pieux asiles, on la

jeunesse cléricale se forme à la science et à la vertu, saint

Charles avait déjà créé le séminaire romain.

De U^us les points du globe, les coeurs catholiques lui ont

envové des hommages, adressé des prières ; il occupe en effet,

une place spéciale dans l'IOglise de Dieu. Il fut iiar excellence le

réformateur de la disci]>Iind ecclésiastique et des mœurs de son

temps. Il a laissé des ordonnonces, des décrets, des conseils

réunis dans un livre admirable intitulé Actes de l'Eglise de

ATiVoyt, dans lequel les évoques vont encore aujourd'hui cher-

cher une règle de conduite pour régir leur troupeau. Au ci>noile

du Vatican, la commi.ssion chargée de préparer les décrets di.s-

ciplinaires, devait prendre pour base de son travail les décrets

des conciles provinciaux et dos svnodes diocésains tenus par le

saint archevêque do Milan. Le cardinal Manning, archevêque de

^V'estmiuster, a formulé en ces termes le rôle de saint Charles :

« Four la discipline, saint Charles est dans l'Eglise ce qu'est

saint Thomas pojir la théologie. »

Frnnce.
Sont nommés :

Arcliev^qiio de Cambrai, M^r Ifasley, arclievèquo d'Avignr.u,

en remplacement de Mgr Duquosinay, décédé ;

Fv^qno du ^fans, M. Labouré, vicaire génér.'<l d'Arras, en

remplacement do Mgr d'Outremont, décédé
;
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iM'ôque de Verdun, M. Gonindard, directeur aux Chartreux,

à Lyon, en remplacement de Mgr Hacquard, décédé;

Evêque de la Basse-Terre (Guadeloupe), M. Oury, aumô-

nier de l'École Navale de Brest, en remplacement de Mgr Blan-

ger, précédemment nommé évêque de Limoges.

Il reste à pourvoir au siège d'Avignon, vacant par la nomina-

tion de Mgr Hasley à l'archevêché de Cambrai ; au siège

d'Agen, vacant par la nomination de Mgr Fonteneau à l'arche-

vêché d'Albi ; au siège de Dijon, vacant par la mort de

Mgr Rivet.

Mgr Labouré, vicaire général d'Arras, ancien supérieur du

petit séminaire, membre de la Société de Saint-Bertin, homme
de doctrine, administrateur distingué, loyale nature, parole

énergique, a tout ce qu'il faut pour exercer de l'influence sur

les esprits; son nom est très sympathique dans l'excellent

diocèse d'Arras ; l'jiglise du Mans sera heureuse de posséder un

tel évêque. v, t? t looi

M. l'abbé Gonindard, né au Ferreux, près de Roanne (Loire),

a quarante-quatre ou quarante-cinq ans : taille élancée, visage

ouvert, physionomie très agréable, caractère aimable, cœur
généreux, esprit élevé. Il a fait une partie de ses études au

collège de Montbrison, sous la direction toute paternelle de

M. l'abbé Pagnon, qui est aujourd'hui vicaire général du dio-

cèse de Lyon. C'est chez les Chartreux qu'il a fait sa philosophie

et sa théologie ; il a préparé à l'école des Carmos ses brillants

examens pour la licence,

A Lyon, dit une lettre adressée à un dé nos confrères,

Mgr Gonindard laisse d'impérissables regrets : enfants, parents,

tous l'aiment et l'estiment.

Ce charme, qui s'attache à la personne de tout homme supé-

rieur, rendra facile à Mgr Gonindard le nouveau ministère qui

lui est confié, et l'on peut assurer qu'un épiscopat qui débute

sons d'aussi bons auspices sera fécond en œuvres.

Le Mans. — Mgr Merraillod a prononcé, le 29 octobre, dans

la cathédrale du Mans, l'oraison funèbre de Mgr d'Outremont.

Orléans. — Mgr Coullié adresse au clergé de son diocèse

une lettre que nous reproduirons dans notre procliain numéro.

VvY (le). — Le très vénéré M. de Pélagaud, vicaire général

aimé du Puy a été obtenu par l'êvèque de cette ville comme
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coadjuteur avec succession. C'est un esrpi'it aimable, une nature

distinguée, un homme d'œuvre, profondément dévoué aux âmes.

Autriche. — Le courageux évoque do Linz, Mgr Rudigier,

a condamné et puni ces jours derniei^s un instituteur de sou

diocèse qui, profitant de la faculté trop largre que lui laissait la

loi scolaire, avait, en matièie d'histoire, donné à ses élèves un

enseignement irréligieux et uiiiicatholique. L'instituteur a

résisté, encouragé en cela par les lettres d'adhésion de plusieurs

de ses collègues. Lemiinstie de.s cuites, M. de Conrad, est

intervenu, et dans une circulaiie qu'il 'iont d'envoyer à tous

les comités scolaires, il loue la conduite ferme et digne de

Mgr Rudigier, et défend aux instituteurs d'envoyer des lettres

d'adhésion à celui d'entie eux qui a voulu résister à l'évêque.

Cette pièce ofôeielie a une extrême importance au moment où

la lutte sur le terrain scolaii'e devient si vive, et elle est poui-

Mgr do Linz une grande force dans les grands desseins qu'il

poursuit. Hélas! nous n'en sonjmes pas là en France!

Pologne. — Le séjour de l'empereur Alexandre TIF dans le

royaume de Pologne n'a amené aucun adoucissement dans les

allaires de l'Eglise. Les catholiques ont, il est vrai, plusieurs

évèques maintenant. Mais il leur est défondu de publier aucun

mandement et ils sont entravés dan<: tous leurs actes. Les cui'és

sont iéolés, et il ne leur est pas peï*mis d'aller visiter d'autres

églises quand il s'y célèbre quelque cérémonie. Les Orecs unis

sont persécutés, violemment insciits comme schismatiques. Ils

ne vont pas à l'église russe et ne peuvent entrer dans'les églises

latines. Pas de confession, pas de sacrements, pas de mariages,

>«auf quand il vient, de temjJS à autre, de la fîalicie, quelques

prêtres missionnaires qui se cachent dans les forets de la Podla-

chie et y administrent les sacrements, au risque d*'<?tre envoyé.*:

en Sibérie. A la nouvelle (lu'un ini.ssionnaire se trouve dans la

foret, ,llémoi est général. Tous, ^pnyjdfflQnr^ gendai^paes, «o-

saques, sont sur pied, faisant des perquisitions partuut, répan-

dant aussi partout la terreur, frappant de la prison ou de

I expropriation.

Portugal. — WAgence Bavas communique aux journaux la

dépèche siiivanto :

Lisbonne, 27 octobre.

Le Journal u//icicl public dcB ordonnances royales blâmant l'évêque
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de Gwarda et l'arcjievêqw de Goa, primat d'Orient, pour avoir reconi-

mandô à leurs diocésains l'observance de l'encyclique du Pape Hu-

manum gemis, datée du ,20 avril 1884, sans avoir demandû préala-

blement le placet royal, conformément aux prescriptions des lois

portugaises.

'f*ar la teneur de cette dépêche, on peut voir à quelle servi-

tude le gouvernement portugais prétend réduire l'Église cat|;io-

liqiie en ce pays. On conçoit, d'ailleurs, le ressentiment qu'a dîi

éprouver le gouvernement de Ja publication des enseignements

du Pape condamnant la franc-maçonnerie, lorsqu'on sait com-

bien cette secte est puissante en Portugal, (rvc elle étend ses

ravages non seulement dans tous les rangs des autres fonction-

naires, mais jusque dans le clergé, dont quelques membres

restent infestés de la peste joséphiste.

Est-il besoin d'ajouter que jamais nulle part l'Eglise ne re-

connaîtra la prétention émise par le gouvernement portugais de

soumettre la publication des enseignements du Saint-Siège au

visa préalable et, pour ainsi dire, à la censure d'ua pouvoir

civil incompétent?

LES CHAMBRES

«leudi 30 octobre. — Sénat. — Suite de la première délibé-

ration sur le projet des sociétés. V :•
•

Les articles 2 à 9 sont adoptés après les explications de M. 'Boëé-'

HiAN, rapporteur. '" .^^!.'^'<!

Les articles 10 à 29 sont adoptés après une courte discussion.

Les articles 30 à 45 sont adoptés.

Le Sénat passe ensuite au titre 2, relatif aux sociétés en comman-
dite par actions.

Les neuf articles de titre sont adoptés.

Le titre "3 est également adopté.

La discussion du titre 4 est renvoyée an lendemain.

Chambre des 4'^pHtés.. -r- ^ur la /^.^ma^^e de 24- Sarbien, la pro^/o-

sition assimilant le régime douanier de l'Algérie à celui d^,^.,3^éti;p-

pole est adoptée. -'>'-, 'i\r\ .,:,

On reprend la suite de la discussion sur la caisse des retraites.

La Chambre décide qu'elle pa-ssera à la deuxième délibération de il,a

discussion sur le, projet,de règlement définitif du budget ISTô. .Cette

discussion est njoiirnce par suite de l'absence de I\L Casimir Périer

appelé en province par un douloureux devoir.
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L'ordre du jour appelle la deuxième délibération sur le projet de

vinage.

M. Peytrai, demande rajournement jusqu'à réception de l'avis des

Chambres de commerce.

Vendredi 31 octobre. — St'»ia^ — La séance est de courte

durée, et consacrée exclusivement à la discussion sommaire du projet

de loi relatif aux sociétés.

Les articles 63 à 111 sont adoptés.

Le Sénat décide qu'il passera à une deuxième délibération.

Mardi '4 novembi*e. — Sénat. — Discussion du projet de loi

électorale du Sénat.

M. Fke55neau défend le système actuel d'élection qui permet do

soutenir au Sônat los intérêts ruraux que la nouvelle loi sacrifiera.

M. Ai.KKED Naqi ET combat le projet de la commission; il croit fer-

mement que Ins sénateurs doivent t^tre élus à la majorité absolue des

sufTrapes au scrutin de liste par le suffrage direct et universel.

M. ScHERER combat la conclusion du rapport en ce qui concerne la

suppression des inamovibles et les incompatibilités.

La discussion générale est close.

Par 171 voix contre 71, le Sénat décide de passer à la discussion

des articles.

M. Lenoei. présente un amendement à l'article 1", tendant à don-

ner au Sénat le droit d'élire 75 sénateurs qui seraient nommés pour

nenf ans.

Chambre des députés. — Après l'adoption de divers projets do loi

d'intérêt local, l'ordre du jour appelle la suite do la première délibé-

ration sur le projet de loi adopté par le Sénat sur l'instruction

criminelle.

M. GoBi.ET, rapporteur, expose l'économie générale de la réforme

projetée, et développe le projet qui améliore la législation en ce qui

concerne la liberté provisoiie en matière correctionnelle et même

criminelle; des modifications profondes sont apportées à la procédure

de l'instruction dans le sons do la liberté de la défense qui a toujours

été dans les traditions do notre pays; le projet rétablit on outre la

chambre du conseil, ce qui offre un recours au prévenu.

M. MartIn-Feiim.f.k déclare que la nécessité d'une réforme de

l'instruction criminelle est admise par tout le monde. On a bien fait

de faire porter surtout cette réforme sur l'inslruclioD préparatoire.

Le projet adopté par le Séaat offro des garanties suffisantes A l'in-

culpé ; le projet de la commission de la Chambre aurait l'inconvénient

do rendre nécessaire l'augmentation du personnel sans présenter des

avantages bien considéraMes au point de vue de la défr nse.

Le ministre combat plusieurs articles rétablis par la commission
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après avoir été supprimés par le Sénat, notamment ceux qui concer-

nent les pouvoirs des cours d'appel en matière d'instruction.

La discussion générale est close.

La Chambre décide de passer à la discussion des articles.

Les articles 1 à 9 inclus sont adoptés sans discussion.

M. RiBOT combat l'article 10 comme dangereux s'il donne an préfet

de police tous les droits du juge d'instruction, et comme inutile s'il

ne lui laisse que les droits attribués aux commissaires de police à

titre d'officiers de police judiciaire.

L'article 10, soutenu par MM. Goblet et Martin Feuillée, est

repoussé.

Après une discussion sommaire, les articles 11 à 43 sont adoptés;

la suite de la discussion est ajournée.

Mei'credi 2S novembre. — Sénat. — Suite de la discussion

sur l'élection des sénateurs.

M. Demole, rapporteur, dit que la commission a repoussé le projet

de M. Lenoël, qui propose de faire élire 75 sénateurs par le Sénat

lui-même.

M. Lenoel répond qu'il est indispensable pour la dignité du Sénat

que 75 sénateurs soient élus par le Sénat.

Ils auront une grande autorité morale.

On vote au scrutin public sur le premier paragraphe de l'amende-

ment de M. Lenoël ainsi conçu :

Le Sénat se compose de 300 membres : 225 élus par les départe-

ments et les colonies, et 75 élus par le Sénat. « Ils sont élus pour

neuf ans. »

Après le dépouillement du scrutin, M. Le Royer déclare qu'il y à

lieu de pointer.

L'amendement est adopté, ce qui est un échec pour le cabinet et

modifie totalement le projet. — Celui-ci est renvoyé à la commission.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Elections aux Etats-Unis, en Suisse, en Allemagne, en Hollande. — Un
projet de Paul Bert. — Tonkin. — Bruas-wick. — Angleterre.

6 novembre 1884.

Ces derniers jours ont été marqués à l'étranger par de nom-
breuses élections : élections aux États-Unis pour le choix d'un

nouveau président, élections en Suisse, élections en Hollande,

élections en Allemagne, pour le renouvellement de diverses

législatures.

Ciuq candidats briguaient, dans la grande République améii-
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caine, l'honneur (]n «Mpcéder à M. Arthui'. (
'. taientJVIM. Blaine,

lôpublicain .te ; Benjamin F. Butler,^^n-
didat des paru-;uis ni ;i:,i.: .i-ijonaaie ; John Saint-John, cafi-

didat des buve^irs U'eau, et.AIr.''. Bella Lockwood, candidate des

fenomes. Le vote ijui vient d'avoir lieu décide du choix du

nouveau présideiit. Celui-ci, toutefois, ne sera élu que dans un

mois. Les électeurs «nt nommé simplement, on effet, le collège

électoral, formé de 401 mettibresi, chargé de procéder à l'élection

définitive du président.

M. Cleveland a dbtenu une forte majoritlê.'

Nous avons déjà dit un mot du résultat des élections suisses.

Voici encore à leur sujet quelques détails : Les listes conserva-

trices triomphent dans les arronillssements de Saint-Oall.

Les conservateurs catholiques l'ont emporté aussi dans tout

le Valais; leur victoire est surtout importante dans le Bas-

Valais où la franc-maf^nnuerio avait fait suririr, au dernie^::

moment, une liste de deux candidats modéivs, pour séduiri^ le

populations. La ruse n'a pas pris.

l)ans le Xidwald, le carîdidî.t conserv.Ttour .1 tiioui'iln!- i.u.-i
'.

du candidat libéral qnlon Ini opposait. A T^ncerne, cinq coiieer-

vateurs et deux radicaux sont élii.'^.

^^alhéureusénlent les nouvelles de T'.erne ne sont pas bonnes,

La Volks-pnrtei n'a pu l'emporter dans aMcun arrondissement.

Lo Jura catholique a sucoombé.

An Tessin, le Circondarietto est lesfé au pouvoir des radicaux

à une très faible majorité qui est conto.stèo.

A Soleure, 1a liete radicalee^t victorieuse. Le deiui-cnnton

catholique d'Appenzell conservejiussi son député libéral.

l)ans le cant(>n de Zurirli, on reste dans le s:atu quo, sauf

un ballottage eobre M. Rvf (centra) elt M. Siefrig (radical).

Lans les cantons do Tluirfrnvio et de Bàlo-Campagne pas de

changement.
,

^'aud a réélu tous ses députés radicaux. A Conéve sont élus

donx conservateurs et trois radicaux. Ncuchâtel a réélu, pres-

que sans opposition, ses cinq députes radicaux. En Argovie,

les catholiques ont maintenii leurs positions. Kn outre, deux

fuindidats du centre ont pas^ô dans un arrondissement protestant.

Kn somme, les radicaux pagrtcnt un sié^o, les catholiques et

lo centre on gagnent dix.

Jj'honuour de la journée reste à Fribourg et u .'^ou vaillant
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peuple. La bannière chrétienne flotte victorieuse dans les trois

arrondissements.

Si les radicaux n'ont pas subi plus de défaites, c'est surtout

pour une raison que le Temps indique dans un article de fond.

Les circonscriptions électorales, dit ce journal protestant et

républicain, ont été fixées par une loi élaborée par la majorité

radicale, avec tme préméditation si évidente d' intérêt person-

nel, qu'elle soulève à toute occasion les protestations les pli/is

indigne'es de la minorité' opprimée.

Un parti de nouvelle forniàtion et qui promettait de débar-

rasser la Suisse du régime de persécution religieuse, le Volks-

2^artei, a subi un échec complet à Berne. Les 27 sièges du can-

ton seront occupés par des radicaux. Il sera intéressant cepen-

dant de compulser les dossiers électoraux pour constater le

nombre de voix obtenues par les différents candidats. Aux pré-

cédentes élections, la minorité, avec 25,000 voix contre 35,000,

n'a pu faire élire qu'un seul député.

C'est une raison pour que le système de la représentation

proportionnelle soit accueilli arec empressement par toute la

presse conservatrice de Suisse, et fasse son chemin dans les

esprits.

Dans le Conseil national, les radicaux vont donc se retrouver

en majorité ; ils seront environ 90 sur 145. Malgré leur division

en groupes allemand, romand et démocrate-socialiste, ils seront

les maîtres. Dès le début de la session, ils se verront en pré-

sence de la question de la révision constitutionnelle qui a été

posée, dans la dernière législature, par les députés catholiques

Zemp, Keel et Pedrazzini, et que le Conseil national, pour se

tirer d'embarras, avait renvoyée à l'examen du Conseil fédéral.

Au lendemain de- sa victoire électorale, il est possible que la

majorité radicale use de toute son influence sur le Conseil fédé-

ral pour en obtenir nu rapport défavorable à la révision. Dans

«e cas, l'opposition n'hésitera certainement pas à recourir au

peuple suisse et à réunir 50,000 signatures nécessaires au réfé-

rendum. La réunion d'une Constituante deviendrait la consé-

quence du vote populaire, et ce ne serait plus la révision par-

tielle, mais totale, de la Constitution qu'il faudrait entreprendre.

Voici maintenant le résultat des élections générales pour lu

seconde Chambre en Hollande. — Les résultats sont connus

dans 32 districts. Tous les catholiques sont réélus, sauf à Delft,



321 ANNALBS CATHOLIQUES

OÙ il y a ballottage avec un libéral. Des trois conservateurs un

seul a été réélu.

Quant aux deux conservateurs non réélus, dont un à la Haye,

un ballottage aura lieu avec des libéraux.

Les calvinistes sont réélus, à l'exception de deux députés

pour lesquels un ballottage est nécessaire avec un libéral et un

catholique. Les calvinistes gagnent un siëgo d'autre part.

Les libéraux schismatiques perdent une place, et un autre

libéral schismatique vient eu ballottage avec un libéral de la

majorité. Les libéraux de la majorité perdent un siège et deux

de ces derniers viennent en ballottage avec un calviniste et un

catholique.

A Amsterdam tous les candidats de la majorité libérale ont

été élus.

Pour le Reichstag allemand, les résultats obtenus donnent:

69 conservateurs; 05 membres du centre; 24 membres du parti

de l'empire; 35 nationaux; 31 libéraux; 9 socialit^tes ; 10 Polo-

nais; 2 parti populaire; 14 Alsaciens; 5 guelfes. Il y aura, en

outre, 97 ballottages.

Il est assez curieux de remarquer le nombre de voix données

aux socialistes à Berlin dans différents scrutins. En 1867, ils

ont eu dans la capitale 67 voix; en 1871, 2,058 voix; o"n L874,

11,279 voix; en 1877, 31,522 voix; en 1878, 5(>,147 voix; en

1881, ils ont descendu à 30,871 voix; dans le scrutin de mardi

ils ont remonté à 08,582 voix.

C'est le trait saillant des élections du 26 octobre. On a beau

dire que ce progrés effrayant du socialisme n'aura pas de con-

séquences politiques immédiates, il n'eu est pas moins réel,

considérable, et il s'impose, bon gré mal gré, aux méditations

de l'homme d'Etat.

Ce qui achève de caractériser ce phénomène, ce sont les cir-

constances dans lesquelles il se produit.

Le vieux parti conservateur allemand maintient ses positions
;

le centre catholique conserve, lui aussi, son ancienne situation

et mémo il la raffermit malgré les opérations de tiiangulation

électorale dont il a été l'objet. Ce sont exclusivement les libé-

raux nationaux et les libéraux progressistes qui voient leurs

rangs s'éclaircir; le socialisme progresse à pas de géant et la

place qu'il conquiert est celle qu'occupait autrefois le [larti

libérai.
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Le fait en lui-même n'a rien d'étonnant. Les prémisses

libérales doivent logiquement aboutir aux conclusions socialistes,

car tout se tient dans la vie des sociétés humaines, et la négation

de l'autorité religieuse mène par une pente inévitable à la néga-

tion de l'autorité politique et de l'ordre social.

Ce qui est grave, et ce qui renferme une leçon à l'adresse de

tous les hommes d'Etat dignes de ce nom, c'est l'efiacement

du vieux parti libéral sous le flot montant de la démocratie

révolutionnaire. Il s'en va par morceaux, emporté par le courant;

dans quelques années, il ne sera plus qu'un souvenir, une

dénomination historique. Avis à ceux qui seraient tentés de lui

contier la garde d'un trône, l'avenir d'une dynastie, les destinées

d'un peuple!

Il ne faut pas beaucoup de pénétration pour discerner la

cause principale des progrès du socialisme dans l'Empire alle-

mand. Ni la répression légale ni les avances budgétaires et

autres, faites par M. de Bismarck à ce que l'on appelle « le

socialisme d'Etat, » n'ont pu arrêter l'essor des idées et des

passions subversives, au-delà du Rhin. La cause en est dans la

politique suivie par le prince-chancelier en matière religieuse

et notamment dans la guerre opiniâtre qu'il poursuit depuis

plus de douze ans contre l'Église catholique. Un des principaux

chefs du socialisme allemand, Bebel, n'a-t-il pas écrit en toutes

lettres que le Culturkampf avait été le précurseur et le meil-

leur auxiliaire de la propagande socialiste? Comment d'ailleurs

en douter ? Ebranler et méconnaître la loi du renoncement

chrétien, c'est sans doute développer l'égoïsme de ceux qui

possèdent et qui ne demandent qu'à jouir; mais c'est aussi, du

même coup, stimuler des convoitises ardentes et beaucoup plus

nombreuses qui brûlent de s'assouvir. Lorsque le libéralisme

descend dans le peuple — ce qui est inévitable au milieu des

discussions et de la publicité de la vie moderne — il ne tarde

pas à se transformer en socialisme. C'est le cas de répéter cet

aphorisme : l'homme sans religion n'a vraiment qu'une raison

de défendre la propriété, c'est d'être propriétaire.

Aussi vovons-nous, en Allemagne comme ailleurs, le socia-

lisme ne rencontrer pour adversaires véritablement sérieux

que les partis conservateurs qui s'appuient sur la religion et,

avant tout, les catholiques, gardiens des véritables principes de

l'ordre social, parce qu'ils sont aussi les dépositaires fidèles des

véritables principes de l'ordre religieux.
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En attendant, les questions sociales «{u'on aflectait de dédai-

gner naguère encore, tendent de plus un plus à s'inscrire en

permanence à l'ordre du jour de la politique européenne. On
avait cru les écarter, uu du moins les assoupir, en donnant la

question « cléricale * comme aliment exclusif à l'activité des

partis. C'est précisément la contraire qui est arrivé. Plus on a

poussé la guerre au catholicisme, plus on a hâté « l'avènument

du socialisme. Ce résultat était aussi inévitable que l'accom-

plissement d'une loi mécanique. Otez le frein, la locomotive

roule, se préoipito, déraille et se brise. Enlevez le lest, le

vaisseau oscillje et chavire. Détournez les regards de l'homme

de la vie future, il g'adonue tout entier aux concupiscences de

la vie présente. Supprimez la notion du devoir et de sa san-

ction divine, et toutes les cupidités deviennent des droits.

Les gouvernements contemporains ne s'occupent pas asse^

de ces éventualités menaçantes et peut-être prochaines. Heau<

coup disent sans doute comme Louis XV: c cela durera bien

autant que nous, » En sont-ils bien surs ? Et puis ces géné-

rations qui s'élèvent, qui sont notre sang, qui ont droit à notre

allectiou la plus vive, qui seront un jour nos héritières, ne

valent-elles donc pas la peine «jua nous nous occupions de la

paix de leur existence, de la sécurité de leur avenir?

!M. Paul liert vient do déposer le contre-projet suivant à la

proppsition Marcou relative au rétablissement du certificat

d'études universitaii'es:

Art. 1«'. — Sont suppriraôs les baccalauréats décerné.s par los

faculté» de» lettres ot don scienceR.

Art. 2. — Doa certificats d'études pour chacune des branches do

renseignoiiiont peuvent <''tro décern'''B aux élèves <|ui miraient suivi,

pendant le» trois dernières années d'études, les cours dos lycées et

collèges communaux ou plein exercice.

Des certificats seront donnés, en tenant compte à la foie des notes

et des récompenses obtenues par l'élève pondant les trois année* et

d'un examen subi à la fin dos études devant un jury étranger à

l'établissement.

Art. '.i. — Ces certificats no seront pas obligatoires pour l'inscrip-

tion aux facultés de droit et do médecine ou aux llcenaes ès-sciences

et f«-lottres.

Des décrets «léterminoront l«»8 avantajres qui leur seront attribués

dans les examens préparatoires à l'admission aux facultés, aux écoles

de l'Etat, aux «livorsos administrations publiques.
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On remarquera l'hypocrisie perfide dont fait preuve à nouveau

M. Paul Bert dans cette proposition.

D'une part, il voudrait donner k entendre que les certificats

d'études, destiné;^ à remplacer les diplômes du baccalauréat, ce

seront paS obli^toires pour l'inscription aux facultés, etc., ce

qui serait équitable pour les élèves des collèges et institutions

libres; mais, tout de suite apiès, il propose qu'au point de vue

des examenspréparatoires portant admission aux facultés, etc.,

les certificats d'études universitaires emportent des privilè^res.

Dès lors, il est facile de voir ce qu'on lait de la liberté. Fina-

lement, les décrets dont parle M. Paul Bert, ne seraient autre

chose que des décrets de proscription contre les élèves des

établissements libres. Bien qu'on dût s'y attendre, il n'est pas

superflu de le constater.

Toujours la même incertitude au sujet des aff'aires du Tonkin.

Depuis quinze jours, les nouvelles les plus diverses se heurtent

sans qu'on sache exactement qui les lance.

Tantôt on organise avec une activité fébrile l'envoi des ren-

forts, en Chine et au Tonkin ; tantôt un compère affirme que nos

effectifs sont plus que suffisants et qu'il est utile d'expédier des

soldats à l'amiral Courbet et au général Brière de l'Isle. Une
autre fois, on négocie; le lendemain, on dément les négocia-

tions annoncées. Le lundi, un journal officieux déclare que

l'heure est venue d'en finir, de frapper un grand coup, de faire

sentir à la Chine le poids de nos armes; et le mardi, le même
journal, rengainant son sabre, trempe dans l'azur sa plume

d'oiseau de paradis, et examine avec bienveillance l'hypothèse

d'une médiation, confessant qu'il n'est point utile de pousser les

Chinois à bout, en leur réclamant une indemnité qu'on les sait

hors d'état de payer.

L'état d'ahurissement dans lequel on plonge le public, par cês

heurts de nouvelles contradictoires, est p^ut-être un calcul de

la part de M. J. Ferry, (jui attend que les opérations de l'ami-

ral Courbet autour de Formose aient réussi.

Le nouveau président du conseil municipal de Paris, M. Boue,

a pris possession de ses fonctions par un discours autonomiste.

Dans la mémo séance, M. Gamard, un des membres de la

vaillante minorité de droite, a interpellé le préfet de la Seine

sur les incidents de l'église Saint-Nicolas-des-Champs, et lui a
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reproché de n'avoir pas pris les mesures nécessaires pour éviter

les scènes scandaleuses qui s'y sont produites. M. Poubelle a

répondu que la responsabilité des désordres ne saurait être

imputée à l'administration et qu'il;/ aurait plutôt lieu d'accuser

le cierge d'avoir organisa une mise en scène provocatrice.

Le débat a été clos par l'adoption d'un ordre du jour invitant

l'administration à poursuivre par toutes les voies de droit la

mise à l'alignement de la rue Cunin-Gridaine, c'est-à-dire la

démolition de la sacristie de l'église. Un ordre du jour de

M. Millerand, demandant au ministre des cultes la rêyocation

des membres du conseil de fabrique coupables d'excitation au
désordre et de résistance^ n'a pas été pris en considération.

On ne pouvait rien attendre de bon du conseil municipal de

Paris, mais il était utile do lui l'aire exprimer hautement ses

visées hostiles à des droits consacrés par le Concordat.

Le duc de Cumberland vient dépendre, en date de Gmunden,

18 octobre, des lettres patentes, signées « Ernest- Auguste, » et

que publie la (Jazette de M'eser. 11 y déclare (ju'il entend par ces

lettres, prendre, comme lui venant par droit de succession, 1©

gouvernement du duché de BrunsNvick, et la possession du pajs;

qu'il veut gouverner selon la Icgislation^do l'empire et du

duché, qu'il se réserve de prendre toutes les mesures néces-

saires à la prostation, parle duché, du serment de fidélité.

Le prince a ensuite adressé à l'empereur une lettre où, on lui

faisant part de la mort du duc de Brunswick, il exprime la con-

viction que Sa Majesté s'associe au deuil que cette grave perte

lui inspire. Le prince ajoute qu'il a pris, par lettres patentes,

le gouvernement du duché, conformément au droit de succes-

sion en vigueur. Finalement, le prince prie Sa Majesté impé-

liale et rdvale do reporter sur le neveu les sentiments de confé-

déré sympathi(|ue que l'empereur professait pour l'oncle.

Mais le comte do ('rote, porteur de cette lettre, n'a pas été

re(;u par Guillaume et, à l'ouverture do la Diète de Brunswick,

le ministre Goerz-Wrisberg a donné communication du refus

qne le ministère, y autorisé par le Conseil de régence, opposait

;ï l'invitation, faite par Mgr le duc de Cumberland, de confirmer

et publier les lettres patentes par lci«quelles il déclare prendre

possession du duché. Le ministère en a fait inimédiatomeut

communication au prince de Bismarck, qui a répondu que l'em-

pereur avait accueilli avec des remerciments la lettre du Con-

seil de régence, dont il sanctionnait Jes propositions.
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Tout porte à croire que la ville de Khartoum est tombée au

pouvoir du Mahdi. Gordon, après avoir prolongé la résistance

jusqu'à l'épuisement des ressources, aurait descendu le Nil

avec 2000 hommes de troupes restées fidèles. Une partie de la

flottille aurait sombré dans les rapides, une autre partie aurait

été coulée par les canons de Berber. Gordon lui-même aurait

été fait prisonnier, et l'on n'aurait pas de nouvelles de son sort.

Cependant ces événements si graves pour le prestige de l'An-

gleterre et pour l'avenir de la civilisation dans le Soudan, ne

sont pas encore acquis officiellement. La reine d'Angleterre

n'en a pas reçu la nouvelle par une dépêche du khédive, ainsi

qu'on l'avait annoncé à tort, et des membres du cabinet Glad-

stone ont même déclaré au Parlement qu'ils ne croyaient pas à

la chute de Khartoum. Il ne nous reste donc qu'à attendre la

confirmation de ce bruit, ou un démenti.

-La lutte politique en Angleterre prend des proportions

extraordinaires. De part et d'autre on a brîilé ses vaisseaux.

Il paraît cependant qu'il ne faut pas désespérer d'une transaction.

Quoi qu'il en soit de la réforme électorale, il serait digne du

pavs qui, jusqu'à présent, avait donné des leçons de gouverne-

ment aux autres, de donner de meilleurs exemples au monde.

Il est évident que ce qui se cache sous cette discussion d'ordre

du jour et de procédure, c'est une méfiance réciproque. M. Glad-

stone ne croit pas à la parole des pairs, quand ils promettent

de voter un bill de réforme complet, et les pairs ne croient pas

à la parole du premier ministre quand il s'engage à mettre le

second chapitre de la réforme en discussion immédiatement

après l'adoption du premier. Ce spectacle n'a rien d'édifiant.

Voici bientôt une année que l'Angleterre trébuche dans cette

impasse et cependant, les affaires qui méritent au premier titre

la sollicitude du cabinet sont ajournées, traitées avec une vo-

lonté vacillante et des contradictions qui annulent toute l'action

du gouvernement. Quelle plus accablante démonstration de ses

fautes que cette expédition du Soudan organisée tardivement à

coups de millions pour délivrer Gordon et Stewart, quand déjà

l'on sait la mort de ce dernier, et quand on a largement laissé

au mahdi le temps de réduire par la faim et l'épuisement le

défenseur de Khartoum.

Non moins grave est la situation qu'on a laissée se développer

au Cap. Le territoire anglais est impudemment et impunément
24
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violé, ses protécrés sont rnassacrés, ses ag^ents maltraités, son

antorité partout déifiée par Jes Boërs et, si le js^otivernement

promet tardivement d'an'éjter un raouvement qui menaco ide

rondre la colonie du Cap à .«es proiniei's occupants, il n'e:<t pas

encore dit que ce soit autrement que par des protestations.

'Cette affaire du Oap nous paraît d'autant i)]ns arrave qu'on

veut voir dans la provocation dos lîoërs le résultat de« relations

qu'ils ont établies avec le cabinet de Berlin. On peut, sans jrrand

effort d'imagination, la rattacher à In politique coloniale du

prince de Bismarck qui, pour ses débuts, a établi le drapenn

impérial allemand sur la rive droite de la rivière Ormijsre et qui

convoque aujourd'hui â Berlin tontes dos puissances jalouses do

1.1 « Grpnt lirtiana^ia. »

En dehors de la politique extérieure et de la tri$t« Bituatieia

des affaires de l'intérieur, on continue de s'inquiéter de la per-

sistance avec laquelle M. Grévy se ftiit la providence dos assas-

sins, nies gracie A outiance, c'est deventi sa principale fonction.

Jacquin est un parricide, M. Grévy l'apprend, et le voilà gracié.

Cornet fut un des chefs de la bande de Neuilly, celui qui assas-

SLûa atrocement la cabaretiére Durand, pitié pour lui! pT«fiél

Il fut l'un de ceux qui tirèrent sur le commissaire de police,

raison de plus. Catrv a commis un odieux assassinat sur la ser-

vante d'un curé, gracié! L'ignoble ^'ancoille, l'assassin de la rue

Juliers, à Lille, gracié. M. le président delà république paraît

tenir beaucoup à ce que les assassins sachent bien qu'ils peuvent

enlever la vie à qui bon leur semble sans risquer do perdre

la leur.

M. Grévy espère sans doute que cette absence de risque les

dégoûtera du métier et r|u'ils finiront ]>ar se dire : « A tuer san'^

péril, on travaille sans gloire. » Mais il ne paraît guère jus-

qu'ici que ce raisonnement les touche beiaucoup.

Un attentat qui porto avec lui les menaces les plu.s terribles

pour l'avenir, vient de se produire dans le paisible CatMida, à

Q«ébec.

En plein jour, à uno lie^iro de l'aprés-inidi, une explosion a eu

lieu dans le nouveau palais (du Parlement; elle a causé de grands

dégâts. La seoousse a été respeutie dans toute ia ville. Les vitres

des maisons voisines ont été brisées.

A trois heures, une deuxième explosion s'est produite a quel-
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ques mètres de distance de la première, mais elle n'a pas causé

de dégâts considérables.

Des charpentiers occupés dans le bâtiment rapportent qu'ils

avaient remarqué le matin une boîte placée contre le mur de

l'édifice, mais ils avaient cru qu'elle avait été déposée là par

des ouvriers plombiers.

Après l'explosion, on n'a retrouvé aucune trace de la boîte.

Une partie du nouveau palais du Parlement qui n'était pas

encore complètement terminée a été gravement endommagée

par cette explosion de dynamite.

Deux personnes ont été légèrement blessées par l'explosion.

La première explosion a fait un trou de douze pieds de hau-

teur-sur cinq de largeur dans la muraille du 3® étage, situé

directement au-dessus de l'entrée de droite dans la salle de

l'assemblée, près du siège du président.

La seconde explosion a eu lieu à l'angle nord du même bâti-

ment. Les pierres angulaires formant l'appui de l'édifice ont été

fortement poussées en dehors. Il parait douteux qu'il soit pos-

sible de réparer cette brèche sans démolir et reconstruire toute

la muraille.

Une récompense de 1,000 dollars est ofierte à celui qui dénon-

cera les coupables. Tous les magasins contenant des matières

explosibles sont gardés. La garde de police du Parlement à

Ottawa a été également augmentée.

VARIETES

Li'âge clés monarques.

Voici le relevé de l'âge des principaux souverains existants

L'empereur d'Allemagne, 87 ans.

Le Pape, 73 ans.

Le roi de Hollande, 67 ans.

Le roi de Danemark, 66 ans.

La reine Victoria, 65 ans.

Le roi de Wurtemberg, 61 ans.

L'empereur du Brésil, 58 ans.

Le roi de Saxe, 56 ans.

Le roi de Suéde et de Norvège, 55 ans.

L'empereur d'Autriche, 53 ans.

Le roi des Belges, 49 ans.
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Le roi de Portugal, 45 ans.

Le roi de Roumanie, 45 ans.

Lo sultan, 41 ans.

Le roi d'Italie, 40 ans.

L'enapereui" de Russie, 3i.) ans.

Le roi de Bavière, 38 ans.

Le roi de Grèce, 38 ans.

Le roi de Serbie, 29 ans.

Le roi d'Espagne, 26 ans.

PETITE CHRONIQUE

— Un précieux aveu.

Nous lo trouvons dans une appréciation du catholicisme que le

ministre bien connu, M. Gabriel Monod, a Jonnéo dans la Rfvuf

historique. Le voici :

« Ses vertus ont beau procéder d'une discipline quasi militaire,

« elles n'en sont pas moins admirables et bienfaisantes, et l'on ne

« peut voir sans respect et sans admiration les innombrables institu-

tious par lesquelles l'Hyliso catholique prodigue à l'humanité souf-

« franto et ignorante les consolations matérielles et spirituelles. »

— Nous avons annoncé que c'était M. Liard, recteur de l'académio

do Caen, qui remplaçait M. Dumont à la direction dn l'enseignement

supérieur au ministère de l'instruction publique.

Or, nous relevons dans le principal ouvrage de M. Liard, la

Science positive et la métaphysique, les passages suivants :

« Nous ne croyons pas nécessaire dn faire dériver la loi du devoir

d'une autorité extérieure à laconscionce (p. 480). » « Une cause finale

n'est qu'une idée (p. 104). » « Faire dériver la justice et la charité

d'un être extérieur à l'humanité, quel qu'en soit d'ailleurs le nom,

est chose doublement inutile (p. 419). » « Non setilement rien ne

peut se créer ou se perdre ; mais encore tout ce qui apparaît doit se

rapporter à une cause naturelle (p. 104.) » « On ne saurait détermi-

ner la loi de l'acte créateur, si tant est qu'il ait une loi (p. 165). »

Voilà qui démontre suffisamment, ce nous semble, les principes

matérialistes du successeur do M. Dumont.

— L'Officiel a publié un tableau du mouvement de la population

en France durant l'année IKRii. Pour toute la France lo nombre des

naissances s'est élevé A 937,944, se divisant en 865,781 enfants légi-

times et 74,213 enfants naturels. 11 y ou 43,747 morts-nés. Lo total

des décès a été de 841,101, dont 436,026 individus du sexe masculin
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et 404,485 du sexe tëmiaiQ. L'excédaat des naissances sur les décès

a été de 93,843. Il y a eu 284,519 mariais célébrés.

— Le dimanche 19 octobre a eu lieu, chez les dames chanoiaesses

de Saint-Augustin de l'Abbaye-au-Bois, la vêture de M"« Veuillot,

fille de M. Eugène Veuillot, rédacteur en chef de VUnioers.

— Le bibliophile Jacob, Paul Lacroix, vient de mourir à Paris, dans

son appartement situé au deuxième étage de la bibliothèque de

l'Arsenal.

Il avait reçu l'Extrême-Onction la veille de sa mort.

M. Lacroix a succombé à une attaque de goutte. Depuis plusieurs

mois il était très souffrant et ne pouvait quitter son cabinet de tra-

vail, dans lequel, malgré sa maladie, il travaillait avec assiduité.

— Le mariage de S. A. R. Mgr le duc de Parme a eu lieu le 15 oc*

tobre au château de Fischom, chez le prince de Lœwenstein, oncle

de S. A. R. l'infante Maria-Antonia, fiancée du prince.

Ont assisté au mariage, outre le prince et la princesse de Lœwen-
stein : M'"^ la duchesse de Bragance, veuve du roi don Miguel.

Mgr le duc de Br.igance; M^^ la duchesse de Madrid; LL. A A. II. et

RR. l'archiduc et l'archiduchesse Chailes-Louis d'Autriche; Leurs

AA. RR. l'infant don Alphonse et l'infante ; S. A. R. M™? la com-

tesse de Bardi; LL. AA. RR. le prince et la princesse Théodore de

Bavière. Etaient auprès de Mgr le duc de Parme : MM. de Saint-

Victor, le marquis de Soragna, le comte X. de Fleurieu, le comte

Henri Ziieri, Urbain de Charette.

— Le nombre des faillites prononcées par le tribunal de commerce
de la Seine pendant le premier semestre de l'année courante, s'est

élevé à 1,060.

Il est à remarquer que depuis le l*^"" janvier, les faillites ont subi

une progression croissante de mois en mois, ainsi :

En janvier, il y a eu 140 faillites

En février, — 157 —
En mars, — 171 —
En avril, — 176 —
En mai, — 200 —
En juin, — 217 —

Si une telle augmentation devait se prolonger longtemps encore,

ce serait vraiment désolant et même très sérieusement inquiétant.

C'est le Matin français qui fait cette remarque un peu naïve.

Nous ajouterons à son calcul que si les faillites augmentent ainsi

de moitié chaque six mois, cela ferait à la fin du deuxième semestre,

en décembre seul, le double, 280 plus 35, soii; 315; en décembre 1885,

on arriverait à 630 plus 80, soit 710, et à environ 1,500 par mois à

la fin de l'année suivante.

Alors, il ne resterait plus un négociant et le chiffre baisserait.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE

2. — I>e ^rand péril «le no-
tre temps on la Krfine>
Mnçonnei'ie, par Mgr Tu-
rinaz, évoque Je Nancv. —
1 vol. in-12; Paris 1884,* choz
Bray ot Retaux. — F*rix franco :

I fr. 25.

Le granil péril de notre temps,
la Franc-Muçonnerie, S. S. le

Pape Léon XIII l'a signalé récouo-

ment au monde entier avec la

suprême autorité du Siège Apcs-
tnliquo. Le Souverain-Pontiff» a

particulièrement recommandé à
NN. SS. les évoques d'instruire

loiirs poujjles au sujet de cette

redoutable secte. d<» leur faire

connaîtro les artifices employés
par elle pour séduire les hommes
ot les attirer dans ses rangs, de
dévoiler lu ]ifMversité de ses dor-

trines et l'infimie de ses actes.

Mgr Turinaz avait 'iovancé

l'exhortation rie l'auguste Pontife
dans l'accomplipsenient de ce de-

voir. En 1878 et on 1879. il adres-

sait aux fidèles de Tarontaise
deux lettres pastorales sur la

Franc-Maçonnerie. Ces deux let-

tres, publiées ensuite en linxhnre,
l'Ht eu, sous cette forme, une
première édition qui s'est rapide-

ment écoulée. La seconde édition,

qu" nous annoncions aujourd'hui,
nf^'lidere de la première (juo par
la reproduction de quelques pas-

sages de rFncycliqu« lîm/uinuyn
ffeniif et de quelques documents
récents émanés de la Franc-Ma-
çonnerie.

Pourquoi et comment en eut-

elle différé? lie hut que s'est jiro-

posc Mgr l'évêquo do Nancy ne
pouvait être mieux atteint (|u'il

ne l'a été dans les deux lettres

adressées par lui iiux fidèles de
son prcnnier diocèse.

Ce but, c'est de montrer, coiam o

l'indique le titre de la brochure,
que le grand péril de notre temps
est dans la Franc-Maçonnerie et

dans les sociétés secrètes dont
elle est la source et le centre
d'action. Pour la démi^nstration
i]o cette grave vérité, Mgr Turi-
naz a suivi le plan qu'il indiquo
ainsi lui-même :

« Je dirai ce qu'est la Frano-Ma-
çonnerie; je démontrerai qu'elle

est la destruction de In religion,

de la morale, de l'ordre social,

de la libertt', de l'égalité, de la

fraternité, du vrai progrès
; qu'elle

est l'ennemie de la patrie, ot

qu'elle outrage à la fois ia di-

gnité humaine et le simple boa
sens. — .le réfuterai les objections

qu'on op])()se à ces démonstra-
tions ; je déduirai les roncl'usions

de retto douloureuse étudn flt je

confirmerai oon mnclusions par
les révélations qui nous viennent
des derniers attentats des sociétés

sectètf^s, et par l'autorité des

lettres oncycliques do N(»tre Saint-

Père lo Pape Léon XllI. — F.nfin,

je ferai ressortir nn*^ ]irpuve éol.i-

tante do la divinité de ri-'.c^lise

catholique de la lutte que ^oule

elle soutient contre ces sectes

funestes.

« Ces accusations sont graves,

je les établirai sui- des preuves
nombreuses et ineontestables,

presque toujours sur les témoi-

gnages et les aveux de la Franc-
.Maçonnerie elle-même. Je citerai

ries doDunents très réronts ot j'en

indiquerai les sources. »

Faire conimitre ce que l'érai-

nent auteur a voulu faire, c'est

dire ce qu'il a fait. Rien no
man<|UO 'X la solidité des preuves

ni au relief dos arguments, bien

(1) 11 est rendu compte de tout ouvrage dont deux exemplairrs ont

été (\p•]^n<^ôs dans les bureaux dos Annnfrf; rnlhnlirjurii. MM. les

auteurs et MM. les éditeurs .sont priés d'indiquer le prix des livre»

qu'ils envoient. — L'administration des Antmlas se charge do fournir,

au prix de librairie, les ouvrages dont il ent rendu compte dan* ce

bulletin.
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que- la brocjiure n'ait qu'une
jétandue restreinte. L'iotontion

de Mgr Turinaz étnit que cette

publication lut essentiellement
populaire; il a voulu qu'elle pût
être lue par tous, p.ir l'homme du
monde qui reiiouto les gros vo-
lumes comme par le paysan et Tou-
vrier. ri a donc i)ris soin d'écarter

tout ce qui pouirait donner lieu à

des contestations et tout ce qui

li'iJtait pas iadispeusable à sou but..

.Aîais les éléments nécessaires pour
atteindre co but, il les a pris, or-

^(îonnés, éclairi^s avec la supéiio-

rité de son talent, et il a donné
à son œuvre, soloa l'expression

-de M. Ai'-rueperse dans le Monde,
avec la clarté et la précision, le

luoavemenl et la vie.

3. ^ I^'ac-isiiuile «lu sermon
fJe Bosîfiuet sui* le J-age-
ment dernier. Fac-similé
de deux plans de sermons de
deux de nos plus grands saints :

, saint Vincent de Paul et saint

François de Sales, précédés
d'une étude sur ce sermon et

sur un.ex.orde. par J.-L. Chous-
sy. — Paris, Victor Palmé, 1884.

M. J.-L. Choussy, l'auteur bien
connu de plusieurs ouvrages jus-
tement appréciés, vient d'offrir à

tous ceux qui s'intéres.sont aux
travaux littéraires une œuvre
d'une incontestable utilité. Erudit
consciencieux, chercheur infati-

gable, M. Choussy est l'heureux
possesseur d'un sermon de Bos-
suot, tout entier écrit de la main
de celui que Saint-Marc Girardin
appel le le Dictateur superbe de l'es-

prit humain. Admirateur sincère

do l'Aigle de Meaux, M. Choussy

étudie avec soin ce manuscrit; il

s'attendait à ne trouver qu'une
phrase. facile, .sortant tout oinée
du Cerveau de ce puissant génie ;

et il rencontre à chaque page, à

chaque ligne, des ratures, des
surcharges de tout genre. Cette

découverte n'enlève rien, dans
l'esprit de l'autfnvr, à Fauréolo
resj)lendissante qui couronne la

m-'inoire de Bossuet ; mais elle

lui inspire la pensée de cette pu-
blication, qui a mérité les plus

précieux éloges.

Le Fac-similé du sermon de
Bossuet sur le Jiigetneixt dernier
semble dire par ses pages ratu-

rées, aux écrivains qui ci-ain-

draient de s'abaisser en se don-
nant la peine de polir et de repo-

lir leurs œuvres : voyez ce qu'il

en coûte pour s'imposer à l'admi-

ratiou universelle. Ces ligues suas

cesse remaniées rendront moins
pénibles les premières difficultés

aux jeunes gens qui entrent dans
la carrière; loisqu'ils verront
Bossuet recommoftcer dix fois la

même phrase, ils ne seront pas

efï'rayés de l'aridité d'une preïiiière

inspiration. On apprendra aussi

à se défier d'un travail trop facile,

et à revoir des pages écrites avec
trop ds précipitation. Les orateurs
sacrés verront aussi avec quel

soin Bossuet traitait la paiole de

Dieu, quel respect il avait pour
ses auditeurs, quel labeur il s'im-

posait avant de paraître on pu-

blic, et ils apprendront le secret

d'instruire et de toucher les coeurs.

Telles sont les pensées qui ont
amené l'a-uteur à faire autogra-
phier son sermon tel qu'il le jios-

séde dans sa belle collection

d'autographes.

KEVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

On vient de faire connaître les engagements du Trésor contractés

soit pour le remboursement des avances faites à l'Etat, soit pour
l'exécution des divers services publics. Le montant total des

sommes restant à payer, tant en capital qu'en intérêts, s'élève au chif-

fre dtî 16 milliards, soit en chiffres exacts 16. 152.736.354 fr. 59 cent.
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donlC.5o8.o-28.067 fr.«3cent. en capital et 9.564.208.476 fr.70 conl.

en inlérôls. Les annuités s'élondont de 1884 jusqu'à 1960. Ia^s

plus lortos sont celles de 1884 et «les années suivantes. L'anu tt*

de 1884 est de 383 niillious. Â pailir de 1900, elle descendi à

23'2 millions; la dernière annuité, celle de 1900, n'est plus que
(le 2 millions et demi. Ces annuités con)prennent le service du 3 0/0
amortis.sable, de l'emprunt iMor;,'an, des f,'ai'anties d'intérêts des

chemins de fer, etc., etc. Elles sont distinctes des annuités perpé-

tuelles qui servent à payer les airérages des en)piunts en 3 0/0 et

en 4 1/2 0/0 perpétuels.

M. Rousseau a terminé son rapport sur le budfzet du ministère

des Travaux publies. La Commission du budget accorde la somme
de 200 millions pour les travaux à exécuter en 1885. Llle n'a opéré

([u'une réduction de 3 millions sur le chiffre demandé par le gou-
vernement.

Le montant des garanties d'intérêts réclamées par les Compagnies
de Chemins de fer, le Nord exce|)té, est de 39 millions. Kn n'allouant

sur ce total indicjué qu'une provision de 75 0(), on trouve qu'il y a

lieu irinscrirc au budget un crédit de 2i), 250,000 fr.

La Banque d'Angleterre a porté le taux de son escompte de 3 0/0
à 4 0/0 ; la Han(iuc nationale italienne, suivant son exeujple, a élevé

le sien de 4 0/0 à 4 1/2 0/0. Les Baruiues d'Kiat défendent leur en-

caisse ; cette situation se reproduit tous les ans à la même époque.
La Banque de France n'a pas l'habitude de s'en émouvoir et les faits

lui ont donné raison jusi^u'iei. Néanmoins, malgré l'intprobabilité

d'une élévation du taux de l'escouipte ;\ l*aiis, l'action de la Banque
de France vient de monter de 60 fr. A défaut du lo\er de l'argent,

c'est l'action de la Banque de France dont on escompte la hausse.

En réponse à une demande : La majorité des membres de la Com-
mission du budget a invité le ministre des Finances à proiiler du
moment opportun puiir con\erlir le i 1/2 ancien, il ne faut pas

songer à le convertir en une renie de 4 0, ; car les porteurs dcMuan-

deraienl en masse le rembour.seuuMit au pair, juiisqu'ils pourraient

se re(>lacer sur le i 120 ou sur les obligations tunisiennes et faire

ainsi un placement à 4 I 2 0,0 au lieu de se laisser iinposer un pla-

cement h iO/0. La Conversion ne pourrait ilonc se faire ([u'en3 0/0.

Or, une rente de 4 francs «mi 3 0/0 à 78 fr. 25 c, représente un ca-

pital de lOi fr. 33 c. C'est donc le cours du 3 0/0 qui doit régler

maintenant celui du 4 1^2 0/0 ancien.

Le uiois, qui \icnt de finir, a fiit assister à des mouvements de

bascule (jui, tinaleuieut, out laissi- les cours à un niveau voisin de

celui de la liquidation |)récédento. \j\ situaliou n'est poiul ("hangée
;

toujours la même incertitude et les craintes île l'avenir. Aux cours

actuels, les haussiers devraient se montrer .satisfaits.

A. H.

Le garant : P. Chantrbl,

Paris. — Imp. de fCEuvM de Saint-Paul, L. Philipona, 51, rue de Lille.
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LETTRES APOSTOLIQUES
DE

N. T. S. P. LÉON XIII
PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

Par lesquelles est confirmé le jugement porté par le

cardinal-archevêque de Gompostelle sur l'identité

du corps de saint Jacques-le-Majeur, apôtre, et de

ceux des saints Athanase et Théodore ses disciples.

LEON EVEQUE

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU

Ad 'perpetuam rei meraorimn.

Dieu tout-puissant, qui est admirable dans ses saints, a

voulu, en sa suprême sagesse, que pendant que leurs âmes

jouissent dans le ciel du bonheur éternel, leurs corps, con-

fiés à la terre, reçussent de la part des hommes des respects

particuliers et les honneurs du culte.

A leur sujet. Dieu manifeste admirablement sa providence

et sa miséricorde, car, en permettant que par ces corps

beancoup de prodiges divins soient accomplis, il pourvoit

en même temps à notre bien et à la gloire de ses saints sur

la terre. ChaquQ.fois, en effet, que nous visitons ces reliques

des bienheureux habitants du ciel, nous nous rappelons la

merveilleuse et éclatante série de vertus dont ils ont donné

l'exemple durant le cours de leur vie, et nous sommes vive-

ment portés à les imiter. Les corps des saints sont, au

témoignage de Jean Damascène, des fontaines perpétuelles

TOME L. — 15 NOVEMBRE 1884. 25
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dalîï; rÉglise, d'où déconlent sur les peuples chr.étiecs,

comme autant de saiutaires rfiisiseaux, les dons aolefeteâ', \o6

bienfaits et toutes les grâces dont nous avons le plus besoin.

C'est pourquoi il ne faulpas s'tHonner si les corps de plu-

sieurs saints, qui étaient comme perdus dans les ténèbres

de l'oubli, ont été rendus à la lumière précisément en ces

temps où l'Kglise est assaillie par la violence des flots et où

les chrétiens ont besoin de plus vifs encouragements à la

vertu. Dans le courant de notre siècle, où la puissance des

ténèbres a dèclarô une guerre acharnée au Seigheur et k

son Christ, on a heureusement découvert, par la volonté

divine, les restes sacrés de saint François d'Assise, de

saHtite Claire, la vierge législatrice; de saint Ambi'oisé,

pontife et docteur; des martyrs Gertais et ï^rotais', tfes

apptres Philippe et Jac(]^ues.

A ces noms il faut ajouter ceux de saint Jîicques le Ma-

jeur, apôtre, et de ses disciples Athanase et Théodore, dont

les corps ont été récomment retrouvés dans l'Eglise princi-

pale de la ville de Compostolle.

Une tradition constante et universelle, qui date du temps

des Apôtres et qui a été confirmée par des lettres publiques

de Nos préilécesseurs, rapporte que le corps de saint Jacques,

après que cet apôtre eut subi le martyre par ordre du roi

Hérode, fut clandestinement enlevé par ses deux disciples

Athanase et Théodore. Ceux-ci, qui craignaient vivement

que les reliques du saint Apôtre ne fussent anéanties, si les

Juifs s'emparaient de son corps, le placeront sur un navire,

l'emportèrent de la Judée, atteignirent par un heureux

voyage les côtes d'Espagne et les contournèrent pour abor-

der aux rivages de la Galice, où, suivant une pieuse et an-

tique tradition, .saint Jacques, après l'ascension de Jésus-

Christ au ciel, avait, par la volonté divine, rempli les fonc-

lipns de l'apostolat.

. Là, ili* arrivèrent à la ville espagnole appelée Iria Flavia,

et se fixèrent dans une petite propriété ; ils y ensevelirent,

à l'intérieur d'une crypte creusé»; dans le roc, dans un tom-

beau construit à la façon des Romains, les restes mortels.

de l'Apôjtre, qu'ils avaient apportés avec eux, et ils élevèrent
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au-dessus une petite chapelle. Lorsque Athanase et Théo-

dore eurent achevé le cours de leur existence et payé leur

tribut à la nature, les chrétiens du pays, tant à cause de la

vénération qu'ils leur portaient que pour ne point les sépa-

rer, après leur mort, du corps qu'ils avaient saintement

conservé pendant leur vie, les déposèrent tous deux dans

le même tombeau, à droite et à gauche de l'Àpôtre.

Peu de temps après, les chrétiens furent persécutés et

massacrés partout où s'étendait la domination des empereurs

romains, et l'hypogée sacré resta quelque temps caché.

Mais, dès que la tranquillité fut revenue, la nouvelle de la

translation du corps de saint Jacques se répandit au loin

parmi les Espagnols, qui professaient, pour lui une dévotion

particulière, et l'on commença à visiter en foule son tom-

beau, avec une ardeur et une piété qui ne furent peut-être

pas moindres que celles qui conduisaient les fidèles à Rome

et ailleurs, auprès du sépulcre des Princes des Apôtres et

dans les cimetières des saints martyrs.

Mais, dans le cours des âges, les Barbares, d'abord, les

Arabes ensuite, sous le commandement et la conduite de

Muza, envahirent l'Espagne et désolèrent principalement,

par de fréquentes incursions, les contrées voisines de la

mer, le tombeau sacré fut enseveli sous les ruines de la

chapelle et y resta caché de longues années.

Toutefois, le temps n'avait pas effacé de la mémoire des

Espagnols le souvenir de la sainte relique. Une tradition

constante rapporte qu'au commencement du IX" siècle, le

roi Alphonse, surnommé le Chaste, régnant sur l'Espagne,

et Théodoraire étant évêque d'Iria Flavia, apparut, au-

dessus de la crypte qui renfermait les reliques de saint

Jacques et de ses deux disciples, une très brillante étoile,

qui était comme fixée dans le ciel et qui indiquait, par

l'éclat de ses rayons, le lieu où les restes sacrés avaient été

ensevelis. L'évêque Théodomire, heureux d'un tel augure,

ordonna que des prières fussent adressées au Dieu, qui ^n

était l'auteur ; ensuite, il fit écarter et déblayer les ruines

de l'antique chapelle et, poursuivant les recherches, il par-

vint jusqu'à l'endroit où, comme dans un sépulcre de famille,
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^gisaient, dans des cercueils distincts, les corps des trois

saints. Alors, afin que ce lieu sanctifié par la religion fût

humainement mieux défendu, il l'entoura d'une muraille et

protégea le trésor sacré par de solides substructions. .

Lorsque ces nouvelles parvinrent aux oreilles du roi

Alphonse, il s'empressa d'aller vénérer le sépulcre sacré

de l'Apôtre, fit reconstruire l'antique chapelle sur un plan

nouveau et régla que les revenus du sol, sur une étendue de

trois milles, seraient attribués à perpétuité à l'entretien de

ce temple. Cependant, la ville voisine de la cr3pte, qui

s'était appelée jusque-là Iria Flavia, prit, de l'apparition de

l'étoile rayonnante, le nom plus heureux de Compostelle.

Mais, outre ce signe céleste, de nombreux miracles illus-

trèrent le tombeau de l'Apôtre ; de telle sorte que non seu-

lement des villes voisines, mais des lieux les plus éloignés,

les populations vinrent prier auprès des restes sacrés. C'est

pourquoi le roi Alphonse III, imitant l'exemple de son pré-

décesseur, entreprit la construction d'une église plus vaste,

qui, toutefois, laissait intact l'ancien tombeau, et après

l'avoir rapidement achevée, il la décora avec un luxe royal.

Vers la fin du X' siècle, des hordes sauvages d'Arabes

envahirent de nouveau l'Espagne, détruisirent un grand

nombre de villes, et après un massacre effroyable des habi-

tants, dévastèrent tout par le fer et par le feu. L'émir Alman-

sor, de funeste mémoire, qui n'ignorait point le culte dont

le tombeau de saint Jaci^ues était l'objet, avait l'intention

de le renverser et de le détruire, estimant, s'il y réussissait,

avoir abattu le rempart lo plus puissant de l'Espagne, dans

lequel «'lie avait fléposé toutes ses espérances. C'est pour

quoi il donna l'ordre à ceux qu'il avait mis à la tête de ses

brigands de marcher directement sur Compostelle, d'atta-

quer la ville et de livrer aux flammes le temple et tout ce

qui appartenait au culte. Mais Dieu arrêta l'incendie, qui

avait df'-jà pris un grand développement, au seuil de l'iiabi-

tation des prêtres, et frappa Almansor et ses troupes de

maladies criielb s à la suite desquelles ils furent contraints

de s'éloigner de Compostelle et périrent presque tous avec

Almansor, d'une mort soudaine.
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Il restait encore autour de l'hypogée des cendres éparses,

souvenir de la férocité de l'ennemi et témoignage de la

protection du Ciel. Quand l'Espagne sortit de ces maux,

l'évêque de Compostelle, Diego Pelaez, fit surgir de terre,

sur les ruines mêmes de l'ancien temple, une église plus

grande, dont Diego Gelmirez, son successeur, accrut la

splendeur et la majesté et qui reçut les titres et les privi-

lèges de basilique. La principale sollicitude de cet évêque

fut de reconnaître l'authenticité des reliques qui lui avaient

été transmises et de rendre le tombeau inaccessible en fiti-

sant élever une muraille.

A cette occasion il crut pouvoir distraire une parcelle des

ossements sacrés, et il l'envoya, en l'accompagnant d'une

lettre, à saint Atton, évêque de Pistoie. Cette parcelle a été

enlevée de la tête, comme l'a constaté une récente exper-

tise. C'est la partie qui s'appelle apophisis raasioidea;

elle est encore couverte de sang, car elle fut frappée par le

glaive lorsque la tête fut séparée du corps. Cette relique

vénérable, rendue célèbre par les miracles qu'elle a opérés

et par le culte traditionnel que lui ont consacré les habi-

tants de la ville, est encore aujourd'hui l'objet d'une véné-

ration toute particulière dans l'église de Pistoie.

Cependant la renommée du sanctuaire espagnol s'était

répandue partout, et des foules innombrables de pèlerins

s'y rendaient de presque toutes les parties de la terre.

L'affluence prenait de telles proportions, qu'on la com-

parait avec raison à celle des pèlerins qu'attiraient les

Saints-Lieux de la Palestine ou les tombeaux des apôtres

saint Pierre et saint Paul. C'est pourquoi les Pontifes

Romains, Nos prédécesseurs, réservèrent au Saint-Siège la

dispense du vœu de faire un pèlerinage à Compostelle.

LeXVP siècle n'était pas encore terminé, lorsque s'éleva

une tempête affreuse et terrible, qui, bien que sévissant sur

l'Espagne presque tout entière, menaça particulièrement le

tombeau sacré de l'Apôtre. La guerre ayant éclaté entre les

Espagnols et les Anglais, ces derniers, qui avaient aban-

donné la foi catholique pour embrasser Phérésie, avaient

formé le plan de piller et de ruiner les églises catholiques, de
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profaner et de détruire tout ce qui appai'tenait au culte. Ils

débarquèrent donc une arnuie dans la province de Galice,

•située aux bordrf de la mer, renversèrent les églises, li-

vrèrent aux. flammes avec la fureur de l'hérésie les images

des saints, les reliques et les objets les plus sacrés, et se

mirent ensuite en marche vers Compostelle, pour en finir,

comme ils disaient, avec la pernicieuse supeistition.

A cette époque, se trouvait à la tête de l'KgliBe de Com-

postello le pieux archevêque Jean de Saint-Clément. Ceiwi-

ci tint conseil avec les chanoines sur les moyens de mettre

en sûreté les reliques des saints, et lui-mènie se cliargea

particulièrement de ce soin pour ce qui concernait les restes

de saiuL Jacquorj. Mais comme l'ennemi était déjà aux portes

de la ville, il enterra opetfa luamlluario et secrètement les

trois corps, en prenant toutefois la précaution de construire

le nouveau cercueil avec les matériaux de l'ancien, qui

avaient été faits suivant la méthode des Romains, afin qu'il

restât à la postérité quelque témoigaiage de l'authenticité

des reliques.

Après qu'on eut déposé les armes et que les périls de.la

guerre eurent cessé, les habitants de Compostelle et les

pèlerins qui visitaient fréquemment ces lieux demeurèrent

persuadés que les saintes reliques se trouvaient encore à

la même place où elles reposaient primiliveiueut. Cette

opinion restait accréditée depuis ce temps, de .sorte que^^le

nos jours les lidéles estimaient que les saintes reliques

étaient consei-vées dans l'abside de la chapelle principale;

qu'ils s'approchaient de oet endroit poui» les vénérer et Êfue

ie clergé de la basilique y terminait par le -ohaaiti d'«une

antienne les prières quotidiennes. ^
, >

'

Or, lorsque Notre vénéralilo Frère, le cardinal de la

S, E. U. Pa^a y Rico, archevêque actuel do Compostelle,

entrepi'it, il y a (|uelqu«is années, la restauration de la ba^^i-

lique, il décida co qu'il s'était proposé depuis longtemps

déjà, de rechercher l'endroit; où se trouvaient les reliques

de saint Jacques et de «oa deux disciples Athanase et Théo-

dore. C'est pourquoi il choisit pour l'accomplissement

d'une entreprise si imputante, des humme.s constitués en
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dignité ecclésiastique et d'une compétence éprouvée, qu'il

chai'gea de la direction des travaux. Mais l'érénement

trompa l'opinion de tous; car o(a explora tout l'hypogée et

tous les souterrains qui existent encore à proximité de

l'autel majeur sans rien trouver. Enfin, à l'endroit où le

clergé et le peuple avaient coutume de prier avec le plus

de ferveur, c'est-à-dire au centre de l'abside , derrière

l'autel majeur et devant un autre autel, les ouvriers levèrent

les dalles, et, après avoir creusé à une profondeur de deux

coudées, ils découvrirent un cercueil dont le couvercle était

orné d'une croix. Le cercueil était fait de pierres et de

briques prises à la crvpte et au tombeau anciens. Le cou-

vercle soulevé en présence de témoins, on trouva des osse-

ments appartenant à trois squelettes d'hommes. Notre

vénérable Frère le cardinal archevêque de Compostelle,

suivant les prescriptions du concile de Trente, après avoir

prisil'avisd'hommies doctes et pieux et entendu le jugement

d'experts très expérimentés, établit les pièces d'un procès et

la question fut posée s'il était constant que les reliques retrou-

vée» étaient les corpsde l'apôtre saint Jacques le Majeur

et de ses disciples Athanase et Théodore. Le tout examiné

avec une grande sagacité et selon les régies de la discipline

ecclésiastique, l'archevêque résolut affirmativement la ques-

tion. Ensuite, le même archevêque Nous envoya tous les

actes du procès et la sentence qu'il avait portée, et il Nous

demanda instamment de confirmer cette sentence par l^e

jugement suprême de Notre autorité apostolique.

Nous avons accueilli cette supplique avec bienveillance,

et, sachant bien que le tombeau vénérable de saint Jacques» '

le Majeur peut être placé à' bon droit au nombre des sanc*- •

tuaires et» des lieux de pèlerinage les plus célèbres du monde

entier; qu'il a été enrichi de privilèges et d'honneurs par

des Constitutions émanées de Nos prédécesseurs Pascal II,

Calliste II, Eugène III, Anastase IV et Alexandre III, No^iisi^

avons voulu qu'une affaire si grave fût examinée avec le

soin que le Saint-Siège a coutume d'employer eu pareille

occasion

.

C'est pourquoi Nous avons àésigné quelques cardinaux
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de la S. E. R. appartenant à la Sacrée-Congrégation des

Rites, savoir Dominique IJartolini, préfet do cette Congré-

gation; Raphaël Monaco Lavalletta, Miscislas Ledocliow-ski,

Aloys Serafini, Lucide-Marie Parocclii, Ange Bianchi et

Thomas Zigliara, et après leur avoir adjoint ([uelques pré-

lats consulteurs de la même Sacrée-Contîré^ration, Nos

cher.s fils Vincent Nussi, protonotaire apostolique; Laurent

Salvati, secrétaire; Augustin Caprara, questeur d.^ honori-

bus cœlestiani, et Aloys Lauri, assesseur, Nous les avons

chargés de l'examen do l'affaire. Cette commission ayant

tenu le 20 mai dernier une séance dans Notre palais du

Vatican, après avoir soumis tous les faits à un très sévère

examen, répondit : dilata et ad menton. L'intention de la

commission était de soumettre à une discussion plus appro-

fondie quelques considérations de grande importance.

Afin d'obtenir une prompte solution, Nous avons donné

ordre à Notre cher fils Augustin Caprara, promoteur de la

sainte Foi, de se rendioà Corapostelle pour y examiner tout

en détail, l'aire les recherches nécessaires et rédiger un

rapport. Ce dernier a entendu des témoins auxquels il avait

auparavant fait prêter serment, éclairci quelques contra-

dictions qui paraissaient exister entre leurs dépositions,

demandé l'avis d'hommes versés en matière archéologique,

histoi'ique ot analomique, à Madrid et à Compostelle ; il a

inspecté les restes de l'ancien tombeau et les a comparés

avec les matériaux dont est construit lo coi'cueil contenant

les reliques, et étudié également l'endroit, situé sous

l'abside, où ces reliques ont été trouvées. Enfin, après

avoir consulté de nouveau des médecins expérimentés au

5ujet de toutes les pai'ties des ossements sacrés, il est revenu

à Rome et a complété sa tâche par la rédaction d'un rapport

. très exact.

Les doutes qui existaient ayant été ainsi dissijiés et la

lumière de la vérité apparaissant pins chiirement, la com-

mission se réunit de nouveau au Vatican, le 19 juillet de

cette année, pour la solution de la question proposée : < La

« sentence portée par le cardinal archevêque de Compos-

« telle au sujet de l'identité des reliques qui ont été trouvées

i

I
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« au centre de l'abside de la chapelle principale de sa basi-

« liqué métropolitaine, et qui ont été attribuées à l'apôtre

« saint Jacques le Majeur et à ses disciples Atlianase et

« Tliéodore, doit-elle être confirmée dans le cas et pour

« l'effet dont il s'agit? »

Nos chers Fils les cardinaux et les autres membres de la

commission, considérant que tous les faits qui leur avaient

été exposés étaient si vrais et si bien démontrés que per-

sonne ne les pouvait contester et que par conséquent il

existait à ce sujet la pleine certitude que les saints Canons

et les Constitutions des Souverains Pontifes, Nos prédéces-

seurs, exigent dans les affaires de cette nature, émirent

la réponse suivante : affirmative seu sentenliam esse

conflrmandam.

Lorsque ce résultat a été porté à Notre connaissance par

Notre cher fils le cardinal Dominique Bartolini, préfet de

la Sacrée-Congrégation des Rites, Nous avons ressenti une

grande joie et Nous avons remercié de tout Notre cœur le

Dieu très bon et très grand d'avoir daigné, au milieu d'une

telle iniquité des temps, enrichir son Eglise de ce nouveau

trésor. C'est pourquoi Nous avons très volontiers ratifié

en toutes choses et confirmé la sentence prononcée par la

commission spéciale de la Sacrée-Congrégation des -Rites.

En outre, Nous avons ordonné que le 25 juillet, fête de

l'apôtre saint Jacques, Notre décret confirmant cette sen-

tence fût publié, du haut de l'ambon, après la lecture de

l'évangile, dans l'église nationale des Espagnols dédiée, à

Rome, à Notre-Dame du Mont-Serrat, en présence de

Notre cher fils le cardinal Dominique Bartolini, préfet de la

Sacrée-Congrégation des Rites, et de Nos chers fils Laurent

Salvati, secrétaire, Augustin Caprara, questeur de honori-

bus cœlestium ; Aloys Lauri, assesseur, et Jean Ponzi,

pour le procès-verbal.

Aujourd'hui donc, voulant confirmer par un document

solennel de l'autorité Apostolique et par un acte nouveau

de ratification tout ce qui a été établi par le susdit décret,

suivant l'exemple de Nos prédécesseurs Benoît XIII, Pie VII

et Pie IX, qui ont porté un jugement sur l'identité des corps
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sacrés de suint Augustin, pontife et (.îoctour; de saint Fran-

çois d'Assise, de ?aint Ambroise, pontife et docteur, et des

saints martyrs Gervais ,et. Protais, Nous approuvons et

confirmons de science ««ri^iwe et de Notre propre initiative,

en vertu de Notre .lutorité apostolique, tous les doutes

étant dissipés ettouta-î ièsj-coattoverses terminéiee, la sen-

tence de Notre vénérable Frér^ J^ cardinal archevêque do

ComposteJle 5;,gir l'identité doe corps sacrés de .l'apôtre

saint Jacques le Majeur et de ses saints flisciplcs Athanase

et Théodore, et Nous décrétons que cette sentence ait à

perpétuité force et valeur. En outre, Nous voulons et Nous

ordonnons qu'il ne soii permis à personne, sous peine

d'excommunication laUe senteniiœ et dontiNous réservons

l'absolution d'une façon rigoureuse à Nous et à Nos succes-

seurs, de détachea*, d'enlever ou d'emporter les saintes

reliques, qui ont été replacées dans l^ur ancien réceptacle

et consignées sous scellés, ou quelqu'une de leurs parcelles.

C'est pourquoi Nous enjoignons et ordonnons à tous Nos

vénérables Fréros, les patriarches, archevêques otévêques,

et à tous led autres prékits préposés aux Kg-liaes de publier,

d'une façou solennelle et dans la forme qu'ils' jugeront

préférable les présentes lettres^ dans leurs provinces,

diocèses et villes, atiii que ret heureux événement soit

connu j>artout et célébré par tdus les fidèles a^çc an redou-

hlement de piété, et que do nouveau on entreprenne -dc^

pélerinu^^esià ce L<jnibeau saoï'é, comme nos ancêtres avaient

coutume de le faire.

Et afiaquo Nous puissions plu.-^ oflicacoment obtenir pour

la sainte i!glise do Dieu et pour tout le monde chrétien,

la protection de l'apôtre saint Jiacques et do ses disciples,

— à tous les fidèles de l'un et *de l'autre sexe qui, au jour

fixé par les Ordinaires de chaque liou, vraiment pénilonts,

se seront confessés, auront communié et auront prié Dieii

avec piété, dans les églises dédiées à saint Jacques, ap<5tre,

ou, à h.Mir défaut, dans une église quelconque désignée par

l'Ordinaire, eu implorant l'intercession de saint Jacques

pour les grave.s nécessités de l'Eglisô et son exaltation, et

jfpurrextirpation de« hérésies et des sectes perverses, Nous
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accordons miséricordieusement dans le Seigneur par la

teneur des présentes, l'indulgence pléniére et la rémission

de tous leurs péchés, avec faculté de pouvoir applic[uer

cette indulgence, par mode~de suffrage, aux âmes" détenues

dan)S le Purgatoire.

Et comme la très noble nation espagnole, par la merveil-

leuse assistance de saint Jacques, a conservé l'intégrité et

l'inviolabilité de sa. foi catholique, . afin que le Dieu de

miséricorde daigne lui accorder la grâce de s'affermir, au

milieu de ce déluge d'erreurs
,
par l'intercession et la

médiation de son patron céleste, dans la sainteté de la reli-

gion de ses pères et dans la ferveur de la piété. Nous con-

cédons que l'ample privilège qu'elle tient de Notre prédé-

cesseur Alexandre III, c'est-à-dire la faculté de gagner un

jubilé plénier l'année oui la fête.de saint Jacques, fixée au

25 juillet, tombe un dimanche, lui soit accordée même l'an-

née prochaine, où seront célébrées en ce jour du 25 juillet

les fêtes solennelles de l'invention et de l'élévation du corps

du saint apôtre, en observant la même méthode et jouis-

sant des mêmes privilèges qui sont contenus dans la Cons-

titution du même Souverain-Pontife, en date du xxv juil-

let MCLXXIX.
Nous voulons que ces Lettres et tout leur contenu ne

puissent en aucun temps être accusés, attaqués, pour vice

soit de subreption ou d'obreption, soit de nullité où d'inva-

lidité, soit d'intention de Notre part, mais que toujours et à

perpétuité elles aient et gardent validité et efficacité et

obtiennent leur plein et entier effet, et qu'elles soient ainsi

considérées par tous, de tous grades, ordres, prééminence

et dignités ; et Nous prescrivons que toute copie des pré-

sentes, même imprimée, signée toutefois de la main d'un

notaire public.et muniei à\L sceau d'une pe-rspnne constituée

en dignité ecclésiastique, ait la même autorité que les pré-

sentes, si elles étaient produites ou montrées.

Qu'il ne soit donc permis à personne de violer ou de con-

tredire, par une audace téméraire, cette page revêtue de

Notre approbation, ratification, réserve, concession, remise,

commission et volonté. Si quelqu'un osait se rendre, cou-
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pable de cet attentat, qu'il sache qu'il encourt l'indignation

de Dieu tout-puissant et des bienheureux Pierre et Paul,

ses apôtres.

Donné à Rome, près Saint-Picri-e, l'an 1884 de l'Incar-

natiou du Seigneur, aux calendes de novembre, la septième

année de Notre pontificat.

C. Cardinal Sacconi, pro-dataire.

F. Cardinal Chigi.

Vu :

Pour la Curie, J. des vicomtes de Aquila,

L. -;- p.

.1. CuCtNONI.

MONSEIGNEUR DCPANLOUP

C'est avec la ferme volonté de ne pas entrer dans dos

discussions que nous estimons déplorables et dangereuses,

que nous n'avons pas parlé ici des polémiques ardentes

suscitées récemment par la publication du troisième volume

de la Vie de M(ji' JDapanloup, par M. l'abbé Lagrange.

Nous n'avons pas voulu parler davantage du livre do

M. l'abbé U. Maynard.

L'insertion ilans ces Annales de trois documents récents

a pu faire comprendre combien vive et passionnée avait été

la discussion ; les deux lettres épiscopales qu'on va lire,

mettront fin, nous voulons l'espérer, à ces tristes divisions,

d'autant plus regrettables qu'elles se produisent à un moment
oùrEglisc a plus besoin du secours de tous ses enfants, unis

dans la même foi comme dans la même charité.

P. Cn.

LETTRE PASTORALE DE S. G. MfiR L'ÉVÉOIJE D'ORLÉANS

AT cuv.noi: i>e son diocksk

Messieurs et chers coopéiateurs (1),

Un grand et beau spectacle a réjoui nos rcpfards pendant les

retraites ecclésiastiques de cette année, et spêclaleraent durant

(1) Cette lettre n'est pas dostlDco à être lue cn ( liairc.
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le synode solennel oh a été promulguée la première revision de

uos statuts.

Vous garderez de ces réunions fraternelles un souvenir salu-

taire, et pour nous, nous ne saurions assez remercier Dieu des

consolations intimes que nous y avons goûtées.

On a vu lu plus de deux cents prêtres, pour la plupart vété-

rans du sacerdoce, pressés autour de leur évéque, jurer sur les

saints Evangiles foi et obéissance à la sainte Église; on les a

vus cousacrer de longues journées à la prière, à l'examen de

leurs devoirs, à la sanctification de leurs âmes, et recevoir

enfin, avec la ferveur de leurs jeunes années, le pain sacré qui

donne la force et apporte le secours pour les saints combats :

Bella prémuni hostilia, da rohur, fer auxilium. Le monde
ignore ces sources sacrées où vient se retremper la vie sacer-

dotale; l'Eglise seule a le pouvoir de les faire jaillir dans le

temps opportun.

Grâces soient donc rendues à Dieu, et vous, chers messieurs,

qui avez apporté à ces pieux exercices tant de zèle et de foi,

S03'ez-en bénis dans vos durs labeurs pour le salât des dmes.

Et cependaat Dieu a permis qu'une tristesse amère vînt se

mêler à de si douces joies. A ces heures mêmes oii nous écoutions

dans le recueillement la voix de Dieu, la tomlje de notre

vénéré prédécesseur était profanée par des écrivains qui,

manifestement, n'avaient pas connu ce grand apôtre de Dieu.

En s'attaquant à cette mémoire qui nous est si chère, ils ont

blessé profondément tous nos cœurs. Oui, messieurs, vos cœurs

et le mien, vivement émus, se sont rencontrés dans un senti-

ment commun de douloureuse réprobation, mais aussi, je dois le

dire, de confiance mutuelle; et l'épanchement de notre âme que

réclamait votre piété filiale a soulagé, pour un instant du moins,

l'angoisse dont nous souff'rions depuis plusieurs mois.

Ceux d'entre vous qui n'ont pu nous entendre pendant la se-

conde retraite ont témoigné le désir de connaître les termes de

cette communication.

Bien qu'il soit difficile de redire exactement des paroles qui

ont trouvé dans l'émotion du moment, dans les circonstances

solennelles du synode, dans les dispositions de tous, leur ins-

piration, leur sens et leur portée véritable, nous essayerons

cependant de satisfaire à un vœu si légitime, puisqu'il s'agit

d'accomplir de nouveau, auprès de notre clergé tout entier, un

devoir de notre charge pastorale; puisqu'il s'agit de remplir
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publiquement, en votre nom et au nôtre, le devoir si doux de la

piété filiale.

La pic'tê filiale! le respect! Ces mots, cliers n?essiQurs,

réveillent dans notre aiue l'heureux souvenir des années de

notre enfance, écoulées au petit séminaire de Saint-Nicolas,

sous la direction do celui qui devait être « l'évêque d'Orléans ».

Que de fois ils revenaient sur s^s lèvres, (}ans les entretiens

du soir appelés lecture spirituelle, dans les avis et les instruc-

tions données par lui à la cliapello, et jusque dans les conversa-

tions familières auxquelles il aimait à s'abandonner, dans l'in-

tervalle des jeux, avec les plus jeunes do la famille! Nous

sentions tous, aux accents de sa parole pénétrante, que notre

bien-aimé supérieur aurait voulu buriner ces grands mots au

plus intime de nos crrurs, pour qu'ils devinssent la lumière de

toute notre vie. Et, nous sommes heureux de le proclamer, les

leçons du grand éducateur ont porté leurs fruits. Après tant

d'années, on reconnaît aux mêmes traits les disciples qu'il a

formés: ce sont des âmes respectueuses de l'autorité et fidèles

aux devoirs les plus délicats de la piété filiale.

Aussi, chers messieurs, lorsque Mgr Dupanloup daigna nous

appeler auprès de lui pour soutenir et consoler sa vieillesse,

étonné, confus de ce choix en songeant à tant d'autres disciples

du même maître qui mieux que nous auraient mérité d'en être

l'objet, nous n'eûmes point de meilleure réponse à faire que de

promettre à celui qui avait été l'initiateur de notre éducation

sacerdotale la piété filiale çt le respect. Dans l'accomplissement

de ce double devoir, nous nous sentions sur, avec la grâce de

Dieu, de n'avoir jamais aucune défaillance.

Son extrèino bonté nous comprit. Il voulut bien bénir notre

devise, empruntée au séminaire de Saint-Nicolas et qui, en

rappelant le passé, devait être un gage de l'avenir.

Qu'elles ont été rapides, ces deux aunées doucement écoulées

dans l'intimité d'un père devenu une seconde fois, mais à un

titre plus sacré, notre guide et notre modèle! Nous en gardons

au fond du cuur rimpcrisc«able souvenir.

Enfant, nous avons bén^ Dieu de nous avoir révélé la puis-

sance d'un grand cœur et les élans d'une âme passionnée pour

tout ce qui est noble et saint. Evoque, nous recueillions plus

avidement encore les enseignements des anciens jours, éclairés

par une longue expérience, animés toujours de la foi la plu? vive

et du plu« pur amour des ânies.
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Eatretiens bêni^, dont fut témoin cette terrasse à jamais

célèbro de la Chapelle, comment pourrions-nous vous oublier?

Là, cliers messieurs, pas un mot sur les discussions irritantes

ou sur les épreuves personnelles ; non, mais Dieu et les,âmes,

ce diocèse tant aimé, les séminaires, les œuvres de zélé, tels

étaient les sujets sur lesquels il se plaisait à revenir avec une

ardeur que les années n'avaient pas attiédie.

On eût dit que le vieil évêque avait le pressentiment de sa fin

prochaine, tant il cherchait à multiplier ces entretiens et à

épuiser, pour ainsi dire, toutes les questions relatives au

sublime ministère dont nous devions si tôt, hélas! porter seul

le poids.

Sa fin fut foudroyante ! rsous avons dit, dans deux lettres

successives, nos sentimens de regrets, la vénération, de ten-

dresse, comme aussi notre admiration toujours croissante au

souvenir de la grande vie qui tout à coup venait de s'éteindre.

Six ans dè\à. nous séparent de cette date funèbre du 11 octo-

bre 1878 et elle est revenue cette année au jour même oii, dans

l'office de l'Église, nous récitions cette antienne : Lugebat

autem Judam Israël planctu magno et dicebat : quomodo
cecidisti, potens in prœlio, qui salvum faciebas popuhim
Domini?

La mort de cet autre Judas Machabée, qui nous faisait subi-

tement, chers messieurs, le père d^ vos âmes, nous rendit plus

chère encore la devise de l'obéissance et de l'amour où se révé-

lait à nous si clairement la règle sacrée de notre devoir.

L'obéissance : obedientia ! Celui envers qui il nous avait été

si doux de la pratiquer n'était plus ; mais il nous avait livré son

àme tout entière, avec tous les secrets de son zèle, et nous pour-

rions lui obéir encore. Puis, dans notre douleur, nous nous

retournâmes vers le Père commun des brebis et des pasteurs,

chargé par Dieu de gouverner la grande famille chrétienne.

Trois fois déjà depuis, notre sacre nous avons eu le bonheur de

porter aux pieds du Souverain Pontife l'expression de notre

obéissance filiale et absolue, lui renouvelant l'assurance qu'en

agissant de la sorte, nous ne faisions que marcher sur les traces

de nos vénérés prédécesseurs.

Et l'aûection : dileciio! Avez-vous compris, chers messieurs,

combien elle débordait de notre cœur sur vous et sur tout ce

qui vous touche? Vous avez eu des évèques qui ont jeté sur ce

diocèse l'éclat de leurs talents et de leur renommée; d'autres.
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après nous, illustreront encore l'Eglise d'Orléans; mais, nous

l'osons tlire avec confiance, nul ne nous surpassera jamais clans

raffection tendre et dévouée que Dieu nous a mise au cœur

pour vous.

Ce que nous avons été jusqu'à présent, nous le serons, avec

le secours de Dieu, jusqu'à notre dernier soupir. C'est de notre

part la seule manière d'atténuer la perte immense que vous avez

faite et de continuer les grandes œuvres accomplies au milieu

do vous par notre gloi'ieux prédécesseur. Votre zèle, votre

docilité aflcctueuse, votre concours dévoué, tout montre que

nous sommes compris. L'union, (jui fait la iurco et qui produit

la paix, n'a pas cessé un iastaai do régner entre nous.

])ès le premier jour du grand deuil, évè(iue, piètres et fidèles

se trouvèrent réunis dans une mémo pensée de respect et de

piété filiale. Fiers do l'ijonneur que le nom de l'illustre évêque

a fait rejaillir sur Orléans et sur le diocèse, tous saluaient on

lui le pontife pieux et vigilant, l'apôtre infatigable, le défenseur

de la ville aux jours do l'invasion, l'ami dos pauvres, le cham-

pion intré[)ido de l'Eglise et du Saint-Siège, l'avocat de toutes

les grandes causes. Cette mémoire respectée se défendait par

elle-même. Les œuvres de Mgr Dupanloup parlaient pour lui

mieux et plus iiaut que les plus élo(|uonts plaidoyers.

Et voilA, chors messieurs, qu'il se fait autour de ce nom

vénéré un bruit et une agitation dont s'emparo l'ennemi de tout

bien, pour s'cflbrcer do troubler parmi nous l'union des esprits

et des co'Ui\^.

Tant que les attaques me seront personnelles, avait coutume

do dire le noble évoque, je garderai le silence; il ne faut défendre

que les princiiios. Eh bien! à cette heure, chers messieurs, il

n'est plus seulement question d'attaciue^^ personnelles; ce sont

les principes qui sont en cause, et les plus inviolables de tous.

C'est le respect de l'autorité, c'est la iiiété filiale qui sont

atteints. Et voilà pourquoi n >tre cœur, abreuvé depuis long-

temps d'amertume, ne pouvant plus se contenir, a dû s'épancher

dans les vôtres. Nous ne voulions en aucunf façon prendre part

à de-: lattes qui nous attristent, mais l'heure était venue de vous

parler avec la simplicité et l'ouverture que mérite votre respec-

tueuse et confiante docilité.

Nous TOUS en conjurons, gardon"? intactes, comme un bien

précieux entre tous, les traditions du respect et '6 li pi été

filiale. C' s dercirs obligent aussi étroitement iij rés la mort d'un

père qu'ils ob igeaieut de son vivanu
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Conservons religieusement le souvenir des grandes vertus

que nous rappelions tout à l'henre et qui sont devenues i)Our

nous un patrimoine de famille; cheichons à en reproduire les

exemples dans notre vie sacerdotale. Un jour viendra où, les

passions contemporaines étant calmées et les choses vues de

plus loin, les enfants de l'Église, dans la lumière de l'impartiale

histoire, rendront justice à tous ses défenseurs. Leur vie, a[ipré-

ciée avec justice et charité, sortira dégagée des imperfections

inséparables de la nature humaine, pour ne laisser voir que

l'œuvre do Dieu, accom[)lie par de^ instruments choisis.

En attendant ce jour, chers messieurs, et dans l'intérêt

même d'une mémoire qui nous est si chère, fuyons l'esprit de

contention et de violence, et ici, dans ce diocèse, enfants d'une

même famille et d'un même père, donnons le spectacle de

l'union, do Li paix et de la charité.

Il est des questions de doctrine sur lesquelles l'Eglise a parlé.

Elles ont pu émouvoir bien des esprits, mais la cause est jugée :

il n'y a pas à v revenir. Nous avons fait le serment de garder

et de défendre notre foi catholique. In necessariis unitas.

Il est d'auires questions dont la discussion est permise ; étu-

dions-les de plus en plus dans la sainte liberté que nous laisse

l'Eglise, mais gardons-nous d'y mêler jamais des personnalités.

In dubiis Ubertas.

Enfin, en tout et partout, conservons avec un soin jaloux le

trésor de la charité fraternelle. In omnibus cjmritas.

Suivre cette ligne de conduite, c'est répondre aux désirs bien

souvent exprimés par N. S. P. le Pape Léon XIII. Père vrai-

ment digne de ce nom par sa sollicitude et sa sagesse, il nous

recommande de nous rappeler sans cesse les services rendus à

l'Eglise par ses plus vaillants défenseurs et d'unir, comme ils

l'ont fait, les efforts à la prière pour résister à l'envahissement

du mal. Ne négligeons rien, chers messieurs, pour entretenir

parmi nous, avec la charité, cet esprit de famille qui seul

rend possible la réalisation du bien et attire en abondance les

bénédictions divines. Digne Evangelico Christi conversamini,

ut audiani de vobis, quia stalis in uno sj^irihc unanimea col-

laborantes fidei EvangeUi. (Philip, ii, 27.)

Je vous renouvelle, chers messieurs, l'assurance de mes
sentiments les plus affectueux et les plus dévoués.

-|- Pierre, cvêque d'Orléans.

Orléan?, 19 octobre 188'i.

Eu la iéte de saint Altin, premier évêque d'Orléans.
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lETTRË DE S. KM. LE CARDl\.U lililBKRT, ARCIIEVÉOCE DE PARIS

AU CLERGÉ DE SON DIOCESE

Messieurs et chers coopérateurs,

Vous îivez pu suivre daus les touilles publi([ues les débats

violents (jui, depuis quelques mois, mettent aux prises des écri-

vains catholiques. Je connais assez votre excellent esprit pour

être convaincu quo -vous déplorez comme moi de semblables

discu.^sions. Ce <[ui a donné occasion ou servi de prétexte à ces

inconvenantes disputes, c'est la biographie d'unévèque illustre,

dont la longue carrière a été toute consacrée au service de

rKplise et des âmes. Mêlé à toutes les luttes (jui ont agité son

temps, il était impossible que Mgr Dupanloup ne rencontrât pas

de contradicteurs sur .son chemin: c'eut été une merveille qu'il

pût échapper à la condition do l'esprit liumain, lequel, mcrae en

servant la bonne cause, n'aper<^oit jamais la vérité tout entière.

Rendre hommage aux grandes vertus et aux travaux glorieux

de ce prélat, c'était le devoir do la presse catholitiue ; mar-

quer les dissidences, signaler même, avec les éirards convena-

bles, ce «lui pouvait sembler défectueux lï plusieurs, c'était son

droit. Mais nul homme sage et impartial ne peut affirmer qu'on

se soit tenu dans ces justes limites. Et comme les excès appel-

lent toujours les excès, pendant de longues semaines nous avons

eu le triste spectacle des disputes les plus fâcheuses, au grand

détriment do l'union des enfants de l'I-lglise, à l'heure où cette

union est plus nécessaire en face des maux présents et des

menaces de l'avenir.

Le doux, pieux, intelligent prélat quo Mgr Dupanloup, par

uno lioureuso inspiration, avait appelé auprès do lui pour être

l'appui (la sa vieillesse et pour continuer son ministère pastoral,

a ressenti plus profondément que personne la tristesse^de ces

débats. Dans uno lettre adressée à son clerL,'^é, il vient d'oxpi'i-

mor toute l'aflliction dont son ùme est remplie. Vous avez lu.

Messieurs et chers coopérateurs, ces pages, empreintes d'une

vive et éloijuente émotion, et vous y avez retrouvé ces qua-

lités exquises de l'esprit et du cœur dont Paris avait eu les

prémices.

Je devais laisser au digne évoque (l'(Jrléans le soin de défendre

par un filial hommage une mémoire vénérée. Mais, à mon tour,
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je ne puis oublier que son illustre prédécesseur a consacré à

l'Église de Paris les premières ardeurs de son zèle et les pre-

mières productions de son talent
;
que toute sa A'ie de prêtre

nous appartient, et que, en préludant ici par ses écrits et par

son activité féconde à la mission plus élevée qu'il devait rem-

plir un jour, il donnait à l'éducation de notre jeunesse, à la for-

mation de notre clergé, vingt années d'un dévouement dont

nous recueillons encore aujourd'hui les fruits. Ce serait de ma
part une véritable ingratitude de me taire, quand ma parole

semble attendue de vous comme l'expression de vos propres

sentiments, comme le témoignage d'une reconnaissance qui est

celle de tout le diocèse de Paris.

J'ai la confiance qu'en élevant la voix pour louer la piété et

les talents de cet illustre évêque, je ne m'expose pas à raviver

des controverses qui jamais n'auraient dû s'engager. Est-ce que

louer un serviteur de Dieu serait rabaisser les autres, et faut-il

que les différends qui s'élèvent quelquefois parmi nous se pro-

longent sans fin ? Quand ceux qui n'ont pas compris de la même
manière la défense de la même cause sacrée se sont déjà ren-

contrés dans l'embrassement éternel, est-ce le rôle des survi-

vants de perpétuer sur cette terre des antagonismes désavoués

dans le ciel ? Sans doute, même ici-bas, le temps aura raison

de ces contradictions. Dans moins d'un demi-siècle, alors que

tous les incidents personnels seront efi'acés, on confondra dans

une même et reconnaissante admiration les noms qu'aujour-

d'hui On oppose les uns aux autres. Mais pourquoi ne pas

devancer le calme jugement de l'histoire? Pourquoi ne pas

anticiper l'heure de l'union et de la concorde? Pourquoi ne

serrerions-nous pas ainsi les rangs de l'armée sainte, en pré-

sence de l'ennemi formidable, qui ne vise à rien moins qu'à

détruire l'ordre social, toute morale et la notion même de la

Divinité ?

Il serait temps que la presse catholique se fît une plus juste

idée de sa grande mission, dans les temps mauvais et pleins de

périls que nous traversons. Voyez comme nos ennemis, si divisés

entre eux, savent réunir leurs attaques toutes les fois qu'il

s'agit de livrer un assaut à l'Eglise. Il devrait suffire à des

écrivains chrétiens, pour éviter les excès condamnables, de se

rappeler les grandes maximes de l'Évangile. Ne nous est-il pas

commandé d'aimer nos frères comme nous-mêmes, de les traiter

comme nous voulons être traités par eux, et surtout de ne pas
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nous servii', en leur parlant ou en parlant d'eux, de ces formes

qne la charité et la délicatespe religieuse interdisent? S'il

arrivait quelquefois que, dans les discours ou les écrits publics,

l'orthodoxie parût compromi.''e, il serait sans doute permis h des

écrivains laïques de siçrnaler le dançrer ; ils devraient le faire

avec la réserve et la modestie convenables, se souvenant qu'il y

a à Rome le Vicaire de Jésus-Christ, et dans chaque diocèse

un successeur des apôtres, (|ni ont reru la mission de défendre

et de maintenir l'intégrité de la saine doctritie.

Si ces règles de charité et de respect étaient fidèlement

observées, croyez qu'il resterait {leu de chose de ces querel'es

qui divisent les esprits. Puissions-nous, nos très chers coopéra-

teurs, hâter par notre exemple l'heureux moment oh la nécessité

de cette union étroite sera comprise î Kt tenons-nous toujours

éloignés des contestations et des discussions inutiles. Cherchons

dans le souvenir de nos illustres morts des vertus à imiter

plutôt que des défauts à critiquer. S'ils ont eu des imperfec-

tions, remettons-les à la bonté divine, comme nous confions à.

sa miséricorde nos propres faiblesses ; et travaillons à procurer

l'avancement du règne de Dieu par le concert fraternel de nos

prières et de nos efiorts.

Recevez,, Messieurs et chers coopérateurs, l'assurance do

mes sentiments les plus affectueux et les plus dévoués.

\- J.-Ilipp. Card. C'UiBERT,

jh'chevéque de Paris,

LA CRISE MORALE LAlgUi']

lia « morale indépendante >, c'est-à-dire indépendante do

toute prescription et de toute sanction religieuse, est une de-

prétentions de la libre-pensée contemporaine. Bien plus, elle

est devenue un article du symbole républicain; elle a passé, en

effet, dans nos lois et fait partie intégrante de ce qu'on appelle

la laïcisation. Dans toutes ses écoles, c'est la morale indépen-

dante que l'Etat {irétend enseigner à nos cn!ants; c'est par elle

iju'il prétend former et diriger leurs consciences.

Mais, depuis (ju'il est question d'une morale indépendante, il

est f|ue8tion aussi d'une « crise do la morale » qu'on ne con-

naissait pas auparavant. On ne sait plus sur quoi fonder cette
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morale, on en vient même à douter de son existence. Les doc-

teurs dissertent savamment, curieusement et souvent triste-

ment, dans les livres, dans les revues et dans les journaux, sur

cette crise de la morale. M. Sehérer l'examinait ces jours-ci

dans des articles étendus que publiait le Temps.

M. Sehérer voit le mal : c'est « le désarroi des consciences

dans la société moderne », la a destruction agissant par en

haut et d'abord sur une élite, puis s'infiltrant peu à peu et

gagnant la multitude », « l'idée morale entamée » et « le monde
menacé d'une révolution spirituelle. » M. Sehérer étudie ensuite

les systèmes proposés pour servir de fondement à la morale

indépendante ; il les démontre tous impuissants ou faux par

quelque Coté. Xulle part, il ne trouve « la régie applicable ù

« tous, l'autorité souveraine qui permet de dire à chacun : tu

« dois I il faut ! » Il arrive alors à cette conclusion :

Sachons voir les cboses comme elles sont : ht morale, la bonne,

la vraie, l'ancienne, l'impéralive, a besoin de Vabsolw; elle aspire

à la transcendance ; elle ne trouve son point d'appui qu'en Dieu.

La conscience est comme le cœur : il lui faut un au-delà. Le de-

voir n'est rien s'il n'est sublime, et la vie devient chose frivole si

elle n'implique des relations éternelles.

JM. Secrétan ne s'y est pas trompé ; il a compris que la morale, au

sons élevé qu'il voulait lui conserver, tenait à tout cet ensemble de

choses infinies et paradoxales : le libre arbitre, la prière, le miracle;

qu'elle n'allait pas sans une métaphysique, qu'elle avait son débouché

nécessaire dans la théologie.

On a donné bien des définitions de la religion. I^I. Réville, avec

s»e scrupules de savant qui veut réunir tous les éléments et embra.s-

ser toutes les manifestations, s'arrêtait dernièrement à une formule

selon laquelle la religion serait la « détermination de la vie humaine
par le sentiment d'un lien unissant l'esprit humain ù l'esprit mysté-

rieux dont il reconnaît la domination sur le monde et sur lui-même,

et auquel il aime à se sentir uni. » Ma définition, à moi, est plus

simple : la religion, c'est le surnaturel. Et j'ajoute : la morale de

même, car la morale n'est rien si elle n'est religieuse. Je l'écrivais

il y a plus de vingt-cinq ans : « le surnaturel est la sphère naturelle

de l'âme, » et je ne vois pas de raison pour changer d'idée.

Voilà, certes, qui paraît net, et il nous semble, comme au

Français, que la conclusion doive être un retour décidé à cette

morale religieuse, seule « vraie » et « bonne. » Mais ce serait

mal connaître nos beaux esprits, tous plus ou moins parents de

M. Renan. M. Sehérer continue en effet :

Mais enfin, me dira-t-on, où voulez-vous en venir, et de quel côté
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vous rangcz-voxis ; du côté des croyances (Jont vous avez l'air de

déplorer l'affaiblissoir.ent, ou du côté des objections que vous ave/

ou la boa ne foi do présenter dans toute leur force ? Je réponds quc

je n'ai jjcnt à r'pondre. Je me trouve ici dans la môme situation que

naguère lorsque, dans un écrit sur la démocratie, je cédais à l'évi-

dence des progrès db l'égalitarisme sans parvenir à rencotitrér 'dans

la certitude do ces progrès un motif de les juger charmants'ct

désirables. Je vois aujourd'hui disparaître nne grande partie de' ce

que l'humanité tenait jadis poui* ses titres de noblesse; ce mouve-

ment me paraît inévitable, les tentatives faites pour l'arrêter me
semblent vaines, mais la fatalité avec laquelle il .<acâomplit< ne fait

pas que j'en éprouve plus, de satisfaction. Affaire de position peut-

être. On appartient à deux civilisations, celle qui vient et ocUo qui

s'en va, et, comme un a l'habitude de la première, on est mal placé

pour juger et goîitcr la seconde. Ce qui ne veut pas dire pourtant

qu'il no s'a^sse on somme que d'accoutumance. On croit trop faci-

lement aujourd'hui que tout chanf^eme'nt est une amélioration ; on

confond l'évolution et le progrès; mais le déclin, la sénilité, la mort

même, c'est enc«ro de l'évolution, et les sociétés n'échappent pns

plus que les individus à la loi de la décadence.

Après Rome, Byzance. De sorte que la (question est do savoir si la

crise morale dont il a été question dans ces pages n'est pas préci-

sément l'un des éléments ou des agents d'une transformation géné-

rale dans le sens do la médiocrité et de la vulgarité : la religion

réduite à des rile.s ])assés en habitude ou ;\ des pratiques supersti-

tieuses, une morale à la Confucius, une littérature de mandarinat,

l'art tournant au japoaisme, point do del au>dessus des tûtes, point

d'héroïsme dans les cœurs, mais un certiiin niveau de bien-être, do

savoir-faire et d'instruction, l'égalité et l'uniformité d'un monde où

les forces, en .s'usant, se sont équilibrées. « Toute valléo sera com-

blée, annon(,'aieDt déjà les pro|)hot08 il'lsraël, et toute montngno sera

abaissée. » Ainsi soit-il. Le monde, de ce train, ressemblera un jour

à la plaine de Saint-Denis. Et dire co qu'il en anra coûté de cris et

d'écrits, d'encre et do sang, d'enthousiasme et de sacrifices pour

réaliser cet idéal !

Nous n'avons i»as à liiscutci' ici cet étrange état d'esprit qui

sô dérobe anx conclusions et qui semble so consoler dos ruines

par lo plaisir de les décrire. Ce n'est pas non plus lo lieu de

débattre philosophiquement la question de la morale. Nons

noua bornerons à cette observation toute politique : M. Schérer

ost un des sénateurs qui ont voté los lois de laïcisation et qui

ont pro.scrit do l'école la morale chrétienne ponr la remplacer

par la morale indépendante. Frauchomont, il aurait pu attendre,
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pour émettre un tel vote, d'avoir clos idées plus nettes sur cette

morale, et d'être un peu plus convaincu rju'elle n'était pas la

Tuine et la perversion de la conscience humaine.

LA SCIENCE CHRETIENNE
ET LE 1>EV'0IU DES CROYANTS

Le (lernlcr numéro du Bulletin de la Société d'Éducation contient

un très remarquable article de Mgr d'Hulst, sous ce titre ; La Science

chrétienne et le Devoir des Croyants. L'éminent recteur de l'Institut

catholir[ue de Paris montre (^ue si nous avons raison de désirer et de

préparer, dans l'ordre politique, un changement de régime, il faut

se rappeler, « si l'on veut éviter d'araères déceptions, que deux

« choses sont nécessaires : ne pas croire que, ce but atteint, il n'y

« aurait plus de luttes à soutenir ; ne pas croii'e qu'aujourd'hui

<.< même, et en attendant que ce but soit atteint, il n'y a pas d'autre

« efibrt à tenter. »

La science, voilà la grande puissance de notre époque ; la science

athée, voilà le grand et suprême péril. Aux catholiques s'impose,

urgente et vitale, « la nécessité de satisfaire à des exigences toujours

« croissantes et qui sont moins celles des programmes que celles du

« mouvement scientifique. Et de cette tâche ardue, nul ne pourra

« les dispenser. Si saint Louis ressuscité remontait sur le trône de

« France et s'il prenait saint Thomas d'Aquin pour ministre, en

« l'état actuel des esprits, le saint roi et le saint docteur ne pour-

« raient que répéter aux défenseurs de la foi, devenus les apôtres de

« la science, le mot d'ordre de l'empereur païen : Laboremusl »

Après avoir éloquemment développé cette vérité, Mgr d'Hulst

montre l'envahissement du scepticisme, du doute cruel et sincère. Il

cite à ce sujet les articles, tristement caractéristiques, de M. Schérer

dont nous parlons plus haut
;
puis, il termine par les considérations

suivantes, que nos lecteurs nous sauront gré de reproduire :

Le conflit est donc flagrant. Et il ne reste plus qu'une ques-

tion à poser. Est-ce vraiment la science ou l'abus de la science

qui donne ainsi congé aux principes fondamentaux de la religion

et de la morale? Si c'est là science, nous n'avons plus qu'à

nous voiler la face, comme M. Schérer, et à attendre le suprême

nivellement qui serait la mort de l'esprit. Et ce serait là, remar-

quons-le bien, l'aboutissement nécessaire du développement

de l'esprit !
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Mais s'il n'y a là fm'un malentendu ; si l'on abuse de la science

pour blaspht^raer en son nom; si réblouisseraent des hommes

sinréies devant les sophismes de la libre-pensée tient à un

défaut de culture philo8oj)hique ; si les héritiers des grandes

tratiiiions métapliysiiiues, charp:és de défendre la citadelle

sacrée, ont de (juci soutenir le siège et même refouler les as-

saillants, alors n'hésitons pas, acceptons le défi. Lequel? Le défi

du iriand savoir.

Avant tout, gardons ce que nous avons. Gardons la logique:

bii mot il n'y aura pins quo les croyants pour distinguer le oui

du vor>. (lardons la métaphysique : cette science des sciences est

déclarée non existante; à nous do jirouvc'r sa réalité par ses

victoires. Gardons la psychologie, non pas en la cloîtrant loin

de la matière, mais en montrant qu'elle peut respirer sans mourir

l'atMio.-^phére des lal>oratoiies.

Gardons ce que nous avons, car c'est un capital nécessaire à la

pensée générale et (|ue nous sommes seuls désormais à posséder.

M:!* acquérons ce que nous n'avons pas, on ce que nous n'avons

gu('-r(\ ou co (jne nous avons par exception, ou ce que nous

n'avons pas on propre : la science positive. Peu de croyants la

po^^èdent, et ceux qui s'y montrent éminents l'ont acquise dans

les rangs de nos ennemis. C'est bon âc d(^po ailler les Ef/t/pfiens

et de bâtir le tabernacle avec les richesses enlevées au culte du

veau d'or. Mais cela ne suffit pas longtemps. L'heure est venue

pour e christianisme du XIX* siècle d'avoir sa science à lui,

comme l'a eue celui du XIII'. 11 lui faut une science vraie, puis-

sanie, universelle, attestée par des pioductions et des décou-

vertes, fixée dans des œuvres durables et s'imposant par sa valeur

au respect de l'opinion savante. Donc il lui faut ses irrandes

écoles, qui seront les foyer^ do ce rayonnement.

Voilà la n'cessilé d';injourd'hui et celle de demain.

l't maintenant, c étiens, 'e vous le deman <
: que vous

manque-t-il pour y satisfaire? Qu'attendez vous pour com-

m«'ncor? La politique n'est pour rien dons cette affaire. TTn peu

plus <lo protection, un peu phis de malveillance du coé du pou-

voir, ce .sont là des nuances. L'essentiel, c'est d'avoir le droit

et, les moyens, et la volonté d'apir.

Le droit, nous l'avons : c'est la liberté de l'enseignement su-

périeur; conquête tardive, conquête précieuse, conquête, hélas!

nèfiiigée et lais.«é" dan> l'oubli par ceux qui devaient la mettre

eu œuvre.
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Les moyens, nous les avons. Ils se résument dans un seul

mot : le sacrifice. Quand il s'agit des écoles primaire.-;, le

sacrifice est lourd, l'aumône se chiffre par millions. Paris seul

trouve trois millions par an pour sa contribution volontaire à

l'éducation chrétienne des enfants du peuple. Et quand il s'agit

des écoles supérieures, c'est-à-dire, je l'ai prouvé, de l'avenir

de la foi, des destinées de la morale, de la civilisation elle-

même, trente-trois départements associés pour entretenir à

Paris un foyer de haut savoir chétien se déclareront impuis-

sants à contribuer en moyenne pour dix mille francs chacun à

cette grande œuvre? Mais si l'on savait cela au dehors, où

pourrions-nous cacher notre confusion ?

La volonté ? Ah ! c'est peut-être là ce qui nous manque ! On
ne réfléchit pas; on se laisse vivre. On est poussé, au jour le

jour, par des circonstances mesquines qu'on ne sait pas dominer.

On ne prend pas la peine de s'informer des efforts soutenus

depuis neuf ans pour la cause du haut enseignement. Des pères

de famille qui ont brisé leur carrière pour sauver l'honneur de

leur foi auront peur de leur ombre quand il s'agira de choisir

pour leur fils la Faculté où ceux-ci devront faire leurs études

juiidiques ou médicales, compléter leur formation scientifique

ou littéraire. Craintes vagues et vaines, qui ne résistent pas à

l'analyse, qui ne tiennent pas devant un quart d'heure de

réflexion. Mais ce quart d'heure, on ne le prend pas, et les

élèves de nos meilleurs collèges vont grossir les rangs des

Facultés officielles !

Conservateurs, hommes de bien, vous qui gémissez de voir la

religion attaquée et la foi en péril, faites la guerre par toutes

les voies légales au pouvoir qui nous opprime, c'est bien, c'est

votre devoir ! Et que Dieu vous donne le succès !

Mais, en attendant, la maison brûle, les royaumes périssent,

et ce n'est pas un revirement politique qui éteindra l'incendie.

Pour sauver les croyances, une seule chose est nécessaire, une

seule chose est efficace : la science chrétienne. Et la science

chrétienne ne naîtra pas, ne vivra pas en l'air : elle a besoin

des grandes écoles chrétiennes.

Vous qui pensez à l'avenir, prenez garde que, faute d'un tel

secours, les meilleures protections ne soient impuissantes à sau-

vegarder 'ce que vous avez de plus cher ! Videant consules ne
quid detrimenti Respiiblica capiai !
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NAPLKS

Cûûime complément i l'étude que nous avons publiéo dan^ nos

derniers numéros, nous devons ajouter quelques détails sur le

miracle do saint Janvier, le grand saint populaire de JSaples.

Ce n'est pas là le moins intéressant des attraits de la célèbre

cité.

Le miracle permanent de saint Janvier est, en même temps,

un des faits surnaturels qui blessent le plus nos libres-penseurs.

Ils ne peuvent, on ellet, écliappor par la négation, puisque le

miracle, témoin irrécusable, demeure perpétuellement présent.

Nous avons à ce sujet le travail d'un savant italien, Pietro

Punzo, dans lequel l'auteur démontre que la science ne peut

expliquer le prodige que par l'hypotiiése du miracle. C'est en

même temps une excellente réponse à cette olyection banalo qui

soutient que le miracle est purement chimique.

Dans la chaiielle de saint Janvier, à la cathédrale de Naples,

écrit Punzo, et précisément vers la partie postérieure de l'autel,

on voit une niche divisée en deux compartiments; chacun do

ceux-ci est furmé par une porto en métal correspondante, aVec

deux serrures; doux des clel's sont gardées i>ar l'archevêque et

les deux autres par la di'putaiion du Trésor.

L'intérieur des deux compartiments est revêtu latéralement

et à sa partie supérieure de miwbre coloré ; Là partie inférieure

est en argent; en outre, on ne distingue pas, du moins apparem-

ment, ni porte, ni autre comnninicatiou avec l'extérieur de la

dite niche.

Or, à deux époques principales de l'année, c'est-à-dire aux

mois de mai et de septembre, un délégué do l'archevêquo et un

député de service se réunissent vers neuf lieures du matin, et

en présence d'un chapelain et d'autres personnes étrangères,

chacun ouvre los portos avec les clefs »|ui lui sont confiées.

Dans le compartiment qui corresiwnd à la partie droite do la

niche, on voit la statue d'argent do saint Janvior, en derai-buate;

on la sort, ot avant do la placer sur l'autel on la revêt d'orne-

ments do gala. Pui.s, dans l'autre conipartiiùent, on voit un sup-

port métallique, haut de 70 centimètres environ, qui, dans sa

partie centrale, porte un reliquainj. Celui-ci est formé de deux

lames de verre incolore ot de forme circulaire, d'un diamètre

de 12 centimètres environ, lixées pai'allèlement sur un cadre en
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argent également circulaire et à une distance l'une de l'autre

de 8 centimètres environ ; au cadre métallique large d'environ

3 centimètres, et dans sa partie inférieure, correspond un

appendice cjiindrique en argent aussi, d'une longueur de

20 centimètres environ, qui sert à placer le reliquaire sur le

soutien et aussi à le tenir dans la main. Ensuite, à la partie

Supérieure du cadre, se trouve un ornement de même métal en

forme de couronne, d'une hauteur de 6 centimètres à peu près,

avec une croix. Le tout est clos hermétiquement par une soudure.

Dans l'intérieur du reliquaire apparaissent deux petites am-

poules de verre; leur forme indique qu'elles ont été fabriquées

à une époque très éloignée. Elles sont fixées, dans leurs deux

parties opposées, avec un mastic blanchâtre d'un aspect terreux,

et leurs extrémités supérieures sont cachées par le mastic et par

le cadre, de telle sorte qu'on ne peut voir comment elles sont

fermées.

Dans la plus petite ampoule de forme cylindrique, quelques

taches roussàtres qui souillent les parois intérieures, mais ne

présentent jamais beaucoup d'importance.

L'autre ampoule a la forme d'une poiré déprimée sur ses deux

faces, qui semble apparemment avoir une capacité d'environ

50 grammes d'eau distillée.

Dans ledit récipient est contenue la substance dont il est

question dans le présent travail ; elle est solide, opaque, de

couleur de café torréfié, et remplit les deux tiers à peu près de

la capacité.

L'espac3 entre chacune des deux faces de l'ampoule et la

plaque correspondante du reliquaire est de deux centimètres

environ.

Quand commence la cérémonie, le chapelain prend le reli-

quaire par le support et le renverse sens dessus dessous, pour

montrer que la substance contenue dans l'ampoule ne change

pas de position et dit. Il est dur.

Après cela, suivit d'un clerc qui porte un cierge de cire allumé,

il passe devant toutes les personnes qui sont particulièrement

invitées autour de l'autel pour observer le phénomène de plus

près; et de temps en temps tourne le reliquaire, en abandonnant

le manche et en le tenant par la couronne. Le cierge employé

non seulement pour la cérémonie religieuse, mais qui sert encore

pour observer l'immobilité de la substance, est relativement très

long pour le chandelier qui est bas et muni d'un manche.
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Fendant quo l'on continue les prières, on voit subitemeat

toute la masse qui se détache uniformément des parois de

l'ampoule, en tournant le reliquaire; la substance en suit lo

mouvement comme pourrait faire un autre liquide. Au premier

moment on observe que la partie centrale est encore solide,

mais peu après, la masse se liquéfie complètement en un liquide

dense à peu près comme le miel, opaque, de la même couleur

que Celle de la masse solide, et ne laissant nulle trace sur les

parois qu'elle abandonne pendant le mouvement.

Alors, en criant au miracle ! on fait baiser le reliquaire â

toute la foule qui s'est rassemblée dans l'éi-lise. Quand cette

cérémonie est terminée, on repose le reliquaire sur le support

et on le porte en procession en même temps que le demi-buste

du saint, par toute la cathédrale jusqu'au maître-autel, oii le

saint et le reliquaire restent exposés jusqu'au soir.

Vers les neuf heures de l'après-uiidi, on enlève les reliques

dudit lieu et, toujours en procession, on les reporte dans la

chapelle ; et avant de les enfermer dans la niche, avec les mêmes

formalités que nous avons dites, ou dépouille la statue de ses

habits de gala, et on fait baiser le reliquaire.

lia substance est encore liquide, mais alors elle ofl're cette

particularité de s'attacher aux parois du l'ampoule, et la couche

qui reste adhérente, regardée par transparence, est d'un jaune

brun et strié de rouge en divers points. On no (lirait plus que

c'est la môme substance qui a été observée dans la matinée.

Le jour suivant, la masse se retrouve de nouveau à l'état

solide, et durant la cérémonie, se liquéfie en restant dans ce

dernier état jusqu'au soir.

Et avant été témoin chaque jour de ce phénomène, aux deux

époques indiquées, j'ai relevé ce qui suit:

1° La suljstance, quelquefois, se li(|uéfie seulement en con-

servant intégralement le même volume.

2" D'autres fois, outre la liquéfaction, elle présente quelques

globules incolores de la grosseur d'un j)etit pois, vers la partie

supérieure du liquide et à proximité de la paroi du récipient.

Quelijuefois ces mêmes globules sont réunis en plus grand nom-

bre et se forment comme en écume. Enfin ils restent dans cet

état jusqu'au soir.

3' Parfois, apparaît au milieu et à la superficie de la subs-

tance liquéfiée une bulle de la grosseur d'une petite noix de

forme hémisphérique; elle est opaque comme toute la masse et

persistante.
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4" A chaquejourdô l'époque, périodirjue du mois de mai 1879,

la substance augmenta do volume progressivement de manière

que, le dernier jour, l'ampoule était complètement remplie et

le reliquaire fut conservé eu cet état dans la niche.

5° Dans la matinée du premier jour anniversaire de septembre

de la même année, l'ampoule se retrouva dans un état identique,

c'est-à-dire remplie complètement; et après deux hciures

cinq minutes, la substance se liquéfia, en reprenant le volume

primitif des deux tiers de la capacité du récipient sans plus

augmenter pendant tous les autres jours successifs.

6° La durée de la liquéfaction depuis la sortie de la niche

n'est pas toujours la même; parfois la substance est liquéfiée

après quelques minutes, d'autres fois après deux heures et plus.

1° La température ambiante de l'intérieur de la niche et celle

de la chapelle ne soat pas toujours les mêmes.

Certains jours, on a remarqué une différence d'un degré cen-

tigrade avec la température ambiante du maître-autel de la

cathédrale. De plus, lesdites températures n'ont pas une rela-

tion exacte avec le phénomène
;
par exemple, la substance, à

une température qui marquait 30° s'est liquéfiée en l'espace de

deux heures et cinq minutes (1) ; à une température de 27°

elle s'est liquéfiée en l'espace de six minutes (2); à une tempé-

rature indiquant 25" elle s'est liquéfiée en l'espace de treize

minutes (3).

8" Les deux plaques de verre du reliquaire sont planes sur

leurs deux faces, comme on le voit, ù chaque ostension des am-

poules, quand on tourne le reliquaire. Lorsqu'on les baise à la

sortie de la niche et puis après dans la chapelle, si on les com-

pare à uu autre récipient de verre, tenu dans les mêmes con-

ditions, elles ont produit la même impression de température

que lui sur les lèvres. De plus, la partie métallique du reliquaire,

c'est-à-dire le cadre, le manche et la cou7'onne touchés avec la

main, n'ont donné aucune différence sensible de température à

tous les moments où ils ont été observés.

Tous ces faits consignés ont été l'objet d'un examen sérieux

et patent, afin d'arriver, s'il était possible, à en donner une ex-

plication scientifique.

Aclio7i calorifique. — L'h^-pothèse d'une matière fusible à

(1) 19 septembren879.
(2) 21 septenibre4879.

(3) 25 septembre 1879.
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basse température ne serait admissible que s'il s'agissait du

phénomène de la liquéfaction seulement, et si l'on traitait d'une

expérience pratiquée dans un tube d'essai, contenant une subs-

tance faite d'une matière grasse mélangée de liquides volatils,

un Uniment quelconque, etc., etc., parce que, effectivement,

lesdits mélanges sont aptes à devenir liquides à une tempéra-

ture inférieure A 30 degré?. Parmi tant de mélanges, celui qui

m'a le plus frappé est une substance préparée par moi avec la

teinture alcoolique de cucurma, saturée de savon de soude, à

laquelle on ajoute un léger excédent d'ammoniaque. Le mélange

se présente en grumeaux de la couleur du sang et fond à la

chaleur de la main. Mais si on prend le même tube contenant

ledit mélange et qu'on le place dans un autre récipient de verre,

à parois bien minces et do manière qu'il y ait un espace entre

les parois externes du tube intérieur et les parois iaternes du

récipient, c'est-A-diro si on l'établit dans les mêmes conditions

que l'ampoule dans le reliquaire, la liquéfaction n'a seulement

lieu que lorsque le récipient externe vient d'être exposé à une

source calorique très intense. Pas même l'eau bouillante i\

quelques centimètres de distance du récipient externe no serait

capable de produire la liquéfaction du mélange dans le tube

intérieur.

Le verre, suivant l'expérience du célèbre Melloni, est adia-

thermique, c'est-à-dire qu'il ne laisse pas passer ces rajons

calorifiques produits par une source A basse température.

Des baisers nombreux et répétés imprimés à peu d'intervalle

sur le récipient externe n'ont exercé aucune influence, ni sur le

contenu dn tube intérieur, soit à cause do l'interruption conti-

nuelle, soit à cause de la faible conductibilité du verre.

D'ailleurs, on ne commeni^e :\ baiser le reliquaire qu'après que

la substance contenue dans l'ampoule s'est déjà liquéfiée.

De là l'expérience avec le mélange précédemment indiqué,

faite dans un tube d'essai, ne pourrait surprendre la bonne foi

qufe de ceux qui n'ont jamais vu le reliquaire, ou qui étant étran-

gér'i'à la science, ne peuvent apprécier que, dans les deux cas,

les résultats ne soient pas du tout les mêmes.

Du reste, il sufiirait de la couleur de la substance contenue

dans l'ampoule pour la distinguer absolument de tout autre

mélange coloré en rouge.

Le cierge allumé avec lequel le chapelain fait mieux observer

le contenu du reliquaire ne peut exercer une influence de quelque
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sorte, soit à cause des mouvements continuels, à cause ûe sa

longueur, ou de la distance à laquelle il est tenu, et les plaques

de ce reliquaire, qui sont à surfaces planes, n'en peuvent rendre

l'action plus énergique, comme ferait une lentille.

Enfin les cierges de cire qui sont allumés sur l'autel ne peuvent

non plus être pris en considération, à cause deleur éloignement.

Mais la substance contenue dans l'ampoule pourrait se soli-

difier par un abaissement de température dans la niche et puis

se liquéfier, une fois tirée dehors, dans la chapelle, dont la tem-

pérature ambiante est plus élevée. Mais alors il faudrait que

l'air ambiant de la niche et celui de la chapelle n'indiquassent^

pas toujours un degré thermométrique identique, et spéciale^

ment au premier moment de l'ouverture de la niche. Comme'

aussi la liquéfaction devrait chaque fois se produire approxima-

tivement dans le même espace de temps.

Le chapelain, dira-t-on, qui porte le reliquaire, pourrait pro-

duire la chaleur et le reste avec quelque engin mystérieusement

caché sur sa personne. En ce cas, un moyen de communication

serait indispensable; par exemple, un fil métallique dans le cas

d'un courant électrique, ou un tube de développement qui por-

terait de l'air chaud, etc. Mais pour qu'un desdits générateurs

quelconque puisse produire son efi'et, il devrait pénétrer dans

l'intérieur du reliquaire, et agir sur l'ampoule en différents

points, puisque la matière, en se liquéfiant, se détache en même
temps sur toute la superficie des parois.

Alors, le générateur supposé ne pourrait constamment échap-

per à toutes les personnes présentes avec le renversement de

l'ensemble du reliquaire, soit parce que le chapelain lâche le

manche d'une main et de l'autre main prend la couronne, soit

parce que tonte la partie inférieure de l'ampoule, qui était

d'abord occupée par la matière solidifiée, reste alors à découvert.

Finalement, dans l'intérieur du reliquaire, il pourrait y avoir

deux tubes soudés à une extrémité' et cachés dans le cuivre

métallique, lesquels contiendraient une substance qui, en se

mélangeant dans le renversement du reliquaire, produirait une

élévation de température. Par exemple de l'eau avec un acide

sulfurique concentré ou tout autre capable d'influer sur le con-

tenu de l'ampoule, et de le liquéfier. Mais lesdites substances

produiraient leur effet une seule fois.

Le reliquaire, quoique soudé entièrement, devrait s'ouvrir

pour répéter l'opération ou elle ne serait jamais la même que le
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jour précédent. Le mélang'e ne pourrait non plus agir par son con-

tact iraraédiat avec l'ampoule, parce qu'alors on le verrait. Or,

devant i-ester aussi dissimulé dans \^ cadre, toute la partie

métallique du reliquaire serait la première à s'échauffer, ce <[m

ne pourrait pas n'être jamais constaté.

l>e plus, l'élévation de température devrait diminuer i)ro{;res-

sivement durant les heures do l'exposition, et alor.s la substance,

le sanpr, serait de nouveau solidifié.

Do mémo aussi, la liquéfaction devrait s'eflectuer dans une

périodj de temps à peu pi'ès unit'oi'me, à moins qu'on ne veuille

encore supposer que la sortie des substances agitantes des

tubes, soit réglée par le chapelain à l'aide de soupapes ou d'un

autre artifice.

Action des dissolvants et fies réactifs. — L'autre moyen
connu, à l'aide duquel un corps de l'état solide passe à l'état

liquide, est l'action des dissolvants neutres sur les matières

respectivement solubles; ou celle dos acides ou d'un autre

réactif sur une substance apte à produire un produit solublo, ou

dans l'eau du réactif ou dans le réactif même.
Dans tous les cas, le liquide à employer devrait être en telle

quantité, qu'il ne pourrait échapper à l'observation, devant

occuper nécessairement l'espace supérieur au-dessus de la masse

solide contenue dans l'ampoule ; celle-ci, d'autre part, ne pour-

rait devenir liquide qu'à partir des couches supérieures du haut

en bas. D'ailleurs, on ne voit pas de quelle manière faire péné-

trer un dissolvant jusqu'à la partie inférieure d'un récipient

contenant une substance reprise à l'état i:olido sur les parois,

sans que toute la masse supérieure ne soit d'abord dissoute.

En pareils cas, le phénomène devrait se manifester, au moins

au premier moment, avec nue partie supérieure dissoute, ci une

autre encore solide qui adhérerait aux parois.

L'hypothèse de l'action des acides sur les carbonates, pour

ex[)liquer les bulles, le globule ou l'augmentation du volume,

est si absurde qu'elle ne mérite pas la discussion.

De même aussi, l'aiitro explication par le bouilleur de

Francklin n'est pas moins étrange, parce qu'il manque les con-

ditions principales, c'est-à-flire que la substance devrait être

toujours li<juide et herméf,i(|uement ]mvi:e d'air; de pins, l'am-

poule devrait être placée dans le reliciuaire, de manière à pou-

voir représenter une des deux extrémités du bouilleur supposé.

Kt encore, quand toutes ces conditions seraient possibles, on
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observerait des globules de vapeur dans la substance liquéfiée,

qui, ne durant qu'un instant, n'auraient rien de commun, ni

avec rébullition, ni avec les globules qui persistent pendant de

1 ongues heures.

Si donc, ce n'est ni l'action calorifique ni celle des dissol-

'vants, etc., qui peuvent être la cause de la liquéfaction, et si

avec aucun autre moyen connu on ne peut s'expliquer ni cette

phase ni les autres, du phénomène que présente la substance

en question, il faut pourtant conclure qu'en l'état actuel de la

science, il est absolument impossible de résoudre ce mystérieux

problème.

LA PERSECUTION EN CHINE

Nous avons donné déjà quelques détails sur la persécution

qu'ont à subir les chrétiens de la Chine. La difficulté des

communications et la prudence à observer au milieu d'un

pays ennemi, rendent bien rares les lettres des mission-

naires ; aussi, comprenant l'impatience légitime de nos lec-

teurs, nous nous empressons de publier ces deux lettres arri-

vées par le dernier courrier et que nous trouvons dans les

Missions catholiques. La première, celle de Mgr Chausse,

complète les douloureux détails donnés récemment par le

vénérable évéque. La seconde, de Mgr Pinchon, montre

dans quel état d'effervescence et d'irritation se trouve

actuellement le Céleste Empire, et les craintes que nous

devons avoir au sujet de nos chrétientés si menacées.

LetU-e de Mgr Chausse, coadjuteur du préfet apostolique

du Kouang-Tong , au supérieur des Missions étrangères de

Paris.

HoQg-Kong, 10 septembre 1884.

Le télégraphe vous a déjà annoncé la triste situation de nos

chrétiens aux environs de Canton. Toutes nos chapelles, tous

nos villages catholiques ont à peu prés disparu sous le vent de
la persécution. Plus de trois mille de ces malheureux néophytes
sont réfugiés à Hong-Kong, d'autres à Macao. Un grand nombre,
dit-on, sont retenus par les païens qui veulent les forcer à renier

27
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leur foi, après les avoir pillés, battus. Chaque jour nous amène
do nouvelles victimes, de pauvres femmes, de jeunes filles, des

enfants 411e la barbarie païenne a dêpuuillés de tout. Leur

misère, leurs pleurs, leurs suppliques vous saignent le cœur,

et nous sommes impuissants à consoler tant de douleurs !

Après notre départ do Canton, le terrible vice-roi des deux

Kouang publiait une proclamation sauvage oUrant des primes

à tout Chinois qui lui apporterait la tète d'un officier, d'un

soldat français. Il n'en fallait pas davantage pour soulever cette

population méchante, excitée depuis longtemps par les évé-

nements du Tong-King et en dernier lieu par les combats de

Kc-lung et de Fou-tche'ou. JÎi'-ayant pas beaucoup de facilité à

gagner l'argent du vice-roi, sa fureur s'est portée sur nos chré-

tiens, déjà dénoncés avant la guerre comme faisant cause com-

mune avec les diables d'étrangers. En quelques jours toute la

préfecture cantonnais^; était en feu; aucun n'a été épargné.

A Canton même il ne reste plus un .seul chrétien; ceux qni ha-

bitaient snr notie propriété, aussi bien que ceuxdarintcrieur de

la ville, ont été forcés d'nbandonn'ir4eur.s maisons, tracassés par

les chefs de rue, leurs voisixis et les pillards. Li^ plupart même
avaient délogé avant nous, ce qui leur a permis d'emporter le

petit avoir qu'ils possédaient et de trouver plus facilement le

mojen de s'établir ailleurs. Au milieu de ce désert s'élève

encore notre église^ de granit, gardée par des soldats, scellée

par l'autorité civile. Notre orphelinat de filles, séparé do notre

résidence par une rue, a été envahi et pillé j»ar la foule. En
face de l'église nos maisons ont été incendiées pendant la nuit.

Vers la porte de l'est, à vingt minutes de la ville, la chapelle

du cimetière, récemment construite, a été détruite avec le vil-

lage chrétien. La tombe de madame N., femme d'un ancien

consul de France, a été violée, le cercueil en plomb enlevé, et

les os dispersés sur le sol. Ij',\nge colossal, qui surmontait le

monument di-s soldats franf^ais, n été renversé, brisé en mor-

ceaux et vendu \ des fondeurs au prix du métal. Il valait

18,000 U\ Tous les arbres, que l'on avait plantés avec tant de

peine depuis vingt^cinq ans, ont été coupés et emportés. Main-

tenant on me dit que ceut soldats campent sur ces ruines.

A trois lieues de Canton, dans lo district du P. Delsahut, sept

cba}iellos uiitétê renversées. Au village do Gan-Piu, les païens

ont voulu soutenir nos chrétiens ; un combat s'est engagé ; mais

le Ilot envahisseur a tout renversé quand même. Des scènes
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indescriptibles, des outrages sans nom ont accoiupagné ces

pillages, ces destructions. Je ne puis pour le moment m'étendre

sur tant d'incidents divers.

A Cheun-tac, district de 1,700 chrétiens, il ne reste plus que

(juelques maisons qui auraient, dit-on, arboré les insignes du

diable pour se soustraire à la persécution.

Les districts de Cha-iao, Chiou-libnj , Tong-Koun, sont dans

le même état.

A Chec-long , oii le Père Grimaud avait failli périr, il y a

quelques mois, il ne reste plus une pierre ; les maisons ont été

incendiées, les briques enlevées. Quelques habitations de

païens, placées au milieu du village, ont subi le même sort

Jusqu'ici l'est et l'ouest n'ont pas souffert, mais l'ordre du

vice-roi de sceller toutes les chapelles de la province ne pro-

duira-t-il pas le même résultat? J'espérais qu'il ne serait exécuté

qu'aux environs de Canton, .J'apprends que la mission des Pères

Italiens, située sur le continent, subit la même épreuve ; leurs

chapelles sont fermées ; mais, à mesure qu'on s'éloigne de la

capitale, la population devient moins remuante, et c'est à cette

raison que nous devrons la conservation de nos chapelles éloi-

gnées du centre, s'il en reste encore après la guerre.

Telle est la terrible situation du moment ; nous voyons périr

sous nos yeux nos plus belles chrétientés, sans pouvoir les

secourir. Nos autorités de Tchang-lchl-tonrj , le vice-roi Pang-
yoc-lùn, le commissaire impérial, sont des noms trop connus

pour que nous ayons quelque espoir de voir cesser nos calamités.

Une action prompte, énergique, pourrait seule arrêter cette

ligne de conduite...

Lettre de Mgr Pinchon, e'cêque de Polemonium et vicaire

aj)Ostolique du Su-Tchuen occidental.

Des malheurs viennent de tomber sur mon vicariat et com-

mencent une série de calamités dont la fin se fera peut-être

longtemps attendre. En Chine, pins qu'ailleurs, les catastrophes

arrivent instantanément et le remède à ces maux ne s'emploie

ordinairement qu'avec une lenteur désespérante. Voici ce dont

il s'agit ;

Le 4 août, une rumeur sinistre se répandit subitement dans
la ville L6-tchë-hien. On colportait qu'une conjuration for-

midable de païens s'était formée contre les néophytes de la
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localit/' et menaçait de tout anéantir. Aussitôt quelques chré-

tiens allèrent, au prétoire pour avertir les mandarins civils et

militaires. Ces magistrats répondirent qu'où s'effrayait à tort,

qu'il n'y avait pas de conjuration ourdie contre les chrétiens
;

que, du reste', s'il arrivait quelque chose, ils répondaient du

bon ordre. Le lendemain, 5 du Miois, les bruits augmentèrent,

la panique devint presq!;e générale. Aussitôt quel<iues chrétiens

volent au prétoire ! Cette fois, nos mandarins .se fâchent,

montrent les dents, injurient les envoyés et les chassent, en les

maudissant, affirmant qu'il n'y a rien î\ craindre. Mais le 0,

voilà qu'une foule tumultueuse se précipite dans la ville, dont

elle encombre les quatre portes. Dos milliers de conjurés étaient

conduits par les lettrés de la sous-préfecture. Après leur entrée

dans la ville, les letti'és se rendirent dans une pagode et firent

appel à leurs collègues. Ceux-ci accourent au rendez-vous, et

de concert avec les autres, ils décident le pillage, la démolition

de notre oratoire et le massacre du catéciiiste (^ui s'y trouve.

Ce catéchiste était un homme énergique et fort capable, dont

on s'était servi pour convertir quelques milliers de païens.

Ces lettrés, ayant résolu de tout détruire, sortent de la pagode

et poussent, contre notre oratoire et nos maisons qui l'entourent,

la horde de conjurés qui les accompagne. Aussitôt trois ou

quatre mille énerguménes, avides fie pillage, se précipitent sur

notre église, pillent tout ce qui leur tombe sous la main et

s'empressent do la démolir. La maison du catéchiste, attenante

à l'église, est également pillée et détruite. L'infortuné catéchiste

est horriblement massacré; il reroit plus de cent coups de cou-

teau. Avant d'expirer, ficux fois il se relève â demi, essaie de

.joindre les mains sur sa [)oitrine et s'écrie :

« Mon. I)iru, je tous rends (jrdccs de mourir martyr, dans

ce lieu saint dont j'ai dirif/r les constructions! Mon Dieu, par-

don pour tous mespe^chf^s .'je remets mon âme entre vos mains! »

A peine a-t-il prononcé ces belles paroles, qu'il retombe à

terre et rend le dernier soupir...

Notre oratoire et tous les appartements qui l'entouient ont

été détruits de fond en comble, il n'en reste plus planche sur

planche. Les conjurés ont tout pillé et tout emporté. Or, la

maison avait été meublée, pourvue de tout ce qui était néces-

saire à une habitation de ce genre. Là se trouvait aussi le mobi-

lier du curé de la localité, avec son argent des bonnes «ouvres

pouj" une année. Il ne reste plus trace de tout cela. Un m'an-
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nonce encore que les maîtres des maisons et de territoires

forcent leurs locataires et les colons à choisir entre l'apostasie

et l'expulsion. Il s'ensuit que nos pertes morales et matérielles

seront irréparables. Depuis deux ou trois ans, Dieu avait béni

nos efforts dans cette ville et les environs. Quelques milliers de

païens avaient adoré le vrai Dieu; déjà même plusieurs cen-

taines ont été baptisés. Ces heureux résultats nous avaient mis

dans la douce oblifration de construire à Lô-tchc'-hien une église

convenable et proportionnée au nombre considérable des néo-

phytes déjà convertis. L'ennemi de tout bien, ne pouvant sup-

porter nos succès, a soulevé cette affreuse tempête contre nous,

et a tout anéanti en un jour de désordre. Cette calamité n'a été

provoquée par aucune cause de la part des chrétiens. Nos enne-

mis nombreux et puissants nous calomnieront, tromperont nos

magistrats qui ne sont pas fâchés de l'être, mais ne pourront

apporter aucun motif pour se justifier devant les hommes de

bonne foi.

Les deux causes apparentes du soulèvement des païens de

Lô-ichê-hien soï\i\ii guerre du Tong-King et les commentaires

calomnieux qu'en fait un journal ennemi, le Chen 2^ao, qui

s'imprime à Chang-hai. Il ne cesse de souffler partout la haine

la plus violente contre les missionnaires catholiques et les

armées françaises. Ce journal nous fait le plus grand mal. Les

lettrés de Lô-tché-hien n'auraient pas osé en venir à un sou-

lèvement contre les chrétiens, s'ils n'avaient été excités par le

mauvais journal dont nous parlons. Sans doute, ces globules

voyaient de mauvais œil les nombreuses conversions de païens,

mais ils n'auraient pas massacré nos néophytes.

L'affaire do Lô-ichc est très grave; tout le pays est en émoi

et dans la crainte. Pendant la catastrophe, plusieurs chrétiens

ont été blessés et ont subi des pertes sensibles. Les néophytes

effrayés désertent et fuient; d'autres, pour ne pas tout perdre,

et ne sachant où aller, préfèrent l'apostasie. Nous n'avons main-

tenant à Lô-tchê ni oratoire, ni maison, ni pied-à-terre. Que
de dépenses pour rétablir l'ordre et la paix ! Et nous laissera-

t-on rebâtir notre église? Et nos néophytes, chrétiens d'un jour,

oseront-ils revenir à nous? Ils ont tant souftert!

Nos grands mandarins de la ville sont saisis de l'affaire. Mais

leurs sentiments vis-à-vis des missionnaires, depuis le com-

mencement de la guerre du Tong-King, sont fort équivoques à

notre sujet. Ils nous le montrent en toute occasion. Ils supposent
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une entente secrète entre les missionnaires français et nos ar-

mées fin Tong-Kinp:. Les mauvais journaux enveniment les

affaires; les imaginations s'exaltent et de graves embarras s'en-

snivent pour nous.

Daignent le Seigneur et l'auguste Vierge Mario nous prendre

en pitié et venir à notre aide!...

LA FRANC-MAÇONNERIE EN ITALIE

UUnità cattoUca du 25 octobre donne les plus curieux ren-

seignements sur l'influence des loges dans le gouvernement ita-

lien. Notre devoir est de faire connaître à tous les pavs du

monde les faits de cette nature. L'Italie actuelle est l'o^'uvro

maçonnique par excellence.

Si la secte a commencé par s'emparer de la France, , si elle a

choisi la noble nation pour premier champ de ses funestes expé-

riences, c'est qu'elle savait que la vieille monarchie, depuis la

dissolution du Saint-Empire, était la plus solide ^gardiepne du

Saint-Siège. Elle a pris pour devise, à la fin du siècle dernier :

Lilia pedibus destrue, parce que la route qui conduisa-it la Révo-

Itttion sataniqrie A Rome, son objectif, était ûncombçée,do lis-

Mais l'assaut do Rome, la captivité du Pape, son isolement

au milieu de l'océan maçonnique, tel était le suprême conseil

dbnné par l'ennemi de Dieu à ses années, enrôlées sous la bap-

oière niaçonniqno.

Massimo d'Azeglio, dans une lettre'du ^1 jaavier 1883, disait

Ijue : € Rome capitale de l'Italie (et non plus du monde cîitholi-

que), c'eftt l'ancien mot d'ordre dos logos. » César Cantîi cons-

tate on son histoire que c le Parlement, d'rtocorri avec la maçon-

nerie, insistait ponrl'ordre du jour qui déclarait Rome capitale. »

liUrtità cnttolica rappelle enfin la composition de ce conseil

snprôme maçonnique des 33 pour l'Italie et ses dépendances, et

elle relève parmi les noms celui de M. Augustin Depretis, minis-

tre perpétuel du roi d'Italie, du baron Nicotera, ministre inter-

mittent, de Louis Piancîani, deux fois sjndic de Rome, sénateur,

pour ne parler que des illustres !

TJne grande assemblée maçonnique fut tenue à Rome en juin

1877. C'était une sorte de succursale du Parlement. Les dépu-
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tés des provinces à l'assemblée maçonnique étaient, pour la plu-

part, les mêmes que les députés à la Chambre.

Aujourd'hui, un journal de la secte avoue qu'il v a au moins

deux cents francs-maçons, sur tous les bancs de la Chambre, à

l'assemblée de Montecitorio. Nous devons rappeler à nos lec-

teurs étrangers qu'en Italie, il n'y a pas de droit à proprement

parler. La grande majorité de la nation n'est pas représentée

au Parlement, puisque les catholiques ne reconnaissent pas le

fait accompli en 1870, et s'abstiennent de participer en rien au

onctionnement d'un gouvernement sacrilège.

Les distinctions de droite et de gauche ne constituent donc

aucune différence de principes. C'est ce qui permet au 33 .*.

Depretis d'évoluer à sa fantaisie parmi tous les groupes, de brouil-

ler toutes les nuances ; en effet il n'y a là que des influences person-

nelles, des questions de chefs. Un ministre expérimenté comme
est !^L Depretis, s'annexe à volonté par une faveur, par un

sourire, par une promesse, un capitaine et son groupe. Il se

compose une majorité comme il lui plaît. Il ne rencontre jamais

devant ses intrigues l'obstacle d'une conscience en révolte, d'une

volonté qui répugne. Il est maître des partis de cette assem-

blée, homogène pour le mal en sa diversité, comme un peintre

est maître des diverses couleurs qu'il a étalées sur sa palette.

On peut être assuré d'ailleurs que tous ces capitaines de grou-

pes, à droite comme à gauche, sont des officiers de la franc-

maçonnerie. Donc le gouvernement, qui dépend en sa tête et en

ses membres, en son ensemble et en ses parties, de la Chambre

des députés, est tout entier dirigé par la franc-maçonnerie.

Comme le Pape est prisonnier de ce gouvernement, il s'en-

suit qu'il est le prisonnier de la franc-maçonnerie italienne,

qui n'est elle-même qu'une section de la franc-maçonnerie

universelle.

Qui peut donc parler de conciliation? Qui peut donc souhai-

ter que le Pape s'accorde jamais avec ce gouvernement, qu'il

fasse des concessions à ces maîtres? Comment Dieu peut-il

s'entendre avec Satan? Comment le vicaire du Christ peut-il

se concilier avec les enfants de Judas?

Il y a cependant -en France et en Italie des catholiques de

bonne foi qui, ignorant les origines véritables de ce qu'on

nomme si improprement l'unité italienne, disent que cette œuvre

est définitive, qu'elle est irréparable, qu'on peut la regretter,

mais qu'il ne faut pas songer à la défaire. Suivant eux, le seul
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problème à résoudre, c'est de déterminer les bases de l'accord.

Qu'ils doiuaudent a un curé de paroisse de chercher un accord

avec le vénérable d'une loge! Qu'ils demandent à un évêqu^ de

faire des concessions au Grand-Orient! Ce mot de monarchie

italienne les trompe. Il n'y a ici d'autre gouvernement que

celui des uiaoons. Et le Pape s'entendrait avec la franc-maçon-

nerie, il concilierait les droits de Dieu avec les intérêts et l*s

convoitises du démon ! .

Ce que les maçons du monde entier ont pu tV.ire, en se sor^

vant de la révolution piémontaise, il faut que les catholiques

travaillent à le défaire : il n'y a pas d'autre solution à la ques-

tion romaine.

Si les catholi(iues italiens suffisent à secouer le joug maçon-

nique, tant mieux! Mais les maçons italiens n'ont pas suffi à

leur oeuvre; ils ont appelé, pour la commencer, les armes fran-

çaises; pour la continuer, l'or anglais
;
pour l'achever et la con-

solider, la protection déclarée des Allemands. Leur tyrannie à

Rome est internationale; elle est édifiée sur l'argent, sur la

diplomatie de toutes les révolutions locales; elle est la résul-

tante do toutes les forces mauvaises qui désolent les autre.«i

nations.

Les catholiques du monde entier ont donc lo devoir de s'inté-

resser à la restauration des droits du Pontife, de ne jamais per-

dre de vue en leurs luttes politiques qu'ils travaillent non seu-

lement pour les foyers, pour les autels, pour l'afl'ranchissement

de leur âme, mais aussi pour le foyer universel de toute lumière

et de toute vérité, qui est à côté de la tombe des apôtres
;
pour

l'autel grandiose qui domine tous les autres, celui oii sacrifie le

A'icaire du Christ pour la rédemption de l'humanité entière;

enfin pour l'aUVanclusseuient de cette autorité spirituelle, qui

est, A l'image de Dieu, le soleil des âmes.

De iiic-me qu'ils paient l'impôt à César, ils paient aussi le

denier qui subvient à la pauvreté de saint Pierre. De même
qu'ils s'efforcent de sauver leur patrie de l'étreinte révolution-

naire, ils doivent aussi penser que le but suprême de leurs

efforts sera la délivrance du Pape!

Au fond de toute politique clirétienne, antimaçonnique, il y
a une réserve do préoccupation pour la liberté du Pontife.
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MONSEIGNEUR CIIATXET D'OUTREMONT

Un service solennel, ainsi que nous l'avons annoncé, a été

célébré au Mans, poui^ le repos de l'àme de Mgr d'Outremont.

Une foule énorme assistait à la triste cérémonie. Après la messe,

dite par Mgr Sébaux, évèque d'Aiigoulème, Mgr Mermilloci est

monté en chaire et a prononcé l'oraison funèbre du vénérable

prélat. Mgr Mermillod est un des plus puissants orateurs de

l'Eglise catholique; pendant plus d'une heure, il a tenu l'audi-

toire sous le charme de sa parole. Nous voudrions pouvoir

leproduire en entier ce magnifique rnoiceau d'éloquence. Nous
devons nous borner à un court résumé.

L'orateur commence par jeter un regard sur toutes ces tombes

qui se sont refermées sur les prédécesseurs de Mgr d'Outre-

mont.

Ces tombes lumineuses appelaient un pasteur qui ne fût pas

fléchissant sous le fardeau. La Providence choisit Mgr d'Outre-

mont, qui vous apporta les clartés du théologien, la tendresse

du père, les flammes de l'apôtre et fut la copie fidèle de saint

François de Sales. Et, naguère, il tombait à son tour, et les

représentants de l'État, de l'armée, de la magistrature, de la

fortune et de la misère lui faisaient un magnifique cortège, au

jour de ses funérailles.

Les Livres saints nous apprennent que « le co.ur de l'homme
dispose ses voies, mais que Dieu dirige ses pas ». Qui prévoyait

les destinées du futur évèque du Mans? — Heureuse Touraine,

aux moeurs douces, à l'esprit cultivé comme votre sol, qu'on

appelle « le jardin de la France », c'est au milieu des merveilles

<[ue la nature vous a prodiguées et de vos souvenirs historiques

que son berceau prit place.

A ce moment, une atmosphère d'indiflerence pesait sur la

jeunesse française. Mais, dans cette atonie, dans cette lialte au

désert, M. d'Outremont gardait des battements d'ailes. Et
bientôt il entrait dans les voies ardues du dévouement. Encore

adolescent, il passait de l'indifférence à la communion et à la

pénitence chrétiennes. C'est alors qu'il sentit le besoin de mon-
ter, lui aussi, son Calvaire!

Le jeune d'Outremont vint passer quelques années à Paris,

dans cette capitale au pavé glissant, oh se font tant de chutes

pour le déshonneur des familles. Un soufile religieux repassai
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alors sur la France ; répiscop.it français resserrait ses liens

avec le successeur de Pierre. De la chaire de Notre-Dame et de

l'abbaye do Solesmes s'élanraient des rayons de flammes ; on

secouait la poussière dos archives; la jeunesse s'occupait aux

adorations nocturnes, à la visite des mansardes du pauvre ;.une

croisade, une sorte de chevalerie du bien, s'était formée. Le

jeune d'Outremont j prend place. Il choisit pour modèles les

Basile et les Grégoire de Nazianae ; il se range sous la bannière

de Saint-Vincent de Paul ; il passe ses recréations les meil-

leures et les plus délicieusses près du tabernacle des pauvres.

Voilà los anivros qui remplur-aient, à Paris, les douces joies

qu'il goûtait, à Tours, auprès de sa mère. Puis il revit avec

bonheur les tours de Saint-ftatien. et sut mener de front les

relations sociales et la perfection chi'étionne. Sur Tours aussi

passait un souffle religieux qui animait le < vénérable * M. Du-

pont, le capitaine Marceau, ce jésuite héroïque, aujourd'hui sur

les rivages de l'Inde, et tant d'autr»»?.

M. d'Outremont s'adonnait alors i\ ce que l'on pourrait ap-

peler l'apostolat des salons. Plus d'une religieuse actuelle, qui

serait restée Samaritaine sans un<^ parole incisive, sans une ré-

flexion chrétienne apportée par M. d'Outremont, au milieu des

enivrements du monde, a dû an futur évêque du Mans le bou-

heur de sa vocation. Puis, comme Samuel, il entendit lui-même

une voix lui dire : Monte plus haut, ascende .tupenws. Obéis-

sant à cette voix, il dut faire des révélations déchirantes à sa

mère. Elle le fit épier, garder à vue. Mais il était do la race des

grandes âmes : il sut préfér<'r rexemjjle d'un saint Franc-ois de

Sales, d'un saint François d'Assise.

La nuit, il part furtivement, se rljripeantnon pas h la garo de

Tours, crainte d'être reconnu, mais gagnant à pied une gare

voisine ; il s'embarque [tour [^iiis,«Hdelà8e réfugie à Rome, muni

d'nuniAnes fraternelles. LA, Pie IX le discerna et l'aima. L'abbé

d'Outremont rofMit des mains de l'illustre pontife l'onction sacer-

dotale dans cette reine des églises, la Itasllique de Saint-Jean-

de-Latran
;
puis il revint à Tours. A l'ombre du sanctuaire de

Saint-Martin. Cette fois, il ne sera plus raillé dans ses prédica-

tions de jeune homme, car il apiianût maintenant revêtti de

l'au.stère costume sacerdotal. Il se [)réî;ento à son archevêque

/jeunes lévites qui m'écouteB, imitez cet exemple !) ; tnais, sans

se prévaloir do sa science en droit, do ses études à Rome, il

demande à prendre rang p&imi ses humbles auxiliaires, no

cherchant qu'à rester inconnu et rr puté pour rien.
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En ce temps-là, l'heure des tempêtes avait sonné, heure som-

bre pour rÉglise et la France ! L'Eglise? Son grand concile était

suspendu ; Pie IX, captif dans sa demeure, jetait un regard sur

le monde : déjà, au nord de l'Europe, la liberté religieuse était

atteinte, les évéques prévoyaient que les routes ardues de l'exil

et la prison allaient s'ouvrir devant eux. La Fra,nee ? Elle était

comme un navire ballotté, battu par les ilôts,' et s'inclinait sur

ses sillages. Les défaites douloureuses se succédaient, que

l'honneur et la bravoure étaient impuissants arrêter. La, France

éprouvait les douleurs de l'invasion étrangère. Le vainqueur

siégeait au milieu des splendeurs déslionoxées du palais de

Louis XIV, pendant que le gouvernement friafloais-se réfugiait à

Tours et qu'un Israélite allait demander l'hospitalité à l'arche-

vêque.

Tels sont les désastres qui viennent atteindre les âmes aux

époques d'insouciance facile et de légèreté frivole!

Alors vivait à Tours un homme qui est mêlé à tous les fastes

de notre histoire religieuse. Simple. oblat, il débuta à l'ombre

de Notre-Dame de la Garde (Marseille) ; il évangélisa les Alpçs,

marcha dans l'Ardéche sur les traces de saint François-Régis,

et, conduit par sainte Geneviève, il est depuis venu s'asseoir mv
le siège empourpré de saint Denis ; il a couronné de ses mains

la statue miraculeuse de la Vierge: de Lourdes, celle aussi de

Notre-Dame de la Salette. Il a essayé de planter sa croix

archiépiscopale au sommet de la basilique projetée de Saint-

Martin; il. consacrera, nous en avons le doux espoir, l'église

nationale du Sacré-Cœur. Ce fut ce sage prélat qui, prenant par

la main votre futur évêque, lui dit : Montez plus haut ! »

L'orateur fait ensuite allusion à -toutes les œuvres soutenues

et suscitées par le prélat défuat. On nous reproche, à nous, de

ne pas être toujours à la hauteur du progrès des sciences.

Rappelez-vous le vaillant évêque d'Ajigers, dont, le talent s'im-

pose jusqu'à la tribune, oii il combat pour l'Eglise et l'honneur de

la France ! Il créa, avec Mgr d'Oatr^mont, l'Cuiversité catho-

lique d'Angers, vj-j-..^ h\ ti> ^-rijijèioaii ,n.

La maladie trouva Mgrd'Otitrêmont prêt et mùr pour l'éter-

nité. Il tomba comme une gerbe d'or sous la faux <li'- divin

Moissonneur. ;

T
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CONSISTOIRE DU 10 NOVEMBRE 1881

N. T. S. P. le Pape Léon XIII a tenu ce matin, dans le palais

apostolique du Vatican, le consistoire secret déjà annoncé.

En premier lien, l'Eme et Rrae cardinal de Hohenlohe a opté

poor le litre vacant de Saint-Callixte. Le Souverain Pontife a

prononcé ensuite une allocution, après laquelle il a publia le

cardinal de la Sainte Eglise Romaine, de V Ordre des prêtres,

qu'il avait créé et réservé in petto dès le 13 décembre 1880,

savoir : Mgr Charles Laurenzi, évèque titulaire d'Amata et as-

sesseur, du Saint-Office, né à Pérouse, le 1'*? janvier 1821.

Ensuite Sa Sainteté a créé et publié cardinaux de la Sainte

Eelise Romaine, de Y Ordre des prêtres :

Mqr Picrre-.Jéréraie-Miclielange ('elesia, de la Congrégation

bénédictine du Mont-Cassin, archevêque de Palerme, où il c>t

né, le 13 janvier 1814.

Mgr Antoine MoncsciUo v Viso, archevêque de Valence, né à

Corral de Calatraba, dans l'archidiocèse de Tolède, le 2 se;-

tembre 1811.

Mgr Guillaume Massaia, des Mineurs Capucins, archevêque

titulaire du Stauropolis, né à Piova, dans le diocèse d'Asti, le

8 juin 1S(K».

Mgr ("élestin (!angll>auer, de la Congrégation bénédictitio

d'Autriche, archevêque do Vienne, né à Thaustetten, dans le

diocèse de Linz, le 20 août 1817.

^^gr Zéphvi'in Gonzales y Diaz Tunon, de l'ordre des Frères

Prêcheurs, archevêque de Séville, né à Victoria, dans le diocèse

d'Oviedo, le 28 janvier 1831.

Et de VOrdre des diacres :

Mgr Carmen (Voii-Meropi, secrétaire de la Sacrée-Congré-

gation Consistoriale et du Sacré-Collège des cardinaux, né à

Subiaco, 1o 15 février 1810.

Mgr Ignace Masotti, secrétaire de la Sacrée-Congrégation des

Evoques et Réguliers, né à Forli, le 10 janvier 1820.

Mgr Isidore Verga, secrétaire de la Sacrée-Congrégation du

Concile, né à Hassano, dans le diocèse d'Orte, le 20 avril 1832.

Le Souverain Pontife a daigné ensuite désigner et pourvoii-

les églises suivantes :

VKfiUse nir'fropolitaine de Carthage en Afrique, pour

rillme et Rme cardinal Charles-Martial Allemand-Lavigerie,

aroliovêqno d'Alger et administrateur apostolique de Tunis.
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VEglise me'tropolitaivie d' JJdine , eot Vcniiie, pour Mgr Jean-

Marie lîerengo, transféré du siège de Mantoue.

L'Eglise e'piscopale titulaire d'Argos, pour Mgr François

Benassi, évêque démissionnaire de Guastalla, qu'il retient en

administration provisoire.

L'Église cathc^drale de Faenza, pour Mgr Joachim Cauta-

galli, transféré des sièges unis de Cagli et Pergola.

VEglise cathe'drale d'Orvieto, pour Mgr Joseph Ingami,

transféré de l'église titulaire de Sidon.

L'Eglise cathédrale de Coria, pour Mgr Marcel Spinola y
Maestre, transféré de l'église titulaire de Milo.

L'Eglise cathédrale de Bressanone ou Brioren, pour Mgr Si-

mon Aichmer, transféré de l'église titulaire de Sébaste.

Les Eglises cathédrales unies de Cagli et Pergola, pour

Mgr Jean-Baptiste Scotti, chanoine de la Collégiale de Bolsena,

sa patrie, chancelier épiscopal d'Orvieto, professeur de mathé-

matiques et sciences naturelles, d'Ecriture sainte et d'éloquence,

au séminaire d'Orvieto, missionnaire apostolique, examinateur

pro-synodal et camérier secret surnuméraire de Sa Sainteté.

L'Eglise cathédrale de Marsi, pour le R. D. Henri de Domi-

nicis, chanoine pénitencier d'Avellino, recteur de l'église de

Saint-Fraurois-Xavior, directeur du Tiers-Ordre des Sept-

Douleurs, prévôt des Mantellate et de la pieuse Union du Cœur
de Jésus et de la Sainte-Famille, préfet de la Congrégation du

soir et des aspirants à l'état ecclésiastique, secrétaire de la

Congrégation des missions, co-visiteur diocésain et docteur en

en théologie. .^'^uiiJw.

L'Eglise cathédrale de Bovino, pour le R. P. Salvatore, de

Naples, des Mineurs Capucins, dans le siècle Bruno Bressl,

préfet apostolique pour les missions de son Ordre au Brésil,

dans le Paraguay, la Tunisie et Carthage.

VEglise cathédrale de Mantoue, pour le R. D. Joseph

Sarto, chanoine primicier de Trévise, chancelier épiscopal,

directeur du séminaire de ce diocèse, examinateur pro-synodal

et conseiller du tribunal ecclésiastique.

V Eglise cathédrale de Guastalla, pour le R. D. Prosper

Curti, du diocèse de Reggio d'Emilie, curé et archiprêtre majeur

de la cathédrale de Modène, vicaire-général, examinateur pro-

synodal, consulteur pour l'examen des clercs et pour l'adminis-

tration des biens ecclésiastiques, docteur en théologie.

L'Église cathédrale d'Iglesias, pour Mgr Raymond Inghéo,



382 ANNAUSS CATHOLIQUES

chanoine île la cathédrale de CagUari, professeux* d'Ecriture

sainte à l'académie et au séminaire de ce diocèse, docteur par-

ticipant du collège théologique, examinateur synodal, membre
du collège de Saint-Thomas, protonotairc apostolique surnu-

méraire, docteur en théologie.

L'Eglise cathédrale de Lubiç^na, pour Mgr Jacques Missia,

chanoine de Ségovie, chancelier épiscopal, conseiller du Consis-

toire, examinateur pro-sjnodal, camérier d'honneur de Sa Sain-

teté, docteur en théologie.

L'Eglise catht^drale de CatHhagène en Espagne^ pour

Mgr Thomas Dryan y Livermore, protesscur de mathématiques

et de physique au séminaire do Malaga, sa patrie, examinateur

synodal à Grenade, Cadix et Cuença de l'Equateur, piélat

domestique ^e Sa Sainteté, bachelier en philosophie et docteur

en théologie.

Dans l'allocution consistoriale qu'il a prononcée, le Saint-

Père a d'abord exposé la situation très pénible que font à

l'Église les attaques redoublées des sectes.

Toutefois, à ces attaques répondent des exemjilcs de vertu,

de concorde et de courage chrétiens, qui apportent l'encourage-

ment et l'espérance.

L'extension de la foi en Amérique, en Australie, dans les

Indes et eu Afrique est aus^i un grand sujet de consolation.

Le Saint-Pére a mentionné, à ce propos, la résurrection de

l'archevêché de Carthage.et le concile des évoques des Etats-

Unis, qui va se tenir à Baltimore.

S. Em. le nouveau cardinal Masotti sera leniplacé, comme

Bccrètairo de la Sacrée-Congrégation des Evêques et Réguliers,

par Mgr Scliiaffino ; et S. Em. le nouveau cardinal Veiga sera

rerapiacé, comme secrétaire de la Sacrée-Congrégation du

concile, par Mgr Santori.

Jeudi 13 novembre a eu lieu un deuxième consistoire, qui

comprend une partie publique et solennelle, pour l'imposition

du chapeau cardinalice à ceux des nouveaux princes de l'Eglise

qui se trouvent à Romo, et une partie dite secrète, pour la pré-

conisation de plusieurs autres évéqucs de divers pays, notam-

ment pour les sièges vacants de France.
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France.

Paris. — S. Em. le Cardinal-Archevêque vient de donner un

successeur à M. Abbadie.

M. Daumet a été nommé architecte du Sacré-Cœur de Mont-

martre. M. Daumet avait déjà travaillé, sous les ordres de son

prédécesseur, dans la basilique dont il dirigera désormais les

travaux.

— M. Amédée Maurv, directeur au séminaire des Missions

étrangères de Paris, vient de mourir. Ce vénérable religieux

était âgé de soixante-treize ans. En 1851, M. l'abbé Maurj
partait pour la mission de Pqndichérj, dans les Indes orientales,

où il a laissé de nombreuses traces de son zèle apostolique. Il

était directeur des Missions étrangères depuis le 6 mars 1865.

M. l'abbé Maury est mort au sein de sa famille, à Rivière

(Avejron). Ses obsèques ont eu lieu au milieu d'un grand concours

de fidèles.

Alger. — L'état de santé de S. E. le cardinal Lavigerie, qui

inspirait de graves inquiétudes, depuis plusieurs jours, s'est heu-

reusement amélioré. Il y a espoir d'une guérison prochaine.

Cambrai. — H y a actuellement à Lille dans les écoles laïques

municipales 7,200 élèves, soit environ 4,000 de moins que dans

les écoles libres; cela exaspère tous les amis de Vëcole neutre.

Pour relever la statistique municipale, et surtout l'empêcher

de tomber encore plus bas, M. Brunet, inspiré par sa sollicitude

pour le bureau de bienfaisance, ne trouve rien de mieux que de

proposer une prime de 2 francs par mois à chaque élève des

écoles municipales.

Total 172,800 francs à ajouter à tant de folles dépenses.

Ainsi la gratuité, la laïcisation des dispensaires et les innom-

brables privilèges des écoles communales, ne suffisent plus; on

en vient à salarier les élèves, absolument comme on paie les

figurants au théâtre.

Allons, bons contribuables lillois, n'hésitez pas; vous ne

pouvez payer trop cher l'éducation de ces petits citoyens que

forme l'école sans Dieu !

Lyon. — Mgr Guiol, reèteur des Facultés catholiques de

Lyon, est mort brusquement emporté, après quelques jours de
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maladie, i\ l'âge de 67 ans. Toute sa vie s'était écoulée à Mar-

seille, oii il avait été d'abord vicaire et curé de Saint-Charles,

puis vicaire général. A ^Marseille, il s'était adonné ]);trticuliè-

rement aux oeuvres de jeunesse et aux conférences pour les

hommes. Au printiamps de 1877, le choix des évéques fondateurs

de nos Facultés caflioliques appela Mgr Guiol iV Ljou. Il se

voua à cette œuvre nouvelle avec le zèle et l'abnégation dont

trente années d'un laborieux ministère lui avaient fuit déjà une

douce habitude. La l'acuité catholique de droit allait alors

achever sa deuxième année d'existence. Mgr Guio! poursuivit

les fondations commencées, et les Facultés des lettres, des

sciences et l'École supérieure de théologie ne tardaient pas à

s'ouvrir et à former par leur réunion un centre prospère

d'enseicrncnieiit libre.

LES CH.\MBRES

«Icudi tt novembre. — Sénat. — I/oidro du jour appolln l;i

suite (lo la discussion sur la réforme de l'organisation du Sénat et

les élections sénatoriales.

M. ScHÉRKR dilqu'apn-s le vote d'hier, la commissii^n s'est occupée

<le mettra la nouvollo rédaction de son projet on ooncordauco avec ce

vote.

M. Dk.moixi:, rapporteur, donne sa démission à la suite do ces mo-

difif-ations et M. Lenotil est nommé A sa place.

TjO nouveau rapporteur demande rajourneui'jnt de la discussion à

demain.

L'ajournement est prononcé.

('hcunbic des (Icpi'.ti's. — On adopte l'urL^cnce du projot étal)lissant

une contribution foncière sur les propriétés bâties en Algérie.

On reprend la discussion sur lo projet de rôfoniic du code d'in:*-

tj'uotion criminelle.

Les articles 45 A 52 sont adoptés.

Apiès les observations de M. Rdjot. les articles 03 à 00.

Les articles <il à 78 sont adopté.*.

MM. GoMOT et BoviKR-LAPiHnnG réservent leurs amon'lemonti

j)our la seconde lecture.

Les articles 7î» à 108 sont adoptés.

L'articde 10S> est abandonné par la Commission.

Les articles 110 à 121 sont adoptés.

Sur l'article 122, M. Ribot demande que les permissions dn vi.^itor

les détenus soient accordées par le juge d'instruction et, quand ce

magistrat est dessaisi, par le ministère public, sauf recours dans ce
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•dernier cas, au président do la juridiction saisie, au lieu de romottrc

la décision souveraine au procureur général.

M. GoBLET dit que la commission adopte cet amendement.

L'article 122 est adopté ainsi modifié.

Les articles 123 à 161 sont adoptés.

Sur l'article 162, M. Ribot critique la disposition stipulant que le

procureur de la République devra remettre le dossier au juge d'ins-

truction dans le délai d'un mois.

M. GoBLET répond que cette mesure o?t prise dans l'intérêt du

prévenu.

Les articles 162 à 175 sont adoptés.

Vendredi T novembre. — Sénat. — Suite de la discussion

sur la réforme de l'organisation du Sénat et les élections sénatoriales.

M. Roger Marvaise demande la suppression des sénateurs ina-

movibles.

>.I. Lexoel tait remarquer que la suppres.sion des inamovibles serait

contraire au contrat intervenu entre le Sénat et la Chamb:e. Il

demande donc que l'amendement Marvaise soit repoussé.

M. W.iLDECK-RoussEA.u croit qu'on ne doit pas frapper les droits

acquis. Il propose donc le rejet de l'amendement.

M. Roger ]\Iarvaise répond qu'il ne s'agit pas d'enlever leur man-

dat aux inamovibles mais de transformer ce mandat viager en mandat

temporaire.

L'amendement Roger Marvaise est rejeté.

L'article premier est adopté.

L'article 2 est adopté.

L'article 3 ayant trait à l'inéligibilité des membres des famille.s

ayant régné est adopté.

L'article premier est adopté après les observations de i\IM. Péli.s-

siER et Naquet.

fe^aniedi 8 novembre. — Sénat. — L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion sur la réforme de l'organisation du Sénat et le«

élections sénatoriales.

M. Naquet développe un amendement demandant l'élection au

suffrage universel direct.

L'amendement est repoussé par 144 voix contre 44.

M. ToLATX soutient l'amendement Griffe demandant que les délé-

gués soient élus par les cantons au scrutin de liste à raison d'un

délégué par 1,000 habitants et par fraction au-dessus de 500.

Après les observations de M. Waldeck-Rousseau, l'amendement

Griffe est repoussé par 112 voi;s. contre 31.

La séance est suspendue pendant quinze minutes.

M. Dauphin propose un amendement accordant un délégué dans

chaque commune de 500 habitants; 2, de 500 à 3,000; 3, de 3,000 â
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10,000; 4, de 10,000 à 20,000, et en augmentant de quatre par

20,000 habitante.

M. Lenoel combat cet amendement qui est repoussé par 14fi voix

contre 45.

Chambre des déi)v.tès. — !M. l'ainiral Peyron dépose un projet

ouvrant un crédit de 3,400,000 francs pour l'envoi do transporta au

Tonkin.

Ou reprend la discussion sur la réfm-me du code d'instruction

criminello.

La Chambre aborde ensuite le projet sur le vinago.

Liuntli lO novembre. — Sénat. — L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion sur la réforme de l'organisation du Sénat et le»

élections sénatoriales.

M. DE Lareintv retire son amendement.

M. B.^BTHE développe le sien, tendant à faire élire les sénateurs au

scrutin de liste direct par tous les corps élus.

M. Lenoel combat cet amendement, qui favorise exclusivement les

petites communes.

M. Bardoux appuie l'amendement de M. Bartho, qui offre plus do

garanties à l'indépendance que le projet do la commission.

La première partie de l'article est adoptée.

L'amendement Bartho est repoussé par 14fi voix contre 112.

L'ensemble de l'article 5 est adopté.

Chambre des drputrs. — La discussion est appelée sur l'inter-

pellation Laguerre au sujet de la révocation d'un inspecteur général

des maisons pénitentiaires.

M. Laguerrk dit qu'en l'absence des membres du gouvernement

il ne peut pas développer son interpellation; en conséqxicnce, la di«-

cussion est ajournée.

On reprend la douxièmo délibération sur le projet concernant les

droits à percevoir sur les vins.

Les membres du gouvernement arrivent.

M. LAr.tERRK développe son interpellation. Il dit qu'il ne s'agit

pas d'une question personnelle, mais d'un intérêt général.

M. Démangeât a été révoqué sans motifs do sa profession, puisque

ses chefs n'ont que dos éloges à faire de lui. 11 faut donc chercher

ces motifs dans un ordre politique.

M. Laroxe déclare que le gouvernement ne peut pas faire connaître

les motifs de révocation des fonctionnaires placés sous ses ordres.

Les nécessités gouvernementales l'obligent (juclquefois, mais, dan?

tous les cas, dans l'intérêt môme des. fonctionnaires, les causes sont

tenues secrètes.

M. LaoL'ERRK dit qu'alors les causes sont inavouables. 11 propose

donc un ordre du jour motivé regrettant que les fonctionnaire»

soient livrés au caprice fondamental.
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M. Laroze demande uu ordre du jour pur et simple qui est adopté

par 250 voix contre 11>4.

On reprend la discussion sur le vinage.

M. Raoul D.uyal demande que la discussion du budget commence

lundi. Cette proposition est repoussée par 335 voix contre 161.

La discussion du budget est fixée à jeudi.

Mardi 1 1 novembre. — Chambre des députés. — M. H. Bris-

son, président, annonce la mort de M. Guichard, le doyen d'âge de

la Chambre, dont il prononce l'éloge en quelques mots.

Puis la séance est levée.

I

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Le choléra à Paris. — Le budget des cultes. — M. Thlers. — ETranger.

13 novembre 1884.

Le choléra est à Paris : c'est le fait capital de cette semaine,

celui devant lequel tous les autres, quelque graves qu'ils soient,

pâlissent et s'efîacent. Le fléau a éclaté à la fois sur plusieurs

points de la capitale, mais jusqu'ici, il faut le dire, il reste rela-

tivement bénin, et permet à l'administration de prendre des

mesures qui depuis longtemps auraient dû être arrêtées.

Si la terrible maladie fait relativement peu de ravages dans

la population, deux à trois cents cas et cinquante à soixante

décès par jour environ, elle a sévi d'une manière exceptionnelle

dans une des maisons des vaillantes Petites Sœurs des Pauvres,

située avenue de Breteuil. L'asile est devenu en quelques

heures un important foyer d'infection cholérique. Sur 217 vieil-

lards, plus de cent cas se sont produits déjà, suivis de cin-

quante-deux décès. La chapelle a été convertie en ambulance.

Mgr Guibert a visité la m:aisQn, prodiguant à tous consolation et

secours.

De leur côté, le préfet de police, le docteur Dujardin-Beau-

.metz, M. Pasteur ont visité l'asile et constaté qu'aucune con-

dition hygiénique défectueuse et particulière à l'asile ne pouvait

expliquer cette terrible apparition du fléau et tous se sont plu

à louer le zèle, le dévouement infatigable des bonnes et saintes

religieuses. Le préfet, sur une interpellation de conseillers mu-

nicipaux de Paris, a même répété devant le Conseil cet hom-

mage peu suspect.
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Le père nourricier rlu P. Ifvacinthe Loysou, M. de Douville-

Maillefeu, le prêtropliobe enragé, le fou furieux qui doubte

M. Miidier fie Montjau à la Chambre, a dépnsr^ enfin son rap-

port 8ur le budget des cultes. Pai tis-an résolu de la suppression

de ce budget, avec une abnégation des plus rares, M. de Dou-

ville-Maillef.'u, reniant son passé, infidèle à son aversion pour

le Concordat, a consenti à demander A la Chambre le vote du

budget coi!cord;ttaire.

Comment s'est-il tiré d'allairc? A l'exemple do M P. Bert,

qui vise h api)laudir et asser\ir à la fois le clergé, dans le

criminel et irréalisable espoir de saper religieusement l'église,

en descellant ses bases matérielles, il a taillé, comme en plein

drap, dans le biulget des cultes. Lu somme totale des réduc-

tions qu'il iiroj)ose d'y faii-e est de jilus de six millions.

La première réduction porto sur les traitements des évoques.

Au nom du princiiiede « l'unification concordataire », le rapport

diminue le chapirro d'une somme de 05,000 fiancs. M. de l)ou-

ville-Maillefen serait fort embarrassé si n-Mis l'invitions à expli-

quer ce jargon. l)ans quelle clause du Coîicordat est-il question

de l'unification des traitements? « Le gouvernement — stipule

l'article 11 — assure un traitement convpnnb/e aux èvériues. »

Or, une indemnité do 10,000 francs, en l'an de grâce 1884, cons-

titue-t'Olle un « traitement convenable » f|Majid le moindre chef

de division rei,'oit 15 à li),OfX) francs; mais pour noire jacin-

thiste, il s'agit beaucoup moins de respecter le Concordat (|ue de

sévir contre le cardinal Guibert et le cardinal Lavigorie. C'est

en efiet, à ces deux illustres dignitaires qu'on soustrait les

65,000 francs économisés sur le cluifdtre V. On veut t:irir le

budget do leurs aumônes.

Le crédit de 1 million 63,000 francs affecté aux chanoines est

complètement siip[)rimé. Li'. gouvernement n'accepte pas cette

suppression,, rauis en revanche, il ratifie l'acte d'improbifé dont

la commission se rend coupable on biflant l'allocation attribuée

au Chapitre de Saint-Denis. N'avait-il donc [)as été décidé que

le Chapitre no serait attoli que pir voie d'extinction? Mais le

scandalo ne serait pas complet si ces radicaux, (|ui violent

eftrontément l'esprit et la lettre des traités, se montraient

fidèles à leurs propres engagements.

M. de Douville-Maillefeu aurait bien voulu rayer d'un trait

les indemnités accordées aux desservants et aux vicaires; mais

comme les élections générales approchent, cette mesure a été

ajournée. On verra plus tard, dit le Monde.
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En confisquant les édifices religieux et les évêchés, l'J^^tat

avait naturellemeot pris à sa charge l'entretien et les répara-

tions des bâtiments dont il s'adjugeait la propriété. Eh bienl

les commissaires du budget mettent un terme à ces errements.

Us n'osent pas encore suspendre les travaux de restauration

commencés dans quelques cathédrales, mais, « d'accord avec le

gouvernement », ils réduisent les crédits d'une somme totale

(le 2,800,000 fr. Tant pis si les cathédrales, les palais épis-

copaux, les églises et les presbytères tombent en ruine! Aux
yeux de M. de Douville-Maiilefeu et de ses collègues, les bâti-

ments en question no cessent pas, il est vrai, d'être considérés

comme des biens de l'État, mais leur destination les soustrait

de droit à la légitime sollicitude de la Chambre.

Pour la première fois depuis que les radicaux sont au pou-

voir, les cultes protestant et israélite sont atteints. Les crédits

de 67,000 fr. et de 32,000 fr. affectés aux séminaires protestant

et israélite sont radiés. Après tout, le judaïsme est une reli-

gion, et le protestantisme n'a-t-il pas le tort d'être une secte

chrétieune?

Mais que nos lecteurs se rassurent! Si nt)S seigneurs et mai"

très rognent les crédits accordés aux ministres des trois princi-

paux cultes reconnus par l'État, il ne faudrait pas conclure de

ces rigueurs que la gauche est l'ennemie de toutes les religions.

Il est un culte, du moins, qu'elle honore de ses plus chaudes

sympathies : c'est le mahométisme. En 1876, une somme totale

de 67,500 fr, était consacrée au matériel et au personnel du

culte musulman.

Honteux de cette insignifiante dotation, les commissaires la

triplent et l'élèvent au respectable chifi"re de 216,340 fr. Les

mêmes législateurs qui viennent de retrancher dix mille francs

au cardinal Lavigerie doublent les appointements des mollahs.

Mais M. de Douville-Maiilefeu et ses collègues nous objecteront

sans doute que le culte musulman n'est point « concordataire ».

A ce titre, n'avait-il pas droit à toutes les faveurs?

«Vous jouirez de ma gloire, » disait aux siens M. Thiers

quelque temps avant sa mort. M. Thiers n'a pas été bon pro-

phète, car il n'a fallu rien moins que le discours prononcé samedi

à l'Institut, par M. J. Simon, pour appeler l'attention de la foule

sur ce nom autrefois si retentissant et si populaire. Est-il vrai,

en effet, comme l'a dit M. J. Simon, qu'une des nombreuses sta-



390 ANNALES CATHOLIQUES

tues qui Ini furent votées par ses contemporains, au lendemain

de sa mort, soit demeurée pour compte au sculpteur à qui elle

avait été commandée et qu'elle reste mélancoliquement à l'aban-

don dans un coin de son atelier? Dans tous les cas, le fait. est

parfaitement vraisemblable, et nous ne croyons pas, quoi qu'en

puisse penser M. Jules Simon, que « ce soit là une partie de sa

gloire. » Les nations, l'esprit de parti aidant, peuvent avoir de

grands engoùments ; mais quand les intéressés ne sont plus là

pour entretenir cet enthousiasme, elles reviennent vite à un plus

juste gentiment des choses et des hommes. C'est alors qu'on voit

des renommées réduites à leur plus simple expression, comme
celle de M. Odilon Barrot naguère, et, toutes proportions gar-

dées, celle de M. Thiers lui-môme.

M. Jules Simon est un orateur d'un talent merveilleux, et

dont, alors même qu'on est loin de partager toutes ses opinions,

il faut louer l'esprit, la délicatesse, le style empreint do tant de

fermeté et d'éclat. Quelle habileté n'a-t-il pas di\ déployer pour

ne pas mettre, h chaque page, pour ainsi dire, en désaccord

avec lui-même co politique qui fut par excellence ondoyant et

divers, qui aida A fonder une monarchie et contribua à la ren-

verser, qui insulta l'idée républicaine et devint président d'une

république, agrandit par ses écrits la légende impériale et com-

battit l'empire par ses actes !

Glissez toujours, n'appuyez pas ; c'est en suivant cette maxime

que M. Jules Simon s'est tiré d'affaire, qu'il a pu maintenir

partout le ton de l'éloge académique quand si souvent la critique

semblait naître des faits eux-mêmes.

On s'était demandé si lo conilit franco-chinois nous amenait

directement à la guerre, ou bien s'il était à la veille de se

dénouer par un accord dans loq<vel nous aurions le rôle

humiliant.

Aujourd'hui n<"iu«! sommes en mesure do répoinife :\ la question.

Non, ce n'est pas la guerre qui est A craindre en ce moment,

c'est. Vhumiliatiov.

M. F'oiTy, la chose parait certaine maintenant, M. Ferry

traite avec la Chine et dans les conditions qui rendront l'accord

particulièrement humiliant pour notre pays. Pauvre France!

k quoi triste rôle la Répiihliquo l'a réduite!

Cette année encore, les cours n'ont paêi dérogé à l'ancien usage
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et elles ont sollicité la célébration de la messe de rentrée à la

Sainte-Chapelle.

Comme il y a un an, S. Em. le cardinal Guibert, entouré de

ses grands vicaires, s'est rendu dans l'admirable chapelle de

saint Louis et, en sa présence, l'un des chanoines de Notre-

Dame, a célébré la Messe du Saint-Esprit.

Rangées par ordre de préséance, les difierentes délégations

judiciaires emplissaient la nef; à peine les invités avaient-ils

pu arriver jusqu'au seuil.

Pendant toute la durée de la messe, les chœurs de la métro-

pole ont chanté avec un admirable ensemble, le Veni Creator,

YO salutaris et VAve Maria.

Enfin, avant la récitation de l'évangile, S. Em. le Cardinal a

donné la bénédiction pontificale.

L'office divin terminé, les membres de la Cour de cassation

et de la Cour d'appel se sont rendus dans la salle de leurs

audiences solennelles.

fLe scrutin de l»allottage en Suisse a donné l'avantage aux

conservateurs.

Le régime radical de M. Carteret est renversé à Genève.

Le nouveau grand conseil est conservateur.

Comme il nomme les deux députés à la chambre fédérale des

États, cela déplace la majorité en faveur des conservateurs

dans le conseil des Etats à Berne.

Cela aura des conséquences importantes pour la Confédération.

Les ballottages qui ont eu lieu, en Allemagne, pour les élec-

tions au Reichstag, confirment et accentuent encore le triomphe

du parti socialiste.

Trois des plus grandes villes de l'Empire allemand: Berlin,

Hambourg, Francfort, ont maintenant des socialistes pour
députés. Non seulement le socialisme maintient ses positions,

mais il en conquiert de nouvelles et des plus importantes.

KEVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

L'épargne française connaît par une douloureuse expérience,
combien était mal faite la loi de juillet 1867 sur les sociétés et

comme les içtisons d'émissions avaient su la tourner, la côtoyer,
de façon à en arcr un profit personnel au détriment de leurs clients.
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Les sociiHés par aclioii dont les litres ont (^ti5 placés avec une forte

majoration et qui ne valent pins rien aujonnriuii, se comptent par

centaines.

Aussi l'opinion publique a-l-elle accueilli avec faveur l'annonce

d'une commission (!e jurisconsultes qui devait réviser celte loi sur

les sociétés et en refaire une nouvelle. La commission a fini ses

travaux et le Sénat vient de voter en première lecture celte

nouvelle loi sur les sociétés ; deux séances ont sufli pour ce

résultai, sans discussion proprement dite. La hâte avec laquelle

on a procédé est refj;rellal)le, et bien qu'à la deuxième Icclui'c on
pourra présenter des amendements, ces circonstances n'excusent

pas la haute Assemblée d'avoir purement et simplement enre.^istré.

sans débals, en première lecluie, les nouvelles dispositions con-

sacrées par la loi. Plusieurs de ces dispositions peuvent être el

seront certainement l'objet de critiques sérieuses. 11 faut donc
espérer (jne, lors de la seconde lecture devant le Sénat, nous
aurons une discussion a[)profondie et digne des hautes personna-

lités qui siègent au Luxembourg.
I..a commission du Tonkin se réunit aujourd'hui pour nommer

son rapporteur ; elle conclut en faveur d'ouverture de crédits.

Lu bruit court à la Bourse qu'enfin, il y aurait une médiation entre

la (ihine el nous; laquelle? cl que la France consentait à ne plus

exiger d'indemnité. Dans ce ras on ferait un nou\cau traité de

paix ; sans i-atures celle fois ; sans doute c'est à savoir comment il

sera exécuté. Ce sont des bruits fails pour les besoins de la cause,

el noire sieur Ferry a besoin d'une majorité pour- enle\er les crédits

chinois-tomjuinois, etc Le fait est (jue, malgré de beaux faits

d'armes les Chinois ne sont pas vaincus el, de plus, nous tiennent

en échec sur tons ces points; paroflions le mol de (iambctta : « Il

faut les soumettre, ou nous démettre ! »

Le marché de Paris a eu son petit jour de panique, lui que
tous les points noirs financiers ne faisaient pas trembler, s'elFa-

rouche et réagit h l'apparition de (juelques cas de choléra ; ce n'est

pas au ventre pourtant (|ue le marché linancier a mal ; mais au

Tonkin. au budget, aux douanes, nu commeice, partout enlin !

Les revenus et impôts indirects ont produit, en octobre, une
somme do !213,033,00() fj., en augmentation de 03H,600 fr. sur les

évaluatioris bu<lgélaircs, el de 4,47'),GO() l'y. sur 1S83. Ce résultat

provient en partie d'une plus-value de 3,775,000 fr. (jui s'esl pro-

duite sur le chapitre des sucres.

Pour les dix premiers mois de l'année en cours, les recouvre-

ments etreclués s'idèvent à 1 ,H73.O3i^."j00 fr. Le di-licit df cette

période rentre à ifi,i)Sl ,500 fr, par rapport aux évaluations budgé-

taires el à 9,0!)'2,.jOO fi'. par rapport aux recouvrements de 18S3.

La taxw sur le revenu des valeurs mobilières a donné, en oclol»ie,

I(I,;{1(J,<)0(I fr. en diminution de i'j'i.OOO fr., sur l-^s évaluations el

eu augmentation de 37,000 fr. sur 1883. A. H.

Le gdrant : P.^ '^ ?aNTRÎtii

.

-1».

Paris.— Imp. de l'Œuvre de Sainl-Paul, L. Philipona, 51 , rue de Lille.
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LETTRE
DE

N. T. S. P. LE PAPE LÉON XIII

A S. EXC. MONSEIGNEUR DI KENDE
Archevêque de liénévent

NONCE APOSTOLIQUE EN FRANCE

AU SUJET DE LA PRESSE CATHOLIQUE

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Au milieu des amertumes et des difficultés qui Nous

oppressent, tandis que les ennemis de l'Église lui font une

guerre acharnée, rien ne pourrait apporter à Notre cœur

une plus douce consolation que l'union de tous les catholi-

ques soutenant ensemble tous les assauts et se liguant pour

une commune résistance. Nous ne pouvons voir, au con-

traire, sans une vive douleur, se réveiller çà et là, parmi

les catholiques, des querelles intestines. C'est en France

surtout, il faut le reconnaitre, qu'elles ont éclaté en ces

derniers temps avec une vivacité croissante. La responsa-

bilité en revient pour la plus grande part aux écrivains,

notamment auxjournalistes. Leurs polémiques passionnées,

leurs attaques contre les personnes, leurs accusations et

récriminations incessantes, en donnant un aliment quotidien

aux dissensions, rendent de plus en plus difficiles la pacifi-

cation et la concorde fraternelle ; et pourtant, s'il est une

nation à laquelle Nous ayons de préférence témoigné de

Notre sollicitude, à qui Nous ayons recommandé plus souvent

et avec plus d'instance l'union dans la foi et dans la charité

de Jésus-Christ, c'est assurément la France. Toutes les fois

TOME L. — 22 NOTEMBRE 1884. 29
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que Nous avons eu l'occasion de lui adresser la parole, tel

a été toujours le principal objet de nos plus vives exhortations.

Et en effet, quand, au sein de cette nation, des sectes et

des ennemis de tout genre s'unissent pour assaillir de toutes

manières la religion, l'Eglise du Christ, et ne négligent rien

pour éliminer de tous les organes de la vie sociale sa salu-

taire influence, quel est pour Elle le suprême intérêt ? C'est

que .ses enfants cessent de consumer leur temps et leurs

forces à s'accuser et à se combattre, laissant ainsi à leurs

adversaires toute facilité de pousser toujours plus avant

leurs desseins impies.

Mù par ces considérations, Nous Nous adressons à vous.

Notre représentant auprès de la nation française si noble et

si aimée de Nous, afin que vous usiez de tous les moyens

que votre présence sur les lieux, la connaissance des hom-

mes et des choses peuvent vous suggérer, pour faire cesser

entre Nos enfants les dissentiments que Nous déplorons.

Vous appuyant sur les motifs que Nous venons de toucher,

attachez-vous à obtenirde tous et particulièrement des rédac-

teurs de journaux, qu'ils laissent actuellement de côté

toute discussion sur les matières qui les divisent
; que tous

sans distinction, s'en remettent avec une entière docilité et

tranquillité d'esprit aux enseignements du Saint-Siège sur

ces questions
; que tous, unis dans ce même sentiment et

assurés de se maintenir ainsi dans la voie de la vérité, ne

se proposent plus désormais qu'un objet : consacrer toutes

leurs forces à la défense de la religion et au salut de la

société menacée.

Le Saint-Siège, de son côté, fidèle à la mission qu'il a

reçue d'enseigner tous les peuples et de préserver les

fidèles de l'erreur, suit d'un œil attentif et vigilant tout ce

qui se produit au soin de la Catholicité ; et, quand il le ju-

geranécossaire et opportun, il ne manquera pas dans l'avenir,

comme il n'y a jamais manqué dans le passé, de donner à

propos, par ses enseignements, la lumière et la direction.

C'est au Saint-Siège avant tout, et aussi, sous sa dépen-

dance, aux autres pasteurs établis par l'Esprit-Saint pour

gouverner l'Église de Dieu, qu'appartient de droit le minis-
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tére doctrinal. La part des simples fidèles se réduit ici à un

seul devoir : accepter les enseignements qui leur sont

donnés, y conformer leur conduite et seconder les inten-

tions de l'Église. Les journaux catholiques doivent en cela

donner les premiers l'exemple. Si, en effet, l'action de la

presse devait aboutir à rendre plus difficile aux Evèques

l'accomplissement de leur mission, s'il en résultait un

afi'aiblissement du respect et de l'obéissance qui leur sont

dus, si l'ordre hiérarchique établi dans l'Église de Dieu en

était atteint et troublé, les inférieurs s'arrogeant le droit

Âe juger la doctrine et la conduite de leurs vrais docteurs

«t pasteurs, l'œuvre de ces journaux ne serait pas seu-

lement stérile pour le bien, mais par plus d'un côté elle

serait grandement nuisible.

Que dans l'accomplissement de cette mission et de tant

d'autres graves devoirs qui vous incombent, la Bénédiction

Apostolique vous conforte. Nous vous la donnons comme
gage de Notre particulière affection.

Du Vatican, le 4 novembre 1884.

Signé : LÉON XIII, PapE.

..û^LLOaUTIOlT
DE

N. irirp' LE PAPE LÉON XIII

Pi'onoflcée dans le Consistoire du 10 novembre 1884.

Vénérables Frères,

Combien cruelle est la tempête qui continue de sévir

•contre l'Église, combien nombreuses et graves sont les

inquétudes qu'elle Nous cause, à Nous principalement qui

sommes assis au gouvernail, personne peut-être ne le sait

mieux que vous, qui, appelés par votre dignité à Nous aider

de vos conseils et de votre assistance dans l'administration
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du monde chrétien, vous trouvez souvent avec Nous au

milieu même des difficultés. Depuis que, par une Lettre

encyclique. Nous avons déyoilé les desseins et les artifices

des sociétés secrètes, comme l'exigeaient de Nous et les

devoirs de Notre charge et les intérêts du salut puplic, la

haine invétérée des ennemis de l'Eglise semble s'être enflam-

mée davantage, au point que Nous devons craindre pour

l'avenir des épreuves plus pénibles encore.

Toutefois, quelles que soient les vicissitudes auxquelles

cette hostilité Nous condamne. Nous les supporterons avec

une ferme confiance : Nous Nous reposons, en effet, dans la

protection du Dieu tout-puissant, qui a fait à son Eiglise

cette grâce, que victorieuse dans tous les temps, sous ses

auspices et par son appui, elle trouve dans les luttes mêmes
un principe d'accroissement. Que si nous n'avions pas les

souvenirs du passé, de tous les siècles qui se sont écoulés

depuis la fondation de l'Église, pour attester cette vérité, le

spectacle que nous avons sous les yeux, au temps présent^

serait un témoii^nage suffisant. Voilà en efi'et, que l'Eglise

traverse sans crainte cette guerre acharnée qui depuis

longtemps est allumée contre la religion catholique ; et son

plus grand triomphe est que, au milieu d'une corruption si

générale des idées et des mœurs, alors que le suprême bien,

qui est la foi chrétienne, est entouré de toutes sortes d'em-

bûches et mis en péril, il n'est point rare de voir des preuves

d'éminento vertu se produire, et dos exemples de concorde,

de charité et de courage se renouveler au sein du peuple

chrétien.

Et dans le même temps nous voyons de nouvelles et im-

menses régions ouvertes par la grâce de Dieu à l'Evangile

du Christ. La religion catholique fleurit en Amérique ; les

évêques des Etats-Unis vont tenir, ce mois-ci, un Concile

et délibérer ensemble sur l'organisation régulière de la dis-

cipline ecclésiastique. Elle fleurit aussi et se propage dans

l'Australie, dans les Indes et dans les diverses contrées de

l'Orient, do telle sorte que le nombre des chrétiens, crois-

sant, pour ainsi dire, chaque jour, exige fréquemment la

nomination do nouveaux vicaires apostoliques.
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En ce qui concerne l'Afrique, bien qu'une grande partie

de cette contrée soit encore privée de la lumière du christia-

nisme et plongée dans la barbarie, Nous sommes cependant

porté à Nous réjouir et à bien espérer de l'avenir en voyant

les institutions chrétiennes prospérer déjà sur la côte septen-

trionale. Les mérites de l'un des membres de votre illustre

collège sont pour beaucoup dans ce résultat; car, animé du

zèle le plus ardent pour le salut commun des peuples de

l'Afrique, il a mené à terme en quelques années, grâce à sa

constance et à ses labeurs, une foule d'œuvres excellentes.

Pour Nous, Nous sommes plein de sollicitude pour le

bien de cette contrée, et pendant que l'on s'occupe en

Europe, ces jours-ci mêmes, d'ouvrir au commerce et à la

civilisation les pays africains, Nous Nous eiforçons, dans un

dessein plus salutaire encore, d'y propager et d'y assurer la

lumière de l'Évangile.

Nos pensées ont été attirées d'abord. Nous ne dirons

point par la ville, elle n'existe guère plus, mais par le sou-

venir delà ville riche et puissante de Carthage: si la postérité

l'admire pour avoir brillé, reine de toute l'Afrique et émule

de la grandeur romaine, dans les arts de la paix et de la

guerre, elle doit être plus admirée encore pour ses gloires

chrétiennes. Il est, en effet, de notoriété publique qu'elle

embrassa de très bonne heure la religion chrétienne que

Rome lui avait apportée et qu'elle la garda avec tant de

fidélité que, pour le nombre des grands saints et martyrs in-

vincibles qu'elle a produits, peu de villes lui sont comparables.

Aussi, dés la plus haute anùquité, les évèques de Carthage

ont-ils joui de la dignité et de l'autorité primatiale sur toute

l'Afrique. Que si ensuite les fréquentes invasions des Bar-

bares ont enseveli dans une même ruine les gloires reli-

gieuses et civiles de l'Afrique et ruiné de fond en comble la

ville capitale, l'honneur de ses anciens mérites lui est resté,

et principalement le renom du siège archiépiscopal que le

grand saint Cyprien a illustré par sa science et par sa vertu

et qu'il a consacré par son martyre.

Nous donc, mû par ces souvenirs et par Notre bien-

veillance paternelle pour les chrétiens d'Afrique, dans le vif
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désir d'établir plus solidement parmi eux l'admiai^tration

religieuse. Nous avons jugé que le moment était venu do

rendre à Carthage, eu vertu de Noire autorité apostolique,

l'houueur du siège archiépiscopal; c'est pourquoi Nous

venons d'ordonner que l'on distribuât à chacun de vous,

Vénérables Frères, les Lettres Apostoliques données à

cet effet.

Nous ne doutons point que, dans l'ardeur de votre zèle

pour le bien de l'Église, vous n'accueilliez avec une grande

joie cette sorte de résurrection de l'antique siège archiépis-

copal. Nous sommes certain, eu même temps, que vous

accueillerez avec une joie non moins grande Noire décision

d'agréger à votre illustre Collège des hommes qui ont bien

mèriiè de l'Eglise et que recommandent éminemment leur

doctrine, leur vertu, leur expérience et leurs services.

Ce sont :

(Suivetil les 710ms des nouveaux cardinaux que nous

avons domiés dans notre 2)récèdent numéro.)

C'est pourquoi, de par l'autorité de Dieu tout-puissant,

des saints Apôtres Pierre et Paul et la Nôtre, Nous créons

et publions cai-dinaux-prètres de la Sainte Eglise Romaine»,

(Sut cent les noms.)

Et cardinaux diacres :

(Suivent les noms.)

Avec les dispenses, dérogations et clauses nécessaires et

opportunes, Au nom du Père f et du Fils f et du Saint \
Esprit. Ainsi soit-il.

CONSISTOIRE DU 10 NOVEMBRE 1881

N. T. S. P. le Pape Léon XIII a tenu, le 13 novembre, au

matin, un consistoire public dans le palais apostolique du Vati-

can, pour donner le chapeau cardinalice aux p]Emô8 et RRmos
cardinaux Charles Laurenzi, Pierre-Jércmic-MicheJ anp:o Ce-

lesia, Guillaume Massaia, Carraeu Gori-Merosi, Ifjnace Masotti

et Isidore Verga, le premier desquels, créé et réservé m petto

dans le consistoire secret du 13 décembre 1880, a été publié
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avec les cinq autres créés et également publiés dans le consis-

toire du 10 courant.

A cet eflet, les nouveaux cardinaux se sont rendus, vers

10 heures du matin, à la chapelle Sixtine, et là, pendant que

les chapelains-chantres pontificaux exécutaient des motets de

circonstance, ils ont prêté serment, d'après les Constitutions

Apostoliques, en présence des EEmes et RRmes cardinaux

chefs d'Ordre, du camerlingue et du vice-chancelier de la

Sainte Eglise Romaine, ainsi que du camerlingue du Sacré-

Collège.

Pendant ce temps, Sa Sainteté est descendue avec sa noble

Cour dans la salle des Paramenii oii l'attendaient les EEmes
et RRraes cardinaux, les lUmes et RRmes patriarches, arche-

vêques et évêques, l'auditeur général de la Rde Chambre Apos-

lique, les divers collèges de la Prélature Romaine, les officiers

et les cubiculares, ainsi que le secrétaire de la S. Congrégation

des Rites, le Promoteur de la Foi, les avocats consistoriaux et

les autres personnages admis à prendre part aux cérémonies

pontificales solennelles.

Là, le Souverain Poutife a revêtu les ornements sacrés
;
puis,

partant de la salle Ducale, il a pris place sur la sedia gesta-

toria, entouré des fîabelli, et, escorté des personnages susdits,

il a fait son entrée dans Ja salle Royale, où, ayant pris place à

son trône, il a commencé la cérémonie solennelle du consistoire.

Les EEnaes et RRmes cardinaux ont -accompli d'abord l'acte

d'obédience, pendant que les chapelains-chantres pontificaux

exécutaient deux autres motets de circonstance.

Alors les nouveaux princes de l'Église, introduits dans la

salle Royale par les cardinaux de l'Ordre des Diacres, se sont

avancés jusqu'au trône, ont baisé le pied et la main du Souve-

rain Pontife, et ils ont reçu de lui le baiser de paix. Ils ont reçu

de même l'accolade de leurs EEmes collègues, et ensuite, ils

ont occupé au milieu d'eux la place respective qui leur est assi-

gnée. Cela fait, les six nouveaux cardinaux sont revenus devant

le trône, où ils ont reçu le chapeau cardinalice des mains du

Saint-Père avec le cérémonial d'usage.

Pendant les intervalles de cette cérémonie, l'avocat consisto-

rial, Mgr Philippe Ralli, a plaidé en faveur de l'une des causes

de béatification introduites en Cour de Rome.

Sa Sainteté, s'étant alors levée devant le trône, a béni tous

les assistants, et, ayant de nouveau pris place sur la sedia ges-
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iatoria, elle est retournée avec le même cérémonial qu'aupara-

vant, escortée du Sacré-Collège et de toute la Cour, à la salle

Ducale et à celle des Paratnenti, où elle a déposé les ornements

sacrés, pour remonter avec sa noble Cour dans ses apparte-

ments particuliers.

Ensuite les KKmos et RKraes cardinaux se sont rendus pro-

cessionneliemont à la cliapelle Sixtine, jirécédés des chapelains-

chantres pontificaux, qui chantaient le 7c Dcum.
L'hymne d'actions de grâces étant achevée, S. Km. le cardinal

doyen a récité l'draison Super creatos cardinales, et, au sortir

de la chapelle Sixtine, les nouveaux princes de l'Eglise ont

reçu pour la seconde fois le baiser do paix de leurs EEmes
collègues.

Le consistoire public étant ainsi terminé, le consistoire secret

a eu lieu dans la salle habituelle. Le Saint-Pore, après avoir,

selon l'usage, fermé la bouche aux ÉEmcs et HKmes cardinaux

Laurenzi, Celesia, Massaia, (iori-Mer.osi, Masotti et Verga, a

proposé et pourvu les Eglises suivantes :

L'È'jlise métropolilainc d'Alhi, pour Mgr Jean Fontene.al",

transféré du siège d'Agen.

L'É(jU<e in'Hropolit^inc de Siinl-Ja':ques do Venezueii ou

CaracriH, pour le II. D. Crispin Uzcategui, vice-président (^

l'Académie do cette ville, examinateur pour les sciences théolo-

giques, secrétaire du vioairo capitul.iirc et docteur en théologie.

L'Lijlis': litulairo archièpis':opala de Verga, pour lo II. D. Aa-
(lUa'e-EdoUiii'd NlnÈs, prêtre de rortalègrc, professeur de théo-

logie dogmatique à l'Université do Coïmbrc, docteur en théologie,

délégué comme coadjuteur avec future succession de Mgr JoaopN-

Antoino l'orcira lîilhano, archevêque d'Kvora.

L'Église cathèdral'-. de Furo, pour Mgr AnloLnc Mendès Bello,

transféré de l'I^glise titulaire archiépiscopale do Mytilène et do la

chnrgo de suffragant de Lisbonne.

L'Hflise arfliif'jnsropHle litnlaire de Mi/lili-no, pour Mgr Jean

Rehellu CAnnoso de MenezE!;, do rarchidiocèsc de Hraga, pro-

tonotairo apo.stoltque surnuméraire, examinateur synodal, vicaire

ginéral do 1 M""' patriarche de Lisbonne, auprè-^ duquel il o.st

délégué comme .«juffragant.

L'Église calli'-.drale de Tlascahi ou l'ueblo de los Angeks,

pour Mgr Joseph-Marie Noua v Daza, transféré du siège de Vera-

Cruz ou Jalapa.

L'ÉJglise cathédrale de Saint-Louis de Polosi, pour Mgr Jo-

seph-Marie-Ignace Mo.ntes de Uca y Oiihkgom, transforé du siège

de Linarca ou Nouvean-Léon.
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L'Église calliédrale d'Arras, pour Mgr Désiré-Joseph Dennel,

transféré du siège de Beauvais.

L'ICrjlise cathédrale de Macao, pour Mgr Anloine-Jonchitn de

Mkdeiros, transféré de FEglise titulaire de Thermopolis.

Les Éylise-s calhédrales unies de Parenzo et Poli, pour le

R. I). Jenn-Bapliste Flapp, professeur d'histoire ecclésiastique

et de droit canonique au séminaire de Goritz, examinateur

pro-sj'nodal, conseiller de la curie ecclésiastique et docteur en

théologie.

L'Eglise cathédrale de Ileauvais, pour le R. D. Josei^h-Maxence

1*ÉR0NNE, chanoine de la cathédrale de Soissons.

L'Église cathédrale de Langres, pour le R. D. Alphonse-Martin

IjARUE, curé de Sainte-Mario do Bercy, dans rarchidiocèse do

Pari?.

L'Eglise cathédrale de Chiapas, pour le R. D. Michel-Marie

IjUque, chanoine prébende de la cathédrale de Tlascala, secrétaire

de cette curie épiscopale et docteur en théologie.

L'Eglise cotliédrale de Cuenca, à l'Equateur , pour le

R. D. Michel Léon, archidiacre de la cathédrale de Cuença,

recteur du collège national do cette ville, docteur en théologie

et dans l'un et l'autre droit.

L'Eglise cathédrale de Riobamba, h l'Equateur, pour le

R. D. Arsène Andrade, chanoine doctoral de l'Église métropo-

litaine de Quito, vicaire-général de cet archidiocèse, défenseur

de la profession religieuse, promoteur fiscal auprès de cette même
curie et docteur dans l'un et l'autre droit.

L'Eglise cathédrale de Guayaquil, k l'Equateur
,
pour le

K. P. Robert-Marie Pozo Y Marin, d'Ib'arra, prêtre profès do la

Compagnie de Jésus, supérieur de la maison des Jésuites do

Guayaquil et docteur en théelogie.

L'Eglise cathédrale de Linarès au Mexique, par le R. P. Biaise

IJnciso, de l'archidiocèse de Guadalaxara, ministre provincial de
l'Ordre des chanoines Réguliers ds Saint-Augustin, curé de

Yuriria et docteur en théologie.

L'Église épiscopale titulaire de Licopolis, pour le R. D. Guil-

laume Cramer, doyen de la cathédrale de Munster, recteur du
grand séminaire de cette ville, docteur en théologie, député
comme suffragant de ce même diocèse.

L'Eglise épiscopale titulaire de Sinopolis, pour le R. D. Ra-
jpha'H MOLiNA, de l'archidiocèse de Saint-Jacques du Chili, doyen
de la cathédrale de Saint-Charles d'Ancud et vicaire capitulaire

de ce siège vacant.

L'Eglise titulaire épiscopale de Castoria, par le R. D. Fran-
i;ois Gasparic, chanoine et pro-vicaire général à Agram, exami-

nateur pro-synodal, honoré du double titre d'abbé et archidiacre.
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Le S.iint-Père a publié ensuite les Églises suivantes, déjà pour-

vues pit'cedemraent par bref :

L'Église Liluiaire archiépiscopale de Tlièbes, pour Mgr Pierre

Rota, chanoine de la basilique patriarcale du Vatican, transféré

do IKglise de Oarthage.

L'Église niélropolilaine de Pliiladeiphie. pour Mgr Patrice

Ryan, transféré de lÉglise do Salaraino et d« la charge do coad-

juteiir de Saint-Louis dans lo Missouri.

L'Éijiitie Liluiaire archiépiscupale d'Ancyre, pour Mgr Jean

CiRiNO, vicaire-général de l'archidiocèse de Palerme, transféré de

l'Église titulaire do Derbe.

L'Église liluiaire archiépiscopale d'Anazarbe, pour Mgr Jea?i-

Baptisle Salpolntk, transféré do l'Lgliso de Dorila et député

coadjiitt'ur avcc future succession de Mgr Jean Lamy, archevêque

de 8anta-Fé, au Nouveau Mexique.

L'Eglise tiiélropolitaine de Sc^nta-Fè de Doijota, en Colombie,

pour Mi^r Tclesphore Paul, de la Compagnie de Jésus, trans*

féré du siège de Panama.

L'Église liluiaire Archiépiscopale de Cc^arêe, pour Mgr An-

toine Agliarui, choisi comme délégué apostolique pour les

Indes-Orientales.

L Église titulaire archiépiscopale de Chalcide, pour lo Révé-

rand l'ère Henri Ai/rMAYiîU, do l'Ordre dos Frères-Prêcheurs,

délégué apostolique pour la Mésopotamie et administrateur du

Siège de Bagdad.

L'Église liluUiire archiépiscopale de ^elimbrie, pour lo

R. P. Vartan Lstegar, abbé général des Méchitaristes de Vienne,

du rite arménien.

L'Église valhédrale d'Elena, érigée par :<a Sainteté dans le

territiiire de Montana, pour Mgr Jean-Baptisle Brondel, trans-

féré du aiègo de Vancouver.

L'Élglise cathédrale de Vancourer pour Mgr Charles-Jean

fcîKiiHEUS, transféré du siège d'Orégon-City.

L'KgUs'' liluiaire èpisco))ale de Mcnnith pour Mgr Thomas
Orace, de l'ordre de l'rères-Prôcheurs, démissionnaire du siège

de Saint-Paul de Minesota.

L'Église cathédrale de Ferns, en Irlande, pour lo R. D. Jacques

Brownk, curé de Piercestow, dans le diocoHe de Ferns.

L'ICgiine calhédrale d'Ussorey, en Irlande, pour lo li. D. Ahra-

liam BuowRiNO.
L'LUjlLse cathédrale de iJavanport,. aux LtalS'Unis d'Aint-

rique, pour lo II. D. Henri GosGROvii, ancien admiivistraleur du
mémo diocèse.

L'Eglis'i cathédrale de Diarbékir de rite Arménien, pour le

R. D. JoBfph Fbrrahian.
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VÉglise cathédrale de Musc, dans la Haute Arménie, de rite

arménien, érigée par Sa Sainteté, pour le R. D.Pascal Giamgian.

L'Église cathédrale de Zaku en Mésopotamie, de ritechaldéen,

pour le R. P. Etienne Kaynoia, moine de Saint-Ormisdas.

UÉglise cathédrale de Manchester, aux Etats-Unis d'Amérique,

érigée par Sa Sainteté, pour le R. D. Denys Bradley, recteur dans

cette même ville de Téglise do Saint-Joseph.

UÉglise cathédrale de Covington, dans la province de Cin-

cinnati, aux États-Unis d'Amérique, pour le R. D. Pierre-Ca-

mille Maès, chancelier de la Curie épiscopale de Détroit.

UÉglise titulaire épiscopale de Madaure, pour le R. P. Epn-

phane Carlassare, du diocèse deVicence, député vicaire aposto-

lique du Hu-pé oriental, en Chine.

UÉglise titulaire épiscopale d'Avars., pour le R. P. Sauveur

Masot, de rOrdro des Frères-Précheurs, nommé vicaire aposto-

lique de Fu-kien, en Chine.

UÉglise titulaire épiscopale de Thébeste, pour le R. P. Domi-
nique COCCHIA, de l'Ordre des- Capucins, du diocèse d'Avellino,

délégué comme administrateur apostolique d'Otrante.

UÉglise titulaire épiscopale de Lambèse, pour le R. P. .1^-

plionse O'COLLAGHAN, député coadjuteur avec future succession

de Mgr Guillaume Delany, évèque de Cork.

UÉglise titulaire épnscopale de3/acra,pour leR. P. JeanHEALY,
choisi comme coadjuteur, avec future succession, de Mgr Patrice

Duggan, évèque de Clonfert.

UEglise titulaire épiscopale d'Usola, pour le R. P. Benjamin-
Jérémie, des Mineurs Observantins, de Tarchidiocèse de Béné-

vent, nommé coadjuteur avec future succession de Mgr Eloi Cosi,

vicaire apostolique de Chan-tong, en Chine.

UÉglise titulaire épiscopale de Torone, pour le R. P. Fran-
rois-Mathurin Guicard, du séminaire dos Missions étrangères

de Paris, député coadjuteur avec future succession de Mgr Fran-

çois Lions, vicaire apostolique de Koui-Tchéou, en Chine.

L'Eglise titulaire épiscopale de Ruspe, pour le R. P. Antoiyie-

Marie Buhadgiar. de l'Ordre des Capucins, député auxiliaire de

TEme et Rme cardinal Charles-Martial AUemand-Lavigerie, ad-

ministrateur apostolique du vicariat de Tunis.

L'Église titulaire épiscopale de Bethsaïde, pour le R. D. An-
toine Ayres de Gouveia, d'Oporto, professeur en retraite de droit

civil et canonique à l'Université de Coïmbre, docteur dans l'un

<3t l'autre droit, licencié en"'théologie, délégué commissaire géné-

ral de la Bulle de la Croisade dans le royaume de Portugal.

UÉglise titulaire épiscopale de Roséa, pour le R. D. Félix-

Jules Jourdan de la Passardière, prêtre de l'Oratoire, du dio-

cèse de Coutancos,



404 ANNALES CATHOLIQUES

L'ÉglUe tilulaire cpiscopah ds Magida, pour le R. D. Jean

Cagliep.O, de la Contçrégation do Saint-François de Salos, député

commo pro-vicaire de la Patagonie septentrionale.

Le Saint-Père a ensuite ouvert la liouche, selon le rite d'usage,

aux EKmcs L-t llRnies cardinaux Lnurenzi, Celesia, Massaia, Gori-

Morosi, Musotli ctVorga. Puis, l'instance du iSacré-Pallium a été

faite à Sa Sainteté pour les ég'isas métiopolitiinos d'Udine, Albi,

Saint-Jacques de Venezuela, Philadelphie et l^nta-Pc do Bogota.

Enlin, Sa Sainteté a remis l'anneau cardinalice aux nouveaux

princes de l'lv_'lise, en assignant: à l'Kme Laurenzi,le titre prcs-

bytéral do Sainte-Anastasie ; celui do Sainte-Prisquo, àPErae Ce-

lesia, et l'autre titre également prosbytéral de Saint-Vital, à

l'Emo Massaia; ensuite: la Diaconie de Sainte-Marie ad Mar-

tyres, à l'Emc Gori-Merosi ; la Diaconio de Saint-Césairc, à l'Kme

Masotti, et celle de Saint-Ange in Poichci'U, ù l'Erao \'crga.

Apres être letourné dans so»5 appartements privés, lo Saint-

Père a reçu en audiencj particulière les nouveaux cardinaux.

L'UNION DES CATHOLIQUES

A aucune époque plus qu'à la nôtre, l'Kglise, notre Mère,

ne s'est vue en butte aux coups d'ennemis plus acharnés,

plus nombreux et plus habiles. Nous assistons avec une

douleur indignée, à la ;;uerre hypocrite qui lui est faite et

qui menace chaque jour d'engloutir une liberté nouvelle,

A aucune époque, runi(^n de toutes les âmes catlioliques

n'a donc été plus nécessaire, leur soumission aux enseigne-

ments du Siège Apostolique, à la direction de leurs pasteurs

plus souhaitable et d'un intérêt plus absolu. Il semblerait

que tous dussent le comprendre.

Il n'en est malh«?ureuspment pas ainsi. Depuis quelqu»^

temps, au lieu du spectaelo de l'union eYi face de l'ennemi,

c'est le spectacle des plus graves divisions ((ui nous est

offert. Malgré notre Ceiiue volonté do ne pas nous jeter dans

la lutte, nous avons dii plusieurs fois en dire un mot ici.

Dans les journaux, dans les livres, dans les salons, partout,

à la plus grande joie des ennemis de l'Eglise, do pénibles

(li^-cns'i ^- «0 sont élevées, des personnalités qn(> lour
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caractère même devait mettre à l'abri de l'outrage, y ont été

mêlées, le souve-sir des services rendus, des victoires rem-

portées pour la bonne cause s'est effacé de certains esprits,

les polémiques les plus violentes ont été engagées. Avec

une peine profonde, nous avons vu descendre dans l'arène

et se combattre ceux-là même dont nous étions en droit

d'attendre des exemples de modération, de douceur, de

charité.

Déjà, il y a quelques semaines, dans un Bref maintenant

célèbre, adressé par Léon XIII à Mgr Dabert, évêque de

Périgueux, le Souverain Pontife déplorait ce triste état des

esprits en France, montrait le mal, indiquait le remède.

Faut-il le dire? Ce premier avertissement n'a pas entendu.

Les polémiques ont continué chaque jour plus aiguës, plus

passionnées:

De nouveau, la voix du Pape s'élève aujourd'hui : avec

une solennité exceptionnelle, le Chef suprême de l'Eglise

manifeste sa tristesse de voir se réveiller parmi les catho-

liques des querelles intestines. On a lu plus haut ce grave

document. Jamais, peut-être, le Saint-Père n'avait aussi

clairement manifesté sa douleur, comme sa ferme volonté

de voir cesser de si dasgereuses divisions.

Tous s'inclineront et regretteront un moment d'égarement

qu'expliquent, sans l'excuser cependant, les ardeurs de la

polémique ; tous s'inclineront sans arriére-pensée, sans

réserve, montrant à nos ennemis désappointés que, pour

un catholique, la parole du Pape est un ordre sacré qu'on

ne discute pas.

L'Église, sachons-le bien, n'a pas besoin du concours du

journalisme pour la diffusion de sa doctrine, le maintien de

sa discipline, l'exercice de sa juridiction. Elle possède, en

elle-même, dans sa divine constitution, les seuls organes

qui lui soient nécessaires: ses prêtres, ses évéques, son

Pontife souverain, dépositaire infaillible de l'enseignement

divin. Le Pape, l'épiscopat, le clergé, voilà ceux qui, seuls,

ont droit et mission de parler pour l'Eglise. Nul journal,

nulle revue, nul écrivain, quel qu'il soit, si grande soit son

autorité, si anciens ses services, ne saurait s'attribuer ce
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rôle. Lorsqu'il ea est besoin, l'I^lglise sait parler, éclairer,

avertir, reprendre ses enfants, et la seule mission de la

presse est alors de prolonger l'écho de cette auguste parole.

Ce rôle est assez glorieux, assez fécond pour que le journa-

lisme puisse s'en contenter.

Toutes les fois qu'elle voudra faire plus, quand elle s'arro-

gera le droit de juger la doctrine et la conduite de ses vrais

docteurs et pasteurs, la presse usurpera des fonctions qui

ne sont pas les siennes et s'exposera à faire œuvre stérile

pour le bien et, par plus d'un côté, grandement nuisible.

Le Pape le proclame et l'expérience de ces dernières

semaines est là pour le prouver.

Pour nous, modestes combattants dans la grande armée

catholique, nous avons toujours entendu nous tenir en

dehors de polémiques que nous déplorions. Entièrement

souitiis à l'enseignement de nos Pasteurs vénérés, persuadés

que de l'union seule de tous les catholiques peut sortir le

salut de la société menacée, nous nous sommes constam-

ment appliqués à rester étrangers aux discussions inutiles,

aux personnalités blessantes. On a pu, en certains cas,

nous reprocher de nous tenir ainsi à l'écart do questions

d'actualité : nous ne regrettons pas de l'avoir fait et la parole

du Pape nous est aujourd'hui la meilleure des récompenses,

le plus précieux des encouragements à suivre toujours cette

ligne de conduite.

Nous sommes-nous parfois, emportés par la vivacité des

polémiques qui nous entouraient, laissé entraîner en dehors

de cette réserve? Nous ne le pensons pas. Que si, toutefois^

nous étions tombés dans cette erreur; si, on quelque chose,

nous avions manqué à cette soumission que demande le

Souverain Pontife; si, contre notre volonté, nous avions

jamais oublié le respect, l'obéissance dus à nos Pasteurs,

prosternés aux pieds du saint et infaillible Pontife Léon XIII,

nous lui en demandons très humblement pardon.

Notre unique ambition est de servir PKglise en tout,

partout et toujours, non pas d'après notre propre inspira-

tion, mais conformément aux enseignements do nos vrai»

Docteurs, enseignements que nous acceptons et accepterons-
I

i
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toujours sans réserve pour y conformer notre conduite et

seconder les intentions de VEglise.

C'est le devoir que nous a légué en mourant le père bien-

aimé qui fonda cette revue, le chrétien généreux qui écrivait

à cette même place, il y a quelques années : cette obéissance,

cette humble soumission des fidèles et des Pasteurs, sont

une des forces de l'Église Catholique, comme elles sont la

démonstration de sa divine autorité, parce qu'elle seule

peut commander ainsi aux intelligences et aux volontés et

les ramener à l'unité après les divisions en apparence les

plus invincibles.

P. Chantrel.

L' Univers, en recevant communication de la lettre du Pape

au Nonce, fait les réflexions suivantes :

Tout acte du Pape est un enseignement. Quand cette grande voix

se fait entendre,, les catholiques ne doivent pas seulement s'incliner

et obéir; ils doivent aussi prendre la résolution de maintenir et de

défendre dans son intégrité la parole pontificale. C'est ce que V Univers

a toujours fait. D'autres, dans divers cas, ont en quelque sorte dosé

leur obéissance sur le caractère du document qui s'imposait à leur

respect. Nous n'avons jamais connu, nous ne voulons point connaître

ces marchandages. Le Pape a parlé : tout est dit.

Si nous faisons ces observations, ce n'est pas pour affirmer, à

propos de la récente lettre du Saint-Père, une soumission dont per-

sonne ne peut douter. Notre but est autre. Nous voulons hautement

reconnaître que ces avis nous atteignent et que nous avons le devoir

d'en prendre notre part. Cette part, nos adversaires d'hier la feront

trop large, et l'ennemi commun, dans l'espoir de nous affaiblir, la

fera plus large encore. Qu'importe ! Mieux vaut, on pareil cas, se

laisser trop charger que de tout rejeter sur ses fiores, à re::cemple du
pharisien.

OU(i, puisque l'autorité le déclare, les dernières polémiques ont

dépassé la mesure, et à force de se prolonger sont devenues inop-

portunes. Ce n'est donc plus le moment pour aucun de nous de faire

peser sur autrui la responsabilité de l'initiative; c'est le momeat de

confesser que mieux eiit valu se passionner moins et s'arrêter plus

tôt. Cette confession, nous la faisons de bon cœur.

Cela ne suffit pas. En même temps qu'il regrette, en s'adressaat à

tous, le caractèue-des dernières polémiques:, le Pape nous commande
à tous aussi de ne plus agiter, quant à présent, les questions qui

nous divisent. L'ennemi, qui nie la vérité, et le prétendu conservateur,
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qui, toutoQ se Jiaaat catholique, corrompt les mœurs, doiveat seuls

désormais ôtro l'objet de nos coups.

L'obéiss.Tnce, qui no nous coûterait rien, mémo si elle ûtait diffi-

cile, nous est ici très facile. L'Univers, se tenant ferme, de l'aveu

de ses propres adversaires, s\ir le terrain dos principes, n'a jamais

tendu de tels débats indispensables, ot jamai.s non plus n'a eu besoin

do les provoquer; il s'est borné, il so bornera toujours à défendre,,

dans la mesure de ses forces ot à son rang de simple lidèlo, 1g3 doc-

trines que l'Eglise enseigne et les vérités qu'elle a définies. Invoquer

lo SyUnb".s et les autres actes doctrinaux du Saint-Siègç, sans croira

nécessaire de les voiler ot do les diminuer, telle a ôté la règle cons-

tante do sa conduite.

jja paix, nous l'avons toujours voulue, mais en même temps nou?-

avons toujours demandé qu'elle se fit sur le terrain que le Snint-

l'ère a marqué dans son bref à Mgr Dabeit, évoque de Pcrigueux.

« La base essentielle de l'haï monie qui doit régner entre les fidèlee »,

a dit Lcon XllI, il faut la chorclior, « soit dans le Syllabus et les

autres actes de notre illustre prédécesseur, soit dans nos précédente*

Lettres Kncycliqucs. » Voilà l'union que veut le chef do l'Eglise.

Maintenant na parlons plus des vieux combats. Lo l'apo daignant

nous déclarer que pour nous, simples journalistes, lo moment de se

t-airo est venu, et que bientôt II parlera, nous nous taisons ot nous

attendons, avec le calme du ?oliiat obéissant et la sérénité du

chrétien. Eugène Veuillot.

LES NOUVEAUX CARDINAUX

Des neuf cardinaux créési au consistoire du 10 novembre der-

nier, trois sont de l'ordre des diacres et six de l'ordre des

prêtres; l'un de ces derniers, S. Em. le cardinal Laurenzi, était

réservé in petto depuis lo 13 décembre 1880.

S. S. Léon XIIÎ comble ainsi les vides causés récemment dans

les ranprs du Sacrc-Collége. L« consistoire du 10 novembre

réparera les pertes cruelles faites par l'Ep^lise depuis le consis-

toire du 21 mars dernier.

Parmi les nouveaux cardinaux, il y en a quatre qui appar-

tiennent à des ordres religieux. Deux sont d'éminents fils do

<;iint Henoît; un autre est fils de saint Dominique, et fait par

oon talent oratoire grandement honneur au saint patron de son

ordre. Le quatrième est un humble fils de saint François. Los

'ieux antres cardinaux-prétrcs occupent d,e hautes charges dans

la hiérarcliiu. et le.« trois cardinaux-diacres sont des prélats depuis-
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longtemps connus et très appréciés ajuste titre. Nous emprun-

tons à V Wnivers et au Monde la plupart des détails suivants :

Lie cardinal Lniirenzi.

Le premier par ordre de proclamation est celui qui avait

été réservé inpetio, S. Era.le cardinal Ciiarles Laurenzi. Il est

Pérugin, Né le 22 février 1821, il n'a pour ainsi dire point

quitté sa ville natale jusqu'à l'élévation au pontificat suprême

du cardinal Pecci, dont il fut àPérouse le disciple lionoré d'une

aaiitié particulière.

En 1840, Mgr Pecci, revenant de son poste de nonce apostolique

à Bruxelles pour aller occuper le siège métropolitain c]e Pèrouse,

distingua l'abbé Laurenzi et lui confia la charge de vicaire-

général du diocèse. Sa Sainteté ayant alors installé dans soa

palais même à Pèrouse, une de ces académies dont nous avons

parlé à l'occasion du troisième centenaire de saint Charles

Borromée, l'abbé Laurenzi en fut un des membres les plus

asisidus. Ses talents et ses qualités décidèrent le cardinal Pecci

à le désigner à S. S. Pie IX, qui le préconisa, le 22 juin 1877,

évèque d'Amata et le nomma coadjuteur de Pèrouse.

Lorsque le cardinal Pecci monta, en 1878, sur le trône ponti-

fical, Mgr Laurenzi le suivit à Rome. Sa Sainteté lui confia

bientôt la charge palatine cVauditore del santissimo. De plus il

est assesseur des consulteurs delà sacrée Congrégation de l'In-

quisition. C'est aussi l'un des prélats les plus répandus dans

le monde diplomatique accrédité auprès du Saint-Siège. Il est

réputé très versé dans toutes les grandes questions qui se ratta-

chent aux droits politiques et à la diplomatie du gouvernement

pontifical.

I^e cardinal Celésîa.

Mgr Pierre-Jérémie-Michelange Celesia, issu de la noble

famille des marquis de Sant'Antonino, est né à Pjjlerme le fô jan-

vier 1814. Tout jeune encore, il manifesta sa vocation à la vie

parfaite et entra dans le monastère des Bénédictins de Saint-

Martin' délie Scale, oii, aussitôt après avoir rer-u les ordres,

il mérita d'être nommé maître des novices, et ensuite professeur

de philosophie. Ses vertus, la supériorité de ses talents adminis-

tratifs, la fermeté de son caractère, son zèle ardent et éclairé

le firent appeler successivement, de 1846 à 1850, aux prieurés du

monastère de la Madeleine à Messin©, et de celui de Militello,
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également en Sicile, et à la dignité d'abbé ordinaire du monastère

et du diocèse du Mont-Cassin.

Il déploya comme abbé de ce célèbre monastère et comme
Ordinaire du diocèse les qualités du bon pasteur, qui sait unir

la douceur à la force, la charité et la patience aux plus généreux

cflorts pour maintenir l'esprit chrétien parmi les fidèles, ainsi

que la pratique de la perfection parmi les religieux et les prêtres.

De là ces conférences et ces Lettres pastorales, qui, dès lors, ren-

dirent célèbre Mgr Celesia et manifestèrent en lui le grand

cvêque, le savant polémiste, le défenseur zélé des droits de

l'Eglise et le sage administrateur. On vit briller en lui de

mieux en mieux ces qualités éminentes lorsqu'il fut préconisé,

en 1800, à l'èvéché de l'atti, en Sicile, après avoir rempli 4

Rome, pendant deux ans, les fonctions de procureur général do

l'Ordre des Bénédictins.

De dures épreuves ne manquèrent pas à Mgr Celesia, à cette

époque si troublée pour l'Italie. Les garibaldiens, qui venaient

de s'emparer de la Sicile, voulaient imposer au nouvel évêque

de Patti des serments et des conditions incompatibles avec ses

devoirs ; mais il déclara hardiment qu'il ne céderait point, et

inflexible, en effet, aussi bien sous le coup des menaces qu'en

présence des plus séduisantes promesses, il préféra l'exil, qu'il

vint passer à Rome, sous les yeux de Pie IX. 11 se mit vaillam-

ment au service du Saint-Siège dans plusieurs congrégations

pontificales, dont il fut nommé consulteur. Ce fut alors qu'il

publia son remarquable ouvrage en deux volumes sur VEsprit

du catholicisme.

En 1800, il put enfin prendre possession du diocèse de Patti

et s'y dévoua au ministère pastoral avec un zèle et une activité

qui ravivèrent dans tout le diocèse ce véritable esprit catho-

lique qu'il avait inculqué avec tant d'éloquence et d'efficacité

dans ses écrits, zélo et activité qu'il devait bientôt faire briller

sur le premier siège métropolitain de la Sicile. Mais, avant

d'être préconisé à l'archevêché de Païenne, il vint prendre part

aux travaux du concile du Vatican, où il se distingua comme
membre de la commission des postulata et comme l'un des dé'

fenseurs les plus éclairés de l'infaillibilité pontificale.

Sa pi'omotion à l'arcbevcché de Palerme eut lieu dans le con-

sistoire du 28 octobre 1871. Depuis les treize années qu'il gour

verne l'église palermitaine, ses qualités maîtresses ont pu se

manifo-iter dans tout leur éclat. Donnant lui-même l'exemple
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de la piété et d,e la fidèle observance de la discipline ecclésias-

tique, on le voit chaque année, à la tête de son clergé, faire une
retraite spirituelle et, tous les mois, présider des conférences

où sont proposés des cas de morale, de discipline ou de litur-

gie avec une hauteur et une sûreté de doctrine qui ont juste-

ment valu à ces conférences d'être signalées par la presse

catholique comme une source précieuse d'érudition. Il a réor-

ganisé un grand séminaire au prix des plus grands sacrifices et

de manière à favoriser, autant que possible, par la variété et la

perfection des études, les vocations ecclésiastiques en ces temps
si difficiles pour le recrutement du clergé. Ce séminaire est

surtout célèbre par le collège théologique qu'il y a fondé, en le

dotant de nombreuses chaires et en obtenant du Souverain

Pontife le privilège d'y conférer le doctorat.

Non moins zélé pour la splendeur du culte divin, il a su la

maintenir et l'accroître jusque dans les sanctuaires que la Ré-
volution a spoliés; et, au besoin, on l'a vu racheter lui-même
les précieux objets que les spoliateurs faisaient vendre aux en-

chères, entre autres une magnifique statue d'argent massif

représentant l'Immaculée-Conception et vénérée aujourd'hui

dans la cathédrale de Palerme. On lui doit l'érection de la nou-

velle église des Saints Pierre et Paul, construite avec le meil-

leur goût et une grande richesse, dans un des quartiers les

plus populeux de la ville.

Ce zèle de la gloire de Dieu a produit ses fruits, et l'on a vu
l'an dernier, à l'occasion de la mémorable procession du Rosaire,

à laquelle plus de 50,000 fidèles prirent part auprès de leur

éminent archevêque. Au reste, Mgr Celesia s'est fait le promo-
teur et le soutien de toutes les œuvres de son vaste diocèse :

le Tiers-Ordre de Saint-François, les Sociétés des intérêts

catholiques, les Cercles de la jeunesse et des ouvriers, les Asso-

ciations des Mères chrétiennes et des Filles de Marie fleurissent

et se multiplient pour maintenir l'esprit de religion et assurer

la réparatioh des maux dont souffrent l'Eglise et la société.

Ainsi, à l'âge de soixante-dix ans, Mgr Celesia entre dans le

Sacré-Collège des cardinaux avec la longue expérience de son

ministère pastoral, avec l'éclat de ses vertus et le magnifique

cortège des œuvres éminentes qui en font une des plus belles

gloires de l'épiscopat.
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l>c eiii'dliiul I(loncHc*IlIu y Viso.

I/arclievè(luo de ^'alence, Mgr Monescillo y Viso, est né h

Calatraba, dans le diocèse de Tolède, le 2 septembre 1811. Il a

étë préconisé successivement : à Calatraba, le 22 juillet 1861 ;

à Jaen, le 27 mars 1805, et à rarchevéclié do "N'alence, le

22 juin 1877. Orateur sacré des plus éminents et auteur d'une

œuvre importante .<ur la théologie de saint Thomas, il a su

aussi se montrer l'inllcxible champion des droits de l'Kplise au

Sénat espagnol. Ses di>cours les jilus remar(juables out été pro-

noncés en faveur do l'unité catholique contre le projet de liberté

des cultes; à l'occasion des outrages inoubliables dont la dé-

pouille mortelle de Pie IX fut robjet en 1881; et tout récem-

ment, pour revendiquer l'indépendance du Souverain Pontife et

flétrir l'inique spoliation de la Propagande. Sa doctrine théolo-

gique et ses talents oratoires brillèrent du plus vif éclat au

Concile du Vatican, oii il ligura au premier rang parmi ces

incomparables théologiens dont s'honore l'épiscopat espagnol.

LiC (jardinai !lln«»alu.

L'humble Franciscain apôtre infatigable du pa^'s des Gallas,

Mgr Guillaume Massaia, archevêque titulaire de Stauropolis,

est appelé aujourd'hui à siéger dans le Sénat de l'I'Jglise. La
pourpre qui l'honore et dont il devient lui-mèuie l'houneur est

aussi un nouveau titre de gloire po«r le grand Pape qui a faiit

ce choix si bien inspiré. Certes, Mgr Massaia n'a jamais désiré

la pourpre, jamais il n'a fait la moindre déraarcho pour attirer

l'attention. En l'année 1857, il écrivait du fond de l'Abj'Ssinie

que « son seul désir, l'uniijue V(eu qu'il adressait an C'/iel était

d'avoir son tombeau parmi ses nouveaux lils que l'i^vangile

avait régénérés. » Mais ses vertus ont parlé {dus haut que son

désintéressement et Son humilité, et bion qu'il parût tout surpris

et même abattu lorsque le cardinal-préfet do la Propagande

alla lui annoncer sur la colline do Tusculum l'honneur auquel

l'apfielait le Souverain Pontife, il dut faiie un nouvel acte

d'obéissance et so soumettre i\ Pauguste volonté, qu'on avait eu

soin de lui manifester d'une manière arrêtée et absolue.

lOvêqne depuis prés de quarante ans, voué à l'évangélisatiiMi

d»s tribus de l'Afrique orientale avec un zélé que rien n'a

rebuté, qui a su triompher des plus gr.'Wes obstacles en se

faisa;.L ;i la lettre tout à tors, d'rprè-? le ?not de l'.Apôtra des a

i
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nations, Mgr Massaia }<o présente au regard des catholiques

reconnaissants avec un tel cortège d'oeuvres admirables, qu'il

est impossible de les résumer dans un rapide aperçu biogra-

phique. Lui-même voulant utiliser désormais, à l'âge de 75 ans,

ce qu'il appelle ses loisirs, aura besoin de plusieurs volumes

pour publier ses noies de missions, oii la simplicité formera

sans doute un merveilleux contraste avec l'éloquente fécondité

de son apostolat. Pyous devons nous borner, quant à nous, à citer

quelques traits pris au hasard et se rapportant surtout aux

dures épreuves de sa vie d© missionnaire.

Dès l'année 1847, pendant qu'il se trouvait à Gualà, dans la

province d'Agame, il fut poursuivi par le prince Ubé, qui vou-

lait le mettre à mort, et il ne dut son salut qu'à une suite de

circonstances toutes providentielles ; en 1849 il eut à subir

une persécution violente de la part de Bern Lubo, prince des

Warrokullis ; au mois de juin de la même année, il fut jeté en

prison à Nagadras ; au mois de mai 1851, comme il traversait

les provinces occidentales de l'Abjssinie, il arriva à Dunkub,

déguisé en marchand, et là il fut reconnu et assailli par les

Arabes, qui voulaient le massacrer ; cette même année, il

fut emprisonné de nouveau à Nagadras ; dix ans après, le

25 août 1861, il eut à subir derechef une très rude captivité à

Caôo, oii il perdit tous ses manuscrits ; le 30 novembre de la

même année, il fut accusé de magie par devant le roi d'Ennerea,

qui le dépouilla de tout ce qu'il avait et l'envoya en exil ; en

juin de l'année suivante, il fut dénoncé au prince de la tribu

de Goggia comme coupable de conspiration politique, et bien

qu'il se justifiât de cette accusation, il fut expulsé et contraint

de s'en retourner à Gondrio ; le 27 juin 1863, il fut arrêté siw

les frontières orientales par les soldats de Théodore II, qui,

après l'avoir spolié, le conduisirent devant l'empereur; celui-ci

lui infligea la peine de la prison un mois durant. Dieu l'a con-

servé au milieu de si graves périls pour le faire entrer dans cet

auguste Sénat de l'Église, où la pourpre devient pour Mgr Mas-

saia le symbole et l'auréole du long martyre de son apostolat,

en même temps que le gage de sa fermeté et de son zèle dans

la défense des droits du Saint-Siège.

Ive Cîirdinnl Gungibauer.

Voici encore un illustre fils de saint Eenoit que Léon Xill

appelle à siéger dans le Sénat de l'Eglise.
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Mgr Célestin Ganglbauer, de la congrégration des Bénédictins

d'Autriche, est né à Thaustetten, dans le diocèse de Linz, le

20 août 1817. Avant d'être élevé au siège de Vienne, il avait

occupé avec un rare talent et un merveilleux succès la chaire

de religion au célèbre coUég^e des Bénédictins, dans leur al)t)aye

de Kremsmunster; puis il avait été élu abbé niîtrc de ce même
monastère. Son humilité, sou amour du cloître lui firent consi-

dérer comme un lourd fardeau la haute charge pastorale à

laquelle Léon XIII l'éleva, en le préconisant archevêque de

Vienne dans le consistoire du 4 août 1S81. Mais les instances de

Sa Majesté Apostolique et la volonté arrêtée du Souverain Pon-

tife le décidèrent à accepter le fardeau qu'il a su porter depuis

avec autant de gloire pour sa dignité épiscopale que de salutaire

dévouement pour son troupeau. Devenu par ses vertus et sa

position l'un des meilleurs conseillers et des plus fidèles amis de

la maison des Habsbourg, il n'a jamais profité d'une aussi haute

influence que dans l'intérêt de l'Eglise, pour l'honneur de la

religion et, notamment, pour le bien des pauvres, qu'il traite

comme ses plus chers enfants, et littéralement comme les

membres souff'rants de Jéstts-Christ.

Dès l'an dernier, la Couronne d'Autriche l'avait proposé au

Saint-Siège pour la pourpre cardinalice, et Ijéon XIII, mû sur-

tout par les grandes qualités de Mgr Ganglbauer et inspiré par

le discernement du vrai mérite, avait prorais que cette année-ci

ne se passerait pas sans que l'archevêque de Vienne fi'it créé

prince de l'Kglise. L'accomplissement de cette promesse ponti-

ficale réjouira tous les catholiques de l'empire d'Autriche et du

royaume de Saint-Etienne.

L.e Caiullnnl OonznlAa y UinH Xiinon.

L'archevêque do Sévillc, Mgr Zéphjrin Oonzâlcz y Diaz

Tunon, appartient à l'Ordre des Fréres-Prêchours; il est né à

Victoria, dans le diocèse d'Oviédo, le 28 janvier 1831. Après

avoir rempli avec un très grand talent les fonctions de maître et

lecteur en philosophie et de supérieur des plus importantes mai-

sons de son Ordre en Espagne, il fut préconisé à révcché de

Malaga, dans le consistoire du 17 janvier 1874. Le 5 juillet 1875,

il fut transféré au siège de Cordouc, et enfin il fut promu à

l'archevêché de Séville dans le consistoire du 15 mars 188.3.

Ses œuvres philosophiques, notamment son Histoire de la

philosophie, en trois volumes, et son Compendium des doctrines

j
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scol astiques, sont adoptés dans la plupart des séminaires et des

écoles supérieures d'Espagne. C'est aussi un maître consommé

dans la voie de la perfection, et sa direction spirituelle est vive-

ment recherchée autant que justifiée par les merveilleux effets

qu'elle produit. Tout récemment, on a particulièrement remar-

qué la Lettre pastorale dans laquelle il a pris courageusement la

défense des droits du Saint-Siège contre les spoliations et les

attaques des sectaires,

L.e Cardinal Gori-Merosi.

Mgr Carminé Gori-Merosi, secrétaire de la Sacrée Congré-

gation consistoriale et du Sacré-Collège des cardinaux, a été

d'abord chanoine-archiprêtre de Sainte-Marie ad Martyres, ou

Panthéon, puis chanoine de Saint-Pierre, officier substitut de

la Daterie apostolique et vice-dataire. Dans cette dernière

charge particulièrement importante, et ensuite dans celle de

secrétaire de la Congrégation consistoriale et du Sacré-Collège,

il a toujours fait preuve d'une haute habileté dans le maniement

des aflaires ecclésiastiques, comme aussi d'un caractère toujours

égal, simple et affable vis-à-vis de tous, ce qui lui a concilié

l'estime et la sympathie générales. Sa longue expérience et son

dévouement éprouvé apportent au Sacré-Collège un précieux

concours pour les grandes questions qui sont soumises à l'exa-

men des commissions cardinalices, Mgr Gori-Merosi est né à

Sublac, le 15 février 1810.

S^e cardioal Alasottî.

Mgr Ignace Masotti, né à Forii, le 16 janvier 1820, élevé

dans le collège ei dans le séminaire de sa ville natale, se

distingua de bonne heure par la supériorité de son talent et

mérita l'estime et l'afi'ection de l'illustre cardinal Bofonde, qui

se l'attacha en qualité de secrétaire particulier, et ensuite

d'auditeur, charge qu'il occupa pendant près de vingt ans.

Venu à Rome en 1847 avec son généreux protecteur, il

s'adonna à l'étude de la jurisprudence et reçut le doctorat en

droit civil à l'Université de la Sapience. 11 compléta l'étude du

droit par un cours d'application pratique auprès du célèbre

avocat Philippe Bruni, et bientôt il fut attaché au tribunal de

la Rote, en qualité de secrétaire de Mgr Rodriguez. En 1863, le

Pape Pie IX lui conféra le titre de prélat domestique et d'a-

vocat de la Rote, Il fit partie, dés lors, de l'ordre de la Magis-
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tratiire et fut nommé juge do la Congrégation prélatice qui

tenait alors ses séances dans la curie d'Innocent X, au palais

de Montecitorio. En 1867, nommé ponant de la Consulte, il

déploya dans ce suprême tribunal ses grandes qualités de con-

seiller et do magistrat, en contribuant à la solution des causes

les plus difficiles. 11 remplaça Mgr Serafini (depuis cardinal)

comme auditeur de rote, et eu 1870 le Pape Léon XIII le promut

à la haute charge de secrétaire général de la Propagande. Son

zèle pour les intérêts de la religion se manifesta merveilleuse-

ment dans ce vaste champ, qui embrasse toute l'action spiri-

tuelle du Saint-Siège pour les progrès de la foi.

Enfin, en 1883, le Souverain-Pontifo voulut l'appeler à un

dernier poste de confiance avant de l'élever à la pourpre, et il

le nomma secrétaire de la Sacrée-Congrégation des Évêques et

Réguliers. Tout en remplissant les fonctions d'une aussi haute

charge, Mgr Masotti était consulteur de la Congrégation du

Concile, pour la révisioH des synodes, de la Congrégation dos

affaires ecclésiastiques extraordinaires, du Saint-Office, et prélat

référendaire de la signature papale de justice, montrant partout

une activité admirable, une profonde doctrine et un tact

consommé.

f^e cardinal Vei-ga.

Mgr Isidore Verga, le moins âgé des nouveaux cardinaux, est

né à Bassano, le 20 avril 18.JS. Il a fait ses études littéraires

et philosophiques dans les séminaires d'Orte et do Viterbe ;

puis il est venu à Rome pour y recevoir le doctorat en théologie

à la célèbre Université Grégorienne, et le doctorat en jurispru-

dence à l'Université de la Sapience. Successivement avocat de

la Rote, vice-secrétaire e^t secrétaire de la Congrégation du

Oncile, il a traité avec autant do sagesse que de succès les

affaires les plus importantes de cette Congrégation, qui perpé-

tue dans l'Église l'action salutaire du S. Conoilo de Trente.

Signalons entre autres la célèbre controverse entre l'épiscopat

et les ordres religieux d'Angleterre, au sujet do laquelle il fut

chargé, avec Mgr Palloti et Mgr Galimperti, de rédiger un

rapport qui servit de base à la Constitution apostolique rendue

sur ce grave sujet.
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MONSEIGNEUR RAMADIE

Nous avons sous les yeux le texte de l'oraison funèbre de

Mgr Ramadié, ancien archevêque d'Albi, prononcée, dans l'église

métropolitaine de cette ville, par Mgr de Rovérié de Cabriéres,

évêque de Montpellier, à l'occasion du service de quarantaine

célébré pour le repos de l'âme du regretté défunt.

Si nous nous proposions, dit le Monde, de faire l'éloge de

l'éloquent discours de Mgr l'évêque de Montpellier, un mot nous

suffirait : sous sa parole, la physionomie de Mgr Ramadié est

apparue dans toute son originalité et sa vérité. Pour résumer

l'existence du vaillant archevêque d'Albi, Mgr de Cabriéres a

choisi cette virile exhortation de saint Paul à son disciple Timo-

thée : « Labora sicut bonus miles Chrisii. Travaille comme un

bon soldat du Christ. » Le travail! ce fut bien, à toutes les épo-

ques, ce qu'on peui appeler la caractéristique de la vie de

Mgr Ramadié.

L'application au ti avail se manifeste en lui dès l'enfance et la

la première jeunesse :

Voyez, en effet : sa famille est pauvre; elle ne peut l'entretenir

dans un séminaire. De lui-même il supplée aux ressources qui lu^

manquent. Il demande à un bon prêtre, connu de ses parents, d'ajou-

ter à soa travail quotirliea le soin de lui donner quelques leçon"s.

L'élève est si docile, il est si avide d'apprendre ; son intelligence est

si vive, sa canieur si ingénue, son ardeur si impétueuse, sa voix si

expressive et si pure, que tous ses maîtres, et même le vieil évêque

ai Montpellier, Mgr Fournier, le distinguent bientôt et s'attachent

à lui.

A seize ans, de haute lutte, après de victorieuses épreuves, le jeune

Ramadié entre au grand séminaire, et les plus brillants succès mar-

quent encore le cours de ses études.

Son caractère se révèle déjà : ce ne sera point un amateur de spé-

culations oiseuses; il ira par nature et spontanément à ce qui est

vraiment utile, à ce qui peut servir les intérêts de Dieu dans les âmes

et attirer les âmes à Dieu.

Après son ordination, l'abbé Ramadié fut nommé vicaire de

Lunel, puis d'Aniane :

Tel, au déclin de l'âge, vous avez vu votre archevêque, tel apparut

le jeune RamadTé aux âmes qui, les premières, entendirent ses prédi-

cations ou reçurent ses conseils : ardent, passionné, généreux, tou-

jours sur la brèche et prêt à la fatigue ; mais, en même temps, fidèle,
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discret, réservé, pudique, ne hasardant jamais sa réputation, « tenant,

comme dit l'Hcriture, continuellement son âme dans ses mains, » afin

que la lumière qu'il devait, porter devant ses ouailles répandît un

éclat sans tache.

Devenu, en 1848, curé de Béziers, M. l'abbé Ramadié trans-

forma et renouvela cette paroisse :

Personne n'ignore, à Béziers, qu'il n'y a rien de commun que le sol

et le nom entre la paroisse de Saint-Jacques telle qu'elle était en

1848, quand M. Ramadié y entra, et la paroisse de Saint-Jacques telle

qu'elle était devenue, en 1865, quand il la quitta. Après un séjour de

seize ans, l'église était restaurée, et son opulente élégance était le

symbole matériel de la transformation morale que les paroissiens

avaient volontairement subie, par docilité pour leur zélé pasteur.

En 1865, M. l'abbé Ramadié fut promu à l'êvêché de Perpi-

gnan, et de nouveaux labeur>: s'imposèrent h son zèle :

11 fallait sarcler et détruire les broussailles, toujours promptes à

envahir les champs dès que la sollicitude de l'agriculteur se détourne ;

il fallait exciter partout et faire épanouir la sève des croyances et des

bonnes œuvres. Mgr Ramadié se dévoua à cette tâche nécessaire et

pénible. Il v'sita toutes les paroisses, dont beaucoup, depuis cinquante

ans, n'avaient pas vu d'évêques; il releva et rétablit partout la dé-

cence et même la majesté du culte; il remit en honneur le chant et

les cérémonies liturgiques.

Pendant dix ans entiers, Mgr Ramadié embrassa tout du regard et

prit à tout la part do la plus active surveillance. Los chemins du

Roussillon et de la Cerdagne apprirent tous à connaître son pas alerte

et résolu.

C'est dans l'araonr de M?r Ramadié pour les âmes, dans son

esprit pratique et dans Tatti-ait qu'exerça sur lui un évêque dis-

tinjrn^ entre tons par son zèle et son activité, que Mprr l'évoque

do Montpellier trouve l'cxplicalion de l'attitude refïrettable que

prit, au concile du Vatican, l'évéque de Perpignan :

Mgr Hamnlié se préoccupait surtout des TimoB indérises, dos esprits

égarés, devant lesquels, inutilement selon pph opinions d'alors, on

allait déployer un drapeau peu sympathique. Loin d'exercer sur elles,

pensait-il, l'influence d'un attrait, on allait au contraire leur présenter

un sipne do contradiction.

On aurait pti lui appliquer, tout particulièrement, ce que disait un

jour Mgr Mermillod, avec ^a finesse ordinaire d'observation et sa

délicatesse accoutumée, pour caractériser les discussions du concile :

« Au eoncile du Vatican, s'il y eut des dissidences, c'est que, parmi
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« les évoques, les uns regardaient davantage aux âmes, les autres à

« la vérité elle-même. » Mgr Ramadié fut de ceux qui regardèrent

avant tout aux âmes, selon le jour où il les voyait, c'est-à-dire

comme exposées, sans grand profit, à un péril auquel elles ne sau-

raient échapper...

Nous avons parlé d'affections anciennes et de relations illustres; si

vous voulez savoir ce qui attirait principalement le cœur de Tévêque

de Perpignan, ce qui excitait son admiration enthousiaste, ce qui

l'entraînait par conséquent dans un orbite vers lequel ses propres

inclinations auraient suffi à le pousser, vous n'avez qu'à lire ce qu'il

écrivait, il n'y a pas longtemps encore, au biographe de Mgr Dupan-

loup : « Quel saint! s'écriait-il, quel amour des âmes! Il lui fallait

« des âmes! Sa vie serait une énigme si l'amour de Jésus-Christ et

« des âmes ne l'expliquait pas. »

Voilà bien la raison déterminante de l'empire acquis si prompte-

ment par Mgr d'Orléans sur votre futur archevêque. Celui ci ne con-

naissait pas de modèle plus éclatant des vertus épiscopales que ce

pontife belliqueux, toujours engagé dans quelque lutte intellectuelle

et religieuse; vrai soldat, à qui l'oisiveté apparaissait comme l'antici-

pation de la mort.

Archevêque d'AUji de 1876 à 1884, INlgr Ramadié se montra

encore « l'ouvrier laborieux » par excellence :

Je rappellerai seulement les œuvres dont vous avez été les témoins :

retraites prêchées, soins donnés aux maisons religieuses, œuvres de

charité soutenues et développées. Jamais de repos; un labeur inces-

sant quj. commençait à l'aube et ne se terminait que bien avant dans

la nuit; un sommeil rapide et troublé encore par les soucis du jour :

voilà le bilan de ses laborieuses journées. Ajoutez à ces travaux la

sollicitude pour la bonne formation des jeunes clercs, la préoccupa-

tion pour les études du grand séminaire, le soin apporté aux examens

des jeunes prêtres, la rédaction des statuts diocésains, la tenue des

synodes, la fréquentation des lieux de pèlerinage, partout relevés et

favorisés : que de fatigues et d'anxiétés !

Nous regrettons que le défaut d'espace ne nous permette pas

de reproduire divers passages de cet éloge funèbre qui forment

comme des teintes plus douces dans la sévérité du tableau dont

nous venons de retracer quelques traits. Telles sont, par exemple,

les pages où Mgr de Cabriéres rappelle les antiques et pieux

souveniis d'Aniane; où il décrit la nouvelle église de Saint-

Jacques de Béziers; où il donne un si juste et si gracieux sou-

venir à Mgr Gerbet, « poète incomparable, théologien sans rival,

littérateur exquis, philosophe profond, âme d'apôtre; pour tout

dire en un mot : Platon baptisé et devenu chrétien. »
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Nous aurions encore aimé à reproduire la critique, à la fois

très modérée et très ferme, que Mgr l'éveque de Montpellier a

été amené à faire de certains « manuels », vulgaires de pensée,

de sentiment, d'expression, passionnés, exclusifs et injustes, qui

ont la prétention de remplacer le catéchisme dans les écoles. En
rendant un hommage mérité à Mgr Ramadié pour la lutte qu'il

a si vaillamment soutenue à ce sujet, Mgr de Cabriéres a dit de

l'archevêque d'Albi, ce qui peut être redit de tous ses vénérés

collègues dans l'épiscopat : « Je puis assurer ici que dans le

« cœur de votre archevêque, les principes de la résistance ne

c furent jamais des motifs politiques, mais toujours des soUici-

« tudes religieuses et pleinement épiscopales. »

A. AlGUErEUSE.

QUELQUES OfîSERVATIONS

A propos d'une plirase inséiée dans le numéro 669 des An
nales catholiques, â la suite de la lettre du Cardinal-Vicaire

condamnant la Congrégation italienne do Saint-Paul, un de nos

amis et abonnés nous adresse quelques observations que nous

croyons utile de publier. Sans doute, le passage incriminé no

nous paraît pas avoir eu la signification qu'y a vue notre corres-

pondant : dans la pensée do notre collaborateur, il y avait là

plutôt un rappel de peines antérieurement prononcées, qu'une

déduction do peines découlant directement de la lettre du Car-

dinal-Vicaire contre la .secte loysonnienne ; mais les observa-

tions de notre correspondant n'en sont pas moins sérieuses et

contiennent un résumé de régies qu'il n'est jamais inutile

de rappeler.

Monsieur,

En lisant le numéro 069 Jos Annales catholiques, j'ai été frappé

par une phrase, dont vous mo permettrez <lo contester l'exactitude,

.le transcris :

« Nous forons romnrqu'^r qno la congrôg.ition italionno ilo Saint-

« Paul, étant asaimiloo à fngliso loysonnienne et à colle des vioux-

« catholiques, ceux qui favorisent oes Bcctcs encourent les mêmes
« condamnations. »

An point do vue théologiquo, ro commentaire do la lettre de Soà

Kminence le Cardinal-Vicaire do Rome, ne me parait pas à l'abri do
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itoute critique. Vous savez que l'une des règles d'interprétation des

ûia est de ppoadre le sens strict, « accipere verba prout sonant, *

joutes les fois que ce sous n'implique ni absurdité ni injustice, et

sous ce nom de loi nous devons entendre « toute prescription d'un

Supérieur pour le bien général de la communauté. »

Dans le cas présent, rien d'injuste ni d'absurde ne s'oppose au

sens littéral des paroles de l'Emineutissime Cardinal Parocchi. Mais

dans cette lettre du Vicaire de Rome, il n'est question que de la

congrégation dite de Saint-Paul, d'où je crois pouvoir conclure que,

serait ce seul document, l'église gallicane de l'ex-Pôre Hyacinthe,

tout r.ussi bien que les vieux-catholiques suisses, ne seraient sous le

coup d'aucune censure ecclésiastique.

De plus, vous n'ignorez pas que « la teneur d'une loi pénale me-

sure retendue de son application » ; de là le principe si commun :

Odiosa sunt restringenda. L'excommunication est bien une loi pénale,

j'imagine; à qui en douterait, je dirais de se rappeler la conduite

récente de l'Kglise à l'égard du P. Curci. Celui-ci, en effet, n'eut pas

plus tôt fait sa rétractation que le Saint-Père a levé l'excommunica-

tion encourue par ce prêtre égai*é.

Pour ce qui est de la lettre de l'Éminentissirae Cardinal-Vicaire,

il n'est pas possible, selon moi, d'y voir l'existence d'une peine dis-

ciplinaire contre les partisans du Loysonnisme pas plus que contre

ceux du Vieux-Catholicisme.

Veuillez bien remarquer d'ailleurs, que mon observation ne porte

en aucune façon sur la question de fait, à savoir si, oui ou non,

l'ex-Père Hyacinthe et ses coreligionnaires, ainsi que les adhérents

au vieux-catholicisme helvétien, ont été frappés d'une censure quel-

conque ; sur ce point, je suis tout à fait de votre d'avis. Là où je me
sépare de vous, c'est quand vous voyez dans la condamnation de

l'ex-chanoine Campeilo et de l'ex-prélat Savarex, le renouvellement

des peines prononcées cootre l'église loysonnienne et celle des vieux-

catholiques.

Peut-être ne verrez-vous là. Monsieur le Gérant, qu'une simple

querelle de mots; aussi je ne réclame pas l'insertion de cette lettre ;

ai cependant vous trouvez bon de la publier, je vous donne toute

latitude.

Agréez, etc. Abbé Georges D.

CONGRES CATHOLIQUE DE LILLE

Ainsi que les années précédentes nous donnerons un

compte-rendu succinct des séances du Congrès de Lille, et

nous nous proposons de reproduire les principaux discours

qui y seront prononcés.
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Les Congrès catholiques mettent en lumière des vérités,

simples, pratiques, nécessaires, mais trop peu comprises

même des hommes de dévouement destinés à les appliquer.

Ils insistent surtout sur des devoirs à remplir, et avec

raison, puisqu'en dehors de l'accomplissement du devoii',

nul bien sérieux n'est possible. La presse libérale a plus tôt

lait de jeter le ridicule sur leurs vœux que d'en démontrer

le mal fondé ou le péril.

En donnant une large place dans nos colonnes aux débats

des Congrès catholiques, nous croyons éire agréables à nos

lecteurs. Une multitude de choses y offrent un intérêt

particulier, et il s'y rencontre des renseignements et même
des ' enseignements qui réclament toute l'attention des

hommes séi'ieux. Cette observation nous semble particu-

liérenK^nt applicable aux assemblées des catholiques du

Lille, composées d'hommes d'une grande valeur et accou-

tumés à l'étude impartiale des difficultés et des nécessités

de l'heure présente.

Un peu moins de nouvelles des théâtres, du spo^:^t, dés

cours. d'assi:;jes et de la vie mondaine; uu pou plus d'excur-

sions au pays du bien, aux régions du devoir catholique et

social; c'est ainsi que se relèveront les âmes, et avec elles

les nations.

I^énnce «lu i.S% novembre.

Ail 'lébut M. lo comte un Caulaincourt fait savoir ijue Su

Saiateté le Pajie Léon XIII daigne bénir les travaux du Congrès

et donne connaissance do la composition du bureau générai et

des bureaux des difrèrentos commissions. Puis, après avoir

remercié en termes délicats Son Excellcnco Mpr l'archevêque

de Reims d'avoir bien voulu accepter la présidence effective de

l'Assemblée des catholiques du Nord de la France, et après

avoir rendu hommage A, la mémoire de Mgr Duquesnay, il a

prononcé un discours dans lequel il a retracé, comme de cou-

tume, la monvenaent catholique pondant l'année écoulée; il

rappelle notamment le conprès des catholiques d'Allema^'ne, le

congrès dos Œuvres ouvrières tenu à Troyes, et le congrès des

jurisconsultes catholiques do Dijon; il on prend texte pour indi-
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quer l'heureuse action que pourraient exercer des congrès

catholiques régionaux à l'instar de ceux de Lille et de celui qui

a été tenu à Rouen.

M. l'abbé Garnier a lu ensuite un mémoire sur VAssociation

chrétienne de Vindustrie des arts et métiers. Cette étude irés

complète et parfaitement ordonnée traite : au point de vue

théorique, des services qu'ont rendus les anciennes corporations

et de ceux qu'elles peuvent rendre encore, appropriées aux con-

ditions nouvelles de la vie moderne; au point de vue pratique,

de l'organisation, mise en règle avec la légalité, des ouvriers à

Caen. Les intelligents et dévoués promoteurs de cette organisa-

tion ont basé leur action sur le triple sentiment que l'on ren-

contre toujours dans la partie saine du peuple : l'amour du foyer,

entretenu par la participation de toute la famille aux soirées

fréquentes offertes aux adhérents; l'amour du clocher d'où dé-

rive l'unité de la paroisse; l'amour du métier d'oii procède

l'union corporative.

Ce qui s'est fait avec succès en Normandie peut être entrepris

ailleurs, et partout l'on peut grouper les ouvriers en s'appuyant

sur les trois éléments constitutifs de l'ancienne corporation : la

confrérie religieuse, l'union professionnelle, les institutions

économiques.

Par surcroît, et indépendamment de l'association spéciale

ouvrière, on doit tendre et on arrive à l'union catholique pour

reconstituer un peuple chrétien.

M. T'Sterstevens prononce un discours sur Vavenir de

Vagriculture.

Avant la « grande » Révolution, les classes dirigeantes

avaient des privilèges : ces droits une fois supprimés, elles se

sont crues affranchies des devoirs correspondants; de là l'anta-

gonisme des classes, l'égoïsme devenu la loi générale, et en

dernière analyse la crise actuelle. Il est digne des chrétiens de

discerner, comprendre et pratiquer ces devoirs, dont la notion

semble perdue ; aussi bien, conclut l'orateur, rien n'est au-dessus

du dévouement et du courage des catholiques français.

L'accueil fait à M. T'Sterstevens a prouvé que nos amis et

voisins de Belgique ne pouvaient mieux se faire représenter.

Le plan de Vimpiëtë pour la formation de l'homme et du

citoyen sans Dieu, tel a été le sujet développé d'abondance

par M. Grousseau l'éminent professeur de la faculté catholique

de droit de Lille.
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Le gran-d eflbrt des libres-penseurs se porte sur les enfants et

les jeunes gens de treize â vingt ans, période placée entre l'école

obligatoire sans Dieu et la casorue obligatoire d'oii Dieu est

également ba:ini. C'est dans ce but avëré et hautenient reconnu,

qu'ont été fondées et que sont subventionnées aux frais communs
des contribuables, — jusqu'à ce ((u'elles doviennonr, aljsolument

gratuites et non moins obli£;atoires, — les Sociéiès de tir, de

gymnastique et d'exercices militaires fondées sous les auspices

de la Ligue de l'enseignement et de son grand-prêtre Jean Macé.

Il y a deux remèdes à ce péril : démasquer et combattre l'im-

piété; montrer pour Dieu autant de zèle qu'en déploient contre

lui les libres-penseurs.

M. le baron Amaury Warekghikn nous entretient des Con-

férences de la région du Nord ; mais non content de nous

a^^prendre ce qui a été fait, il indique dans un élégant et aimable

langage ce que l'on peut attendre des conférences populaires

sur la politiiiue, les finances et les impùts, l'agriculture, les

sciences nouvelles, la géographie, et les voyages.

Son Excellence Mgr Langknieux, qui n'a jamais cessé de

diriger la séance avec une parfaite distinction et avec cette atti-

tude d'attention courtoise et assidue qui n'est pas sans ellet sur

l'auditoire, a spirituellement retourné à M. le comte de Caulain-

court les remercimcnts qu'il en avait reçus. Dansune langue fine-

ment littéraire, souple et forte, il a rappelé les liens qui unissent

les Eglises de Reims, d'Arras et de Cambrai, et il a fait l'éloge

de Mgr Duquesnay.

Mgr rarchevêi]ue de Ryims avait à ses côtés. Sa Qrandeiir

Mgr l'évoque de Lydda et Mgr l'ôvêque d'Abdére, vicaire apos-

tolique de la Mongolie.

(B«^n^c<• «lu I î ii<>v«'nil>fo.

La séance a été ouverte par une étude sur les retraites dans

les œuvres de jeunesse ; l'auteur, M. Raimbeau, a conquis les suf-

frages par la cordiale simplicité qu'il a mise à développer des

idées pleines de sens et d'utilité pratique.

M. Haumkl s'est montré digne des traditions que rappelle

son nom si justement considéré dans l'industrie: il a fortement

motivé les conclusions de son rap|)ort tendant à créer des cours

industriels comme annexes aux Facultés catholiques de Lille.

L'usine est généraloraont considérée comme un foyer de perdi-
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tion ; cependant c'est une institution nécessaire à notre époque

et qui a sa place dans l'ordre général voulu par la Providence;

car c'est dans l'usine que se travaille la matière sur laquelle

Dieu a étendu la domination de Thomme. C'est donc la devoir

du chrétien de veiller à ce que la loi chrétienne pénétre et soit

appliquée dans l'usine.

M. Allard a exposé des opérations du Comité diocésain des

écoles. Pour remplir son programme, le rapporteur devait

nécessairement se livrer à une statistique aride par nature ; il a

complètement l'ait oublier l'ingratitude de sa tâche à force

d'aperçus ingénieux, et il a de même trouvé dans le développe-

ment de son sujet mainte occasion de rétablir la vérité sur les

'lerniers incidents soulevés par l'application de la loi scolaira.

Nous trouvons dans le R. P. van Caloen un laïcisateur d'uE

nouveau genre: ce vénérable religieux a entrepris, pour em-

ployer sa propre expression, de «laïciser la conversion; » et il

_v a réussi, ce qui ne saurait étonner personne de ceux qui l'ont

vu et entendu. Qui ne se laisserait eu effet séduire par ce

langage original et mouvementé sous lequel on découvre une

àrae loyale et briàlaate du désir de faire partager la foi qui

l'anime?

M. Thellieu de Po>XHSVir,LE a fait une revue de la le'fjf.i-

/atîon et de la jurisprudence scolaires depuis le dernier

Congrès, et a conclu avec une grande énergie à la résistance

absolue. Ce rapport, des plus remarquables et applaudi comme
il le méritait, a été tout à fait hors de proportion pour un-e

séance oii devaient s'entendre six orateurs. Nous}' avons perdu,

nous le craignons, quelque allocution — toujours si goûtée —
de NN. SS. les évèques et notamment Mgr Dennel, le nouveJ

évèque d'Arras, qui s'est borné à de très courtes paroles. Le
travail du R. P. Gueusset sur les Œuvres mililaires a dû

('i:aloment être remis. — {Vraie France.)
[A suivre.)
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Rome et l'Italie.

A roccasiou de la cérémonie de l'imposition de la barrette car-

dinalice aux nouveaux princes de l'Église, S. S. Léon XIII a

prononcé le discours suivant, en réponse aux sentiments de

31



4S6 ANNALES CATHOLIQUES

reconnaissance et de dévouement exprimés par rÉminentissiiue

Laurenzi :

Nous ne considérons pas comme nouveaux pour Nous
les sentiments Je recpmuiissance qui viennent de Nous
être exprimés au nom de vous tous, eu des termes d'at-

tachement si airectueux envers Nous, en cette circonstance

particulièrement mémorable pour Nous et pour vous. Nous
en témoignons à vous tous Notre satisfaction toute spéciale;

et à Vous, eu particulier, qui avez aimé à rappeler les lon-

gues années pendant lesquelles Nous avons voulu partager

avec Vous le gouvernement de l'Église de Pérouse. Nous

aimons à dire que le souvenir de ce temps-là et de l'œuvre

assidue que A'ous Nous avez prêtée n'est pas pour Nous
sans complaisance.

Au reste, Nous sommes très heureux d'avoir imposé à

vous tous les premiers insignes de la dignité cardinalice à

laquelle Nous vous avons appelés pour la plus graude gloire

de Dieu et pour le plus grand bien de l'Église. Si, d'une

part, cette dignité est la récompense bien méritée des ser-

vices que vous avez rendus jusqu'ici au Siège Apostolique
;

d'autre part, elle vous met à même do rendre à ce Saint-

Siège de nouveaux et de plus signalés services.

Vous qui, jusqu'à présent, dans les hautes charges que

vous avez exercées sous Nos yeux, avez témoigné avec

quelle intelligence, quel zèle et quel attachement inaltéra-

ble vous avez su servir le Saint-Siège, maintenant que vous

êtes revêtus de cette nouvelle dignité et que vous êtes inti-

mement pénétrés des devoirs qu'elle impose, vous vous

consacrerez. Nous en sommes sûr, de toutes vos forces et

avec un dévouement toujours croissant, à procurer le bien

de l'Église, au milieu des luttes pénibles qu'elle doit sou-

tenir, pour défendre la gloire du Pontificat Romain.

Et quant à Vous, humble fils de saint François, dont le

nom a été rendu illustre et vénérable par de longs et vastes

labeurs que Vous avez endurés pour la propagation de la

foi parmi les barbares, la splendeur de la pourpre romaine

Vous permettra de répandre avec plus d'éclat la lumière

de la vie apostolique dont Vous avez été un si noble exemple ;
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et Vous montrerez au monde, qui le méconnaît, com-

bien un humble religieux peut devenir bien méritant de la

vraie civilisation, lorsqu'il est animé du souffle de la cha-

rité et de l'esprit de la religion de Jésus-Christ.

« Enfin, sur Vous aussi, noble fils de saint Benoît, qui

depuis de longues années et avec tant de zèle, gouvernez

l'illustre Église de Palerme, Nous fondons de grandes espé-

rances pour l'affermissement et les progrés de la religion

en Sicile,

Là, la foi est profondément enracinée et, en toute occa-

sion propice, on la voit s'affirmer par les manifestations les

plus splendides de la piété chrétienne. Il ne manque pas, il

est vrai, d'ennemis rusés qui lui tendent des embûches et qui

visent à en éteindre l'ardeur, et à la saper, si possible, par

la base. Vous avez déjà entrepris de les combattre avec les

armes du Christ. Poursuivez maintenant cette lutte avec

une ardeur plus grande que jamais, et votre exemple ne

sera pas infécond.

« Ainsi, en agissant tous d'un commun accord pour

l'exaltation et pour la prospérité de l'Église, nous en serons

réjouis dans le Seigneur et nous nous réconforterons réci-

proquement, au milieu des dures épreuves de notre difficile

mission.

La convention stipulée à Berne entre le représentant du
Saint-Siège, Mgr Ferrata, et les délégués des cantons n'ayant

été ratifiée que ces derniers jours, il n'a pas été possible de
publier, dans les consistoires qui viennent d'avoir lieu, la nomi-

nation de Mgr Lâchât comme archevêque titulaire et comme
administrateur apostolique du Tessin, ni celle de son successeur,

M. le chanoine Fiala, au siège de Bâle. Ces nominations seront

faites prochainement par Bref.

Nous venons de recevoir le texte des Lettres Apostoliques de
N. T. S. P. le Pape Le'on XIII touchant l'élection canonique
du collège Urbain établi pour les élèves des États-Unis qui se

destinent au sacerdoce.

Ce collège est fondé à Rome depuis 1859 ; mais il lui manquait
encore l'érection canonique solennelle, par un document émané
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Ju Snint-Siège sous forme de Lettres Apostoliques. Sur les

respectueuses iustanees des évèques des Ktats-Uuis venus

récemment à Rome, le S9uveraia Pontife a bien voulu donner

au Collège américain cette suprême cousécration.

Kroiice.

Paki?. — Mercredi, a ou lieu la séance annuelle de l'Institut

catholique de Paris.

La séance était présidée par S. Km. le cardinal arclieréque

àe Paris, assisté de NN. SS. les archevè(|ues de Besançon, de

Larisse, de Reims, de Rouen et de Sens; et de NN. SS. les

évèques d'Amiens, de Bajeux, de Beauvais, do Blois, do

Olermont, do Meaux, de Nancy, d'Orléans, de Saiui-Brieuc, do

Séez, de Soissons, de Troyos, de Vannes et de Versailles, et do

Mgr l'évèque de Chalois.

Poitiers. —Ud odieux scandale s'est produit à Saint-Jouin-de-

Milly et a motivé la lettre suivante de Mgr Bellot des Minières.

Cette lettre explique los faits et proteste liautement contre les

faits honteux qu'ollo signale:

l^oitiors, lo. S novembre 1884.

Monsieur le préfet,

Les faits dont l'école primain- du Saint-Juuiii-de-Milly a lUo lo

tliéâtro no rae sont connus quo de ce matin. Je voudrais pouvoir le»

révoquer en doute : ils no sont quo trop avères.

A trois reprises, lo crucifix, signe auguste do la Rédemption dos

hornmos et symbole de notre foi, a été enlevé do cotte école: ot,

nvardi dernier, il y a eu, pour on venir Aces fins, un luxe d'exécu-

tion déplorable Profitant de l'absence du niairo de la commune,

M. l'inspecteur primaire s'est fait accom|)af<ner d'un serruiior ot <lo

qualie gcmlanuos ot a pïocédé à cotto coupable besogne, l'n seul

mot rend l'impression produite par do telles mesures: c'est, pour tous

(es gens do cœur, uu affreux scandale.

•Jo ne vois pas là, monsieur lo préfet, la prouve do co sage esprit

àe liberté dont on parle à tout propos; mais j'y vois bien un ado

qui bloBso pmrondémont los âmes catholiques ilans co qu'elles ont dé-

plus invi()lal)lo.

Dipcutor serait odieux, jo n'eu ai pas la prétention ; toutefois, et

MkD8 m'élever ici d'une manière gôuéralo contre cotte étrange neu-

tralité R0U9 laquelle, dans la pratique, so dissimulent tant de déni»

(Injustice, il me sora au moins permis de faire remarquer que l'école

•le Saint-Jouia était dans des conditions exceptionnelles.
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Elle se substituait à l'écolo libre qui recevait précédemment les

enfants ; et cette école libre ayant un emblème religieux, M. le

maire devait se croire autorisé à no pas priver de cet emblème la

nouvelle école à laquelle on allait conduire ces enfants. Il ne sup-

jiosait pas quo ceux-ci pussent être moins favorisés pour l'exercice de

lour religion â dater du jour où, au lieu d'un maître protestant, vous

accordiez un maître catholique. Vous donniez le principal, c'est-à-

(liro l'instituteur quo réclamaient les pères de famille : comment
pouviez-vous refuser ce qui était comme la conséquence de la satis-

faction légitime obtenue par les parents? Dans un temps où les

VM'ux des populations sont sans cesse invoqués, ne semble-t-il pas

qu'il y avait à tenir compte des désirs dont le maire s'était fHit l'or-

liane auprès de vous, quand il vous avait demandé le changement de

l'instituteur? Où le maître d'école était catholique, le signe sacré du

catholicisme était de mise.

liO maire avait présumé qu'il n'avait qu'à suivre la logique et sa

conscience. Son illusion n'a pas été de longue durée ; et la violence

à laquelle on a eu recours révèle combien peu parfois on se préoc-

cupe des considérations les plus graves et des droits les plus sacrés.

8i c'est ainsi, monsieur le préfet, que l'on applique la loi sur

l'instruction' obligatoire et laïque, souffrez que je vous le dise, on

rendra cette loi de plus en plus odieuse. J'ajoute que c'est mal

choisir son terrain, pour en faire l'expérience, que de s'adresser à

ces paroisses de Vendée où les croyances les plus saintes ont de si

vivaces racines.

1/outrage fait à la religion dans cette petite commune de Saint-

•luuin sera cruellement ressenti par mon diocèse tout entier. J'en ai,

pour ma part, la rougeur au front, et, cédant au sentiment pénible

(jui m'opprescie, je remplis mon devoir et je vous signale la conduite

de AI. l'inspecteur primaire.

Je ne sais s'il y a uu remède au mal et s'il est possible de revenir

-iii- le fait accompli ; mais je ne peux pas ne pas déposer cette pro-

tiî-tation entre vos mains, en vous conjurant à tous les points de

wui de vous opposer à ce que des faits semblables se répètent jamais

il;iiis les Deux-Sèvres.

Agréez, monsieur le préfet, etc. f Henri,

êvêque de Poitiers.

Le préfet des Deux-Sèvres, un M. Malherbe, qui signe

fie Malherbe, a répondu par rinconcevable lettre que voici :

Niort, le 12 novembre 1884.

Monsieur l'évêque,

ic. n'avais pas cru devoir vous accuser réception de la lettre que

viMJs m'avez fait l'honneur de m'écrire pour protester contre un acte

d'a<lmini.stration dont l'appréciation ne saurait vous appartenir.
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Si, commo particulier, ea effet, vous ôtos maître de juger mes

actep, comme évoque votre protestation officielle ne pouvait avoir

quelque importance que si nous étions encore au temps où l'autorité

eccl''8instique censurait l'autoriti» civile.

Mais aujourd'hui, puisque, méconnaissant les convenances admi-

nistratives, vous jugez à propos île livrer à la publicité les reproches

que vous avez cru boa d'adresser au préfet des Deux-Sévres, souffrez

que je vous accuse réception de votre lettre en ajoutant que, la

tenant pour nulle et non avenue, je ne prends pas la peine de relever

les inexactitudes qu'elle contient.

Veuillez agréer, etc.

Signé : H. de Malherbe.

Cette lettre donne la nie-suro du savoir-vivre de Messieurs

les Préfets républicains.

Reims. — L'œuvre de YAlfiance catholique, à laquelle lo

Saint-Père a daigné assigner comme centre à Rome l'insigne

basilique de Sainte-Croix de Jérusalem, vient de recevoir ce

Bref, bien encourageant pour tous ses associés :

A nos chers fils les chanoines de l'ôglise niélropolitaine de Reims,

le directeur général et les directeurs dclciju's de VAlliance cat/iv-

lique^ à Reims.

LÉON XllI, PAPE

Chers Fils, salut et Bénédiction apostolique.

Nous avons eu pour très agréable votre lettre du mois deruici-,

preuve de votre déféronoo à l'égard du Siège Apostolique, témoignage

do la piété filiale, de la'diloction par laquello vos cœuis Nous sont

étroitemoût unis. Il ne Nous a pas été moins agréable d'y lire les

résolutions que vous avez prises dans les réunions teuues à Reimb',

qui doivent être la loi des associés de l'Alliance catholique. Vous

vous y êtes attachés à Nos enseignements et avez donné là le plue

noble exemple.

Nous jugeons, on effet, ces résolutions, .Nos chors Fils, tout à fait

dignes de votre haute piété, adaptées à l'opportunité des temps et

respirant ce zèle qui convient, en un tel combat, aux fils del'l^glise,

aux vrais soldats du Christ. Aussi recommandons-Nous de tout Notre

pouvoir, j)ar Nos présentes lettres, votre très bonne entreprise. l'^t

aux approbations affectueu.«e8 et empro»pées avec lesquelles, ainsi

que vous Nous le marquez, vos délibérations ont été accueillies par

Notre cher P'ils l'archevêque do Lyon et par Notre vénérable P'rère

l'archevêque de Heims, Nous ajoutons voluntiors Nos félicitations et

lo témoignage de Notre bienveillance, que votre courage mérite à

bon droit.

I
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Nous prions le Dieu très clémoDt, de qui descend tout bien excel-

lent, tout don parfait, d'accorder la plénitude de ses grâces à vous et

vos bonnes œuvres, et de vous enrichir de ces biens dont il a cou-

tume de combler les fidèles et vaillants fils de l'Eglise.

Enfin, comme gage de Notre dilection sincère et comme présage

des faveurs célestes, à vous et â tous ceux qui vous sont unis en cette

pieuse société, Nous donnons, dans le Seigneur, et avec le plus grand

amour, la Bénédiction apostolique.

Donné â Rome, près Saint-Pierre, le 20 septembre de l'an 1884,

de Notre pontificat la 7^ année. ';'^ .

LÉON XIII, PAPE.

Étranger.

Portugal. — Le Saint-Siège a protesté contre les exigences

da gouvernement portugais au sujet du placet i^our les docu-

ments pontificaux. Mais comme ces exigences se sont réduites

en pratique à infliger un blâme aux évêques qui ne reconnais-

sent pas le droit de placet, et comme, d'ailleurs, les évêques

sont fermement résolus à ne pas le reconnaître, l'affaire en restera

là jusqu'à ce que, par la force des choses, le gouvernement por-

tugais soit amené lui-même à renoncer à cet abus.

Relativement à la juridiction du patriarche (portugais) des

Indes et de la question soulevée par le gouvernement de Lis-

bonne au sujet de la nomination par le Souverain-Pontife d'un

nouveau délégué apostolique pour les Indes anglaises, en la

personne de Mgr Agliardi, le Saint-Siège a fait savoir au gou-

vernement portugais que cette nomination n'avait rien de com-

mun avec les privilèges acquis de la couronne de Portugal

quant au patriarcat des Indes. Il s'agit, en efi'et, d'un délégué

qui relève directement de la Propagande et qui n'exerce pas de

juridiction proprement dite, mais une mission spéciale au nom
du Saint-Siège.

Il est donc faux, quoi qu'en ait dit une dépêche de Lisbonne

communiquée par YAgence Stefani aux journaux de Rome, que

« le Vatican ait suspendu l'exécution du Bref qui délimite la

juridiction de Mgr Agliardi ». Il ne s'agit pas en effet, de juri-

diction à délimiter, et la nomination de Mgr Agliardi, faite pré-

cédemment par Bref, a été publiée au dernier consistoire.

Russie. — Il est évident maintenant que le gouvernement du

czar, dans ses négociations avec le Souverain-Pontife en vue
d'une entente, n'a pas été de bonne foi.
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La Gazette (russe) de Saini-P^tersboitrg annonce qne le trai-

tement des ecclésiastiques catholiques ne sera plus payé, à partit-

du 1" janvier 1885, qu'à la condition que les èvèqnes notifieront

aux gouverneurs tous les changements survenant dans lé per-

sonnel et loront, dans les endroits où il y a dos gouverneurs

généraux, des propositions à ces fonctionnaires au .sujet dos

changements eu question.

Les j(»urnaux de Galicie reroivent do Varsovie la nouvelle que

Jer^n Frankowski, chef de la députation catholique de Russie,

qui s'était rendu à Rome pour y présenter une adresse au Pape,

a été arrêté h son retour (3t enfermé dans la citadelle de A'ar-

sovie, bien qu'il en oùt appelé au général (îeurko.

Après ces nouveaux détails sur l'injustice du gouvernement

russe à l'endroit de ses sujets catholiques, on voici d'autres sur

le châtiment bien mérité qui le [loursuit. On mande de Vienne

au Standard :

Deux iinpriraeries secrètes ont été découvertes à Saint-Pétersbourg,

l'une dans le Vieux-Quartier et l'autre dans le quartier de Vassili-

Ostrow. Environ soixante personnes, parmi lesquelles plusieurs

femmes, ont été arrêtées.

Les troubles agraires se multiplient énormément en Russie. Il y a

quelques semaines, un propriétaire de T3oherop<)\vitz, dans la pro-

vince de Novgorod, a été étranglé par les paysans. Sept autres paysans

«condamnés pour des crimes semblables par la cour martiale de Pultava

ont été pendus.

SfissK . — Voici la lettre de Sa Sainteté Léon XIll à

Mgr Mormillod, évcque de Lausanne et (ienève :

LÉON Xlll, PAl'K

Vénérable Frère, salut et l)énédiction apostolique.

La lottre que vous Nous avf>/ ail rossée vous ot tout votre clergé,

lo deuxième jour de ce mois, Nous a été très agréable. Klle Nous a

appris que, pour la première fois, depuis près do trois cents ans,

vous avez, avec l'aide de Dieu, hcureusomont célébré dans votre ville

le pvnode dincésHin.

Nous Nous réjfitii'Bons prandcniont, vénôrablo Fréio, do ce que,

daus cptte nombrouso assomUléo de mombros de tout votre cierge,

voua avez eu à cœur de salie fai ro à co devoir de votre charge pasto-

rale que le Concile de Trente a recommandé si vivejnent à tous les

évêques. Nous savons, en ofTct, combien falulaires'Tîont les fruits do

celte œuvre importante : dans les circonstances et les temps qu*

nous ii.TvrixjDs, il iiiqiorle tout p.'irticuliérement qn<' les lilrs de
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l'Église raffermissent par une mutuelle concorde leur courage à

combattre lo boa coml)at ; il importe que les ministres de l'i^glise

tassent briller leur vertu par une religieuse observatioa de la sainte

discipline.

Aussi, Nous vous félicitons vivement, vénérable Frère, pour votre

zèle sacerdotal ; Noiïs adressons en même temps >;os félicitations à

votre clergé ; il Nous a donné, dans la lettre que Nous en avons

reçue, un témoignage éclatant de son empressement filial à adhérer

à tous Nos avis et à tous Nos enseignements, et du zèle qu'il apporte

d avancer dans la science et les vertus, pour rendre son ministère

sacerdotal plus utile à l'Ëglisc.

En lui exprimant combien ces sentiments Nous ont été agréables,

«t en leur témoignant toute Notre bienveillance, Nous demandons à

Dieu, pour vous, vénérable Frèr'i, et pour tous vos coopérateurs, de

vous combler de ses bienfaits et de ses grâces, de rendre fécondes en

fruits de salut vos excellentes dispositions, et do faire que par vos

soins le peuple fidèle augmente chaque jour, dans ce pays, en vertu

et en nombre.

Tandis que Nous adressons humblement ces vœux à la divine

Bonté, Nous voulons que vous voyiez un sincère témoignage de

Notre sincère dilection et un gage des faveurs célestes dans la béné-

diction apostolique que Nous vous donnons de tout cœur dans le

Seigneur, à vous, vénérablo Frère, à tous Nos chers fils les membres

de votre clergé qui ont signé avec vous cette lettre, enfin à tous les

fidèles qui vous sont confiés.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le S octobre 1S84, en la septième

année de Notre pontificat.

LÉON XIII, P. P.

— Une dépêche adressée de Berne à la Gazette de Cologne

annonce que les cantons suisses faisant partie du diocèse de

Bàle adhèrent à l'arrangement négocié entre le Saint-Siège et

le Conseil fédéral. Seul, le canton de Berne ne donne pas son

adhésion officielle, mais il laissera le nouvel évèque de Bàle

remplir ses fonctions épiscopales.

Chine. — Les Missions cat/wliques nous apportent des ren-

seignements inquiétants sur la situation des chrétiens eu Chine.

Partout les chrétientés sont menacées, et on doit tonjonrs

craindre que cela se termine par d'épouvantables massacres.
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Bfercrecll 1 V noveinltrc. — Chambre des députes. — Le Pré-

sident ioformo la Chambre que les obsèques de M. Guichard auront

lieu vendredi, à neuf heures du matin. Un procède au tirage au sort

de la députation qui assistera aux obsèques.

On reprend la discussion sur le vinago.

•leudl 1 îi noveinl>re. — Sihiat. — Le projet relatif à la pro-

tection dos câbles sous-marins e«t adopté.

L'ordre du jour ap[telle la promiôre délibération sur les conseils do

prud^hommes. L'urgence est déclarée après un échange d*observations

entre MM. Marqlis, Testelin, Dalphinôt, Toi-Ain et de Lareinty.

M. Marquis, rapporteur, explique que la proposition actuelle a été

nécessitée par le refus des patrons de Lille d'appliquer la loi de

février 18R0. Los accusations des patrons ne sont pas fondées.

M. Toi.Aix fait remarquer que les accusations des patrons n'ont été

formulées que deux ans après la campagne contie l'exéculion do la

loi de 1881. '

''

L'article l*"" est adoj.té au scrutin par 138 voix contre 79.

L'article 2 est également adopté, ainsi que le projet de loi sur la

dcmandf> des rapporteurs.

Le Sénat ajourne la deuxième délibération sur ïés sociétés et la

deuxième déliljération sur les récidivistes.

Le Ministre de la Justice dépose un projet' tTé lot'relatif à la

négociation des valeurs mobilières et aux marchés a terme.

Chambre des députés. — Reprise de In discussion sur le vinage.

L'article l"" du projet de la commission est rejeté, après pointage,

par 200 voix contre 211.

En conséquence, le projet est abandonné.

M. DE Lanrssan vient déclarer que la commi.'jsion de Madaga.«oar

se considère comme dc88ai«i'^. ^I. Frrry ayant refusé do lui commu-

niquer les documents.

La Cbnmbro siégera dosonnai.s tous les vendredis.

Veudrecli l'* novembre. — Chambre dns députés. — La

dincussion sur le projot de chemin do fer de Mostaganom à Tiaret est

MJourn<'>e. <--..',

L'ordre du joiir appelle la discussion sur la première délibération

du projet refatif ;i l'agrnn'^issoment et 'A rachèveraent du port de

l'ointe-dos-rialot-:, à la Réunion.

M. Pkrin combat le projet qui demande nn^ nouvelle garantie

d'int''rêt pour la compajrnie ooncessionnairo. Ij'oratour croit qu'il

faut contraindre la comfi.Tgnie à remplir les conditions do son forfait

cl la sommor <le t'^rminer le? trnvatix A se? risques ot périls. Si la



LES CHAMBRES 435

compagnie ne peut pas, l'État devra terminer les travaux pour son

compte.

M. Dureau-Vaulcomte défend la compagnie, qui a déjà fait le rail-

Avay de la Réunion dans des conditions très exactes. Quant au port,

on est en mécomptes. Dans le creusement, on a rencontré des obsta-

cles imprévus.

L'orateur croit que le projet est la meilleure solution, car les tra-

vaux coûteraient plus cher à l'Etat.

M. Raoul Duval combat le projet comme étant plein de dangers.

M. FÉLIX Faure soutient que la compagnie, se trouvant en face

d'obstacles imprévus, est donc dans l'impossibilité de continuer.

M. Faure [)0urauit qu'il est urgent de terminer les travaux, car en

les retardant, on augmenterait les charges de l'Etat; on peut criti-

quer l'opération ; mais elle est commencée, il faut la poursuivre. Au
reste, la convention proposée est acceptée par la commission du

budget.

M. DE Lanessan, rapporteur, après avoir fait ressortir les mé-

comptes onéreux pour la compagnie, expose les avantages de la nou-

velle convention.

M. Waldeck-Rousseau, au nom de la commission du budget, dé.

clare que la déchéance de la compagnie actuelle retarderait l'achève-

ment des travaux nécessaires et imposerait de lourdes charges à l'État

sans aucune compensation.

La discussion générale est close.

L'article unique est adopté.

L'amendement Périn, rendant la garantie supplémentaire exigible

seulement après le complet achèvement des travaux, est renvoyé à la

commission du budget.

Samedi 12» novembre. — Chambre des députés. — M. An-

DRiEux questionne M. Waldeck-Rousseau sur les faits reprochés par

M. Démangeât à M. de Trémontels.

M. Waldeck-Rol'sseau répond que M. de Trémontels en ayant

appelé aux tribunaux pour se faire justice des imputations de M. Dé-

mangeât, le ministre ne peut pas s'expliquer sur le bien ou mal fondé

des imputations. C'est l'affaire des tribunaux. M. AValdeck-Rousseau

déclare, en terminant, que la révocation de M. Démangeât n'a aucun

rapport avec l'aftaire de M. de Trémontels. C'est une question pure-

ment administrative.

M. Andrieux prend acte de ces paroles et l'incident est clos:

On reprend la discussion du projet sur le port de la Réunion.

La Chambre repousse, par 291 voix contre 110, l'amendement Périn

présenté hier au projet concernant le port de la Réunion.

Le proj^ît est adopté en première délibération.

La Chambre aborde ensuite la discussion du budget.

M. Amag.-it critique vivement le budget de ]\I, Tirard.
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M. Amagat dit que la République, depuis soii avènoment, nous

coûte 7 milliards.

L'oratpur fait un tableau très sombre delà situation et

force contro la pormanenco du budget extraordinaire.

Après une observation do M. Loubet, la .suite de la discussion est

renVoyéo à lundi.

I^nndl ly novembre. — Cha;nbre des députés. — On reprend

la discussion géncTalo sur le budget. '

.M. Loubet proteste contre rôventualité d'un© banqueroute redoutée

par M. Amairat. 11 croit que lea dépoqses extraordinaires, mais non

normales qu'on a dû faire, nn sont pus uno cause de difficultés poui'

le mouinnt. On parle beaucoup d'économies, mais il faudrait indiquer

colles qui sont possibles.

Quant à l'amortissement, il fonctionne rôgulidrement, puisque

depuis dix ans on a amorti deux milliards et demi. On ne peut donc

p;.s iliie que le gouvernement marche A la bantjiieroute.

}\\. WiLSON croit que le budtret do 1885 comporterait certaines mo-

diùoatioDs. lin somme, les écouomies réalisées par ce budget ne sont

que do 7 millions. Si on ne fait pas d'économies sérieuses, on arrivera

.à. dos impôLs nouveaux, bien inutiles dans ce moment.

Le pays soutire dune crise exatréréc, mais réelle.

i/Assembiée de 187G avait été saisie d'un ensemble de travaux

tUhdaDt à réviser notre sy.stéme fiscal. 11 faut rt^prendre cette rouvre

cuiravéc par l'aventure du 16 mai.

Le rapporteur émet le vceu de la prompte suppression du budget

extraordinaire, mais cette espérance est illut^oire, vu la nécessité de

tnnir le» engagements piis.

En résumé, ci.inclut l'orateur, il y a deux mesures ù prendre : la

première consisterait ù entrer résolument dans la voie écononaique :

la seconde et la plus importante, consisterait à renoncer aux expé-

ditions lointaines et d la politique belliqueuse.

M. Daynald critique le retard que l'on apportera à écouter la dis-

cussion budgétaire et le parti pris de laisser la droite en dehors. Il

croit que le budget sera faux, sans sincérité et empreint de désorga-

nisation financière. On a dépensé 045 millions au-dessus des recottes,

faut-il don*' s'étonner que le pays soutire de ces folles prodigalités?

M, Daynald poursuit que le budget de 1885 présente les mômes
obscnrit'-s que l^^s précédents : le déficit sera inévitable. La cause

])rincipale est Tomissioa des dépenses du Tnnkin, do la Chine et de

Madagascar. Aucun gouvernement n'avait commis une semblable

dis.Hiimulation.

hn suite do la discu-^sion est renvoyée à demain.

M. TjEroy dépose et lit le rapport de la ( ommission des crédits du

Tonkin. Ce rapport, rappelant les événements qui ont motivft l'eiipé-
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lition du Tonkin, dit quo la mauvaise foi do l'Annam nous a obligés

(le renforcer successivement les troupes envoyées.

Les crédits votés furent de 14 millions en 1883, de 58 en 1884.

Mais des événements imprévus, lo traité de Tien-'i sin, sa violation,

l'affaire de Langson se sont produits. La politique' du Gouvernement

ronsiste à réclamer l'exécution du traité de Tien-Tsin et le paiement

d'une indemnité, mais la Chine refusant de nous donner satisfaction

et ayant envahi le Tonkin on tlut renoncer à rapatrier 4,000 hommes

devant quitter le Tonkin, on dut même renforcer l'escadre de l'ami-

ral Courbet de 4 navires. Ces faits ont motivé la demande d'un crédit

de 11 millions auxquels se joignirent 1 million au ministère de la

guerre et 3 millions au ministère de la marine.

La commission estime qu'il y a lieu d'accorder ces crédits néces-

saires pour 1885 et s'élevant à enA'iron 40 millions. Ils seront pré-

Si^ntés avant la fin de l'année.

l.o rapport conclut que la commission, après avoir entendu le gou-

vernement et divers hauts fonctionnaires, estime que l'occupation

du, Tonkin doit être maintenue. Il faut donc voter les crédits qui

sont demandés et ceux qui le seront pour 1885.

M. Ferry demande qu'on fixe le jour de la discussion.

M. Clemenceau demande que l'on ne désigne pas ce jour afin que

la Chambre puisse prendre connaissance de tous les documents.

M. Ferry demande la fixation à lundi.

Itlarcli IS novembre. — Sénat, — Après l'adoption de diver.?

projets de loi d'intérêt local, l'ordre du jour appelle la discussion du

projet de loi sur les sociétés. Les onze premiers articles sont adoptés

presque sans discussion.

Chambre des députés. — M. Daynaud continue le remarquable dis-

cours qu'il a commencé la veille. Une fois de plus il dévoile les

lacunes voulues dans les prévisions de dépenses; une fois de plus il

llétrit les mensonges du gouvernement. Le déficit, calculé par

M. Daynaud, s'élève pour cette année seulement à 330 millions.

Nous allons droit à l'emprunt, droit à l'impôt. M. Ferry lui-même
n'a pas nié que cette nécessité de l'impôt allait devenir inéluctable,

mais il se réserve pour après le? élections.

M. Daynaud. — Les finances, a-t-on dit, reflètent toujours la poli-

tique d'un gouvernement. Les vôtres vous jugent. De 1878 à 1883,

en dehors des 13 milliards de vos budgets, vous avez dépensé 1 mil-

liard 300 millions à l'ordinaire et 1 milliard 700 millions â l'extraor-

dinaire. Aussi vos fonds publics ont baissé de 9 fr., les actions de la

Banque de Franco ont baissé de 825 fr. ,1e Crédit foncier de 400 fr., etc.

M. Jules Roche. — Et Wnion générale, de combien a-t-elle baissé ?

(Bruit à droite.")

M. Daynaud. — Quand le rapport du syndic sera déposé, je vous

le dirai.
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M. DE Cassagnac. — Et l'Alais au Rhône '.' Parlez-noua de M. Ca-

zot, ou do MM. Poulet et Bouchet. (Très bien ! très bien! à droite.

— Riuit.)

L'orateur termine en montrant au bout de toutes ces folies la baa-

<]ueroute. Les applaudissements unanimes de la droite ont salué la

péroraison de M. Daynaud et ces applaudissements seront ratifiés par

le pays. M. Jules Roche a répondu par une longue harangue : série

de redites sur hx grandeur, la noblesse, la fortune inépuisable

de Marianne.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Démissioa de M. Cazot. — Les tripoteurs. — Le choléra à Paris. —
Mgr Ouibert ii l'hôpital Cochiu. — Conférence du Congo. — Etranger.

'20 novembre 1884.

La démission de M. Cazot, premier prùsideut à la Cour de

cassation, est non pas l'événeraent, mais le « scandale » du jour.

Les scandales, en effet, se suivent de près. Avant-hier c'était un

président de section du conseil d'État qui était menacé d'un

procès retentissant; hier c'était un préfet révo(|ué ijui accusait

un de ses anciens cojlèg-ues de faux et de concussion ; aujourd'hui

c'est la cour suprême qui, en la personne de son chef, subit à son

tour le contre-coup de refloiidremont général des institutions

administratives et judiciaires de notre pays. Il serait prématuré

de notre part d'apprécier des faits qui devront être, à bref délai,

portés devant la justice. Mais sans manquer aux ménagements

qui doivent être observés envers des hommes obligés de se

défendre contre des accusations graves, il nous sera permis de

faire remarquer combien les .scandales se multiplient dans le

haut personnel du gouvernement.

Ce qui arrive était fatal, dit très bien le l'as-de-Cala/s.

Entrés dans la vie politique pour y faire des affaires, tous loe

républicains n'ont pas enraiement rèus.si. Les uns ont réalisé en

peu d'années dos fortunes pcandaleuses et ont échangé leurs

bottes éculées contre des voitures d'un luxe insolent. M. Qam-
betta est mort, prématurément usé par les i>laisirs de la « grande

vie », dans la peau d'un millionnaire. AI. Orévy bâtit immeubles

sur immeubles et se fait adjuger des 000,000 fr. de frais de

représentation et de déplacements qu'il encaisse régulièrement,
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sans représenter ni se déplacer, pas même pour visiter les cho-

lériques de Paris. Il a des chasses qui coûtent 63,000 fr. d'en-

tretien, et c'est nous qui les payons. M. Ferrv passait pour un

très petit bourgeois, et, chaque jour,jous entendez parler de ses

entreprises financières, des syndicats présidés par quelqu'un de

ses frères on de ses cousins. Charles Ferry exploite la franco-

tunisienne. Bavier-Chauffour explore les gisements aurifères du

Tonkin. Évidemment, si le président du conseil n'a pas une part

d'administrateur dans ces affaires-là, il aura des revenant bons

à titre de protecteur.

Demandez à des républicains ce qu'ils pensent de nos expédi-

tions coloniales. Ils vous parleront des Jeckers de la République,

auprès desquels ceux de l'empire étaieut de fort petits garçons.

M. Constans s'est ruiné dans les engrais humains, il a fait une

fortune dans la politique. Tous les républicains décavés se sont

dit qu'ils pouvaient avoir la même chance.

L'ancien sous-secrétaire d'État Savary s'est lancé dans la

finance, et il a fini par la banqueroute de la Banque de Lyon et

Loire. Dans sa prochaine session, la Cour d'assises de la Seine

aura à juger une tentative de meurtre dirigée contre ce financier

véreux par un mari dont il a enlevé la femme. On se rappelle

les coups de revolver de la brasserie des Martyrs.

M. Cazot. ancien ministre de la justice, premier président de

la Cour de cassation, sénateur inamovible, ne se contentait pas

de cumuler les divers traitements attachés à ces situations

lucratives. Il tenta aussi la fortune et parut réussir. On parla de

l'acquisition d'un château dans le midi de la France, et ses

électeurs d'admirer l'habileté prodigieuse de cet incomparable

homme d'affaires.

La Compagnie d'Alais au Rhône le plaça à la tète de son con-

seil d'administration; mais le chemin de fer ne marcha pas. Les

actionnaires sont ruinés, la faillite est prononcée; et le syndic,

malgré des démarches actives et de hautes influences, poursuit

M. Cazot en restitution des sommes indûment perçues. Contraint

de donner sa démission et dans l'impossibilité morale d'élever

le conflit, M. Cazot abandonne la présidence de la Cour de

cassation et proteste de son innocence. Il se retire de l'Alais au

Rhône les mains et la conscience nettes, dit-il. Le tribunal de

commerce appréciera.

L'épidémie cholérique décroît sensiblement à Paris. Ou attri-
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bue cotte amélioration au temps froid et vif que nous arous.

Néanmoins il s'est déclaré ononro dans les divers arrondis

sements do Paris un certain nombre de cas. En la maison des

Petites-Sû'urs, avenue de lîroteuil, où le cholôia avait pris Ic^

premiers jours un caractère très alarmant, il y a encore eu quatre

victimes doptiis quelques jours, ce qui élève le nombre des décc.s

ù 65 sur 217 vieillar;]s. Deux do ces héroïques religieuses ont

aussi succombé au Uéau. Inutile de dire que, malj^ré la <léfiauce

qu'inspire tout ce qui a un caractère « clérical, « nos autorités

se sont inonirées discrètns et obliji-eantos â l'égard dos Petites-

Sœur?, le maire les visite souvent et leur laisse des aumônes

généreuses. Le préfet de police a rendu des hommages publics à

leur courage, ;\ leur dévouement, à leurs services.

En province, la situation semble aussi s'èti'e considérable-

ment améliorée. On ne parle plus du Uéau à Melun, où il avait

fait l'autre jour son apparition. A Nantes, les décès vont par un,

deux ou trois, ce qui, pour une grande ville commerçante et

populeuse comme Nantes, est insigniliant. Pourtant, à Yport

(Seine-Inférieure) et à Toulou, où l'on commençait à oublier ses

terreurs, quelques cas graves ont été signalés ces jours-ci. On
ne peut donc pas assurer que notre lugubre visiteur ait dit sou

dernier mot.

S. Imu. le caitlinal «îuibert, qui déjà dès les débuts do l'éid-

déraie, avait été visiter les cholériques chez les Petites-Sœurs

des pauvres tle l'avenue do Bretouil, a voulu aussi porter ses

consolations aux malados des hôpitaux do Paris. Il a com-

mencé par l'hôpital l'ochin, où il savait qu'un grand nombre du

cholériques avaient été transpoi'tés.

Sou Eiuinonce a accompli cet acte de son ministère pastoral

avec une simplicité qui relève encore le mérite de sou initiative.

Mgr l'archovéque, en eflet, n'a voulu prévenir personne do ses

intentions, et, votu d'une modeste soutane noire comme le

dernier de ses prêtres, il s'est présenté a l'iiôpital accompagné

d'une seule personne, le curé de Saint-Jacques du Haut-Pas,

qui actuel Icmeut a charge d'àmos dans les hôpitaux ilo sa

paroisse. Sur lesouil de la maison, v^Son iMilinonco, par une déli-

catesse qui sera comprise de tous, a fait prévenir le directeur

que l'archevêque do Paris se rendait dans les pâlies do clio-

l'-iitiiics.

ï.r ':
'

l\' ^ ' ,

• cii: ';'|.' i. , , -;illt
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ses encouragements paternels à tous ces infortunés et priant

Dieu de leur rendre la santé. Les malades ont témoigné leur

reconnaissance par la piété avec laquelle ils ont reçu la béné-

diction de l'archevêque. Mgr Ouibert a passé aussi près de deux

heures à l'hôpital Cochin, entretenant avec une extrême affa-

bilité tous ceux qu'il a rencontrés sur son passage : le directeur,

M. Marsalès ; les internes, les Soeurs de Sainte-Marie et les

gens de service, dont il a loué le dévouement. Plusieurs con-

seillers municipaux qui se trouvaient là, MM. Michelin, vice-

président du conseil; Davoust, Rouzé, Curé, se sont fait

présenter au cardinal et se sont empressés de lui promettre d'in-

tervenir auprès du directeur de l'Assistance publique pour que

les services religieux se fissent dans les chapelles des hôpitaux

pendant la durée de l'épidémie. Cette promesse a déjà été

réalisée.

- Du reste. Son Eminence a eu la consolation d'apprendre que,

à une ou deux exceptions près, toutes les victimes du choléra

avaient reçu les derniers sacrements des mains du vicaire-

aumônier, demeuré en permanence à l'hôpital, et que toutes les

familles catholiques qui avaient pu faire des obsèques à leurs

membres décédés avaient été à l'église réclamer un enterre-

ment religieux.

La Conférence du Congo, qui, en réalité, sera une conférence

pour le règlement des questions de l'Afrique occidentale, vient

de s'ouvrir à Berlin. Les puissances qui y prennent part sont

représentées par leurs ambassadeurs ou ministres résidents

accrédités à Berlin, sauf la Russie dont l'ambassadeur, M. le

prince Orloff, qui est souffrant, est remplacé par M. Kapnist,

Les ambassadeurs et ministres ont comme adjoints des délégués

experts.

Douze puissances prennent part à la Conférence : l'Allemagne,

l'Autriche-Hongrie, la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, la

Russie, l'Espagne, la Belgique, le Portugal, les Pays-Bas, la

Turquie, et les Etats-Unis d'Amérique.

Pour bien définir la question qui va être traitée à la Confé-

rence, voici quelques renseignements sur les territoires qui, à

l'exception des îles, sont revendiqués par les nations européennes

et les États indigènes. La côte occidentale d'Afrique jusqu'au ca])

de Bonne-Espérance se distribue ainsi : 1,155 millesa laFrance ;

1,117 à l'Angleterre ; 800 au Portugal ; 270 à l'Allemagne ;

32
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35 à l'Espagne ; 350 à la République de Libéria, placée sous le

protectorat des Etats-Unis ; 35 au Dahomey ; 2,205 aux autres

Ii]tats iadi.;jéues.

La côte orientale se divise également ainsi : 900 milles à

l'Anfîleterro ; 1,1G0 au Portugal ; ï h la Fiance ; 40 à l'Italie ;

1,057 à l'Egjpte ; lUÛ au Zululand ; 1,050 au Zanzibar ; 1,380

aux autres Etats indigènes. Suivant les géographes, une partie

des 270 railles attribuera l'Alloniagne sur la côte occidentale, une

pai'tie des -40 railles à l'Italie ut une partie dess 4 milles à la

France sur la côte orientale, sont discutables.

Voilà sur quelles doan.'jj^s la Conférence de lîerliu est appelée

H discuter. Les séances véiitablos ne coiiiiuenceront probable-

ment que ces Jours-ci.

De curieuses révélations nous sont apportées par le corres-

pondant parisien du Times au sujet des négociations interna-

tionales qui ont précédé l'annonce officielle de l'Exposition

universelle de 1880. Le projet d'exposition en question était

assez délicat, en ce sens qu'il devait être difficile de décider des

puissances monarchiques à foter en 1889 le centenaire de la

Révolution française.

Néanmoins, le cabinet de Paris s'y est pris assez, habilement

pour prévenir les objections. C'est ainsi qu'il a fixé au

5 mai 1889 la date de l'ouverture de l'exposition, parce que le

5 mai fut la date de l'ouverture des États-Généraux par

Louis XVI, date sans signification révolutionnaire, par consé-

quent. Il fallait ensuite obtenir l'adhésion de l'Allemagne qui

avait refusé do participer à l'exposition de 1878 et dont l'absten-

tion pourrait bien cette fois entraîner celle do plusieurs autres

Etats.

Non seulement l'Allemagne, pour donner une nouvelle preuve

de son bon vouloir envers la France, a immédiatement adhéré,

mais elle a encore donné au gouvernement frant^ais an bon coup

d'épaule, en intervenant directement pour obtenir l'adhésion

d'autres puissances, notamment de l'Autriche et do la Russie.

Quant à l'Angleterre, elle n'a pas été sondée d'avance. On était si

certain de son assentiment qu'on s'est contenté de lui notifier le

projet d'exposition, projet auquel elle s'est eflectivement ralliée.

Lo correspondant du Times parait d'ailleurs trouver qu'il

faudrait punir la France de son empressement vis-à-vis de

l'Alleiua^'nc et de son pou d'euiprcsiomont vis-à-vis de
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l'Angleterre, car il conseille à l'industrie anglaise de ne se

hâter que lentement dans ses préparatifs.

Voici le texte du décret fixant l'ouverture de l'exposition

de 1889:

Art. l*^''. — Une Exposition universelle des produits industriels

s'ouvrira à Paris, le 5 mai 1889, et sera close le 31 octobre suivant.

Les produits de toutes les nations seront admis à cette exposition.

Art. 2. — Un décret ultérieur déterminera les conditions dans

lesquelles se fera l'Exposition universelle, le régime dans lequel

seront placées les marchandises exposées et les divers genres de pro-

duits susceptibles d'être admis.

Une élection législative a eu lieu dimanche dans l'Yonne,

arrondissement d'Avallon. Voici le résultat :

MM. Garnier, conservateur .... 4,539 voix

Hervieu, radical 3,792

Flandin, opportuniste .... 2.199

Nuls 47

Il y a ballottage.

Il s'agissait de remplacer M. Mathé, républicain, décédé.

A la précédente élection du 21 aoiit 1881, M. Mathé avait été

élu par 7,200 voix. Aucun candidat conservateur ne s'était

présenté.

A l'élection de dimanche, les deux candidats républicains

n'obtiennent que 6,002 voix, soit 1,200 voix perdues pour les

républicains en cette circonscription.

Le candidat opportuniste subit un échec pitoyable ; les élec-

teurs d'Avallon, comme ceux de tous les arrondissements qui

ont eu à voter depuis deux ans, signifient son congé à l'oppor-

tunisme.

Pas un candidat n'ose se présenter en se réclamant auprès du

.

corps électoral de sa conformité d'opinions avec les hommes qui

gouvernent aujourd'hui le pays.

Le succès relatif, en attendant, comme nous l'espérons bien,

qu'il devienne définitif, d'un candidat conservateur et catholique

dans le département de AI. PaulBert, est un heureux symptôme

dont nous nous réjouissons.

On a reçu une lettre de Crordon, en date du 4 novembre :

Le général dit, dans cette missive, que plusieurs Européens,
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parmi lesquels un Français, sont attachés au camp du madhi et

l'aident »ie leurs conseils. Le madhi reçoit tous les journaux

étraiipers qui peuvent le tenir au courant des mouvements des

trou[)es anglaises.

Gordon prie également sir Evelvn Haring, représentant do

l'Angleterre au Caire, de prévenir M. Camille liarrère, consul

général de France, que le code télégraphique do M. Herbin

(consul frtngais massacré avec le colonel Stewart) est tombe

entre les mains du madhi qui tentera d'en faire usage.

La Chambre des lords a voté la réforme électorale en première

lecture. Mais cette ado[)tion n'est, on le sait, qu'une forninlité

préliminaire n'engageant l'assemblée à rien. C'est hier seulement

que la discussion a dû s'engager sérieusement ù roccasion de la

deuxiénio délibération. Encore le vote final qui décidera une fois

jiour tomes du sort( du projet de loi, ne sera-t-il émis (jue pen-

dant la troisième phase du débat, lors do la discussion des ar-

ticles. La Chambre hante paraît, en effet, toujours décidée à

voter la réfoi-me en seconde lecture, se réservant d'y introduire

ensuite un article équivalant au rejet de la mesure. On ne

désespère pas encore, il est vrai, d'en venir à un arrangement

d'ici-là. Plusieurs hommes politiques, libéraux et conservateurs,

s'emploient actuellement à rechercher quelque compromis entre

le gouvernement et les lords, et bien que les dispositions du

cabinet et de la Chambre ne soient guère encourageantes, ils

croient encore à la possibilité d'un arrangement qui inter-

viendrait m extremis pour conjurer un grave conflit. On peut

souhaiter qu'ils y réussissent, mais il n'y faut pas trop croire.

La Gazelle geiiffrale de iAllemagne du Nord publie le texte

d'une circulaire adressée le -4 novembre par le duc de Cumber-

land aux ])rinces allemands, l'Empereur excepté, et aijx villes

libres allemandes. Dans cette circulaire, le duc relate la cor-

respondance échangée entre lui et le ministère d'État de Bruns-

wick au sujet, du contre-seing pour la i)ublication de sa lettre

patente d'avènement. La circulaire reconnaît quo l'exercice du

pouvoir par le duc de Cumberland dans le Brunswick rencontre en

ce moment des difficultés ; toutefois son droit au trône est

inattaquable; il est conforme i\ la constitution du ])ays et aux

règlements de famille.

Le refus de le reconnaître et de l'admettre à exercer la sou-
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veraiaeté comme duc de Brunswick ne saurait être admis de la

part de l'Empire sans porter atteinte aux bases sur lesquelles

repose l'Empire allemand lui-même. L'atteinte portée à ses droits

souverains de prince met en péril les droits souverains de tous

les membres de l'Empire.

La Constitution de l'Empire ne contient aucune disposition

qui autorise à préjudicier les droits princiers des divers Etats.

La succession princière se justifie de par l'Empire.

L'article 71 de la Constitution de l'Empire traitant des conflits

constitutionnels ne trouve pas d'application au cas en question.

Le droit de l'Empire de décider des questions concernant

l'ordre de succession ou de capacité de succession sans les Etats

fédérés ne saurait résulter des articles 11 et 17 de la Constitu-

tion traitant des pouvoirs de l'Empereur.

En terminant, le duc prie les princes qui lui seraient favo-

rables d'exercer leur influence au Conseil fédéral dans le sens de

ses revendications.

M. Grever Cleveland, qui est désigné pour succéder le 4 mars

prochain à M. Chestur Arthur comme président des États-Unis,

appartient à une vieille famille américaine. Son père était

ministre de l'église presbytérienne à Caldwell, dans l'Etat de

New-Jersey, où le futur président naquit le 18 mars 1837.

M. G'eveland fit ses études à Clinton, dans l'Etat de New-York

où il fut un moment instituteur.

De retour chez ses parents, il y résolut d'aller chercher for-

tune dans l'Ouest. En 1855, il partit pour Clevelaud, ville de

rOhio, « attiré, disait-il, parle nom de cette ville qui était celui

de son père. »

Mais, en s'y rendant, il s'arrêta à Buffalo pour y faire visite à

un de ses oncles, nommé L. Allen. Ce temps d'arrêt décida de

l'avenir du jeune Américain. L'oncle le garda près de lui comme
clerc. En 1859, Cleveland se faisait admettre au barreau de

Bufî"alo et s'occupait dès ce moment de politique active, ce qui

lui valut d'être choisi, en 1870, pour skérif du comté d'Erie.

A l'expiration de son mandat, il devint le chef d'un cabinet

d'affaires connu sous la raison sociale Cleveland, Bissel et

Sicard, qui existe encore aujourd'hui et a une clientèle considé-

rable de plaideurs.

En 1881, il se présenta sur le ticket démocrate-réformiste

pour le poste de maire de Buftalo et fut élu par les indépendants

unis aux démocrates.
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En 1882, il était élu dans les mêmes conditions comme gou-

verneur de l'Ktat de New-York et prenait possession du palais

exécutif le 1" janvier 1883.

Enfin la Convention démocratique de Chicag;o le désignait, au

mois de juillet dernier, comme candidat du parti pour la prési-

dence des États-Unis.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE

3. — IiistiHietion moralo.
— Dieu, In conscience, le de-

voir, psychologie élémeu taire,

morale, théorique et pratique,
élément^! de lotfique, par M.
l'ab!»/' <lo Brogme, «inrien élève

de rKcole ]>olytochni<iue, pro-

fesseur d'a|)()logôtiquo chré-
tienne à l'Institut catholique
de Paris. Ouvrage rédigi'f con-

formément aux programmes
officiels à l'usage des cours
supérieurs d'enseignement pri-

maire, dos écoles normales
d'instituteurs Pt d'institutricfts,

de l'enseignement secondaire

de jeunes filles, des aspirants

et des aspirantes au brevet de
capacité, des candidats au lii-

plôme dVtiiiles (enseignement
spécial). Approuvé par S. G.
l'archovôque do Besançon et

par NN. SS. les évoques d'Au-
tun, d'Annecy, de Nancy, de
Nîmes ot de Soipsons. — Paris

1884, chez Putois Crotté.
Les notions philosophiques

désignéps 80U8 !« nom d'/>i«-

ructton morale «ont inscrites

dans certains programmes, ot

j)ratiquoment exigées l.'\ mémo
où elles no sont pas inscrites. Il

était donc nécessaire de faire ua
manuel i|ui permît aux aspirants

aux divers brevets ilo répondre

aux questions posées sur ce sujet

et en même temps qui les ga-
rantît tontre les nombreuses et

graves erreurs contenues dans
des manuels quasi-officiels.

Celui de M. l'abbé de Broglie
est tout à fait ce qui convient.
Outre qu'il a été ruiligo (l'aprés

les programmes officiels et com-
piend trois parties correspondant
aux trois grandes divisions de
ces programmes, il est fait de
telle sorte que Mgr do Besançon
a pu lui écrire : « Les cours
« supérieurs de l'instruction pri-

« maire, et même secon'iairo,

« trouveront dans votre livre ce

« qui manque, hélas ! à un grand
« nombre d'ouvrages du mémo
« genre : l'élévation des iiiées,

« la sincérité et le sérieux des
« doctrines. »

Mgr d'Autuu : « Vous avez su
« rendre accessible â la moyenne
« des intelligences les plus hauts
« problèmes de la phil'isophie, et

« cola à force de méthoile «lans

« l'exposition, de clarté dans le

« style, do sûreté dans le savoir.

« Puisse cet excellent Manuel
« trouver beaucoup do lecteurs,

« non seulement dans nos écoles

* normales ot primaires, «l'où une
« mesure récente vient do faire

« disparaître l'enseignement de

(1) Il est rendu compte de tout ouvrage dont deux exemplaires ont
été Hôposés dans les bureaux des Annales calhnliqi'fs. MM. les

auteurs et MM, les éditeurs sont priés d'indiquer le prix dos livres

qu'ils envoient. — L'administration des Annales se charge de fournir,

au prix de librairie, les ouvrages dont il est rendu compte dans ce
bulletin.
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la vérité religieuse, mais dans
notre société contemporaine,
où tant d'hommes auraient be-

soin d'aller se mettre à votre

école pour y apprendre les pre-

miers 1 iémeats de la saine phi-

losophie. »

Mgr de Nîmos : « Vous avez
triomphii des difficultés et vous

, avfiz f;iit un livre court, sub-
stantiel, exact, dont la conclu-
sion est tout entière à l'hon-

neur de la foi chrétienne. « Je
suis chrétien ! » dira comme
vous le lecteur de votre Manuel,
et votie dernière ligne sera la

règlp de sa vie. »

Mgr de Soissons : « Aucun
: esprit cultivé ne regrettera
d'.-ivoir fait la connaissance de
votie livre. De forts savants y
trouveront queltjue chose de
n'Uiveau ; ceux qui auront cru
ouvrir un Manitrl sèchement
didactique suivront avec non

« moins de surprise que d'intérêt

« votre exposition aisée et abon-
« dante, qui traite le lecteur avec
« le même respect que les ou-
« vrages, faits pour les doctes.

« Que Dieu bénisse l'œuvre et

« l'ouvrier ! »

Mgr de Nancy : « Votre traité

« dC Instruction morale résume
G iivec une grande clarté et une
« grande force les principes qui
« servent de bases rationnelles à
« la morale, et les applications
« qui découlent de ces principes.
« La doctrine est exacte, l'expo-

« sition logique et lumineuse; le

« style, simple et dégagé des ter-

« mes techniques, s'élève parfois

« et s'anime sous l'inHuence des
« hautes iionsées et dfts convic-
«. tions profondes. »

On ne saurait rien ajouter à de
semblables et si justes approba-
tions.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

On a commencé, à la Chambre des députés, la discussion

générale du budget de I880. On sait comment et à l'aide de quel
artitice on a cberché à établir ce budget en équilibre.

L'année que nous parcourons a été fertile en déceptions finan-

cières et économiques : les recettes ont diminué dans tous les

chapitres budgétaires ; les perceptions ont été en déficit ; les

dépenses sont allées en augmentant par suite des expéditions
lointaines ei des complications exagérées d'une bureaucratie répu-

blicaine, c'esl-à-dire insatiable. Nous sommes donc à une époque
absolument critique de noire histoire économique.

Quand tout à l'heure j'écrivais le mot déception, il ne rendait

qu'en partie ma pensée ; ce sont ceux qui n'ont pas voulu voir

clair qui ont eu des déceptions ; ceux-là continuent à rester aveu-
gles ; les gens sensés et sérieux savaient, il y a un an, tout ce qui

arriverait en 1884, comme tout ce qui arriveia en 'I880. Le
remède existe, seulement on ne veut pas l'appliquer ; les répu-

blicains sont aussi avides de places et voudraient tous émarger au
budget ; c'est ainsi que, depuis quelques années, nous trouvons
une augmentation budgétaire de oOO millions, rien que pour les

places uouvellement créées ou l'augmentation de places déjà trop
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payées ; on seul bien ([iie lous ces gons-là savent qu'ils deTront

déguerpir ; ils s'einpHssonl les mains auparavant.

Nous assistons en ce nionient à une lutte acharnée entre les

protectionnistes elles libres échangistes ; nous n'cnticrons pas dans

une discussion à cet égard, ni nous ne voulons prendre parti pour

aucun des deux antagonistes, parce qu'il peut \ avoir entre les deux
camps un terrain neutre où il serait facile de se mouvoir et de

s'entendre.

La Commission du budget a été saisie d'une question assez

grave : la régularisation des dépenses efl'ectuées par le ministère

de la guerre en 1882, sous l'administialion du général iJilUd et

dépassant les crédits correspondants inscrits au budget, il s'agit

d'une somme de cinq millions affectés, pour la plus grande partie,

au paiement de la solde et aux Irais d'opérations en A/g('rie. La

Commission a refusé de ii'gulariser ces dépenses et en tin elle a

rejeté la demande de crédit (jui lui était faite à cet égard. Nous
verrons ce qu'on fera à l'égard des dépense.s du Tonkiu et de la

Chine.

Cette uu^me Commission a entendu le ministre des travaux

publics au sujet des grands travaux reconnus nécessaires en dehors

de ceux prévus au programme de 1878, acluellement en cours

d'exécution. M. llayn.il a expose-, ([u'en dehors des cliemins de fer,

il reste à exécuter pour 879 millions de travaux sur les canaux, les

jiorls et les rivières qui sont cumi)ris dans le [)lan Fre\einet ; mais

(|ui ont (lu être ajouriu'es en raison de la silualioii liiiancière. A
ces 87ÎJ millions, on a depuis reconnu la nécessité d'ajouter 130 mil-

lions (le travaux urgents dont environ 38 millions pour les canaux
el 100 millions |)oui' les jiorls. Tous ces travaux doivent être

e.tlectués à l'aide d'avances faites à KKlat par les Chaïuhres de

Commerce, avances rend)oursahles en annuilés échelonnées sur des

périodes de dix, quinze ou vingt ans, à pjirlir de 1887.

I^e marché csl à peu pirs sans variations el la colo continue

d'offrir une certaine résistance ; cependant tout invite la spécula-

lion à se tenir sur iu\c grande réserve. Où en sommes-nous avec la

Chine ? Le choléra va-t-il faire son tour de l'rance ; après les

(|uarantaines du midi, aurons-nous les quarantaines du nord ? Le

cabinet sorlira-l-il \ictorieux des inler|tellalions ï i'^l le budget?

Ll le déticit? El la crise économiijue ï Tant de sujets de préoccu-

pations devraient lendre prudents et circonspects les haussiers.

A. 11.

I

Le gérant : P. Chantrel.

Paris. — Imp. de l'Œuvre de Saint-PauI, L. Philipona, 51, rue de Lille.
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PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

Au sujet de la restauration du siège archiépiscopal

de Carthage.

\ .imitaiaob nfiBS-.iin&vn'l^i

LÉON, ÉVÊQUE

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU

Ad perpétuant rei mernoriam.

La charité maternelle de l'Église, bien que répandae égale-

ment sur tout le genre humain, et merveilleusenleiit soucieuse

de toutes les nations, cependant a coutume de regarder avec un

sentiment particulier de miséricorde celles que la violence ou

l'erreur ont arrachées des bras de l'Evangile. Il n'y a rien de si

grave que de voir les ténèbres renaissantes de la superstition

aveugler ceux à qui une grâce éclatante et un bienfait de Dieu

avaient fait briller la lumière de la vérité : il n'y, a rien de si

malheureux que de retomber dans la mort après avoir été

racheté pour le salut. — C'est un secret conseil de Dieu qui a

frappé d'une calamité de ce genre nombre de terres, et aussi

l'Afrique romaine, alors que la doctrine chrétienne si tôt connue

des Africains et reçue d'eux fut éteinte violemment par un flot

d'immenses tempêtes.

La destinée lamentable de Carthage dépassa en cela toute

mesure ; cette ville, si illustre par la gloire chrétienne autant

que par la gloire militaire et civile, fut détruite de fond en

comble par de désastreusies vicissitudes, et écrasée sous ses

ruines mêmes.

En méditant sur ces événements, Nous, attentif à Notre

TOME L. — 29 NOVEMBRE 1884. 33
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deyoir npostolique, Noub n*avong pu regarder sans rine pitié

paiernelle.tsls quriis-sanl aujourdTiui, ce» rivages de l'Afrique,

placés presque à notre horizon. Puisque Nous voyons que le

nom catholique y revit arec a«see -de force en ce moment, Nous
voulons (jue cette bonne moisson, qui promet des fruits abon-

dants, par Notre culture et Nos soins pousse chaque jour des

racines plus profondes, et grandisse heureusement avec l'aide de

Dieu. Aussi, comme il importe surtout à la stabilité et à l'ordre

de la religion que toutes les sociétés chrétiennes soient sous la

confluite d'évêquô« qui leur soient propres, Nous avàns pensé,

en regardant l'état de l'Église africaine, qu'il fallait relever le

siège archiépiscopal de Carthage, et supprimer l'administration

apostolique.

Il convient de revenir par la pensée, à ce sujet, sur l'antique

splendeur de cette Eglise, et de tirer du souvenir du passé l'au-

gure de l'avenir. Sans doute il est constant que l'Eglise d'Afri-

que est née de l'Eglise romaine, puisque la plus ancienne tradi-

tion rapporte que, si ce n'est saint Pierre, ce sont du moins ses

successeurs les plus immédiats qui ont apporté l'Evangile aux

Africains. Le nom chrétien se montre comme ayant fait de ra-

pides progrès chez eux : le second siècle n'était pas achevé, que

les diocèses furent définis, limités suivant le rite, et plusieurs

Eglises ont été constituées eh Afrique. On peut conjecturer la

force de leur discipline, par ce fait qu'avant la lin du second

siècle l'Eglise catholique reçut do l'Afrique un Pontife, saint

Victor, qui, après avoir gouverné habilement K république

chrétienne, dix ans après «uccomba au martyre. A un court

intervalle, une grande quantité d'hommes savants et grands

s'y éleva: Noos parlons deCyprien, de Tertullien, d'Aurelius,

d'Evodo, do Possidius ot de celui de tons qui a le plus illustré

non soolement l'Afrique, mais la république chrétienne tout

entière, Augustin.

Que Cailhage ait présidé aux débuts de l'Eglise africaine,

personne n'en doute. Les évéques de cette ville ont acquis de

bonne heure une puissance qui primait celle des antres, et

l'Église même de Carthage, commeon le voit dans saint Augus-

tin, est appelée la tète de l'Afi-ique. En effet, telle était l'auto-

rité des pontifes carthaginois en Afrique, qu'ils connaissaient

d'ordinaire des causes des Églises; ils donnaient aussi des

réponses aux évoques, envoyaient des légats au Prince, ordon-

naient les conciles de toutes les provinces. Sur oe sujet, le
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témoignage de Notre prédécesseur, saint Léon IX, est très ho-

norable et très grave : on lui demanda son avis sur le droit de

rarchovêché de Cartilage, et il répondit à l'évêque Thomas en

ces termes : « Sans doute, après le Pontife romain, le premier

« archevêque et métropolitain suprême de toute l'Afrique est

« l'évêque de Carthage ; et il ne peut perdre, au profit d'aucun

« évéque de toute l'Afrique, le privilège une fois concédé par

« le Saint-Siège apostolique et romain ; mais il le gardera jus-

« qu'à la fin des siècles, et tant qu'on y invoquera le nom de

« Notre-Seigneur Jésus-Christ, soit que Carthage gise aban»

« donnée, soit qu'un jour elle revive en sa gloire. Cela est

€ clairement démontré par le concile du B. martyr Cyprien, par

« les synodes d'Aurelius, par tous les conciles africains : et, ce

« qui est plus important encore, par les décrets de Nos véné-

« râbles prédécesseurs, les Pontifes romains. *

Ce n'est pas seulement par la dignité, c'est aussi par l'exemple

des vertus chrétiennes, et surtout par celui du courage, que

Carthage a semblé l'emporter. En effet, si on excepte Rome, on

ne trouvera pas une autre ville qui ait enfanté tant de martyrs

et tant d'hommes illustres pour l'Église et pour le ciel. La renom*

mée et le culte de la postérité éloignée distinguent en e tous

Perpétue et Félicité, couple de nobles femmes, dont la victoire

a été d'autant plus admirable que la faiblesse de leur sexe a plus

longtemps résisté aux tortures les plus raffinées. Non moins

noble est la palme de Cyprien. Après avoir ennobli Carthage

par sa sainteté et par ses grands actes, le nom chrétien par

sa plume et ses ouvrages, il finit au milieu de son Eglise, sous

les yeux de ceux mêmes qu'il avait formés pour le martyre, par

répandre volontiers son sang avec sa vie pouT Jésus-Christ dans

une éclatante confession. '^b ùzùf.--'.

Ce qui recommande encore la mémoire de l'Eglise de Car-

thage, c'est que les évêques africains avaient coutume de s'j

réunir, sur la convocation de son archevêque, poor y délibérer

ensemble sur les affaires communes de la religion. On y rendit,

en divers temps, plusieurs décrets fort sages, dont beaucoup

survivent, et dont l'autorité ajété très efficace pour comprimer
les hérésies, pour conserver religieusement la discipline morale

dans le clergé et dans le peuple. La renommée reconnaissante

célèbre avant tout le troisième concile de Carthage, tenu par

l'évêque Aurelius, homme si remarquable, concile oii Augustin

apporta la lumière de sa sainteté et de son génie.
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Tant de fruits salutaires da ce grenre, obtenus, au prix do-

tant d'elibrts et de travaux, par répiscopat carthaginois,

doivent être rapportés surtout à l'union intime avec ce Siège

apostolique. Comme, en eftet, on comprenait en Afrique que, de

droit divin, l'Eglise romaine était établie comme la première

et la maîtresse des autres, et que chacune des autres Ki^lises

recevait d'elle tout principe de vie et de vigueur, comme les

branches de leur racine, on n'y eut rien de plus à cœur que de

rester attaché par un lion perpétuel et intime aux successeurs

de saint Pierre. Différents monuments littéraires, les actes des

conciles, des légations fréquemment envoyées sur de graves

affaires aux Pontifes romains, notamment les lettres d'Opta

et de Cyprien, attestent cela par le poids d'une grave autorité.

Il est digne do mention qu'un tel respect pour le Siège apos-

tolique ne fût affaibli ni par la longueur du temps, ni par les

changements effroyables des choses. L'Afrique en retira un

double bienfait: dans ses plus grands malheurs, elle trouva

toujours un refuge et une consolation dans lo Siège aposto-

lique
;

puis, forte de l'enseignement et de la protection des

Pontifes romains, elle repoussa en partie, en partie éteignit les

plus pernicieuses hérésies.

Après avoir duré en la gloire jusqu'à un temps qui n'est

pas très éloigné, l'Kglise d'Afrique commença à vieillir et à

décliner; mais elle eût pu encore vivre bien plus longtemps,

si la violence ne l'eût achevée. Car ce n'est pas le poids de sa

vieillesse qui la fit périr ; elle succomba écrasée sous les armes

barbares. On sait combien de maux les Vandales ont apportés

aux Africains : leurs armées effrénées, partout oi» elles met-

taient le pied, portaient, outre lo pillage des villes et le mas-

sacre des citoyens, le poison de la peste arienne ; telle était

la terreur qu'ils inspiraient, que les catholiques ne pouvaient

plua respirer : ils gémissaient de n avoir plus une place où

prier, où sacrifier (1). Au septième siècle, les Sarrazins,

ennemis da nom chrétien, après avoir inondé ces prbVincos,

comme uti ouragan, et imposé aux indigènes le joug d'une

cruelle servitude, mirent à feu et à sang cette Carthago, déjà

lAsse do tant d'épreuves ; ils y apportèrent la raine complété

et la dévastation de l'Kglise.

En ces temps, alors que sévissait en tant de lieux la fureur

(1) Victor de Witt., Pers. Vand., L I., c, d.
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des ennemis de la foi catholique, s'éleva une nouvelle moisson

de martyrs, ainsi qu'un grand nombre de confesseurs, de

magnifiques bataillons de courageux évêques et prêtres, d«

sorte que l'Eglise africaine, qui avait vécu avec gloire, périt

aussi avec dignité. Dans les ténèbres qui suivirent, deux

évêques de Carthage apparaissent, qu'on ne connaît guère que

de nom : Thomas, dont on a parlé plus haut, et Cyriaque. Car

presque tous ceux qu'on rencontre au quinzième siècle et après

ne portèrent pour la plupart que des titres honorifiques.

Après cinq siècles de la domination sarrazine, alors qu'il ne

restait en Afrique presque plus de traces, et des traces bien

faibles, de l'Église-sœur, il se rencontra en Italie un homme

dont le grand cœur conçut l'idée de sauver la race africaine,

et qui pensa à y rétablir la religion catholique. Ce fut, comme

tout le monde le sait, François d'Assise. Il envoya à Tunis, chef-

lieu du proconsulat d'Afrique et voisine de Carthage, ses deux

élèves Egide et Electe, et il leur ordonna de travailler, autant

qu'ils le pourraient, à rappeler ces peuples à l'institution catho-

lique. Entreprise pleine de risques et d'obstacles, s'il en fut :

tous deux y dépensèrent beaucoup de charité et un suprême

courage ; l'un fut comblé de gloire en sa sainte entreprise par

un noble martyre. — Bientôt Grégoire IX, î^otre prédécesseur,

envoya d'autres hommes de ce même institut pour y répandre

la civilisation ; mais leurs travaux apostoliques furent inter-

rompus par la persécution barbare, et il arriva nécessairement

que la terre d'Afrique ne reçut plus d'hommes apostoliques

jusqu'au dix-septième siècle. Alors enfin, par l'autorité de la

Sacrée-Congrégation de la Propagande du nom chrétien, une

préfecture apostolique fut instituée, qui comprenait les pro-

vinces d'Algérie, de Tripolitaine, de Tunisie ; les enfants de

saint François, dits capucins, en furent chargés.

Puis, on créa par la suite un préfet apostolique, qui gou-

verna tout le territoire de la Tunisie ; et les mêmes religieux

furent investis de cette charge. Ils remplirent cette œuvre

difficile, bravement entreprise, avec une àme toujours élevée,

et ils donnèrent maintes fois de grandes preuves du pouvoir

de la charité. La férocité sauvage des Sarrazins leut infligea

des mauvais traitements incroyables ; on compte en grand

nombre ceux qui, enlevés par l'insalubrité du climat ou par

le fer barbare, ceux qui, épuisés par les veilles et de perpétuels

labeurs, ont obtenu les honneurs du martyre. Leur courage
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sarvit à merveille le progrés de la religion, et il faut tenir

grand compte des importante avautaf^es qu'en un temps plus

réceut ils apportèrent aux Afriwiins : paroisses fondées, écoles

ouvertes pour rinstructioii d-es entants, pieux iustitute destinés

à la consolation des mullteareux.

Au coiumeucemeut de ce siècle, quand les troupes fran<jaisdcJ

débarquèrent en Afrique et s'établirent victorieuses sur le

littoral, une province y fut établie, dont le gouvernement leur

appartint d'abord. Un peu plus tard, un évêque ayant été

donné aux Algériens, ces très vastes répions, longtemps sou-

mises à la domination des Sarrazius,. parurent i^voir l'epris

(juelque chose de leur ancien éclat. Ensuite,
i
les .diocèses

d'Oran et de Coustantiae ayant été créés, lès ti^ès saints iM^tes

catholiques furent restaurés, après j?ne fougue interruption,,

on plusieurs lieux oit jadis une Eglise avait été établie traoï-

quille et prospère. La Tunisie elle-môme, oii s'était accru le

nombre dos chrétiens, vit remplacer la préfecture p^ir un vica-

riat apostolique, et reçut du Siège de Rome un évoque. A
partir de ce temps, nombre de mesures utiles à la discipline

ohrétienne et morale ont été prises ; les paroisses ont été

agrandies, les écoles augmentées, nombr<^ d^ pieuses congré-

gations rassemblées.

Ces commencements déjà prospères donnaient à beaucoup

l'espoir que des colonies seraient annexées en qe golfe, ojii

Carthage était située, que la ville principale do l'Afrique

pourrait être rappelée de la ruine, et recevoir du Pontife

romain, suivant l'iustitution des ancêtres, un nouvel évêque.

Nous Nous félicitons que le succès ait répoiidu, ou partie, à

ces espérances ; nous avons conscience tjue. Dieu aidant, la

suite y répondra de mcnie. Car VK"" cnidinal de la S. E. R.

Charles-Martial Lavigerie, archevêque d'Alger,, ayant pris

l'administration du vicariat tunisieUi^ cot homme sage et actif

s'appliciua à la propagation de In foi et à la constitution stable

de l'ordre religieux. En pou.de temps, il acheva nombre d'oau*

vres ulilesv et en entreprit beaucoup de très opportun es,, pour

relever Carthage do ses cendres. Il éleva un i)alais épisçopai

avec uuo ciiapelle dans la régiou dite Mayara, près de l'^pdroit

que Cyprien consacra de spn sang, -^ peu de distAjUce û& son

tomlieau, sur les ruines mêmes de Carthage; là, des habitants

du voisinage, surtout des pauvres ut des malheureux, trouvent

chaque jour la consolation .de leur misère. Il étal)lit des prêtres
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dans sa propre demeure épiscopale, pour accomplir les devoirs

de la charge sacerdotale à Tunis et dans les endroits les plus

peuplés du vicariat ; et ce sont encore les franciscains capucins

(;ui continuent à travailler bravement à ce ministère.

Dans la région appelée Byrsa, il fonda le séminaire de Car-

thage; les élèves grandissant pour l'espoir du nouveau diocèse,

sont instruits dans la théologie, la philosophie, les humanités,

par le soin et la direction de maîtres capables. Il ajouta nombre

de paroisses aux anciennes, il en établit une dans la chapelle

dédiée à saint Louis, à l'endroit même oii le pieux roi fut retiré

de la brièveté de cette vie pour recevoir au Ciel l'éternelle

récompense. En outre, il ouvrit un hôpital pour ceux qui souf-

frent de ces deux maux : la vieillesse et la pauvreté, pour

soigner les maladies du peuple; des Jiiaisons d'éducation pour

les deux sexes.

Donc, après avoir considéré avec soin ce que Nous venons de

rappeler, et après avoir pesé chaque chose à sa valeur, et aussi

réclamé l'avis de la Sacrée-Congrégation chargée de la propa-

gande du nom chrétien, pour le bonheur de toute la société

chrétienne, et surtout pour le salut et l'honneur des Africains,

Nous rétablissons, par l'autorité de ces Lettres, le siège archié-

piscopal de Carthage. En conséquence, Nous ordonnons que les

limites du territoire tunisien, dans lesquelles était autrefois

Carthage, et qui embrassent aujourd'hui cinq bourgs, à savoir:

La Marsa, Sidi-Bou-Saïd, Douar es-Chott, La Malga, Sidi-

Baoue, avec leurs temples oratoires, pieux établissements, et

avec tous leurs habitants catholiques de l'un et de l'autre sexe,

passent de la puissance du vicaire apostolique de la Tunisie

sous celle de l'archevêque de Carthage, et lai obéissent à l'avenir.

Parmi les églises qui sont dans les limites de la cité, celle-là

sera métropolitaine, sans changement de nom toutefois, que

préférera celui qui doit exécuter Nos présentes décisions.

Que l'archevêque de Carthage s'adjoigne, si besoin est, un ou

plusieurs vicaires généraux; en outre, qu'il choisisse dans

l'ordre du clergé des conseillers et des assistants pour expédier

les affaires de l'archidiocése. — Qu'il connaisse etjuge les procès

sur les mariages et les autres causes qui sont de la compétence

de l'archevêque. — Qu'il dirige librement toutes les autres

affaires qui regardent le ministère pastoral. — Qu'il réunisse

des synodes diocésains aux époques fixées par le droit. — Qu'il

établisse, le plus tôt possible, un chapitre de chanoines métro-
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ptlitains, suivant les prescriptions des lois ecclésiastiques. —
Que l'un des chanoines soit le premier dans le chapitre, et goit

ponoré de la dignité d'archidiacre; que deux autres sojent cano-

queraent élus pour remplir l'office, l'un de théologal, l'autre do

pénitencier. — Que le séminaire cartliaginois soit affecté pour

toujours h l'éducation des élèves du sanctuaire. — Que pendant

Ta vacance, l'administration de l'archidiocèse soit gérée suivant

les prescriptions des Lettres apostoliques d^ Bonoît XIY: Ex
suhlimi et Quant ex sublimi.

Quant aux églises suffragantes, aux limites ;'i déterminer, et

diç même aux autres choses qui regardent la constitution parfait«

de rarchidiocôse, Nous voulons Nous réserver entièrement lo

droit de décider d'une façon opportune ce qui paraîtra conve-

nahle. — Enfin nous chargeons Notre vénérable frère Charles-

Martial Lavijerie, cardinal de la S. E. R., archevè(|ue d'Alger,

administrateur de Tunis, d'exécuter tout ce que contiennent Nos

présentes lettres : et cela soit par lui-même, soit par une tierce

personne constituée en dignité ecclésiastique.

Et Nous voulons que toutes les choses que Nous avons décrétées

p:ir . 'ttresjet chacune cj'elles, demeurent, en tout temps

commo aujourd'hui^ fermes, établies, confirmées, et qu'il n'y

soit rais obstacle en aucune manière, pas même par Nos règles

elcellbs de Notre chanceUerie, A toutes lesquelles Nous dérogeons

en faveur de ces décisions. Qu'il no soit donc permis à personne

d'enfreindre ces lettres, ou aller i\ l'encontre par téméraire au-

dace. Que si quelqu'un prend sur lui de le tenter, qu'il sache

qu'il encourra l'indignation du Dieu tout-puissant, et do sc<

apôtres les Bienheureux Pierre et Paul.

Donné i\ Rome, près Saint-Dierro, l'an 1881 de l'Incarnation

du Seigneur, le quatrième jour des ides de noveral)re, de Notre

pontificat l'an septième.

C. card. Sacconi, pro-dalairc.

F. card. Cnicu

Vu :

Tour la curie, I. des vicomtes i>k Muila.

(L.fS.)
I. CuaNONf.
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« Quelques événements que la puissance hostile puisse

« susciter, Nous les regarderons avec calme », disait

Léon XIII, il y a quelques jours, dans son allocutioa'

consistoriale. i;v

Voilà la résolution du Père de tous les chrétiens; telle

aussi doit être celle du peuple chrétien. .
<i;g

Sans doute, la tempête est déchaînée et l'audace déses-

pérée des Loges redouble depuis que le Pape « a dévoilé en

toute liberté les desseins et les machinations des sociétés

secrètes ; les haines invétérées des ennemis semblent s'être

soulevées plus impétueusement, à ce point de craindre que

chaque jour ne voie se lever des luttes plus pénibles. » Cela

n"a rien d'étonnant : la bête fauve, blessée à mort par le

chasseur, fond sur lui avec impétuosité et elle n'est jamais

plus menaçante qu'au moment de tomber pour ne plus se

relever ; sentant que sa mort est inévitable, elle veut la

faire payer chèrement. Telle est l'image des Loges depuis

que le Pape a lancé contre elles le trait mortel par son

eric^'clique Humanum genus. Terrassées, elles font un su-

prême effort pour se relever et nous renverser. C'est ce qui

explique ces audaces effrontées, ces entreprises insensées,

ces menaces sataniques que nous voyons se produire chez

nous. -Loin de nous intimider, ce spectacle doit nous rani-'

mer et nous convier à faire un dernier effort pour tenir

couché dans la poussière l'ennemi terrassé. C'est l'heure

de crier : Union et en avant ! Oui, nous devons donner

« de grands exemples de concorde, de charité et de dévoue-

ment », comme dit Léon XIII.

La concorde, condition de notre espérance, comment

s'établira-t-elle ? se demande l'excellent Courrier de

Bruxelles. Ne cherchons pas à l'établir en l'air ou à lui

donner pour fondement des intérêts mesquins, des expé-

dients, des habiletés qui ne peuvent être que vaines et

iuefJicaces; faisons-la dans la justice et la vérité. Pour nous

entendre, il faut que nous ayons des principes admis de tous
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et un but unique. Si chacun arrive avec une panacée de sa

façon, abondant dans son propre sens, proposant sa manière

de voir comme un oracle sacrosaint dont il fera dépendre

et son adhésion et le triomphe général, nous n'avons à

attendre ni concorde, ni union, ni fruit quelconque de nos

efforts. Nous ne devons idolâtrer ni tel régime, ni tel écri-

vain, ni telle ou telle école, ni faire fond sur l'habileté et

l'expériejice d'aucun homme autre que celui qui a dit na-

guère : « Les enseignements émanés de ce Siège apostolique,

« et contenus soit dans le Syllahus et les autres actes de

« Notre illustre prédécesseur, soit dans Nos- propres lettres

« encycliques, font clairement savoir aux fidèles quels

« doivent être leurs sentiments et leur conduite au milieu

« des difficultés des temps et des choses ; ils y trouveront

« une règle pour diriger leur esprit et leurs œuvres. »'

Devant la lumière de celui qui tient ce langage, toute

autre lumière peut pâlir sans honte; et devant les affirma-

tions d'un tel docteur, il n'est personne qui ne puisse hono-

rablement renoncer à son sens privé.

Le premier article du programme des catholiques qui

veulent. la concorde, c'e.st de «lonner leur assentiment à ces

documents du Saint-Siège, c'est de le.s prendre pour règle

de leur conduite, pour la lumière de leurs esprits et le but

de leurs œuvres: c'est là, avant tout, ce qui doit triompher.

Là est le Palladium, la condition de la concorde et de la

victoire, le point de départ des restaurations nécessaires,

et par celles-ci nous entendons la restauration des carac-

tères qui s'affaissent, la restauration dos dévouements qui

se lassent en face des sacrifices dont on ne voit pas le terme,

la restauration des affirmations doctrinales qui se laissent

étouffer par la peur, la rostau.ration des courages ébranlés

pw l'apparente stérilité de nos efforts, la restauration,

enfin, de cette <loviso nationale d'un pnupbî ami : L'Union

fait la force.

C>r, nous le répétons, l'union dfs esprits ne peut avoir

qn'ua lien commun : la yérité. Et cotte force qu<> donne

rBA>oin« ne p^ut, à son tour, exister en ddfeor^ de la y^rité,

qai floulo demeura. Oh! en face des Loges qxii, frappées.
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menacent encore, puissions-nous comprendre quelle est la

force et la puissance de la vérité ! Après avoir, depuis

quatre-vingts ans et plus, essayé de tout et demandé succes-

sivement la, yîe^îet la conservation aux compromis, au

laisser-ifaire, aux habiletés et aux expédients
;
quand nous

n'avons plus pour nous sauver d'une ruine totale que des

moyens cent fois tentés et cent fois reconnus vains et impuis-

sants, ayons le courage et l'humilité d'essayer d'un moyen
jusque-là négligé ; soyons d'accord pour demander le salut

à la vérité sociale proclamée par le Saint-Siège. Dans le

Syllahus et dans les encycliques de Pie IX et de Léon XIII

se trouve la règle de notre foi et de notre action politique.

Le Pape nous Fa dit ; croyons-le, écoutons-le, et faisons ce

qu'il dit. Si nous montrons par nos actes que nous croyons

aux enseignements du Pape, nous pouvons, même au milieu

des dangers terribles de l'heure présente, entonner le chant

de l'espérance. Et pourquoi ? Parce que la puissance des

Loges étant la négation des vérités dogmatiques et morale^,

rien n'est plus capable de la terrasser que de lui opposer

constamment et universellement l'affirmation de la vérité.

En un mot, et pour terminer, si nous mettons en pratique

le remède indiqué par Léon XIII à Tévèque de Périgueux

pour sauver la société, si nous nous inclinons sans réserre

devant le solennel avertissement qu'il adressait, ily a

quelques jours, à la Presse, nous triompherons. Et quand

bien même nous emploierions tous les autres bons moyens

que suggère la prudence humaine, si nous négligeons celui-

là, nous courrons à d'inévitables désastres.

LE LUXE ET SES RESULTATS ;•

Lorsqu'on étudie la situation d'un peuple, on est bientôt con-

vaincu que sa réforme sociale est une question extrêmement

complexe et qu'il n'est pour aucune nation de remède unique,

de panacée universelle qui puisse la tirer d'un état de décadence

ou même d'une crisegrave.
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La rèforrao social© dépend d'une foule de réformes partielles,

qu'il faut étudier et appli<iuer avec soin, sans en négliger

aucune. La réforme politique peut aider beaucoup sans nul

doute, mais elle serait impuissante à elle seule.

Cela est vrai surtout des peui>los que la Révolution a saisis

et détournés de leur voie. La Révolution ne se' contente pas

d'attaquer les sources vitales de tout peuple, sa religion et ses

bonnes traditions; elle corrompt tous les organes, toutes les

parties du corps social, et infiltre dans l'ensemble un poison

qui en accélère la fin, on peut dire par tous les bouts. Ce que la

religion et les bonnes traditions nationales ont édifié et con-

servent, la Révolution le dissout et le détruit avec une habileté

qo'on peut fort exactement appeler surhumaine.

Parmi les nombreux efiets de cette dissolution révolutionnaire,

il faut, sans se lasser, signaler le luxe qui a remplacé chez nous

la siBjplicité de nos pères.

L'ancienne France avait gai'dc jusqu'à notre si«"'cle une grande

simplicité, qui avait survécu à tous les changements, A tous les

malheurs, à toutes les épreuves de la nation. A deux époques

elle avait été fort menacée pourtant ; sous Charles "VI, pendant

les efiVoyables désordres de ce règne calaraiteux, on avait vu un

luxe inconnu et un amour elfréné de pUisirs aggraver encore les

terribles épreuves du pays. Les règnes réparateurs qui ont suivi

ont vu s'accomplir une réforme complète. Plus tard, la Renais-

sance a fait renaître les goûts de plaisirs, de dépenses et de faste.

Sons Henri IV et Louis XIII, les bonnes traditions sont reve-

nues, et malgré les fâcheuses inlluences si puissantes sous

Louis XIV et Louis XV, la simplicité n'a pas cessé de régner

ihez nous, jusqu'à la période de ce siècle où le luxe a reparu

avec tous les autres vices engendrés par notre état de décora-

position révolutionnaire.

Ce fâcheux retour est relativement récent, et les hommes
;\gés aujourd'hui de 59 «^ 60 ans en ont été témoins, car le fait

est à peu prés contemporain do la République de 1848 et du

deuxième empire. Depuis trente-cinq ans environ le luxe a

augmenté sans cesse et il a produit de plus en plus les résultats

qu'on peut atten'Ire de ce poison social. Les malheurs, les

(lésa.«itres, les ruinus 1870 et des années (jui ont suivi n'ont pu

arrêter sa marche, et le âéau n'a fait qu'empirer. U semble

même que y»his il sème de ruines et frappe de coups foudroyants,

plu^ il afiro, plus il séduit, plus il entraîne. C'ojit un aveugle-

ment et une folie.

I
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Rien aujourd'hui ne peut se faire simplement. La modicité

des ressources, la gène, la misère même n'empêchent pas le

luxe, le faste, fussent-ils du plus mauvais goût, de s'étaler

comme raccompagnement obligé de tous les actes de la vie. La
naissance, le mariage, la mort sont des occasions qu'ils saisissent

comme des proies pour fondre sur les familles. Tous les actes de

la vie sociale sont devenus des causes de dépenses, d'étalage^

où le fond disparaît sous les apparences dorées dont on le

recouvre.

Les mariages se font mal, et presque jamais les futurs n'ont

dans le cœur les pensées sérieuses, fondamentales, qui doivent

être la base d'une union chrétienne. On fait une simple affaire

financière de l'acte le plus personnel, le plus intime, et qui a

sur deux âmes une influence décisive.

Les gentilhonimes ruinés qui redorent leurs blasons dans

l'épicerie ou toute autre boutique sont tombés dans le domaine

public. Les jeunes filles de l'aristocratie, qui jadis portaient

haut leur pauvreté dans le célibat forcé, prennent à cette heure

un parti moins fier et qui dénote oii mène le besoin de jouissance

et d'argent.

Il n'y a plus de mésalliance qu'avec la pauvreté, ou avec ces

médiocres fortunes qui donnent simplement une lionnête

aisance ; la richesse légitime toute union, et tout mariage riche

est une belle alliance.

On regarde avec dédain, sinon avec pitié, les filles qui ont le

courage de respecter leur pauvreté ; on admire l'adresse de

celles qui savent en sortir sans pudeur; on est à genoux devant

leurs succès, et leurs compagnes, en plaignant tout haut leur

sort, sont souvent, tout bas, très jalouses de « leur chance. »

La vie ordinaire, même la plus bourgeoise, a complètement

changé par suite de ce besoin de luxe qui abaisse le niveau

moral. On ne se contente plus, depuis longtemps, de l'existence

"siiûâple et peu dispendieuse qu'on a vu mener par ses parents.

Les habitudes, le mobilier, les vêtements, les repas, les récep-

tions, tout s'en est ressenti.

En 1882 il y a eu « le krak, » c'est-à-dire une série de faillites

scandaleuses dans ce monde de la finance interlope qui émerge

à toutes les époques de corruptions et de folies. Ce « krak » a

amené des ruines nombreuses. Est-ce que le luxe a été ralenti?

Bien au contraire; la dépense, la soif des plaisirs, la toilette,

tontes les inepties de la jnondanité sans frein ont sensiblement

augmenté depuis trois ans.
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Bien plus fréquemment encore on entend dire que telle famille

est ruinée, qu'elle a voulu continuera aller pour cacher quelques

mois encore le désastre et qu'elle est arrivée à manquer de pain.

On prend cette nouvelle comme un fait tout simple; on cesse de

voir « ces pauvres diables » et tout est dit, sans qu'on songe

même un iustant à voir si l'on n'est pas soi-même sur la route

d'une ruine pareille. Parfois aussi on entend dire : « Comment le

comte de,... ou le marquis de...., ou simplement M.... fait-il? il

a un train d'enfer et on ne lui connaît que sept ou huit raille

livres de rentes... » Eh mon Dieu ! comment fait-il? il se rui'iie,

voilà tout, ce n'est pas plus difficile (jue cela. Quand on jette

de la poudre aux veux, on trouve sans peine des créanciers,

alors qu'un homme rangé trouverait difficilement à emprunter

cent francs. Puis, quand cette famille sera absolument sans le

Bou, on cherchera pour le fils quehjue crétine bourrée de billots

de banque, pour la fille un vieillard qui « la reconnaisse par

contrat. »

"\oila des mœurs peu rassurantes, n'est-ce pas? Or, qui m'ac-

cusera de les inventer, et quel est celui de mes lecteurs qui ne

mettrait pas immédiatement vingt noms sous chacun de ces

tristes portraits?

Parmi les déplorables résultats auxquels on est arrivé, je no

veux citer que ceux-ci : on fuit le mariage parce que chacun

recule devant une situation qui est considérée comme la misère;

les unions sont souvent mal assorties et malheureuses, il n'est

pas rare de les voir suivies de séparation en peu d'années. Les

relations sociales sont difficiles, gênées et extrêmement réduites,

parce qu'on aime mieux rester chez soi que do se soumettre à

des dépenses absurdes ou de voir critiquer une simplicité forcée.

IjBS relations s'établissent non plus outre gens de condition et

de goùls sorablablos, mais outre personnes étalant le même luxe

et S3 soumottuut à la même vie d'étalage tapageur. On voit à

cet égard des exemples ridicules qui révèlent combien le bon

sons a baissé. Enfin, il est triste do voir ce débordement de

luxe bête et de jouissances ellrénées dans la situation oii est la

France. Comment les coupables de ces extravagances peuvent-

ils intérosier h leurs plaintes et laisser croire à leur sincérité'.

Ces mtnurs n'ont existé qu'à certaines mauvaises époques de

notre histoire. Kilos s'étalent aujourd'hui dans toute leur lai-

deur. C'est un des fiéaux qui opposent le plus de résistance à

notre réforme sociale.
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On dira peut-être : ces mœurs ne sont pas générales et beau-

coup s'en préservent. C'est une erreur. Bien des familles s'en

éloignent, mais elles sont encore réduites à céder à l'entraîne-

ment : à moins de renoncer à toute relation, on est forcé de

sacrifier peu ou prou à des usages qu'on déplore.

On dit quelquefois aussi que le luxe est favorable au com-

merce. C'est une naïveté. Le commerce vit par la consommation

normale; la prodigalité, si elle procure passagèrement à certains

commerces quelques surplus de bénéfices, tarit bien plus vite

encore la source des bénéfices nécessaires en rainant ceux qui

pourraient les procurer.

Le luxe, qu'on ne doit pas proscrire d'une façon absolue, est

l'apanage naturel de la grandeur ; il n'en faut pas faire le but et

la condition de la vie ordinaire. Le culte peut être luxueux et

magnifique; nulle richesse n'est excessive et il ne peut y avoir

de prodigalité dans ce qui est offert à Dieu. La souveraineté, les

grandes institutions d'un pays comportent aussi le luxe comme
accessoires. Aux temps de nos bonnes traditions, les églises

étaient splendides, la Couronne avait un réel éclat, les Parle-

ments de somptueuses installations ; nos vieilles familles les

plus riches et les plus puissantes vivaient au contraire dans une

grande simplicité; elles n'étalaient de magnificence qu'au ser-

vice de Dieu et du roi.

On était dans la vérité et le bon sens. Aujourd'hui le culte ne

vit guère que de charités, et souvent sa pauvreté est extrême
;

ce qui reste d'institutions est installé avec économie et un goût

douteux. Les présidents de république font des économies pour

leurs petites familles en rognant tout ce qu'ils peuvent sur

l'État. Les familles, de plus en plus appauvries, se ruinent par

le luxe, cédant la place aux nouvelles couches qui émergent

dans un opulent étalage de la veille, pour tomber bien plus

vite que les autres dans la corruption et la misère. Voilà l'ab-

surde réalité du jour, qui est une des grandes causes de la

situation déplorable si difficile à guérir.

Il serait temps d'y réfléchir sérieusement et de réformer ces

tristes mœurs. Dans la lutte sans merci que nous avons à sou-

tenir contre le mal, les ressources ne sont pas toujours suffisantes.

. C'est là que le luxe et la prodigalité seraient à leur place. Telle

«Èuvre excellente végète ou meurt d'inanition à côté d'une

génération aveugle qui jette son or et son temps aux quatre

vents des insanités mondaines et qui périra peut-être pour

avoir négligé cette œuvre de salut.
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Voici la saison de la misère, qai est aussi celle de6 ftfli^s de

ce"ax qai se croient riches pour longtemps. Voulez-vous asstlrer

l'avenir? pensez un peu à ce que je viens de dire. Que'Mhdame

congédie son tailleur et reste dans sa terre pendant (|ue son

mari refera ses vignes perdues et ses champs aniiaigris, cela

vaudra mieux que de convir les théAtres et les bals. N'oubliez

pas que les élections approchent et qu'il n'y a pas à perdre de

temps avant de s'en occuper. Tout fnît penser que l'année 1885

est £?r(isso d'événements. Voveîi ce que vous pouvez faire pour

que ces événements ne soient pas des désasti'es nouveaux;

rappelez-vous ce qu'ont fuit les catholiques belges. Renoncez au

luxe et remplacez-le par des contributions volontaires sur votre

superflu. Toute lutte a besoin d'argent, et le vôtre sera, de la

sorte, placé à gros intérêts pour voUs sans que vous ayez à en

souflVir. (
,

Ce que vous pouvez, vous le devez. N'oubliez pas d'ailleurs

iiuo vous récolterez ce que vous avez semé.

(Revue catholique des institutions et du droit.)

L'KGLISE ET LE DLfEL

Mgr l'évêque de Poitiers avait adressé au Vatican les trois

(juestions suivantes:

Première question: Un médecin peut-il, sur la prière des

duellistes, assister au duel avec l'intention de mettre fin plus

rapidement au combat, ou simplement de panser les blessures,

sans encourir l'excommunication ?

Deuxième question : Le médecin peut-il, sans assister au

combat, se tenir dans une maison voisine, prêt à prêter son

ministère aux duellistes .s'il en est besoin ?

Troisiorao question : T'n confosseurqui assisterait les duellistes

dans les mêmes conditions, encourrait-il l'excommunication ?

Le Journal du droit et de la jurisprudence canoniques a

publié la décision rendue par la Congrégation de VIndex, La

voici :

Non, un médecin ne peut pas, sans encourir l'excommuni-

caiioii. .isrister à un duel, même avec l'intention d'arrêter le

combat le plus tut possible et de panser les blessures.
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Non, il ne peut, sans même assister au combat, se tenir caché

dans un lieu voisin afin que ses secours aient moins à se faire

attendre.

Enfin le confesseur qui assisterait les duellistes dans les

mêmes conditions, serait-il excommunié l*!

— Oui,. ii serait excammunié.

La décision, on le voit, est nette et claire. Si douloureuse

qu'elle soit, pour les auédecins surtout, qui dans les duels ne

remplissentjamais qu'une fonction d'humanité, on ne saurait,

au point de vue catholique, qu'approuver la Congrégation

j'omaine.

L'Eglise, condamnant le duel absolument et en toute

circonstance, doit être logique et aller jusqu'au bout. Le
lendemain du jour où elle aurait permis aux médecins et aux

confesseurs de jouer leur rôle dans un duel, elle se verrait

forcée même de permettre aux catholiques d'j jouer le rôle de

témoins ; et du moment où les catholiques pourraient être

témoins dans les duels, pourquoi n'y seraient-ils pas acteurs à

leur tour V

LES ECOLES CATHOLIQUES

..<..«Aqui appartient l'école, appartient l'avenir,» a dit quelqu'un.

Cette parole célèbre est plus que jamais en train de se vérifier.

Dans tous les pays du monde, en France, en Belgique, en Italie,

en Allemagne, aux Etats-Unis, partout en un mot, c'est sur le

terrain de l'école que les adversaires de l'Église ont engagé la

lutte avec le plus d'acharnement. Les questions scolaires sont

celles qui, aujourd'hui, préoccupent et passionnent le plus les

esprits. Nous avons parlé des Etats-Unis. Un journal catholique

de Saint-Louis, la Feuille pastorale, nous fournit sur ce dernier

pays des détails et des renseignements du plus haut intérêt, La
feuille en question n'hésite pas à déclarer que les progrés de

l'Église catholique aux États-Unis sont considérablement en-

través par le manque d'écoles catholiques et par le fait que

nombre d'enfants sont élevés dans les écoles publiques. Un
religieux américain, le P. Gleeson, disait un jour: « C'est le

système des écoles publiques qui, d'après des preuves irréfu-

tables, a mine' et détruit la foi de millions de nos enfants.

34
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Et la Feuille pastorale de Saint-Louis va jusqu'à dire que

« l'Égliso catholique aux États-Unis a perdu de cette manière

dix-huit raillions d'âmes. »

. Pour qu'on ne.taxe pas ce jugement d'exagération, citons les

aveux des protestants. Un prédicateur protestant, le Rév. Clarke,

d'Albany, affirme publiquement ({ue « les écoles publiques ont

enlevé aux catholiques dans l'espace de douze ans- 1,990,000

membres, » et le Rév. Clarke ajoute : « De grandes masses de

catholiques ont succombé sous l'inlluence de nos institutions et

le facteur le plus efficace de cette œuvre, c'est notre admirable

système d'écoles. »

En présence de pareils faits, on comprend le mot de cet ar-

chevêque américain qui disait un jour : « // viendra ttn temps

où il faudra reconstruire Vécole avant Vcglise. » La Feuille

pastorale de Saint-Louis fait remarquer avec raison € que,

sans de bonnes écoles catholiques, tous les mo^'ens, tous les

efTorts les plus louables pour arrêter cette défection des âmes,

n'aboutiront à aucun résultat stable. L'Université catholique

américaine la plus florissante, les précautions les plus minu-

tieuses pour assurer une gestion irréprochable des biens de

l'Eglise, le système curial le mieux ordonné d'après les prin-

cipes rigoureux du droit canoniijue, tout cela, et encore beau-

coup d*^utres choses aussi précieuses et aussi nécessaires, ne

produiraient que peu d'efTet si le prêtre n'apporte tous ses soins

à l'érection et à la conservation de bonnes écoles paroissiales

catholiques et s'il n'y prête sa vigilance quotidienne. »

Depuis longtemps, le clergé catholique aux Etats-Unis a

compris cette vérité. Le clergé et les catholi(|uo8 s'imposent des

sacrifices considérables pour fonder et entretenir des écoles

paroissiales; dans le plus grand nombre des paroisses so trouve

une écolo paroissiale. Quand une paroisse se forme, principale-

ment dans les villes, on fait l'acijuisition d'un terrain assez

vaste pour l'église, l'école et le presbytère, on y érige nn simple

bâtiment. Le rez-de-chaussée est aménagé pour une école et

pour le domicile du personnel enseignant. Le premier étage

sert d'église, jusqu'à ce que la congrégation ait réussi, après

quelque.*! années, à amortir ses dettes et à fonder une église

convenable.

Do magnifiques résultats ont déjà été obtenus ; néanmoins il

reato encore beaucoup à faire, et la Feuille pastorale do Saint-

Loois a raison do stimuler le zélé des catholiques, puisque
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l^venir de l'Eglise aux Etats-Unis dépend en grande partie d^

nombre et de la prospérité des écoles catholiques.

Cet exemple et cet avertissement qui nous viennent d'outre-

mer, ne doivent pas être perdus. Si les écoles publiques pro-

duisent aux Etats-Unis de si détestables et si funestes eôets,

que diFons-nous de l'Europe? Au moins dans les États-Unis

l'école publique n'est pas athée ; elle est imsectarian, c'est-à-

dire sans caractère confessionnel. On y lit la bible, on y en-

seigne aux enfants des éléments de morale religieuse. Dans

«ertains pays de l'Europe, au contraire, en France notamment,

l'école publique est officiellement athée ; toute instruction reli-

gieuse en est bannie, l'État élève ainsi à ses frais des généra-

tions de libres-penseurs. Qui pourra compter les âmes que

l'athéisme officiel arrachera ainsi à l'Église !

i Aux catholiques de comprendre le danger et d'y porter

remède. Qu'on nous permette à ce propos une anecdote. Le
cardinal Manning possédait déjà, depuis plusieurs années, un

terrain pour une cathédrale. La noblesse catholique d'Angle-

terre avait offert à plusieurs reprises de construire la cathédrale

pour l'archidiocèse de Westminster. Le cardin^al répondit : « Je

ae permettrai jamais qu'on donne un coup de bêche pour la

cathédrale avant que le dernier enfant ca<^wxlique ne soit retiré

des écoles protestantes. » Vîhtvrji i

Une législation qui sauvegarde pleinement les droits de la

conscience religieuse ou bien des écoles libres catholiques, tel

est le but qui s'impose aujourd'hui aux catholiques de tous les

pays, et pour y arriver, ils ne doivent s'épargner aucun labeur,

aucun sacrifice. Car, dit très justement le Moniteur de Rome,
ce qui est en jeu, ce sont des millions d'àmes, c'est l'avenir de

l'Eglise, c'est la grandeur et la prospérité du catholicisme.

LA QUESTION DES,jB,TjL;;^^. (1).

La question des études préoccupe les esprits sages. Après

avoir subi tant de réformes, l'enseignement est tout désorganis4.

Quelle nouvelle réforme reste-t-il à trouver? Le ministre, de

l'iBstruction publique fait consulter en ce moment les professeurs

(1) Extrait de V Univers.
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des lycées. Répondront-ils autrement que par des plaintes?

Tout le monde constate l'abaissement des études. Pour le remède,

personne n'est d'accord. 11 y a quelques années, la mode était à

la surcharge des programmes. Dans l'enseignement secondaire,

comnoe l'observe M. Gréard, « la pensée commune était naguère

de cberclier une classe, une étude, une heure pour quelque

matière nouvelle. » Cet engouement encyclopédique a passé.

« On obéit aujourd'hui, continue M. Gréard, h l'entraînement

contraire. Les familles se plaignent du développement excessif

des matières, et les maîtres eux-mêmes, de tous côtés, en recon-

naissent, en signalent les dangers. >

Cette variation des jirogrammes est une conséquence de l'in-

certitude à laquelle est livré le système d'enseignement. Depuis

que l'État s'est institué grand maître de la pédagogie, il n'y a

eu que désordre et changement. Au fond, on ne sait pliîs quel

est le principe qui doit présider à l'éducation. De là des fluctua-

tions incessantes, des systèmes contradictoires. Les idées utili-

taires avaient prévalu en ces derniers temps. Les gens soi-disant

pratiques ne voulaient voir dans l'éducation que la préparation

à une profession déterminée. Son but devait être uniquement

de faire d?s commerr^ants, des médecins, des avocats, des artistes,

des soldats, des fonctionnaires. Cette manière de concevoir

l'éducation avait inspiré les dernières réformes. Comme rien

n'était organisé pour la diversification des études, on voulut

mettre un peu de tout dans le programme commun, afin que

chacun pût en prendre ce qui lui convenait. L'éducation tournait

à la polytechnio. Ce système n'a produit que la confusion des

études et l'ignorance universelle. M. Jules Simon léfute vigou-

reusement l'opinion des spécialistes :

.\.\-oc un pareil système, dit-il, on dispose do l'avenir d'un enfant

sans fiîi permission, ce qui est un atlontat contre la liberté; on choisit

sa rarriéro avant do pouvoir connaître ses aptitudes, co qui peut

perdro la soriétc et condamner un hommo do génio â jouer toute sa vie

lo rôb» (l'un .«ot; on divise l'humanité on un certain nonibro do por-

tions i|ni n'ont que peu d'idées communes, dont les intérêts sont en

opposition, qui se font la gUerro au lieu de s'enti'aider, qui mémo
no savent ni »'ap[)récior réciproquement ni so comprendre; Où réduit

une créature qui devait être un homme, à être tout ••bètoment un

ingénieur, ou ua architecte, ou un raédocin, ou un trafiquant. Il

pourra être habilo dans la pratique de son art, mais je le défie d'ôtru

jamais autre chose qu'un ingénieur sans idées, un architecte sans

goiît, un m; bîcin sans entrailles, Jo vois bien que v^i^» lui .w-qi
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donné des professeurs do dessin, de chimie et de mathématiques ;

mais où est le maître? Ils lui apprennent chacun leur science ; et la

vie, qui la lui apprend ? On le fait étudier ; le fait-on penser ? Lequel

de ces spécialistes est chargé de développer, de régler sa sensibilité ?

En un mot vous faites quelque chose pour l'instruction ; mais l'éduca-

tion où est-elle?

L'éducation, il n'y en a plus; mais ce n'est pas seulement In

faute des inventeurs de systèmes utilitaires, c'est la faute de

l'Université elle-même. A l'éducation il faut un principe, et

l'Université n'en a point. M. Jules Simon dit que le premier

problème à résoudre est de rechercher quelle part il faut faire

aux lettres et quelle part à la science dans l'éducation générale.

Ce n'est point là le premier problème. Un problème plus

général et plus important est celui-ci : qu'est-ce que l'éducation,

qu'est-ce que l'homme? M. Jules Simon semble lui-même le

reconnaître lorsqu'il dit avec son éloquence :

De même que l'éducation doit fortifier le corps, l'esprit, la

volonté, tout l'homme, elle ne doit négliger aucune des facultés

de l'esprit, ni celles qui observent, ni celles qui raisonnent, ni

celles qui inventent. Quand je saurai par des indices certains à

quoi mon fils est le plus propre, je le dirigerai de ce côté-là;

mais je sais d'avance qu'il a une autre carrière professionnelle.

J'appelle- celle-là la carrière humaine; et c'est à elle que je

pense avant tout, si je suis un père.

Il ne s'agit donc pas uniquement de partage de temps entre

les lettres et les sciences. Si l'éducation a pour but de faire

l'homme, avant tout il faut s'attacher aux conditions qui fout

l'homme. Ce n'est plus une question de programme, c'est une

question de principe. Pour les uns, faire l'homme ou, comme
ils le disent, créer l'être civilisé, c'est faire un savant dans tous

les ordres et à tous les degrés d'étude. L'enseignement primaire,

comme l'enseignement supérieur, doit faire, toute proportion

gardée, des savants. De là ce caractère encyclopédique commun
à tous les programmes d'enseignement, depuis l'école primaire

jusqu'aux grandes écoles. Avec ce sj'stéme, à mesure que s'ac-

croît la somme des connaissances humaines, il faut agrandir les

programmes. Il n'y a plus d'autre limite que celle des décou-

vertes et des applications de la science. Etre homme, pour les

positivistes et les utilitaires, c'est donc avoir la science de son

temps.

Ce n'est point ainsi que l'entendaient les éducateurs des
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siècles derniers, ni cenx de l'antiquité. Dans les anciennes

natior'is civili5tôes, en Ép-ypte, dans l'Inde, en Grèce, à Rome,

dans les nations modernes, au moyen-âge et jusqu'à notre siècle,

les programmes n'étaient pas compliqués. Les maîtres en péda-

gogie d'alors, qui se propoisaîent avant tout de faire des hommes,
estimaient leur système d'études sut'lisant à remplir ce but. Les

programmes étaient simples en apparence, parce qu'ils n'em-

brassaient pas toutes les branches des connaissances humaines;

mais ils comportaient cette large culture intellectuelle et cette

haute philosophie dans laquelle un l'idsait précisément consister

l'éducatiou. Dans les nouveaux programmes, c'est l'homme de

la science qu'on a en vue ; dans les anciens, c'était la science

de l'homme.

M. Ciréard, qui vient de taire devant l'Académie des sciences

morales et politique l'histoire des programmes d'étude en France

depuis le XVI' siècle, semble accuser l'insuftisancô des siècles

passés. Au XVI* siècle, les progi'ammes comprenaient le latin

d'abord, puis le grec, et vers la fin de la dernière année d'études,

quelques théories de mathématiques d'après Euclide. De phy-

sique, de géographie, d'histoire même, rien. C'est seulement

au siècle suivant, avec les oratoriens et les jansénistes, dit

M. Gréard, que le cadre s'élargit. L'admission de la langue

française dans l'enseignement est leur commune nouveauté.

L'histoire, et avec elle la géographie et la chronologie, pénétrent

aussi dans les collèges, et h leur suite l'enseignement Ides

sciences. ,>'

Que conclure de cette revue du passé, sinon que l'éducation

n'est pas uniquement une question de programmes? On ne sau-

rait oublier, en ellet, que ces programmes, qui nous paraissent

chétifs, d'où les mathématiques, les sciences, l'histoire et le

français lui-même étaient absents, ont cependant formé, avant

les innovations des oratoriens et dos jansénistes, des 8avant^:

c<^mrae Pascal et Descartes, des poètes comme Corneille, des

orateurs et des écrivains comme lioasuct. Il y avait donc dans

oe.s programmes resti"eints, (|ui ont fait des grands hommes dans

les lettres et les sciences, quelque chose qui n'est plus dans nos

programmes snrchartrés, il y avait dans l'esprit qui les inspirait.,

comme dans la manioro dont ils étaient appliqués, ce qui fait

]>récisément les hommes. Et le but do l'édacation était rorapli.

M. Gréard n'a vu que la nomoiiclatiiro des matières, sans con-

sidérer ce que contenaient ces programmes. Le maître inlorieur
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qui les fécondait a disparu ; on le chercherait en vain parmi les

professeurs de grammaire, de rhétorique, de chimie, de mathé-

matique et d'histoire qui l'ont remplacé.

Tant vaut le maître, tant vaut l'éducation. L'ancienne mé-

thode avait pour objet la formation de l'homme, c'est-à-dire de

l'esprit et du caractère ; elle était tout entière dans l'enseigne-

ment du maître. Cet enseignement personnel n'existe plus. Ce

n'est plus l'homme qui enseigne aujourd'hui, c'est lé programme.

M. Jules Simon donne quelque idée de la méthode pédago-

gique d'autrefois lorsqu'il dit :

Je trouve que nous séparons trop dans nos écoles les formes di-

verses de la pensée. Je crois qu'on n'enseigne pas, comme il le faut,

la grammaire ou la critique sans enseigner en même temps la philo-

sophie. Je veux bien qu'il y ait une classe particulière de philosophie,

mais à condition qu'elle reste une classe de littérature; et je veux

que les professeurs de littérature, qui mettent dans les mains de nos

enfants un Homère, un Virgile, un Corneille, un Gœthe, les exercent

à discerner ce qui est vrai, â comprendre le dévouement, à aimer le

sacrifice, de sorte qu'en arrivant dans la classe de philosophie pour

y étudier les origines de l'homme et les principes de la morale, ils

ne se croient pas dans un monde nouveau, mais reconnaissent, sous

cette forme plus sévère, la substance et la source de vérités et de

sentiments dans le commerce desquels ils ont constamment vécu.

Si l'on ajoute ici la religion, qui était le fond de l'ensei-

gnement, on comprendra quels résultats féconds devait produire

une méthode appropriée à l'homme tout entier, et oii l'esprit et

le cœur étaient l'objet direct des études.

Les lettres comme les sciences ne sont que le thème de l'édu-

cation. Les lettres, entendues de tout le domaine intellectuel,

depuis la grammaire jusqu'à la philosophie, suffisaient à l'édu-

cation telle qu'on la concevait au XVI* et au XVIP siècle. Les

sciences convenablement étudiées pourraient aussi servir -à la

culture intellectuelle et morale. Elles sont entrées par la mau-

vaise porte dans notre système d'éducation. M. Gréard montre

qu'elles sont venues à la suite des doctrines des encyclopédistes

et des parlementaires. Avec Duclos, Diderot, d'Alembert, la

Ghalotais, J.-J. Rousseau, Rolland, il ne s'agissait plus seule-

ment, pour la direction des études, d'un changement de méthode

comme celui que les oratoriens avaient inauguré; c'était un

chargement d'esprit : les sciences entrèrent définitivement, à

côté des lettres, dans le programme d'éducation publique, non
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pas comme mo^en de formation intellectuelle, mais comme

objet propre d'enseignement.

La UôvohitioD, dit en résumé M. Tiréard, ne pouvait que favoriser

ce mouvement. Hientûl, avec Condorcot, une réaction s'opère contre

l'aUuB des études littéraires telles qu'on les avait comprises jusquô-là,

au profit des étudos scientifiques et techniques. Condorcct, dans le

plan d'études qu'il trace en 1792, eu vient à bannir complètement

«le l'enseignement secondaire les langues anciennes. La littérature

même est absente de sqn programme, qui ne comprend plus que les

« notions nécessaires pour parler et écrire correctement l'histoire et

la géographie de la France et des pays voisins, la langue étrangère

la plus utile suivant la localité, » à côté des étudos scientifiques et

«Jes connaissances pratiques, qui occupent désormais presque toute

lu place réservée jusquo-lù aux études littéraires et philosophiques.

Gtsllos-ci sont remplacées par dee « développements sur les points les

pUiB importants do la morale et de la science sociale, avec explication

<k^ principales lois et les règles- des conventions et des contrats. »

Lakanal, moins exclusif que Condorcet, admettait dans son plan

UVirganisation lo latin à côté des mathématiques, mais il y faisait

entrer du même cou,p toutes sortes de connaissances entassées sans

ordre ni méthode. En somme, ce qui domine chez les théoriciens et

ohezlcs législateurs de la Révolution, c'est l'idée positiye et pratique

du succès dans la vie, substituée à l'idée spéculative et désintéressée

du déveloi)pement de l'esprit i)our lui-même.

On en "est devenu aiijour<rhui, après des alternatives plus

favorable^ aux lettres, à la tendance révolutionnaire. C'est la

science pour la science qui t'ait do nouveau l'objet de l'éduca-

tion et le fond du programme d'enseignement. M. Jules Simon

proteste, au nom de la morale et de la société, contie cet

engouement scientifique, qui fausse resjirit de l'éducation :

Les générations (jue noua avons à former, dit l'éloquent écrivain,

.luront une tâche plus rude que celle de leurs pères ; elles se heur-

teront à des difficultés qui sont énormes aujourd'hui, et qui;gran-

tlissont chaque jour sous nos yçux. Je sais bien que nous sommes

nés i pou de distance dos figes de sang, et que nous avons]{çonnu

nous-mêmes à plusieurs reprises les luttes fratricide»; mais il y-avait

encore, au milieu de nous, des débris solides <lun monde détruit ; il y

rivait dos croyances qii^ semblaient indestructibles ; il y avait des

résignations, des fidélités que nos fils Be trouveront plus.

l/i grandeur des périls sw» pour eux dans l'immensité dea pru-

bhuies. Nous ne les aurons pas suffisamiuoot armés on leur donnant

la science. Il faut qu'ils sentent gramlomont, qu'ils voient do Jiaut,

qu'ils mettent de l'avenir dans leur pensée et do l'étornilé «laus Ivut
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vouloir. S'ils sortent sceptiques de nos mains, ils en sortent comme

des victimes destinées pour le sacrifice.

Ils auront besoin d'être des hommes et plus que des hommes, pour

remettre de l'ordre dans les ruines que nous avons accumulées.

Faites-les savants, j'y consens, je le veux; mais faites-les croyants

et vaillants. Éclairez-les, mais enflammez-les. Qu'ils sachent que la

vie leur est donnée pour aimer, pour servir l'humanité et la patrie,

et accomplir le devoir, à tous risques et à tout prix, sous l'œil

de Dieu.

' M; Jules Simon a raison, mais il ne conclut pas. Cette per-

tiirliation des études, ce changement radical de système, c'est

un eflfet du scepticisme moderne. La science prévaut aux dépens

de la foi. Si les législateurs de l'enseignement se tournent de

plus en plus vers la science, c'est qu'ils n'ont plus ni morale, ni

philosophie, ni religion à faire enseigner. Avec l'ancienne mé-

thode d'éducation, il fallait un principe de formation intellec-

tuelle et morale que donnait la religion. On ne croit plus

aujourd'hui qu'aux' vérités de l'ordre scientifique. La science

devient forcément 1;^. matière dominante de l'éducation, et avec

elle tout l'enseignement se ravale à un objet utilitaire. L'Etat

athée ne peut avoir q'a'iine éducation athée.

Les adversaires des innovations actuelles protestent en vain

et en vain réclament un remède au triste état des études. Les

variations et les erreurs de l'Etat en matière d'enseignement

depuis un siècle, prouvent son incompétence absolue. C'est en

dehors de lui qu'il faut chercher la réforme. Tout a été essayé

en fait de méthodes et de programmes, excepté la liberté. Pour-

quoi M. Jules Simon, qui voit le mal, qui appelle le remède, ne

conclurait-il pas, avec nous, en faveur de la liberté d'ensei-

gnement ?

CONGRES CATHOLIQUE DE LILLE

t^éance du lè> novembre.

Après une allocution dans laquelle Son Excellence Mgr Lan-

génieux annonce que NN. SS. les évèques présents au Congrès

ont accordé leur patronage officiel à VAssociation de Saint-

François-Xavier présentée la veille par le R. P. Van Galoen,

on aborde l'ordre du jour.
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Le R. p. Mathieu Lecomte raconte avec une verve intaris-

gable les origines, les développements, les besoins de VŒuvre de

Saint-Etienne à J&tisalem. Tout chez rêmineut dominicain,

séduit et entraîne: le costume, la physionomie, la prestance, la

voix, une parole simple, mordante et spirituelle, une bon-

homie facile qui laisse à chaque instant percer la pointe fine

et pénétrante. Quelle abondante recette le respectable mais

malin quêteur n'aurait-il pas faite hier! Espérons que l'inviola-

bilité des bourses prescrite par les règlements du Congrès ne

sera que provisoire, car l'œuvre de Saint-Ktienne do Jérusalem

intéresse au plus haut degré la piété et le patriotisme.

Le R. P. Mathieu Lecomte est celui de tous les orateurs qui

a témoigné delà plus grande préoccupation de ne pas dépasser,

pour la durée de son discours, les limites raisonnables; était-ce

bien lui qui aurait eu le plus grand besoin d'indulgence sur ce

chapitre?

Avec M. DE LA Marzelle, professeur à l'Ijustitut catholique

de Paris, nous passons en revue les différents projets de loi sur

les rapports de rEglise et de l'Etat.

Cette étude nons montre ce que sont les politiciens dits

«concordataires», des hypocrites qui usurpent jusqu'à leur

nom, car c'est duperie (\\\q de se déclarer partisans du Con-

cordat, instrument de réconciliation entre l'Etat et l'I'Jglise,

quand on veut en faire une arme d'oppression de l'Eglise par

l'État. Elle nous fait voir ce que veulent ces prétendus con-

cordataires: détruire la religion eu persécutant le clergé et les

congrégations.

Quelques-uns parlent de dénoncer le Concordat; mais cette

convention repose sur un contrat préalablement intervenu et

moyennant lequel le clergé abandonnait ses biens à la nation

sous l'expresse condition que l'Etat se chargeait des frais du

culte; et si l'on veut rompre avec les ministres du culte, il est

absolument indispensable do s'acquitter envers eux d'une dette

aussi valable qu'aucune autre.

Supposons toutefois cette grosse difficulté iésolue; quel régime

sulistituera-t-on au Concordat? Essaiera-t-on de réaliser la

formule « l'Eglise libre dans l'État libre? » ce serait alors le

système américain, sous cette réserve, qu'aux Etats-Unis la

neutralité n'entraîne pas Thostilité, attendu que les biens du

fclergé \\Q sont point passibles de l'impôt et que les ministres du

culte ne sont pas astreints au service militaire. Ce n^est paè
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ainsi que l'entend Paul Bert, lequel a déclaré que si l'Eta^

respectait la neutralité et laissait à l'Église le droit commun,

ce serait d'ici à trente ans la inain-raise de l'Église sur l'État.

Aveu bien significatif en faveur du catholicisme dont les adver-

saires proclament ainsi la vitalité!

Nous n'aurions donc pas l'Église libre dans l'État libre, nous

subirions un régime, dont tous les détails sont réglés par les

divers projets de loi actuellementsur le chantier parlementaire,

et qui aurait pour résultat d'enlever un par un à la religioo les

éléments nécessaires à la vie, comme la liberté d'acquérir et de

posséder, la liberté &a culte public, etc.

Mais alors ce sera la lutte ouverte, la lutte au grand jour, et

si tous les catholiques l'entendent comme leurs frères de Lille

et du Nord, elle ne peut se terminer que par la victoire.

L'éloquent conférencier termine par une belle péroraison sur

la pérennité de la Papauté, cette institution sans cesse exposée

aux attaques des puissances civiles les plus irrésistibles en

apparence, et qui subsiste aprÔSi^l^.,chute de.Mût de royaumes

et d'empires. Jvùv/: rt.i:^i>=ii.> . ,:n^ ,.

Un alsacien, M. l'abbé Simonis, que le bureau central a invité

à prendre la parole à une séance publique, déclare qu'il était

venu à Lille uniquement pour s'édifier; puisqu'on le force à

parler, il n'aura pas d'autre prétention que de redire à l'assis-

tance les sujets d'édification qu'il a trouvés en suivant les tra-

vaux du Congrès.

M. l'abbé Simonis n'est pas un utopiste, il ne s'illusionne pas

sur la difficulté de restaurer l'ordre social dans son intégrité;

cette manière d'envisager les situations telles qu'elles sont,

n'est-ce pas le meilleur moyen d'échapper aux déceptions et

d'arriver au but?

L'orateur recommande l'union et l'action simultanée et con-

certée des évéques, des prêtres et des laïques; il indique le rôle

qui doit être attribué à chacun et il fait notamment justice,

avec beaucoup de sens et d'énergie, de cette erreur qui consiste

à prétendre que le prêtre doit se confiner dans sa sacristie où,

bien entendu, on se charge de faire le vide.

. Les applaudissements qui saluent le vénérable ecclésiastique

redoublent quand Mgr Langénieux exprime avec son bonheur

d'expression habituel, les sentiments de toute l'assistance pour

cette patrie provisoirement séparée qui s'appelle l'Alsace et la

Lorraine.
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La soirée déjà bien remplie est terminée par un discours de

M. Gabriel de Belcastel sur les devoira et la grandeur dv,

culte public et social.

On connaît les qualités qui distinguent le talent de M. de

lîelcastel : élévation de la pensée, connaissance approfondie des

philosophes et des saintes Écritures, richesse de l'imagination,

coloris de la forme... telles sont, avec une action oratoire pleine

de feu, les rares facultés que l'orateur a mises au service du

vaste et beau sujet qu'il avait choisi.

(^«'•iance du 1<S novembre.

Le R. P. Tesnièrks, qui était inscrit le premier au pro-

gramme, a parlé des œiivres eucharistiques et a énuméré les

moyens de rendre à l'institution la plus auguste du christia-

nisme, l'hommage qui lui est dû.

Mais les conseils pratiiiues n'ont pas empoché le vénérable

religieux de définir avec autorité la i)artio doctrinale et de

marquer l'importance sociale de la dévotion eucharistique.

Le socialisme qui consiste à mettre on bloc toute la France

et à la partager en autant do parts qu'il v a de citovens n'est

j.as ce qui doit effrayer, tant le sj'stème est impraticable et ridi-

cule; il y a un danger plus redoutable, c'est le Socialisme

d'Etat, et c'est à celui-là que s'attaque M. Gustave Thkry dans

un discours magistral.

L'Etat fait du socialisme lorsqu'il frappe des contributions

qui ne sont pas absolument nécessaires ou qui ne doivent pas

être employées pour le bien généiral ; et tout impôt qui ne réunit

|»as cette double condition est arbitraire et illégitime. Or la

preuve que les impôts sans cesse croissants ne sont pas indis-

jiensables, c'est par exemple qu'ils servent à i>ayer quantité de

tonctionnaires nouveaux qui ne font que désorganiser le ser-

vice; et la preuve qu'ils ne sont pas dépensés pour le bien de

tons, c'est qu'ils subventionnent des sociétés libres-penseuses

en désaccord avec l'immense majorité du pays, des chemins de

fer électoraux, et des expéditions lointaines destinées à favo-

riser les spéculations opportunistes.

L'Etat fait du socialisme quand il crée dos monopoles tou-

.joufs nouveaux, ainsi que viennent de s'en ai)ercevoir les abon-

nés du téléphone de Lille; mais lorsque YVA&i s'attribue fe

monopole des allumettes, pour ne citer que celui-là, quelle

raison peut-il invoquer, si ce n'est le désir de remplir sa caisse?
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Et si un pareil motif est admis, pourquoi ne s'emparerait-il pas

rie tous les genres de commerce? Et qui pourrait assigner une

limite logique à ses prétentions? On arriverait ainsi à faire du

pays entier une vaste usine où l'État franc-maçon distribuerait

tout travail et tout salaire.

L'État fait encore du socialisme en voulant remplacer la

charité chrétienne par l'assistance officielle publique; à Lille,

tout récemment, on parlait de suppléer à l'insuffisance des dons

volontaires écartés par la laïcisation des dispensaires, au moyen
d'une taxe spéciale prélevée sur les classes aisées. N'est-ce pas

du pur socialisme que de prendre dans la poche de quelques-uns

pour faire des libéralités à qui bon semble?

Le socialisme de l'Etat est le système public de la franc-

maçonnerie, et pour combattre la secte dénoncée par le pape

Léon XIII il faut lutter contre le libéralisme dont le but est de

chasser l'Eglise de l'État.

Mais pour apprécier avec justesse la part qui revient à l'Eglise

dans l'État, il faut se garder de prendre pour guide le catholi-

cisme libéral qui a pour devise « la liberté pour tous », for-

mule trop difficile à séparer de cette erreur « la liberté pour

t®us. »

En principe, le catholicisme libéral a été condamné par le

Saint-Siège; en fait il prépare l'omnipotence du pouvoir civil

en faisant absorber l'erreur à petite dose; il travaille ainsi, bon

gré mal gré, à l'avènement du socialisme d'État.

Après ce solide discours, suivi avec un constant intérêt et

vigoureusement applaudi, nous passons avec M. l'abbé Darrel

aux œuvres ouvrières dans les campagnes.

Ce mémoire très circonstancié mérite d'être consulté ; on y
trouve cet enseignement, plus efficace que tous les autres, qui

consiste à montrer ce qui est réalisé, et par conséquent à profi-

ter de l'expérience d'autrui et des résultats acquis : Brève iter

per prœcepta.

M. Keller se présente sous les auspices des zouaves pontifi-

caux qu'il a connus et notamment « de votre glorieux Wiard »,

dit-il, aujourd'hui Abbé du monastère du Mont des Cats. L'as-

sistance ne pouvait qu'applaudir à ce début qui répondait si

bien à ses sentiments, quoique un patriote et un catholique

comme M. Keller n'ait jamais besoin d'introducteur auprès

d'un auditoire tel que celui auquel il s'adressait.

Dans un discours remarquable par l'ampleur des considé-
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rations, la sagesse des conseils pratiques, l'énergie de la

résolution, l'élociueût orateur a exi)osé la situation actuelle des

catholiques de France et du. monde entier. 11 a, lui aussi,

mais en des termes nouveaux, parlé du grand ennemi, de la

iVaiic-maçonnerie, institution essentiellement bourgeoise, à

l'usage d'un petit nombre d'initiés et d'exploiteurs ; aptes

M. Théry, ii est revenu sur les dangers du socialisme d'État
;

il a signalé la décadence progressive de l'ouvrier français, k

mesure qu'il s'iuféode à la Révolution, et à mesure qu'il s'écarte

de l'Egliï'e, seule capable de donner au peuple la liberté, l'éga-

lité et la fraternité. li^nûu, il a conjuré les catholiques.; du

Nord, t|ui viennent de décider la création d'une école supérieure

industrielle, de donner à l'industrie non seulement des pations

ûhrétieDs, mais de bons contre-^nvaitres qui jouent dans l'uBiiie

le rùle capital des sou s-ofliciers dans la caserne. < •

Quant au simple ouvrier, (ju'on s'attache à le moraliser pal*

l'enseignement priinaire, par la presse mise à sa portée, par les

conférences. « Et dans cette lutte pour la régénération du paya,

ajpute-t-il, évitons l'inertie comme aussi le zèle exagéré qui

porte aux ({uestions irritantes. Rnppelqns-nou^ (lUe, dans li6â

débats controversés, nous devons nous en rapporter au Pape

à qui ce terrain est réservé. »i .

l:h% Béiri« des rapports s^ terniîne par un très curieux et tràs

odiâant toéjnoire de M. de Launay sur lo J'au national m*

Sacrc'-Cœur. Ce travail, présenté sous une forme attachante,

est de nature à; raffermir les anciens adhérents et à en attifer

de nouveaux, car il présente l'œuvre du Vœu national commis

fournissant les deux moyens les plus efficaces d'ai-rivor <\ se

concilier la miséricorde divine ; l'aumône et la prière.

La série des lectures et discours est achevée ; Son KxcoDence

Mgr l'archevêque de Reims, qui a dirigé les travaux du Con-

grès, et pui'tiouliérement les séances publi(|ues, avec tant du

courtoisie, do tact et de distinction, prend une dernière fois la

parole pour faire ses adieux aux congressistes et à toute Tassis-

tance. Son allocution, oii chacun trouve les compliments le.*»

plus délicats et les encouragements les plus précieux, est suivi

d'applaudissements qni ont leur signification ; si Mgr Langé-

nieux emporte de Lille les moillours souvenirs, il peut être à

son tour assuré de la respectueuse gratitude de tous ceux qui

ont pris part au Congrès de 1884.
{Vraie France).
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Voici le texte de l'adresse au Saint-Père qu'ont voulu, avant

de se séparer, sig:ner les membres du dernier congrès catho-

lique de Lille, et qui a été lue en séance générale de clôture

par M. le comte de Nicolaï.

Très-Saint Père,

Humblement prosternés aux pieds de Votre Sainteté, les catho*

liques de la province ecclésiastique de Cambrai, réunis en assemblée

générale, sous la présidence de S. Exe. Mgr Langénieux, archevêque

de Reims, rendent grâces à Votre Sainteté de la bénédiction précieuse

et féconde qu'elle a daigné leur accorder.

Durant les jours qui viennent de s'écouler, prêtant une oreille

attentive aux enseignements émanés de Votre autorité suprême, ils

ont étudié avec un soin tout particulier les questions que, dans ses

encycliques récentes, Votre Sainteté recommandait d'une manière

particulière à l'attention des fidèles.

Oui, Très-Saint Père, les catholiques de la province ecclésiastique

de Cambrai sont l'ésolus plus fermement que jamais à combattre, par

tous les moyens possibles, ces sectes infernales, ces sociétés de per-

dition, cette église ténébreuse de Satan qui, aujourd'hui levant le

masque, s'attaquent avec une audace et un acharnement sans pareil

à la sainte Église de Dieu.

Et pour cela, fidèles à votre voix paternelle, ils s'attachent tout

spécialement à propager ces saintes milices du tiers-ordre et du

saint Rosaire, que Votre Sainteté nous signalait naguère comme des

remèdes puissants envoyés de Dieu, dans des temps déjà lointains,

pour guérir des maux semblables à ceux dont nous souffrons.

En outre, afin de contribu'^r à ramener parmi nous la concorde

sociale que Votre Sainteté appelle de tous ses vœux, ils apportent le

soin le plus attentif à multiplier dans ces contrées des sociétés ou-

vrières catholiques régies par des règlements adaptés aux nécessités

Je la vie et de l'industrie de nos temps, mais toujours et avant tout

conformes aux préceptes éternellement vrais de la morale évangé-

lique et empreints de cet esprit de piété et de sanctification sans

lequel la charité, devenant inféconde, dégénère promptement en une

philanthropie stérile ; ils coopèrent ainsi à la fondation des corpo-

rations chrétiennes souhaitées par Votre Sainteté.

Ainsi ramènerons-nous ces jours d'autrefois, où patrons et ou-

vriers, groupés, sous l'œil de Dieu et l'autorité maternelle de l'Église,

dans une union vraiment fraternelle, vivront dans cette concorde et

cette paix chrétienne que depuis longtemps le monde n'a pas connues.

Les cœurs de fils soumis et dévoués aiment à se reporter vers un
père bien-aimé, objet de leurs plus respectueuses affections et de

leurs plus tendres sollicitudes. Comment donc, Très-Saint Père, en

ces jours bénis, vos fils de la province ecclésiastique de Cambrai»
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reportant vois Hoiu^ leurs [Ams (hères pensées, nauraient-ils ])as

'Hudié fréquoinnieut quels pourruieat êtio les moyens les meilleurs

d'apporter le plus souveat pussible aux pieds de Votre Sainteté le

t'îmoigaage et le tribut de leur vénération liliiUe !

Parfois, Très-Saint Père, lors de nos assemblées précédentes,

Dieu, abaissant sur nous Ici regards de sa miséricd-dieuse bonté,

daignait pormottre qu'un projet plus particulièrement conforme aux

nécessités du moment se lit jour parmi nous, et obtînt la haute

approbation do nos évoques et lo suffrage do tous. Cette année, Saint-

Père, où, en raison même de la nature des attaques dont la société

chrétienne est l'objet, les questions relatives à la propagation des

idées catholiques par l'onsoigneajent revêtent une importance excop-

tionnelle, c'est la pensée de la fondation il'une école de haut ensei-

gnomcut industriel, annexée à l'Université catholique de Lille, qui

a fixû plus particuliôrqmcnt nolro attention. nlov'in'»

Ce projet, comme tous ceux que nous avons formés durant le couivs

de cette assemblée, afin de préparer l'avènement du règne social de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, si nécessaire au bonheur et à la pros-

périté do notre bicn-aimée patrie, nous les déposons aux pieds di'

Votre Sainteté. Daignez les bénir, Très-Saint Père, daignez bénir

aussi nos familles, nos personnes et nos religieuses contrées, afin

que tous ensemble, cordialement unis sous la haute et paternelle

direction de nos bien-aimés et très vénérés cvêques, nous combattions,

avec un oourago et une onergio toujours croissants, pour rextensi»>n

du règne de Dieu.
. ,, , ;, j,,, - -v •(. V

G'c&t dans cos liqntiments, Très-Saint Père, qu'humblement pros-

ternes aux pieds do Notre Sainteté, nous la prions d'accueillir avec

l^icnveillanco Thommago du profond rosi)ect et de rattachenaout

inaltérable avec lesquels nous aimons à nous dire,

Très-Saint Père^ do Votre Sainteté,

/.rv /ils soumis et dévoués.

LKS PRIX I)K L'ACADKMIE
):i ..l'f-

Voici la liste complète des prix littéraires ot des prix do

vertu qui ont été décernés dans la séance solennelle du 20 no-

vembre h l'Académie française :

Prix d'éloquence. — L'Académie avait proposé pour sujet du prix

d'éloquence à décerner on 1884 : Discours sur la vit et les œuvres

d'.\grippa d'Aubigné. Lo prix, de la valeur do quatre mille francs, a

été décerné au discours inscrit fous lo n" lU, portant pour épigraphe:
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Illi robur et œs triplex circa pectus erat... (Horace). L'auteur est

iM. Paul Morillot, professeur de rhétorique au lycée de Dijon.

Une meatioû honorable est accordée au discours inscrit sous le

w" 7, avec cette épigraphe : Rien n'est si grand que l'âtne, dont

l'auteur est M. le pasteur Gustave Fabre, de Nîmes.

Prix Montyon. Destinés aux ouvrages les plus utiles aux mœurs.

— L'Académie française a décerné quatre prix de deux mille francs

chacun : à M. René Lavolléo, auteur d'un ouvrage intitulé : les

Classes ouvrières en Europe, Etudes sur leur situation matérielle et

morale, 2 vol. in-8 ; à M. Augustin Filon, auteur d'un ouvrage in-

titulé : Histoire df. la littérature anglaise jusqu'à nos jours, 1 voL

in-12; à M. l'abbé Sicard, auteur d'un ouvrage intitulé : VEducation

iiiorale et civique avant et pendant la Résolution (1800-1808;, 1 vol.

in 8° ; à M. Xavier Thirial, auteur d'un ouvrage intitulé : Journal

d'un solitaire et voyage à la Schlucht par Gêrardmer, Longemer et

lletournemer, 1 vol. in-12.

Un prix de quinze cents francs : A M. Louis Philbert, auteur d'un

ouvrage intitulé ; ^t* Rire. Essai littéraire, „ioral et psychologique,

1 vt)l. in-S".

Sept prix de mille francs chacun : A M. Arthur Chuquet, auteur

d'un ouvrage intitulé : le général (Sianzy (1823-1883), 1 vol in-lâ ; à

M. Edmond Cotteau, auteur de deux ouvrages intitulés : Un Touriste

dans rExtrcme-Orient , 1 vol. in-lâ. — De Paris au Japon, 1 vol.

in-12; à M. Paul Droz, auteur d'un ouvrage intitulé : Lettres d'un

dragon, 1 vol. in-12; à M. Victor Guérin, auteur d'un ouvrage inti-

tulé : la Terre-Sainte, tome deuxième, 1vol. grand in-4»; à M. Paul

de Raynal, auteur d'un ouvrage intitulé : les Correspondants de

J. Joubert (1785-1822), 1 vol. in-i2; à Maryan ^M"'« Deschard).

auteur d'un ouvrage intitulé : L'erreur d'Isabelle, 1 vol. in-12; à

M. Georges Leygues, auteur d'un recueil de poésies intitulé ; la

T^yre d'airain, 1 vol. in-12. ,^

Prix Gobert. — L'Académie a décerné le grand prix de la fonda-

tion Gobert à M. Léon Gautier, pour son ouvrage intitulé : la Che-

valerie, 1 vol. gr. in-8«. L'Académie a décidé que le second prix de

la même fondation serait décerné à M. de Maulde, pour son Histoire

de Jeanne de France, duchesse ^Orléans et de Berry.

Prix Thêrouanne. — Le prix Thérouanne, de la valeur de quatre

mille francs, a été ainsi réparti : 1° Un prix de deux mille cinq cents

francs, à M. Flammermont, auteur d'un ouvrage intitulé : le Chan-

celier Maupeou et les Parlements, 1 vol. in-S" ;
2» un prix de quinze

oents francs à un ouvrage de feu M. Reynald, intitulé : Succession

'l'Espagne, Louis XIV et Guillaume III. — Histoire des deux traités

'le partage et du, testament de Charles II, 2 vol. in-8°.

Prix Halphen, — Le prix Halphen, de la valeur de quinze cents

francs, a été décerné à M. Antonin Lefèvre-Pontalis, auteur d'un

35
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ouvrage intitulé : Jean de Witt, grand-pensionnaire de Hollande,

2 vol. in-8°.
.

^^'
',''

Prix Guizot. — Le prix Guizot, de la valeur de trois mille fraucs,

a été partagé par moitiés égales entre M. de Lescure, auteur d'un

ouvrage intitulé : Rivarol et la société française, pendant la lUvu-

lution et l'émigration (1753-1801), 1 vol. in-8<>, et M. le comte d'Ide •

ville, auteur d'un ouvrage intitulé : /<> Maréchal Bugeaud d'aprcs

sa correspondance intime et des documents inédits (1784-1849;,

3 voi; in-8».

Prix Bordin. — Lo prix Rordin, de la valeur do trois mille francs,

a été partagé par moitiés égales entre M. Georges Duruy, pour

son ouvrage intitulé : le Cardinal Carlo Carafa, 1 vol. in-8", et

M. Janios Darraestotor, pour sou (juvrage intitulé : Essais orientaux,

1 vol. in-8».

Prix Marcelin Guérin. — L'Académie a décidé que le prix do la

fonilation Marcelin Tiuérin serait ainsi réparti : 1" un prix de

trois mille francs, à M. Gustave Merlet, auteur d'un ouvrage intitulé ;

Tableau de la littérature française sous le premier Empire (1800-

181S), 3 vo1. in-B"; 2» un prix de deux mille francs à MM. Lucien

Perey et Gaston Maugras, auteurs de doux ouvrages intitulés : La

jeunesse de madame d'Epinaij, 1 vol. in-8". — Les dernibres <^nnces

de madame d'Épinay, 1 vol. in-R".
^

.^

Prix Langlois. — Le prix Langlois, do la valeur de quinze cents

francs, a été «iécerné â M. Ciaudius Popolin, pour sa traduction du

Songe de Poltphile de frère Francesco Colonna, 2 vol. in-S».

Prix Jules Janin. — Le prix n'est pas décerné. L'Académie ac-

corde, à titre d'encouragement, lo montant do ce prix par portion»

égales de mille francs : à M. le docteur Grille, pour sa traduction

en vers français des Comédies de Plaute. 2 vol. in-12; a M, Hervieux,

pour sa traduction en vers dos Fables de Phbdre, 1 vol. in-12; à,

M. l'abbé Théodore, pour sa traduction on prose ^es Œuvres âe

Cornélius Nepos, 1 vol. in-12.

Prix Archon-Despérouscs. — Le prix Archon-Despérouaes, de la

valeur do quatre mille francs, a été décorné par portions égales do

mille francs : â M. Auguste Vitju, auteur d'un ouvrage intitulé : le

Jargon du XV* siècle, \ vol. in-8«; â MM. A. Darmesteter et Ad.

Hatzfcld, auteurs d'un ouvrage intitulé : le XVT* Siècle en France,

1 vol. in-12; à M. Tamsiey de Laroque, pour son édition des Lettres

de Jean. Chapelain, 2 vol. in-4''; A M. E. Ilaunié, pour son édition

du Chansonnier historique du XVJTT'- sii-rle, dit Chansonnier Mau-

repas, 9 vol. in-12.

Prix de M. Jean Reynaud. — Aux toruios de la fondation, ce prix,

de la valour de dix mille francs, doit être décorné au travail le plus

méritimt qui se sera produit pendant une période de cinq ans. 11 ira

toujours A une œuvre originale, élevée et ayant un caractère d'inven*
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tion et de nouveauté. L'Académie décerne ce prix aux Poèmes ira-

giques, par M. Leconte de Lisle.

Prix Vitet. — Ce prix, légué par M. Vitet â l'Académie pour être

omployé comme elle l'entendra, dans l'intérêt des lettres, est cette

année de six mille deux cent cinquante francs. L'Académie le partagje

par moitiés égales entre MM. Frédéric Mistral et Gustave Droz, pour

l'ensemble de leurs œuvres.

Prix Maillé-Latoiir-Landry. — L'Académie a décerné ce prix, de

la valeur de douze cents francs, à M. Ernest d'Hervilly, auteur dra-

matique et poète.

Prix Lambert. — L'Académie a décerné ce prix, de la valeur de

seize cents francs, â M. Médéric Charot, auteur d'un volume de vers

intitulé : Croquis et Rdveries, 1 vol. in-12.

FONDATIONS DESTINÉES AUX ACTES DE VERTU

Prix Monthyon. — L'Académie a décerné : un prix de trois mille

francs à Marie-Augustine-Clémentine Ryder, à Amiens, Somme ; un

prix de deux mille francs à Prospérine Chepie, à Arbéost, Hautes-

Pyrénées; six prix de quinze cents francs ; à Brigitte Pech, à Goulier»

Ariège*; à la dame veuve Chicot, au Havre, Seine-Inférieure; à José-

phice-Octavie Grimault, à Brie-Comte-Robert, Seine-et-Marne; â

Madeleine Dubroca, à Samadet, Landes; à la dame Pecqueur, à Se-

nuedin, Nord; à Léonore Papin, au château d'Oléron, Charente-

Inférieure.

Sept médailles de mille francs : à Jean-Baptiste Lebacheley, rue du

Cherche-Midi, n<»75, â Paris; à Augustine Jouvet, à Craponne, Haute-

Loire; à Caroline Colas, boulevard Magenta, n» 43, à Paris; à Louise*

Caroline Ambroise, à Versailles, Seine-et-Oise; à Marguerite Gouyer,

à Clézentaine, Vosges; à Sophie Compte, à Fontenoy-le-Château,

Vosges ; à Nicolas Altenbourger, à La Roche-Guyon, Seine-et-Oise.

Quatorze médailles de cinq cents francs : à Xavier Leducq, â Vieil-

Moutiers, Pas-de-Calais ; à Marie-Hortense Félicité, dite Périne Dar-

dely, rue des Laitières, n^ 22, â Vincennes, Seine; à la dame veuve

Décremps, â Cénevières, Lot; à Aimée Vaissié, à Libourne, Gironde ;

à Marie-Françoise-Angélique Roussel, â Saint-James, Manche ; à So-

phie Cornélia, à Lyon, Rhône ; â Rosalie-Octavie Pernat, rue Garan-

cière, n» 1, à Paris; â Victoire Bages, à Albi, Tarn; â la dame Bou-

chet, à Corbelin, Isère; à la dame veuve Briand, rue du Général-Foy,

n" 42, à Paris; à Jeanne Espenant, à Toulouse, Haute-Garonne; à

Joséphine Ducros, rue des Annelets, n° 29, à Paris, à Jeanne Jovi-

gnot, à Troubans, Côte-d'Or ; à Louise Bodié, à Versailles, Seiae-

et-Oise.

Prix Souriau. — Ce prix, de la valeur de mille francs, est décerné

à la dame veuve Berny d'Ouville, rue Saint-Pétersbourg, n» 21, à

Paris.
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Prix Marie Lasne. — Ces prix, de la valeur do trois cents francs

chacun, doivent être donnés « de préférence aux plus pauvres, ot

autant <iue possible à ceux qui auront donné de bons exemples de

piété filiale ». Ces prix sont attribués : à Mari© Colin, à Nantes,

Loire-Inférieure; à la dame Mary, à Garges, Soine-et-Oise; A Anne-
Périne Paironnerie, i Thorigné, Ille-et-Vilaine; à Marie-Louise-José-

phine, dite Irma Pelletier, à Villié-Morgon, Rhône; à la damo ve.uvw

Richard, à Saint-Suliac, Ille-ot-Vilaine; à Roso-Hortonso Dégrig^y,

à Saint-Ay, Loiret.

Prix Gémond. — Ce prix, de la valeur de niillo francs, est décerné

à Charles-Marie-Julien Durand, à Saint-Malo, Illo et-Vilaine.

Prix Laussat. — Ce prix, de la valeur de trois cent cinquante

francs, est décerné à Pierre Creyx, à Arzenc-de-Randon, Lozère.

Prix anonyme, fondé par une personne charitable. — Ce prix, cje

la valeur de mille francs, est décerné à Mario Anprnille, il Carcassonnc,

Aude.

Nous publierons in extenso, dans nos prochains nilméroV/ le

discours de M. Pailleron, qui était chargé, cette an nèôi' da Rap-

port pur les ].'rix de vortti. ' '
'

INSTITUT CATHOLIQUE DE PARIS

Le 19 novembre, à quatre heures de raprèa-niidi, a eu lion,

sons la présidence du cardinal Guibert, la séance annuelle de

rinstitiit catholique de Paris. Étaient présents les membres du

corps enseignant, les élèves et un certain nombre de porMonne.s de

leur famille, l'élite du clergé de Paris et plusieurs des hommes

éminents qui sont à la tête do l'action etdesn'uvres catholiques.

M. Larclier, pi-ofesseur, a donné lectnro du rapport suf le

concours de la Faculté do droit. Au sujet des modification.s

introduites par une législation récente dau-s les programmes du

doctorat en droit, M. Larcher s'est élevé avec raison coutro lu

système qui prévaut des examens à outrance, des prograininos

indéfinis, de la science suporficiello. lia constaté, en terminant,

les succès obtenus dans les examens et les concours par les

élèves de la Faculté catholique de Droit; dans cette école, a-t-il

ajouté, la science du Droit est enseignée telle qu'elle est réelle-

ment : divine dans ses origines, humaine dans ses applications.

Ce vrai caractère de la science du droit, M. le professeur Alix

l'a fait ressortir avec une force de raisonnement et une chaleur
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(.lé conviction qui ont provoqué à bon droit les applaudissements

d<? l'auditoire.

Puis Mgr d'Hulst, recteur de l'Institut catholique, a prononcé

ui> discours unaninoement applaudi dont nous tenons à repro-

duire les principaux passages.

Après un très spirituel exorde, Mgr d'Hulst a abordé son

sujet en ces termes :

Charçé de faire passer une fois de plus devant vos regards bien-

veillants le tableau de nos travaux, je voudrais, Messeigneurs et

Messieurs^ vous montrer d'abord dans le haut enseignement libre et

chrétien le véritable antidote du poison qui menace aujourd'hui les

âmes. Si j'y réussis, j'aurai le droit de conclure que ce qui est l'in-

térêt de tous doit être aussi l'affaire de tous.

Dans la première partie de son discours, l'orateur a développé

les vérités qu'il résume lui-même en commençant la seconde

partie, que nous citons en entier :

Je crois avoir déduit, Messieurs, avec tonte la rigueur de la logi*

que, un raisonnement de l'espèce appelée sorite et qui se formul*?

ainsi :

La société est mise en péril par l'extinction des croyances
;

Les croyances périssent sous les coups de la science athée
;

Elles ne peuvent revivre que sous la protection de la science

chrétienne;

La vraie science chrétienne est celle qui s'élabore dans des foyers

chrétiens
;

Ces foyers ne peuvent être que les Hautes Écoles catholiques
;

Donc ces écoles sont une des formes principales et nécessaires de

l'ipuvre du salut social.

Cotte conclusion est inévitable; mais elle en appelle une autre.

Tj'ceuvre du salut social intéresse tous les chrétiens : donc tous les

chrétiens doivent y concourir.

Ici nous descendons des hauteurs spéculatives, et nous allons ren-

("utrer plus d'un préjugé hostile à notre thèse.

Précisons un peu, disent les gens pratiques. (Définition : on appelle

' • 'S pratiques ceux qui ne savent pas pourquoi ils agissent. J^CJue^

v';ulez-vous faire avec vos grandes écoles?

Vous voulez enseigner le droit ? C'est inutile. L'enseignement juri-

'i jue n'est pas un véhicule d'erreur. Les écoles de droit sont toutes

1 s mêmes. A quoi bon prendre cette charge? Vous n'aurez pas

«r 'loves. Ceux qui viendront à vous pourront s'en repentir.

Voilà l'objection. Quant à la réponse, vous l'avez entendue tout à

1! ",ure, décisive, spirituelle, élégante, entraînante. Je me garderai
1)';'; .'.0 raffi.iLUr ci la répétant.
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Les gens pratiques ne se tiennent pas pour battus. Vous voudriez,

disent-ils, faire une Ecole de médecine? Ab! cela, nous l'avouons, ne

serait pas inutile. Il est difficile de contester que l'enseignement mé-

dic»l soit confisqué an profit du matérialisme. Mais si c'est désirable,

en même temps c'est impossible. Et non gens d'énumérer les exi-

gences vraiment formidables d'une semblable création : hôpital, labo-

ratoires, collectioiia, chaires nombreuses, appareil compliqué, coû-

teux d'un enseignement qui touche à tout, qui a besoin de tout,

difficulté de recruter le personnel enseignant, que sais-je ! moi.

Tous ces obstacles existent en effet. Mais regardez au Nord : tous

ont été surmontés. L'enseignement médical catholique a prouvé sa

possibilité deux fois. Il l'a prouvée à Louvain et à Lille. Et la preuve

est éclatante. Regardez tout près d'ici : à Paris même, dans le quar-

tier de Montrnnge, le voici qui commence une troisième némonstra-

tion. Sans doute c'est la charité qui marche devant, mais la science

chrétienne met les pieds dans ses traces. L'hôpital Saint-Joseph vient

d'ouvrir deux de ses pavilluns aux pa.uvres malades; dans quelques

semaines, il en ouvrira deux autr^ea. _
Le reste suivra, je l'affirme, car il y a up entraînement du bien, W

il y a uue contagion des bons exemples, et tandis que les gens pra- T
tiques décrètent des impossibilités, les gens de cœur accomplissent

des prodiges.

Eh bien, soit ! passe pour l'hôpital chrétien et l'École de médecine.

Mais à quoi bon vos écoles de sciences et de lettres? Est-ce qu'il y a

une chimie catholique et une physique libre-penseuse? Est-ce que la

grammaire peut être confessionnelle et la métrique anti-cléricale?

Est-ce que d'ailleurs la Sorbonne n'est pas une maison honorable, où

lo respect des croyances est une tradition comme le souci de l'équité?

Autant de mots, autant d'équivoques. Aucune science u'est impia,

mais toute science peut être mise au service do rimpiété. La Sor-

bonne a droit à t<jus nos respects, et plusieurs do ses maîtres

possèdent toutes nos sympathies ; mais la philosophie et l'histoire,

qui sont le fond do toute la litlératuro et le commentaire de toute

la science, ont besoin, â notre avis, d'une direction doctrinale, et

cette direction ne se trouve que dans lea écoles catholiques.

En tout cas, reprennent nos sceptiques, vous n'arriverez jamais

à peupler vos écoles scientifiques et littéraires, Ces études-là ne

mènent à rien dans la vie, et la jeunesse aujonrJ'liuI est pratique :

elle ne vise que la carrière.

Réponse : Il est vraîrnent bien fâcheux pour la jounoa^e aisée,

qu'elle ne comprenne pas le ilevoir et l'intérêt qui la pressent do se

cultiver, pour reconquérir par le savoir l'influence qu'elle perd tous

les jours et pour redevenir ce qu'elle a cessé d*ctrc ; la classe diri-

geante. Mai», en attendant qu'elle ouvre les yeux, l'Église de France

no s'endort pas : elle a va ses écoles secondaires menacées par des
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oJcîgèkcés nouvelles et réduite? à l'heureuse nécessité de se fortifier.

Elle a fait appel au dévouement de ses jeunes prêtres. Elle a fondé

les écoles normales supérieures de l'enseignement catholique ; et il

ne paraît pas que ces écoles normales soient désertes, car la nôtre

compte, en moyenne, depuis trois ans, une centaine de membres. Et

si vous demandez quels sont les résultats de ce grand effurt, je voua

répondrai pnr la statistique des grades littéraires et scientifiques

obtenus depuis la fondation de notre Institut, en 1875.

Licenciés ès-lettres 115

Licenciés ès-sciences naturelles 3

Licenciés ès-sciences mathématiques 16

Licenciés ès-sciences physiques 45

Agrégés 4

En tout 183 gi*ades

supérieurs obtenus.

Et pour peu qu'il vous intéresse de savoir s'il y a recul ou progrès

dans notre marche, je vous donnerai la série des résultats annuels

obtenus pour la licence ès-lettres, par exemple, depuis 1876 jusqu'à

cette année. La voici : en 1876, 11 diplômes ; les années suivantes

12, 8, 7, 9, 13, 17, 21, et cette année 27 ; 27 sur 34 candidats, sans

compter les 3 ou 4 examens dont nous attendons encore l'issue.

En somme, l'année 1884 marque l'apogée de notre Ecole depuis sa

fondation, les diplômes de licenciés ès-lettres et ès-sciences obtenus

cette année s'élevant à 39.

Voilà les réponses de fait que nous pouvons opposer à ceux qui

nous traitent avec une si charitable compassion. Ces réponses. Mes-

sieurs, je les devais à nos chers élèves, qui ont vengé l'honneur de

leur École ; je les devais à leurs maîtres, dont le dévouement sans

limites et le mérite éprouvé ont préparé et assuré ces succès
;
je les

"levais â' nos vénérés fondateurs, qui ont eu foi en nous et dont la

confiance n'a pas été trompée. Mais, permettez-moi de vous le dire,

ces réponses de fait ne sont, à mes yeux, que le petit côté de notre

apologie.

Faire des avocats, des notaires ou des juges, des médecins ou des

professeurs',; former pour ces carrières des hommes instruits et

croyants ;
préparer ainsi au pays, qui en a un peu perdu l'usagp,

mnis qui commence à en ressentir le besoin, une réserve de talent,

«le compétence, d'honneur professionnel et de moralit-^, c'est bien,

c'est utile, et une telle entreprise suffirait amplement à justifier nos

olForts.

Mais la grande portée de l'œuvre est plus haut. Je vous l'ai fait

voir en commençant. 11 faut venger la foi. Il faut démontrer la

fécondité scientifique des entreprises que la foi inspire.

Nos professeurs ont ainsi compris leur tâche. Voilà pourquoi le
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côté spéculatif les a toujours vivement préoccupés ; dès l'origine ils

ont domaadé, obtenu et réalisé des installations scientifiques en

rapport avec les besoins actuels de la recherche ; plusieurs d'entre

eux ont (Commencé à révéler par des publications de premier ordre

la valeur do leur enseignement. Nous devons déjà à la plume de

M. Lapparent deux grands traités de géologie et de minéralogie

devenus classiques dès le lendemain do leur apparition ; M. l'abbé

de Broglie nous a donné une magistrale critique du positiviame et

un avant-goût plein d'attrait de son Histoire des religions. D'autres

ouvrages sont sur le métier, tels que les brillantes études critiques

de M. l'abbé Martin sur le Nouveau Testament, le Liber pontifieah's

de M. l'abbé Duchesne, un traité de calcul différentiel de M. Serret.

Après les maîtres, viendront les élèves. Des écrivains, des savants

sortiront de nos écoles, ils forceront la porte des académies; ïU

obligeront l'atlontion publique de s'occuper d'eux et de reoonnaîtro

que la formation chrétienne n'a pas gêné en eux l'épanouissement

de la science.

Cette démonstration est nécessaire.

C'est Tin térêt de tous, dos pauvres et des riches, des savants et

des ignorants, pourvu qu'ils soient chrétiens. C'est l'intéjôt de ceux

qui habitent loin de nos grands centres comme do ceux qui vivent

aux portes de nos Facultés. C'est l'intérêt de domain comme celui

d'aujourd'hui, et la génération à naître y trouvera mémo plus de

profit que nous, qui y mettons plus de labeur.

Rappelons-nous, Messieurs, en finissant, le fait qui nous a servi do

point de départ. Un savant a conçu une hyi^thèso féconde; il a com-

mencé de la vérifier par d'ingénieuses oxpériencos. L'humanité tout

«ntière suit avec une curiosité sympathique le développement de ses

jccherchea, et le trésor de son pays s'ouvre avec largeur pour seconder

SOS travaux. Qui j)aiera cette dépense? La France entière. Le pauvre

artisan caché au fond d'un sombre atelier, le pâtre errant Hur le«

jnontiignes, auront leur part do ce sacrifice. Le bien public l'exige,

et nul ne songe â le regretter.

Kh bien ! Messieurs, voici une autre entreprise. Ce n'est pas un

pavant qui vient à vous, c'est une more, la vôtre, Messieurs, la mère

de vos âmes; c'est l'Église catholique. Elle vous dit par la voix do

vos évoques ce que disait autrefois le Sauvour dans le déseï t de Ga-

lilée : J'ai pitié de celte mtiUitude : misereor super turbam. Oui, j'en

ai pitié, car des séducteurs l'ont égarée, et dans le désarroi de sets

Convictions perdues elle ressemble à un trou])oau abandonné et sans

pasteur : Quia erant vexati et jacentes sicut ooes non habenies

pasiorem.

Pour remilrc la foi il cette génération, pour la tran8mettj*e à celle

qui s'élève, l'Kgliso n reconnu la nécessité d'ouvrir dos sources de

haut Bavoir chr''tien. L,\ seulement Ic;» esiirits avides «le \éritr' jujut-
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l'Ont boire lo contre-poison de Terreur et se refaire un tempérament

moral rôtVactaire anx miasmes dont est chargée l'atmosphère scien-

tifique.

A cette création aussi coûteuse que nécessaire il faut son budget.

Où le prendre ? La contrainte ici n'est pas de mise. Ce sera le

budget volontaire, celui à qui M. Chesnelong un jour adonné son

vrai nom en l'appelant le budget du eacrifice chrétien pour le rachat

des âmes captives. Eh bien, Messieurs, vous le savez, le budget

«^alimente de l'impôt, et l'impôt pèse sur tout le territoire. Qu'on no

vienne: donc plus nous dire : moi je suis à cent lieues de Paris, les

écoles de Paris no me touchent pas.

C'est comme si l'on disait : j'habite la Bretagoe, je ne veux pas

payer pour entretenir A Paris une Cour de cassation. Qu'on ne dise

pas ; je n'ai pas de fils en situation de fréquenter vos r'acultés ; c'est

comme si I'cjh disait : je suis céhbataire et mon voisin a trois fils :

donc ma propriété doit payer trois fois moins d'impôt que la sienne.

Encore une fois, si vous ne regardez dans notre œuvre que ses

résultats tangibles et immédiats, les diplômes qu'elle obtient, les

carrières qu'elle prépare, vous serez tentés d'écouter les conseils de

l'égoï^me et de mesurer l'effort au profit personnel. Mais si vous
levez les yeux pour voir plus haut et plus loin, vous ne comprendrez
même plus les hésitations des pusillanimes.

Et alors. Messieurs, il arrivera ce que l'expérience nous montre
l'haquejour: la générosité qui ne calcule pas se trouvera être un
excellent calcul. Pour n'avoir pas subordonné votre concours aux
bénéfices prochains que vous en pouviez attendre, vous aurez hâté

l'heure où ces bénéfices viendront payer votre confiance. Ne voir

dans nos Facultés que des écoles professionnelles c'est les amoindrir;
les amoin Irir, c'est encourager la désertion qui les dépeuple et

l'abandon matériel qui les ruine. Au contraire, leur assigner le rôle

supérieur qui leur appartient dans l'œuvre à longue portée du salut

social, c'est s'engager à les soutenir, même à travers les jours

d'épreuves. Mais si vous les soutenez, il n'y auia plus pour elles de
jours d'épreuves, car elles n'ont rien à craindre que de l'oubli ou
dfe la tiédeur de leurs protecteurs naturels.

Je ne vous dirai plus qu'un mot. Messieurs, et ce mot, je voudrais

le faire arriver par votre entremise à tous ceux qui ne sont pas ici

et qui ont besoin de l'entendre. Souvenons-nous que nous sommes
catholiques, c'est-à-dire engagea par vocation aux grandes pensées,

aux nobles ambitions, aux désirs qui embras.-ent le monde. C'est

l'incomparable dignité des chrétiens que le plus humble d'entre eux
a d"s intérêts dans tout l'uQivers. Ainsi, quand vous entendez dre
que sur les plages du Tong-King ou de la Corée, dans les îles

inhospitalières de rr>céanie ou dans les solitudes du Thibet, nos
niiss-.oanairos annoncent, au prix de louis sueurs, sotivent âir prix
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de leur sang, la bonne nouvelle de l'Évangile, vous ne demandez
pas si cola voua intcreRse, vous ne dites pas : c'est trop loin de -nmin.

Vous ouvrez votre bourse et votie cœur, vous répandez des aura^es

Qt des prières, vous portez votro obole à la Propagation de la Foi et,

fidèles à cette autre promesse dos associés, vous récitez Totre. Pater

pour les pauvres missionnaires.

Ah! Messieurs! le Pater! C'est la grande leçon du zèle! c'eet

la condamnation de l'égoïsme. Que demandons-nous avant toutes

choEOB au Père qui est dans les cieux ? Noua lut demandons de

prendre en main sa propre cause, de faire que son nom soit béni et

que son règne s'étende. Adveniat reffKutn tuum ! Et c'est pour cela

que nous nous intéressons aux entreprises lointaines de l'apostolat,

parce qu'elles ont pour objet l'extension du règne de Dieu. Kh bien,

je vous en signale une qui, pour être plus rapprochée de vous, n'est

pas liée moins étroitement aux intérêts de la foi. La foi est menacée

par la fausse science, et l'on vous demande de susciter à son service

les apôtres do la science chrétienne.

Faites cela, Messieurs: soutenez, développez le haut enseignement

chrétien, et vous aurez travaillé de la façon la plus efficace à Vtcvé-

acment du règne de Dieu !

Après ce discours, a en lieu la distribution des médailles et

des diplômes.

Ensuite Mgr Foulon, archevêque de Besançon, a pris la

parole. Rappelant le souvenir du très regretté cardinal do

Bonnechose». U a Jféliaité l'Iostitut catholique de Paris d'avoir

eu pour fondateur deux princes de l'Eglise, si éininents l'un et

l'autre pur rinlluonce de leur parole et la ferme mndérntic»n de

leurs actes.

Mgr Foulon, remontant au\ uiiLjino.s de l'Institut catholique,

a. fait un rapide historique de cette école des Carmo.«?, aujour-

d'hui annexée à l'Institut, dont personne ne poi^vait mieux

parler que lui.

S. Eni. le cardinal Guiberl a clos la séance par quelq^ues

paroles empreintes de paternelle all'ection; il a remercié les

créateurs que l'on venait d'entendre, l'élicito les professeurs de

ITustitut, oncoura{,'é et fortifié do ses conseils les jeunes élève».

L'AFFAIRK DK SAlNT-NfCOLAS DES CHAMPS

Nous avons déjà eutieteau nos lecteura des divers incidents

au-xquels a donné lieu lo procès pendant entre la fabrique de

Saint-Nicolas des Champs et la Ville de Paris.
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On se rappelle que tout dernièrement le président des référés

se déclara incompétent, sur la question qui lui était soumise.

Le conseil de fabrique, quoi qu'il en soit, ne s'est pas considéré

comme battu, et hier nous le retrouvions en présence de la ville

de Paris devant la seule juridiction dont on lui laisse encore

les portes ouvertes : le conseil d'Etat.

Le conseil de fabrique, en effet, dès le 21 juillet 1884, autori-

sait son trésorier à former un recours devant la section du

contentieux du conseil d'Etat.

Ce recours est venu, M' Housset l'a soutenu, et après un long

délibéré, le conseil d'État a rendu une décision fort importante,

aux termes de laquelle les décrets d'expropriation ne peuvent

conférer à l'administration des travaux publics le droit d'occu-

per immédiatement des locaux affectés au culte, tant qu'il n'y a

pas eu de désaffectation formelle et dans les conditions de la loi.

Voici le texte de cet arrêt :

Sur la recevabilité du pourvoi :

Considérant que les dépêches du préfet de la Seine en date du
26 décembre 1883 et du 5 avril 1884 et la dépêche confirmative du

ministre des cultes en date du 23 juin suivant, ont enjoint au

président du conseil de fabrique de l'église de Saint-Nicolas-des-

Champs de procéder â l'évacuation des sacristies dans un délai de

six mois, à l'expiration duquel cette mesure recevrait son exécution ;

que ces injonctions n'ont pas le caractère de simples mises en

demeure ne pouvant préjudicier aux droits des parties, mais qu'elles

constituent des décisions de nature â être déférées au Conseil d'État

par la voie du recours pour excès de pouvoirs
;

Au fond :

Considérant que le décret du 23 août 1858 s'est borné â déclarer

d'utilité publique le dégagement de l'église paroissiale et curiale

de Saint-Nicolas-des-Champs, par l'ouverture d'une rue de 17 mètres

de large longeant le côté sud de cet édifice; que les sacristies de

ladite église sont situées sur le tracé de ia'fiie projetée, actuellement

dénommée rue Cunin-Gridaine ;
' *'

Considérant que la déclaration d'utilité publique n'a pas, par elle-

même, pour effet de conférer à l'administration chargée d'exécuter

le travail public un droit d'occupation immédiat sur les immeubles

affectés au service du culte
;
que lesdits immeubles ne peuvent être

distraits du service religieux que si l'autorité compétente, pour

prononcer leur désaffectation, a préalablement statué sur cette

mesure et sur les conditions auxquelles elle peut être soumise; qu'il

suit de là que le préfet de la Seine ne pouvait sans excéder ses

pouvoirs prescrire l'évacuation des sacristies de l'église Saint-Nicolas-
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d,o,s-p})amps aTant qu'il ait oto piûc^îdé aiusi qu'il a ûtû i]it ci-ileddus ;

çt <\\XQ la fabrique est foa4ç# à deiyander par ces motifs l'annulhtion

/loA décisions attaquées,

,
pécirio,:

Sont annulées les décisions ci-dessus visérp du préfet d«' la Seiof

en date des 2fi décenobre 1883 et 5 avril 1884 : ensemble la'tlécisiou

confirmative du ministre dos cultes en dato du '23 juin lâS's.

•'-Le rtJiaisti'e des cultes est charg;é do l'exécution.

j']i ,1, . ''"à '" '" " '

-' ''" '' " ""'

Les scènes scandaleuses del 6glis.o dô.Notre.TPaipe çles CUwnpi:

ne pourront donc plus se renouveler. On ne verra plus un préfet

ipuni d'une décision njinistérielle essayer de s'emparer d'uno

église. ^^arrêt du conseil d'Etat prévient de nouvelles tentative^;

ni! spoliation. JNlais que tut-il advenu, demanderons-nous avec

V L'mtfers, que fùt-il advouu si le tribunal administratif supc-

riaiir. avait donné raison fi l'administration? Avec la nouvelle

loi municipale et les pouvoirs nouveaux qu'elle attribue aux

conseils des communes en matière de « désaflectation », il n'y

aurait plus eu aucune sécurité poor rtos églîsçs, aucune garaijtie

iir io culte.'

Est-iJ possible que le Concordat ait mis ainsi les églises et

le culte à la
,
merci des arrêts du conseil d'État 'i Croit-on que

1)05^ églises n'aient pas d'autre titre à échapper aux violences et

aux rupines administratives que le bon plaisir d'un tribunal

cliangeant? Le gouvornement français, traitant avec le Saint-

Sièjro du rétablissement du culte catholique en France, aurait-il

pu lui proposer poui- les éprlises une pareille condition, et le

Saint-Siège l'aurait-il acceptée? L'invraisemblance est ici un

nonveau témoignage en faveur du droit. 11 faut rcconnaîtro enfin

que le droit de propriété pour les églises est inscrit daqs le

Concordat; sans cela, il ny a plus ni stabilité pour rétablisse-

ment catholique, ni liberté pour le culte. C'est à cette interpré-

tation du Concordat, justifiée par les textes, ainsi que nous

l'avons montré, que les catholiiiuos doivent s'attacher. Il y a un

courant d'opinion à remonter. Encore une fois, nous avons trop

laissé dire que les églises appartiennent aux communes, comme

si la (|nestion théorique de propriété était de peu d'importance.

Il est urgent de revendiquer nos églises, de faire reconnaître

notre propriété. Réclamons so'ùS la République, pour pouvoir

être écoutés plus tard.
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•Teudi ^O novembre. — Sénat. — Oa paase à la discussion

tle l'intorpeilation Gavardie sur les affaires d'Egypte.

M. DE Gavardie fait l'historiquo <ie la question, il fait l'éloge poli-

tique de Gambetta et de M. Duclerc dans cette question.

L'orateur coaclut en invitant le gouvernement à réclamer le res-

pect des engagements internationaux. .;

M. Ferry répond que les critiques de M. de Gavardie sont injustes,

le cabinet actuel ayant fait tous ses efforts pour marcher d'accord avec

l'Angleterre. Ces efforts, dit l'auteur, nous les avons redoublés à la

conférence de Londres. Aujourd'hui il n'y a rien à ajouter à ce que

je disais il y a un mois. Je ne puis donc que vous demander de voter

l'ordre du jour pur et simple.

M. DE Freycixet dit qu'il espère que l'entente de la France et de

l'Angleterre amènera une heureuse solution à la question d'Egypte.

Malgré les réclamations de M. de Gavardie, la clôture est adoptée.

Chambre des députés. — Le Président dit que M. Andrieux a pré-

venu M. le Président du Conseil qu'il avait une question à lui poser.

Le Président du Conseil étant absent, M. Andrieux dépose une

demande d'interpellation qui sera fixée, d'accord avec M. Ferry.

L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpellation de M. Tony

Révillon sur les mesures à prendre pour remédier aux souffrances

résultant de la crise ouvrière.

M. ToNV RÉVILLON fait un tableau de la crise actuelle et de la mi-

sère qui en ré.sulte, il faut venir en aide à ces infortunés. De grands

travaux sont projetés à Paris, pourquoi no les exécuterait-on pas de

suite? Et il conclut en déposant un ordre du jour réclamant la

prompte exécution des travaux qui incombent au gouvernement dans

le département de la Seine, et ensuite l'ouverture d'un crédit

de 3,000,000 pour les ouvriers sans travail.

M. LE COMTE DE jMun appuie l'ordre du jour de M. Tony-Révillon,

et accuse le système économique actuel d'être la cause de tout le mal.

M. Waldeck-Rousseau répond qu'il n'y a pas plus de misère

aujourd'hui qu'à n'importe quelle autre époque, seulement on s'en

occupe davantage. Les travaux dont on a parlé sont considérables.

Ils se montent à plus de cent millions, mais on a déjà dépassé la

mesure. Le mouvement anormal des constructions est une des causes

de la crise. Quant au crédit de trois millions, le ministre le repousse,

car il n'y a pas de misères qu'à Paris.

M. Tony-Révillon maintient son ordre du jour.

L'ordre du jour pur et simple est demandé par le gouvernement,

et est adopté par la Chambre.

Vendredi *•! novembre. — Chambre des députés. — H
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faudrait lire en entier le honteux débat qui s'est engagé au début do

cette séance entro MM. Ferry et Clemenceau pour s'en faire une

idée. On no peut se rendre compte de l'état d'épilepsie furieuse de

M', le président du conseil, pris à chaque instant en flagrant délit

de mensonge, se coupant lui-même à la tribune, assommé par tous

les pavés quo les Maze, les Leroy lui lançaient sur la tête sous pré-

texte de le garer des piqûres do M. Clemenceau.

L'objet du débat était celui-ci : M. Clemenceau voulait faire voter

par la Chambre un projet de résolution ordonnant la publication,

dans les annexes, d'une réponse de M. Ferry à M. Clemenceau, en

date du C novembre derDier, réponse qui se trouvait dénaturée du

tout au tout dans une lettre adressée par le môme Ferry à la com-

mission du Tonkin. 11 n'y avait là ni intérôt diplomatique, ni intérêt

militaire à sauvegarder.

La (>hino, que M. Ferry traite aujourd'hui d'adversaire éminein-

ment redoutable, après l'avoir qualifiée dédaigneusement de <t quan-

tité nétrlipeablo », nVût pu tirer aucun profit de cette publication.

Néanmoins, M. Ferry a invoqué les intérêts supérieurs pour adjurer

la Chambre de repousser la résolution de M. Clemenceau. C'est,

suivant lui, avec Une puérilité et une mesquinerie sans exemple,

que l'esprit d'opposition s'attaque à lui. Tout au plus a-t-il substitué,

dans sa dernière lettre, les mots « je crois » aux mots « je suis

convaincu que la paix est possible » qui figurent dans sa réponse

du 6 novembre.

Il semble qu'il y a déjà une notable différence entre un je crois et

un je suis convaincu. Mais M. Clemenceau dit qu'il y a plus. De sa

place il a crié au ministre : « C'est faux ! 11 y a entre vos deux décla-

rations la différence qu'il y a entre oui ou non. » Kt M. Maze, croyant

aider son ami et protecteur Ferry à sortir de ce mauvais pas, a solen-

nellement déclaré qu'on avait autorisé M. Ferry à réviser sa déclara-

tion et qu'il avait usé do cette autorisation, peut-être avec trop de

latitude.

11 était impossible d'assommer plus niaisement. >L F'orry a fait un

signe. \,f% nègres ont hurlé : « La clôture ! » et étouffe sous leurs

murmures les ripostes de MM. Clemenceau et Périn.

On a voté, et 283 voix contre 213 ont refusé la proposition do

M. Clemenceau.

11 est don'' acquis que la majorité ne veut pas de lumière, même
ijuand rettf lumière peut être faite sans danger; qu'elle veut arracher

aux contribuables leurs enfants ot leur épargne sans qu'ils puissent

seulement deviner pourquoi. Si après cola, comme l'ont dit MM. Cle-

menceau et Périn, l'existence de la R'^publiquo n'était pas compro-

mise, c'est que véritablement le pays aurait la monomanio du suicide.

M. .\ndrieux n'a pas eu pitié de l'état de prostration dans lequel se

trouvait M. Ferry après ces révélations. • w
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— Mais vous allez l'achever, lui disait-on.

— D'abord, ce ne serait pas désagréable, répondit le député du

Rhône. Et puis, je connais mon Ferry. Ce n'est pas une étoile, mais

il file. Je le tiens, je ne lâche pas. '
''<'''

Et dix minutes durant, M. Andrieux afâltsivàler à M. le président

du conseil sa fameuse phrase :

« Pour 1886, il me paraît impossible qu'on échappes! de hoùveaui

impôts; et, vous le savez bien, si nous ne les proposons pas aujour-

d'hui, c'est que nous entrons dans une année électorale. »

— J'ai noté cette phrase pendant que vous parliez, monsieur le

ministre, a dit M. Andrieux; il m'étonne que vous osiez la nier.

— Il ne m'est donc pas permis d'expliquer ma pensée ! a pleuré

M. Ferry.

— Ah ! vous appelez cela expliquer votre pensée, a répliqué l'ora-

teur. Eh bien, vous avez une science de l'euphémisme à nulle autre

pareille. Quant à votre phrase, j'en maintiens l'exactitude, et je vous

défie de me démentir à cette tribune 1

Inutile de dire que M. Ferry n'a rien démenti du tout. On se de-

mande après cela comment une joue de ministre républicain peut,

sans s'effondrer, emmagasiner tant de giffles.

Après ces édifiants débats, on reprend la discussion du budget.

M. RiBOT explique que le gouvernement a engagé les expéditions

du Tonkin et de Madagascar quand nos finances n'étaient pas assez

libres. Le malaise financier date de 1882 où on voulut faire des dégrè-

vements aussi prématurés qu'imprudents.

Le déficit existe, c'est certain, dit l'orateur ; il est vrai, dira-t-on,

qu'on a payé 146 millions aux porteurs de bons, mais ils ont été

payés sur la dette flottante et non avec les excédants.

Le budget de 1885 présentera un écart de 69 millions entre les

recettes et les dépenses. C'est grâce aux expédients qu'on dissimule

la vente.

De nombreuses dépenses sont encore à faire, et comment les fera-

t-on sans augmenter encore le déficit?

Les conventions des compagnies de railways ont liquidé en grande

partie les travaux entrepris, mais il reste le budget extraordinaire

<les travaux. Sur les avances, il faudra toujours une annuité de

60 millions.

L'orateur croit qu'il faudrait une gestion bien scrupuleuse pour

relever nos finances.

Samedi ^S novembre. — Scnat. — M. Bardoix dépose un
projet de loi tendant à supprimer la publicité des exécutions capitalrs.

Suite de la discussion du projet de loi sur les Eociétés.

Chamhrt des dùpiités. — On reprend la discussion sur le budget

de 1885.



496 ANNALES CATHOLIQUES

M. TiRARD, répondant aux discours de MM. Ribot et Ania^, s'at-

tache à démontrer que jamais lo budget n'a été mieux établi que celui

de 1885. Son équilibre est réel. L'orateur blâme les critiques exagé-

rées qui déprécient auprès des étrangers les flnuncos françaises. En
résumé, lo budget est de nature à rassurer le pays sur l'avenir de acs

finances.

M. Raol'l Dlval approuve lo dégrèvement des transports, cepen-

dant il critique l'optimisme du rapporteui- de la commission du

budget. Los charges résultant de la politique financière dépassant

déjà 500 millions, et si on continue elles s'augmenteront encore.

L'orateur critique, en outre, l'exagération du j)Orsonnel adminis-

tratif, l'exagération des dépenses coloniales.

I^undl V-l novembre. — Chambre des députés. — l/'irdro du

jour appelle la discussion des crédits du Tonkin et des interpellation!

sur lo Tonkin.

31. LocKROV estime que ce serait rabaisser la qnestion du Tonkin

qu'en faire une question ministérielle. Les mystères dont é'est ento'a»

rée la commission ont inquiété l'opinion qui demande d'être éclairée

et veut savoir si le gouvernement entend faire la paix ou la guerre.

La conquête du Tonkin a été engagée sans l'as.sentimont du Parl'--

mont, mais le gouvernement avait-il droit d'agir ainsi? On promit

d'abord de s'en tenir à la conquête du Delta, puis petit à petitj on.

nous entraîna jusqu'à la conquête entière du Tonkin. On ne trouva

bientôt on face do la Chine qui résista, on crut qu'on la réduirait on

l)oml)ardant les ports et en bloquant les CMibouchure.e, mais cet espoir

a été dévu. Maintenant nous sommes assiégés à Formoso comme au

Tonkin.

On a essayé des traités, mais le gouvernement n'a jias su, dans ces

négociations, apporter la netteté et la décision nécessaires. La Chine

consentait à évacuer le Tonkin, cela aurait dû suffire. C'est la ques-

tion d'indemnité qui a amené la rupture des négociations ; c'est

pour la question d'argent qu'on échange maintenant des coups de

canon.

L'efl'ot produit en Chine a été désastreux. 11 s'est formé un réseau

d'intrigues contre nous, et cependant des points noirs sont A l'ho-

rizon. Do tous côtés, dans cette situation, la France drvait renoncer

aux expéditions lointaines et se recueillir.

L'orateur croit que la politique colonial»- i'<f \i\oi.m]y<i)\*]o nyoc Icn

véritables intérêts du pays.

M. Lockrov conclut qu'il appartient .'"i la l'Imiuhro de décider s'il

veut la paix ou la guerre. (Applaudissement» à l'extrême gauche.)

M. Delakosse estime véritable que la quo.ition n'est pas un vole

de crédit», innis un jugement sur la politique ministérielle engageant

la Franco dans une opération désa«trense. L'orateur dèrtiafidè donc

lo renversonient du cabinet et la mise en accusation immédiiitè;'



LES CHAMBRES 497

M. Delafosse dit que la Chambre a été trompée grossièrement par

M. Ferry. Le gouvernement, en agissant ainsi, a trahi les intérêts

de la nation. (IMouvement prolongé.)

M. Brissom rappelle l'orateur à l'ordre.

M. Delafosse poursuit en accusant de légèreté notre diplomatie

qui n'a pris aucune précaution contre la fourberie cliinoise. Le traite

de Tien-Tsin n'a pas même été signé.

M. Fbbry proteste de son banc.

Si ce traité n'a pas été signé, dit M. Delafosse, il n'a donc pas été

violé et la guerre de Chine a été faite au mépris flagrant des droits

du Parlement. Si on veut faire la guerre, il faut employer des

moyens suffisants ; si on veut la paix, il faut que le gouvernement

fasse connaître ses conditions : mais le cabinet actuel est hors d'état

dj'arriver à une solution satisfaisante ; non seulement il est respon-

sable de la guerre, mais c'est un obstacle à la conclusion de la paix.

tîn nouveau cabinet réunirait toutes les énergies et on sait bien

que Ift Chine ne cédera que quand elle verra en Fr:anjCe tpfis les

partis unis sur la question du Tonkin. >«iTn',T> :

Mardi ÎÎ2S novembre. — S/rà'àti — M. LE Président annonce

la mort de ^L l'amiral Fourichon, sénateur inamovible ; il retrace la

vie du défunt et exprime les regrets unanimes que cette perte inspire

au Sénat.

M. LE Président donne lecture de la lettre par laquelle M. Ronjat,

sénateur de l'Isère, donne sa démission.
"'*'""-* '^'' -i-- --oj-^ «.•

..
ir-i

Après l'adoption des projets de loi d'iiitèi'êt'ïo'cal, ï^-drè'dli j'ôVi"

appelle la suite de la deuxième délibération sur le projet de loi relatif

aux sociétés.

Lo Sénat vote presque sans discussion les articles 13 et 14 qui

étaient réservés, et les articles 32 à 54. "'^'\ ''^

Au cours de la séance, on a déposé sur le bureau du 'Sinàtles pro-

jets de loi d'établissement de nouvelles voies ferrées dans la Somme
et sur les lignes d'Orléans et de l'Ouest.

Chambre des députés. — Continuation de la discussion dos crédits

du Tonkin.

Mgr Freppel a pris le premier la parole on regrettant que de telles

questions ne soient pas disculées en séance secrète. Il a annoncé qu'il

n'allait pas envisager les fautes commises par les personnes, mais

qu'il étudierait simplement la question coloniale.

Il a donc soutenu cette thèse que nous devons faire tous nos efforts

pour garder notre rang de puissance coloniale, auquel nous oblige

notre position de seconde puissance maritime du monde. Il est par-

tisan de la continuation de l'expédition du Tonkin. Reste à savoir

s'il voudrait la voir diriger toujours par 'SI. Jules Ferry.

Sans douto il faut regarder la trouée des Vosges, il ne fau^ jj^ipais

36'
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perdre tout espoir, mais est-ce une raison pour no pas voir w'qQi se

passe au dehors, pour laisser des puissances étrangères s'établir <!lans

des colonies? '
'

"

Personne ne nous menace, nous ne menaçons personne, lamuis

moment ne fnt mieux rhoisi priur rouvrir uno politique coloniale.

M. DE Cassagnai". — Monseigneur, voulez-vous avoir l'obligenni''»

(le dire que vous parlez en votre nom personnel?

Mgr Freppei.. — Sans doute. J'ai le regret d'être en désaccord

sur ce point avec vous ot plusieurs de vos collègues.

A droite. — Tous.

L'orateur a examiné ensuite les fautes commises par le ministère

do M. de Freycinet et par M. Jules Ferry ; mais il n'admet pas que

nous pui-ssions reculer devant les ridicules bravades de la Chine, et

même accepter une médiation. 11 faut continuer l'expédition sans

regarder aux mains qui tiennent le drapeau do la France. Les gau-

ches seules l'ont applaudi.

M. DE Douville-Maillefetj est monté ensuite à la tribune, ©t il a

réclamé, au contraire, une politique ouverte pour remplacer la poli-

tique tortueuse du gouvernement, la politique on peut dire cléricale,

puisque l'évêque d'Angers soutient le cabinet.

Or, selon lui, ce sont toujours les missionnaires qui ont causé des

complications. (Nous passons sur les injures que M. de Douville a

adressées aux prêtres et â tous les religieux.)

Il a ensuite examiné au point do vue géographique notre expédi-

tion, et soutenu que le fleuve Rouge n'était pas un fleuve commercial,

et qu'il eût fallu avoir une p<jlitique prudente et non agressive comme
eello de M. Ferry.

La vérité, a continué M. do Douville, c'est quo le ministère ne vou-

lait ni la paix ni la guerre pour entretenir cette agitation extérieure.

;ifin de détourner le pays de la politique intérieure.

Le rapporteur, M. Leroy, a répondu aux précédents orateurs en

soutenant qu'on avait trop oublié les origines du débat actuel ; il est

remonté jusqu'en 1874 pour examiner les traités passés depuis cctto

<'l>()que. La Chambre l'a, du reste, à peine écouté.

C'est un discours fantaisiste et surtout optimiste. Tout va bien au

Tonkin, dit-il, et ce n'est pas le gouvernement qui demande des ren-

forts, c'est la commission qui a proposé d'en envoyer.

"M. Anatole de i.a Forge a parlé ensuite et présenté quelque»

courtes observations. Hostile â l'extensioh coloniale, il a soutenu

que toute cette afTairn du Tonkin no vaut pas le sang d'un seul soldat

français. ^L Ferry s'est trompé et a fait nne politique d'ombres chi-

noises croyant que tout s'arrangerait; c'est pourquoi il n'a jamais

abordé do face les véritables questions. Mais enfin a-t-il maintenant

des projets arrêtés? Voilà ce qu'il faut savoir, et cela avant le»

élections.
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Et ensuite c'a été le tour de M. Gbanet, qui a parlé au nom des

membres de la minorité de la commission et posé tout haut les ques-

tions que tout le monde a faites tout bas.

D'abord, pourquoi nous battons-nous?

Pour répondre à cette question, il faut examiner ce qui s'est passé

avant l'affaire de Bac-Lé, sur laquelle il est nécessaire d'avoir une

explication. Et M. Granet a montré les contradictions entre M. Four-

nier et M. Ferry; le premier disant que Li-Hung-Tchaog ne pouvait

engager que sa personne.

La ratification du traité est-elle arrivée"? Jamais. Et l'amiral Les-

pès, chargé de suivre l'afi'aire, a-t-il écrit à ce sujet? Le Gouverne-

ment a affirmé n'avoir jamais été informé par lui à ce sujet. M. le

commandant Fournier encourt aussi de ce chef une grande respon-

sabilité.

Puis l'afifaire de Bac-Lé a lieu ; on n'a même pas un interprète

pour traduire la lettre adressée au colonel Dugenne par les manda-

rins. On ne sait même pas exactement sur quel ordre la colonne s'est

mise en marche.

M. DE MuN. — Si, c'est sur une dépêche impérative du ministre

de la marine.

Est-il enfin admissible, continue M. Granet, que M. Ferry puisse

dire qu'il n'était pas renseigné exactement sur la situation de Li-

Hong-Tchang?

Précisément parce que ce traité était une surprise, comme vous

l'avez dit, votre vigilance eût dû être en éveil jusqu'au bout. Plus

vous accusez la perfidie chinoise, plus vous vous accusez vous-même,

car vous deviez vous défendre.

Portez-vous, dit-il, le même jugement qu'au mois d'août sur cette

affaire ? S'il y a eu guet-apens, nous serons unanimes pour demander
une réparation. N'est-ce qu'un grave et regrettable malentendu,

comme l'a dit votre agent, M. de Sémallé? C'est que la demande
d'indemnité tient à cette différence à établir.

D'autre part, si on ne peut obtenir d'indemnité, se contentera-t-on

de la politique des gages ? Elle n'amènera pas la Chine à composition.

Ne vaudrait-il pas mieux déclarer la guerre et agir avec une
vigueur qui amènerait une prompte solution?

Sait-on d'ailleurs ce qu'on fera au Tonkin ? Restera-t-on dans le

Delta? Ira-t-on dans la région montagneuse qui renferme les pé-

pites? Qu'on le dise, que la Chambre ne reste pas dans l'incertitude.

Ce ne sont pas des programmes militaires qu'on demande, mais des
programmes politiques.

Enfin quelle est la période prévue pour la fin de l'expédition?

Quels sont les sacrifices définitifs à faire ?

Comment personne de la majorité ne demande-t-il ces espli-

cations ?
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Comment le ministre de la gueiro no dit-il pas co qu'il faut faire ?

M. le général Campenon. — Je ne suis mêlé en rien à l'eipédition du

Tonkin. (Applaudissements.) Je ne comprends pas cette ovation i la

simple délicatesse me défendait de m'occuper des affaires do mon
(.oUégue.

Cependant, a répondu M. Granet, il a intérêt à savoir ce qui

arrive, à cause de l'armée dont il est le chef, et dont il prêle les

soldats. Il no peut rester indifférent.

M. le général Cami'ENON. — Je vous dénie le droit de demander ai

jG' suis indifférent ou non.

Cependant, ces questions militaires ont leur importance, a repris

.M. Granet, qui a terminé en demandant si on était, oui ou non,

en guerre, s'il y a un moyen ou non d'arriver à une solution paci-

fique. La Chambre peut ou renverser le cabinet, ou le dégager de

sa parole et prendre pour elle cotte responsabilité.

M. Franck-Ciialveau a succédé à la tribune à M. Granet et s'est

efforcé de faire le compte des dépenses que nous coûterait l'occupa-

tiiin du Tonkin.

.1Ioi>crecIi Sic novembre. — Chambre des députés. —
M. Ferry prend la parole pour répondre aux adversaires du vote

il<.'s crédits.

Les crédits sont votés.

CHRONIQUE DE J.A SEMAINE

L..iieule .1 l'ari-. — A^s:u^ts pai-lementaires. — Chine. — loiikiu. -.-

Etranger.

27 novombro laH'».

Totto lois, voici rérnoute commenc(»e. Dimanche, desgfroupcï»

cl'aiinrchiste.s ont luanifestê sur la voix publique conforméniont

ù leurs doctrine». Us ont injurié la police etont maltraité horri-

blement un inspecteur du service de sûreté. La lutte a été vive,

l'iusieurs ag:onts de police sont blessés; parmi eux se trouve un

officier de paix. Un grand nombre d'arrestations ont été laites.

C'est au sortir d'une réunion, à la Salle L(^vis, que les scènes

de désordre ont éclaté. Elles avaient été préparées par de»

discours do la dornière violence qui ont retenti pondant plusieurs

heures aux oreilles écliaullôes des ouvriers venus à la réunion.

Le prétexte de ces excitations et de cette échauMourée est la

misère. En se séparant, iee anarchistes ont annonce une grando

manifestation publique, pour le 7 décembre, ù la suite de
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laquelle un ira dévaliser les boulangeries : tel est le plan indiqué

par des discours et par des affiches.

Les journaux intransig-eants profitent de cet événement pour

attaquer le ministère avec une recrudescence de virulence.

Rochefort piétine sur M. Ferrv qui tient, dit-il, « de la punaise

et du chacal ». Les menaces les plus furibondes retentissent de

tons côtés. Il y a lieu de prévoir que les anarchistes, mis en

humeur par la bataille du 23 novembre, vont préparer une nou-

velle descente dans la rue. Malheureusement, la misère, qui est

considérable, poussera dans les rangs des émeutiers bien des

ouvriers égarés qui se trouvent sans ouvrage. Cette afi'aire peut

devenir très grave. On se souvient que l'ancien préfet de police,

M. Andrieux, qui connaît le monde des émeutes, a écrit il y a

peu de temps : « Gare aux brouillards de novembre ! »

Les émeutes de la rue ne sont pas les seules attaques qui

aient été dirigées ce? jours-ci contre M. Ferry et ses collègues.

Le gouvernement cui, selon une spirituelle expression, conduit

les affaires publiques « comme un aveugle conduirait son chien, »

a sabi cette seiuaine de rudes assauts. Oa en a lu le détail dans

notre compte-rendu des Chambres. Après les vives escarmouches

de MM. Clemenceau et Andrieux sont venus les vigoureux

réquisitoires prononcés par MM. Ribot et Raoul Duval au

sujet de notre si^ation financière. 160 millions de déficit sur

l'année 1885, sans compter l'année 1884 qui court sur 250 mil-

lions de déficit et d'imprévu, voilà ce qui permet à M. Tirard-

iXarcisse de s'admirer dans son budget. M. Raoul-Duval, avec

une impitoyable précision, a montré l'augmentation croissante

des dépenses dans chaque ministère. En huit ans, on est arrivé

à l'idéal du gaspillage. Son discours, dont il faudrait citer la

plus grande partie, a été en outre un exposé éloquent et peu

rassurant de la politique généi^ale, depuis les aventures colo-

niales jusqu'aux tracasseries contre le clergé, en passant par

toutes les mesquineries et les vexations qui caractérisent I9

régime actuel.

Quoi qu'il en soit, il n'y avait pas à se faire d'illusion, la « hau-

taine confiance » de M. Jules Ferry, comme dit M. Raoul Duval,

n a pas été trompée. La discussion de la Chambre sur les crédits

du Tonkin a pu mettre encore plus en lumière les fautes commi-

ses, le résultat a été le même. De nombreux orateurs sont mon-

tés à la tribune. Les débats ont duré trois grands jours. On a
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entendu MM. Lockroj, de Mun, Ribot, Franck-Chauveau, Ora-

net, Andrieux, Raoul Duval, Floquet, Clemenceau, Mgr Freppel,

etc. M. J. Ferrj a porté la parole au nom du gouvernement. Ses

collègues de la guerre et de la marine ont été amenés à s'expli-

quer sur certaines questions techniques, et puis, en sommes-nons

plus avancés? Le ministère a obtenu un satisfecit de ses 200

mamelucks, et la question chinoise n'a pas fait un pas.

Peu de faits importants au Tonkin. Le colonel Berger est

arrivé sans incident à Taï-Nguyen le 10. Sur la rivière Claire,

le 16, la canonnière le Revolver a eu denx hommes tués et trois

blessés dans une afTaire qui s'est terminée par un succès. Le

colonel Duchesne a rencontré, le 19, à dix kilomètres de Hjefn-

Guan, les Pavillons-Noirs renforcés par des réguliers du Yunnan

établis dans des ouvrages fortifies qui ont été enlevés successi-

vement. La rencontre a coûté huit tués et vingt-cinq blessés.

L'ennemi s'est enfui vers le nord et vers l'ouest. L'ennemi

évacue la vallée du Song-Cau ; il n'est rien signalé sur les

autres points des frontières. '
''

'

'
'

L'invasion chinoise par le Yunnan ne réussît pas mieux que

les tentatives des impériaux du Kouang-Si et de Forinose.

Le gouverneur d'Alsace-Lorraine vient d'interdire, par ordon-

nance, la publication des trois journaux qui constituaient en

Alsace la presse indépendante :

U Union cCAlsace-Lorraine, dirigée avec tant de fermeté

par notre ami, l'abbé Ricklin, à peine sorti des "jeôles alleman-

des, car sa courageuse attitude do prêtre et de Français lui

avait déjà valu l'honneur des rigueurs allemandes;

L'Echo de Schilliyheim et la Feuille de Saint-Odile.

Le gouvernement allemand est dans le vrai lorsqu'il redoute

comme un auxiliaire puissant du patriotisme français la foi

catholique de nos chères sœurs de l'IOst; mais il se trompe en

supposant que les brutalités dans la persécution seront plus effi-

caces que les perfidies d'une hypocrite modération pour déta-

cher d.î la France et de TP^glise des populations inviolablement

fidèles à lenr patrie et à leur religion.

M. do Mantouffol pont .Supprimer d'un seul coup et sans

j»hrases des journaux qui tombent au champ d'honneur; mais

qu'il ne cherche pas à excuser ces violences, elles restent

injustifiables.
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Toute une des dernières séances du Conseil municipal de

Paris a été employée à traiter la question de laïcisation des

hôpitaux de Paris. Comment, se sont écrié les autonomistes, il

y a encore des sœurs dans les établissements hospitaliers de la

capitale, après les vœux, répétés, ou, pour mieux dire, les ordres

du Conseil municipal!...

M. le docteur Després a vainement démontré que le Conseil

n'avait pas à s'immiscer dans l'administration des hôpitaux,

attendu que sa subvention n'était que le paj'ement d'une dette

contractée en 1790, lors de la remise au domaine de la ville des

biens des hospices. Son argumentation appuyée par ce fait re-

connu par tous les médecins que les services rendus aux

malades par les sœurs de charité, ne pouvaient être remplacés

par les infirmières laïques, a été dépensée en pure porte.

]^I. Poubelle, préfet de la Seine, a fait quelques déclarations

topiques, notamment celle ci : « L'administration n'a pas pensé

qu'en temps d'épidémie il fût prudent de retirer aux sœurs le

poste dangereux qui leur avait été confié. »

Bref, un ordre du jour a été voté réclamant la laïcisation de

tous les établissements hospitaliers de la ville, et blâmant le

préfet de la Seine de n'avoir pas opéré toutes les laïcisation?.

La presse catholique de Madrid signalait nnguére avec une

juste indignation un discours impie prononcé par M. Motaito,

drofesseur de l'Université de Madrid. L'autorité ecclésiastique

s'est émue des impiétés que le professeur n'avait pas craint de

débiter devant ses élèves dans une cérémonie publique, présidée

par un ministre du Roi, et le discours a été condamné. Là-

pessus, les étudiants libéraux appuyés par la presse libérale, ont

organisé une anifmestation. Ils ont voulu montrer sans doute,

même aux plus aveugles, que partout libéralisme et impiété

sont synonymes.

En parlant de cet incident, qu'ils exagèrent et dénaturent,

les journaux libéraux disent que l'autorité ecclésiastique a

« excommunié » ce discours. Cela donne la mesure de leur intel-

ligence des choses religieuses.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

La discussion du budget continue à la Chambre. Nous regrettons

vivement de ne pouvoir reproduire ici le discours de M. Ribot et

de lui donner la place qu'il mérite. Avec cet éminent orateur les
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choses de la tiiiancc ont ippris leur aspect vrai. Presque toutfô les

dépenses étaient utiles en piincipe, mais on ne les a pas engagées

à leur heure et avec niesuie. Il faut dix ans de ^'csiion sévèie pour

(liTon revoie les excédents qui (if,'uraicnt aux anciens budgets.

L'amoitissenient devait être lar^'enienl réiahli ; actuellenieni, il est

lirtif, n'étant obtenu que par une nouvelle émission de bons du
'1 lésor, c'est-à-dii'c, qu'on amollit, iu>n avec de l'arf^enl, mais avec

d.i papiei'. 11 faut alléger la dette tloltante et se résoudre pour cela

; un empiunt national.

Le discours de iM. Uihot est amer pour le gouvernement; mais

les Cl ili(|ncs qu'il contienl témoignent d'une grande sincérité et ne

lurmulcnt rien de décourageai.!, si l'on voulait avoir plus d'énergie

cl moins de condescendance envers le ministère Notre dette pu-

blique est plu.s forte (lu'aucun lùal du monde ; celte dette, on ne

ramoriit pas. Nous laissons aux générations à \enir le soin de

|ta\er comme elles le p(uiirciil les résultats de notre imprévoyance

et de noire incurie. Si les gém'ralioiis l'ulurcs ne s'en tirent pas par

la ban(|ueroute, c'est qu'elles auront plus d'honnêteté et plus d'é-

nergie que nos satisfaits d'aujourd'hui.

On devrait bai.sser à la Bomse et l'on monte. C'est une anomalie

qui se voit encore assez souvent et (lui ruine les gens logiques el

sérieux ijui ont le malheur de jouer à la nourse. Nous semblons ici

j (luer le rôle de Cas.sandre ; nous ne nous rebuterons pas et nous

nous souvenons que c'était au moment où l'on inontait le plus

.1 vaut le krach, (|ue nous conjurions nos lecteurs de ne pas aeheter

cl d'attendre.

A l'exception d'un petit nombre de valeurs, toujours les mômes,
le public n'a de goùl à ricu ; il soufl're toujours des conséquences

du krach ; il se ressent de la crise commerciale, imlustrielle et

a'^'ricole ; il reste en diMiance devant les opérations nouvelles.

Nous avons nuilhcureusenuMit en linances comnu; on économie

politi(|ue, des honnnes (|ui ont les côtes en long comnuî les loups.

Ils sont tout d'une pièce et, pour rien au monde, ils ne consei^lj-

laieul à faire fléchir la rigiditi- de leurs principes.

L'agriculteur a beau crier misère, les maîtres de t'orf»ps dnt Yié^Xn

éteindre leurs: hauts fourneaux ; les né.gociants peuvent voir le corn*

merce passe:- entre les mains de l'élrauffer ; les financiers, enlin,

peuvent voir les affaires déseilcr leurs maisons, il ne viendra h

l'esprit d'aucun de ceux (|ui piofcssent la doctrine orthodoxe que
cette doelrinu n'est peut-cire plus de notre temps et (|u'il y a à

clierchei" autre chose.

Cela u'empcche pas les étourneaiix de faire de, la hausse h la

Itours)* : Après nous \v. déluge, semblent-ils dii'e. Notre devoir est

d(r constater la hausse de la Uourse, puisque c'est la vérité ; mais

celte fermeté des cours est loin de me rassurer: « Ce bloc enfariné

\u'. mi; dit rien qui vaille ! » el la nieillcure preuve qu'on puisse en

donner, c'est que le moindre mauvais bruit cause h la Bourse une

éiuolion désagréable. A. IL

' L& gérant: P. CriANtRKL. '

i^aris.— Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Philipona, 51, rue do Lifie.
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LE CROCODILE REVOLUTIONNAIRE

*-Le Journal des Débais a publié, il y a quelques jours, la -çvè-

iête du troisième volume des Origines de la France contem-

poraine par M. Taine. Ce troisième volume a pour sous-titre :

Le gouvernement révolutionnaire

.

Nous voulons donner à nos lecteurs le plaisir de lire cet

aper(}u historique, aussi intéressant par les considérations qu'il

développe que par les vérités qu'il formule.

Le révolutionnarisme y est condamné sans appel, après l'exa-

men approfondi du procès et l'audition des accusés!

Ce n'est pas un clérical qui prononce la sentence. Ce n'est pas

non plus une feuille catholique, monarchique, conservatrice qui

lui donne la première le retentissement de la publicité. C'est un

« sceptique » !

A tous ces titres, il nous a paru curieux d'emprunter, en en-

tier, aux Débats ce morceau choisi :

« En Kgypte, dit Clément d'Alexandrie, les sanctuaires des temples

sont ombragés par des voiles tissus d'or ; mais, si vous allez vers le

fond de l'édifice et que vous cherchiez la statue, un prêtre s'avance

d'un air grave, en chantant un hymne en langue égyptienne, et sou-

lève un peu le voile, comme pour vous montrer le dieu. Que voyez-

vous alors ? Un crocodile, un serpent indigène, ou quelque autre

aniiiial dangereux ; le dieu des Égyptiens paraît : c'est une bête vau-

trée sur un tapis de pourpre. » r'-'

Il n'est pas besoin d'aller en Egypte et de remonter si haut en his-

toire pour rencontrer le culte du crocodile : on l'a vu en France à la

fin du siècle dernier. — Par malheur, cent ans d'intervalle sont, pour

l'imagination rétrospective, une trop longue distance. Aujourd'hui,

du lieu où nous sommes arrivés, nous n'apercevons plus à Thorizon,

derrière nous, que des formes embellies par l'air interposé, des con-

tours flottants que chaque spectateur peut interpréter et préciser à sa

guise, nulle figure humaine distincte et vivante, mais une fourmi-

lière de points vagues dont les lignes mouvantes se forment ou se

rompent autour des architectures pittoresques. J'ai voulu voir de

près ces points vagues, et je me suis transporté dans la seconde moi-

tié du dix-huitième siècle
;
j'y ai vécu douze ans, et, comme Clément

TOME L. — 6 DÉCEMBRE 1884. 37
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d'Alexandrie, j'ui regardé de mou mieux, d'abord la temple, easuite

1* dieu.

Regarder avec les yeux de la têto, cela no suffisait pas ; il fallait

encore comprendre la théologie qui fonde le culte. Il y en a une qui

explique celui-ci, très spécieuse, comme la plupart des théologie»,

composée des dogmes qu'on appelle les principes de 1789; ils ont été

proclamés à cette date. Auparavant, ils avaient été déjà formulés par

Jean-Jacques Rousseau ; souveraineté du peuple, droits de l'homme,

contrat social, on les connaît ; une fois adoptés, ils ont d'eux-mêmes

déroulé leurs conséquences pratiques; au bout do trois ans, ils ont

amené le crocodile dans le sanctuaire et l'ont installé derrière le voile

d'or, sur le tapis de pourpre; en effet, par l'énergie de ses mâchoires

et par la capacité de son estomac, il était désigné d'avance pour cette

place; c'est en sa qualité de bête malfaisante et de mangeur d'hommes

qu'il est devenu dieu.

Cela compris, on n'est plus troublé par les formules qui le consacrent,

ni par la pompe qui l'entoure; on peut l'observer, comme un animal

ordinaire, le suivre dans ses diverses attitudes, quand il s'embusque,

quand il agrippe, quand il mâche, quand il avale, quand il digère.

J'ai étudié on détail la structure et le jeu de ses organes, noté son

régime et ses moeurs, constaté ses instincts, ses facultés, ses appétits.

Los sujets abondaient
; j'en ai manié des milliers et disséqué de»

centaines, de toutes les espèces et variétés, en réservant les spéci-

mens notables ou les pièces caractéristiques. Mais, faute de place,

j'ai dû en abandonner beaucoup ; ma collection était trop ample. On
trouvera ici ce que j'ai pu rapporter, entre autres une vingtaine d'in-

dividus do plusieurs tailles, que je me suis efforcé do conserver vivants,

chose difficile; du moins, ils sont intacts et complets, surtout lea

trois plus gros, qui, dans leur genre, me semblent des animaux vrai-

ment remarquable» et tels que la divinité du temps no pouvait s'in*

«amer mieux.

Des livres de ouisine authentiques et assez bien tonus nous ren-

seignent sur les frais du culte : on peut évaluer à peu près ce que

les crocodiles sacrés ont mangé en dix ans, dire leur menu ordinaire,

leurs morceaux préférés. Naturellement lo dieu choisissait les vic-

times grasses; mais sa voracité était si grande que, par surcroît, à

l'aveugle, il engloutissait aussi les maigres, et en plus grand nombre

que les grasses; d'ailleurs, en vertu de ses instincts et par un effet

immanciuable de la situation, une ou deux fois chaque année, il man-

geait ses pareils, à moins qu'il ne fût mangé par eux.

Voilà certes un culte instructif, au moins pour les historiens, pour

le» purs savants; s'il a conservé des fidèles, je ne songe point à les

Convertir; en matière do fui, il ne faut jamais discuter avec un dévot.

Aussi bien, ce volume, comme le» précédents, n'est écrit que pour

les amateurs de zoologie morale, pour les naturalistes de l'esprit»

I
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pour les chercheurs de vérité, de textes et de preuves, pour eux

seulement, et non pour le public qui, sur la Révolution, a son parti

pris, son opinion faite. Cette opinion a commencé à se former entra

1825 et 1830, après la retraite ou la mort des témoins oculaires ; eux

disparus, on a pu persuader au bon public que les crocodiles étaient

des philanthropes, que plusieurs d'entre eux avaient du génie, qu'ils

n'ont guère mangé que des coupables, et que, si parfois ils ont trop

mangé, c'est à leur insu, malgré eux, ou par dévouement, sacrifice

d'eux-mêmes au bien public.

^,, H. Taine.

N'est-il pas curieux de lire dans les Débats l ! ! oui, les Débats,

que « le culte du crocodile » est né de 1825 à 1830, et qu'il

a eu son plein épanouissement à cette dernière date, avec les

hommes de ce régime pour desservants !

Les Débats de 1884 corrigent comme ils le peuvent, on le

voit, la propagande à laquelle ils ont si puissamment contribué,

de cette légende mensongère.

^,0n ne peut que féliciter le journal qui a vécu si largement et

si longtemps du « culte du crocodile », de se prêter ainsi lui-

même à l'exécution de ce faux dieu.

Mais, ce qu'il faut constater aussi, c'est la surprise chez les

naïfs, l'indignation chez les sectaires, c'est cette nouveauté

audacieuse d'un écrivain remontant aux sources, compulsant

les témoignages, réunissant un ensemble de preuves décisives

avant d'écrire l'histoire des hommes de la Terreur!

Nous en sommes arrivés, en effet, à ce degré de routine

lâche, de panurgismé obstiné, que la vérité appuyée sur des

documents indiscutables, démontrée par des preuves flagrantes,

en quelque sorte matérielles, n'a plus aucune influence dés

qu'elle contredit la légende mensongère et intéressée, infiltrée

depuis cinquante ans et plus dans la cervelle des Français.

Cependant M. Taine, nous le répétons, n'est ce qu'on appelle

dans le jargon du jour ni un réactionnaire ni un clérical. La
rupture violente de la tradition monarchique le laisse indifférent.

S'il croit vaguement en Dieu, ce dont nous ne sommes pas

sûrs, il est certain, en tout cas, qu'il n'est pas même chrétien.

Les héroïques protestataires de l'expulsion des religieux, de

l'arrachement du crucifix des écoles, de l'épuration de la

magistrature, n'ont jamais compté dans leurs rangs M. Taine.

Nous ignorons ses amitiés, mais nous serions surpris qu'il n'en
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possédât le plus grand nombre pnrrai les philosophes et les

sceptiques. Enfin, ni par son origine, ni par son éducation, ni

par le penchant naturel de son esprit et de ses aptitudes,

M. Taino n'a été porté à défendre, au nom des principes, les

choses sacrées, fondamentales, qu'on s'occupe d'abolir.

En principe donc, dit très bien la Gazette de France, yoilà

un écrivain qui ne peut être suspect de partialité, un histo-

rien bien fait pour être écouté et pour être cru. Eh ! bien, non :

il suffit à M. Taine d'être indépendant, de n'appartenir à aucune

•oterie politique, de n'obéir à aucun système, de dire en un

mot la vérité telle qu'elle est, telle que les preuves historiques

la lui font toucher du doigt, — pour que l'intégrité de sa cons-

cience soit mise en doute, et pour qu'un journal lui jette, à lui

le logicien impitoyable, cette parole dédaigneuse : « M. Taine

avait évidemment son opinion faite, lorsqu'il s'est mis à la

recherche de ces documents. > Soyez donc l'inflexible chercheur

de vérité, appliquez donc à l'histoire le procédé de révision le

plus minutieux, le contrôle le pins impartial, dégagé de toute

préoccupation de parti et surtout de toute tendance sentimen-

tale, pour eu recueillir, en récompense, de ce qui passe pour l'ex-

pression de l'opinion publique, la négation de votre bonno foi!

Sans doute, quand on a été berné pendant cinquante ans par

les rhéteurs, les rêveurs et les malins qui ont écrit sur les

hommes de la Convention, c'est un rude coup que do lire sous

la signature d'un homme de la valeur de M. Taine, cette appré-

ciation définitive de ces hommes : c II n'y a pas dans la salle

cinquante hommes honorables en qui le caractère ait soutenu la

conscience, et qui, comme Lanjuinais, aient le droit déporter la

tète haute. Dans aucun de leurs décrets, bons ou mauvais, les

»ipt cents autres n'ont eu pour objet l'intérêt de leurs commet-

tants. Dans tous les décrets, bons ou mauvais, les sept cents

autres ont eu pour objet leur intérêt personnel. > Oui, nous

voilà loin de la routine et des piirases toutes faites sur les « an-

cêtres géants. » Et pourtant cotte conclusion à laquelle M. Taine

est arrivé après avoir étudié et pesé longuement les témoi-

gnages, les documents et les preuves, cette conclusion, la simple

expérience y avait naturellement conduit l'opinion des contem-

porains, au lendemain des sanglantes et inoubliables hécatombes

de 93. Nous n'apprendrons rien à personne en rappelant que de

1794 aux dernières années de la Restauration, pas un citoyen

franf;nis, à quelque parti qu'il appartînt, n'eût osé, ni la plume
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à, la main ni nàéme en paroles volantes, hasarder la défense, la

réhabilitation des Robespierre et des Saint-Just.

L'iiorreur inspirée par la mémoire de ces hommes était telle

qu'elle avait rejailli sur la dénomination de la forme de gou-

vernement dont cette mémoire était inséparable : le mot Répu-

blique demeura proscrit pondant plus de quarante années. Il n'en

fut pas question lors de la chute de Napoléon 1*'", et la Révolu-

tion de 1830 fut faite au cri unique de : V?'ve la Charte. Il fallut,

pour rendre à ce mot le droit de cité perdu par lui, que M. Thiers

entreprît, dans sa malfaisante Histoire de la Révolution, de

prendre au sérieux les bourreaux de 93, les présentât effronté-

ment comme des hommes d'Etat, et, surprenant les générations

nouvelles, osât habituer celles-ci à la discussion du meurtre,

comme moyen du progrès.

Là fut le vrai crime de celui que M. Jules Simon, dernière-

ment, couvrait de fleurs. C'est à M. Thiers qu'est due l'origine de

de la fausse légende des hommes de la Terreur. Tout ce qui

s'est écrit depuis en faveur de ces hommes n'eiît jamais pu l'être

s'il n'avait ouvert le premier la voie aux démonstrations dog-

matiques de Louis Blanc, aux dithyrambes de Lamartine et

aux apitoiements lyriques de Michelet, Le génie lui-même fut

entraîné dans le mensonge. Que voulez-vous que devienne la foi

d'un peuple, quel moyen lui reste de résister, lorsque tout, jus-

qu'à la poésie, s'évertue à le saturer d'erreur? Comment s'éton-

ner de ce qu'il se montre rebelle même à la vérité démontrée,

même aux preuves, soigneusement cachées durant plus d'un

demi-siècle, et mises pour la première fois en pleine lumière par

un historien résolu et impassible?

Il éclate comme un coup de tonnerre, ce livre de M. Taine, et

pourtant à bien des gens de bonne foi comme lui, qui comme lui

ont pris la peine de remonter aux sources, d'interroger les docu-

ments et les témoignages authentiques, il n'apprend rien. Pour

se faire une idée exacte de la majorité des hommes de la Terreur,

il suffit de se reporter aux monographies qui ont été écrites sur

plusieurs d'entre eux, dans leur pays d'origine, par leurs com-

patriotes. On y voit ce qu'ils valaient, d'où ils sortaient, quelles

passions ils représentaient : ambition personnelle, envie, jalousie

et haine.

Et quant à leur oeuvre parleitientaire, il suffit pour se rendre

compte des capacités qu'ils y apportèrent, de lire le compte-

rendu des séances consigné au Moniteur. Le bavardage violent
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le dispute à la sottise et deViint telles interruptions grotesques

on se prend à trouver que nos Chambres actuelles, pourtant si

piètres, sont au moins au niveau de celle-là, représentée pen-

dant plus de cinquante ans. comme sublime.

La Convention: : son histoire est écrite sur les deux grands

tableaux de marbre noir qui tendent les murailles de la chapelle

de Picpus. Là, sont inscrits les noms des victimes des « croco-

diles » dont M. Taine s'est institué le biographe, et on peut

juger s'il a eu raison d'écrire « que le dieu engloutissait las vic-

times maigres en plus grand nombre que les grasses, » car ce

qui domine dans ces listes funèbres, ce sont les noms des petits,

des faibles et des humbles. Mais que fait tout cela? Il faudra

encore di.x. ans pour que la vérité soit regardée en face et vingt

ans pour ([u'on y croie. >

Nous avons reproduit la préfar.- 'lu Ctn.i.,-, ,-;umvnl rccotu-

tionnaire, nous ne saurions analyser l'ouvrage qui est lui-même

une analyse. Avant do terminer, prenons-y seulement qn(!l([nos

tableaux. Le lecteur en tirera la moralité.

La franc-manonnerie fait ses préparatifs pour célébrer le cen-

tième anniversaire de la Révolution fran(^aise. C'est le moment

de reparler non pas des utiles réformes qu'elle a réalisées —
ce n'est guère de cela qu'il s'agit dans lés loges'— mais des

excès et des horreurs dont elle a été le point de départ, grâce

aux libérapx et aux laïciseurs de l'époque, qui se sont emparés

du mouvement généreux et qui l'ont dirigé au profit de leurs

passions épouvantables.

Qui composa ce gouvernement inepte et abominable dont

M. Taine nous retrace l'histoire? Les jacobins. Qu'est-ce que

I« jacobin ? Voici le portrait que trace l'auteur de cette espèce

nouvelle en 1793, qui paraissait être morte au ISlirumaire 1799

ei nue nous avons vue reparaître depuis ;\ l'état de « revenant » :

Non, non, le Jacobin n'est pas mort:

So]on. le jacobin, la chose publique est à lui, et, à ses yeux, la

cboso publique comprend toutes les choses privées, cbrpa et biens,

Ames ot conscicncns. Ainsi, totit. lui appartient; par cela seul qu'il

est jacobin, il so trouve légitimemont tzar et pnpp. P^u lui importo

la volont*' rôollo «les Français vivants ; son mandat no lui vient pas

d'un vote : il descend de plus haut, il est conf'iré par la Vérité, la

Raison, la Vertu. Seul éclairé, patriote, il est seul digne de coin-

Biaudcr, et son orgueil impérieux jugo que toute réaistanco est un
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crime. Si la majorité proteste, c'est parce qu'elle est imbécile ou

corrompue; à ces deux titres elle mérite d'être matée; on la matera.

Aussi bien, depuis le commencement, le jacobin n'a pas fait autre

chose : insurrections et usurpations, pillages et meurtres, attentats

contre les particuliers, contre les magistrats, contre les assemblées,

contre la loi, contre l'État; il n'est point de violences qu'il n'ait

commises; d'instinct, il s'est toujours conduit en souverain; simple

particulier et clubiste, il l'était déjà; ce n'est pas pour cesser de

l'être, à présent que l'autorité lui appartient; d'autant que pour se

sauver de l'échafaud, il n'a d'autre remède que la dictature.

Un pareil homme ne se laissera pas chasser comme ses prédéces-

seurs : tout au rebours il se fera obéir, coûte que coûte, il n'hésitera

pas â restaurer le pouvoir central et l'instrument exécutif; il y rac-

crochera les rouages locaux qu'on en a détachés ; il reconstruira la

vieille machine à contrainte et la manœuvrera plus rudement, plus

despotiquement, avec plus de mépris pour les droits privés et pour

les libertés publiques, que Louis XIV et Napoléon.

Le portrait est à la manière noire ; mais il est aussi terrible-

ment ressemblant.

L'Etat est tout, Vindicidu rien, et VEtat c'est nous libéraux.

Mais le jacobin a son évangile : c'est le Contrat social. La

conséquence des doctrines exposées dans ce livre fameux, c'est

l'aliénation totale de l'individu et de tous ses droits, au profit

de la communauté. Les biens, la personne d'un chacun sont une

portion de la chose publique. L'Etat est souverain omnipotent

et devient propriétaire universel.

Les jacobins appliquent ces principes dans toute leur rigueur

et disent :

Nous avons confisqué les biens du clergé, environ 4 milliards ; nous

confisquons les biens des émigrés, environ 3 milliards ; nous confis-

quons les biens des déportés et des guillotinés : il y a là des centaines

de millions; on les comptera plus tard, puisque la liste reste et va

s'allongeant tous les jours. Nous séquestrons les biens des suspects,

ce qui nous en donne l'usufruit, encore des centaines de millions.

Nous prenons les biens des hôpitaux et autres établissements de

bienfaisance, environ 800 millions; nous prenons les biens des

fabriques, des fondations, des instituts d'éducation, des Sociétés litté-

raires ou scientifiques; autre tas de millions... Nous prenons les biens

des communes. Nous avons déjà reçu, par héritage, l'ancien domaine

de la couronne, et le domaine, plus récent, de la liste civile. De cette

façon, plus des trois cinquièmes du sol arrivent entre nos mains.

Notez encore la saisie du numéraire et de toutes les matières d'or
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ot d'argent. Dans les seuls mois do novembre et de décembre 17l)J,

cette rafle met dans nos coffres trois ou quatre cents millions, non pas

d'assignats, mais d'espèces sonnantes... Bref, quelle que soit la forme

du capital fixe, nous en prenons ce que nous pouvons, les trois quarts.

Reste la portion qui n'est point fixe et périt par l'usage, à savoir les

objets de consommation, les fruits du sol, les approvisionnements de

toute espèce, tous les produits de l'art ot du travail humain. Par le

droit do « préemption » ot par le droit do « réquisition », la Répu-

blique devient propriétaire momentanée de tout ce que le commerce,

l'industrie, l'agriculture ont produit et apporté sur le sol do Fraace;

toutes les denrées, toutes les raurchandises sont à nous... etc.

Voilà, sous une forme concise et à jrrands traits, la peinture

des avantages que la deuxième partie de la Révolution procura

à la nation française.

Une bande s'est cmparéo do la F'rancc. Au lion d'un roi, douze rois

absolus, impitoyables, les membres du comité de Salut public, .siègent

au pavillon de Flore. Si vous écouter leurs prêches, ils vous diront

quo leur mission est de recréer le peuple français, do « remplir les

vreux do la nature », do substituer la morale à l'égoïsnio. Un de

leurs séides illumine leur vraie pensée en disant : « Nous ferons un

cimetièro de la Franco plutôt .quo do no pas lu régénérer à iKjtro

manière. »

Dans leur iml)ccillité féroce, ila s'att.iquont aux sources mêmes du

travail et de la production. Danton s'écrie : « Il s'ngit de donner une

grande leçon A l'aristocratie marchande; nous devons nous montrer

aussi terribles enver.'' les marchands qu'envers les nobles et les

prêtres. » Là-dessus, on applique cette grande parole aux négociants

marseillais, leurs commis et leurs auxiliaires : 12,000 tont proscrits.

Après, les cures les autres.

Après \o commerce, l'agriculture. ,\u printemps do 17'.)4, on trouve

2,000 cultivateurs dan.s les seules prisons de Paris. Sans parler do la

Vendre, dont on se propose l'anéantissement total, il y a dos provinces

signalées, des cantons, des coins de pays tout entiers dont on arrête

et emprisonne la population on masse parce qu'elle n'a pas bien com-

pris les a bienfaits » do la révrdution jacobine. Les Basques dos Pyré-

nées fournissent ainsi plus d'un millier de victimes, car, dans ces

prisons, on meurt.

Au reste, les nobles et les prêtres auraiont-ils suffi à nourrir la

guillotine? En 1793 et 179i, on compte douze millo condamnés à

mort, dont 7,500 paysans, laboureurs, garçons de charrue, ouvrier»,

cabaretier», soldats, domestiques, femmes et filles d'artisans, servantes,

couturières.
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Les Purs. — La section du Bonnet rouge.

A Paris, au contraire, la vie est grasse pour les instruments si

multiples de ce fameux gouvernement révolutionnaire encore admiré

de quelques forcenés et d'un petit peloton d'imbéciles à l'heure où

nous sommes. Le « général » Henriot, dans un de ses ordres du jour,

avertit « ses frères d'armes que toutes les places sont à la disposition

du gouvorneuient, » qui va jusque dans les greniers chercher les

hommes vertueux, les pauvres et purs sans-culottes.

Ces « purs » composent les comités révolutionnaires. On connaît

le personnel du comité du Bonnet-Rouge, et l'on y trouve un gen-

darme chassé de son corps, un faussaire, quatre anciens condamnés

pour vols, un banqueroutier, deux commissionnaires du coin et un

vidangeur. Ce serait à ne pas y croire si les documents n'étaient pas

certains.

Ces sectionnaires du Bonnet-Rouge, travaillant en plein faubourg

Saint-Germain, dans le quartier opulent, ont cueilli tout ce qui pos-

sède et qui n'a pas émigré, et de leurs prisonniers se font des rentes.

Ceux-ci paient 12 et jusqu'à 18 fr. par jour. A ce prix on les garde,

on ne les envoie pas à la boucherie. Il y a 160 de ces pensionnaires

qui rapportent plusieurs centaines de mille livres. Voilà l'adroite

manière qu'on a trouvée « de substituer la morale â l'égoïsme ». Si ce

n'était atroce, ce serait plaisant!

Le dermer mot de leur progrès.

M. Taine a cent fois le droit de dire :

Plusieurs fois, dans l'histoire européenne, des despotismes presqui^

aussi durs ont pesé sur la volonté humaine; mais il n'y en a point eu

de si foncièrement ineptes. Ainsi, tandis que les autres despotes

appellent à eux l'élite ou la majorité de la nation, utilisant les grandes

forces du pays, les jacobins repoussent cette élite et cette majorité,

écartent ces forces : ils ne gardent en mains que le coin de fer qui

grince et qui broie, je veux dire la force physique, la lourde main du

gendarme qui s'abat sur l'épaule du suspect, les verrous que le geôlier

tire sur le détenu, les coups de crosse que le sans-culotte assène sur

les reins du bourgeois pour le faire marcher droit et vite; mieux

encore le coup de pique du septembriseur dans le ventre de l'âiristo-

crate et la chute du couperet sur la tête emboîtée dans le demi-cercle

de la guillotine.

Tel est désormais le seul engin de gouvernement, car ils se sont

retiré les autres. Ils sont tenus d'étaler leur engin, car il n'est efficace

qu'à condition d'installer à demeure dans toutes les imaginations son

image sanglante; si le roi nègre veut que toutes les têtes se courbent

sur son passage, il faut qu'il marche accompagné de tous ses coupe-
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tètes... Et ils sont assez ineptes pour ne pas comprendre que leur

entreprise excède toutes les forces humaines... Ils sont cependant

assez avisés pour comprendre que la force brutale est leur unique

outil, assez inhumains pour l'appliquer sans scrupules, assez dénaturé»

pour prodiguer le meurtre afin d'imprimer la terreur.

Et maintenant, francs-ma(.^ons, araii? des Loges, qui vous ran-

gez instinctivement sous leur bannière, et vous tous, politiqueurs

ignorants, qui croyez faire preuve d'esprit en vous laissant gui-

der par ceux qui crient le plus fort et qui se disent les hommes

d'un vaste savoir, les représentants du progrès, des lumières et

de la liberté, préparez la fête du centième anniversaire et pré-

parez en même temps le retour de l'heureuse époque dont vous

venez de lire un rapide exposé.

LA REPUB^LIQUE DE LA CHARITE

Depuis quelques semaines, à la suite des terribles ravages du

choléra dans l'asile des vieillards de l'avenue de Rreteuiî, on a

beaucoup parlé des Petites Sœurs des Pauvres, et le cœur de

Paris s'est ému de leur dévouement modeste. Je ne voudrais

pas redire ce que tout le monde en sait, mais ajouter à leur

histoire déjà populaire quelques détails nouveaux mêlés de

souvenirs personnels.

Je les ai bien suivies ces Petites Sœurs, dans leur expansion

merveilleuse ;\ travers le monde
;
j'ai plusieurs fois visité leur

maison-mère A Saint-Pern, dans ce fond de Bretagne croyante

où leur berceau trouve si naturellement son cadre
; je me suis

entretenu longuement avec leur humble et saint fondateur,

et j'ai rapporté de ces visites et de ces entretiens une dos im-

pressions les plus douces et les plus profondes do ma vie. On ne

peut pas voir de près impunément l'héroïsme et la sublimité
;

l'âme en est pénétrée comme malgré elle et en garde je ne sais

quoi paifnm ot quelle vision in.'ffiif.-ablo !

Quand l'abbé Le Pailleur, petit prêtre obscur et septième

vicaire à Saint-Servan, eut entrepris sans l'ombre d'une res-

"urce, avec le seul concours d'une ouvrière aussi dénuée que

lui, l'd'uvre colossale et hardie qui réclamait toute une armée
'niifiMnières idéales, avec dos centaines de milli'^'ns, il chercha
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un lieu OÙ, de la pauvre mansardé qui availi été son premier

foyer, l'œuvre naissante pût être transportée pour grandir plus

à l'aise.

Diverses propriétés lui furent proposées, belles, prospéras, et

qui semblaient réunir toutes les conditions désirables. Mais il

ne se sentit attiré vers aucune, et il continuait ses investiga-

tions quand, un jour, à quelques kilomètres de Bécherel, il

aperçut dans le fond de la vallée, au milieu de bois, de prairies

assez maigres et de larges étangs, un vieux manoir à demi dé-

labré. — « C'est là ! s'écria-t-il tout à coup, avec l'accent d'un

homme qui rer'oit une commotion électrique. — C'est là !... »

Et quittant aussitôt la route, il s'enquit du domaine. Il était,

en effet, à vendre au prix de 212,000 francs, avec toutes les

terres et marécages qui l'entouraient.

C'était la demeure du dernier des Saint-Pern, qui, en mou-
rant, avait Voulu être inhumé' sous' la petite porte d'entrée du

cimetière du village, en obligeant ainsi chaque passant à fouler

aux pieds sa cendre. Aucune inscription, aucun souvenir n'y

rappelle le descendant d'une race illustre : il est là, sous l'étroite

pierre de granit qu'use le pas des générations, — poussière

oubliée, comme il l'a voulu dans son humilité de chrétien !

Le vieux mamoir et ses dépendances ont été payés on ne sait

comment, et de leurs mains miraculeuses les Petites Soeurs ont,

en quelques années, transformé tout le domaine. Elles ont

défriché lès parties pierreuses, desséché les marais, drainé les

prairieSj assaini tout l'ensemble et créé des cultures qui donnent

les plus beaux produits. Tel étang insalubre d'oii l'on tirait

avec peine une redevance de cent écus, transformé en pâturages,

rapporte aujourd'hui trois mille francs.

Et ce sont les Petites Soeurs qui ont tout fait : elles ont fa-

briqué et posé les tuyaux de drainage, comme elles ont con-

fectionné les briques dont est construit en grande partie leur

vaste et magnifique couvent.

Elles sont là prés de 400 novices, jeunes, actives, faisant

l'apprentissage du renoncement et de la charité. Il y en a de

toutes les conditions, de tous les pays, confondues dans le sacri-

fice et offrant le spectacle de l'égalité la plus absolue qui soit sur

la terre. J'ai vu là des filles de grande race, une Potocka, une
Robiano, une autre qui avait abdiqué le titre de princesse pour
devenir servante des pauvres, toutes mêlées, sans nuance,

aux plus humbles de leurs compagnes, et soumises indistincte-

ment comme elles aux plus bas offices.



516 ANNALES CATHOLIQUES

Qoand « lo bon père > veut fonder quelque part une maison

nouvelle, il ne s'inquiète ni de la naissance, ni même de Tins-

truction des Sœurs qui seront cliarfrêes de l'établir et de la

diriger. Il les choisit parmi celles que signale l'ardeur de leur

dévouement et de leur foi. Et, stupéflante confiance dans le

secours d'en haut ! il ne se préoccupe même pas, quand il les

envoie vers des contrées lointaines, de rechercher celles qui

pourraient en connaître la langue : il ne voit que le feu de la

charité, et il expédie aussi bien des Anglaises au Brésil que des

Espagnoles au Canada !

• »

Et dans (pielles conditions financières ! On ne s'en douterait

jamais ! Il conduit les Petites-Sd'urs au port d'embarquement,

leur paie le prix du passage pour la dernière classe, bien

entendu, puis romet k chacune d'elles, en les bénissant, une

petite statuette de saint Joseph avec une simple pièce de 50

centimes ! Voilà toute la provende ! C'est avec cela qu'elles

franchissent les mers, qu'elles abordent les continents inconnus,

et qu'elles ont la mission de fonder des hospices grandioses !

C'est extravagant, c'est fou, mais pas plus que tout le reste,

pas plus que le dénuement radical auquel le fondateura voulu que

ses filles fussent toujours astreintes. Il a donné pour base h son

•euvro l'absolue pauvreté et la confiance la plus aveugle en la

Providence, do manière que les Petites-Sœurs ne puissent avoir

jamais ni rentes, ni revenus assurés I On ne l'accusera pas,

celui-là, do capter l'héritage des familles ! Il refuse impitoyable-

ment tous les legs, voulant que les Su>urs aient à quêter chaque

matiu le pain de leurs pauvres, et qu'elles vivent au jour le

.jour comme les oiseaux du ciel ! Il y a quelques années, il

refusa 25,000 francs do revenu fixe qu'un ii;énéreux bienfaiteur

laissait à l'asile des vieillards de Dijon.

« Non, non, dit-il, mes filles pourraient s'endormir dans ce

bien-être acquis et peut-être laisser tiédir leur zèle ! Il faut

qu'elles ne possèdent rien et qu'elles n'aient à compter chaque

jour que sur l'auraùno et le secours de Dieu ! »

Voilà comment il a fondé en France, on Belgique, en Suisse,

en Angleterre, en Espagne, dans les deux Amériques, sur les

plages les plus reculées, en Afrique, 220 maisons, où 3,500 reli-

gieuses soignent plus do 25,000 vieillards des deux sexes !

Et lui-même, avec l'esprit qui l'anime par-dessus tout, écri-

vait naguère en constatant cj? rô.»ultftta prodigieux : « Nous

' M-! • >
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sommes aussi pauvres qu'au premier jour; nous n'avons, comme
alors, aucune rente, aucun fonds assuré, aucune ressource fixe.

Dieu l'a voulu, afin qu'il soit manifeste à tous que c'est lui seul

qui fait toutes ces merveilles, et afin qu'à lui seul aussi la gloire

en soit rendue. »

Le trait qui caractérise la Petite-So3ur au milieu de ses

œuvres répugnantes, ce n'est pas seulement la sérénité, c'est

la gaieté. Elles sont toujours souriantes, avec un air de paix et

de bonheur qui raj'onne sur leur visage et qui n'est sans doute

que le reflet de la lumière intérieure dont leur âme est illu-

minée. A Saint-Pern, elles chantent dans les cours, les jardins :

elles chantent au réfectoire pour saluer le départ de celles qui

vont au loin fonder des colonies nouvelles, et je n"ai pu, sans

émotion, entendre le refrain du Petit Navire joyeusement

répété par des centaines de voix pures et enthousiastes !

J'ai assisté à des prises d'habit, par groupe de vingt à vingt-

cinq. Les pères, les mères, les familles sont là, avec des larmes

et des sanglots. — Elles, sont radieuses, avec. Xûeilen feu et la

joie débordante 1 nfurTsunàtta;

On s'est demandé par quelle vertu supérieure ces jeunes

filles, à l'âge de toutes les floraisons de la- vie, peuvent, non

seulement sans, défaillance, mais avec la plus maternelle des

tendresses, laver, nettoyer, vêtir, couclier, soigner des êtres

gâteux, répugnants, souvent abêtis par l'alcool ou flétris par

les .vices les plus honteux? Ou s'est demandé où elles puisaient

la force morale nécessaire pour se trouver heureuses d'accoler

leur jeunesse à ces décrépitudes, leur pureté à ces souillures,

leur grâce virginale à toutes ces ignominies ?

C'est la question que M. Pailleron se posait l'autre jour à

l'Institut, en cherchant « quel souffle peut élever les âmes à

de telles hauteurs *, et en reconnaissant qu'aucun sentiment

humain ne saurait y suffire. — « C'est que, disait-il en termi-

nant sa fine et délicate analys^y c'e&t-^jue ces âmes croient en

Lieu ! » .QoaRi*^ ne ' MiMm<>r> iiiio '

Et il ajoutait : « Le devoir pe^it.se fcomprendre par la raison^, •-

J

la bienfaisance par la bonté, l'héroïsme par le courage ; mais iX'^^'l

n'y a que la foi qui puisse expliquer la charité. »

Eh bien, ce n'est pas encore assez dire, La croyance ordi-

naire ne suffi}, pas pour inspirer et soutenir, contre toutes les '

révoltes de la nature, des renoi^cements aussi sublimes. Pour
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en trouver l'explication dernière, il faut monter plus haut dans

les sphères de l'idéal; il faut s'élever jusqu'au Thabor de

l'amour ! C'est Jésus lui-même, tout radieux de beauté divine,

que la Petite-Sœur voit dans chaque vieillard ; c'est le San-

veur qu'elle soigne avec respect et délicatesse ; c'est Lui, l'E-

poux céleste et invisible, qu'elle outoure, qu'elle contemple et

qu'elle aime !

Voilà le secret, voilà le mystère de leur joie ineliable et de

leur surhumaine tendresse !

C'est de la folie ! dira-t-on. — Eh ! oui, c'est la folie de la

croix, qui anime l'oeuvre tout entière ! Mais n'en vaut-elle pas

bien d'autres V

Victor Hugx) a essayé de glorifier les misérables, mais la

poésie reste impuissante à les transfigurer ; la charité seule

opère les miracles et les divinise !

Voilà pourquoi, conclut le Figaro à qui nous sommes heureux

d'emprunter ces détails, la Petite-Sœur accueille, avec la même
effusion et le même sourire, le vieillard de tout culte et de tout

pays. Elle ne distingue pas entre le juif, le protestant, l'héré-

tique et l'abruti ; elle ouvre à tous les mêmes bras et le même
cœur parce que, derrière la grossière enveloppe, à travers

toutes les déformations physiques et morales, elle entrevoit

invariablement, dans sa splendeur éthéréo. Celui qu'elle aime

et qu'elle adore.

Aussi leurs refuges, ouverts à toutes les misères ; leur àme,

compatissante à toutes les abjections ; leur dévouement, prêt à

tous les sacrifices, nous donnent-ils la substance de la frater-

nité que d'autres se contentent d'écrire sur les murailles ; et

au milieu do nos dissensions qu'elles ignorent, de nos déchire-

ments qu'elles cicatrisent, do nos plaies qu'elles pansent et

consolent, réalisent-elles la seule Républitiue que puisse ad-

mirer la France intelligente et chrétienne : la République de

la Charité ! Ph. de Grandlebu.

MAREDSOUS

Petit coin du pays wallon, je te salue! Je n'ai passé que peu

d'heures au sein de tes magnificences, mais mes yeux, mon âme

et mon cœur ont gardé de ce rapide séjour un impérissable

souvenir.
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L'agreste austérité de tes rochers, le solennel silence de la

Meuse qui te baigne, la verdure de tes coteaux, le vent frais

qui caresse tes contours, puis la simplicité de tes habitants, leur

foi robuste, leur complaisance pour les voyageurs, leur dévoue-

ment à leurs châtelains, leur amour des moines, tout cela m'a

ravi, et c'est tout cela que je veux aujourd'hui décrire, non

pour une vaine gloire, dont tu n'aurais que faire, mais pour

l'honneur des grands chrétiens qui fixèrent chez toi leur

demeure, et qui, en y appelant ces moines que tu aimes et que

j'admire, écrivirent dans tes humbles annales une page que rien

n'effacera.

Car Maredsous possède un trésor, une abbaye toute neuve,

mais conçue à l'antique, une abbaye de Bénédictins qui doit

devenir, qui même commence à être un foyer de lumière pour

cette partie de la catholique Belgique.

C'est ainsi que commençait sa lettre un correspondant du

Journal de Rome, suivons-le dans son intéressante narration.

I

LES ENVIRONS

Maredsous, il y a douze ans, n'était qu'une grande ferme,

située dans un pittoresque vallon, sur le bord de la Molignée,

et non loin des célèbres carrières de marbre noir de Denée.

Aujourd'hui, à la ferme s'est ajouté un château, en bon style

ancien, dont les pignons et le petit clocher se dessinent gracieu-

sement sur un rideau de verdure formé par une longue allée de

vieux charmes magnifiques. A côté, sur une montagne dont le

sommet naguère n'était qu'une bruyère aride, se dressent les

constructions gigantesques de l'abbaye, autour desquelles se

sont groupés depuis deux ans, l'école abbatiale, VHôtellerie

d'Emmaus et les bâtiments de l'exploitation agricole; bref,

tout un village.

Du côté de la route, qui descend par le sommet des hauteurs,

les constructions se présentent mal et sont dépourvues de ce

cadre de verdure dans lequel on aime à voir les édifices monas-

tiques élevés dans la solitude. Il faut descendre dans la vallée

pour contempler dans toute sa splendeur le spectacle d'une

abbaye bénédictine, telle qu'on la concevait au temps où le génie

«inspirait de la foi et de l'amour.

La colline qui sert d'assiette aux constructions forme un pro-
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lïiontoire qui domine la vallée de trois côtés et sert de couron-

nement aux aspects divers qu'elle présente sur un parcours do

pins d'une demi-lieue.

La Moignelée, bien connue des touristes qui ont visité les

mines de Montaigle, est ici à la partie la plus pittoresfque de

son cours. Depuis le gué de Maredret jusqu'au pont do Sosoye,

i]uelle succession de points de vue charmants! ^'oici d'abord

Maredret, dont le nom primitif Meerendrecht (gué du marais)

o.ît un de ces multiples indices de l'origine germanique des

Wallons.

Sur la hauteur est la ferme que saint Gérard donna à son

abbaye de Brogne, il y a de cela 000 ans, et qui appartenait

encore aux moines au siècle dernier; puis le vieux moulin, et

plus loin, au-delà d'une prairie que domine l'abbaye, le château

et la ferme de Maredsous {Marcfh-t'ssovïx, petit Maredret). Le

rui.'seau les salue en passant du bruit de ses cascatelles, puis il

contourne une côte où dorment des guerriers francs, que la

pioche de l'ai-chéologue est venue troubler récemment dans

leur sommeil douze fois séculaire. Au delà il s'engage dans

oîi vallon étroit dont les flancs boisés portent des traces béantes

de la main de l'homme qui les a fouillés.

Nous voici arrivés au Moulin de Maredsous, à l'entrée d'une

.•^.-irge verte, oii le ruisseau de Denée se creuse péniblement un

|);issage sous la feuillée; puis vient une prairie qui n'a passa

liareille à bien des lieues à la ronde; enfin, dans une clairière

t)i» le ruisseau fait un coude, la vieille ferme de Hahurenue avec

sa gracieuse tourelle du XVll* siècle. A cet endroit, la vallée

se resserre, les rochers se dressent, tout le paysage prend un

aspect plus sauvage et plus sombre. Le ruisseau devient

bruyant; il semble s'irriter contre les obstacles dont la nature

a hérissé sa route, mais enfin il soi t vainqueur de la lutte. La
vallée s'élargit sur son passage, et il reprend son cours paisible

entre deux rangées de saules (ijii le conduisent à Sosoye.

Ici le voyageur a perdu de vue l'abbaye. La route l'en éloi-

gnera désormais, et les vallons qui vont se dérouler i\ ses yeux

doivent se terminer aux ruines de Montaigle. Dès qu'il est prés

du pont do Foy-Marteau, il peut voir, s'il se retourne, les toits

et les tours do l'abbaye, au sommet de la chaîne des collines. C'est

lA aussi qu'elle se montre pour la ])reraière fois au voyageur^

qui, parcourant la route en sens inverse, interroge avidement

l'horizo!» pour y découvrir soit le but de son excursion, soit
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même une demeure depuis longtemps désirée où il veut fixer

son séjour.

Dans toute la contrée on eût vainement cherché un site plus

propre à recevoir l'abbaye. On sait d'ailleurs qu'il est de tradi-

tion que les moines bénédictins s'établissent sur les hauteurs.

La grande période de fondations des monastères correspond aux

premiers siècles de l'Europe chrétienne, et de même que les

châteaux et les villes de l'époque féodale furent construits sur

des hauteurs faciles à défendre, les abbayes, plus exposées

encore aux violences à main armée, durent se conformer à cet

usage et s'établir à leur tour sur des montagnes.

Plus tard, quand des mœurs plus douces furent introduites,

les populations descendirent dans les vallées, et les ordres reli-

gieux qui naquirent à cette époque s'associèrent à ce mouvement
et se fixèrent de préférence le long des cours d'eau et à l'ombre

des bois, dans les vallées désormais plus sûres et en tous cas

d'un séjour plus agréable. Mais une longue habitude avait con-

sacré la tradition bénédictine, et tout nouveau monastère de

moines noirs continua à avoir sa place marquée sur la hauteur;

tandis que les ordres réformés et les congrégations nouvelles

choisirent de préférence les vallées. On connaît le dicton :

Dernardus valles, monies Benedù-U'.s amabat.

Il

LA FONDATION

L'abbaye de Maredsous a été fondée par les frères Desclée,

de Tournai, que l'on connaît du reste comme les fondateurs et

les collaborateurs de tant d'oeuvres catholiques belges. Dire

qu'ils se sont, en ceci, montrés d'une générosité royale, ce serait

bien peu dire : les rois de nos jours reçoivent l'exemple et ne le

donnent guère plus; mais l'œuvre de ces pieux Tournaisiens est

telle, que les princes, aux k^e^ de foi, n'eussent pas dédaign

d'y attacher leur nom.

L'idée première de cette fondation jaillit d'une de ces circon-

stances simples comme la Pi évidence en choisit pour établir les

plus grandes choses. C'était il y a quelque douze ans : M, Des-

clée père vivait encore, mais il touchait au terme d'une carrière

laborieuse, toute remplie de bonnes œuvres et d'édifiants exem-

ples. Il venait de faire l'acquisition du domaine de Maredsous et

s'y était rendu avec sa famille pour y passer quelques semaines

38



522 ANNALES CATHOLIQUES

de Tété 1872. L'éloignement de l'église paroissiale de Sosoye

contrariait beaucoup le pieux vieillard
, qui avait l'habitude

d'assister chaque jour au saint Sacrifice.

— Il nous faudrait un abbé, dit-il un jour, pour célébrer la

messe à Maredsous.

— Mon père, reprit l'aîné de ses fils en plaisantant, pour avoir

un abbé il faut une abbaye.

Le mot fit rire, mais il ne fut pas perdu. On j revint souvent,

et docile aux inspirations de la Providence, la pieuse famille,

dont la générosité avait déjà fondé un couvent de Clarisses et

un orphelinat, sans parler des œuvres que Dieu seul connaît,

résolut bientôt d'ouvrir un asile à la vie religieuse, dans son

expression la plus liante et la plus accentuée. Ce fut l'origine de

l'abbaye de Maredsous.

iir

l'œuvre des moines

Aujourd'hui que chaque Ordre religieux, outre la sanctifica-

tion de ses membres, se propose un service distinct dans la

grande armée des travailleurs de l'Eglise, on est porté à »e

demander quel est le travail spécial des moines. Mais ceux-ci,

antérieurs à cette division du travail religieux, ne s'y sont jamais

soumis : ils restent ce (ju'ils ont toujours été, les ouvriers de

l'Eglise dans l'acception la plus simple comme la plus large du

mot.

Ils ont comme œuvre principale d'interpréter la prière com-

mune de l'Église, et ils s'acquittent do cette mission dans la

célébration de l'office divin, qtie leur législateur nomme l'œuvre

de Dien, et h laquelle ils n'on préfèrent aucune aiitre.

Le travail est leur second devoir, mais aucune prescription ne

circonscrit leur activité, qui peut s'attacher aux objets les plus

divers, d'après les besoins de l'Eglise.

11 fat un temps oii ils s'occupèrent surtout de travaux manuels,

alors que les populations encore rudes et grossières n'étaient

guère sensibles qii'à l'exemple d'une vie laborieuse et mortifiée.

A cette époque, ils défrichèrent une bonne partie du Nord de

l'Rurope,

En mrme temp'», ils so consacrèrent aux missions, et la con-

vorfsion rapide de l'Angleterre et de l'Allemagne témoigne de

leur snncèH. Ils s'occnpèront aussi de science et d'art. Ils conser-

•>rênt dans leurs éirlises les règles architecturales de l'anti
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quité, en les vivifiant d'un esprit nouveau; ce sont eux qui,

aux XI' et XIP siècles surtout, couvrirent l'Europe des mer-

veilleux monuments de l'art dit romain.

C'est aussi à leur patient labeur que la société moderne doit

la conservation des trésors littéraires de l'antiquité, sauvés

par eux de l'ignorante fureur des Barbares. Mais ils travail-

lèrent aussi par eux-mêmes ces matériaux précieux longtemps

avant les écrivains de Saint-Maur et de Yannes ; les œuvres
littéraires des Bénédictins ont donné à leurs auteurs une célé-

brité et une réputation de savoir qui s'est identifiée avec leur

nom. De tout temps, enfin, ils se sont occupés de l'œuvre de

l'éducation, et leurs écoles monastiques partagent avec les

écoles épiscopales l'honneur d'avoir formé tout ce que le mojen-
âge jusqu'au XIIP siècle a compté de saints et de savants.

Le zèle apostolique, l'éducation, les travaux scientifiques, la

culture des arts, l'exercice des plus humbles métiers, rien n'est

donc exclu du monastère : le moine est prêt à tout dans les

limites de l'obéissance, et si, à certaines époques, l'Institut

monastique est dirigé de préférence vers telle ou telle œuvre, il

faut en chercher la raison dans les besoins de l'Église qui lui

demande, d'après les circonstances, des apôtres ou des savants,

des hommes d'action ou des hommes de prière.

La division des moines en religieux du chœur et en Frères

convers est bien antérieure à l'époque oii l'usage s'introduisit

de conférer le sacerdoce généralement à tous les moines pour

donner une nouvelle fécondité à leur zèle et un caractère public

aux prières qu'ils font pour l'Église et en son nom.

Pour ne pas restreindre la voie parfaite qui doit rester

ouverte à tous, on a continué à recevoir sous le nom de frères

convers tous ceux que la volonté de Dieu semble appeler plus

exclusivement aux travaux manuels. Le frère convers n'est

point moine, parce qu'il ne prend part que d'une manière

éloignée à l'office divin, œuvre principale des moines ; toute-

fois, il est membre de la famille monastique : il est est fils du

père commun du monastère, et, à la fin de sa journée, il se

couchera dans la même tombe, à côté du frère qu'il a vénéré

pendant sa vie, comme prêtre du Seigneur.

La journée des moines n'est pas moins réglée que leur rang

et leurs rapports réciproques. Ils se lèvent de grand matin :

quand le son des cloches les a tous réunis au chœur, sur le

signal donné par l'abbé, le silence de la nuit est solennellement
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rompu par lo D<ius m adjutorùtm meum intende, qui appelle

la bénédiction divine sur les prières de leurs lèvres et les

actions do leurs mains pendant toute la journée.

Après les Matines et les Landes, qui sont récitées ou chantées

d'après lu solennité des fêtes, les moines célèbrent le saint

Sacrifice et vaquent à la prière sacrée et à la méditation. Puis

on dit Prime, puis chacun reprend son travail qu'il n'interrompt

que pour la messe conventuelle, le repas de midi et les Vêpres.

A huit heures, après une courte récréation, le chant des Com-

piles teriiiiiie h\ journée.

IV

l'ahbaye

Une époque des plus glorieuses du monachipme correspond

incontesfaltlonient aux X' et XI' siècles. Les grands Papes sor-

tis des monastères ot les quatre saints abbés do Cluny, dont le

gouvernement embrasse deux siècles, et tant de saints abbés et

moines, par leurs luttes contre les derniers restes des moeurs

barbares et de l'esprit païen, mais plus encore par la vitalité

étonnante de leurs cloîtres et par l'inlluence multiple qui s'en

échappait, continuèrent et achevèrent l'éducation des peuples

chrétiens.

A cette époque répond, dans l'histoire de l'architecture, le

stvle roman. Un grand nombre d'abbajes lurent bâties et re-

bâties dans ce stjle, de tello sorte qu'on peut, à bon droit, le

considérer comme l'expression la plus parfaite de l'architecture

monastique.

Et, cependant, les constructions de l'abbaye de Maredsous no

sont pas romanes, mais gothiques. Ce fait ]iourr:iit étonner, cai'

leif institutions aussi bien que les hommes, aiment à faire

revivre les temps dont lo souvenir est glorieux. Ici, cependant,

les circonstances semblaient recommander tout particulièrement

l'emploi du style ogival (primitif du reste et encore assez rap-

proché du roman), et les moines, en s'adaptant largement aux

convictions et aux préférenf»es do leur entourage, ont montré

qu'ils ne confinent pas leur idéal dans une époque quelconque

du pn<»sé, mais qu'ils savent utiliseï*, pour leurs besoins, tous

les vrai!» iirogrès (lo l'art et «le la scionco, auxquels, du votif,

ils ont tant contribué..

L*Abhaye de Mared.sou8 est bâtie .sur le type consacré par le!<

architectes du moyen âge. M. le baron Béthnne d'Vdeualle, lo
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restaurateur de l'architecture chrétienne en Belgique, en a

dressé les plans, et un moine qui portait son nom dans le monde

et a reçu du ciel les mêmes talents que son père, en a dirigé en

partie et en dirige encore l'exécution. L'église, tournée vera

l'Orient, est un édifice de plus de 80 mètres de longueur, le plus

vaste du diocèse de Namur, après l'ancienne église abbatiale de

Floreffe. Vue de l'entrée principale, elle est d'un bel aspect. La
nef est large et bien conçue. Le chœur, plus élevé de huit degrés,

oflfre de vastes espaces oii les cérémonies liturgiques peuvent

se déployer à l'aise sous les yeux des fidèles.

Le baldaquin qui recouvre le maître-autel est une innovation,

ou plutôt une restauration des plus heureuses qui ne laisse place

à aucun regret pour les immenses retables dont on a surmonté

jusqu'ici les grands autels néo-gothiques. Ses grandes dimen-

sions et son caractère monumental donnent à la pierre du

sacrifice toute l'importance qui lui revient et font éclater aux

yeux des fidèles, dès leur entrée dans l'église, que là est le lieu

trois fois s'aint, le centre de l'édifice, qui donne la raison de

toutes les magnificences de l'architecture et des arts qu'on y a

déployées. j^.aojyicsi b ejaexin

La partie maîtresse de l'église est le transept, dont lôs pro-

portions sont vraiment grandioses. Quatre grands piliers can-

tonnés supportent les grands arcs qui plus tard tiendront eux-

mêmes dans les airs une coupole ou lanterne semblable à celles

des cathédrales de Tournay et d'Anvers. Malgré le poids

énorme que ces piliers supportent, l'architecte est parvenu à

leur donner d'admirables proportions et une rare élégance qu'une

décoration polychrome ferait encore ressortir. {A suivre.)

LA SITUATION EN ITALIE

Un article qui vient de paraître dans la Cixilta cattoliea sur

la situation de l'Italie (n' du 15 novembre) produit sur les neuf

raille abonnés de cette excellente revue et sur tous les politi-

ciens de la péninsule une impression profonde, qui préoccupe

fort l'Italie officielle. Nous n'en extrayons que la partie la plus

tristement éloquente : les faits et les chiffres parlent assez haut

pour que nou? puissions nous dispenser d'emprunter au savant
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rédacteur les considérations que ces données matérielles lui

iuspireut.

Oui, l'Italie est à Rome ; de là, elle règne sur vingt nationa-

lités diverses qu'elle veut unir; de là, elle embrasse dans son

réseau administratif tous les duchés, grands-duchés et ro;yau-

mes qui partageaient, il y a quelque vingt-cinq ans, toute cette

belle et féconde contrée comprise entre le cap Dellaro et les

les Alpes : < Grande est notre puissance, se sont écriés les par-

tisans de l'idée de Cavour : Comment avons-nous pu réaliser ce

grand œuvre ? Quomodo potui ? Qui nous demandera compte

de nos actes ? Nous avons péché, nous avons dérobé le bien

d'autrui, les biens des monastères, les biens du Pape : que

nous est-il advenu de mal ? Peccavi et quid mihi accidit

triste ? » (Eccl., v.)

La revue répond par les paroles de l'Eciiture Sainte au

même livre de l'Ecclésiaste : Deua vindicans lindicabil... Dieu

se vengera de l'iniquité. Le Tout-Puissant rend justice : Il est

patient, mais il est juste. Altissimus est patiens redditor. {Jb.)

Elle répond par le proverbe toscan :

Koba di chiesa, l'oba di stola

Presto lu vieiie, presto la vola.

Toutes les langues chrétiennes ont des proverbes semblables :

Bieus d'église, bicas d'élole

Rendent pauvre qui les vole.

La Civiltà répond surtout par les chiffres. Nous les copions,

en partie du moins.

Au cuiuracnceiuent de septembre, le gouvernement italien

avait vendu IIO^KjU lots de biens ecclésiastiques, et en avait

retiré la somme de 581,22U,122 francs. Le.s palais, les monu-

ments, les couvents qui i)Ouvaient servir à l'administration,

n'ont pas été mis en vente, ho plus, les biens qui ont été

vendus, n'ont pas rapporté le quart de leur valeur : celajse

conçoit. Les biens noirs ne trouvent pas bon acquéreur.

C'est à des milliards qu'il faudrait porter la valourjdes biens

Confisqués par l'Etat.

Or, voici le progrès de la richesse publique de l'Italie une et

grande :

En 18G1 la dette publique était de 3,092 millions.

En 1878 _ _ _ 10,141 —
En 18^ — _ _ 12,000 —
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50 °/o dss revenus du royaume sont dépensés pour le service

de cette dette. L'Italie a réussi à se mettre sur ce point à la

tête des nations. La France, en effet, dépense pour les intérêts

de sa dette 41 °/e de ses revenus, l'Angleterre 33, la Belgi-

que 28, la Russie 25, l'Autriche 23.

Les grandes villes se sont fait une situation non moins bril-

lante'. Les statistiques permettent d'en dresser un tableau

comparatif jusqu'en 1880.

Rome, qui avait en 1870 une caisse bien garnie, avec une

épagne de plusieurs millions d'écus sonnants, a vu s'accroître

rapidement sa dette, et tout fait croire qu'elle dépassera bientôt

les autres grandes communes. En attendant, voici quelques

chiffres :

Dette communale en 1873. It. en 1880.

Rome. . . 30,799,506 46,893,221

Naples. . . 69,630,064 126,023,592

Milan. . . 54,455,329 69,655,989

Gênes. . . 24,970,200 42,114,035

Pendant les années 1878-82, la part de chaque habitant dans

la dette communale était à Rome de fr. 156,1, à Naples de

254,9, à Milan de 216,4, à Gènes de 248,1.

Une loi du royaume empêche les communes de dépasser, dans

l'imposition des centimes additionnels, le cent pour cent de

l'impôt principal. Six mille communes sur 8,297, ont été ame-

nées à dépasser cette limite, malgré la loi.

Les taxes qui oppriment la propriété privée sont énormes.

M. de Laveleye, dans ses Lettres sur VItalie, atteste qu'elles

s'élèvent à 30,40 et même dans quelques villes à 50 7o du revenu.

Aussi bien peu de propriétaires sont en état de résister à la vo-

racité du monstre qu'on appelle le fisc. Le nombre des pro

priétés confisquées par l'Etat aux habitants impuissants à payer

les taxes, a été en 1876 de 6,614, en 1877 de 6,644. Dans l'espace

de six ans, 35,074 petits propriétaires ont été expropriés et jetés

sur la rue. Ce chiffre s'est élevé depuis lors jusqu'au-delà de

45,000.

Ajoutez-y le nombre bien plus considérable de ceux dont l'Etat

ou la Commune a vendu les meubles pour satisfaire son appétit

insatiable. Dans une seule ville, d'un peu plus de 100,000 habi-

tants, 76,414 actions ont été intentées et 44,860 ventes mobi-

lières ont été effectuées en revendication des droits de l'Etat.

Les aliments de première nécessité ont été frappés d'impôts
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exorbitants. Lo gonvernoraent a été rétluit à prélever 200 mil-

lions (lo contributions sur le pain, la viande et le sel. Un
kilopraninie do sel lui rapporte 5r> centimes d'impôts ; la

consommation totale, plus do 80 millions. Ou peut conclure à

la misoi e qui régne dans les campagnes aussi bien que dans les

villes, en con.sidérant le chiffre des émigrants et la situation

sanitaire. 200,000 Italiens quittent annuellement un pays qui

était jadis le grenier de l'Europe et qui no connaissait pas la

plaie de l'émigration. Un rapport officiel constate que, dans les

riches campagnes de la Lombardio, un grand nombre d'agricul-

teurs no mangent pas une fois par an de la viande. La maladie

cutanée que la science italienne appelle la pellagra et qui n'est

en réalité ([ue la maladie de la faim, afflige un demi-railliou

d'infortunés. On sait la misère qui régnait à Naples quand le

choléra y est venu frapper jusqu'à mille victimes par jour.— En

vérité, la pauvreté et la mendicité qui régnent partout, sont un

spectacle de honte pour la marâtre qui s'est donné comme mére-

patrie aiix peuples de ce beau pa^'s !

Oii donc, se demande-t-on, oii vont les millions que l'Etat en-

gloutit en pressurant ainsi cette pauvre population ? Qui ne sait

que l'Italie, pour être une et grande, a voulu se mettre sur le

pied des grandes puissances ? De 1801 à 1870, quatre milliards

vingt millions ont été dépensés pour l'armée et pour la marine,

somme colossale, presque étjuivalento à celle (jui devait, dans

l'idée de Bismark, ruiner la France en 1872.

Vient après l'armée militaire, l'armée des fonctiontiaires,

450 mille instituteurs, institutrices, employés d'administration,

de chemins de (qi\ et le reste, sans oublier un mouvement

annuel de 800,000 détenus, nourris aux frais des gens de bien

dans les 32.") prisons do l'État. (Voir notre n" du 5 novembre

1884.) Restent les juif.? et les judaïsants!...

En réalité, l'Italie, h laquelle la Révolution avait promis ia

primauté sur tous les peuples, n'a d'autre primauté, comme on

le voit, quo celle du crime, des dettes et des impôts. Ornée de

cette triple primauté comme d'une triple couronne, elle est

assise, comme une reine, mais comme une reine en haillons, au

banquet des grandes nations.

« La situation est grave et pleine de périls, dit M. do Lave-

loyo ; combien elle doit exciter de haino et de sourdes ven-

geances contre l'ordre social! > l)urera-t-clle ? Ello dure depuis

si longtemps : humainement parlant, elle peut durer longtemps



LA PERSÉCUTION EN CHINE 529

encore. Le socialisme, il est vi'ai, se fortifie ; mais le peuple est

bon et patient, Il s'est livré, ou pour mieux dire quelques

meneurs l'ont livré pieds et poings liés au monstre qui le ronge
;

et puis l'élément révolutionnaire est au pouvoir et se prélasse

dans les fauteuils de l'administration.

LA PERSECUTION EN CHINE

Les Missions catholiques publient une lettre du véné-

rable vicaire apostolique du Tché-Kiang, Mgr Reynaud, qui

donne une idée du peu de sécurité dont jouissent les mis-

sionnaires. A la merci du caprice des mandarins, ils n'ont

à attendre que l'expulsion et l'exil, si toutefois ils ne pé-

rissent pas dans une émeute excitée par les lettrés et les

fonctionnaires de la Chine.

Ning-Po, le 18 septembre 1884.

Je vous ai promis de n'épai'gner aucune précaution pour

conjurer les périls qui menacent les missionnaires et nos Sœurs.

Sans une grande confiance en Dieu, je devrais désespérer de

pouvoir remplir ma promesse. Les moyens humains sont presque

épuisés et le flot des rumeurs et des menaces monte de plus en

plus. Seuls les mandarins pourraient l'arrêter. C'est même leur

devoir à plus d'un point de vue, surtout depuis que la cour de

Pékin a proclamé un édit leur enjoignant de garantir la sécurité

de tous les Européens, y compris les Français, consuls, mar-

chands ou missionnaires, qui se trouvent dans l'intérieur de la

Chine et vivent en paix. Or, cet édit n'est pas pris au sérieux

par nos mandarins du Tché-Kiang; ils n'en tiennent aucun

compte ou tâchent par une foule de prétextes d'en éluder les

clauses qui nous concernent. Pour nous chasser, les uns affir-

ment que nous n'avons aucun droit à la protection garantie par

l'édit impérial.

« Cette protection, disent-ils, n'est accordée qu'à ceux qui

vivent en paix. Or, dans vos résidences, vous cachez des canons,

des armes, des munitions de guerre, des espions, etc. Evidem-

ment votre attitude est peu pacifique. Donc, vous ne pouvez

invoquer l'édit impérial. »
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C'est en vain que nous les prions de venir eux-mêmes visiter

nos maisons, pour s'assurer de la vérité ou de la fausseté de

leurs accusations : ils s'en garderaient bien. Leur mauvaise

volonté serait mise au grand jour, et il faudrait recourir à de

nouveaux expédients. Mais il est difficile d'en trouver de capa-

bles de les convaincre. Ils s'épargnent cette fatigue et répètent

plus fort leurs assertions mensongères.

D'autres, au contraire, nous abordent avec tous les témoi-

gnages d'une profonde compassion. Vraiment ils ont le cœur

navré de nous mettre à la porte. Ils savent que nous sommes

des gens pacifiques, étrangers aux choses politiques ; ils louent

nos bonnes œuvres, qu'ils connaissent très bien; ils vantent nos

intentions, exaltent nos mérites et nos institutions, et, malgré

tout, nous prient de partir.

— « Pourquoi? osons-nous leur demander.

— < Hélas! malgré toute notre bonne volonté, il nous est

impossible de vous protéger plus longtemps.

— « Mais pourquoi nous protéger ! Quel danger courons-

nous donc ?

— « Quoi, vous ne savez pas encore ? vous allez être massacrés

et vos établissements pillés, saccagés, etc. Le peuple et les

soldats sont irrités contre vous. De graves conspirations vous

menacent. Nous sommes dans l'impuissance absolue de les com-

primer. Voilà pourquoi hâtez-vous de partir. Nous vous aver-

tissons par amitié et dans vos intérêts. Plus tard vous reviendrez.

En attendant nous prendrons des mesures énergiques pour

conserver tous vos établissements.

— € Pardon, rien ne presse encore. Un peu plus lentement.

D'abord, nous nions que le danger soit aussi grave que vous le

prétendez, et il pourrait bien n'exister que dans votre imagi-

nation. Le peuple, en eflet, nous* est très sympathique, du moins

en général : car il ne faut pas parler des pillards, des fumeurs

d'opium, des voleurs, qui, pour diverses raisons, voudraient

nous congédier, les uns pour l'appât du butin, les autres pour

satisfaire leur rancune et leur haine. Mais la partie saine du

peuple, si elle n'est pas indirectement excitée contre nous, n'en

viendra jamais à des actes de violence. Les païens eux-mêmes

l'avouent, et notre présence les rassure au milieu de toutes les

rumeurs sinistres qu'a soulevées la guerre. Il en est de même
des soldats. Quand ils sont malades, ils demandent à leurs

chefs la permission de venir se faire soigner aux dispensaires
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OU dans les hôpitaux des Sœurs. Ils sont très flattés quand un

missionnaire leur adresse la parole et savent très "bien dire :

« Ce n'est pas un Français comme ceux qui font la guerre. > Si

donc personne ne les pousse, ils nous laisseront tranquilles, à

moins d'un cas de révolte occasionnée par l'impuissance des

mandarins à payer leur solde. Car alors ils se payeraient eux-

mêmes en pillant les braves gens. Dans ce cas, et dans ce cas

seulement, nous aviserions. Jusqu'à présent, nous ne craignons

d'autres dangers que ceux qui résultent de la mauvaise foi des

mandarins, qui pourraient en secret, exciter une émeute contre

nous et arriver volontairement trop tard pour la réprimer.

Ainsi, leurs désirs seraient satisfaits et leur responsabilité

sauvegardée.

« iEn second lieu, supposé même que le danger soit aussi

imminent que vous l'affirmez, nous nions votre impuissance à

le conjurer. Vous avez mille moyens pour un de le prévenir et

de l'étouffer. Le peuple craint votre autorité et respecte vos

ordres, surtout quand ils sont accompagnés d'une sanction

sévère; il suffit donc de faire un édit pour nous protéger.

D'autres mandarins ont agi ainsi ailleurs et ont parfaitement

réussi. Pourquoi ne pas prendre les mêmes mesures ? Avant

tout, donnez-nous quelque témoignage de votre bonne volonté;

faites un effort, un effort quelconque; en un mot, tentez au

moins quelque démarche, avant d'affirmer votre impuissance à

nous défendre. Mais vous refusez d'agir ; vous ne voulez prendre

aucune mesure et vous voulez que, convaincus en même temps de

votre impuissance et de votre bonne volonté, nous abandonnions

le poste ! Impossible. Notre devoir est d'y rester, et le vôtre de

nous y protéger efficacement. Vous répondez de tous les mal-

heurs qui pourraient arrivera nos personnes, à nos œuvres, à

nos établissements, etc., et tôt ou tard on vous en demandera

compte. En attendant, voici une petite note : c'est l'inventaire

de nos maisons. Quant à nos personnes, vous en répondez.

— € Non ! non ! reprennent ces braves gens. Notre devoir

était de vous avertir. Nous l'avons fait. Maintenant notre res-

ponsabilité est dégagée. Tant pis pour vous, s'il vous arrive

quelque malheur. Le peuple est mauvais et les soldats pires

encore. Prenez garde. »

Tel est, en résumé, le sens de nos négociations actuelles avec

les mandarins. Leur mauvaise foi est manifeste. A tout prix ils

veulent nous forcer de partir, et pour le faire sans se com-
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promettre pour l'avenir, ils allèguent ou nos agissements poli-

tiques qui nous privent du droit de garantie accordé par l'édit

impérial, ou leur impuissance radicale pour nous faire jouir des

avantages de ce droit.

Au coramenceuient, ils alléguaient sans cesse le principe des

lois internationales, en vertu desquelles tout Français devait

immédiatement quitter le territoire chinois, à cause de la guerre

qui séparait les deux pays. C'était leur grand cheval de bataille.

Il fut en partie détruit par un article écrit par des missionnaires,

article signé par un païen et tendant à prouver que cette loi ne

pouvait nous atteindre. Les raisons étaient solides et nombreuses,

et, qui plus est, par un botiheur incroyable, l'article fut

reproduit dans un journal chinois acharné contre les chrétiens

et surtout contre les Français. Enfin, le coup de grâce fut donné

à ce système des mandarins par l'édit impérial de Pékin.

Cet édit cependant peut bien n'être qu'un masque, un

semblant de générosité pour endormir les autres nations et

atténuer d'avance sa responsabilité au Tché-Kiang; il semble

une vraie comédie inventée pour tromper l'opinion et laisse aux

mandarins toute latitude de l'appliquer suivant les circonstances.

Ces pères et mères du peuple, dans leur profonde logique, soût

même convaincus que les missionnaires et les Sœurs de nationalité

même non francjaise ne i»eu vont aucunement en bénéficier. Car, par

le fait même qu'ils sont missionnaires ou Sœurs ils sont Français,

puisque, d'après eux, tout Français est catholique et tout catho-

lique est Français. C'est un quiproquo qu'ils afl'ectent do ne pas

saisir, malgré toutes les leçons qui leur ont été données sur

cette matière. Une telle opinion me fait craindre qu'après l'ex-

pulsion des missionnaires et des Sœurs, viendra le tour de nos

pauvres chrétiens. Les menaces et les malédictions dont les

accablent les païens ne font que trop pressentir ces malheurs.

Parce qu'ils sont catholiques, on dirait qu'ils sont étrangers et

traîtres à leur pays et (ju'il faut les traiter comme tels. Ces

chers néophytes le sentent bien et font des vœux ardents, de

ferventes prières pour le succès de dos armes, bien persuadés

que les victoires de la France seront pour eux une garantie de

paix et de liberté, tandis que le moindre échec subi par nos

soldats pourrait amener de sanglantes persécutions. Nous en

avons une preuve manifeste dans les tracasseries que nous

subissons de la j)art des mandarins. Ils veulent se venger de la

défaite de leurs soldats, et exercent contre nous de cruelles

représailles.

j
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La province du Tché-Kiang et celle du Fo-Kien dépendent,

civilement, du même vice-roi qui réside à Foutchéou. C'est

dans les environs de cette ville, ou plutôt dans la rivière qui y
conduit, que nos soldats, à plusieurs reprises, ont culbuté

l'armée chinoise. Or, la mission du Fo-Kien est occupée par les

R,R. PP. dominicains, espagnols en grande majorité. Les man-

darins, jusqu'à présent, n'osent pas trop les tracasser, puisqu'ils

u'appartiennent pas à une nation belligérante et qu'ils ont des

consuls dans les ports et un ministre bon catholique à Pékin.

Ils s'en prennent donc à nos missionnaires au Tché-Kiang,

province voisine du Fo-Kien, théâtre de la guerre actuelle.

Une autre raison qui nous attire toutes ces persécutions et

que je tiens d'une bouche tout à fait autorisée, de M. X.., consul

anglais, qui est en très bonnes relations avec le Tao-tai de Ning-

Po, notre plus redoutable ennemi : les mandarins savent très

bien qu'en France il j a un parti influent qui aime et protège

les missionnaires, les Sœurs et les chrétiens de Chine. Ils es-

pèrent donc, en nous persécutant, forcer la main à ce parti, le

mettre au pied du mur et amener la France, par sa médiation,

à demander la paix. J'ai fait répondre que, plus nous serons

maltraités, plus nos concitoyens auront à cœur dé venger nos

droits.

Actuellement, tout le monde est sur la brèche et défend pied

à pied le terrain. Cependant le danger augmente; l'orgueil dos

mandarins ne veut pas céder, A chaque victoire des Français,

ils nous envoient un nouvel ordre d'expulsion. Bientôt viendra

le moment décisif ou de partir ou de braver en face la colère

des roandarins et de risquer les chances d'une résistance éner-

gique. S'ils emploient la violence contre nous, passe encore !

Mais s'ils ne font que lester passifs extérieurement et soulèvent

en secret le peuple, de graves malheurs nous menacent. Les

missionnaires sont prêts, et tous m'ont demandé à rester au

poste jusqu'à la fin. Bien des Sœurs auraient la même ambition
;

mais je ne puis les exposer à ce point. Il faudra donc les faire

partir, pour éviter un danger extrême. Mais, si elles partent,

que vont devenir leurs grandes filles ? Les païens ont les yeux

sur elles. Elles vont être abandonnées à la cruauté et à la bru-

talité de gens sans mœurs.

Les Sœurs ne peuvent y consentir. Elles ne peuvent non plus

les emmener. Que faire? Prier, demander un miracle. Nous le

faisons tous les jours et espérons contre toute espérance.
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LA QUESTION DE LA MUSIQUE DANS LES ÉGHSBS

La circulaire suivante, en date du 24 septembre 1884, et

le règlement annexé ont été adressés aux évèques d'Italie

par la secrétairerie de la Sacrée-Congrégation des Rites :

Monseigneur,

Afln d'apporter un remède efficace aux graves abus qui se

sont introduits dans la musique sacrée en diverses églises d'Ita-

lie, on a rédigé un règlement, annexé à la présente lettre-circu-

laire; ce règlement, parles soins delà Société de Sainte-Cécile,

d'accord avec l'autorité ecclésiastique, a déjà reçu exécution

dans les arcbidiocèses de Naples, de Milan et ailleurs, et il a

obtenu pleine approbation du Souverain Pontife.

En le portant à la connaissance de Votre Grandeur, je vous

prie de veiller à ce que les règles contenues dans cette pièce

soient accueillies, dans les églises de votre diocèse, comme
celles qui servent à maintenir dans sa majesté et sa sainteté

une partie si importante de la liturgie sacrée, et à en écarter les

mélodies inconvenantes et profanes.

Dans la confiance que Votre Hi-andeur, en sa prudente et pas-

torale sollicitude, travaillera à ce que soient mises en prati-

que, dans le diocèse qui lui est confié, les prescriptions de ce

règlement, c'est avec plaisir que je me déclare, etc., otc.

Laurent Salviati,

.Secrétaire de la Congrégotiou des Rites.

Voici le règlement annexé à cette lettre-circulaire :

.^
1"

Rl'glex grnrrnles pour In mxsique sarrrc figun'O, l'ocnle,

instrumentale, permise ou défendue dans VEglise.

Art. 1". — La musique vocale figurée (1) permise dans l'Eglise

est seulement celle dont les cbants graves et pieux conviennent

à la maison du Seigneur et aux divines louanges, et servent, en

suivant le sens do la parole sacrée, à exitor les fidèles à la dévo-

tion. La composition do la musi<iue vocale, en forme figur<i€t

se réglera sur ces principes, mémo quand elle est arcompagnée

de l'orgue et d'autres instruments.

(1) Ce terme est pris par opposition avec le plain-chant.
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Art. 2. — La musique figurée d'orgue doit répondre au carac-

tère lié, harmonique et grave de cet instrument. La musique

instrumentale doit, en général, soutenir noblement le chant,

et non pas l'écraser par des fracas; les intermèdes originaux

d'orgue et d'orchestre doivent toujours répondre au sérieux de

la sacrée liturgie.

Art. 3. — La langue propre de notre Eglise étant la latine,

eette langue devra être seule employée dans la composition musi-

cale sacrée figurée. Les motets seront composés sur des paroles

prises dans l'Ecriture sainte, le Bréviaire, le Missel romain,

les hymnes de saint Thomas d'Aquin ou d'un autre saint doc-

teur, ou d'autres hymnes et prières approuvées et usitées dans

l'Église.

Art. 4.— La musique vocale et instrumentale défendue dans

l'église est celle qui, par son type ou par la forme qu'elle revêt,

tend à distraire les auditeurs dans la maison de prière.

§n
Défenses spéciales pour la musique vocale dans l'église.

Art. 5. — On défend expressément dans Véglise toute musi-

que vocale composée sur des motifs ou réminiscences théâtrales

ou profanes ; ou encore qui serait composée en des formes trop

légères ou molles, comme seraient les cavatines, les récitatifs

trop poussés dans la manière du théâtre, etc. On permet les solij

les duos, les trios, pourvu qu'ils aient le caractère de la mélodie

sacrée et soient liés à l'ensemble de la composition.

Art. 6. — Toute musique est interdite où les paroles du

texte sacré seraient omises, même pour la moindre partie,

transposées, découpées, ou trop répétées, ou peu intelligibles.

Art. 7. — Il est défendu de diviser en morceaux trop détachés

les versets du texte sacré dans le Kyrie, le Gloria, le Credo, etc.,

aux dépens de l'unité de l'ensemble, comme aussi d'omettre ou

de précipiter le chant de certaines parties de l'office, telles que

les répons à l'officiant, Vlntroït séquence, le Sanctus, le Bene-

dictus, VAgnus à la messe, les Psaumes, les Antiennes,

VHymne, le Magnificat, aux vêpres. Cependant, l'omission du

Graduel, du Trait, de V Offertoire, de la Communion en cer-

taines circonstances particulières, par exemple le manque de

voix, est toléré avec la suppléance de l'orgue.

Art. 8. — Il est interdit de faire un mélange désordonné de
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chant fiyurif et de plain-clnnt; par cousèquent, il est défeudii

dô taire ce <|u'on appelle des points musicaux (point d'orgue)

dans la Pns:^ion, oii l'on doit suivre scrupuleusement l'office

liturjjique. ()n permet seulement les répons de la fnnle en

musique polyphone, sur le modèle de l'école romaine, particu-

lièrement en l'alostrina.

Art. 0. — Tout chant est interdit qui prolongrerait les offices

divins au-delà des limites prescrites de midi pour la sainte messe,

de YAi:e Maria pour les vêpres ot la bénédiction; excepté dans

les écrlises oh il y a des ]trivili'ges et des coutumes non ré-

prouvées, oij les offices \)euvent s'étendre au delà desdites

heures, en se reraeitant à la décision de l'Ordinaire.

Art. 10. — Ij'usap:e de certaines inflexions de voix trop

affectées est interdit, comme de faire trop de bruit en battant la

mesure et en donnant des ordres aux exécutants, de tourner le

dos à l'autel, de bavarder ou de faire tout autre acte déplacé?

dans le lieu saint. Il serait désirable que la tribune du chant ne

fût pas construite sur la p:ranfle porto du temple, et que les

exécutants fussent, autant que possible, invisibles, suivant que

le réglera en sa prudence le Rrae Ordinaire.

!< 111

Dcf'enscs spéciales ponr la inusique onjaniq^ue

et instrumentale dans l'église.

Art. 11. — II est sévèrement interdit de faire entendre dans

l'église même la plus petite partie d'une réminiscence d'o'iivre

théâtrale, de morceaux de danse de toute espèce, tels que:

poffta, ralsr, mnzHr/;e, menuet, ronde, ftchoiish, vnrxorienne,

quadrille, 'jalop, contredanse, polônnixe, etc.; de morceaux

profanes, etc., comme Injmnes nationaux, chants populaires,

amoureux ou, bovffo',i s , romances, etc.

Art. 12. — Sont d'»fendus les instruments trop bruyants,

comme tambours, grosse caisse, cymbales et autres, aussi bien

que les instruments propres aux artistes forains, ot le piano~

forte. Les trompette» pourtant, les flûtes, les timbales et autre.«

instruments de cette espèce, qui furent en usage chez le peuple

d'Israël pour accompagner les louanges Ho Dieu, les chants et

les psajimes do Davirl, sont permis, à la condition qu'on on use

avec habileté et modération, spécialrmont à l'occasion du

Tantum ergo, A la bénédiction dn Saint-Sacrement.
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Art. 13. — Il est défendu d'improviser, comme on dit a fan-

tasia, sur l'orgue à ceux qui ne savent le faire convenablement,

c'est-à-dire de manière â respecter non seulement les rèsles de

l'art musical, mais celles qui protègent la piété et le recueille-

ment des fidèles.

Art. 14. — Il faut observer dans la composition les régies

suivantes :

Que le Gloria, ne soit pas divisé en trop de parties avec soli,

à la manière dramatique. Que le Credo soit aussi composé tout

à la suite, et s'il est partagé en morceaux concertants, que les

morceaux soient disposés de manière à former un tout bien uni.

Qu'on évite, autant que possible, les soli, les cadences à la

manière du chant théâtral, avec des éclats de voix, pour ne pas

dire des cris, qui distraient les fidèles de leur dévotion. Et sur-

tout qu'on veille bien à garder les mots dans l'ordre qu'ils

occupent dans le texte, sans interversion.

^ IV.

Règles pour erii^iécher les obus de la musique dans l'cglise.

Art. 15. — Toute église devra être munie, autant que possible,

d'un répertoire convenable de musique, de chant et d'orgue,

adapté aux exigences des fonctions sacrées ou de sa chapelle

musicale propre, tel, par exemple, que \e Repei^toire paroissial

de Vorganiste et le Rc'pertoire pratique de musique sacrée,

publiés par les so\n% àeVAssociation de Sainte-Cécile de Milan.

Il est bien entendu que ces publications et autres semblables

sont seulement indiquées et non imposées, à l'exclusion de

celles qui pourraient être produites et publiées par d'autres

éditeurs, avec le consentement de leurs Ordinaires respectifs,

I en se conformant aux principes du présent règlement.

Art. U). — Toute église qui voudra faire un choix convenable

entre les diverses publications de musique sacrée, bonnes ou

mauvaises, qui sont continuellement éditées, pourra se pourvoir

an Catalogue général de musique sacrée, qui sera publié par

les soins de VAssociation sus-nommée en conformité avec lés

régies approuvées par le Saint-Siège, ou du catalogue publié

par toute autre maison qui se conformera aux mêmes régies. Ici

encore le Catalogue général sus-mentionné est seulement indi^

que et non imposé ad exclusionem, comme il a été dit plus haut.

Art. 17. — Outre le répertoire de la musique sacrée éditée,

39
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on permet aussi celui de la musique manuscrite, tel qu'on le

conserve dans les diverses églises et chapelles et autres instituts

ecclésiastiques, pourvu que le choix en soit fait par une com-

mission spéciale intitulée de Saintc-C(^cile, qui devra être

fondée dans tous les diocèses, ayant à sa tète Vinspecteur dio-

césain (le la musique sacrée, sous la dépendanco immédiate

des Ordinaires. <<....

Art. 18. — On no permettra donc dans les églises que l'exécn-

tion des morceaux, édités ou inédits, qui, catalogués dans

Vlvde.v-rcpertoire dioc('saiv, porteront le contre-seing, le timbre

et le visa de la commifision de Sninte-Cecile et de son inspec-

teur pj'ésident, lequel, d'accord avec la commission et toujour.-?

sous la dépendance de l'Ordinaire, sans préjudice des supérieurs

locaux, pnjirra surv(?iller même l'exécution surplace, demander

à examiner dans la sacristie les morceaux exécutés ou à exécil-

ter, vérifier s'ils répondent aux règles et aux papiers approuvés

par le !-eing. Je timbre et, le visa, et il pourra en référer j\

l'Ordinaire et provoquer au bes^oin l'application des mesures

énergi(|ues contre led transgres8euFS. •

Art. lu. — J^es organistes et les maîtres de chapelle donne-

ront tout leur soin et tout leur talent à la meilleure exécution

possible de la musique cataloguée en ce répertoire. Ils pourront

aussi employer leur savoir à l'enricliir de nouvelles composi-

tions, pourvu qu'elles soient conformes aux régies susdites,

dont personne ne pourra se dispenser^ Les membres mômes de

la commission seront assejetlis à la révision mutuelle de leurs

travaux.

Art. 20. — A tous curés et recteurs d'égliso est confiée l'exé-

cution (le VIndex-rc^pertoirP de musique sacrée, réuni par la

commission de Sainte-C<feile ot approuvé par le lime Ordinaire,

même sous peine d'être rappelé à l'ordre par celui-ci en cas de

transgressi(jn. Cet Index-rc'pertoire pourra être, par la suite,

augmenté de compositions nouvelles.

Art. 21. — Losdites commissions seront composées d'ecclé-

fla>tiqiie3 et aussi de laïques experts dans les choses musicales

et animés d'un esprit profondément catholique. Vinspecteur

diocf^saiti sera toujours ecclésiastique. La nomination et l'insti-

tution de tous les membres a|)partiennent de droit aux Orrli-

saires diocésains.



NÉCROLOGIE 539

§v.

Dispositions pour l'amélioration à venir de la musique sacrée

et des écoles.

Art. 22. — Pour préparer le meilleur avenir de la musique

sacrée en Italie, il serait désirable que les Rmes Ordinaires

pussent fonder et perfectionner, s'il en existe dans leurs Insti-

tuts ecclésiastiques, surtout dans les séminaires, les écoles de

musique figurée, suivant les méthodes les plus parfaites et les

plus autorisées. A cet effet, il serait opportun que, dans les

principaux centres de la péninsule, on ouvrît des écoles spéciales

de musique sacrée, pour former de bons chantres, des organistes

et maîtres de chapelle, comme cela s'est fait à Milan,

Art. 23. — Le présent règlement sera envoyé à tous les Rmes
Ordinaires, qui le communiqueront au clergé, aux organistes et

maîtres de chapelle de leurs diocèses respectifs, et sera mis en

vigueur un mois aj)rés la communication de l'Ordinaire.

Ce règlement devra être affiché sur un tableau fixé dans

l'église auprès de la place de l'organiste, afin qu'il ne soitjamais,

pour aucune cause, transgressé.

NECROLOGIE

On annonce la mort de M. le vice-amiral Fourichon, sénateur

inamovible.

M. Fourichon était né à Viviers (Dordogne), le 9 janvier 1809

.

Elève de l'école navale en 1824, il fut nommé aspirant en 1826,

enseigne eu 1829, lieutenant en 1833, capitaine de vaisseau

en 1848. En cette même année, il fut envoyé en Algérie, puis

nommé gouverneur de Cayenne.

Promu contre-amiral en février 1853 et major-général à Brest,

il fut ensuite chargé du commandement de la station du Paci-

fique. Le 17 août 1859, il était créé vice-amiral, puis membre
du conseil de l'Amirauté, dont il fut nommé président le

13 février 1864.

Le 31 mars 1870, il fut nommé commandant en chef de l'es-

cadre d'évolutions, en remplacement du vice-amiral Jurien de

la Gravière. Lors de la déclaration de guerre à la Prusse,
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M. Foiiriclion fut rais à la tcte de la deuxième escadre, chargée

d'opérer dans la mer du Xonl, et opéra le blocus du Jahde.

La révolution du 4 septembre l'appela nu ministère de la

marine. Membre en mùine temiis de la Déferiso nationale, il lit

partie de la Délégation de Tours et participa à l'organisatipn de

la première armée de la Loire.

Aux élections du 8 février 1871, il lut n<uumé membre de

l'Assemblée nationale par le département de la Dordogne ; il

siégea au Centre droit et ne s'en sépara (jne pour voter l'araen-

deraent Wallon et adopter l'ensemble des lois constitution-

nelles.

Le 10 tléoeuibio 1875, il fut élu séiiutour inmaoviblo, pai'

346 voix sur O'JJ votants. Le 9 mars 1870, il fut appela au

ministère de la marine.

L'amiral Fourichon était grand-croix de la Légion d'honneur

depuis le 3 juillet 1877. 11 avait été maintenu sans limite d'âge

dans la 1" section du cadre de l'état-major de l'armée navale,

comme ayant commandé en chef devant l'ennemi.

L'amiral est mort subitement au ,
moment oii il veiiait de

s'habiller i)Our aller déjeuner en ville.

Nous apprenons avec un vif regret la mort de Mgr Rudioier,

l'illustre évéque de Linz.

Il était né à Gasciiorn, diocèse de Hressanone, le (j avril 1811,

et avait été préconisé évéque de Linz le 10 mars 1853.

AVIS IMPORTANT
L'échéance du 31 décembre étant de beaucoup la

pins importante, nous serons particulièrement recon-

naissants à ceux de nos abonnés dont l'abonnement

expire à cette époque, de vouloir bien dès maintenant

et sans attendre le dernier jour, nous envoyer le

montant de leur réabonnement, ou nous Indiquer au

moins 1 époque â laquelle ils seront en mesure de

le laire.

C'est un service que nous sollicitons de leur bienveil-

lance pour faciliter le travail de notre administration

et assurer la régularité parfaite du service.
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NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et Pltalie.

Lii; Sacrée-Congrégation des Rites a tenu récemment, au

Vatican, sous la présidence de TE™'' cardinal lîartolini, préfet

de la Congrégation, la séance préparatoire que je vous avais

annoncée, concernant la cause de béatification et canonisation

de la Vénérable servante de Dieu, Jeanne de Lestounac, fon-

datrice de l'Ordre des filles de Marie, dans le diocèse de Bor-

deaux. Cette séance a eu pour objet l'examen de Théroïcité des

vertus. Les RR. prélats et consulteurs de la Sacrée-Congréga-

tion ont été appelés à tour de rôle à donner lecture de leur

vote motivé à ce sujet, en présence des EE*"** cardinaux de la

Congrégation des Rites. Cette séance 'prcparatoire avait été

précédée d'une autre dite anti-préjparatoire sur le même sujet,

et elle sera suivie d'une autre réunion pléniére et définitive q^ui

aura lieu devant le Saint-Pére, après laquelle Sa Sainteté ren-

dra, s'il y a lieu, le décret sur l'héroïcité des vertus de la véné-

rable servante de Dieu. En attendant, les votes des prélats offi-

ciers et consulteurs demeurent secrets, et l'on sait seulement

que, pour chacune des trois séances, le Promoteur de la Foi

propose des objections auxjjuelles doit répondre l'avocat défen-

seur, le tout consigné dans un volume qui est remis d'avance

aux membres de la Sacrée-Congrégation des Rites.

L'œuvre grandiose entreprise par S. S. Léon XIII, pour

l'érection d'un vaste hôpital, à proximité du Vatican, destiné à

la cure des maladies épidémiques ou, en temps ordinaire, aux

malades du personnel du palais apostolique, a été déjà presque

entièrement menée à terme. L'hôpital relié à la Basilique Vati-

cane, par un pont suspendu, représente une superficie de six

mille neuf cents mètres carrés. Le nouvel établissement dispo-

sera d'un volume d'eau potable de 120 mètres cubes par 24 heu-

res et de 1,000 mètres cubes d'eau pour les différents services.

On y compte sept corps de bâtiment et trois jardins, outre les

cours intérieures. L'hôpital proprement dit occupe le centre;

il est composé d'un rez-de-chaussée et de quatre étages. Les jour-

naux libéraux de Rome sont obligés eux-mêmes d'avouer que

c'est un établissement modèle sous tous les rapports.
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France.

Pakis. — l,"a cliapiti'ô général vient d'être tenu dans la mai-

son de l'Oratoire de la rue d'Orsol, à Paris.

Le T. R, P. Pètétot, qui, entré dans sa quatre-vingt-quatrième

année, avait fait agréer au Saint-Siège sou intention de résignei-

ses fonctions de Supérieur général, dont il était chargé depuis

trente-deux ans, y a remis sa démission.

En vertu d'un rescrit de S. S. le Pape Léon XIII, sanction-

nant un désir du T. R. P. Pététot, hautement appuyé par le

cardinal Howard, protecteur de l'Oratoire, et par le cardinal

Guibert, archevêque do Paris, le Chapitre a été autorisé à

porter ses suffrages sur Mgr Perrand, évèque d'Autun, membre
de l'Oratniro depuis sou établissement, en 1852. Le même rescrit

autorise Mgr l'évêque d'Autun à unir le gouvernement de la

Congrégation à celui de son diocèse, en se faisant assister, pour

le premier, par un vîcaire-général résidant à Paris.

Dans sa session du 23 novembre, le Chapitre a consacré toutes

ces dispositions par l'unanimité de ses votes, et Mgr Perrauà a

été canoniquement élu. 11 a donné immédiatement communica-

tion au Chapitre d'une lettre de S. S. le l\npe Léon XIII,

qui exprime les plus paternelles sympathies pour rOratoii*e et

pour son nouveau supérieur, en leur envoyant la bénédiction

apostolique.

Le T, R. P. Pététot a été nommé supérieur général honoraire.

— Les aumôniers des hôpitaux militaires ont reçu avis qu'à

partir du 1" janvier 1885, ils auraient à cesser leurs fonctions.

Le service sera fait par le clergé paroissial. — Voilà une éco-

nomie budgétaire qui ressemble terriblement i\ la plus odieuse

violation de la liberté do conscience. C'est un nouveau pas dans

la voie de la déchristianisation.

Toulouse. — Le 29 novembre, le diocèse de Toulouse a célé-

bré le vitigt-cinquiéine anniversaire de l'entrée du vénérable

cardinal Pesprez dans sa ville archiépiscopale.

Depuis lu veille, les cloches de tontes loB églises avaient

envoyé dans Ir-s airs leurs joyeuses volées; la ville avait pris un

air de fête, et à l'heuiv de la cérémonie des groupes nombreux

80 dirigeaient vers la métropole, où le bourdon de sa voix puis*

saiite et majestueuse conviait les fidèles.

De tous les points du diocèse étaient accourus les prêtres des
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communes rurales, et ils s'étaient joints, en habits de chœur,

aux curés de la ville revêtus de leurs camails, sur lesquels ils

avaient placé leur plus riche étole pastorale. De nombreux cha-

noines, parmi lesquels figuraient les nouveaux élus, à l'occasion

do ces noces solennelles, précédaient les membres du vénérable

Chapitre, qui eux-mêmes marchaient devant huit évêques, la

plupart sacrés par le vénérable cardinal. Enfin, le pontife de la

lete, l'air rayonnant sous la pourpre romaine, bénissait la foule

prosternée sur son passage.

Tours. — Les fêtes de saint Martin viennent de se célébrer

atY^ep une grande solennité à Tours. On sait qu'une souscription

a été organisée depuis longtemps pour élever une basilique nou-

velle sur Içs ruines de l'ancienne, qui fut détruite à la Révolu-

tion. Le nouvel archevêque de Tours vient de prendre à ce sujet

une décision qui modifie les projets primitifs. Aux termes de la

déclaration contenue dans une lettre pastorale adressée aux

fidèles de son diocèse pour les fêtes de saint Martin, Mgr Meignan

annonce qu'il destine l'emploi des fonds recueillis, ainsi qu'il a

été dit plus haut, à la construction d'une église définitive sur

l'emplacement de la chapelle provisoire.

Mgr l'archevêque de Tours explique les graves raisons pour

lesquelles on est obligé de renoncer à la pensée de reconstruire

la grande basilique du XP siècle, et il ajoute :

« Si nous voulions, à cause du très vif regret de ceux qui

nourrissent des projets grandioses, ajourner encore l'exécution

d'un sanctuaire à saint Martin, nous ne le pourrions plus. Avant

uutre arrivée à Tours, un procès était déjà commencé pour

enlever le dépôt des fonds de saint Martin aux mains des

fidèles auxquelles nos prédécesseurs l'avaient confié. Quelques

semaines après notre installation, un décret du président de la

République, appujé de l'avis du Conseil d'Etat, ordonnait la

vente des maisons acquises par l'œuvre et attribuées par erreur

à la mense archiépiscopale; elles sont aujourd'hui placées sous

la tutelle, pour ne pas dire le séquestre, de l'État. Ces mesures

out été prises Sans nous, contre notre gré et malgré nos récla-

mations, avons-nous besoin de le dire? L'Œuvre de Saint-Martin

tout entière serait donc dans le plus grand péril, si nous ne nous

hâtions de donner aux offrandes recueillies la seule destination

qui leur convient, à savoir l'érection d'un monument sur le

tombeau de aaint Martin. »
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Ètrunjçei*

États-Unis. — Les journaux américains nous apprennoul

que le troisième concile plénier de lîaltiraore s'est réuni lo

noveralire, au milieu d'un immense concours du peuple et des

fidèles. Trente archevêques, soixante-cinq ôvéques, une. foule

d'abbés, de ])rélats, de vicaires {généraux, de supérieurs d'ordres

religieux, de recteurs de séminaires et de théologiens formaient,

en se rendant de la résidence archiépiscopale à la cathédrale,

une procession d'une grandeur imposante. A l'admiration et

au respectueux silence des fidèles do Baltimore, comme aux

comptes-rendus de toute la presse, on voit bien que les Améri-

cains ignoraient pour la plupart l'importance et le développe-

ment prodigieux (ju'a pris l'Eglise catholique aux Etats-Unis.

L'ne seule circonstance n un peu gâté les premières joies do

ce grand événement; nous voulons parler de l'absence de S. E. le

cardinal Mac-Closkej, archevèiiue de New-York, à qui devait

revenir la présidence des travaux du concile. La santé de l'émi-

nent prélat est devenue trop délicate pour lui permettre d'assu-

mer une pareille tâche, et c'est Mgr Gibbons, archevêque de

Baltimoi-e, f|ui a été choisi comme délégué apostolique.

Le (Idtliolic uiiim'i'iti' de Cleveland (Uhio), qui nous est parvenu

hier, nous apprend que le concile a tenu sa première réunion

préparatoire. On y a promulgué les délibérations et les procès-

verbaux des deux précédents concilas, élu des commissions,

nommé des « officiers » au concile actuel, en mot terminé tout

le travail préliminaire du concile.

Le jour même, Mgr (libbons a reru une dépèche du Souverain

Pontife qui appelle la paix, le bonheui' et les bônédictioDB d'en

haut sur les membres du concile.

MlMftlona.

CoN<;o. — Le Souverain Pontife a fait parvenir à S. M.
l'empereur Fram^ois-Joseph, par l'intermédiaire du nonce apos-

tolique A Vienne, une lettre autographe invitant Sa Majesté à

faire prendre, par son plénipotentiaire à Berlin, l'initiative

d'une action efficace en faveur des missions au Congo. L'empe-

reur a répondu en donnant l'assuranci; qu'il n'omettrait rien

pour satisfaire les désirs de Sa Sainteté.

En ce qui concerne, en particulier, les missions au (Jongo, il

est opportun de rappeler que, dans oers expéditions lointaines
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qui préoccupent aujourd'hui les puissances, l'Eglise catholique

a précédé tous les Etats de l'Europe. La foi fut apportée au

Conpo, l'an 1500, par un prêtre portugais qui, dans la ville de

San-Salvador, baptisa le roi du pays et toute la famille ro^'ale.

Parmi les promoteurs infati<iables de ces missions, figurent en

premier lieu les Papes Nicolas V, Paul V, Urbain VIII, Clé-

ment XI.

Paul V reçut un ambassadeur du roi du Congo, et Clément XI

envoya à ce même prince le sceptre et la couronne.

En 1624, sous Urbain YIII, le secrétaire de la Propagande,

Mgr Vives, prêtait obédience au Saint-Siège, en qualité d'am-

bassadeur député à cet eflet par le roi du Congo.

Aujourd'hui, la préfecture apostolique du Congo, relevant

directement de la Sacrée-Congrégation de la Propagande, est

confiée au révérendissime Père Antoine Carrie, de la Congréga-

tion du Saint-Esprit. Quant aux royaumes d'Angola, Benguela,

et d'autres, ils relèvent, pour la juridiction spirituelle, de

l'évêché de San-Salvador de Congo, érigé en 1491 et uni par

Clément VIII à l'évêché d'Angola, que, plus tard, en 1844,

Grégoire XVI déclara suflTragant du patriarcat de Lisbonne. Le

titulaire de ce siège est maintenant Mgr Antoine-Thomas de

Silva Leito y Castro, préconisé par Sa Sainteté Léon XIII dans

le consistoire du 24 mars de cette année.

LES CHAMBRES

«leudi ^^"7' novembre. — Sénat. — L'ordre du jour appelle

la suite de la discussion sur les sociétés par actions.

Les articles 53 ù r.2 sont adoptés.

Ces articles contiennent les dispositions particulières aux sociétés

à capital variable.

Les articles (53 à 74, ainsi que l'article 75 sont adoptés, de même
que les articles suivants jusqu'à 91.

M. LE Président fait remarquer que le ilélai p lur la nomination

d'un sénateur inamovible expirant le ? décembre, il faut que le Sénat

prenne une décision.

J\L LÉON Say demande de fixer l'élection au 6 décembre.

jî\I. ToLAiN demande l'iijournement.

L'aiournera nt est repoussé.

L'élection rst fixée au 6 décembre.
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V Chambre des députés. — C'est à la séance du 27 novembre, et non
à'aelle du V!6, comiuo une erreur d'impreasiou nous l'a fait dire, il y
1^ huit jours, que sont votéa les crédits du Tonkin.

Avant le vote, M. le duc de La Rocheloucauld-Bisaccia a douaé

leclure, au nom de la Droite, do la déclaration collective que voici :

M. DK La Rochefoucauld di c de Bisaccia. — Messieurs, les mem-
bres de la minorité n'ont cessé de protester contre roxpédition du

Tonkin. (Humeurs à gj^uche.)

Instruits par la façon dont avaient été conduites les expéditions

antérieures, ils ont en toute occasion manifesté hautement le peu de

confiance que leur inspiraient les déclarations diverses et contradic-

toiTes du gouvernement...

M. Granet. — Excepté l'archevêque d'Angers.

M. DE La Rochefoucauld, duc de Bisaccia. — ... et la légèreté cou-

l)able (rumeurs à gauche) avec laquelle, sans moyens d'action efficace,

était ontrepriae cette lointaine campagne. (Très bien l très bienl ^
droite.;

^ais le ministère, placé entre l'entraînement qui le pousse vers

les expéditions lointaines et la crainte de compromettre par des

mesures énergiques et nécessaires ses manœuvres électorales, n'a su

ni commencer à temps, ni s'arrêter au moment où les incidents diplo-

matiques le lui permettaient (très bien! très bien! à droite), ni

donner à nos vaillantes troupes, pour soutenir leurs héroïques effort»,

autre chose que dos renforts successifs et insuffisants. (Murmures au

centre.) 11 n'a pas su davantage prendre son parti entre un état de

guerre et un état do paix; il a préféré un état sans nom... (Réclama-

tions à gauche et au centre. — Très bien! très bien! A droite.)

Un membre a l'kxtréme gauche. — Comme le gouvernement du

16 mai.

M. DE La Rochekoucould duc de Bisaccia. — ... de nature à entraî-

ner pour lui los responsabilités constitutionnelles les plus graves de

vant un Parlement dont la majorité n'aurait pas abdiqué tout contrôle

et toute indépendance... (Bruyantes réclamations à gaucho et au centre.

(Très bien! très bien! à droiio.j

M. LE Président. — Monsieur do L;i Rochefoucauld, je vous rap-

pelle à l'ordre. Vous n'avez pas h' droit de dire que la majorité a

abdiqué son indépondanco. (Trè^ bien! très bien! A gauche et au

centre.)

M. DE La Rochefoucauld, duc. de Bisaccia. — M. le président

me rappelle à l'ordre ; jo lui ferai observer que c'est la minorité, au

nom de laquelle je parle, qui iloit étn; rappelée à l'ordre, car je ne

suis ici que son porte-parole. (Vives marque.s d'approbation à droite.)

M. Paul de Cas.sagnac et d'autres membres ô droite. — Oui! c'est

DOUi tous qu'il faut rappeler à l'ordre !

M. de La Rochefoucauld duc de Bisaccia. — Le rapport, le» décla-



LES CHAMBRES 547

rations de la commission et la discussion à laquelle nous venons

d'assister ne sont pas faits pour jeter la lumière, que l'on avait le

droit d'attendre après ces longs mois de silence, sur une affaire qui

entraîne pour le pays des sacrifices en hommes et en argent d'autant

plus lourds qu'on en peut moins prévoir le terme. (Très bien ! très

bien! à droite.)

Aujourd'hui comme avant, rien n'indique ni les idées qui dirigent

le gouvernement, ni le but qu'il se propose. (Exclamations à gauche

et au centre. — Vive approbation à droite). Il semble n'avoir qu'une

pensée : cacher la vérité au pays et continuer, à l'aide d'expédients,

une entreprise aussi mal conduite que mal engagée. (Nouvelle appro-

bation à droite.)

Dans ces conditions, tout vote de crédits serait un vote de con-

fiance. (C'est cela! à droitei.

C'est pourquoi, si résolus que nous soyons en toutes circonstances

à faire les sacrifices nécessaires pour défendre l'honneur national que

représente l'armée française, nous ne pouvons confier les ressources

du pays à un gouvernement dont la conduite a toujours été sans pré-

voyance et l'attitude sans sincérité. (Vifs applaudissements à droite.)

L'ensemble du projet de loi sur les crédits est voté par 351 voix

contre 179.

M. LE Président lit ensuite divers ordres du jour, de M. Lockroy

disant que la Chambre ne peut approuver la politique du ministère;

de M. Tony Révillon par lequel la Chambre, blâmant le ministère

d'avoir fait la guerre sans l'assentiment du Parlement, le déclare

responsable du sang versé; de M. Gaillard par lequel la Chambre est

convaincue que le conflit franco-chinois peut être résolu par voie

d'arbitrage; de MM. Spuller et Carnot par lequel la Chambre persis-

tant dans sa résolution d'assurer l'exécution pleine et entière du traité

de Tien-Tsin, prenant acte des déclarations du gouvernement et

comptant sur son énergie pour faire respecter les droits et l'honneur

de la France, passe à l'ordre du jour.

M. Brisson annonce que M. Levavasseur et d'autres membres deman-

dent l'ordre du jour pur et simple.

M. Gaillard, au milieu de l'inattention générale, développe la thèse

de l'arbitrage.

M. Ferry déclare que le gouvernement aimant les solutions nettes,

ne peut accepter l'ordre du jour pur et simple, ayant un caractère de

défiance. Conséquemment, il demande à la Chambre de voter celui de

MM. Spuller et Carnot.

M. Lockroy se rallie à l'ordre du jour pur et simple impliquant la

défiance.

Cet ordre du jour est repoussé par 301 voix contre 233.

La priorité est accordée à l'ordre du jour Spuller-Carnot par

307 voix contre 57.
-. •
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B

Le' scrutin public à la tribune eet demandé. >

La Chambre décido quo ce scrutin aura lieu demain. ^^;i':l

V'endi*edl "-?» no\-einbro. — Cha;nbre des cfrpi'tC's'. — L*fti^^e

du jour appelle le scrutin sur l'ordre du jour Siniller-Carnot cbric«r-

nant les affaires du Tonkin,

La premiôro partie do cet ordre du jour est ainsi conçue : * La
Cliambre, ijcrsistant dans sa rf^jolution d'aspurer la pleine et entière

pjrcutioti du traité de Tion-Tsin... » Elle est adoptée par 379 voix

contre 85.

Le scrutin à la tribune est ouvert sur la seconde partie, niosi con-

çue : « Prenant acte des déclarations du gouvernement et comptant

sur son énergie pour fairf respecter les droits de la France. » Cette

partie est adoptée par 282 voix contre 187. L'ensemble est adopté par

302 voix contre 187.

On passe à la discussion du budget.

M. SoL'BEYRAN estime que la commission du budget n'a pas réalisé

les économies qu'elle avait en vu'^. TiO budget de 1883 présentera un
déficit de ir>0 millions.

L'orateur critiquant l'économie générale du budget constate que

lo.^ foufls d'amortissement absorbés sans dépenses courantes ont été

déiournés de leur destination. Les dégrèvements opérés représentent

seulement une partie des engagements pris lors de l'établissement

des nouveaux impôts en 1871. On pourrait réaliser uno sérieuse

économie en ramonant à 3 1/2 les intérêts servis aux dé])osanls dans

les Caisses d'Kspagneetà 4 0/0 l'intérêt <les Caisses de Retraites. On
pourrait aussi réduire les frais de trésorerie et vendre les railM-ays de

i'Ktat dont lo budget est une source constante de mécomptes. Une
l)olitiqu<> financière francbe dans l'équilibre du budget est lo meil-

leur MK)ycn de rendre au pays la confiance et d'nmcnci- la reprise des

affaires.

La discussion générale est close.

On adopte lo chapitre 1" du budget de l'agriculture.

La suite de la discussion est renvoyée à demain.

Sur la demande «le M. Wai.dkck-Rousskau, la loi sur los élections

sénatoriales est |)ortée en tête de l'ordre du jour de demain.

Pnniedi VW novembre. — Scnot. — M. .Illes Ferry dépose

le jirojf't de crédits pour le Tonkin. Le Sénat, sur la demande de

M. de Marcére, décide, par 123 voix contre 115, de renvoyor le projet

à une commission spéciale et vote l'urgence .«ur la demande de

M. Julea Forry.

Les dorniers articles et l'ensemble du projet de loi sur les sociétés

sont adoptés. La commission pour les crédits du Tonkin sera nommée
lundi.

Chaïuhre des députés. — La Chambre aborde la discussion de la

loi sur la réforme électorale du Sénat.
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M. Maxime Lecomte se piononco pour rélection du Sénat par le

suffrage universel.

M. ViETTE flemande qun les conseils municipaux f'()niptant douze

membios nomment doux délégués, comme le portait le projet voté

par le Sénat. L'orateur reproche à la commission de leur attribuer

un seul délégué comme aux conseils composés de dix membres.

M. ViETTE est partisan on principe du suffrage universel direct,

mais il croit dangereux de le soutenir en présence du projet de la

commission. Il se borne à son amendement en faveur duquel il

invoque l'autorité de M. Waldeck-Rousseau.

^r. Waldeck-Kousseau déclare qu'en effet il est favorable à l'amen-

dement de Viette, conformément à ce qui a été adopté par le Sénat.

Le ministre ajoute qu'il l'appuiera personnellement lors de la dis-

cussion des articles. I,a discussion générale est close.

Le paragraphe l*"' de l'art, l'''" fixant le nombre des sénateurs à

:J00, dont, "lo élirs par le Sénat, est adopté.

M. Reille dépose son rapport sur le projet concernant l'armée

coloniale et les troupes d'Afrique.

M. Laguerke demande à interpeller le cabinet sur la présence

d'agents provocateurs dans; la police parisienne. La discussion est

renvoyée après celle du "budget,

La Chambre continue la réforme électorale du Sénat.

On adopte le paragraphe premier de l'article premier du projet de

la commission, décidant que le Sénat sera composé de 300 membre»,

élus par les départements et les colonies.

On prend en considération, par 293 voix contre 237, un amende-

ment de M. Achard, tU[)priniant le second paragraphe qui maintient

les sénateurs inamovibles actuels.

La suite de la discussion est ajournée.

Plusieurs ministres étant absents, la Chambre ajourne également

la suite de la discussion du budget.

Lundi l^"" cléeenibi^o. — Sénaf. — Après l'adoption de divers

projets do loi d'intérêt local, l'ordre du jour appelle la première déli-

bération sur la proposition de loi de M. Borduax. relative â la sup-

pression de la publicité des exécutions capitales.

M. DE Gavardie déclaie que la question n'a pas été suffisamment

étudiée.

M. Bardoux défend sa proposition ; il cite l'exemple de l'Angleterre.

La seule objection qui aurait pu être faite est celle de « l'exemplarité »
;

mais la publicité des exécutions n'a jamais produit d'effets satisfaisants

à ce point de vue. Nous avons d'ailleurs, parles dispositions de la loi,

assuré l'authenticité de l'exécution, organisé une publicité qui répond

d'avance à tous les soupçons de substitution dont on nous a parlé

dans la commission, et qui ne sont qu'une chimère.
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M. DE Gavardie iasiste pour que l'on consulte les chefs des parquets

et pour avoir l'opinion de M. le garde des sceaux.

Le ministre déclare qu'il est favorable à la propositioa Bardoux.

L'exemplarité est dans l;i iiroaouciation do la peine do inurt et daus

l'avis «lue l'exécution a ou lieu; elle n'est pas dans la publicité telle

qu'elle est pratiquée actuellement.

La discussion générale est close.

M. BozKRiAN, sur l'article l", demande que les oondamaés et déte-

BUB dans la prison où se fait l'exécution y assistent en tout ou partie,

si le ministre lo juge convenable.

M. DE -MARtjÈRB dit que la question soulevée par l'auienderaent do

M. Bozérian prouve la nécessité d'une enquête ju-éalable. Pour lui, il

est d'avis que l'exécution doit se faire dans la prison du chef-lion de

l'arrondissement où le crime a été commis.

Après quelques observations de M. Hardoux, le Sénat vote la pro-

position en première délibération et s'ajourne à jeudi.

Chambre des d'-putés. — L'ordre du jour appelle la reprise de la

discussion du projet do réforme électorale du Sénat et la discussion

de l'amendement .\chard, portant que les membres actuels du Sénat,

sauf ceux élus par l'Assemblée nationale ou le Sénat, conservent

leurs fonctions pendant le temps pour lequel ils ont été nommés.

^L Renault annonce que cette motion a été repousaéo par la coni-

inission; il invoque le pacte de Versailles. Pour aboutir, dit-il, il faut

faire une réforme acceptable pour le Sénat. Le seul engagement pris

à Versailles, ajoute l'oratour, est celui de réformer le Sénat dans un

sens démocratique ; l'intérêt de quelques inamovibles ne peut pas

balancer l'intérêt général.

^L Waldeck-Rolisseau dit que la question est de savoir si on re-

poussera tout progrès partiel, sous prétexte de tout ol)tonir. (Inter-

ruptions.) Lo pays s'est déjà prononcé entre ces deux politiijues.

L'orateur rappelle l'adoption, par le Sénat, de l'amendoraont Le-

Doêl, autorisant la nomination de lô sénateurs pour neuf ans. Le
gouvernement s'oppose A ce système; mais il ne peut pas soutenir la

suppression do rinam<>vibilité, car, avant le Congrès, il avait pris un

engagemont à cet éganl, et il no peut manquer à sa parole. (Très

bien !)

Los inamovibles actuels ont des droits acquis qu'il faut respecter.

Au surplus, il y a une raison irréfutable à opposer à l'amendement

.\chard : c'est la nécessité do soustraire les élections sénatoriales à la

loi do 1875, do façon à obtenir uno majorité sénatoriale en commu-
nnuté d'idées avoc la Chambre. (Applandissemcnts.)

Devancer lo projet actuel, c'est courir devant un échec certain,

complet.
i

' M. Lepkrk parle contre l'inamovibilité. 11 faut faire une loi qu

témoigne des .-ientiments républicains et démocratiques de la Chambre
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des députés. Que le gouveraerneut tente uu sérieux effort auprès du
Sénat; il y trouvera de l'appui, même parmi les sénateurs inamo-

vibles, qui ne seront pas embarrassés de retrouver une place dans les

collèges électoraux. On peut marcher pas à pas, mais à condition de

toujours avancer.

L'amendement de M. Acliard est rejeté par 263 voix contre 234.

Le paragraphe 2 de l'article 1*'", relatif à la durée du mandat, est

adopté par 278 voix contre 50, sur 328 votants.

L'ensemble de l'article 1"='' est adopté sans scrutin, ainsi que les

articles 2 et 3.

Sur l'article 4, la Chambre adopte par 252 voix contre 239, malgré

l'opposition de M. AValdeck-Rousseau, un amendement de M. Ber-

nard-Lavergne demandant que l'exercice des fonctions publiques soit

incompatible avec le mandat de sénateur.

Mardi 9 décembre. — Chambre des députés. — La Chambre
décide que la discussion de l'interpellation de M. Laisant relative au

Cambodge, sera jointe à la discussion du projet de loi portant ratifi-

cation du traité conclu avec cet Etat.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi

relatif aux élections des sénateurs.

M. Bernard Lavergne dit qu'il maintient la seconde partie du

premier paragraphe de son amendement ainsi conçue ; « sauf les

exceptions établies par la loi sur les incompatibilités. »

M. LÉON Renault objecte que la loi sur les incompatibilités n'existe

pas encore, et repousse l'amendement comme bouleversant le projet

de réforme sénatoriale. Il invite donc la Chambre à repousser l'en-

semble de l'amendement.

M. Gavini. — Vous faites jouer à la Chambre un singulier rôle.

M. PiERRAS propose un contre-amendement tendant à imposer au

Sénat les mêmes incompatibilités qu'à la Chambre.

M. Waldeck-Rousseau appuie la motion de M. Renault. (Interrup-

tions à gauche et à droite.) La Chambre doit écarter l'amendement,

qui entraînerait le retard ou même l'avortement du projet.

M. PiERRAS maintient son amendement comme le seul moyen de

tout arranger et de parer aux besoins urgents.

La Chambre le prend en considération par 372 voix contre 13ô.

L'amendement est renvoyé à la commission. L'article 5, par suite de

ce renvoi, est réservé.

Sur l'article 6, M. Floquet propose un amendement tendant à

l'élection du Sénat par le suffrage universel direct au scrutin de liste

et développe longuement ses arguments.

M. Waldeck-Rousseau combat non moins longuement l'amende-

ment de M. Floquet. Il insiste sur la nécessité de maintenir une

différence dans l'origine des deux Chambres, dont l'une représente.
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'lit-il, r<î3piit de liberté, pendant que l'autre répond ù un besoin do

sUbiUtô.

L amendement Floquet est adopté par 2G7 voix contre 250. La pro-

clamation du scrutin est .iccueillio par des applaudissements à gauche

et à droite.

M. Lkon Renai lt demande le renvoi de la discussion à jeudi, afin

<jue la commission puisse nommer un nouveau rapporteur,

La suite do la discussion est renvoyée X jeudi.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

I,a -aiiiriini.' des surprises, — I/élection d'A vallon. — -Vffaire de M" Clovi-

IlugU"'-. — La persécution. — Etranger.

4 décembre 1884.

La semaine ([ui vient de s'écouler peut s'appeler la semaine

des surprises: surprise que la majorité relativement faible qui

a donné raison au ministère Ferry dans son aventureuse expé-

dition lonkino-chinoise; — surprise que lo vote par la Cham-

bre de l'amendement Achard supprimant les inamovibles, vote,

hâtons-nous do l'ajonter, que nos honorables se sont empressés

d'annuler deux jour.'? après; — surprise enfin que lo vote do

l'amendement Floquet demandant l'élection du Sénat par le

sujriai,'-e universel direct.

Il est vrai (lue, pendant que nous écrivons, la Chambra est

iiout-êtrc en ti'ain do revenir sur cette décision et rétablit-elle,

après l'avoir rejetée, l'élection des sénateuis par les déléf^ués

d<3S communes. J^os palinodies ne lui coûtent j,nièro (|uand il

îi'ajrit de sauver le portefeuille do son maître Fonv.

Mais quel fond peut-on encore faire sur une luajoiilë qui

puï;."io son temps à se déjuv^er, ne prenant con.'^oil en toutes

choses que des passions o i de rintèrêt do parti'/

Est-ce là un .svstéme do p'ouvernement'i'

Et ne voit-on pas que ce qui domine uniquement dans cette

majorité, c'est, à côté de la haine du prêtre, la haine du Sénat,

de ce mémo Sénat qu'on apiielait hier encore, en lo couronnant

de llours, le grand conseil des communo.'^'/

l'etit-ètre le ministère jia viendra-t-il a faire, levenir la

'.'liambre sur son vote; il n'y a que trop d'intérêt; mais ce qui

oki arrivé se représentera dans quelque autre occasion, jusqu'à

ce que le dernier mot reste à la rt^voiiition.
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De tels spectacles sont écœurants et le suffrage universel, si

peu difUcile cependant, semble commencer à le comprendre.

L'élection de ballottage à Avallon, en donnant la victoire à

M. Garnier, candidat conservateur-catholique, prouve jusqu'à

l'évidence que le paj's est las de cette dictature de l'incapacité

qui dure depuis dix ans. Et cet avertissement bien net du corps

électoral n'avail-il pas été précédé cette année de sept autres

élections conservatrices 1

Le siège d'Avallon est le septième que les conservateurs

enlèvent aux républicains dans les renouvellements partiels de

la Chambre :

M. Lefebvre du Prey a été élu à Saint-Omer, en remplace-

ment de M. Devaux, républicain.

M. Pieyre, à Uzès, en remplacement de M. Bosc, républicain.

M. G. Roche, à Rochefort, en remplacement de M. Bethmont,

républicain.

M. Abrial, à Castres, en remplacement de M. F. Thomas,

républicain.

M. Galla, à Passy-Paris, en remplacement de M. Marmottan,

républicain.

M. Groult, à Dieppe, en remplacement de M. Lanel, répu-

blicain.

Enfin, M. Garnier, à Avallon, en remplacement de M. Mathé,

républicain.

Les conservateurs étaient au nombre de 86 à la Chambre, ils

sont au nombre de 93.

Depuis trois ans, partout où ils ont lutté, ils ont conservé les

sièges acquis aux conservateurs; ils en ont gagné sept et ont

obtenu, là où ils n'ont pas été élus, des minorités considérables.

C'est la première fois depuis les élections de juillet 1871 que

l'on constate un revirement dans l'opinion publique, se mani-

festant par des élections de députés conservateurs.

Partout les voix républicaines diminuent, et les voix conser-

vatrices augmentent.

Les fautes accumulées par le parti républicain ont profondé-

ment modifié l'état d'esprit du corps électoral. Il se retourne

vers les conservateurs et répond aux défis lancés par la majorité

républicaine à la fortune, à l'honneur, à la sécurité du pars, en

élisant des députés hostiles au ministère et à la République.

Surunesoixantaine de nouveaiixdépulés élus de[)nistrois ans :

Une viafjtaine siègent sur les bancs de la Droite';

40
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Ciie trentaine sur les bancs da l'Extrême gauche ou de la

Gauche radicale;

Une dizaine sur les bancs. ministériels.

Les conservateurs étaient élus en 1881 dans la proportion de

moins du sixième ; 8G sur 557. Depuis les renouvellements

partiels ils sont élus dans la proportion du tiers.

Encore uu effort et non seulement les chances seront égales,

mais la partie sera gagnée.

11 n'est (jnestiou, depuis jeudi dernier, que d'un crime com-

mis, en plein Palais de Justice de Paris, par M"'* Clovis Hugues,

la femme du député de Marseille.

M"" Hugues, odieusement poursuivie par une agence secrète

d#; renseignements, était depuis longtemps l'objet d'accusations

iadigues. KUe s'en prit d'abord à la personne qui avait payé les

recherches de l'agence et voulut la tuer. Grâce à un concours

dtit circonstance^ qui fut signalé dans le temps, cette personne,

uue femme séparée de son mari, échappa an revolver de M"" Hu-

gues. Ou iatenta alors des poursuites contre l'agent spécialement

responsable des recherches et des renseignements.

Cet ageut fut condamné par défaut à deux ans de prison. H
allait probabkment voir conlirnier cette condamnation; mais

M"* Hugues,, poursuivie, dit-on, par des cartes postales inju-

rieuses mises à la poste de ]\ai'is par un sieur Moiin, agent de

l'agence en question, était plus ]ircssée que la justice de venger

son honneur, et, en sortant de la salle d'audience, elle tira à

bout portant cinq coups de revolver sur celui qu'elle regardait

comme sou persécuteur.

Morin, mortellement blessé, a protesté de son innocence.

M"" Hugues, en prison, attend avec orgueil uu jugement favo-

rable. M. Hugues appelle publiijueujent sa femme « un ange »,

Mettons que c'est un ange de la République, et garons-nous de

son revolver.

Certes, on no nous suspectera d'aucune indulgence pour les

viles besognes des agences secrètes qui, concurremment à la

police secrète, servent dans notre civilisation pourrie on ne sait

quels mystérieux et effrayants intérêts. Mais les républicains,

qui ont à la bouche de si belles déclarations sur l'inviolabilit'

de la vie humaine à propos des plus monstrueux assassins, en

font bien peu do cas quand leur passion est en jeu. Ce phéno-

mène n'est point fait pour nous surprendre.

à

à
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Cet assassinat n'est d'ailleurs pas le premier que le ménage

civil Clovis Hugues ait sur la conscience. L'honneur de ce couple

a déjà coûté, à Marseille, la vie d'un journaliste bonapartiste,

M. Deymié. M. Deymié, adversaire politique et religieux de

M. Hugues, avait raconté le mariage purement civil du ménage

Hugues, et il avait remarqué avec raison qu'une telle union, aux

yeux de la société chrétienne, n'était qu'un concubinage légal.

M. Hugues provoqua en duel M. Deymié et le tua.

Cet holocauste, on le voit, n'avait rendu au ménage Hugues

ni la dignité ni la paix.

Pour nous, il nous sera bien permis de remarquer que le ci-

toyen et la citoyenne Hugues ont été mal inspirés de se passer du

mariage pour eux et du baptême pour leurs enfants.

Leur lionneur, celui de leurs enfants, pour avoir échappé à

l'eau bénite, a besoin de trop de sang.

La commission du budget s'est prononcée en faveur du projet

de M. Paul Bert, demandant le retour à l'Etat de toutes les

propriétés domaniales qui sont affectées au culte catholique, en

dehors des prescriptions du Concordat.

Si cette loi est votée, l'Etat s'emparerait, d'un seul coup, de

tous les édifices domaniaux autres que les églises et les presby-

tères ; les grands séminaires, les résidences épiscopales, les

maisons attribuées à quelques communautés religieuses ou à des

établissements ecclésiastiques seraient vendus.

Nous protestons d'abord contre l'introduction dans la loi des

finances de matières qui lui sont complètement étrangères. Si

M. Bert et les législateurs qui partagent ses pensées, veulent

changer les rapports de l'Eglise et de l'État, qu'ils proposent

une loi spéciale, qu'ils discutent ces graves questions
;
qu'ils ne

semblent pas vouloir tromper le pays en glissant dans le budget

des articles qui bouleversent, sans nul profit pour nos finances.

un grand service public. Nous savons que ce moyen peu hono

rable a été souvent employé depuis six ans : nous réclamons la

lutte loyale et ouverte, si l'on veut nous imposer la lutte.

Mais est-il vrai que le Concordat se taise sur ces questions?

On croirait même, en lisant certaines parties des rapports et

discours de MM. Bert, de Lacretélle et Ballue, que le Concor-

dat soit violé et qu'on ne fasse qu'en rétablir l'observation,

lorsqu'on réclame les mesures extrêmes proposées maintenant

à la Chambre. Non, le Concordat n'est pas violé : il a été un
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traité de paix entre l'Eglise et l'Etat, Les deux puissances ont

d'abord sigrné la paix, ont déclare solennellement qu'elles

vivraient en bonne intelligence. L'Eglise a renoncé à revendi

quer les biens (jni lui avaient été enlevés ; l'État s'est engagé à

assurer le libre exercice du culte cafholipue ; il a promis un

traitement cnnvcèiuhle aux ministres du culte. .M. liert oserait-

il dire séiieuseraent que les régimes qui ont précédé le gouverne-

ment actuel aient dépassé toutes les roiii-enances ? Y a-t-il une

seule (les concessions de l'Etat faites à l'jiglise par les lois

organicjues ou par les lois et décrets postérieurs, qui no !<oit

conforme h l'esprit du Concordat et n'assure le libre exercice

du culte catholique en France ?

Hélas ! il est bien probable que tous les raisonnements n'y

feront rien. Ceux qui sont les maîtres à l'heure présente

veulent, en ceci comme eu d'autres expéditions, les actes de

guerre sans l'état de guerre. Ils invoquent les traités do paix

pour combattre et pour détruire. Ils encourent devant la Fratice'

lu plus grave des responsabilités.

Samedi a ou lieu au Palais fédéral, l'échange des ratifications

des deux conventions conclues entre Mgr Ferrata, délégué du

Saint-Siège, et MM. .-Kpli et Peterelli, délégués du Conseil

fédéral, pour régler les affaires du diocèse de Hâle, et instituer

une administration ecclésiastique provisoire dans le canton du

Tessin, détaché des diocèses de Ç(^me et de Milan.

Voilà donc terminée cette épineu.se affaire. Le Saint-Siège a

fait d'immenses concessions en vue d'obtenir la pacification reli-

gieuse en Suisse. Nous allons voir ce que vont faire, eu ce sens,

les gouvernements cantonaux pour correspondre aux vues géné-

reuses du Souverain-Pontife.

Les divers cantons ont été appelés a s'occuper de la question,

en vue d'autoriser le Conseil fédéral à accorder la ratification.

Contrairement à ce qu'avaient annoncé les feuilles radicales, la

question n'a suscité dans aucun Hrand f^'onseil ni débat ni

contestations.

Voici le texte même des conclusions adoptées jusqu'ici par la

Conférence du Congo :

1» Le bassin du Congo est délimitô par lea crôtor. dos bassins oonti-

gofl ; à savoir : notamment b's bassins du Niari, de rOgouwé, du

Schari et du Nil au nord ;
par le lac Tanganika, à Test; par les crêtes
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-

dc8 bassina du Zambèze et de la Loge au sud (baie d'Arabrizj. Il com-

prend en conséquence tous les territoires drainés par le Congo et ses

affluents, y compris le lac Tanganyka et ses tributaires orientaux.

2° La zoao maritime soumise au régime de la liberté commerciale

s'étendra sur l'océan Atlantique, depuis la position de Sette Camma
fsous rOgouwé, entre le 2' et le 3= degré latitude sud) jusqu'à l'era-

bouchuro do la Loge (baie d'Arabriz). La limite septentrionale suivra

le cours de la rivière qui débouche à Sette Camma, et à partir de la

source de celle-ci, se dirigera vers l'est jusqu'à la jonction avec le

bas?in géographique du Congo, en évitant le bassin géographique de

rOgouwé. La limite méridionale suivra le cours de la Loge jusqu'à

la source de cette rivière, et se dirigera de là vers l'est jusqu'à la

jonction avec le bassin géographique du Congo.

3" La commission a émis le vœu que le régime de la liberté com-

merciale soit étendu à l'est du bassin du Congo, jusqu'à l'océan Indien,

sous réserve du respect des droits exercés par les souverainetés exis-

tantes dans cette région.

Quant au second [;?)int, soumis à la Conférence, la liberté de

navigation, lo projet présenté en commun par l'Allemagne et la

France a pour base l'assimilation complète du Congo et du

Niger.

Les deux fleuves devront être soumis au même régime, sous

le contrôle d'une commission internationale qui sera chargée de

surveiller l'application des dispositions adoptées par la Confé-

rence. Cette commission interviendra, toutefois, plus rarement,

et se.^ pouvoirs seront moins étendus, pour ce qui concerne les

parties des deux, fleuves traversant des territoires oii des souve-

rainetés sont déjà établies, qu'en ce qui concerne les parties du

territoire encore indépendantes.

Le principe qui a présidé à l'élaboration du projet laisse une

grande initiation aux puissances riveraines, contrairement au

principe dominant dans la législation des autres fleuves euro-

péens et notamment du Danube. Le régime des fleuves euro-

péens, vise à restreindre les tendances autonomistes des Etats

riverains.

Le projet franco-allemand pour le Congo et le Niger pourra,

au contraire, être considéré comme l'expression la plus libérale

du droit fluvial moderne.

Ce projet a été renvojé à une commission spéciale.

Nous avons rapporté en son temps la motion Windthorst,

tendant à obtenir le retrait de la loi d'expatriation contre le
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clergé. Cette motion, qui avait, à deux reprises différentes,

obtenu une grande majorité dans le l'arlement, vient d'être,

pour la deuxième fois, rejetée par la Diète fédérale. Tout ce

qu'il y a de catholique en Allemagne se sent intérieurement

révolté! 11 y a trois ans que le Reichstag demanda, par 233 voix

contre 115, que cette loi fût rapportée. Pour toute réponse, le

ministre interpellé répondit qu'il n'avait pas de motifs à donner

au premier refus du Jiundesrafh . Deux années après, le 11 jan-

vier de l'année courante, le D' Windthorst renouvela sa motion,

qui fut, cette fois, appuyée par 217 voix, ce qui constituait les

cinq sixièmes des votants. Seuls, les nationaux-libéraux eurent

le courage de trouver humaines les proscriptions des clercs. Et

voilà qu'après cinq mois d'examen la Diète fédérale répond

par une nouvelle fin de non-recevoir. Ainsi est traitée l'immense

majorité des représentants.

Le clergé devra donc continuer à subir, contrairement à la

volonté de la nation, deux fois exprimée par ses organes, le

plus odieux des traitements, l'exil, mais l'exil et la proscrip-

tion sans jugement préalable, sans jireuves de culpabilité, même
à rencontre d'un jugement formel.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE

'i. — ï*eni**»e« ^'diflmiteM .npprôcier, de reproduire la lettre

mur lit mort, nouvoll" ôili- adrospôo à l'éditour pnr S.i Oran-
tioii, iLvuo |>ar lo R. 1'. Li- deur M|ir Ctay :

bercior. — l'aris-Lyon, chez « Mon Rôvérend rère,

Dolliomme ot Hriguet. — Prix « .J'applaudis à la ponséo que
fiauco : 2 francs. vous avez <lo rôôditer l'ouvrage,

« Les bon» livres do piété sont à peu prés oublié, qu'llersaa a
plus raros qu'on no croit, » dit l'^crit sur la Mort.
avec raison lo K. 1'. Liboicior « f<o sujet ost prave et irapor-

(lans rintroduotioii nu'il a placéo tant; la infMJitatioa en est tou-
00 tête dci Pensées idifd, lies sur joui a opportune et utilo ; on no
la tnoit. s'y appliqiif^ point sans trouver
Nous disons « roparaît » parce biontnt qu'oll<» nsl «louco

que, en 'Ib't, il s'a^^it i( i «l'un « La lecture de ces PfînsfÎM ^rft-

livre qui renient'^ nu .siècle Jor- fiantes est |>our rondro cette iné-

niei- ot qui a ]iour a\iteur ilarsan, «litation facile à tout le inonde,

riiabile professeur i\\n a eu la Ce (jue l'auteur a su y mettre do
gloire lie former Ki>llin. cotte «ùvo chrétienne qui est de

De la valeur ft dos vertus do tous les lenops, parce (ju'elleviont

llersan, Kollin lui-même a,témoi- de plus haut quo le temps, fait que
gnô dans son Trnilt; di^x Éludex

; son livre est aussi jeune que
quant nu m'-rito flu livre que réé- quand il a paru, il y a un siècle.

dite aujourd'hui \r> H. P. Lib^r- La spiritualité en fst sûre, nour-
cier, il nous suffira, pour le faire rie, aalubre, fortifiante. On en-
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tend là le vrai langage de l'Evan-

gile interprété et commenté par
la grande tradition de l'Eglise.

Les instructions et les consola-

tions y abondent. Préparant ceux
qui vivent à mourir dans la paix

du Christ, ces Pensées font por-

ter envie à ceux qui sont bien
morts et adoucissent le regret des

êtres aimés qu'on a perdus.
« Devant des doctrines si ras-

surantes pour tout homme de
bonne volonté, les terreurs vaines

s'évanouiront; en face de vérités

si eft'rayantes pour les cœurs gâtés

et pervers, beaucoup de saintes

craintes pourront naître qui pro-

duiront d'heureux .^imendements.

On n'achèvera point de lire cet

humble volume sans comprendre
eequedit l'Ecriture : « Mieux vaut
« aller à la maison où l'on pleure
« un défunt qu'à celle où l'on sert

« un festin, » et sans goûter ce

qu'écrit saint Augustin : « Quel
« que soit le chagrin que nous
« cause la mort, il doit céder à

« l'amour dont nous aimons Ce-
« lui qui, étant notre vie, acepen-
« dant voulu subir la mort pour
« nous. »

« Daigne Dieu, mon Révérend
Père, bénir votre travail et faire

que ce pieux opuscule se propage
non seulement parmi les fidèles,

mais encore parmi les prêtres,

qui y trouveront un précieux se-

cours, soit pour leur sanctifica-

tion personnelle, soit pour leur
leur divin ministère,

« Votre tout dévoué serviteur

en Notre-Seigneur Jésus-Christ,

«
-f
Charles, éo. d'Anthédon,

« anc. aux. du cardinal Pie,

évdque de Poitiers. »

5. A^nnuaire de l*En««ei-
jj^nement libre pour 1884 (9«

année). — In-18 de 568 pages. —
Paris, 1884, chez Gaume. Prix,

franco : 3 francs.

Nous recommandons bien volon-
tiers la 9» édition de cet Annuaire,
que les propagateurs et les amis
de l'enseignement chrétien sont
habitués à consulter avec tant de
fruit, en raison de la précision et

de rétendue des renseignements
qu'il enntient. La classification a

subi l'épreuve de l'expérience. Ce
manuel, distribué en cinq parties,

reproduit les documents adminis-
tratifs (gouvernement de l'Eglise,

état de 1 épiscopat, personnel des
cultes et de l'instruction publique,
établissements scientifiques et lit-

téraires, écoles spéciales) ; la légis-

lation et la situation de renseigne-
ment primaire, de l'enseignement
secondaire et dp l'enseignement
^supérieur ; un tableau analytique
et chronologique des actes législa-

tifs réglementaires, ministériels,

intéressant l'enseignement libre

et publiés en 1883.' ' ",
'

Une mention toute spéciale doit

être donnée ici aux renseigne-
ments statistiques très développés
sur le personnel des congrégations
de Frères voués à l'enseignement
primaire et des maisons d'ensei-

gnement secondaire méthodique-
ment classés par départements et

par diocèses.

Une table des congrégations
frappées par les décrets du 29mars
1880, des Semaines religieuses de
France et do Belgique, d'ouvrages
et de revues recommaodable^,
complète ce manuel qui se ter-

mine par un article nécrologique
bien dû â la mémoire du R. P.

Hubin et par la liste des membres
du Conseil des différents comités
et des fondateurs de la Société
générale d'éducation et d'ensei-

gnement.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

La spéculation pour se disculper de faire de la hausse à contre-

temps, dans un moment où tant de questions ardentes attendent

une solution, la spéculation veut faire croire qu'il existe un grand
découvert à la baisse

;
que c'est en exploitant ce découvert qu'elle
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le Cbrce à Ifiire des rachats qui sont loin d'être tci'tniiRsI^Ins^
pas de l'histoire, c'est plutôt une U'gonde, un cliché, si nons'vi«M
ions pii'iidie un luot moderne. Nous croyons (juc le découvert

est à [>cu près négatif et (jue c'est la hausse qui est, au contraire,

très cliarj,'ée. Supposons même que les haussiers aient dit la

vérité; qu'arrivcra-l-il quand le découvert se sera racheté ? On
aura monté les cours tictiveuient, cl comme il faudrait de nou-

veaux achats pour les soutenir, on liouvera le particulier avec son

litre fort heureux de la lutte de ces spéculateurs pour vendre à

un conis inespéré.

Voici ce qui se passe et ce qui s'est passé : Les banquiers ont

livré beaucoup de litres pour afjir sur le taux des repoits; en
ntéme temps, ils acheiaicnt au comptant. Ia's titres, livrés provi-

soirement, reviendront sur le marché, (^cst alors qu'on s'apercevra

que la disparilion du titre flottant n'était du (lu'à un artifice. Ce
n'est pas la p:'emière fois que nous faisons voir ces ticclles.

Depuis 1882, le coin|itant montre une faraude répugnance à .s'en-

gager sur des \aU;urs du second ordie. Ses scrupules et son indé-

cision f(MU le désespoir des clablissements de crédit et des syndicats

qui possèdent des stocks jinissanls d'une loule de valeurs éîi'anKcrcs.

En abaissiint le taux de capitulation de nos boniios vaiein-s fran-

çaises et en ])résentant nu public des titres rapportant G et 7 0/0,

peut-être pourrait-on y attirer une nouvelle clientèle. Les banquiers

estiment donc que la hausse de nos Uentes, la hausse des obliga-

tions du Crédit foncier, de la Ville de Paiis et des ClieminsdeTer,
est le seul ino\en d arriver au résultat qu'ils re( hcrchonl.

C'est heureux pour nos Kentcs île voir les banquiers rivés an
succès de celles-ci ; nos renies tiendront bon en dépit des difficultés -

politiques et linancières, <lifiiculiés liés réelles qui peuvent dégé- ^i

néier, à tout moment, eu giases complications.

Les crédits pour le Tonqiiin et la Chine sont votés; il lifiHait sou-

tenir h la fois riKtnneiir du catholicisme cl riionneur de la Kranee. '

Lj'S débats ont été très vifs et ont révélé une situation cinbarias.séc. '

Le cabinet y survit, mais non .sans avoir )'e(;u un choc qui

l'amoindrit.

La paix avec la Chine doit toujours se signer déniai ii. (>e

demain nous rap|)('lle r«'nseigtie de ce barbier : Ici on rase |)our

deux sous, nuiis ilemain... pratis !

On rcpiend la discussion du budget, qu'on va nieuer giund train.

Tons les ans, c'est la même chose pour une chose ou pour une

autre : on n'a pas le temps d'étudier la moindre réforme; il faut

voier darc dare sous peine de voir surgir les dou/.ièmes provisoires.

La Uépublique n'aime pas la lumière de 1» discu.ssion ; elle aurait

trop à y |»erilie. La disirussion sera donc c(»urlo et perhonne ne

viendra proposer et faiic acciqiter un remède au déficit de 400 mil-

lions (jui se cache sous un prélendii équilibre. La crise économique
bat so!i plein et elle pent nous faire assister, rc.i hiver, au reiiou-

vellemeut des scènes qui se sont proiluiles dimanche dernier et qui

ont compromis l'ordre public. A. H.

Le gitrant: k*. Ohantrkl.

Paris.— Imp. d« l'Œuvre de Saint-Paul, L. Philipona, 51, rue de Lille.
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L'ŒUVRE CHRETIENNE DES ELECTIONS

Nous lisons dans le Monde :

Dans la séance générale des commissions qui a terminé Its

travaux intérieurs du dernier congrès de Lille, M. Chesnelong

a prononcé un discours qui a fait sensation et dont l'écho doit

se répercuter dans le pays tout entier. C'est qu'en effet l'éminent

sénateur a traité une question toute d'actualité en proposant

d'entreprendre une oeuvre qui obtiendra l'adhésion de tous les

catholiques, et qu'il a appelée très heureusement l'ceucre chrc-

f'œnne des élections. Voici un résumé succinct, mais très fidèle,

de son discours.

Dans Outre société chrétienne et française, a dit le grand

orateur catholique, l'athéisme est devenu pouvoir ; toutes les

forces sociales et politiques sont tombées sous sa domination, en

sorte qu'au lieu de protéger et de conserver la société, comme
le voudraient leurs fonctions, elles se retournent contre elle

pour l'attaquer et la dissoudre. Or, nous en sommes venus au

moment de nous demander si cette situation doit durer, si toutes

les œuvres dans lesquelles les catholiques dépensent tant de

dévouement, de générosité et d'efforts, continueront à être

battues en brèche pour être finalement condamnées à succomber

sous les coups de l'arbitraire et de la force.

Le renouvellement prochain des assemblées parlementaires

ne pose pas seulement la question, il nous fait aussi un devoir

de la résoudre, et la solution, nous la trouverons en ajoutant à

toutes nos œuvres une œuvre nouvelle, qui en est aujourd'hui

le complément nécessaire : l'œuvre chrétienne des élections.

Cette œuvre elle intéresse et doit intéresser tous les catho-

liques, Est-il un seul parmi eux qui ne comprenne qu'il a le

devoir de faire tout l'effort compatible avec sa situation et ses

moyens pour essayer de mettre un terme à la domination des

ennemis de l'Église et du pays? En est-il un seul qui doute de

TOME L. — 13 DÉCEMBRE 18S4. 41
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la resj)cmer.hiJitc rr/ryo-, qu4i enccurrait dfrant jDieu e|i p!«X(^

néranl do ce devûirî. V t
'

K .

."

M. Chesnelong se refuse à le croire, et il s'écrie : Donc pas

d'indiliereneo, pas d'abstention ; comprenons et déclarons qu'il

y a là une action nécessaire.

Et si nous éprouvions encore, ajoute-t-il, quelque hésitation,

à entreprendre cotte uotion, posons-nous cette question : combien

sont-ils et combien sommes-nous? Combien sont-ils ?Une mi-

norité bruyante, mais infime. Ils ne peuvent avoir avec eux que

les malheureux qui acceptent et qui pratiquent leur athéisme.

Nous devons avoir avec nous toute la France baptisée, tous

ceux qui ont fait leur première communion, tous ceux dont

l'Eg-lise a boni le mariag-e. tous les pères de famille qui envoient

leurs enfants dans nos écoles, tous ceux qui désirent que le

prêtre accoure à leur lit de mort.

Or, c'est M. Paul Bert qui en a fait l'aveu officiel, ceux-là

forment les 97 centièmes du pays. Si tous ne sont pas avec

nous, c*est que nous n'avons pas encore su les éclairer, dissiper

leurs dernières illusions et leur faire comprendre la con-

tradiction qui existe entre leurs sentiments et leurs votes.

Produire cette lumière rédemptrice, tel est le but que doit se

proposer l'ri'uvre chrétienne des élections ; et quand on considère

les merveilleux progrès que lo's idées et les sentiments chrétiens

ont faits en Franco depuis quatre ans, on ne peut dpuW' que

l'œuvre ne soit facile et qu'elle sera efficace.

Mais cette œuvre exige une union absolue entre tous. L'union,

le Souverain-Pontife nous en fait un devoir, et la soumission avec

laquelle sa parole est écoutée partout prouve qno l'union est

faite. Quels sont d'ailleurs nos dissentiments en présence des

périls qui menacent l'Eglise et la Patrie?

Quant au résultat qu'on peut espérer, tenons pour certain qu'il

dépassera notre attenté, "tte ne saurais vtDUs annonée'r, ajoute

M. Chesnelong, la victoire que nos cœui's désirent. Qu'importe,

après tout, si nous avons le sentiment vrai de notre devoir !' Et

cependant qui peut dire que Dîeu ne verra pas d'un reil favo-

rable ce soulèvement pacifique d'un peuple pour sa délivrance

et pour reconquérir les libertés chrétiennes ? li'exemplo de la

lîelgiquô'Ti'est-il point là pour nous encourager?

Des applaudissements chaleureux ont fréquemment inter-

rompu cette allocution toute vibrante de foi et de patriotisme,

et des acclamations prolongées ont retenti lor-sque l'orateur à
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termiaé. L'accueil fait à la pensée de M- Cbesnelong permet

d'affirmer que, dans la région du Nord, V^^^re chrétienne des

élections sera à la hauteur de toutes les autres oeuvres. U faut

qu'il en soit de même dans la France tout entière, et nous

sommes convaincus que partout les catholiques, pénétrés de

reconnaissance pour le nouveau service que M. Chesnelong

vient de rendre à l'Eglise et au pavs, répondront avec enthou-

siasme à son appel.

LE SOCIALISME D'ETAT

SES CAUSES ET SES IlEMEDES (1).

Excellence (2)', Méss'èigh'eûrs'f^),'

Mesdames, Messieurs, '" *'*""

A l'une de nos dernières séance^, M. le professeur Grousseau

TOUS exposait avec une effrayante précision les moyens em-

ployés par la franc-maçonnerie pour s'emparer de l'âme des

enfants sous prétexte de patriotisme. Le^ même jour, nous

entôndions en commission un rapport de M. le professeur Ganet

sur une tentative h^^pocrite faite en vue de supprimer la liberté

de l'enseignement à l'aide du certificat d'étude; hier c'était la

-guerre contre l'Église qui se déroulait devant vous.

Je viens à mon tour, messieurs, vous signaler un nouveau

danger dont la franc-maçonnerie menace notre société. C'est le

socialisme d'Etat.

Vous connaissez, messieurs, ce socialisme qui consisterait à

mettre un beau jour toutes les fortunes de la France en un tas

immense, que l'on partagerait ensuite en 30 ou 35 millions de

parts égales. Ce socialisme, à la mode en 1848, n'est ni viable,

ni par suite véritablement dangereux; la caricature a suffi pour

en faire justice, .^-j , , ,
„-,

Tout autre est le socialisme djjltat.

Qu'est-ce doue, messieurs?' -,

(1) Discours prononcé à Lille, dans la séance générale de clôture
des comités catlioliquesdu Nordet du Pas-de-Calais, par M. G. Théry.

(2) S. Esc. Mgr Langénieux, archevêque de Reims.
(3) Mgr Dennel, évêque d'Arras; Mgr MOanier, évêque de Lydda,

auailiaire de Cambrai ; Mgr l'évêque d'Abdère ; Mgr Van der Brandt^
auxiliaire de Malines.
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C*«st un vaste système consistant à rendre l'État dispensateur

d^ tout, pour faire de lui le maître absolu des âmes et des oon-

pciencep. (Très bien ! Très bien !)

L'Etat est créé pour les citoyens, et non les citoyens pour
l'Etat. Il a pour mission de faire ce que réclame l'intérêt

commun et ne pourrait s'accomplir en dehors de lui. L'intérêt

commun, dans les limites, bien entendu, du droit et de la jus-

tice, voilà la règle du pouvoir légitime de l'État.

Il doit par des mesures générales assurer la prospérité

publique; mais son rôle ne saurait consister à donner directe-

ment à chaque citoyen le pain de chaque jour, comme fait

le maître au regard de son esclave.

L'Etat moderne se couforme-t-il à ces principes? Voyous
comment il agit. • 'i

Constatons d'abord les faits, nous en rechercherons ensuite

la cause, et nous vous demanderons enfin s'il est quelque

remède à appliquer au mal.

Nous allons voir, messieurs, l'État, par des moyens multi-

ples, travailler à s'emparer des fortunes pour s'en faire le

distributeur.

Le premier moyen, c'est l'impôt.

L'impôt, c'est cette portion des richesses mobilières que l'État

reçoit des sujets pour subvenir aux dépenses nécessaires au

bien public.

Le bien public, tel est le but de l'impôt; la nécessité de»

dépenses et leur relation avec le bien public, telle est la source

et la mesure de leur légitimité.

Or, messieurs, est-ce faire un usage légitime de l'impôt que

de l'employer à payer cette masse do fonctionnaires inutiles

dont nous ont dotés les hommes qui devaient réaliser le gouver-

nement à bon marché? Aujourd'hui tout est matière à fonction :

nous avons des fonctionnaires, des inspecteurs, des inspecteur.-!

des inspecteurs. (Rires et applaudissements.) Aussi, depuis sept

ou huit ans, sans que les traitements des fonctionnaires utiles

aient subi de majoration sensible, sans que le pays ait élargi ses

frontières, nous avons vu le budget grossir de 80 millions pour

le seul traitement des fonctionnaires.

Et ces écoles dont le but unique est de faire la guerre h. Dieu,

ces palais scolaires qui, sans profit, ruinent l'Etat et les com-

munes ? Voulez-vous un exemple, messieurs ! Dans une commune
voisine de nous, un généreux l)ienfaiteur prête à la commune
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• une école complète, mais il ne la donne pas : en cela, par le

-temps présent, il a certes bien raison. Ce bienfaiteur paye les

sœurs, paye les livres scokiires, paye les récompenses, paye

les prix.

'' Eli bien, messieurs, le préfet veut contraindre la commune à

bâtir une école dont la seule utilité sera de pouvoir en expulser

les sœurs. (Sensation.)

Et ces sociétés de gymnastique et de tir dont on nous parlait

hier, que la franc-manonnerie fonde et que subventionnent les

départements et les communes ?

Et ces chemins de fer sans voyageurs que des actionnaires

imprudents ont établis dans quelque canton perdu, et que l'Etat

rachète avec l'argent des contribuables pour secourir des amis

malheureux?

Il est vrai que, malgré le zèle et la bonne volonté de ceux

qui disposent de la caisse, on éprouve quelquefois des déceptions.

. Alors on se voit traîner devant les tribunaux pour s'j^ entendre

condamner à rembourser les millions mal acquis.

Et ces expéditions plus oii, moins lointaines dans lesquelles

on dépense le sang de nos soldats et l'argent des contribuables

pour faire la hausse sur des valeurs que, préalablement, ceux

qui sont daffs le secret des dieux ont eu la précaution d'occaparer ?

!jÊ Tout cela, est-ce l'emploi légitime de l'impôt ? iX'est-ce pas,

au contraire, envahir les fortunes privées pour en doter les

V- favoris du pouvoir ?

ejil)ans cette voie, le besoin d'argent va toujours grandissant.

L'impôt ne suffisant plus, on recourt au monopole.

L'inventeur du monopole fut un bien habile homme. C'est

déjà ancien, messieurs. On commença par un tout petit mono-

pole, bien humble et bien modeste; l'Etat se fit marchand de

}»anier : le papier pour les actes publics. Seuls, les notaires et

les procureurs s'en aperçurent.

l\us vint le monopole du tabac; vendre de la fumée pour

.
remplir les caisses de l'Etat, qui pouvait y trouver à redire ?

Puis les cartes à jouer. Si les cartes servent à l'occasion à

faire une honnête partie de whist ou de reversi, il faut recon-

naître qu'elles ont une mauvaise réputation généralement bien

méritée. Qui donc eut osé réclamer en leur faveur?

Puis est venu, sous prétexte de sécurité publique, le mono-

pole des télégraphes. Je dis, sous prétexte, car l'on, reçoit

aujourd'hui des dépèches chiffrées. Le monopole des téléphones
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nous menace aussi, vous en savez quelque chose, messieurs les

Lillois. (Rires.)

Mais en voici un autre que rien ne justifie, qui ne peut invo-

quer aucune bonne raison en sa faveur, c'est le monopole des

allumettes. L'Etat par lui-même ou sesconcessionnaires fabrique

seul et vend des allumettes; il le fait comme moven de pagner

de l'argent.

De« allumettes, messieurs, c'est pou de cliose ; mais si demain

il plaisait à l'Etat de se dire : On gagne de l'argent à fabriquer

da gaz, j'établis le monopole ; on gagne de l'argent à filer du

lin, à filer du coton, à tisser de la toile, à faire de l'assurance :

pourquoi ne serais-je pas l'assureur universel, l'unique filateur,

le seul tisserand? Chaque Français serait ainsi mon cliçnt ou

mon ouvrier. Ne serait-ce pas logique, messieurs?,

Dites-moi, je vous prie, quelle barrière pourrait Arrêter

renvaliisseraent successif de toutes les industries? Le premier

pas est fait. Ce n'est peut-être pas nous ni nos enfants qui

verront le dernier ; mais si l'Etat n'a d'autre loi que son intérêt,

je défie que l'on m'indique le moyen de rem[iccher d'aller

jusqu'au bout dans la voie du monopole universel. (Sensation.)

Je ne m'occupe pas du monopole au point de vue industriel;

il y aurait cependant bien à dire, notamment de cet ingénieux

système qui consiste à fabriquer mauvais pour doubler son

chiffre d'afl'aires. Une allumette sur deux ne s'allume pî^s, c'qsI

tout profit pour le vendeur. (Rires.)

Je me place uniquement au point de vue moral, et je, me
demande ce que deviendraient la dignité de l'hoii^me, la liberté

du citoyen, l'indépendance du chrétien, le jour où la France ne

serait plus qu'une vaste usine, dans laquelle un gouvernement

franc-macon départirait à chacun sa besogne et^^on salaire,

(Très bien ! très bien ! Sensation.)

Messieurs, ce que nous voyons aujourd'hui nous conduit

logiquement à ces temps marqués par l'Apocalypse, oii ceux-là

seuls pourront acheter et vendre qui auront au front le signe de

la bc:e.

Le socialisme d'État nous menace encore par un autre point;

le droit à l'assistance publique. Je dis, remarquez-le bien, le

droit, car je no voudrais pas que l'on j)ùt accuser un congrès

catholique d'avoir dit qu'il ne faut pas assister ceux qui

soufi'ront.

Je tiens à le proclamer ici, la charité est non seulement u^^
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vertu, elle est pour le chrétien un devoir. Nous devons donner

au pauvre de notre superflu. Si Dieu seul peut nous demander

compte de 'ce devoir, il n'en est pas moins strict, rigoureux, et

obligatoire.
"'

D'ailleurs, la charité, la vraie charité chrétienne, par cela

même qu'elle est amour, ne se borne pas à accomplir son devoir,

elle" va au-delà, ne compte pas et se dépense généreusement.

Aussi les œuvres de charité n'ont jamais manqué dans l'Église :

il n'est pas une misère, pas une douleur, pas une souffrance

qui n'ait reçu d'elle nn soulagement.

Sans aller bien loin, voulez-vous, messieurs, interroger

l'histoire de Lille? La cité venait à peine de naître que nous

voyons s'élever l'hôpital Saint-Sauveur, la bonne maison des

ladres bourgeois, l'hôpital Comtesse, bâti par celle que la

reconnaissance populaire appelle encore la bonne Comtesse,

l'hôpital d'Austaing « pour recevoir et recueillir, dit le titre de

fondation, les pauvres malades de Dieu, » et Stapaert et Gantois,

et les sœurs de la Madeleine, fondations de ces chrétiens géné-

reux, comme nous en voyons encore aujourd'hui parmi nous,

qui, aux siècles précédents, couvraient discrètement la ville de

leurs bienfaits. (Bravos redoublés. Applaudissements.)

Oh ! messieurs, l'Eglise, pour subvenir à toutes les misères,

ne demande que la liberté, témoin ces admirables Petites-Sœurs

des Pauvres qui, mettant en pratique le conseil de l'Evangile:

CoUigite fragmenta ne pereant, procurent à des milliers de

vieillards, avec la joie de leurs derniers jours, le bonheur de

l'autre monde.

**' Mais la charité, c'est chrétien; le riche donne à Dieu, et le

pauvre, en recevant l'aumône, n'en est point humilié, car il sait

que Dieu lui-même acquittera sa dette, ce qu'il exprime par la

formule populaire : Dieu vous le rende ! Or, la franc-maçonnerie

réforme tout ce qui est chrétien ; aussi à la charité elle subs-

titue le droit à l'assistance publique.

Ce droit apparut pour la première fois dans la déclaratioii das

droits de l'homme, du 24 juin 1793, article 21 :

Les secours publics sont une dette sacrée. La société doit la sub-

sistance aux citoyens malheureux, soit en leur procurant du travail,

soit en assurant les moyens d'exister â ceux qui sont hors d'état de

travailler.

Une dette : vous entendez bien, messieurs. La société doit la

subsistance. •

'
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Mais en même temps, et comme pour bien témoigner que lu

franc-maçonnerie, sous ses iip]);\rences menteuses, est toujour.";

dure aux pauvres, aux petits et aux malheureux, apparaissaient

en France les odieux dépôts de mendicité, en même terap-s

comracnraient à s'étaler dans nos rues ces inscriptions indignes

d'un peuple chrétien : « La mendicité est interdite; » et l'on

yojait poursuivre en correctiounelle le maliieureux coupable

d'avoir fait appel à la charité d'un passant.

La tempête révolutionnaire passée, l'idée parut cependant

abandonnée. On conserva bien certaines expressions qui sem-

blaient ia[»peler la chose; mais les hommes furent en ceh;,

comme souvent, meilleurs que les institutions, et l'assistance

publique se sentit animée de nouveau par le souffle de la

charité chretiunne.

Mais voilà que, sous l'action grandissante de la franc-magon-

nerie, le droit A l'assistance reparaît. Il y a quelques jour* nous

pouvions lire, dans le rapport sur le compte administratif du

buraau de bienfaisance: « L«» qnéte» i dooiaicile ont été d'uae

insuffisance notoire ut, d'après l'avis de l'administration chari-

table, deviendront presque improductives si on laïcise les dis-

pensaires. » — Co qu'on fait actuellement, messieurs. —
« ... Comme cette source... est presque "tarie, nous avons à voir

s'il n'y a pas lieu de chercher à la remplacer par un impôt

spécial qui ne frapperait que la partie aisée do la population. »

La taxe des pauvres, messieurs, corollaire et conséfiuence du

droit à l'assistance. Ah ! vous ne voulez pas donner votre argent

à ceux qui 8*en servent pour éloigner les âmes de Kotre-

Seigncur Jésus-Christ î Vous le confiez, avec une générosité quo

l'on déplore, au bureau de charité, libre de toute attache offi-

cielle; vous le remettez à ceux qui, en soulageant les misères

du corps, entendent aussi guéiir celles de l'àme ! Ah ! vous ne

voulez pas que la franc-maroniiciio s'interpose entre les pauvres

et vous! Eh bien ! n.'U-= allons vous taxer et nous vous prendrons

par l'impôt cet argent que vous refusez de laisser volontairement

passer entre nos mains.

Il y a quelques semaines, n'entendions-nous pas aussi pro-

poser ;\ la Chambre, comme reméie à la m-séro, de voter des

travaux publics dans le but de faire travailler?

Que l'Etit subvi -nne à des besoins exceptionnels et acci-

dentels , on peut l'admettre ; mais nourrir diiectement et

régulièrement 'es citoyens, mai.s la taxe des pauvres, mais le
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flroit À l'açsistanco, c'est du socialisme. (Très biou [ très bien !)

-Des travaux [jublics inutiles, décrétés daas le seul but de

faire travailler,, c'eiita-établir les ateliers uationaux, c'est du

socialisme. '.> .ç<^'-y<

L'Etat doit, par des njesnres générales, as.-uier à chacun la

fénju^iëration naturelle de son ti'avail et de ses efforts. Il doit

(ii»êer dos routes pour faciliter lo développement de l'agriculture

et de l'industrie; il doit surtout protéf^er le travail uationai

pour l'empêcher de succomber sous la concurrence étrangère;

mais il n'entre nullement dans sa mis>iou de fournir aux indi-

vidus le [)ain quotidien. ,,-,,.,,;., ,,^-'i,U^

Le danorer du ilroit d'assistance, vous lo vovez» messieurs,; si

c'est un droit, ou on sera la limite ? Il est impo.-;sible d'en, poser

utie — on ne s'arrêtera que devant l'égalité brutale et univer-

selle, dernier mot du socialisme d'Ktat.

Le socialisme d'Etat a dans un pays voisin fait un nouveau

pas en avant à l'occasion des accidents de fabrique. En Alle-

magne, la loi vient d'établir l'assurance obl'gatoire contre les

accidents. Ici encore l'ouvrier tout le premier porte le poids de

-ciîtte' théorie. Sous prétexte que les blessés sont à la charge

de l'État, celui-ci subvient à leurs besoins en prenant aux autres

Jinne i>artie de leur salaire. i^^ ommoD
t'Hf Que l'industrie ait fait surgir des misères inconnues jadis...,

' qu'il y ait de nouvelles souffrances à soulager, je n'aurais garde

de le méconnaître. Mais laissez donc agir l'Eglise, laissez agir

la charité chrétienne, au lieu de l'entraver systématiquement

par voie législative, et sous sa bienfaisante action vous verrez

'Se reformer, appropriées à notre temps, les anciennes corpora-

tions; vous verrez l'épargne de l'ouvrier, jointe à la charité ai.

patron, reconstituer précisément le patrimoine destiné à alléger

les souffrances que vous êtes im^ uissants à secourir sans violer

le droit et la justice.

Le danger de l'as-urance obligatoire, il tst facile de s'en

rendre compte. Si l'Etat [eut contraindre l'ouvrier à s'assurer

contre les accidents de fabrique, pourquoi ne j)OU:r;.it-il l'obliger

à s'assu. er également contre la maladie, le chôiisage et la vieil-

lesse '! '.ui empêcherait ensuite d'étendre cette me~i re à t, us

les citoyens et à t-.us le> événements susceptibles de jeter la

perturbation dêi!;S les fortunes? Supposer aUrs l'État «lono-

polisant les assurance', te n'e t joint une ch'mère. En Alle-

magne, il en "u* récemment q e tiop. Vous aurez l'État seul
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as^uraur, prélevant sur tous les citovens une prime arbitaai

reraeat fix.ôe, c'est-à-dire un impôt dont le nom seul sera changé^,

qn'il distribuera ensuite nou moins arbitrairement.
,,

Voilù, messieurs, le socialisme d'Etat dans tout son dével.ç.p.;

pement. Nous n'en voyons aujourd'hui que les débuts; il

apparaît seulement comme une série de points noirs qui com-

mencent à s'élever au-dessus de l'horizon; mais une logique

impitoyable le conduira infailliblement à ses dernières consé-

quences, si nous ne pai'venons à atteindre le mal dans sa raciiiia,

(A suivre.) G. Théky.

MAREDSOUS
(Suite et fin. — Voir le numéro précédent.)

A droite et à gauclio de l'escalier du chœur, des degrés

conduisent dans une crypte qui a été construite pour racheter

une pente assez forte de rocher et pour donner de l'élévation

au chœur. C'e.st toute une église qui s'étend sous le cliœur et

ses collatéraux et dont les chapelles, jointes à celles de l'égiisie

supérieure, portent à vingt le nombre des autels oii le saint

Sacrifice peut être offert, tant par les moines que parles prêtres

séculiers qui presque durant toute l'année, viennent passer au

monastère quelques jours de recueillement et de retraite.

Le cloître, que des raisons de construction ont réduit à une

hauteur assez médiocre, semble roman plutôt que gothique. Il

e t très long et enserre un vaste préau au milieu duquel s'élève

Hue croix dont le piédestal, orné de tête.s de lions, laisse échapper

un quadruple jet d'eau. Rien de poétique comme ce préau,

quand les layons de la lune viennent se refléter dans les eaux

de la fontaine et faire briller les bras dorés de la croix sur la

sombre silhouette du monastère. L'étranger admis à gotitcr

l'hospitalité des moines traverse parfois le piéau pour se rendre

à Complies
,
pendant que le chant grave et doux du ISalvc

liagiaa retentit dans l'égli-se. Il s'arrête alors rêveur, et se dit

que ce cri de détresse éclatant au milieu d'une solitude où

tout respire la paix et d'immortelles espérances, exprime mieux

que nulle part ailleurs cette soif du ciel qui dévore l'âme

humaine exilée sur la terre.

Sur le cloître s'ouvrent toutes les s&UeiJ de l'abbaye. IL y a
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d'abord le réfectoire qui occupe une aile en saillie faisant face

à l'église. Ceite pièce a vingt mètres de long et est éclairée des

deux côtés par des fenêHres à triple lancette. Au fond, sous la

croix, et élevée d'un degré au-dessus du sol, est la table de

l'Abbé, qui prend seul sa réfection. A di'oite et à gauche, le

long des naurs, sont les tables des moines. Le prieur et le sous-

prieur occupent les premières places, puis viennent les moines',

les novices, les postulants et les Frères convers d'après le rang

que leur assigne leur entrée au monastère, comme le veut la

règle de saint Benoît. Au milieu est la table des hôtes, qui

ne font jamais défaut, dit encore la sainte règle. Un silence

absolu règne au réfectoire ; ou n'y parle jamais, même aux

heures du jour oii le silence est moins srrict.

Pendant le repas, un moine, après avoir reçu la bénédiction

de l'Abbé, monte en chaire et y fait une lecture ascétique ou

historique
,
précédée à midi de quelques versets de la Sainte-

Ecriture, et le soir d'un chapitre de la sainte règle. Après le

repas du soir, les Grâces se disent au réfectoire, mais à midi

le couvent se forme en procession au chant du Miserere et îe

rend à l'église, oii les Grâces s'achèvent. A côté du réfectoire

est la cuisine, dont l'entrée est interdite à tous ceux qui n'ont

pas reçu une permission expresse d'j pénétrer pour les besoins

de leurs fonctions. Plus loin est une salle consacrée aux beaux-

arts, puis une autre oh le couvent se réunit pour la récréation

quand le temps ou la saison ne permet pas de la passer au

dehors.

Le CKàpltte n'est pas encore bâti. La salle qui en tient lieu

est une grande pièce bordée d'un banc circulaire. Au milieu,

du côté principal, sur une estrade, est le siège de l'Abbé. C'est

là que les moines se rassemblent tous les jours, à l'office de

Prime, pour entendre dans le martyrologe les noms des saints

dont la fête se célèbre le lendemain et pour recevoir la béné-

diction qui doit féconder les travaux de la journée. C'est aussi

au Chapitre qu'a lieu la cérémonie monastique de la réception

des novices auxquels l'Abbé, la mitre en tête, vient laver et

baiser les pieds, ainsi que tous les Frères, en signe de vénéra-

tion et d'amour pour ceux que la main de Dieu a conduits au

monastère. C'est encore au Chapitre que l'Abbé prend l'a-vis

des moines dans les affaires importantes oii il veut être éclairé.

Des parloirs, la sacristie, des ateliers, occupent le reste du rez-

de-chaussée.
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A l'étage sont les rrUidcf, tontes placées sous le vocable d'un

saint. Outre le cloître ou dortoir des apôtres, il y a ceux des

papes, des êvèiiaes et des abbés bénédictins que l'Église à

placés sur ses autels. Au jour de la fùte du titulaire, une croix

fleuronée est appendne à la porte de la cellule pour éveiller

l'attention des Frères qui passent. L'aile de la façade est occu-

pée par les cellules des hôtes, qui forment un quartier spécial,

ayant un escalier particulier et une tribune d'où ils peuvent à

toute heure du jour adorer le Très Saint Sacrement. Un silence

absolu règne à tous les étages dans les dégagements qui donnent

issue aux cellules. On n'y peut rien demander <iu'à voix basse

et en se plaçant dans l'embrasure d'une fenêtre.

Au milieu de l'aile qui fait face à l'église, le couloir s'élargit

tout à coup, et trois arcades donnent accès à une porte massive

ornée de riches pendentifs. C'est l'entrée de la BihUothcque . A
droite et à gauch'', les murs sont garnis des portraits des divers

abbés du monastère voisin de Florence, qui sont lA comme pour

témoigner de la continuité do la tradition bénédictine dans leur

antique monastère, éteinte, il est vrai, par la fureur révolu-

tionnaire, mais ressuscitée dans une abbaye nouvelle
,
qui la

conservera et la fera fleurir comme ses aînées.
'

Mais Voici que la porte tourne sur ses gonds. Le visiteur es^;

dès l'entrée, frappé du spectacle qu'elle lui découvre, et laisse

rarement d'exprimer son admiration. La salle oii il se trouve

a les dimensions du réfectoire, qu'elle surmonte. Elle est éclai-

rée par seize grandes fenêtres et couverte d'une voûte en bois

polychromée et coupée à intervalles réguliers par les niches

des fenêtres.

L'ensemble est riche et grandiose, et témoigne bien de l'éâ-

timo que les moines ont toujours faite des livres et de la science.

Il y a bien des ouvrages qui, sans leurs devanciers, ne seraient

jahaais parvenus juqu'à nous, d'autres qui sont sortis de leurs

savantes plumes et conserveront toujours leur place parmi les

traités fondamentaux de toutes les sciences humaines. Le pre-

mier fonds de la bibliothèque de Maredsous a été réuni il y a

douze ans et comprend aujourd'hui déjà plus de 12,000 volumes.

Et encore les moines se plaignent-ils!

Ils ne manquent pas de vous montrer les vides qu'on voit

encore de loin en loin parmi les livres, et tout l'étage de la gale-

rie qui règne autour de la salle, et qtii n'est pas même garni

de rayons.
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Des vitrines, oii l'on a rassemblé des incunableg et des collec-

tions de faucilles, de médailles, etc., occupent le milieu de, la,

pièce avec de vastes tables destinées au travail des frères. Lf\

paroi du fond, percée de très élégantes fenêtres ogivales, est

ornée d'un grand crucifix avec l'inscription significative ; Liheir

scriptus tutus et foras.

A l'angle formé par l'aile des hôtes et celle des moines est le,

quartier abbatial, qui n'a que le nom de commun avec le somp-

tueux palais dont on voit encore les restes dans toutes les abr

baves rebâties au siècle dernier. La cellule de l'abbé est aussi

humble que celle du dernier de ses moines : un lit de paille ; une

table, une chaise, une armoire, quelques livres, voilà tout ce

que trouve le prélat quand, à la fin de la journée, il dépose sa

croix pectorale avec les soins de sa charge et rentre dans la

solitude de la cellule. Une pièce attenante et plus vaste lui se,r,t

de cabinet de travail.

C'est là que ses fils peuvent le consulter à toute heure du

jour, et que les étrangers viennent lui demander des conseils et

des prières avant de retourner au milieu des dangers du monde.

Au-delà de cette pièce est la chapeiy- abbatiale, vrai bijou

artistique, oii l'abbé célèbre chaque jour le saint sacrifice, sauf

le dimanche, où il descend à l'église pour y distribuer la sainte

communion aux novices et aux Frères convers.

L'autel de cet oratoire, le retable sculpté et doré qui ^e

surmonte, les fresques des murailles, tou': est l'o'uvre des moine?,

et nulle part on ne peut mieux se convaincre de l'heureux appui

que se prêtent les aptitudes les plus diverses quand elles gt)ut

mises au service les unes des autres avec cette charité qt cet

oubli de soi que commande la règle monastique. De l'autre opté

de la chapelle abbatiale commence le quartier des étrangers,

dont la première pièce, nommée la chambre èpiscopale, oët

rése^rvée auxévêques et aux prélats qui honorent le moaastèîô

^e leur visite. .. ,

Le Jardin du monastère est fort vas-te : il contient près , dp
deux hectares emmuraillés. On voit peu de plantes de simj-.le

agrément ; en revanche beaucoup d'arbres fruitiers et de cliin;.-

raes qui donneront plus tard un bel ombrage. Une grotte de

sa.int Benoît, tel qu'on se la représente dans la solitude , de

Subiaco, un oratoire à la sainte Vierge, un autre à saint Joseph,

deux pavillons pour les récréations d'été et quelques bassius

viennent à l'angle des chemins rompre la monotonie <:!?•»
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cordons de pommiers et des interminables rangées de pruniers.

Le ciinetii-re que nous avons encore à visiter est situé é

l'extrémité du jardin et domine la vallée de la Molignée. C'est

bien le champ de repos tel qu'il convient aux moines. Ils y
dorment dans un site ravissant et solitaire où leurs frères

survivants peuvent venir prier en paix sur leurs tombes, sans

entendre d'autre bruit que celui de la psalmodie des moines

dans l'église et le murmure du ruisseau dont les eaux s'écoulent

sons les saules de la vallée.

L UNITK MONASTIQUE

Le description d'un monastère, de celui-ci surtout, où des

pierres toutes neuves ressuscitent fidèlement les structures

antiques, oliVo un intérêt véritable; il est plus édifiant toutefois

d'étudier le côté moral de l'organisation monastique, de connaî-

tre la pensée mère qui préside k la constitution de ces groupes

d'hommes, qui prient, qui travaillent et qui vivent en commun
sous l'oeil et les bénédictions de Dieu.

Le caractère saillant des fondations monastiques est assuré-

ment celui-ci ; chai[uo monastère pourvu d'un abbé, forme un

tout complet et a une vie propre. Le moine qui j fait ses Vœux
s'oblige par la promesse de stabilité à 3' rester toute sa vie, et si

l'obéissance l'en éloigne, soit pour compléter ses études, soit

pour prendre part à quelque fondation nouvelle, c'est toujours

en lui laissant l'espoir d'être rappelé un jour au sein de sa

famille qui l'a vu naître à la vie monastique. La famille, on

effet, dans son idéal surnaturel, est le tj'pe du monastère. Elle

trouve son expression d'abord et avant tout dans la charité

parfaite qui relie ses membres, mais aussi dans le vœu de stabi-

lité des frères et dans la perpétuité de l'abbé, et celui-ci, élu à

vie par ses moines, contracte avec son abbaye une union mys-

tique aussi durable que celle de l'évoque avec son l'Jglise. Cette

autonomie do chaque monastère, cette rie de famille qu'on y
mène dans le sens le plus rigoureux du mot, est un des caractè-

res essentiels du monachismo, par lesquels il se distingue

d'autres ordres religieux, fondés à des époques postérieures, et

créés sur le type de milices destinées i\ combattre les ennemis

de l'Kglise, sous une direction unique et centrale.

Cette autonomie, il est vrai, est restreinte par l'union des
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monastères et l'établissement des congrégations. L.es monas-

tères ont compris de bonne heure les avantages de l'union et

n'ont pas tardé k se grouper en vue d'assurer par l'émulation et

la surveillance d'une autorité supérieure une meilleure obser-

vance de la discipline, et d'associer leurs efforts pour atteindre

un but commun. Telles furent les congrégations de Cluny, de

Sainte-Justine, de Saint-Maur, et plus récemment les congré-

gations de France (Solesmes) et de Beuron. Mais ces liens

d'affiliation laissent intacts les éléments constitutifs du monas-

tère, qui reste toujours un centre de vie propre, le foyer d'une

famille distincte.

YI

RETOUR

On a tout dit sur l'accueil hospitalier que les chrétiens

rCjQpivent chez les moines. L'affabilité des manières, la gravité

discrète des entretiens, la franche simplicité des rapports, tout

concourt à laisser dans l'âme du visiteur une indéfinissable im-

pression de douce paix et de contentement céleste.

Le Révérendissime Père Abbé de Maredsous fit sa profession

à Rome, au monastère de Saint-Paul-hors-les-murs, et fut

Cassinese de 1856 à 1860. Quelle fécondité dans ces phéno-

mènes de transmigration monastique ! Voici que ce Bénédictin

précédemment humble moine confondu parmi tous ses frères,

est devenu le chef, à son tour, d'une nombreuse lignée d'enfants

de saint Benoît, dans cette catholique Belgique, à laquelle ne

manque ni générosité, ni ardeur, mais qui n'aura jamais trop

de cette sève vivifiante et de ces lumières incomparables dont les

moines enrichissent les peuples assez bien inspirés pour leur

donner asile.

En quittant Maredsous, nous pensions à ces choses, nous

bénissions les moines, nous bénissions les âmes généreuses qui

les avaient appelés, nous bénissions enfin la Providence qui

réserve à la Belgique tant de grâces de choix, par l'intermé-

diaire des uns et des autres. Et nous nous demandions: Qui

sait si ce n'est point ce monastère, ce magnifique acte de foi

gravé dans le roc de Maredsous, cette audacieuse réponse aux

négations impies du siècle, qui mérita naguère aux catholiques

belges un triomphe inespéré dont ils sont appelés désormais à

recueillir les fruits, et qu'ils doivent s'efforcer de rendre

durable !
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•.•'•
Non, mille fois non, ce n'est pas en vain <jue les moiuôs prieiif

là nnit et le jonr, de n'est pas on vain qu'aux regards des fai-

blesses humaines ils dressent constamment le grand exeai|)l •

(lo la vertu, du sacriticé et de l'immolation volontaire !

LA l{ASlI,l(,)rK DE SAINT-MARTIN

[ans C09 derniers temps, la ppo&se relifiicuse s'c!?t beaucoup occu-

p'>î du projet «le construction d'une église on l'honneur de saint

Martin, à Tours, |iour remplacer l'ancienne basilique détruite pon-

dant la Révolution. Lo cirdiual (luibeit, quand il était archevêque do

Tours, d'acooid avec lo conseil municipal de l'épofiue, et raômo poussr

par lui, avait pris d< s nu sures pour arriver à cet heuieux résultat.

Un filtre ronserrmun'cipal, élu plus tard, a mis obstacle à rexécutiyji

do »••> do!».'?'^jn, et les fonds recueilli? dans ce but sont restés jusqu'ici

9Hn< applicHti..n'/"'»'ii'-'''
^"'^- "'''''' -''

'

Lo vf'nôr.ildft firoh^vêque aotuel vont, avec laison, rnottre un tornu'

i '.'^s iiicftrtitudçs. Rion n'est plus propre à répandre la luniiéro -ùi

««jtte grave iitfuiro quo les deux lettros suiviintos, que nous somin'"-

.*iijf"risés r'i puMicr.
Sciiioiiie relif/ieitse de Paris.)

.y, ;.;,. .. ,. " ' ''Uni .-.'.l
'

'

Létlre 'U Sun Emlncnçc U Cfivflinfil-archevèqKC de Pans
(I Mi/r r.lrchcvi'Queçle Toui-.

' fàrtsV 1©'32 novembre 1884,

.Mon.soignour, ' "' '
''

Jrt dois avant tout m'e:*'ci1è'ôr aUprcs dé Votre Orandçurfr.ri

l» vetnvd que j'ai mis h répondre a votre lettre. Pendant ce.>

d'Tni«r!< j""»!!!".', la vi«:îte de nos cliolériqucs et les réunions de>

évèquos qui adiiiini>trent riotrfe Institut catholique ne m'ont pu*

pi>rmi3 de trouve'p qnelque's'moraents pôôr vous écrire.

Comme vous, Monseigncnr, je suis vivement préoccupe tli.>

cette ^rraiide (luesfion de la construction d'une cgliso à saint

Martin; j'ai pii? l'initiative de ce projet; mes vénérables suc-

cesseurs l'ont adopté et continué, et c'est ;\ Votre Grandeur que

la Prcividenco semble avoir réserviV la noble tâche d'accomplir

celte n^nvj'e qne réclament l'honneur du pajs et sa reconnais-

sutt'ee enrers ce ûrand saint.

II est !\ délirer que le projet s'exécute dans les conditions le*
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xileilleures et les plus convenable?, sans qu'oQ puisse se flatter

toutefois de satisfaire les vœux de tous et de chacun.

Lapensée de reconstruire l'ancienne basilique, dans toutes

ses dimensions, est irréalisable. Je l'ai toujours jugé ainsi, et je

ne m'y suis jamais arrêté un seul instant. Cette basilique était

grande comme Notre-Dame de Paris, je crois même un peu plus

grande. On ne pourrait trouver, dans le temps présent, les fonds

nécessaires pour une telle construction; et d'ailleurs le quartier

au milieu duquel se trouve l'emplacemont ne comporte pas la

présence d'un édifice do cette grandeur. Je suis très édifié des

Sentiments pieux d'un certain nombre de chrétiens, qui vou-

draient voir ressusciter ce beau monument. DiôU leur, tiendra

compte des bons désirs qu'ils forment dans leur cœur, mais-

cêux qui sont appelés à mettre la main à l'œuvre doivent se

diriger par d'autres considérations et se renfermer dans le cercle

'les choses possibles.

Quand le tombeau de saint Martiii fut retrouvé, je crois vous

l'avoir déjà dit. Monseigneur, ma première pensée fut d'élever

sffr ce lieu sacré une belle chapelle, et d'adresser pour cela un

appel à la générosité de la Touraine. Je proposai au conseil

municipal de Tours de s'inscrire à la tête de la souscription. Le

conseil, compo.^é d'hommes fort intelligents et qui avaient à un

haut degré le sentiment de l'honneur de la a il.'e, saisit av^ c-

empressement cette circonstance providentielle pour tenter de

rétablir, au centre de la cité, non l'ancienne basilique, mais un

bel édifice en l'honneur de saint Martin, à côté de la magnifique

tour Charlemagne qui reste là debout, isolée, comme un solennel

reproche pour le vandalisme qui a démoli l'ancienne basilique.

Le Conseil municipal, qui n'avait pas les ressources suffisantes

pour une telle entreprise, était heureux d'en laisser la charge

au zèle des archevêques, qui appelleraient sur ce projet les^

libéralités du monde chrétien. Il .^aut convenir que ce calcul

était aussi habile qu'honorable. Je renonçai à ma première idée

et j'adoptai le piojet du conseil municipal.

Plus tard, un autre conseil, q^ui n'avait pas des pensées aussi

larges et aussi généreuses, a révoqué cette première délibé-

ration, ne tenant aucun compte de. l'engagement moral pris

vis-à-vis de l'archevêque. Sans doute un conseil municipal peut

changer des dispositions prises par le conseil qui l'a précédé,

mais il ne doit jamais se dispenser de payer les dettes contrac-

tées. Or, il y avait ici quelque chose qui ressemblait très fort à

41
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une dette. On avait poussé l'archevcque dans un pLan qui l'obli-

îreait à faire appel au zèle de tous ses collègues et à la chré-

tienté tout entière; une grande partie des fonds nécessaires

était recueillie, et quanl le succès était assuré, quand l'heure

de commencer approchait, on refusait le terrain
: promis pour

remplacement. Je ne me suis point découragé; j'espérais qu'une

administration mieux inspirée reviendrait un jour au projet pri-

mitif du conseil.

Cependant, Monseigneur, je m'étais mis en présence de l'obs-

tination possible des administrations futures dans lo refus de

reprendre le premier engagement, et pour ce cas j'avais fait

étudier par l'architecte Guérin le plan d'une belle église sur la

rue Descartes, qui renfermerait le saint tombeau. Mon. intention

était de n'exécuter ce plan que lorsque j'aurais épuisé tous les

mojens de ramener les représentants de la ville' au plan primitif.

On ne peut se dissimuler que ce projet d'église, sur la rue

Descartes, présente plusieurs défectuosités. D'abord, cette église

ne serait pas orientée selon les règles de la liturgie; et ensuite,

il faut en convenir, on irait à l'encontre de toutes les règles de

Tart en isolant l'édifice des deux anciennes tours qui restent.

Au lieu de dégager ce quartier, qui est très compact, et de lui

donner de l'air et de la lumière, on l'encombrerait davantage

par un édifice d'une dimension plus ou moins grande. L'ancien

conseil municipal était parfaitement entré dans ces, considéra-

tions, car, on nous cédant la rue, il comprenait très bien que

nous lui rendrions, par la démolition des maisons, deux ou trois

fois plus do terrain qu'il n'en donnait.

Je le répète, Monseigneur, je ne me serais déterminé à con-

struire sur la rue Descartes qu'à la dernière extrémité et après

avoir mis en demeure une dernière fois l'administration de la

ville de s'expliquer, laissant ainsi peser sur elle seule, devant

la population et devant l'histoire, lo refus d'un plan plus avan-

tageux et plus honorable.

Je ne comprends pas pour(iuoi le gouvernement presse Votre

<irandeur d'en finir tout do suite avec cette question. Tl ferait

une chose utile à la ville de Tours s'il intervenait auprès de

l'autoritc locale pour lui conseiller de reprendre le plan de l'an-

cien conseil municipal, qui voulait l'église de Saint-Martin sui-

l'emplacement de la vieille basilique, à côté d«. la tour Char-

lemagne.

Cette résolution, si elle était adoptée, serait honorable pour
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tout le monde, parce qu'elle ferait droit aux vœux des catho-

liques, aux exigences de l'art et du bon goût. Elle donnerait à

ce quartier, avec de l'air et de la lumière, un monument qui,

sans égaler l'ancienne basilique, serait un véritable ornement.

Cette résolution, provoquée par le ministère, ferait honneur au

gouvernement lui-même, qui montrerait par là qu'il sait appré-

cier le grand rôle rempli par saint Martin dans la civilisation de

notre pays.

Je termine cette lettre. Monseigneur, en affirmant que, dans

la question dont il s'agit, vous êtes seul maître, et que seul vous

avez qualité pour décider et pour agir. Ce sont les archevêques

de Tours qui ont commencé cette affaire; ce sont eux qui ont

fait appel à la générosité des chrétiens, sous l'impulsion du con-

seil municipal et avec l'assentiment des pouvoirSj publics; c'est

entre leurs mains que les souscripteurs ont déposé leurs offrandes ;

c'est donc à eux qu'il appartient de disposer de ces ressources

selon leur sagesse. Les souscripteurs n'ont imposé aucune con-

dition; quand l'archevêque, à qui échoit le soin de l'exécution,

aura fait tout ce qui est en lui pour élever en l'honneur de saint

Martin une église aussi belle que le permettent les ressources

acquises et les difficultés du temps présent, il aura satisfait à

tout ce qu'exigent de lui la justice, la loyauté et le zèle pastoral.

Agréez, Monseigneur, la nouvelle assurance de mes sentiments

respectueux et dévoués.
-{- J. Hipp., cardinal Guibert,

archevêque de Paris.

Lettre de Mgr Meignan, archevêque de Tours,

à S. Em. le cardinal Guibert.

Tours, le 29 novembre 1884.

Monseigneur,

La lettre de Votre Eminence me fournit l'occasion de vous

dire une fois de plus combien, dans la conduite de l'importante

affaire de la reconstruction de l'église de Saint-Martin, j'ai

admiré la ligne de sagesse que vous avez suivie.

Votre Eminence veut d'abord construire une église simple et

convenable sur le tombeau, soit le long de la rue Descartes, soit

le long de la rue Saint-Martin. Mais voilà que le conseil muni-

cipal de Tours vient vous déclarer que, pour obtenir son con-
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cours, il V mettait la condition de la construction d'un nionn-

ment devant servir à l'ornement de la ville.

Vous accueillez avec joie cette déclaration et, dans une

série de mandements mémorables, vous plaidez les avantaires

.Tune basilique sans doute moins étendue que l'ancienne, mais,

dans ses proportions restreintes, reposant sur les anciennes

l'ondations.

Un nouveau conseil municipal survient et se refuse à remplir

les enn:ageraents du précédent. Il abandonne le projet de la

cession des rues nécessaires à la construction du monument.

Elles sont bien éloquentes, Monseicrneur, les pacres où vous

exprimez les regrets de voir les représentants de la ville de

Tours renoncer à une œuvre qui eût honoré et embelli la cité,

p-lorifiê le saint qui contribua si efficacement à la civilisation

(les Gaules, œuvre enfin que l'on avait, pour ainsi dire, imposée

et pour laquelle vous aviez déjà pris des engagements.

Vous vouliez. Monseigneur, espérer un retour de l'opinion nu

projet du précédent conseil municipal, et vous no vous lassiez

point d'en montrer les avantages. Mais, à mesure que le temps

s'écoulait, votre espoir diminuait. C'est alors que vous fîtOs

étudier par M. l'architecte Ouérin un projet d'église à ronstruirô

ie long de la rue Descartes.

Depuis, les dons, les offrandes jiour l'église de Saint-Mariiu

ont continué, mais les archevêques de Tours n'ont pas donné do

solution à cette grave et difficile affaire. Depuis vingt-lrois itns

les choses ont demeuré dans l'état.

J'aurais voulu, à votre exemple, espérer contre toute espé-

rance, et quand la dernière lueur serait éteinte, étudier à loisir

ce que pourrait bien être une église le long de la rue Descartes,

l'oiuquoi y aurais-je mis de la hâte? .J'avais devant moi, i>oiii-

m'assurer, l'attitude très prudente do mes deux derniers préJé-

cesseurs. Comme vous le dites fort bien, Monseigneur, j'aurais

encore eu à tenter, en temps favorable, auprès du conseil muni-

cipal, un dernier effort pour le déterminer à revenir sur son pre-

mier projet.

Mais, dès avant mon arrivée à Tours, le gouvernement avc.it

pris la ferme résolution do liquider sans retard l'affaire «io

Saint-Martin. Un procès était commencé pour arriver à ce btit-

Je me rends la justice d'avoir tenté tous les moyens pour

empêcher, retarder, ajourner les mesures gouvernemontal.'s;

Vnai< fout ce que j'ai jm faire a été à peu près sans résultat. Les
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obstacles étaient insurmontables. Ainsi j'ai essayé, à l'aide

d'un intermédiaire bienveillant et écouté, d'amener le conseil

municipal à accepter qu'un square (il eût été absolument inutile

de parler d'une basilique) fût établi sur les anciennes fondations,

à la place des maisons possédées par l'Œuvre, nous réservant

d'entretenir autour des ruines vénérables des gazons, des

arbustes, des fleurs, comme dans un second Cluny. Nos propo-

sitions ont déterminé un 'orage, et notre bienveillant intermé-

diaire dut se retirer avec perte, promettant bien de n'y plus

revenir.

Cependant des décrets se succédaient, l'un continuant le

séquestre sur tous les biens appartenant à la mense épiscopale,

l'autre ordonnant la vente sans retard du terrain et des maisons

établies sur les anciennes fondations.

Dans l'impossibilité absolue d'obtenir le retrait ou l'annula-

tion de ces décrets, et, sur ce terrain ingrat, j'ai dû me préoc-

cuper surtout de sauver, dans le naufrage, tout ce qui peut être

sauvé.

Aujourd'hui je suis absolument convaincu que, en différant

plus longtemps de prendre une résolution et de bâtir le long de

la rue Descartes, je compromettrais irrémédiablement ce que

vous avez, Monseigneur, commencé et promis aux donateurs, ta

reconstruction du tombeau de saint Martin.

Au milieu des regrets très vifs qu'excite partout l'abandon du

plan du conseil municipal de 1861, je suis heureux, Monsei-

gneur, de voir que vous comprenez la charge ingrate qui m'in-

combe et dont,, dans votre bonté, vous voudriez pour moi dimi-

nuer le poids.

Agréez, Monseigneur, le profond respect avec lequel je suis,

de Votre Éminence, le très dévoué serviteur.

-|- Guillaume,

archecèqiie de Tour?.

LA QUESTION ROMAINE

UUnità Cattolica signale dans les termes les plus sympa-

thiques le nouveau journal hebdomadaire qui va paraître à

Rome sous le titre de La Pace, ainsi que la brochure qui vient

d'être publiée sous ce titre et qui sert comme de programme et

de préambule à ce journal.
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La paix, dont le monde abesoin et à laquelle le nouveau journal

promet de travailler, c'est la paix des consciences catlioliqaes,

basée sur la certitude que le Chef suprême de l'Eglise jouit de

la liberté et de l'indépendance voulues. Cette paix a été troublée

par ceux qui, en spoliant le Pape de son pouvoir temporel, ont

violé du même coup le premier des droits inhérents î\ son

auguste dignité et à sa mission divine. Depuis lors, il y a une

question romaine dont la solution s'impose c comme une néces-

sité morale, voire comme une nécessité physique, à l'égal du

retour du soleil après une nuit d'orage », selon les propres

termes de la brochure La Pace.

Ailleurs, la même brochure fait observer que, « contraire-

ment à d'autres questions qui, une fois disparues de la discussion

publique, tombent à jamais dans l'oubli de la mort, la question

romaine reparaît de temps en temps à l'horizon, s'impose à

l'attention de la diplomatie et des hommes d'Etat, sans qu'il

y ait besoin pour cela que quelqu'un vienne l'évoquer d'un

oubli qui n'existe pas pour elle. »

Au reste, s'il y va de l'intérêt de l'Eglise de voir résoudre

une question aussi capitale, c'est aussi et tout particulièrement

l'intérêt de l'Italie, car « cette question, lisons-nous dans la

Pace, pèse dans la balance des destinées italiennes comme un

poids fatal ; c'est le ver rongeur qui en menace l'exisitence,

et il y va do l'intérêt suprême de l'Italie do s'arracher cette

épine du cœur. »

Le gouvernement italien Ta reconnu lui-même imidicitement,

et s'il n'a pas réussi, tant s'en faut, à assurer par sa loi jles

garanties l'indépendance du Pape à Rome, il a du moins pro-

clamé, « à la face du monde, la nécessité de cette indéi>endanco. >

Or, dit à ce propos le Mnni/cur de Rurnc, la solution de la

question romaine con«iste précisément à assurer au Pape l'indé-

pendance absolue dont il a besoin et dont ses propres spoliateurs

ont reconnu la nécessité dan"? les nTenx que la force même des

choses leur a arrachés.

C'est dans ce but que les plus vuillanis érnvains calholiquus

ont publié des brochures importantes. La Pace en donne une

rapide analyse et en conclut qu'il est impossible que la situation

respective du Pape et de l'Italie dure à jamais comme elle est

aujourd'iiui. «Les libéraux, dit-elle, ont beau crier aux quatre

vents que Rome sera pour toujours la capitale do l'Italie ; les

libéraux d'aujourd'hui ont beau rire à leur gré; les patriotes
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vj'ais du lendemain comprendront que, pour -l'Italie, il n'y a

de salut que dans le Pape, et par le Pape, et avec le Pape ».

La brochure-programme du journal La Pace se borne à

établir pour le moment la possibilité et la nécessité d'une solu-

tion de la question romaine
;
quant aux moyens et au mode d'y

arriver, elle n'en donne qu'une simple indication à la page 38,

où il est dit:

« L'exemple de la Bavière et du Wurtemberg, qui sont deux

pays existant dans l'empire germanique, sans que l'unité de

cet empire en souffre le moins du monde, nous semble des plus

convaincants pour affirmer que l'Italie aussi peut continuer à

être libre, unie et indé^iendante, tout en accueillant dans son

sein un petit Etat gouverné par le Pape. »

D'où l'on voit suffisamment que la solution proposée par la

Pace se base sur la restitution du pouvoir temporel. C'est pour-

quoi nous unissons nos sympathies et nos vœux à ceux de

VUnità CattoUca, pour souhaiter au nouveau journal de remplir

vaillamment la noble mission qu'il assume et qui consiste,

d'après les paroles de son programme, à « maintenir toujours

y^vante la grande question romaine ».

LA FRANC-MAÇONNERIE

DANS LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE

Nous avons enfin sous les yeux les documents relatifs à la

rupture des relations diplomatiques entre le Saint-Siège et la

République Argentine. Cette correspondance est la plus dure

condamnation du gouvernement argentin. Nos lecteurs pourront

y voir que la franc-maçonnerie poursuit partout le même but et

emploie les mêmes procédés.

Difpèche du Ministre des Relations extérieures à Mgr Matera.

' Buenos-Ayres, le 30 septembre 1884.

Monsieur le nonce,

La directrice de l'école normale de Cordoba a envoyé à M. le mi-

nistre de Tinstruction publique la lettre dont j'ai l'honneur de joindre

ji'i une copie.

Dan? cette lettre, ladite directrice rend compte d'une requête qu'elle
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a prcsoutéo à Votre Fxcelleace et pour la(juelle elle a été blilméo par

lo ministre, étant sortie des lirnites et attributions de sa chargre. Elle

oominuniquo eu môme temps la réponse do Votre Excellence à cette

requête irrégulioro.

La haute lOUifidération que Votre Excellence a méritée jusqu'à ce

jour du gouvernement de la République, à cause do la circonspection

et de la prudence avec laquelle Kilo a rem|ili la missioo dont Elle .Çfkt

investie, et l'assurance que Votre Excellence observe les dovoiçs.et

les us.Tgus diploniati'iuos, inspirent du doulo concernant l'exactitude

<to3 paroles indiquées comme njant été pitjuoiicées par Votre Excel-

lence et auxijuelles se réfère lailite directrice.

La pénible imptossion |)rnduite dans l'esprit de M. .le Président de

lu Ré[)ublique par la teneur et la tendance de ces propos attribués à

^'otrc Excellence ne [lourrait so dissiper qu'à la suite d'une explica-

tion sa tisfaisante à leur snjot, ilans le cas où lU auraient été réellement

émis.

Son Exctllenco M. le Président de la République se persuade que

^<>tro Excellence n'a pu avoir l'intention de manquer aux respects

dus au gouvorûoiiient, eti exigeant des dé<l<irali<)fis concernant des

aclci» qu'il n'a pas exécutés et qui entraîneraient une violation do la

Ti n>t'itutioTi, ni quKlle a pu prétendre qu'on trunsgiessàt pour Elle

lu Congrès, ni supposer qu'il serait possible de confier l'in-

.-jMi. u')ii ou la sujiorintendanco des écoles à d'autres autorités. ()}ie

("lies que dé!<it^ne la loi. ,. ^

Votre Excellence no pnut ignorer à quel point .se mettrait hors des

lois et des convenances internation.iles un ministre étranger qui, au

i-ein du [>ays do sa rési.lence, exercerait des actes «-ontraires aux dis-

positions du gouvernement près dmiuel il est accrédité, exciterait à

la désobéissance aux lois ou s'allierait à ceux qui prétendent troubler

l'i.cconiplissemenl de mesures administratives; et comme les paroles

qu'on dit avoir été exprimées par Votre Excellence à un employé

jiublic entraînent Ces conséquences, j'cspéro que, en son jugement

élevé. Elle oxpliqvera les faits de manière à les mettre en rapport

avec lc3 hautes fins de là mission qu'elle représente, et c^nforraénient

au déeir de mon gouvernement de no voir dans les procédés de Votre

Excellence que dos motifs «le respect et de considération.

Ayant accompli l'sorilrcs de Son Excellence M. le rrésident, je

tions à l'honneur de réitérer à Votre Excellence les assurances de ma

plus haute o»tipxe.

Signi; ; Kkancis» u <ikti7.

\ Son Excellence ITnvoyé extraordinaire et Délégué apostoliq»--,

Mgr Luis Mater.T.
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Dc'pfJche de Mgr Matera au Minisire des Relations extùieurës,

Buenos-Ayres, le 12 octobre lS8i.

Monsieur le ministre,

Durant mon voyago, de retour de Coidoba, j'ai lu avec surprise «"-t

Un profond dégoût l'article publié dans la Tribuna Nucionol^ le !«'

^de' *e mois, sons l'épigraphe Devoir du gouiernernent.
^' Dans cet article, avec des expressions vulgaires et des pins incon-

venantes, manquant absolument de l'urbanité et de la déférence qui

distinguont un pouple civilisé et auxquelles a droit un envoyé étr;;ri-

ger, on m'attaque durement, et I'cq me signale et accuse comme prr«

vocateur et fauteur des troubles qui agit(;nt le pays.

La publication de l'article mentionné, faite en lieu apparent, jiar

un journal réputé officiel; les commentaires et provocations qui on

ont été la conséquence dans la presse ; le fait qu'il n'a pas été dé-

menti, ainsi que j'en requis, par télégraphe, le Président de Li Répu-

blique, aussitôt que j'eu fus informé, et comme par convenance il

était du devoir du g'iîivfru'^ment de le faire, a fait croire que celr.i-fi

'en était le véritable ïniteur, nu tout au moins Tinspirp-teur.

"'^' Comme il s'agit d'un outrage lancé ignoblement, en mon absente,

"€ètitÉ%-'fà'à personne, offensif à mon honneur, au caractère sacré dont

jy siiîs investi et à la haute dignité du Saint-Siège que je représente,

je me vois obligé d'exiger de Votre Excellence les explications les

plus explicites et les plus catégoriques, dans le plus bref délai, et

avant de m'occuper de la note que Votre Excellence m'envoya le

'^•*) septembre dernier.

^ 'J'ai l'honneur, dans l'intervalle, de réitérer à Votre Excellence les

'%^ntiments de ma considération la plus distinguée.

,

'

Signé : Matera,
Q'fr

Archecûquc d'IrénopoJis.

1-

Le Ministrt^ des Relations extérieures au De'U'gue' aposioUque.

Buenos-Ayres, ce 13 octobre 1881.

Monsieur le délégué apostolique.

Je renvoie, ci-jointe, à Votre Excellence, sa note d'hier, à cau.^e

des termes insolites dans lesquels elle est conçue et qui sont incon"!-

liables avec le respect dû au gouvernement et avec le caractère dont

Votre Excellence est revêtue.

En même temps, je suis chargé de vous faire connaître que j'ai

reçu de Son Excellence le Président de la République dos instructions

formelles à l'effet d'exiger de Votre Excellence une réponse catégo-
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riqTje, dans le dijlai de vingt-quatre heures, à ma note du 30 septembre

dernier.

Je prie Votre Excollcnco de recevoir mes salutations courtoises.

(S.) Francisco J. Ortiz.

A Son Excellence le Délégué apostolique Mgr Luis Matera.

Lettre de Mgr Matera au Président de la République.

ISiionos-Ayr^s, le 13 octobre 1884.

A Son Excellence don Julio A Roca,

Lieutenant général, Président de In République.

Dislinguô général et ami apprécié,

- Je n'ai aucune difficulté à donner à Votre Excellence, personnel-

lement, les e.xplicalions (juo M. le ministre des relations exté-

rieures me demande ofliciollemcnl, concernaal l'entrevue que j"eusà

Cordoba avec la directrice du collège normal et les dames qui l'ao-

compagnaieut. Si Votre Excellence avait ou un peu plus de patience,

altendani mou retour dans la capitale, je les lai aurais donnés comme
je l'annour^is dans mou télégramme de San Lurenzo, tout à fait

explicites, suns nécessité pour .Monsieur lu Ministre de prendre la

peine do me les demander.

A Monsieur le Minislie, je ne puis les donner. Je reconnaîtrais,

non sans abaisser la dignité du Saint-Siège, au gouvernement
un droit qmi nul gouvernr>mcnl, au moins européen, ne possède,

celui de demander à un représentant diplomatique dos explications

sur ce qui se passe et se dit dans sa maison. — En Europe,

lorsqu'un dijjlomate dépasse ses attributions, le gouvernement

auprès duquel il est accrédité se plaint officiellement, près la

nation qui l'a accrédité, de la conduite irrégulièro de son envoyé,

afin qu'elle le désapprouve et le remploce.

Mais autre chose pour moi est de traiter avec Votre Excellence,

envers la({uello j'ai toujours professé, jusqu'à ce jour, beaucoup

d'estime et une sincère amitié, ce dont je lui ai donné des preuves.

Qu'elle sache donc ce qui eut lieu à Cordoba,

Deux dames très distinguées de la société de Cordoba. que Votre

Excellence connaît fort bien, me demandèrent, par petit billet, que

je leur fisse dirf l'hourc à laipn-llf oIIps; pnurr.uPiil me rendre

visite.

Je me tigurni (|ue les deux dames venaient me voir pour me rendre

la visite que, durant mon court séjour on celte ville, je leur avais

faite nnlérieuromcnt de prc'fércnf'O à toutes autres, et Votre

Excellence peut s'imaginei- quelle fut ma surprise, en entrant au
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salon, de m'y rencontrer avec beaucoup de dames et de demoiselles,

et parmi elles la directrice et quelques institutrices du collège

normal, qui me furent présentées.

Une dame plus âgée, qui s'assit à mes côtés, et du nom de

laquelle je ne me souviens pas, mèro de l'une des demoiselles

présentes, institutrice au collège, commença à m'exposer le trouble

de conscience dans lequel, comme bonnes catholiques, elles se

trouvaient, à cause de celle école, me priant de leur donner un

conseil et de leur indiquer un moyen de se tranquilliser.

Toutes me répétèrent la môme chose, y compris la dame directrice

et les demoiselles institutrices.

Je leur répliquai que c'était pour moi une surprise à laquelle je

n'étais pas préparé; mais qu'étant venues pour me demander

quelque direction pour leur conscience, comme mères catholiques,

ainsi que pour leurs filles également catholiques, elles m'obligeaient

à leur répondre comme il convient à un évèque catholique que je

suis, quoique indigne, à leur parler comme parle et professe

l'Eglise catholique et son chef suprême.

Or l'Eglise catholique n'approuve pas que les filles et les garçons

catholiques aillent ù des écoles dirigées par des directrices el des

inslilulrices non catholiques, à cause du péril de corrompre leur foi

et de perdre la sainte religion dans laquelle ils naqiiirent, et elle

exhorte les pères et les mères catholiques à s'abstenir, autant que

possible, d'envoyer leurs enfants catholiques à des écoles dio^-igées

par des non-catholiques.

Ceci, cher général, est si conforme à la raison, si évident, que la

directrice même et beaucoup d'autres protestants rési Tant dans le

pays, avec lesquels j'eus l'honneur de m'entretenir, m'ont approuvé

entièrement. Votre Excellence même, comme catholique, ne peut

penser différemment.

Ce fut donc ce que je dis, en conversation privée, aux dames qui

me rendaient visite, ajoutant qu'il y avait, me semblait-il, un moyen

d'arranger les choses et de calmer leurs inquiétudes de conscience,

et qu'il consistait à s'adresser elles-mêmes au gouvernement,

manifestant leurs doutes, et demandant, pour sortir d'inquiétude,

qu'il déclarât, comme je le pensais, que son intention n'était pas

de faire du prosélytisme protestant dans de semblables écoles, et

que, au contraire, il ne s'opposait pas à ce que Monseigneur l'évêque

y fît enseigner l'histoire sacrée el le catéchisme catholique, et les

visitât de temps en temps, afin de s'assurer si réellement les jeunes

filles catholiques, dans les nombreuses matières faisant partie de

l'enseignement, étaient instruites en ce qu'il appartient à la religion

dans laquelle elles naquirent.

Il ne m'entra pas dans la tête que, parlant de la manière que je

vient de dire, je posais des actes contraires aux dispositions du
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gowveraeinenl ; que fexcitais ù la desobéissance des lois et, ce qui

csl pire, que je m'alliais à ceux qui prétendent troubler l'àccom-

plissement des mesures administratives, ainsi que, par ordre et au

Mjm de Voire Excellence, me l'a exprimé M. le ministre des rela-

tions extérieures dans la note ({u'il s'est permis de m'adrosser.

Et c'est Votre Excellence qui me la fit écrire, me causant une peine

profonde, Votre Excellence qui me doit exclusivement de n'avoir

pas le front taché de sang humain, versé dans un lieu sac4'c : je

regrellc vivcmont de le lui rappeler.

Répondre aux dames de la manière ci-dessus exposée, mon-

sieur le général, était lo moins que je pouvair, leur dire ; je ne les

excitai pas à la désobéissance, mais je les adressai au gouvernc-

uieut, employant le m/'nie langage que Son Excellence parlant au

très révérend Tissera durant son séjour ici. .\ deux reprises, Son

Excellence dit au père Tissera qu'il pourrait librement faire ensei-

gner le catéchisme dans l'ccolo normale, et visiter réial)lissement

quand il le désirerait, et convertir à ses vues la directrice et les

in^titulrices s'il obtenait ce résultat.

Dans le même sens, bien ({ue moins clairement, s'exprimait dans

un télégramme, qui par exc.ei)tion n'a pas été publié, le ministre de

l'inslruclion publique, lorsqu'il recommandait à la directrice de

veiller ù contenter en tout Mgr l'évoque, et Mgr l'évèque avait de-

mandé au ministre précisément ce que j'ai dit aux dames.

Telle est la véritable histoire de la visite des dames de Cordoba,

lesquelles furent si iliscrùtcs que, à (îordoba même, pendant que

j'y étais, on ne parla ni de celle visite, ni de 8on objet. Ce fut le

ministre du département qui la fit connaître en publiant inopportu-

nément la lettre que lui envoya la directrice et sa réponse qui, par

son style et sa phraséologie, ne fait certes pas beaucoup d'honneur

ù son talent ni à la haute position (}u'il occupe.

J'espéio que Son Excellence est salisfaitc des explications que

je lui ai données, par acte exclusif do déférence et d'amitié, et que,

en conséquence, le ministre des relations extérieures retire sa

note, faute de (juoi je me verrai obligé à la lui renvoyei» officielle-

ment.

Oue Votre Excellence me pardonne si j'ai été prolixe, et si je lui

ai parlé avec beaucoup de franchise : il ne pouvait en être autrc-

m'ut.

Je la salue poliment, en la priant de me considérer toujouj s

V^oinme son serviteur et son chapelain.

Signé : Matkua,

archevêque d'Jr^nçpoUs.
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te Ministre des relations extérieures au De'l^gue' ajwstolique.

Buenos-Ayres, le li octobre 188i.

En présence de l'attitude prise par Votre Excellence dans ses

relations avec le gouvernement de la République, M. le Président

m'a donné l'ordre d'expédier ses passeports à Votre Excellence en

tlui accordant un délai de vingt-quatre heures pour quitter le terri-

toire de la nation.

Je prie Votre Excellence de recevoir mes salutations courtoises.

Signé : FraNscisco J. Ortiz.

A S. Exe. le Délégué apostolique Mgr Luis Matera.

*

PASSEPORT

RÉPUBLIQUE ARGENTINE

MINISTÈRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES

Considérant que Son Excellence le Délégué apostolique du Saint-

Siège, Mgr Luis Matera, se rend à l'étranger ;

Il est ordonné à tous les agents diplomatiques et consulaii'es

de la République et aux autorités se trouvant sur son passage

de lui prêter l'aide dont il aurait besoin ou dont ils seraient re-

quis. """^Q .^iTISm J'.iU

Fait'-à* Buenos-Ayres, le li du mois d'octobre 1884.

* ^^^" "
Signé : Franscisco J. Ortiz.

Cette correspondance se passe de commentaires. Elle prouve

qu'en Amérique comme en Belgique, les libéraux se vengent de

leur tort et de leur infériorité par des manières impolies et bru-

tales que ne connaît aucune chancellerie qui se respecte.

A PROPOS DE ROMANS

Lalittérature contemporaine— nous parlons particulièrement

du roman — étale une dépravation si grande que les critiques

les moins suspects de rigorisme s'en émeuvent et finissent par

crier ouvertement au scandale. Même les écrivains libéraux qui

ont tant de fois proclamé la liberté absolue de la pensée, de la

plume et de la presse, se croient obligés aujourd'hui de renier
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leur principe favori et de protester au nom de la morale

outra g-«^e.

C'est ainsi que dans sa dernière livraison, la Hrruc de Bel-

gique, organe libre-penseur, publie un vigoureux réquisitoire

* contre les romans hTstériqne.* qui envahissent lés catalogues

des libraires et dont les éditions se succèdent avec line rapidité

qui égale, non sans peine, l'avidité du public. *

L'auteur de l'article, M. Roraberg, admet bien qu'à toutes les

« époques, il j ait eu dans l'arriére-boutique clçs libraires et

< même à leur étalage, des publications ofTonsaut les mœurs et

«des ouvrages à scandale; mais, ajoute-t-il avec raison, ces

« livres étaient l'exception et faits pour lés vieillards oa pour

« les tout jeunes gens à l'imagination maladive. Et pas une

« femme qui se respecte n'eût osé jamais avouer que ses doigts

« avaient feuilleté ces romans dont de très honnêtes jicrsonnes

« foyxt aujourd'hui leur lecture sans aucwi remords et sans

« nulle roufjeur. »

On signalait autrefois et, non sans motifs, couimc dangereux,

les ouvrages de "Balzac, de Victor irùgo^ dfo 'ï'rédoi-ic'Soulié,

d'Eugène Sue, de ("lustav'o Flaubert. Ces'auteurs, M. Romborg

hii-mème en convient, n'étaient pas prçclscme.nt ài^ <ï profes-

seurs do morale; > îuais coramp, leurs /5ucqes|peur^ 'les ont

dépassés dans les voies delà liar liesse ! * Ma<htiit<' Dorari/ ne

« ferait jilus scandale aujourd'hui et i>embldrait prôi^quo i^Ue à

« côté lies ragoûts pinoeuté^ du jour. Le rideau ne tombe plus

« sur des situations équivoques; on l'élargit. - 'raire, au

« ynomcnf oi'. elles se présentent. »- i
""• •"

Certains délicats protestent' contre le brutal ténlistne de

l'école Zola ; mais ils sont los^jneraiers A protéger urtclitt/'rature

jilus i-affinée sans doute, mais non moin?^ corrompue. Dans lo^

romans qu'ils écrivent, dans le monde qu'ils mettent en scène,

« les hommes ont du lingeTïïanc"ënèsTemraes portent des robes

«de la bonne faiseuse; mais l'inioioralité est peut-être plus

« grande et surtout^ ^'.^n,.f/l'^i plfs dtuxijcrpucc. La sensualité

< délicate .';ollicitc plus vivement et plus sûrement l'imagi-

« nation. » ;\i(*;jt'' >i'io >

A ces séductions malsaines certains romanciers iiarisiens

affectent de joindre, depuis quelque temps, une attraction «l'un

genre tout aussi suspect. Sou.-? de? pseudonymes transparents,

ils mettent en scène, dans leurs rt-cits plus que risqués, des

personnages considérables, faciles à reconnaître; leurs types
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sont des portraits, presque des photographies, d'hommes ou de

femmes très connus, de princes, de ministres, de députés, d'ac-

trices, de « dames » plus ou moins répandues dans la haute (?)

société républicaine. « Le libertinage est déjà un moyen assez

« certain de succès; mais quand le scandale vient s'y ajouter,

€ l'effet est irrésistible : l'éditeurpeut faire clicher le volume. »

A l'appui de ces appréciations, sévères maisjustes, M. Romberg

donne l'analyse d'un roman nouveau, fort en vogue, mais dont

nous ne citerons ici ni le titre, ni l'auteur. C'est l'histoire d'une

Messaline bourgeoise qui traîne à travers les salons de Paris

ses robes à queue et ses honteux adultères.

Et voilà les champignons infects et vénéneux qui éclosent sur

le fumier de la libre-pensée I

La Revue de Belgique le constate avec raison : cet immonde

ouvrage est « dans la noie de plus en plus ge'ne'rale » de la lit-

térature contemporaine. Que faut-il donc penser de notre civili-

sation et de nos mœurs, s'il est vrai, ainsi que l'écrit encore

M. Romberg, que « les sociétés ont la littérature qui leur con-

« vient, comme les nations le gouvernement qu'elles méritent »?

Citons enfin le jugement que le critique belge donne comme
conclusion à son article. C'est une appréciation très saine des

productions littéraires malheureusement les plus goûtées du

public :

Même les romanciers qui, comme Henri Gréville et André Theu-

riet, avaient une plume dont la chasteté permettait de laisser avec

confiance leurs écrits aux mains des jeunes filles, ont perdu presque

tout droit à cette immunité dans leurs plus récentes productions. Que
le public soit complice de cette tendance, par une avidité malsaine

à lire les livres immoraux, le fait n'en accuse que davantage une

dépravation bien fâcheuse du sens et du, goût. Ce qui le rend encore

plus déplorable, c'est que ce sont des écrivains d'une valeur réelle

qui font cet usage de leur talent et y trouvent la notoriété et

la fortune; l'on peut y voir la preuve que, comme nous le disionsi

cette littérature est l'expression fidèle d'une sorte d'état maladif de

la société, laquelle demande à ses auteurs favoris des excitants et des

tableaux sensuels, comme les peuples blasés de l'Orient ont recours

à l'opium et au hatchich. La critique est désarmée ou muette; elle

ne voit que des succès de librairie dans la vogue qui s'attache à ces

productions; les réclames des éditeurs ont pris la place des jugements

où l'éloge et le blâme avaient leur part consciencieuse. Personne ne

songe à jeter le cri d'alarme. On est indifférent ou gagné par la con-

tagion. Quand viendra la réaction? Quelle sera-t-elle? Il serait malaisé
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<le lo préJire. Mais il n'est point douteux que, si «lie ne survieot pro-

chaine et profondo, I»îs lettre"!, après avoir beaucoup fait pour la gloire

de la France pendant la promicie moitié de ce siècle, n'ajouteront

pas Â s;i bonne renommce durant la seconde moitié.

M. Romberg Jijniande d'où viendra la réaction, et il laisse

cette question sans réponse. Nous ne ferons pas comme Ini. La
réaction viendra de l'Eglise, et non seulement elle viiîndra, Tnais

elle est venue. Dans toutes les familles catholiques di<:iies do ce

nom, les livres si justenient littris [lar la lievue de Belgiquç

sont bannis. On est « intolérant », pour parler le jarg«m libéral,

parce qu'on veut demeurer chaste, honnête, digne, en un mut
chrétien.

C'est ici que se révèle toute lu sagesse des prescriptions

sévères do l'autorité eccléjfia.'5tique concernant la lecture, la

conservation ou la propagation des écrits contraires à la foi ou

aux bonnes mœurs. On peut mesurer la prudence des prohibi-

tions de l'Eglise à la profondeur même de l'abjection dont elle-'ii

parviennent à nous préserver. Mais n'estil pa» étrange et signi-

ficatif tout à la fois de voir un écrivain libre-penseur confirmer,

pai- les aveux que nous venons de transcrire, la haute raison

d'être d'une législation trop souvent taxée d'intolérance et

d'étroitesse? Ce n'est pas sans motifs que la religion impose des

règles précises à notre obéissance. Nous sommes les premiers à

recueillir les bienfaits d'une soumission qui préserve les intelli-

gences do la contagion de l'erreur et les cœurs des abaissements

de la corruption. (Tilfn public.)

KLKCTIOiNS A L'ACADEMIE

l'ne tiiplo élection a ou lici jeudi dernier A décembre, à

r.\cadémie franraise. Il s'agissait do pourvoir au remplacennent

de MM. Mignot, J.-H. Dumas, et d'IIaufisonville, décédés.

Ont été élus nu premier tour :

1° M. Duruv, au siège de M. Mignet, par 21 voix sur 27 vo-

tants.

2' M. licrtrand, au siège de M. J.-lî. Dumns, par 26 voix

^ur 27 votants.

A été élu au deuxième tour :

Wt. ILilévj, au BJcge du baron d'IIaussonville, par 15 voix



LES ÉLECTIONS A L'ACADEMIE 593

contre 10 données à M. Manuel, et 2 bulletins blancs, sur 27 vo-

tants.

N'ont pas pris part au vote : MM. le duc de Noailles, comte

de Falloux, duc d'Audiffrat-Pasquier, Labiche, Emile Olivier,

Octave Feuillet, de Yielcastel, Ferdinand de Lesseps, About,

F. Coppee.

Nous croyons intéressant de donner ici la physionomie d'une

• séance d'élection à l'Académie française.

On sait que ces réunions ne sont point publiques. Elles sont

même si fermées que les académiciens non reçus solennellement,

comme MM. About, Coppée et de Lesseps, ne peuvent y
prendre part.

La salle des séances de l'Académie Française est située au

deuxième étage du pavillon de l'Institut, dans la cour à ,2:auche.

Deux vestibules et une salle, celle de l'Académie des sciences,

la précèdent.

Les vestibules contiennent les bustes des membres défunts

des cinq académies. La salle de l'Académie des sciences ren-

ferme les statues de Corneille, J. Racine, Jean Goujon, Gérard,

Aqdran et toute une série de médaillons à l'huile.

Plus petite est la salle réservée à l'Académie française.

Au fond, en entrant, on aperçoit un portrait en pied de

Richelieii, copié du tableau de Philippe de Champaigne, exécutée

par le peintre Stupffer et offert à la docte assemblée, il y a

deux ans, par le ministère des beaux-arts.

A droite et à gauche de ce portrait on remarque le buste de

Guizot et le buste de Patin, ancien secrétaire perpétuel, puis,

çà et là, le long des murs, des bustes de Montalembert, Alfred de

Musset, Lamartine, Yillemain, Saint-Marc Girardiu, L. Vitet,

Casimir Delavigne, Victor Cousin, Alexis de Tocqueville,

•Touffroy, comte Rossi et Mignet.

La salle, éclairée par en haut et tapissée de vert, est occupée

par des tables formant une circonférence au milieu de laquelle

l'ègno le bureau, avec le buste de Yillemain.

Des tapis verts recouvrent ces tables. Les chaises qui les

entourent sont également garnies d'étoffes vertes.

Elles représentent les fameux fauteuils dont il a été si sou-

vent question, et qui jamais n'ont existé.

Les académiciens se contentent de simples chaises, très

43
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modôsies et choisissent l'une ou l'autre, indifféremment, sans

savoir s'ils s'assoient ou non à la place de leur prédécesseur.

A une heure, M. Boissier, président, prend place au bureau,

ayant à ses côtés MM. SuUy-Prudhomme et Camille Doucet.

Sur ce bureau, une écritoire, une sébille contenant de la

poudre bleue et une boîte à pains à cacheter, surmontée d'une

pelote comme on en voyait autrefois chez les hommes de plume.

M. Boissier annonce, conformément aux statuts, que la réunion

a pour but de pourvoir au remplacement de MM. J.-B. Dumas,
d'Haussonville et Mignet.

Puis il donne lecture des uujus <le.'^ candidats, et l'on procède

au vote.

Le vote est secret.

Chacun des membres écrit sur un petit feuillet blanc le nom
du candidat de son choix., puis dépose son bulletin dans une urne

en fer-blanc bronzé.

Le dépouillement a lieu ensuiie. Le!> voix sont inscriios, non

en chiffres, mais à l'aide de signes.

A deux heures et demie, le résultat ayant été proclamé,

M. Camille Doucet, secrétaire perpétuel de l'Académie française,

a fait part par lettre à ses nouveaux collègues de leur électiou.

M. Bektkam), né à Paris en 182::', entra à onze ans, à titre

d'essai, à l'Ecole polytechnique et y l'ut re^-u le premier en 182S|,

à dix-sept ans ; attaché dès 1842 au service des mines, il devînt

successivement professeur au lycée Saint-Louis, examinateur à

l'Ecole polytechnique,, maître de conférences à l'Ecole normale,

répétiteur d'analyse à l'Ecole polytechnique, et professeur do

physique au Lycée Napoléon.

En 1850, M. Bertrand fut reou membie de l'Académie des

sciences, puis il obtint la chaire de physique générale etdemathé-

matiques au collège de France.

Eu 1870, ce fut lui qui rédigea le rapport de la commission

chargée de faire une enquête sur les faits qui se produisirent à

l'Ecole polytechnique et amenèrent le procès des RR. PP.

Jésuites contre les journaux le Rappel, la R(')^)uhlîque française

,

les Droits de l'Homme et la Tribune.

La physionomie de l'anci^D ministre de l'Empire est plu»

connue, plus poj)ulaire que celle de M. Bertrand.

M. DuncT est né en 1811. 11 a par conséquent soixante-treize

aat.
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Ses parents étaient des artistes employés aux Gobelins. Il se

lança dans l'instruction.

On sait quelles réformes y introduisit M. Dnruy et on peut

dire que son système a préparé la voie à celui de M. Jules

Ferry. Nous devons ajouter cependant que le nouvel acadéiiii-

cien est loin de partager les idées actuelles sur l'instruction

publique.

M. Duruy est auteur de nombreux ouvrages d'histoire fort

remarquables par la forme et l'érudition, plus que par ses juge-

ments qui manquent trop souvent en matière religieuse de

l'impartialité nécessaire à l'historien.

M. Victor Duruy fait partie aujourd'hui de trois Académies:

l'Académie des sciences morales et politiques, l'Académie des

inscriptions et belles-lettres et l'Académie française. Il est le

seul homme qui ait réuni tant de titres sous la coupole du

palais Mazarin.

Depuis la chute de l'Empire, M. Duruy vit dans la retraite.

Il habite un modeste appartement, au cinquième étage, rue

de Médicis, N° 5, en face le jardin du Luxembourg.

L'ancien ministre vit là entouré de .sa femme et de son plus

jeune fils. Les autres fils de M. Duruy se sont un instant oecti-

ipés de politique. L'un d'eux, pendant la guerre de 1870, servit

dans le corps des turcos.

M. Duruy travaille, loin du mouvement actuel, à une

histoire des Grecs qu'il a poussée fort loin.

L'Académie française est en quelque sorte divisée en sections:

Section des poètes.

Section des savants,

Section des auteurs dramatiques.

Section des historiens.

M. Ludovic Halévy entre avec Alexandre Dumas, Sardou,

Labiche et Octave Feuillet dans la section des auteurs drama-

tiques.

L'auteur de VAhhé Constantin est né en 1834.

C'est un de nos écrivains remarqués. Il est de plus fils, de

poètes et d'académicien.

Léon Halévy, son père, était membre de l'Institut, et sa mère

faisait elle-même des poésies que les recueils classiques ont

répétées. L'une d'elle a pour titre ; A mon enfant. Cet enfant
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n*était point Ludovic, mais un enfant imaginaire parsouaifiant

l'enfant.

Depuis quelques années, Ludovic Ilalévj a renoncé à la scène

pour aborder le livre. Madame Cardinal et surtout VAhhr'

Constantin ont obtenu de grands succès.

M. THIEKS ET LES OTAGES
DE LA COMMUNE

Malgré les démentis d'amis fîdélps, l'histoire impartiale

dira que M. Thiers n'a cessé de traiter avec la Commune ; il

eut des compromis misérables qui firent tomber quantité

de soldats dans les rangs des insurgés, soldats qu'il fallut

ensuite fusiller.

P.our sauver sa triste Présidence, pour rester seul

maître, M. Thiers ne trouva pas au-dessous d^ sa dignité

de prendre des engagements avec les partisans de la

<>t)mmune.

' €eà remarques enlèvent tout leur prix à ses soi-disant

énergiques refus de délivrer Hlanqui pour sauvegarder la

vie de l'archevêque et celle des otages, refus qu'on eût com-

pris chez un autre, moins compromis que le néfaste président.

M. Thiers, profondément bourgeois, était ferme quand il

s'agissait des autres.

Nous tenions à rappeler cette circonstance au moment où

M. H. Rochefort, aux mains de qui était tombé liç, dossier

des lettres échangées enti*e M. Thiers et Mgr Darboy, vient

de le publier.

Il fait cette publication pour prouver (jue M. Thiors

aurait pu épargner à la Commune la honte de fusiller les

otages, et (|ue, puisqu'il avait intérêt à créer cette honte

de la Comtiiune, il a été bien aise de la faire avec le sang

d'autrui.

C'est aller loin : et, en tous cas, le rrime de M. Thiers,

pour rendre la Commune odieuse, ne diminuerait pas l'é-

pouvuutable forfait qui a voué celle-ci à l'exécration. L'ex-
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ciiâe'ilfe â'êti'e simplement livrée à des représailles ne peut

même être invoquée, puisque Blanqui n'eut à subir qu'une

condamnation, bientôt rapportée.

Voici le dossier des lettres : il est publié pour la pre-

mière fois, excepté la première lettre de Mgr Darboy, datée

de Mazas, 12 avril, qui fut remise à M. l'abbé Lagarde,-

prisonnier comme lui, mais qui, provisoirement relâché,

fut chargé de la porter à Versailles, à M. Thiers.

Prison de Mazas, 12 avril 1871.

Monsieur le Président,
;i

'i J'ai l'honneur de vous soumettre une communication que j'ai

^•eçue hier au soir, et je vous prie d'v donner la suite que votre

sagesse et votre humanité jugeront la plus convenable.

Un homme influent, très lié avec M. Blanqui par certaines

idées politiques, et surtout par le sentiment d'une vieille et

solide amitié, s'occupe activement de faire qu'il soit rnis en

liberté. Dans cette vue, il a proposé de lui-même aux commis^

saires que cela concerne cet arrangement : Si M. Blanqui est rais

on liberté, l'archevêque de Paris sera rendu à la liberté avec

sa sœur, M. le président Bonjean, M. Deguerrj, curé de la

Madeleine, et M. Lagarde, vicaire général de Paris, celui-là

même qui vous remettra la présente lettre. La proposition a

été agréée, et c'est en cet état qu'on me demande de l'appuyer

auprès de vous.

Quoique je sois enjeu dans cette affaire, j'ose la recomman-

der à votre haute bienveillance ; mes motifs vous paraîtront

plausibles, je l'espère.

îii I[ n'ya déjà que trop de causes de dissentiments et d'aigreur

parmi nous; puisqu'une occasion se présente de faire une tran-

saction qui^ du reste, ne regarde que les personnes, et non les

principes, ne serait-il pas sage d'y donner les mains et de con-

tribuer ainsi à préparer l'apaisement des esprits? L'opinion ne

comprendrait peut-être pas un tel refus.

Dans les crises aiguës, comme celle que nous traversons, des

représailles, des exécutions par l'émeute, quand elles ne tou-

cheraient (îue deux ou "trois personnes, ajoutent à la terreur

des uns, à la colère des autres, et aggravent encore lasituatioû.

Permettez-moi de vous dire, sans autres détail-, que cette que^-
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tioD. d'humanité m^ite de èx/èv toute votre atteation, 4^^
l'état présent des choses à Paris.

,
^v,j ,^

Oserais-je, monsieur le président, vous avouer ma dernière

raison? Touché du zèle que la personne dont je vous parje

déployait avec une amitié si vraie en faveur de M. lilanqui,

mon cœur d'hommo et de prêtre n'a pas sa résister à ses solli-

citations émues, et j'ai pris l'engagement de vous* demander

l'élargissement de M. Blanqui, le pins promptement possible.

C'est ce que je viens de taire.

Je serais heureux, monsieur le président, que ce que je solli-

cite ne vous parût point impossible; j'aurais rendu service à

plusieurs personnes et même à mon pays tout entier.

Veuillez agréer, etc.,

Signe : G. Dabjîot,
,

Archevêque de Paris.

Versailles, Ij avnl Itt^l.

Monseigneur,

Je viens de revoir pour la quatrième fois la personne à qui

vous m'avez adressé, et je dois attendre encore deux jours la

réponse déiluilive. Je 6ui.s désolé de tous ces retarda, mai^i il

m'est impossible de ne pas les subir, et je vous afisure bien, que

je ne néglige aucune dâmaix;he pour arriver à une solution con-

forme à vos déslrij. Pour mui, je n'ai que l'ambition que vou.-

savez : de ne point sépa^ur mou sort du vôtre, et de vouii servir

jusqu'à la iiu dam» la mesure de mes forces. Que Dieu bénisse

mes eflorts et exauce tant de prières faites pour vous et notre

malheureux paji»!

" vous renouvelle, mouscigiiuur, l'hommage de ma filiale et

ide vénération un Notre Seigneur Jésus-Clu'ist.

.]. Lagardb.

VersHiUe», 15 avril 1H71.

Muuisiour Flotte, . .,. , , , . .

J'ai écrit à Monseiiriieur i'archuvèqtte, ^puiç.,^e cofiyert de

M. le directeur de la prisou, da Mazas, uuq let^e (|ui..^^f.|^i;a

jiarvenuc, je l'e.spère, et qui vous a sans doute été comufuni-

quée. Je tiens à vous écriio dircctomenl, comme vous m'/ avo/,

autorisé, pour vous faire connaître les nouveaux retards qui se

sont imposés. J'ai vu quatre fois déjà le personnage à qui la

lettre de Monseigneur l'archevéquo était adressée, et je dois.
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'pour me conformer à ses ordres, attendre encore deux jours la

réponse définitive. Quelle sera-t-elle? Je ue puis vous dire

qu'une chose : c'est que je ne néglige rien pour qu'elle soit dans

le sens de vos idées et des nôtres.

Dans ma première visite, j'espérais qu'il en serait ainsi et que

je reviendrais sans beaucoup tarder avec cette bonne nouvelle.

Ou m'avait bien fait quelques difficultés, mais on m'avait

témoigné des intentions favorables. Malheureusement, la lettre

publiée par VAffranch) et rapportée ici après cette pul>lication

aussi bien qu'après la remise de la mienne, a modifié les im-

pressions.

Il y a eu conseil et ajournement pour notre affaire. Puisqu'on

m'a formellement invité à différer mon départ de deux jours,

c'est que tout n'est pas fini, et je vais me remettre en campagne.

Puissé-je réussir encore cette fois! Vous ne pouvez douter ni

de mon zèle ni de mon désir. Permettez-moi d'ajouter qu'entre

des intérêts si graves qui sont enjeu et qui me touchent de si

prés, je serais heureux de vous prouver autrement que par des

paroles la reconnaissance que m'ont inspirée vos procédés et vos

sentiments. Quoi qu'il arrive, et quel que soit le résultat de

mon VQyage, je garderai, crovez-le bien, le meilleur souvenir de

notre rencontre.

Veuillez, à l'occasion, me rappeler au bon souvenir de l'ami

qui vous accompagnait, et croyez, monsieur, à la nouvelle assu-

rance de mon estime et idé rùOri dévouement.

J. Lagarde.

Versailles, le 17 avril 1871.

Monseigneur,

Je suis toujours dans l'attente de la décision, et n'ai pu rien

obtenir de précis. Cependant, comme on m'a, ce matin même,
expressément dit de ne pas quitter Versailles j usqu'à nouvel ordre

,

je dois penser que tout n'est pas fini et qu'il est permis d'espé-

rer. Mon devoir, on tout cas, est certaineraentde rester ici, tant

que je n'ai pas de solution et u'ne réponse à votre lettre. En
attendant, je ne perds pas mon temps, je vous l'assure, et mes
journées sont toutes employées à visiter et à négocier. Je ne

néglige aucunes démarches qui me paraissent de nature à faire

réussir notre affaire. Que ne puis-je égalenjent soulager et amé-
liorer la situation si pénible oii mon cœur de fils saigne tant de

vous savoir toujours réduit !
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Je VOUS renouvelle, Monseigneur et vénéré père, l'hommage

de mon lilial dévouement en N.-S. J.-C. J. Laoarde.

Versailles, le 18 avril 1871.

Monseigneur,

Je profile d'une occasion sûre pour vous envoyer encore de

mes nouvelles. Je vous ai déjà écrit trois fois, mais je ne saisjsi

mes lettres vous ont été remises, et c'est là mon grand tour-

ment. J'aime à espérer que, cette fois, vous aurez certainement

les quelques lignes que je vous adresse de nouveau, et que vous

saurez en t<out cas, une fois de plus, combien je suis avec vous

toujours d'esprit et de cœur. La personne à qui vous m'avez

chargé de remettre votre lettre me retient ici et je dois attendre

sa réponse. Ce retard me désole bien, quand je pense à votre

triste isolement; mais que faire? Comme je vous le disais hier,

il me semble (jue mon devoif n'est pas douteux et que je n'ai

qu'à me conformer aux ordres qui me sont donnés. Ces ordres

mêmes prouvent que rien n'est terminé et que nous pouvons

encore espérer. C'est ce (jue je fais, pour ma part, en continuant

d'agir et de prier de mon mieux pour mon vénéré père.

Daignez, Monseigneur, agréer l'hommage de ma filiale véné-

ration. J. Lagarde.

P.^S. — Je présente de nouveau tous mes compliments à

M. le directeur de la prison de Mazas et recommande à son

obligeant intermédiaire cette quatrième lettre à mon archevêque

dont il connaît l'objet. J. Laoakkk.

(La note suivante a été écrite le dimanche 'S-^i avril, et remise

à M. Washburne, ministre des Ktats-l'nis, qui s'est chargé de

la faire parvenir et qui, en cfTet, l'a fait parvenir le lendemain

à M. Lagarde :)

Au reru de cette lettre, et en quelque état que se trouve la

négociation dont il a été chargé, M. Lagarde voudra bien

reprendre immédiatement le chemin de Paris et rentrer à Mazas.

On no comprend guère que dix jours ne suffisent pas à un gou-

vernement pour savoir s'il veut accepter ou non l'échange pro-

posé. Ce retard nous compromet gravement, et peut avoir les

plus fâcheux résultat?.

De Mazaa, le 23 avril 1871.

Signe: G ..., archeréq e.
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,r»D-î;iîC'C!'î ,-^TÔi7î vrô;-./ -r De Mazâs; limai 1871.

M,onsieur le président. ja'<^;V•.^^oy»b•.iJ5'l^^^i''"Il 9^'

Je vous prie instamment d'accorder quelques minutes d'au-

dience à M. Flotte, qui vous présentera cette lettre, et qui

pourra vous faire connaître la situation de certains otages. Il

vous remettra aussi une lettre de ^I, Deguerry à ce sujet.

Diverses personnes, le ministre des Etats-Unis ou son secré-

taire, le nonce, peut-être, et M. Noriolt, délégué du maire de

Londres, tenteront de vous soumettre de nouveau la proposition

d'échange entre M. Blanqui et moi.

Comme ma vie est en jeu, je crois convenable de ne pas

plaider la cause; mes arguments, paraissant intéressés, seraient

affaiblis par là même. Je vous demande seulement de prendre

en considération la lettre de M. Deguerry et d'entendre

M. Flotte. Quelles que soient ses opinions politiques, c'est un

homme droit et de paroles sincères. Il obtiendra de vous une

réponse et la liberté de la rapporter ici. Je vous serai très

reconnaissant de ce que vous daignerez faire dans l'ordre

d'idées que je prends la liberté de vous exposer.

Veuillez, monsieur le président, agréer l'hommage de mes

sentiments de profond respect.
(t. Darboy,

archecèque de Paris.

Mazas, 12 mai 18^1.

A M. Thiers, président du conseil des ministres et chef

du pouvoir exdcxdif.

Cher monsieur Thiers.

La promenade nous étant tolérée durant une heure depuis

quelques jours, je viens d'apprendre de Monseigneur l'arche-

vêque que des personnes cordialement préoccupées de son état,

et qui sont loin d'être indifférentes à celui de M. Blanqui, aj-ant

voulu, après s'en être entendues avec les principaux membres

de la Commune, reprendre la négociation pour laquelle une lettre

vous a été apportée de la part de Sa Grandeur par M. l'abbé

Lagarde, son vicaire général, une note lui avait été demandée à

ce sujet, laquelle doit vous être remise par M. le ministre des

Etats-Unis.

Or, je crois devoir, cher monsieur Thiers, et je l'ai proposé à

Monseigneur, vous exprimer ma pensée réfléchie sur une quçs-
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tion ^t sur des circonatances où, je vous certifie, les pins graves

intérêts sont engagés. Vous n'ignorez pas ce que la religion, en

ce moment, souffre ici dans la personne de ses prêtres, dont

beaucoup sont emprisonnés, et presque tous les autres en fuite

ou cachés; pour ses églises fermées en partie, ou même affec-

tées à des réunions scandaleuses et impies; pour ses commu-
naatés envahies, spoliées, ayant sous les verrous de diverses

geôles des membres qui les composent, non moins les femmes
que les hommes.

Vous n'ignorez pas que la tête de Monseigneur a été demandée
et condamnée avec acclamation dans plusieurs clubs; que celle

de chacun de ses prêtres détenus avec lui n'est pas plus en sû-

reté; qu'une émeute, facile à exciter par des méchahl;^, pent^'èft

»e précipitant sur les prisons, y commettre des horreurs.

Eh bien! en accordant ce que l'on sollicite do votre plein pou-

voir, vous pouvez, cher monsieur Thiers, prévenir ces 4nàlheùl*s

et faire cesser les autres.
"

Oui, vous pouvez délivrer les églises profanées, les rendre à

leur auguste destination et la conserver à celles que l'on n'a

pas encore perdues, La Madeleine entre autres. Tl ne tient qu'à

vous do consoler, et de réjouir par là le clergé ot les fidèles de

Paris et de la France, et même de toute la catholicité, et de

vous couvrir à leurs yeux d'une belle et noble gloire.

L'Angleterre, l'Amérique, émues des dangers du sacerdoce

à Paris, de ceux surtout de son chef éminent, ot de toutes les

institutions de l'Eglise, s'intéressent avec anxiété, vous le savez

sans aucun doute, à cette situation extrême, et attendent avec

un ardQut désir qu'elle soit changée. Ces grands pays n'igno-

rent pas d'ailleurs que cela dépend do vous. Ainsi on peut dire

que la question a une étendue, une importance immense.

A l'honneur de votre illustration, à laquelle je n'ai cessé

d'applaudir, je vous prie, cher monsieur Thiers, aussi bien c'est

une véritable prière que je vous écris, de ne pas vous refuser à

faire cesser de grands maux, à en conjurer do plus grands

encore par un acte qui, dans le fond comme pour la forme, n'en

peut produire aucun de comparable, ce qui n'est pas douteux.

Veulllec. agréer, cher monsieur Thiers, mes meilleurs sen-

timenta.

Votre affectueux serviteur,

G. DjBâUEaRï.

P. -S. -^ Curé de la Madeleine, en prison depuis trônt^-
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huit jours. Permettez-moi de profiter de l'occasion de me rap-

peler au souvenir de M"* Thiers et de M"* Dosne, et de leur

renouveler l'hommage de mon respect et de mon dévouement.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Par billets delà secrétairerie d'Etat, en date du 3 décembre,

N. T. S. P. le Pape a daigné nommer Mgr Achille Apolloni vice-

camerlingue de la sainte Église romaine; Mgr Flavien Simo-

neschi, êvêque titulaire d'Hélênopolis, lieutenant du tribunal de

la Sacrée Rote; Mgr Nicolas Di Marzo, commandatore di

Santo.Spiritû ; Mgr François Santi, auditeur de Rote ; Mgr An-

toine Pallottini et Mgr Alexandre Chiari, votants de la signature.

Par billets de la secrétairerie d'Etat en date du 6 décembre,

le Souverain Pontife a daigné nommer :

Mgr Agapit Panici, sous-bibliothécaire de la Bibliothèque

Vaticane pour la partie disciplinaire et économique;

Mgr Vincent Persicheili, secrétaire de la S. Congrégation

des Études';

Mgr Charles Nocella, secrétaire des Brefs aux princes;

Mgr Alexandre Volpini, secrétaire des Lettres latines.

Le 4 décembre, le gérant du Journal de Rome a été traduit

«n cour d'assises, sans assignation préalable, ce qui a causé un

scandale dans le monde judiciaire et a jeté l'émoi dans toute la

ville. Jamais on n'avait vu un gérant de journal traîné en cour

d'assises, comme à l'audience des flagrants délits.

C'est la seconde fois que le Journal de Rome, fondé il y a un

peu plus de trois ans par un groupe de catholiques italiens, et

français, pour suivre la question romaine et revendiquer le pou-

voir temporel du Pape, est traduit en cour d'assises, pour avoir

défendu ce programme : la première fois son directeur, M. H. des,

Houx, et son gérant ont été condamnés chacun à un mois de

prison et à mille francs d'amende; mais, cette fois, son gérant,

seul incriminé, a été acquitté, malgré un réquisitoire très vio-

lent du procureur général.

Tenant compte de cette traduction, en cour d'assises,^ faite au
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mépris des lois, et de la persécution dirifrée contre le Jourfifi/'

de Romr, alors que toute la presse romaine jouit de la plus

complète licence, le jury a porté un verdict d'acquitteuiont. Cette

sentence a été accueillie par des applaudissements unanimes..

Les journaux de Rome annoncent la mort de Mgr Alexandre

IJalgj, archevêque d'Acrida, évèque arménien ordinant à Rome.
Il est décédé subitement dans la nuit du 7 décembre, en son

domicile, au Corso, d'une attaque d'apoplexie.

Membre de l'ordre de.* Bénédictions arméniens méchitaristes

de Vienne, il était né le 16 juillet 181 1, et avait été élevé à la

dignité archiépiscopale par Tie IX, le 19 février 1877.

France.

Paris. — Mardi dernier, décembre, à Notre-Dame de

Pari?, la clôture annuelle de l'adoration du Saint-Sacrement a

été splendide.

La parole puissante du R. P. Monsabré a été écoutée avec le

plus religieux silence, par la foule immense accourue à l'appel'

du premier pasteur qui a présidé à la procession. Rien de plus

im losant <|ue cette magnifique basilique éclairée ainsi par les

millier.'' de cijrge.s des innombrables manifestants.

1.0 R. P. Monsabré avait pris pour texte les paroles mêmes
de Notre-Seigneur : c Père, je vous ai manifesté devant les

hommes; à votre tour, glorifiez votre Fils. »Lo R. P. Monsabré

a développé cette belle pensée que tous les chrétiens doivent

être des ostensoirs, des manifestants du Christ. Le cierge que

vous allez porter devant la sainte hostie, un jour le prêtre por-

tera ce cioi'ge devant votre dépouille mortelle, en récitant les

dernières prières. L'Kglise honore ainsi les corps de tous ses

enfants. Elle honore Joseph d'Arimathio qui a été demander à

Pilate le corps de Notre-Sei^Mieur Jésus-Christ et qui l'a jiorté

de la croix au sépulcre. Il a été le demander avec audace aa gou-

verneur romain.

Ainsi peuvent et doivent le faire tous les chrétiens; ainsi

peuvent et doivent le faire nos soldats, quelles que soient lés

plages oii les appelle l'honneur du drapeau.

.Nos soldats ont le droit et le devoir de dire audacter à leur

chef: € Donnez-moi le corps de mon Dieu ' *

li'cmotion a été jtrofonde dans l'auditoire, en entendant cette

admirable revendication des droits des ùmes chrétiennes.
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Les chants qui ont accompagné la procession partaient dû

cœur des fidèles, surtout le chant du Lauda Sioii. "Puis ^ tons

es manifestants, réunis avec leurs cierges dans le transept, eut

chanté, d'une voix unanime, le Sub tuum.

La cérémonie a été close par la bénédiction du Saint-

Sacrenaent.

SoissoNS. — Le sacre de Mgr Péronne, évêque élu de Beau-

vais, Noyôn et Senlis, aura lieu le dimanche 14 décembre, dans

l'insigne cathédrale et basilique de Soissons, à neuf heures

précises du matin.

Le prélat consécrateur sera S. Exe. Mgr Langénieux,

archevêque de Reims, métropolitain. Les deux prélats assis-

tants seront : Mgr Thibaudier, évêque de Soissons et Laon, et

Mgr Donnai, évéqi'.e d'Arras, Boulogne et Saint-Omer.

Étranger.

Autriche-Hongrie. — Le 3 décembre ont eu lieu les funé-

railles de MgrRudigier, évêque de Linz, au milieu d'une grande

aflluence de fidèles. Le cardinal Ganglbauer était présent, ainsi

que les évoques et les prélats de la Haute-Autriche, l'archiduc

Jean, le prince de Cobourg, un délégué de l'empereur, M. Popp,

aide-de-camp, le ministre Falkenhain et le gouverneur de

Linz. On voyait aussi tous les députés delà province, le conseil

municipal, les autorités civiles et militaires et les professeurs

de toutes les écoles.

Le Saint-Père a daigné faire adresser à l'évêché de Linz un

télégramme de condoléance au sujet de la mort de Mgr Rudigier.

EsPA&XE. — Yoici, d'après YAgenee Havas, la traduction

d'une note publiée par V Osservalore romano, note qui jette un

jour nouveau et complet sur l'incident Pidal, dont nous avons

en son temps, entretenu nos lecteurs :

I^ noie écrite le 22 juillet dernier par le ministre des affaires

étrangères espagnol au sujet de l'incident Pidal était accompagnée

d'un préambule auquel le Vatican ne pouvait certes pas être indif-

férent.

Le nonce fit observer au ministre que la presse officielle italienne

interprétait cette note dans ce sens, que personne, parmi les catho-

liques espagnols, ne défend ni même ne discute le pouvoir tem-

porel du P;ipe.

Le nonce demanda les explications dues à la dignité et aux droits

du Vatican, et le ministre s'empressa d'adresser au nonce une note
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précisant le vrai sens de.celle du i2i juillet et repoussant toute aulvc

interprétation.

Celle nouvelle noie, explicite et correcte, déclarait que le goul

vernement espagnol actuel agira toujours comme ont agiles gou-

vernements qui l'onl précédé, et dont aucun ne méconnut ni n'of-

fensa le moindre des droits du Vatican.

Elle rappelait en môme temps, comme une preuve de cette asser-

tion, que le gouvernement avait reconnu lui-même, dans uae cir-

eoDsliince récente et solennelle, qu'une partie considérable des

éléments politiques, fait important pour l'approcialion des senti-

ments de la nation espagnole, ne cessa jamais d'être favorable au

pouvoir temporel.

Le ministre ajoutait que si le gouvernement d'Alphonse Xll étnil

fermement décidé à maintenir ses bonnes relations avee les piiis-

saDcos européennes, il était plus résolu encore, si possible, à res-

serrer chaque jour les liens d'adhésion liliale unissant le roi cl

ses sujets catholiques au Pape.

11 exprimait enfin ses sentiments sur l'indépendance du Pape et

de ses fonctions, si né(^cssaire à tout le monde catholique.

Après ses déclarations explicites, le Vatican s'est déclaré plei-

nement satisfait.

LES CHATMBR?:S

•leuili S Uécembi-e. — Sénat. — L'amikal Jaurès dépose son

lajj^urt hur le projet do loi portant ouverture de orédits pour le ser-

vice du Tonkin.

L'amiral lit son rapport, qui déclare que la commission veut assurer

l'exécution du trait-'? de Tion-Tsin et est décidée d'en finir avec los

atGrnioiomr'nts do la politique dans le conflit franco-chinois.

Il ne suffit pas do fournir au gouvernement les moyens nécessaire'-,

il faut que raciion soit rapide et énergique. (Vive approbation sur un

grand nombre de bancs. I

L'amikai. JALiiKi.uiubURV pTopuso au Souat Ue mettre à l'ordre du

jour de samedi lu discussion des crédits du Tonkin. Cette proposition

est acceptée.

L'ordre du jour appelle la deusième délibération du projet de loi

aur les inconqiatibilitôs pailomontaires.

Cotte discussion est renvoyée après celle du projet de loi électorale

du Sénrt.
v'

M. I)KMoMi .loriiLi: '.
1 ! '

"-{rsniiiu'î -t.' ]'''l(îi'.tiou du Sénat

soit 8uspendu'>.

L'orat'iur trouv»? cii'iqu.'tiit d» ncumuM- iiu M-n.il'îur inamovible

quand oq discute la loi électorale du Sénat.
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La proposition Demôle est adoptée par 114 voix contre 101 et ren-

voyée à la commission do la loi électorale.

M. Ferry dépose un projet de réforme sur la loi électorale du Sénat

rertifiée par la Chambre.

Le Sénat ordonne l'urgence.

Chambre des députés. — On reprend la discussion du projet con-

cernant les élections sénatoriales.

M. LÉON Renault, qui a conservé les fonctions de rapporteur, dé-

clare que la commission no peut pas soutenir l'amendement Floquet.

Elle s'en remet donc aux décisions de la Chambre. (INIouvements

divers.)

M. Ferry monte à la tribune et explique que le gouvernement

avait d'abord songé à retirer le projet ; mais il y a renoncé eu consi-

dérant que la majorité qui l'a voté était composée d'éléments opposés

à ce vote et n'avait pas un caractère complètement net. La droite et

la gauche ont voté ensemble ; leur vote est clair. (Bruyantes inter-

ruptions à droite et à gauche.)

M. Ferry quitte un moment la tribune.

M. Brisson invite la Chambre au silence.

M. Ferry, continuant, constate qu'un certain nombre de membres

de la majorité ayant voté avec l'opposition, il est nécessaire d'éclaircir

un malentendu ; c'est pourquoi le gouvernement a cru devoir provo-

quer une nouvelle délibération lorsque le projet reviendra au Sénat
;

alors la discussion pourra avoir la clarté désirable.

Les articles 4 et 5, qui avaient été réservés, sont adoptés.

MM, Floquet et Raoul Duval protestent contre l'accusation de

M. Ferry de faire cause commune avec la droite.

Tous les articles et l'ensemble du projet sont adoptés sans débat.

On reprend la discussion du budget de 1885 (budget de l'agriculture).

Vendredi «5 décembre. — Sénat. — M. Demolb dépose son

rapport sur la réforme électorale du Sénat. M. Demôle donne lecture

de son rapport, qui combat l'élection par le suffrage universel et

défend le système adopté par le Sénat. D'accord avec le gouvernement,

la commission demande l'urgence de la discussion, qui est fixée à

demain.

M. Demôle lit ensuite un rapport sur la proposition Bozérian ten-

dant à la suspension de la loi organique fixant les délais de nomina-

tion des inamovibles.

Cette proposition est adoptée par 111 voix contre 103.

Chambre des députés. — On adopte les projets de travaux des

avant-ports de Cherbourg, ainsi que le projet de travaux du port de

Rouen.

A l'unanimité de 418 votants, le projet ouvrant et annulant les

crédits extraordinaires sur les exercices 1883-1884 est adopté.
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Le projet relatif au port de la Réuaioa est aJopté.

On reprend la discussion du budget de l'agriculture.

Samedi O décembre. — Sniat. — L'ordre du jour appelle la

discussion du projet de loi sur la réforme Bénatoriale. (Nous en don-

nerons le texte complet dans notre prochain numéro.)

ApréB quelques observations de MM. de Larkinty et de Ksrdrei.,

les quatre premiers articles du projet de la commission sont adoptés

sans discussion.

L'article 5, relatif à l'inéligibilité des militaires est adopté après

quelques observations de M. Fresneau et de M. C\mpenon.

Le r-.ÉNKRAi, Billot présente un paragraphe additionnel exceptant

de l'inéligibilité les anciens ministres de la guerre et de la marine.

L'amendement est repoussé par 132 voix contre 111.

M. Naquet, sur l'article 6, développe un amendement demandant

l'élection des sénateurs par le suffrage universel.

Après une courte réplique de M. .1. Ferrv, l'amendement Naquet

n'est pas pris en considération.

M. de Larkinty développe un amendement demandant réloction du

Sénat par le suffrage universel à deux degrés; son amendement est

repoussé par 148 voix contre 86.

Chambre des députés. — M. Philippoteai x donne communication

du projet adopté par le Sénat et portant qu'il n'y aura plus d'élec-

tions d'inamovibles jusqu'au vote de la loi sur les incompatibilités.

L'urgence est déclarée et le projet est adopté sans débat.

Reprise de la discussion du budget de l'agriculture. Discussion des

articles du budget des forêt».

L.undi w «léoenibre. — Sétint. — nn reprend la suite do la

discussion sur la réforme sénatoriale.

M. Lkon Sav combat le système de proportionalité de délégués

établi par la commission et dépose un amendement dans ce aewt.

M. Demoi.e combat ramendcmout do M. Léon Say.

M. Waldeck-Rouseai; vient expliquer les raisona qui ont amené le

gouvernement à se rallier au projet de la commission sénatoriale qui

eut un terrain sur lequel la conciliation peut se l'aire facilement-

Après une réplique do .M. Hardoux qui qualifie le système de la

commission d'expédient, l'amendement do M. I.éon Say est lepoussé

par 153 voix contre 106.

Un autre amendement de .M. l/lémont reprenant la proporlion-

aalité précédemment votée jiar le Sénat, est repoussé par 147 voix

contre 1 12.

L'article 5 est adopté.

M. Wallon, parlant sur l'onsemblo de l'article C, s'attache à jui-ii-

fier la Constitution.
r ,- .

M. Ferrv lépoml en présentant de nouveau la définition des ;»t^ri-
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butions des deux Chambres. II s'attache à démontrer qu'aucune n'est

subordonnée à l'autre.

L'ensemble de l'article 6 est adopté par 151 voix contre 86.

Les articles 7 à 10 sont adoptés avec une disposition additionnelle

présentée par M. Demôle.

Le scrutin secret est ouvert, sur l'ensemble, à 4 heures 50. U n'a

été fermé qu'à 5 heures 30. En voici le résultat :

Nombre de votants, 160. Pour 136, contre 24; l'ensemble du projet

est adopté.

Chambre des députés. — Vote du budget de la justice.

On aborde le budget des cultes.

M. Lepère constate que depuis longtemps on a demandé la sup-

pression de ce budget ; on s'y est toujours opposé. M. .Boysset a

déposé une demande de dénonciation du Concordat, mais le gouver-

nement s'est opposé à la discussion.

L'orateur proteste donc contre cette façon d'agir.

Mgr Freppel répond que la proposition Boysset est à l'ordre du

jour. Elle viendra donc en discussion utilement, mais il ne faut pas

anticiper et refuser le budget des cultes.

M. GoBLET estime que le budget des cultes ne peut être supprimé

avant la dénonciation du Concordat; cette année encore, par consé*

quent, l'orateur et ses amis voteront ce budget.

Les quatre premiers chapitres sont adoptés.

Sur l'article 5, relatif au traitement des archevêques et évoques, le

ministre des cultes s'oppose à la réduction proposée par la commission

sur les traitements des archevêques de Paris, d'Alger, d'Oran et de

Constantine.

Le ministre des cultes conclut en priant la Chambre de voter les

crédits demandés par le gouvernement.

M. DE Douville-Maillefeu, rapporteur, insiste vivement pour les

réductions indiquées par la Commission.

Le rapporteur, par son ton gouailleur, par ses attaques inconve-

nantes contre la religion, amène un véritable scandale. 11 soutient

notamment que l'archevêque de Paris, « qui n'a pas de famille à éle-

ver » peut très bien vivre avec 15,000 fr. par an. Or, ajoute-t-il, il a

en plus un casuel énorme ; et il en donne des chiffres absolument fan-

taisistes, contre lesquels proteste avec indignation Mgr Freppel.

— II n'y a pas d'erreur! riposte M. de Douville sur le ton distingué

qui lui est particulier.

Mgr Freppel. — Qu'on apporte des documents !

M. le r.\pporteur. — Des documents, j'en ai concernant M. l'évèque

d'Angers, mais je me garderai bien de les donner à la Chambre, parce

qu'ils sont anonymes. (Rires à droite.) Oh! je crois bien qu'ils sont

rais. (Exclamations à droite.)

44
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M. LK PRÉSIDENT. — Vouilloz ne pas faire de personnalités et rester

tluns la question.

M. LE RAPPORTELR. — Je suis dans la question.

M. LE prksident. — Je vous invite seuloment, eonrime je riens

d'inviter un intorruptoui-, comme j'invite tous mes collègues, à vous

souvenir que lo règlement interdit les personnalités.

M. LE RAPPORTEUR. — Jo ne parle de notre collègue qu'en tant

qu'évèque d'Angers. J'ai reçu des renseignements, on m'a répété des

entretiens confidentiels que M. l'évêque d'Angers avait avec sew

prêtres. Je peus dire que pour fonder l'Université catholique, on a

retenu môme sur le traitement des prêtres.

Mgr Freppel. — C'efet absolument faux!

M. LE RAPPORTEUR. — J'en suis très heureux.

Mgr Frkppkl. — Ce n'est pas une discussion sérieuse, monsieur!

apportez des documents.

M. LR rapporucur. — Je conduis ma discussiou comme je l'en-

tende. Oh ! j'irai dans tous les diocèses. Mais comme ici je n'ai pas

de prouves

MfîR Freppel. — Eh bien?

M. LE RAPJ'ORTBUR. — Mais dix personnes très sérieusea m'ont

.affirmé que c'était vrai.

Kt je suis sûr qu'il y a ici beaucoup do mes collègues qui ne doutent

pas qtio des universités catholiques n'aient été fondées de cette

manière. (Mouvements divers.)

M. LB coMTB DE MuN. — Apportez des preuves! Comment pour-

rions-nous vous répondre, si vous n'apporte/ pas de documents

authentiques?

M. X.t RAPPORTEOR. — Puisque je vous die que sur ce point-lâ je

n'ai pas de dorumonts. Mais je répète qu'il n'y a pas une quête «rr

laquelle nn tant 0/0 ne soit versé A l'évêque.

Mr.R Frkppel. — C'est absolument faux.

M. r.E RAPPORTEUR. — J'ai totites les preuves en main.

MoR Frkppkl. — Apportez-les!

M. LE RAPPORTKfir — Vol'" VMMt oT'\yr>' .l^^vint Sstan. nmn-

sieur l'T'vêque?

Mr?"R Freppiti,. — \ p'^u pré;».

M. î.R RAPPORTEUR. — Contenez-vous...

MnR Freppel. — Je .«nis devant quelqu'un qui affirme sans preuves.

M. LE RAPPORTEUR. — l'iusieurs personnes ici savent que, chargtj

dans un département du rapport sur le budget des <nilteB, ayant

tous les documents pour démontrer les faits que j'avance, le conseil

gén'>rnl a supprimé le budget <lr>H cultes A l'unanimité et pour tou-

jours phitût que do voir imprimer mon rapport.

On nom .iv.iit dit alors que les républicains recevraient uno sévoPo
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leçon. Aujourd'hui, il n'y a plus qu'ua seul député sur huit qui ne

soit pas républicain dans ce département.

Ah ! c'est qu'on croit que les paysans sont partisans des abus du

gouvernement des curés. Non, je vis avec eux, je les connais.

Ils savent qu'ils peuvent tout me dire, que je ne révélerai rien qui

soit capable de les compromettre. (On rit.j

Ils me disent : « Nous sommes dans une triste situation. 11 n'y a

personne un peu élevé qui puisse nous défendre. »

Les paysans ne détestent rien tant que le joug des prêtres. Ils

tiennent à leur église, oui, mais pas à cause de la religion qui s'y

prêche. (Rires.) La religion, ils en ont horreur. (Applaudissements

sur divers bancs à gauche. Rumeurs à droite.)

M. LE PRÉSIDENT. — N'employez pas de telles expressions...

M. LE RAPPORTEUR, descendant à\la tribune. — C'est se moquer

du monde. Nous ne sommes pas au concile ni au catéchisme, on n'a

plus le droit de dire la vérité.

M. LE PRÉSIDENT. — On a le droit de dire la vérité. Mais on ne

doit employer à la tribune que des expressions où l'on respecte abso-

lument les convictions de ses collègues. (Applaudissements sur

divers bancs.)

Mgr Freppel. — Je voulais répondre. Alais après les paroles que

j'ai entendues, j'y renonce.

M. Lelièvre dit que ce n'est pas le Concordat qui fixe le traite

ment des évoques et archevêques, ce sont les articles organiques. La
Chambre n'est donc pas liée et conserve le droit de faire les réduc-

tions nécessaires.

Le chiffre de la Commission sur le chapitre 5 est adopté par 310 voix

ooutre 210.

Le chapitre 5 est adopté avec les réductions proposées par la

Commission.

Sur l'article 7, M. Martin-Feuillée combat la suppresaion du

traitement des chanoines. Il croit qu'il serait inhumain de jeter dans

la misère de vieux prêtres qui ont droit à leur traitement.

I\I. Jcles Roche cherche à justifier les suppressions proposées. Le

traitement des chanoines n'est pas concor lataire. Dans tous les cas,

les chanoines auront la ressource des budgets épiscopaux qui sont

considérables.

L'article 7 est adopté avec les chiffres de la commission.

La suite de la discussion du budget est renvoyée à demain.

M. Waldeck-Rousse.\u dépose le projet de réforme électorale que

le Sénat vient d'adopter.

^lardi O décembre. — Chambre des députes. — M. Léon
Renault dépose le rapport sur le projet de loi concernant rélection

des sénateurs et donne lecture de son rapport, qui demande à la

Chambre d'adopter ce projet de loi saiis modifications.
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On passe à la discossinn des articles modifiés par le Sénat.

M. Fi.oQi-ET, 3ur l'aiticlo G, dévoloppe «n contre-projet orgariisrétit

l'élection des sénateurs p:ir le suffrage universel. '

Le contre-projet est rejeté par 280 voix contre 227.

M. Cali.a soutient un amendement tondant à ce (jue les sénateurs

soient élus par les députés, les conseillers généraux, les conseillers

d'arrondissement et tous les conseillers municipaux.

Cet amendement, co'.nbattu par M. Léon Renailt, est repoussé

{tar 319 voix contre 101.

MM. Pei.letan et ni; DotviLLE-MAiLLEKEL; parlent contre l'article tV

(jui est adopte. '

En réponse à une question de M. JoLinois, M. Waldeck-Rousseai'

déclare que le gouvernement fera des élections complémentaires mu-
nicipales toutes les fois que les délais le permettront.

L'incident oat clos sur cette réponse ambiguë.

Les articles 7, 8 et 9 sont ensuite adoptés.

La Chambre repousse par 2'J8 voix contre 21S un amendement de

M. Bernard-Lavergno établissant au titre définitif au lieu de provi-

soire, les mêmes incompatibilités pour le Sénat que pour la Chambre.

Les dispositions transitoires .«ont votées telles qu'elles l'ont été

par le Sénat, et l'ensemble du projet est adopté par 334 voix contre

174.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

i.a soumission des Chambres. — Laïcisons tout. — Meeting anarcbibta.

—

Points noirs.

11 décembre 1884.

C'est fait. Le Sénat, avec une abnép^ation rare, pour ne causer

aucun déplaisir à l'excellent M. W'aldock-Roussoau et au non

moins excellent M. J. Ferry, a voté la loi de réforme électorale,

telle que la .souhaitait le cahinet, par LSC» voix contre 24. La

droite s'est abstenue. ?]llc a eu rai.<5on, car aucune discussion

possible et honorable ne pouvait avoir lieu dans les conditions

où s'effectuaient les débats. Il iteut no pas déplaire à la majorité-

de délibérer et de voter le couteau sur la gorge, mais tout le

monde no fait pas aussi bon marché de sa dignité, et la minorité

a donné ]h une leçon de convenanco, qui sera mallienreusement

perdue pour ceux }\qiii elle s'adressait. A son tour, la Chambre

a saoctionué par son vote les volontés de son maître Fçivy.

Nous serions fort .'^urpris s'il se trouvait encore (|uelqu'un pour

douter de la parfaite soumission de la majorité aux ukases
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qu'il plaît au cabinet d'édicter. M. Floquet lui-même a dû

baisser pavillon devant M. J. Ferry, et s'est soumis sans trop

de difficultés. Bel exemple de la fermeté de convictions de ces

messieurs.

On a lu plus haut le détail do ces édifiants débats; on a vu

aussi à quelles honteuses discussions avait donné lieu le vote du

budjet des cultes. Mais ce dont on ne peut se faire une idée,

c'est de la passion antireligieuse qui ne cesse d'animer cette

Chambre de fanatiques, d'incapables sectaires; ce dont on ne

peut se faire une idée, c'est de la fureur stupide de ce fou, de cet

athlète de foire qui a nom Douville-Maillefeu! A quel degré de

bassesse faut-il donc qu'une Chambre soit tombée pour per-

mettre, cinq minutes seulement, à ce pître éhonté de cracher

ses injures grossières à tout ce qu'aime, respecte et vénère la

France honnête et catholique !

Heureusement, personne n'attache plus aucune importance

aux VQ^es de lu majorité. Corume elle est composée de

girouettes, parfaitement graissées sur leur pivot, il suffira que

le vent change sur l'ordre de Ferry-Éole, pour qu'elle tourne

dans un sens absolument opposé. Et elle tournera, cette bonne

majorité, car M. J. Ferrj ne lui permettra pas, à la veille des

élections, de lui créer des embarras pour le seul plaisir de satis-

faire les rancunes anticléricales de M. J. Roche, et la prêiro-

phobie de MM. P. Bert et Douville-Maillefeu.

Les conseillers généraux de la Seine ont tenu, avant de

terminer leur session, à donner une nouvelle preuve de leur

haine de la religion.

A propos du crédit accordé aux enfants assistés, le rapporteur

s'est indigné : « Comment, s'est-il écrié, le service est confié à

des congréganistes qui, au mépris de la liberté humaine, font

baptiser les petits enfants qu'on leur confie. Il y a là un danger

pour la République, et le conseil doit exiger que le service des

enfants assistés soit confié à des laïques. »

M. Desprez a fait remarquer avec raison que les craintes

exprimées par la commission sont puériles. « Vous demandez,

a-t-il dit, la laïcisation au nom de la liberté de conscience ; n'est-il

pas ridicule d'employer ces grands mots quand il s'agit d'enfants

qui tètent encore? Craint-on de blesser la liberté de conscience

des parents? Sous prétexte de la sauvegarder, on avait, sur
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l'ordre dé M. Quentin, demandé aux déposants s'il fallait don-

ner le baptême aux enfants qu'ils apportaient. Savez-vous pour-

quoi on a renoncé à cette mesure ? parce qu'en 1882, pour 2,000

enfants présentés, une mère, une seule, a demandé que .«son

enfant ne fût pas baptisé. »

M. Desprez a donné aussi des renseignements très curieux

sur le recrutement des surveillantes laïques. Les cours se font

le soir ou dans la journée. Pour avoir du public, on convoque

les infirmières libres de la Salpétrière ou de la Pitié. Elles }'

vont en rechignant, parce qu'on lèè 'y oblige^ et, à la fin de

l'année, on leur disti'ibue quelques trousses d'honneur, en disant

bien haut que l'on a des surveiliantcis capables.

On retire donc ces femmes d'un hôpital où elles rendent dos

services comme infirmières, pour en faire de mauvaises sur-

veillantes dans d'autres hôpitaux. Du reste, les choix que l'on

fait sont en général (|éplorables, et il y a à ce sujet des spécu-

lations odieuses qui sont bien souvent un scandale itubiic.

Le directeur de l'Assistance publique a déclaré qu'il n'est pas

en principe ennemi de la laïcisation, mais il veut procéder avec

lenfeur. Puis il a supplié le Conseil de ne pas émettre un vote

de suspicion et do voter le crédit dos enfants assistés.

Ce n*a pas été l'avis du terrible Pichon. Et, sur sa proposition,

le conseil a voté par 60 voix contre 10 qu'il n'accordait lo crédit

que pour six mois. Il ne donnera de nouvelles subventions que

si, d'ici là, on remplace les Sœurs par dos laïques, au serviée

des enfants assistés.

C'est la laïcisation du biberon. Ce serait risible, si ce n'était

odieux.

ï-'etifaant ce temps, les anarcliistes, que les débats parlemen-

taires préoccupent fort peu, s'occupent à une bosoprne (^ui leur

pai-alt un peu plus sérieuse. Ils ont tenu dimanche leur meeting

annoncé depuis j)lusieurs jours par des affiches qui couvraient

lés murs et avaient excité quelque émoi parmi la population,

même après que la police les eut arrachées. Heureusement les

mesures d'ordre étaient cette fois si sévèrement prises qu'il n'y

a pas eu do désordre extéiMour. Tout le tumulte a eu lieu au

dedans, où les doux partis collectiviste et anarchiste ont com-

mencé par une bataille en règle qui ne s'est terminée qu'après

effusion de sang. Finalement, ce sont los anarchistes qui l'ont

emporté, et on peut aisément deviner quelles résolutions vio-
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lentes sont sorties de leurs conciliabules. Il n'est pas douteux

qu'il y a là un commencement d'action révolutionnaire qui aura

sa pleine effervescence aux élections prochaines, sinon même
plus tôt, et dont la police ne pourra peut-être pas toujours

domiaer l'effoi't.

Autre fait effrayant à noter :

La série des crimes continue. Après le beau coup de M""' Clo-

vis Hugues, on annonce l'assassinat d'une dame Barthe, étran-

glée chez elle à deux pas de la mairie, à Saint-Gerraain-en-Laye;

celui d'une dame Parlange, tuée en son magasin de la Yillette;

celui d'un monsieur Louis Vincent, massacré chez lui dans le

quartiei* du P. Lachaise. C'est édifiant, n'est-ce pas? On dirait

qu'une bande d'assassins et de bandits travaille ouvertement

dans Paris et aux environs. Cependant la police fait constam-

ment des razzias de vauriens et de vagabonds; mais la marée

des crimes monte toujours, et la police, au lieu d'être mise à la

hauteur de sa tâche croissante, est menée par des administra-

teurs incapables et gênée par les violentes attaques des intran-

sigeants. Les Parisiens ont de tristes jours à passer si, la

République durant, ils laissent aux municipaux et aux intransi-

geants servis par un gouvernement énergique seulement contre

les couvents, le temps de désorganiser ce qui nous reste de force

sociale acquise.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Il faut en prendre son parti et suivre le courant ou se tenir en
dehors du mouvement. Comme Guzman, la spéculation haussière

ne connaît plus d'obstacles. Elle poursuit avec constance sa, cam-'

pagne sans paraître même s'occuper des incidents nombreux qui

surgissent chaque jour et qui pourraient fort bien lui faire regretter

amèrement son excès de confiance.
,

Une crise ministérielle a failli éclater; elle s'en est souciée comnie
un poisson d'une pomme.

La haute banque, jusqu'à la fermeture de ses bilans de fin d'année,

est décidée à maintenir le niveau des cours actuels. On n'accorde

plus qu'une part très limitée aux incidents susceptibles de contrarier

les projets d'amélioration. Les reports, ou plutôt certains reports,

ont été modérés, mais tout nous indique que le taux déclaré est faux.

En effet, tandis que les capitaux aftluent au taux de 2 à 3 0/q
pour faire reporter certains titres, on paie 7 à 8 0/q pour faire

reporter d'autres grandes valeurs qui intéressent peu la spéculation

en ce moment.
Que conciui'e de là ? Si l'argent reporteur était fourni par ceux
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qui pratiquent l'industrie du report, le taux serait à peu prf-s uniforme

\tenT les principales valeurs. \]n vt^ritable reporteur ne se contenle-

i-ait pas de 2 à 3 0,0 avec l'acheteur de Kenles, si l'acheteur du
Crédit foncier, par exemple, lui olfrait 7 à 8 0^0. Il irait tout natu-

rellement là où ou lui oftVirait le plus d'avanl;ij.'es.

I.a spéculation soutient toujours qu'il \ a un j.'rand découvert à

la baisse ; c'est un thème sur lequel elle joue de brillantes varia-

tions; nous n'y croyons(iue pour médiocre partie, nous serions même
plutôt disposés à croire que c'est le contraire qui existe et que les

en^'agements des acheteurs ont une j,'rande étendue.

Il est juste cependant, de reconn;iîli'e (juc le comptant est bon et

qu'il fournil ainsi des encoura^'ements aux acheteurs en spéculation.

Mais qui achète au comptant ? Kst-ce le publie ou bien les banquiers

eux-mêmes ?

{^we des causes de fermeté du comptant serait dans le fait siiivant ;

11 paraîtrait que les Compagnies du Nord et de l'Orléans qui ven-

daient, journellement, des oblij;ations 3 0'(j à leurs yuichets, pour

exécuter le proj,'ramme imposé par les conventions, ani-aient momen-
tant'iiient cessé leurs émissions; les sommes qu'elles ont réunies

étaient suftisantes pour l'exécnlion des tra>au\ de la canipit,'ne en

cours. Celle décision serait une nouvelle preuves de l'abondance des

capitaux, en même temps qu'elle ferait cesser une concurrence à

nos Rentes pour les placements de rhlparf,'ne.

On est donc décidé ;\ conserver au marché toute sa fermeté dans

le courant du mois de décembre. Les diflicultés ne manquent pas;

mais on les écartera ou l'on saulera par dessus. Kn matière de

finances, on peut plus (jue jamais diie : Times is moiiei/.

Le Foreign-Oflice n'a encore re<;u aucune réponse des puissance?

à sa circulaire au sujet des affaires d'f^j^Mpte. Les (chancelleries

européennes attendent cpie la France ait parlé avant de se prononcer;

la France n'a encore rien dit.

Les actions <lu canal de Suez ont lléchi snrle bruit, heureuse-

ment faux, de la maladie de M. de Lesseps, en ce moment en F^iypte

avec la commission inlern.itionale des tra\aux à exécuter sur le

canal. Celle commission, a|irès avoir pris l'avis des in^'énieurs et des

pilotes, a déciilé raf^Mandissemenl d'un tiers sur le parcours du

canal. Ces travaux auront lieu au printemps prochain.

Le canal interocéanifiue. du Pananu» a aussi lléchi par suite d'une

phrase du discours du Président <les l'^lats-Unis, qui parle d'un

can.il à établir au Nicara^'iia. (Vest une nouvelle (|ui reparaît tous

les ans el dont on n'a pas à s'intjuiéler. Le canal de I*anama .sera

tini en son temps et à son heure.

Les recettes de nos chemins de fer sont toujours faibles; mais

les titres sont si bien classés qu'ils n'éprouvent aucune déprécia-

ti on à noter. A. H.

Le gérant : P. Chant&kl.

Paris.— Imp. da l'Œuvre de Saint-Paul, L. Philipona, 51, ru« de LiU*.
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A NOS LECTEURS

Depuis le 1" décembre, les Annales catholiques sont

entrées dans leur quatorzième année ; avec le 1"" janvier

commencera le tome cinquante-unième de la collection.

C'est là un passé déjà long, à une époque surtout où tant

de publications naissent et meurent sans laisser même le

souvenir de leur nom ; c'est un passé dont nous sommes

fiers, parce que, en considérant la longue suite d'événements

si divers qui ont rempli ces dernières années, nous consta-

tons que les Annales catholiques ne se sont désintéressées

d'aucun, joignant leurs modestes efforts à ceux des lutteurs

vairants.-cclésiastiques ou laïques, qui ont,pendant ce temps,

travaillé a défendre la sainte persécutée : l'Église catbolique.

Un écrivain que nos lecteurs, nos amis, avaient depuis

longtemps appris à aimer, avait su donner à ces Annales

ce cachet avant tout catholique et français dont nous nous

.glorifions. Il tenait ici une place que la maladie et la mort

seules ont pu l'obliger à quitter. Le repos n'aurait pu con-

venir à ce défenseur acharné des droits de l'Église, et il

eût regardé comme perdu un de ses ouvrages, un de ses

articles, le moindre de ses travaux littéraires qui n'eût

point été consacré à ce but aimé et constamment poursuivi.

Nul mieux que lui ne pouvait d'ailleurs fonder, diriger, et

faire prospérer une revue de ce genre. De longs travaux

l'y avaient dès longtemps préparé, et c'est là la cause des

succès qu'il a obtenus.

Écrire semaine par semaine l'histoire de l'Église ; tenir

sans cesse ses lecteurs au courant du mouvement des idées

et des faits ; reproduire tous les documents émanant du Saint-

Siège ou de l'Épiscopat
;
publier les discours de nos grands

orateurs catholiques, les travaux intéressants des Acadé-

mies ; suivre avec soin les progrès des sciences, des arts,

de la littérature, sans laisser ignorer aucun des faits poli-

tiques importants ; faire de cet ensemble un recueil facile à
TOME L. — 20 DÉCEMBRE 1884. 45
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(Jbn;?^!^^!',.^ cuasuliar en tout temps ; un recueil utile au

lecteur sérieux qui tient à être mis scrupuleusement au

courant du mouvement intellectuel et moral de ce temps si

diversement agité et rempli : telle était depuis longtemps

l'ambition de M. .1. Chantrol.

Tel a été le plan de cette revue, fidèlement suivi par'éon

regretté fondateur, sans cesse encouragé par les bénédic-

tions de Nos Saints Pères Pie IX et Léon XIH, par- plus de

càaaquante cardinaux, archevêques et évoques de France et

de l'étranger et, on nous permettra de l'ajouter, grâce au

concours constant de nos fidèles abonnés.

Tel est aussi le p'ian que nous entendons suivre nous-

mêmes. Les sympathies qu'ils avaient accf^rdées au père,

nos souscripteurs voudront bien' les -reporter sur les filsj

dévoués à la même cause, résolus rvax mêmes sacrifi'ôééi

prêts à affronter ies mémos combats. " '

Beaucoup nous ont déjà adressé l'assurance d'un con-

cours qui nous e^t' précieux, sans lequel' nos efforts reste-

raient inutiles. Un ghand nombre, eh nous èûvoyîlnt

d'avance leur* souscription pour 1H85, ont tenu à y joindre

des encouragements ou dos éloges que nous nous effoiv

corons démériter. Nous en avons été profondément touchés

et nous les en remercions sincèrement. Les abonnés et la

T-édaction. des .A nnrt^^5 catholiques fdi^'eht un'e g'ranflè

famille, notre père se plaisait à le répéteï^ souvent ; ce q'à^'ôii

•nous écrit de tons côtés, depuis la peiHo cruelle que notis

avons faite le 81 mai 18B1, nous le prouve d'une manière

évidente. 'AnT abonnés -et aui rédacteurs de cette revue, à

travailler ensemble, les uns par leur fidélité, par leur

propagande, les autres par leurs efforts chaque jour p'his

grands, à rendre Tdiîuvre plus forte et pllus en rapport avec

le but poursuivi.

Nous osons compter pour rela sur lo concours de tous nos

lecteurs et amis. De leur coté, ils peuvent être sûrs que nous

Tionns appliquerons sans cesise avec un courage nouVeara à

•améliorer encore, k rendre plus intérossarlte, plus digne

d'eux et de son éminont fondateur, cette revue tout entière

'cdnsacrée à la défense de l'Kglise et de' la soct^é.

P. Chautrel.
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L'incrédulité n'ét^Ad pas seulement ses pavages an miiiett-4e

la race des hommes tàrési, déslionnour de leur famille, plaies de

la société, mais encore parmi les esprits simples et naïfs que

trompe la piperie des mots, pour emplo^'er le mot de Montaigne.

A leur usage, chaque siècle a fabriqué un nom qui est à la

dEois ua emblème et un signe de ralliement. Un mot bien choisi

TAutun© armée, le pavillon couvre la znarchandise, une. épithôte

tient lieu de preuves, se disent les impies. -j •••vû<-i'.

Au- XVP siècle les incrédules portaient le nom de libertine
;

au XVIP, ils se disaient esprits forts; au XVIIP on les appeia

philosophes. Au commencement de ce siècle, ils se flattaient

d'être nommés voltairiens, leur étiquette actuelle est : libres-

penseurs.

On ne saurait être plus malheureux, dans le. choix des mots :

Miette expression peut flatter les naïfs et leur permettre de se

: croire penseurs et libres, mais l'enseigne est mensongère.

-nr^-Prouvons. Par ce mot de libre pensée veut-on dire que ia

pensée est libi*e. Libre en quoi? La pensée par elle-même ne

saurait être libre V la liberté est le privilège de la volonté et nen

de rintelligenee. Niotre esprit est nécessairement déterminé par

l'évidence, par la certitude directe oa indirecte. L'oeil, dès qu'il

est ouvei't, voit nécessairement l'objet qui lui est présenté. Si la

paupière s'interpose, ce ne sera que sur l'injenction de la

volonté : ainsi notre esprit saisit et juge la vérité.

Par libre pensée soutient-on que la pensée est libre dans son

objet? Cet objet peut être ou des opinions,— et quel homme sensé

a jamais nié ce libre choix entre deux propositions ègaleme^it

probables dont l'une n'emporte pas la certitude indubitable?

Cette liberté n'est pas une découverte moderne, et l'Eglise la

réclame plus que personne; ce sont les incrédules eux-mêmes

qui, par une étrange contradiction, lui en font un crime. Et,

même dans cette circonstance, ce n'est pas la pensée qui choisit,

mais la volonté qui incline l'esprit plutôt d'un côté que de

l'autre.

Si l'objet de notre pensée n'est plus une opinion, mais une

certitude, une vérité évidente, notre pensée n'est pas libre. Ce

serait, étrange privilège! réclamer pour elle la. faculté de tour-

ner à tout vent de doctrine sans pouvoir jamais se fixer : ne



620 ANNALES CATHOLIQUES

ressemblerait-elle pas alors à la girouette, ou à ces boussoles

mal construites dont parle Joubert : elles s'agitent sans cesse

mais ne trouvent jamais le nord. Ce mouvement perpétuel peut

avoir, pour un observateur délicat comme M. Renan, des charmes

inouïs; mais rien n'est stérile comme ces transformations inces-

santes : tant que durèrent les révolutions géolof^iques, la vie fut

impossible sur terre. Hâtit-on sur le sable? comment fixer des

nuances tendres et muables? Discute-t-on avec ces esprits qui,

avec leurs peut-être, leurs je crois, semblent trembler par

faiblesse? On n'asseoit sa vie que sur de bonnes et solides

convictions, et si nos ancêtres n'avaient eu que nos doutes et nos

incertitudes, ils ne nous auraient pas légué ces ressources dont

nous sommes si fiers. Dans une société sceptique, le doute peut

être un profit pour quelques sophistes. La Fontaine nous montre

la chauve-souris échappant par un stratagème analogue à un

double danger, mais, c'est le même fabuliste qui nous dit : qu'il

est parfois dangereux de faire le chaud et le froid.

En précisant la question, nous sommes arrivés à découvrir que

les incrédules prétendent proclamer le droit au scepticisme :

plus de vrai ni de faux, mais partout des à peu prés. Ils se van-

tent d'avoir ainsi affranchi l'esprit. Affranchir l'esprit de la

vérité, de la raison et du bon sens, n'est-ce point le vouer de

coeur joie à l'erreur, à la déraison et à la folie? Le droit do ne

rien penser est si pcMi <'nviabie que nous le laissons à nos adver-

saires pour leur confusion.

Pardon ! interrompia un libre- penseur, ne nous rendez pas

ridicules : nous distinguons entre les vérités de la raison et les

vérités de la foi. Il est facile de rép'ondre que la distinction

n'est ni permise ni possible : prétendre que l'esprit humain peut

s'affranchir de la foi, c'est refuser à Dieu son adhésion. N'est-ce

pas la question précédente sous une autre forme? Dieu est la

vériti, Dieu est la raison, c'est tout un. D'ailleurs le doute, en

visant la foi, ébranle les principes de la raison.

L'incrédulité, pour couvrir sa retraite, se réfugie dans un der-

nier r<!tranchement. Nous voulons que la pensée soit libre dans sa

manifestation extérieure, que chacun puisse professer au dehors

ce qu'il croit intérieurement. Si vous pensez selon la vérité et la

raison, je vous l'accorde; mais si vous n'êtes pas dans ce cas, il

n'y a point do droit pour l'erreur et pour le mal, on peut les

tolérer pour des intérêts à sauvegarder, la vérité seule a des

droits que la force peut méconnaître mais jamais détruire.
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Votre intérêt lui-même vous oblige à vous rencontrer avec

BOUS sur ce point. Permettez-vous aux contrebandiers de passer

la frontière, aux charcutiers de livrer de la viande trichinée?

Que répondriez-vous au voleur qui prenant votre bien, dirait:

c'est mon idée; à l'incendiaire qui, aurait le goiit de jeter le

pétrole sur votre demeure, au meurtrier qui prendrait fantaisie

à vous tuer? Soyez logiques, il en est de l'esprit comme du corps.

Si vous croyez à votre doctrine, laissez tous les hommes
sans frein ni loi abandonnés à leurs caprices, parler, agir à leur

guise. Et si vous dites : ce serait l'anarchie, le désordre et la

décadence, n'est-ce pas condamner votre doctrine? Dans le

monde intellectuel et moral on a tout affranchi: plus de tutelle,

plus de barrières, la licence s'est étalée avec une impudente au-

dace; de là confusion, discorde des esprits sur les vérités les

plus élémentaires. Et lorsque l'anarchie est dans l'âme, elle fait

bien vite invasion dans le domaine public. Méditez ces paroles

de Victor de Laprade : C'en est fait de la poésie, de l'art, de la

liberté, de la religion, de toute beauté, de toute noblesse :

le cerveau et le cœur sont morts. La vie nationale se main-

tiendra peut-être encore quelque temps dans l'abdomen, comme
chez un vieillard tombé en enfance. »

La libre pensée soumise à un examen froid mais rigoureux,

sort dépouillée de ce prestige qui fait une impression si vive

sur l'esprit de la multitude. La conduite du moins de ses

adhérents lui rend-elle quelque lustre ?

Ils se disent libres penseurs.

Qu'est-ce qu'un penseur? On en trouve peu dans une nation ;

parle temps qui court ils deviennent plus rares encore. Etre un

penseur, ce n'est pas seulement as^sembler quelques idées,

souvenirs d'études faites à la hâte pendant la jeunesse, ou bribes

servies par le journal du matin, mais étudier sérieusement les

grands problèmes de la vie, réfléchir sur les principes supérieurs

des sciences. Ainsi Socrate, Platon, Cicéron, Bossuet, Pascal,

Toilà des penseurs.

Combien, pour devenir libres penseurs, n'ont pas même pensé

du tout, et ce n'est que le jour oii ils penseront qu'ils revien-

dront à la religion. Chez les uns l'incrédulité n'est pas un déve-

loppement de raison, mais d'égoïsme ; chez les autres manque
d'équilibre dans leurs facultés; les passions pour beaucoup ont

une large part dans cette décision en même temps que les ca-

prices et l'influence du milieu, la vanité, la présomption, etc.
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Monseigneur Bouvier disait à uu jeuuo homme qui se pré-

tendait incrédule, mais n'avait jamais lu un de nos apologistes;

« Vous n'êtes qu'ignorant ». La plupart mentiraient cette &n»

critique. »

Ce qu'ils ont perdu en force intellectuelle, ces incrédules le,

gagnent-ils en liberté?

Nous avons recouuu qu'ils n'avi^ient pas lieu d'être fiers

d'avoir aflranchi leur esprit de la véritéLi j.,

.

Malgré lourd pivteutious, ils ne sauraient étio indépoudautâ.,

L'iiommé, dans le seiitiiuuut iuévitubio de son. impuissance,

a'&ppuie sur autrui. Mais tandis que lo; chrétien ne soi^met^on,

iftlelligence qu'à la Vérité supième et ne courbe sa volonté que

soois la loi divine, h^s libres iiousours croient des doctrines

incohérentes, contradictoires, obéissent aveuglement à des cb^if

qu'ils ne peuvent respecter et qui parfois leur sont inconnus.

Esclaves do la force sous toutes ses formes, de la popularité, à plat

ventre devant le succès, ils sont autoritaires au possible ; ils pai*»-,

lent comme s'ils étaient infaillibles : ils désireraieutimposer par

la force, aux. auti'os et à la société,, leurs idées et leurs négationr.

Pour nous résumer: la pensée n'est libre ni on elle-mêine, ni'

en son objet, ni dans sa manifestation extérieure. Soutenir i%

contraire deraitoflenser la langue fran<;aise et les notions essen-

tielles du savoir humain.

Que ceux, qui se laissent prendre aux mots comme le poissou

à l'hameçon, réfléchissent quelque peu pour éviter une méprise.

Les liomains qui n'avaient j»n supporter la tjrannie de César

dont les prétentions les ellurouchaient, acceptèrent celle d'Oclave,

parce que, plus intelligeat, il conserva le nom de république à

l'empire. I»e même, ne vous laissez pus séduire par ces grands

mots do pensée ot do liberté; jugez l'arbre aux fruits et non aux

feuilles, et vous vous convaincrez que se dire libre penseur,

o'est en réalité s'exclure du nombre des penseurs et des

hommes libres. A. II.

LA SOCIETE NOUVEIJ.E

L'éducaiion matérialiste et athée, inaugurée par les républi-

cains, commence à donner ses fruits. Les résultats en sont telB

qu'ils offiaiont ceux-là mêmes qui prétendent faire de l'athéisme

la doctJ'ine officielle et obligatoire do l'IOtat.
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On lit dans la Rc'puhliqUie'franoAise :

-.1 /'. 1 ,i . M, 'j.-- '-':li.;"l . , . ... ' . 'U.. _ ,

Plusieurs journaux fopt^ Eçra^n^j^^^i;, la Dr,9gre3sioa, -dep: at^?nta,t8

coptrB les persopnes, au moins à Paris. Il^y aurait beaucoup à dire

%ur ce' 'stijot,' et cette' aûcrraentatibni' âe la criminalité a des causes

multiples qu'il serait trop lon'^ft'éiïtiméteï âicfetto pi at'e/ Il est incon-

testable que certaine litti^rature, consni^r^e à ''élébrer -le;» exploits des

voleurs et ^les assassins, ensergae le crime par « intuition», eomrae

disent les pédagogues : ce sont de vraies « leçon»' de chose? ». D'aujbre

j^rt, le.relâchçînïeat de J.'autp^ijtp paj;ernelle, surtout dans les. grands

centriss,, a produit ce, fâcheux Résultat, que les raineurg, insuffisam-

ment surveillés et dirigés par leur famille, fournissent au vol et à

l'assassinat un contingent' dont la proportion s'élève chaque jour.

Au contraire, le nômïire des crim'înels d''âge mûr diminue. Il semble

qu'arrivé à làma-turité 'rh6iilliiê*'sê' dise' t^tfé levice est une mauvaise

spéculalTiob. .n-^ii 3^1 -.ivi&ij'^ft'l) e^in

La II uil|^ ,op,p(or^iBniste ;pi;'ét^nd, onçuite que cette augraen-

tïitiûu,du .nombre des crimes, tie^t : ...
1° A çe,Cl.ue les Chambres n'ont pa.^ encore voté la loi sur les

récidivistes
;

,^(,^?<^A ce; que la i^éjiressic^ s)ef,t.p.ttiédie,^p La faiblesse des

3° A ce que le président de la Ré^pul^lique accorde trop facile-

ment la o-râce à des condamnés.

Tout cela ne si\pporte pap. la discus^iq^'.
^,

La loi sur les récidivistes, remarque trég bien la Gcf.;zette de

France^ jie saurait être en question dans cette affaire, puisque,

de Vaveu de la République française, la majeure partie des

crimes qui émeuvent si fort le public ont été commis non par

des répidivistes, par des hommes d'un âge mûr, mais par des

jeunes gens, par des' mineurs.

Ce fait lamentable s'explique tout naturellement par cette

simple. considération, que les jeunes gens, les mineurs sont ceux-

là mêmes qui ont reçu, de la manière la plus directe et la plus

puissante, l'éducation nouvelle donnée à la société pair les répu-

blicains.
•

Les hommes d'âge'mùr fournissent, proportion gardée, moins

de criminels, non pas parce qu'ils « se disent que le vice est une

« mauvaise spe'culation », comme l'avance la Re'puhlique fran-

'^âtsë qui réduit la môràlé â'une question dé spéculation, à des

''Calculs d'opportunisme, mais parce qu'ils ont été formés par

tï'atrti^es principes et qu'ils en ont conservé l'empreinte.
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Il n'en est pas de même de la jeune génération. On cherche à

rarracher, par tous les moyens, à l'influence delà religion, sans

laquelle il n'y a ni morale, ni vie morale.

Les écoles ont été laïcisées; on en a arraché les crucifix;

l'enseignement chrétien y est interdit.

Les livres patronnés par l'administration des Manuels d'ins-

truction civique ne semblent avoir d'autre but que d'extirper la

foi des intelligences.

Journaux, romans, tous les livres que publient les républi-

cains s'eflorcent, à l'envi, de prouver qu'il n'y a pas de Dieu,

que l'ùme est un phénomène corporel, que la conscience est un

vain mot, l'immortalité une chimère, que le bien et le mal sont

choses contingentes, relatives, que la liberté morale a été inven-

tée par les prêtres en vue d'asservir les hommes, que tous nos

actes sont déterminés par des influences physiologiques contre

lesquelles il n'est pas possible de réagir. La thèse de l'irrespon-

sabilité {.\o& criminels, consé(]uence rigoureusement logii^ue de

la doctrine matérialiste, est développée (luotidiennement, pour

ainsi dire, pur hi presse républicaine.

Il s'est formé une écolo qui veut, — comme le dit la AV/jm-

blique franraisc, — quon laisse les liuinains redeucmcs fauves

satisfaire sans gène tous les ajjpe'tits.

On .s'exp]i(jue sans peine, (juand on n'a pas perdu absolument

la notion du bien et du mal, à quels résultats doit aboutir un

pareil enseignement.

Il n'y a de surprenant ici que la surprise de la R(^publique

française à la vue des con.'^oquences pratiques de ses propres

doctrines.

Pourquoi donc déjeunes gens pauvres, entraînés par les pas-

sions, allranchis de toutes les idées, de tous les dogmes qui

pourraient les retenir, instruits à ne voir aucune difl'érence

«ssentielle entre l'homme et le porc ou le chien, s'abstien-

draieut-ils de voler et d'assassiner pour se procurer les jouis-

sances qu'on leur présente comme le but suprême de la vie ?

La feuille o[>[)ortunisto se plaint de la molesse des jurys et de

la faiblesse de M. Grévy qui pi'odigue les grâces à tort et à

travers.

Mais les jurés et le président sont imbus, eux aussi, des ensei-

gnements du matérialisme et ils se disent, sinon avec raison, du

moins avec logique, qu'il serait monstrueux de faire mourir des
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malheureux pour des actes que leur tempérament mêiùe les

mettait dans l'impossibilité de ne pas commettre.

Il faut être conséquent avec soi-même, quand on prétend

substituer l'athéisme à la religion; quand on fait du matéria-

lisme la loi suprême, il faut se résigner à l'augmentation des

crimes et à la multiplication des scélérats. Ce sont là des faits

corrélatifs.

Les républicains, par les théories philosophiques sur lesquelles

ils s'efforcent de fonder leur régime, travaillent à la démorali-

sation générale et à la dissolution de la société.

Les choses en sont présentement au point qu'il n'y a plus

d'illusion à se faire. Si l'on ne veut pas que la France, dans un

avenir prochain, retourne à la barbarie, devienne complètement

inhabitable, il n'y a qu'un parti à prendre : il faut se débar-

rasser au plus tôt d'un régime qui ne sait que corrompre et

détruire pour arriver enfin à l'établissement de la plus honteuse

des servitudes.

LE SOCIALISME D'ETAT

Ses causes et ses remèdes.

(Suite et fin. — V. le numéro précédent.^

Le socialisme d'État est d'autant plus dangereux que le bien

public sert de prétexte à chacun de ses pas : services publics à

pourvoir, douleurs à consoler, misères à secourir.

On parait, en l'attaquant, s'en prendre directement à ceux qui

souffrent, et l'on ne voit pas que ceux-là précisément en seront

les premières victimes.

L'Etat est en voie de se créer une puissance colossale. Après

avoir, au siècle dernier, brisé toutes les associations, il s'appli-

que aujourd'hui à détruire ce qui garantit vis-à-vis de lui l'in-

dépendance des individus. Et quel usage fait-il de sa puissance?

Si vous l'ignoriez en entrant ici, messieurs, vous avez depuis

trois, jours appris à le connaître. Tous les efforts de l'Etat mo-

derne tendent vers un but unique : détruire la liberté du chrétien

pour perdre les âmes.

Nous sommes dans une ville assiégée ; de quelque côté que

nous tentions une sortie, l'ennemi démasque une batterie

contre nous.



Ke désespéraus paa, cependapt,. messieurs, car cette ville

c'esl l'Égliso, au-dessus de laquelle brille la croix eiitouièe de

aeLtti' devise proidiêti4«c : In hoc i/gno rinti^/i. (Apphuidiffo-

t^t'iul t5^t, luuùsic'UlS, iaiiCuL (jui laii luiiLLiuiiuer cl-lLu leiiiblc

luacliliie du sociulL-^uio d'I^tat ut pousse incejsainiueiit à son dô-

voloppement ?

^Uii^'O Suiut— 1 ci o iw i. iipc i^v.<Jii A,iii, s aiii (J,>aitu b i. U luiuiuo

entier, vieut do le déuoaccj; : c'obt la frano-maronuerie. Il noiiSi

indii^uait eu même: temps le niuj--eîi de le oumljutti-o^.

,

^j lien veux examiner qu'au teul aujoui'd'liui, pour lu lueitie

en piatiiiue et répvjudiu aiusi à l'appui de notre chef.

« i^u premier lieu, disait le Pape aa* évoquée; àri'acIieK à l'A

« ir:iui;-ma<;oi.neïic le masque doiit"eïlel sô* ctottvi'ë,'et faites-îa

« voir telle qu'elle est. ^ '^ j; .>
;

* - '

« Secoudemeut, par voBdiÊWdiiPs'et'iJtïrdôs*' lettrée pastiét-ales

« spùcialemeut cousaurùcs à culte question, instruisez VOB peu-

«pies; taitos-leur comprettdre les"îrrtifices employés par ces

« sectes pour séduire les hommes et les attirer dans leurs rangs,

« — la perversité do leurs doctrines. — riufamio do leurs

« actes. »

Cela, luessi^'ifrà', i'ôf^lfr le"'ho& 'cFi:'éï?î''inai8 ^voici qui nous

regarde :

< 1 OUteiv-'i.^ , nm^ «,111-1. .-1 ifi.iii^ uu 1.J iinii .-!i 11. mil.' j iij ^'wi min vj

« appelle à son secours le dévouement ifitelligent d^cs laïqii^s,

« qui urii*sént les bontés r: l'instrOction. ^ 4,'ïiU30Wr do

«la reli;j:iun et ^e la patî-^^- -.a..loz en f^ """i". v*.,,'.»'.ii.',v,;

« IVèrës, les forces de ce.s deuxordi^e^, f

Si le Pape ordonne : os de rèpl&iuar uots^fOancupFSi

il nous commando par h- i. iô iuta/i« de ptviadjreipfttft'Âlkoilufltc.

(Très bien ! — Appluudi^iJOUÀôuW.) • ,• • -' -

Essayons donc d« géuiét^er l^artifioes die l'endaiaL Pumaiv
dons-nous ce <^ur a douuè iiaisBaacanoQ sold'ûment.au socialisme

d'Etat, iuais à cettu pâj'âô:<;U'ii<m> hyiHui'Ue et tej:'rtbla donb on

vous fyignalait ce,s jipura-iJi li|s >m(îild«uttf.div*r« ; recluerchoiis la

cause qui a déveiui)j|ié U .^^éidl e«4ile^ md>oréii» de le cutnbutiro.

La source immédiate do la frucrre acIiutii«(o i'aklo ù i'EgliBO,

ce (lui Ta reitdue possible, a^siilÀ» Ubûrali»iue, c'est-à-dire la

doctiiae qui, déclare ,la.jSociété,,«jLv'ilo jiil'ranchio de toiit<' 'i'- .'i.

dance de Dieu et de son Église.
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•'• 'Cette dactrijieegt, vous le sarez, con'daranée ^^v les proposi-

tions 56 et suivantes du Syllabus.

'Si l'Etat, qui possède la force, ne reconnaît aucune loi dans

ii'ofdre raoral;'Bi,'poiur lui, il n'y a point de Dieu, point d'Église,

point de droit supérieur, la justice' n'est^qulua miot,. la ^ force

brutale gouverne tout. ^.'.. i'-:r!Tjv»r: 'i.soij \^\^>^^^n^nn

•.>• Or, l'Etat ôe sont ceux qui £rouvernent: vous voilà donclivrjés

''Sàbs d'éfense à l'arbitraire de quelques hoipmes qui, dans leoirs

rapports avéc-les eitoyens^ ite reconnaissent d'autre loi que levir

caprice décoré du nom de raison d'Etat.

Le libéralisme, iii'e!?t la négation des droits de Dieu et de son.

*'.Egii«tt ipour nier les deir^wTs -dieir^homme envers lui. (Très bien!

très bien ! — Applaudissements.)

i^ iG'est'i'O 'n&n s^rviam des gouvei'nants pour arriver au non

-^^vmm'di&^'Qoh^'evné^: <>à on ,(ioid »'i<ki

Non serviam envers Dieu bien entendu, et non envers les

î'licrtàmes, car il'faut- choisir -entre être esclave de Dieu ou des

yihDmmes. Daflè ïq ipriemiericavS, c-'e^'ila g^lorieuse liberté des

' éJiifants-de Dieu; dans le second, au contmirèv «-est ilaiipljis

dore de toute.? les servitudes. . .1: -in ;
;!,i),j vl n .

.ïf/iMais rerreorlibéràle'aiTriait'peu d'aetionsur les foules catHo-

'-liqïliôs, si elle s'e présentait là' ellei? danstou^e«a crudité. L'Etat,

-'•au-dessus de toute morale, 'indépendant de tonte loi supérieure,

t.lifc'5^;.a là q«ielqiie chose qui répugnera la nature humainei,- aux

sentiments intimes de notre cœur, aux. 'iodications de notre

'•raisoUi 'iibn jto ; > or.» , •.iii^it''..;in ,r:.q i-)..u'ij;.

''Le libéralisrao c'est i'en-ûemi du dehors, contre lequel on se

.'défend facilailient en fermant ses portes, en braquant ses canons.

Pour séduire les hommes, il faut se tenir sur les confins de

'la vérité et de l'erreoi'^ il faut-l'ennemi du dedans qui divise et

décourage la garnison. ;
;: :

Aussi, à côté de toute erreur, il y a toujours, pour en assurer

-le succès, xine semi-erreur ; à côté du libéralisme, un semi-

libéralisme qui, .repoussant en théorie les principes libéraux,

•;Je8 admet dans la pratiqué, :quLyôconnait les droits de TEglise,

mais agit systématiquement comme s'ils n'existaient pas.

iiii fOette semi-erreur, cewsemi^libéralisme, vous l'ave? nommé,
•fMKessieurs, c'est ieicatholicisme libéral. (Applaudissements.) <

fc'jî Comment, me direz-rous, •mais y sitHîl donçj encore de?

«'«fttholiques libéraux '/ <r.'-7-"' ; ;; .

Jnj'j4fe répondrai; messiieurs, en faisant appel au témoignage d'un
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illustre èvêque, intrépide défenseur du droit, Mgr Freppel.

(Bravos répétés. Applaudissements.)

Voici les paroles qu'il prononçait il y a quinze jours à peine :

« Messieurs, j'ai combattu presque constaiEment sur les fron-

tières de la foi, contre les ennemis du dehors. En sera-t-il

autrement pour l'avenir ? Je le crains plutôt que je ne le désire,

en voyant que depuis quelques années on semble revenir sur

des résultais qui paraissaient acquis, et que, sur plus d'un

point, l'on cherche à diminuer la vérité. » (Sensation.)

Qu'est-ce donc que le catholicisme libéral ?

Sa formule première fut : La liberté pour tous.

La kberté pour tous, messieurs, mais j'en suis ! et vous aussi

certainement.

Ah! messieurs, ne craignez rien, ne vous effrayez pas; ni

vous ni moi, je l'espère bien, ne sommes atteints de catholi-

cisme libéral.

La liberté pour tous ! Je demande pour moi la liberté d'aller

à la messe, de quel droit la refuserais-je à un autre ? Je demande

pour moi la liberté d'accomplir mon devoir, pourquoi les autre»

ne le pourraient-ils pas également? Je demande pour moi la

liberté du bien
; je n'aurais garde de la refuser aux autres.

Mais je ne demande pas pour moi la liberté du mal
;
pourquoi

donc devrais-je la concéder À mon voisin? Et de ce que je ré-

clame le droit de faire mon devoir, s'ensuitr-il pour un autre le

droit de no pas faire le sien ?

Ne vous y trompez pas, messieurs; ce qu'on demande sous

cette formule captieuse, ce n'est pas la liberté pour tous, c'est

la liberté pour tout, (Très bien î très bien !) Oh î celle-là, ni

vous ni moi n'en voulons à aucun prix.

Vous me direz peut-être..., non, messieurs, vous ne me direz

pas cela.,., mais quelqu'un me dira peut-être : Qu'est-ce que

le bien ? qu'est-ce que le mal ?

Le bien, répondrai-je, c'est tout ce qui nous conduit à notre

fin ; le mal, tout ce qui nous en éloigne. (Applaudissements.)

Mais, me dira-t-on encore, comment connait-on ce qui nous

conduit à notre fin ?

Je répondrai : Dieu a mis au dedans de chacun de nous un

tribunal chargé de prononcer en premier ressort, c'est la con-

science. Cependant, je le reconnais, il est des cas douteux; les

lumières de la conscience ne suffisent pas toujours à nous faire

distinguer le bien du mal. Dieu cependant ne nous a point
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abandonnés, et, pour éclairer notre conscience dans ses obscu-

rités, il nous a donné l'Eglise, l'Eglise infaillible, qui définit

souverainement le bien et le mal.

Mais, dira-t-on encore, tout le monde ne reconnaît pas l'Église.

Messieurs, je m'adresse à vous. Etes-vous certains, absolu-

ment certains de la vérité de l'Eglise catholique? Oui, me ré-

pondez-vous. Eh bien, si vous étiez le gouvernement, ce que je

souhaiterais d'ailleurs, pourriez-vous raisonnablement vous con-

duire comme si vous n'étiez pas absolument certains de la vérité

de l'Eglise catholique? (Mouvement prolongé.)

Faire autrement, ce serait agir comme un homme qui bâtirait

une maison sans fenêtres, sous prétexte qu'il faut tenir compte

de l'opinion d'un aveugle qui, n'ayant jamais vu le soleil, est

convaincu que la lumière n'existe pas.

On peut plaindre l'aveugle, on peut tolérer celui qui ne con-

naît pas la vérité de l'Eglise et compatir à sa misère, on peut

tenir compte de sa bonne foi; mais quand on est convaincu de

la divinité et des droits de l'Église, c'est une folie d'agir comme
si ces droits n'existaient pas. (Applaudissements.)

La doctrine catholique libérale ne tarda pas à provoquer les

condamnations du Syllabus, Bientôt après, le concile du Vati-

can, en proclamant que l'Église avait toujours cru à l'infaillibi-

lité du Pape, enleva tout prétexte à ceux qui voulaient encore

la soutenir.

Le catholicisme libéral se rejeta sur une distinction par-

taitement juste, mais dont il abusa étrangement : la thèse et

l'hypothèse.

Qu'est-ce donc? Messieurs, permettez-moi de vous renouveler

ici une comparaison que je faisais il y a quelque temps : elle me
paraît saisissante.

La thèse, c'est un homme avec ses deuxjambes, c'est l'homme

complet, l'homme parfait. Mais s'il perd accidentellement und

jambe, on lui met une jambe de bois; la jambe de bois, c'est

l'hypothèse. C'est mieux que rien, mais quelle diflférence avec

la jambe naturelle! (Rires et applaudissements.)

Eh bien, les catholiques libéraux prétendent qu'au temps

actuel, l'Église est mieux avec une jambe de bois, parce que,

vivant au milieu d'ennemis qui lui veulent tout le mal possible,

elle a la chance de passer inaperçue, s'ils la voient mutilée et

impuissante, et de faire peut-être encore ainsi quelque léger

bien.
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Kt 'mai je vous dis, mespienrs, au nom «lu bon «sons et de la

jn3tic«»-Si nous pouvions rendre à l'Kglise ses deux jnmbes, 6i

nous pouvions lui restituer sa liberté, la rétablir dans tons ser

droits, nous dovi'ions le faire immédiatement et pans hésiter.

{V<ràs bien ! très bien !)

-'Je sais qii'on doit souvent compter avee les eirconstances

eoctérieares"; tuai^ en les subissant il faut aimer la tbèse^ 'paroe»

que c'eHt la vérité, et toat faire pourra rêalisatioM. '
j.*:il;i'>

'iLa-tliése, c'est aussi pour le catholicisme libéral 1* TèTÏté.

mais pratiquement il ne la considère pas comme faite pour s'en

servir.; systématiquement, il s'en tient îV rhrpothc^SG.

Aussi, ce que le libéralisme fait comme principe et commi©

pratique, Je libéralisme ica;tholique le repoussa dti principe, mas»

le fait comme lui dans la pratique, -.i'i.uuk ;;( oui> ii .i-m .
•»«'»

Et c'est là précisément son danp-er, parce qu'il trompé 'le

pwiple chrétiôa «u lui faisant, so-usiomanteau do laverit»», nccep-

tep les pratiques der-erreur et 'toutes lenrs désïiRtreuses

conséqnonees.

Vous voyez noaintenant, messieurs, et vous comprenez le

daégéfTi €>eBt 1» négation des droits de Dieu et de soft' Église,

fruit'clu îibéraliJfme, acceptée dans la pratique pjjîce au catlioli-

cisme libénivl, ent,'endrant l'omnipotence de l'I'ltat, qui s'en sert

danfrde domaine économique pour confisquer indirectement les

fortunes et s'en faire le distributeur, dans lo domaino ^de l'en-

Beigapemont, pour façonner les Ames à son image, en vue de

dmTiiD«r ainsi les hommes et de 'les conduire à l'apostasie.

Comment lutter, messieurs, pour rétablir dans notre patri©

lésidroits de Dieu et <le son Eglise ? >]/
•

i '.>

(Léon XUl, le Foptife suprême, nous a tracé la voie ; •écoutons

sa parole. Dans son bref à Mgr l'évcque de PérigneuTt, il nous

^'J« Le« enseignements émanés de oe Siège apostolique et con-

^tertii^» soit dans le Sf/7lahic.t et les autres actes de Notre illns-

« tre prôd<Scos8eur< soit dans Nos propres lettres ôncvcliriues,

€ font clairement savoir aux fidèles quels doivent Hre leurs

< séntlmonti!) et leur conduite^au milieu de» difficultés des temps

« dt desôlioees ; ils y trouveront aussi une règle pour diriger

« leur e<J»rit et leurs f^nvres.

« fift^îMo essentielle de l'harmonio qui doit régner entre les

« ^d41i)«s jl faut donc la chercher dans la soumission de tous leS'

< cœurs à ces enseignements, dans leur unanimité à les obsert^erp,
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« Dieu toutTpuissant et éternel, qui avez établi l'empire

« des Francs pour être par le monde l'instrument de votre

« sans tenir compte des querelles élevées sur des questions

« privées et dominées par de grands intérêts. »

Et dans la lettre pontificale que nous apportaient hier les

journaux, la même régie nous est tracée :

Union de tous les catholiques dans la foi et dans la charité dé

Jésus-Christ.

Union dans la charité ; mais aussi, car c'est la condition d'un

'accord fructueux et durable, union dans la foi. (Applaudisse-

ments.)

Le programme des catholiques, il n'est pas à faire, nous le

connaissons, messieùi^s, notre Père à tous l'a rappelé : c'est le

Syllahus. (Nouveaux applaudissements.)

Guerre donc au libéralisme !

Charité pour les personnes, guerre sans trêve aux doctrines!.

,
Cruerre au catholicisme libéral condamné par le' Syllahus.

,(Très bien ! Applaudissements.) - -

On vous dira qu'il n'existe pas... C'est comme le. jansénisme.

Chaque fois que de Rome une condamnation venait le frapper,

les plus fougueux jansénistes regardaient autour d'eux avec un
feint étonnement, se demandant qui cela pouvait.bien atteindre.
•

' ÔB vous criera, messieurs : La paix! la paix i ne vous y
arrêtez pas ; ce n'est pas la paix qu'ils demandent, la paix dane

Ta soumission de tous les cœurs aux enseignements de TÉo-lise

c'est le silence pour pouvoir propager librement leurs doctrines.

(Applaudissements.)

On vous accusera d'aimer la guerre ; vous répondrez avec le

grand évèque d'Angers : « ]Nous n'aimons pas la guerre pour
« la guerre, mais nous la faisons comme un moyen douloureux
« mais nécessaire d'arriver à la paix. » (Très bien I Nouveaux
aippîaudiss'ements.)

Enfin, l'on vous dira que vous manquez de charité. Répondez,
avec saint François dé Sales, que c'est charité de crier au loup,

quand le loup est dans la bergerie. (Bravos.)

Messieurs, il faut que les catholiques travaillent sans relâche

et sans trêve à rétablir en France les droits et l'autorité de
l'Eglise pour y rétablir le régne de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Et alors la France reprendra sa mission providentielle et

pourra répéter encore cette prière d'un ancien missel :
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« divine volonté, le glaive et le boulevard de votre sainte

€ Eglise, nous vous en prions, prévenez toujours et partout de

« la cék'stô lumière les fils suppliants des Francs, afin qu'ils

« voient ce qu'il faut faire pour établir votre règne en ce monde,

€ et que, pour accomplir ce qu'ils auront vu, leur charité et

€ leur force aillent toujours en s'aflermissant. » (Bravos pro-

longés. Double salve d'applaudissements.)

G. Thkry.

ACADÉMIE FRANÇAISE

Depuis trois semaines déjà nous avons donné la liste des

prix décernés cette année, dans la séance solennelle du

20 novembre, à l'Institut. Nous commençons aujourd'hui la

publication in-exienso du rapport lu par M. Pailleron en

cette circonstance.

Messieurs,

En nous léguant le pieux devoir de recueillir, chaque année,

et de révéler solennellement les actes de la vertu, M. de Mon-

tyon, j'imagine, ne songeait pas seulement à la récompenser, —
quelle récompense humaine atteindrait à la hauteur de son

mérite? — ou à la louer, — qu'ajouterait le plaisir d'un éloge

à la joie d'une bonne action? — il avait une autre et double

visée : d'abord lui susciter des protecteurs — par une sorte de

contagion du bien, — puis, la faire aimer davantage en la fai-

sant mieux connaître.

Nous comptons à cette heure beaucoup de fondations sembla-

bles A relies de M. de Montvon. Il a donc atteint son premier

but. Mais le second?... Sommes-nous plus vertueux qu'on ne

Tétait de son temps, le sommes-nous moins, le sommes-nous

même encore?

Je |)ose mal la question. « Vertueux > est un qualificatif

tombé en désuétude. Il nous parait avoir, maintenant, je ne

sais quoi de bourgeois, de suranné, de fini qui froisse notre

amour-propre et même un peu notre coquetterie. 11 est certain
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que, pour ma part, je n'oserais jamais aujourd'hui, comme on

le faisait couramment autrefois, appeler une femme « ma ver-

tueuse amie », — surtout si elle est jeune; — ni un de mes con-

génères « homme vertueux », — surtout s'il est vieux. Depuis

Robespierre et Saint-Just les Français ne veulent plus être

vertueux.

Parlons donc autrement, et demandons-nous si nous sommes

vraiment aussi mauvais qu'on le dit, aussi mauvais que nous

nous plaisons à le dire nous-mêmes.

Messieurs, c'est un singulier peuple que le nôtre!

Certes, il est aussi richement doué que pas un au monde.

Gomme le prince de ces contes charmants, au récit desquels La
Fontaine prenait un plaisir extrême, il semble que toutes les

fées aient été conviées à son bapiêrae, et que toutes l'aient

comblé de leurs dons. Eh bien, messieurs, il faut qu'on en ait

oublié une, comme d'habitude, car tout ce que ces marraines

ont fait pour leur filleul tourne contre lui. 11 y a une fée qui

n'a pas été invitée, tenez-le pour certain. Elle a voulu se venger

de cette injure, et, la cérémonie terminée, elle est apparue gro-

tesque et redoutable; puis, s'avançant vers le berceau, elle a

dit à l'enfant : « Je suis la fée Ridicule, et, parce que les autres

n'ont pas pensé à moi, tu y penseras toujours, et parce que tu

y penseras toujours, tu cacheras soigneusement les qualités

que tu as, pour montrer des défauts que tu n'as pas. Tu es

doux, et l'idée seul d'avoir l'air soumis fera de toi un révolté;

gai, et, dans la crainte de paraître léger, tu deviendras lourd;

fin, et l'ambition d'être fort te rendra grossier; tu aimes ce qui

est beau, et tu seras impressionniste; tu aimes ce qui est déli-

cat, et tu seras naturaliste ; tu aimes ce qui est honnête, et tu

feras de la politique. Tu appelleras ta sensibilité névrose, et

ta fierté patriotique chauvinisme. Pour ne pas être dupe des

sentiments, tu le seras des mots. Croyant, tu joueras le scepti-

que et tu resteras crédule : tu trouveras au-dessous de ta rai-

son d'adorer le Dieu qui t'a fait, parce que tu ne le vois pas, et

tu adoreras des hommes que tu verras trop et dont tu feras tes

dieux, quitte aies défaire pour en refaire d'autres à leur place.

Aimant, tu nieras l'Amour : tout haut, tu le traiteras de néces-

sité physiologique; tout bas, tu l'honoreras et le serviras dans

ton cœur, car l'Amour sera la vraie religion de la majorité des

Français, — avec plus de pratiquants que de croyants, peut-

être. Enfin, tu donneras chez toi, à la femme, une place qu'elle

46
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n'aonn chez aucun autre peuple; tu aimera». les, enfants plus

jpi'aucun ne les aime; ta paveras les impots uiieni qu'aucun ue

les paye, — tu en payeras même davauU^ge, — et tu regarderas

comme unairisuUe qu'on t'appelle boq citoyen, bûu époux et bon

père, tïit-co sor ta tombe! » -
'.

,

Ainsi (lut parler, messieurs, la fée qui n'avait pas étà invitée,

•i sa malédiction pèse encore sur nous. C'est pourquoi je vous

(iumanderai de récuser notre propre témoignage dans notre

propre cause. Quand un l-'ran^ais dit du mal delui, ne le croyez

pas : il se vante.

. lyautre part, si, négligoant ce que l'on dii, ..i . \-.. wc.ù a, ce

que l'on; vodt, M. de Moutyon aura eu tort, je l'avoue. Que voit-

oxx, ea efl'ui, de notre société?. Qu'est-ce qu'elle montre d'elle?

4Jn"ost-ce qui sollicite presque exclusrvemout l'attention, s'im-

pose à elle et i'aecapare? Qu'est-ce qui défraye nos conver-

;•' n.s, alimonte la chronique, inspire nos romans, fait nos

:l!. .L)9y re[)ré.sentD nos goûts, nos habitudes, nos mœur.% grâce

à une publicité vorace. ot qui £ait via»tre da- tout? Qu'est-ce

qui est nous enfin, pour ceux qui ne nous connaissent pas?

C^esti ce ramassis d'hôte» étranges, de tonte race, do toute

Mligion, de tout pays., — môme du nôtre; -—i mais qui n'ont, eu

I

"

li pays, ni roLigion, ni race ; en dehors do nos devoirs,

;•.
- i de nos préjugés, réunis chez nous pour leur amuse-

ttveut ou leur intérêt : millionnaii'es exotiques, gentUshommoJî:

d^Jut^e-llle^ aux aventures épiques, aux fortuiies tapageuses, à

l'existence retentissante, qui n'ont do caché que lour origine;

giens de plaisir dont les succès aux courses prennent des allurer£

de victoires natianales, et les erreurs au jeu des proportions de

m;l.llvuur^^ publics; déeeeuvrés <}ui se vengont de leur eunui par

(ies mot? eyniqueiii ; déclassés qui, ne pomant rieu être, veulent

q-ne rien ne soit-; personnalités bruyantes, turbulentes» encom-

r»i>antes, onra^çées de célébrité, toujours en vue, toujoui-s eu

scène, se prêtant à toiâtes les curiosités, s'offrant '\ toutes les

«mquétofl, usant de tous les moyens, depuis le scandale jusqu'à

kl dynamite, pour faire leur trou ilans cette mêlée d'ambitions

uxaapérées ut du vanités folles... Voilà messieurs, — .sans

parler du roato,. — le monde qui s'agite et passe à la surface do

n*4i>j ratmde; voiià ceux (|iii donnent par le l»ruit(iu'ils mènent,

l'illusion' ée lonr n»)mbre, et produisent, piw la place qu'ils

Micnii.^Bt, la miraffo de leur importance, au poiat de faire croLr»

%(l^ilti sont la mition ollo-iuécoe. C'e^t d'aytôs coux-là qu'on
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nous juge, et qu'aux heures dé découragement, nous àvoneH»

tort de nous juger, nous aussi. •-•
i:~- -j •:>H;>

Mais, messieurs, la mer n'a pas qùëisôii écume et ses veigu''é9,

que sa surfttce brillante sous le soleil, éternellement agitJèe par

la folie des brises ou la colère des tempêtes; elle a aussi ïies

profondeurs invisibles et tranquilles on dorment les trésors 'de

ses forces; oii s'ô coiiibinent incessamment les élérnerita réno-

vateurs de sa vie, oh s'accumulent les travaux patients de ce*

intiniments petits qui font les assises des mondes,' oii s'élabwë

enfin l'œuvre mystérieuse et féconde de ses destinées, '^'''.^* ' *^

De même que dans le Français il y a deux homnrïes, il'y a

deux peuples dans ce peuple. Derrière celui qui se montre, il y
en a un autre, 'le vrai' celui-là, en qui bat encore le cœnt'de

notre race, en qui s'épanouit encore la flore dé ces sentiments

simples, dé ces vertus nécessaires sans lesquels une nation ne

pourrait pa« vivre : j'en sais encore parmi noiis. Dieu, merci!' qtii

ont d'autre but que l'argent, d'autre ambition que le succès,

d'autre passe-temps que le plaisir
;
qui veulent, qui pensent,

qui croient, qui espèrent, et donnent, sans éonipter, leur îiïtèl-

ligenee à la grandeur du pays, leur travail â sa' richesse, leur

vie à sa défense et leur dévouement à ses misères!

'^ C'est au plus bas de ces profondeurs, c'est parmi les plus

JgTlorés, les pins dédaignés, les plus humbles, de Cette élite

obscure que je vais vous conduire. C'est de leurs luttes saris

gloire, de leurs bonnes actions sans écho que, chaque année,

suivant le vosu de M. de Montyon, Turi de noua vient votrS

parler, efe que je viens vous parler à mon tour. '^
'"^'' ^'^' "!'

Au moment de commencer ce long récit, je suis pris d'une

crainte. Elles sont bien nombreuses, ces bonnes actions ! J'ai

peur qu'il en soit d'elles comme de ces beaux bijoux ardemment

désirés, jusqu'au jour oh le joaillier nous en montre d'autres

pareils en telle quantité que notre admiration s'émousse et que

nôni? nous étonnons de notre désir. Et puis, la vertu est si

semblable à elle-même! Elle est la santé de l'âme, et s'il y a

mille manières d'être malade, il n'y en a qu'une de se bien

porter. Mars j'espère qne vous lui pardonnerez d'être fréquente;

parce qu'elle n'en est pas moins toujours rare ; et, parce qu'elle

est belle, que vous ne lui en voudrez pas d'être toujours belle.

Charité, devoir, héroïsme, ce n'est que sous ces trois formes,

messieurs, que je peux vous riaontrer la vertu. Encore les trou-

verez-vous, le plus souvent, confondues l'une dans l'autre.
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Ainsi, j"ai constaté que, presque toujours, c'était par le devoir

que commençait la charité. On est une tille pieuse, une sœur

dévouée, on donne à ses parents pauvres ou malades son temps,

ses soins, le peu d'argent (jue l'on gagne
; puis, peu à peu, le

ïèle s'allume, l'àme s'agrau(iif, et, après sa famille, qui, si

nombreuse qu'elle soit, a pourtant ses limites, on appelle à soi

cette grande famille des déshérités qui, elle, n'en a pas. Aprèi

avoir donné, on se donne ; le bien est un engrenage ; une fois le

cœur pris, il faut que tout l'être y passe. C'est l'histoire de

M"* Rvder et de bien d'autres.

M"* Clémentine Ryder est née à Dieppe en 1830. Elle a donc

aujourd'liui cinquante-quatre ans. Elle était sans fortune et

l'aînée de douze enfants qu'elle a élevés d'abord, soutenus

ensuite. Mais ceci n'est rien dans sa vie... Que de sacrifices

pourtant ! Et ne pas même s'y arrêter ! quel éloge! A vingt ans,

elle entra comme institutrice dans une famille riche. Pour elle,

c'était le luxe
;
pour ses parents, l'aisance. Elle eût pu s'en

tenir là. Mais le bien qu'elle ne fait pas la tourmente. Aux
heures de loisir, elle visitait déjà les malados chez eux ; elle

finit par se glisser dans les hôpitaux ; puis, ses pauvres aug-

mentant, ses ressources diminuant, elle en arriva insensible-

ment à sacrifier à sa vertu exigeante comme un vice, sa situation,

8on bien-être et jusqu'à sa fierté : elle demanda l'aumône pour

faire l'aumône... elle mendia!

Ce n'est pas tout. Au bout de queb^ue temps. M'" Ryder,

dont l'intelligence n'est pas moins grande que le cœur, se dit

qu'au lieu de secourir la misère, mieux vaudrait peut-être la

prévenir, et elle rêva de recueillir les enfants abandonués, ceux

que le vice tient déjà, ou qu'il guette, et, parmi ceux-là, les

plus exposés : les petites filles. En 1877, dans une rue du vieil

Amiens, elle fonda une € maison de refuge pour les mineures

sans ressources. >

Quand je dis « fonda », je devrais dire « ouvrit >, et quand

je dis « maison », je devrais dire < bouti(iue », peut-être même
échoppe ; enfin, mettons c refuge ». Elle y amena d'abord deux

petites malheureuses ramassées dans la rue. Puis d'autres, puis

d'autres encore. l!]t à mesure que ce petit monde s'entassait

dans l'asile étroit, il fallait se serrer, partager, s'entr'aider.

Mais la directrice avait déjà su établir, entre ees enfants, un

courant d'émulation tel que, pour eux, la privation était une

gourmandise et le sacrifice une récompense. Quand on était
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sage, on pouvait donner un de ces matelas à une nouvelle

venue, et, quand on était très... oh! mais alors très sage, la

moitié de son maigre repas.

Peu à peu, le succès vint, l'œuvre grandit, l'échoppe devint

réellement une maison. Au lieu d'une douzaine d'enfants,

M''* Ryder en eut vingt, trente, cinquante à soigner, à nourrir,

à hahiller, à instruire. Du reste, aucune ressource. Comment

faisait-elle? Je l'ignore. Tout cequej'en sais, c'est que, chaque

matin, on la voyait, comme on la voit encore, par la ville,

poussant devant elle une voiture à hras, s'arrêtant devant les

fournisseurs charitables ou faciles, récoltant ou achetant, à bas

pi'ix, les déchets de leurs comestibles et les morceaux infé-

rieurs. Le reste est le secret de la charité.

Aujourd'hui elle a soixante-dix pensionnaires, soixante et

dix! De ressources, bien entendu, pas davantage. Croyez-vous,

pour cela, qu'elle ferme sa porte? Elle l'ouvre, au contraire,

plus grande que jamais. Et ce ne sont plus seulement les

mineures abandonnées qu'elle accueille à présent, mais toutes

celles qu'on lui amène: les vicieuses, les incurables; celles que

leurs parents ne peuvent nourrir, celles que les hospices

repoussent, celles que les écoles rejettent.

Tout ce qui fait qu'on les refuse fait qu'elle les accepte. Et

il n'y a même plus d'âge qui tienne : les enfants à la mamelle

sont reçus comme les filles majeures, en dépit du programme et

de l'enseigne. Elle ne devrait pas le faire, je ne devrais pas le

dire; mais je n'ai pas peur qu'on la déclare en contravention,

et je le dis tout de même.

Et comme elle les aime, ces enfants qui l'appellent leur

mère! Elle panse leur corps, elle éveille leur esprit, elle ouvre

leur cœur, elle les lave de toutes les fanges, elle leur apprend

qu'il y a un Dieu bon, un Dieu juste, un Dieu d'amour et de

charité; elle le leur enseigne par ses leçons, elle le leur prouve

par son exemple.

Et comme elle en est fière, de cette progéniture de son âme !

Quand on entre dans son asile, elle vous montre les dernières

venues au teint flétri, aux yeux creux, aux traits tirés: c Voilà

comme je les prends, » dit-elle. Puis, désignant les joues

rosées, l'œil limpide, l'air modeste des plus anciennes : € Voilà

comme je les rends! »

Vous le voyez, messieurs, la maison de M'" Ryder est à la

fois un asile, une nursery, un hôpital, une école, un ouvroir et
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un couvent; car elle est pieuse» ai-je besoin do le dire? Toute-

fois, sa piét^ô n'«ât pas étroite. Aucuno restriction ae borne son

dévouement. Elle ne demande ni d'oii; J'on vient, ni ce qu'on

peuse, ni oe qn'pn est, mais si l'on sonllre. Aussi l'es partis les

plus nchai'nés font-ils trèvo devant sa chajité. L'.Ejrliae la

protège, la préfecture la i>ecorenjjaade.. Elle les a réconciliées

dan^l le bienfait^ et co n'est pas i là»; > croyez-imoi, ,1q nioiodre

miracle qu'aura opéi'é la vçrtu. '.
. :..i.i

Xf'Aca^énïife, en décernant à M"* iClémentine Ryder uu ^rix

Moiityon de 3,000 ù'anc3,' est lieurouse de Un rendre ici un

témniG'nag;e public de sa reconnaissance et de son admii^ition*

,^,Ce que j'aldiit U^i^jl"*'RvYi<iBr,jô,pourrai s. le -dire de M'" J8ri-

gitte Pech, de (Voiilier (Ardècbe)>j à qui l'Ajcadémie aocor.deiwn

prix Montyon^jçlenUûQO-û'ancs. ,i .
.< .> i

^lle -Aussi n.faitiji'appiren tissage du bien cbez les siens ^ éUe

au«si a, appelé â.ellô le% petits enfants avant d'y Jaissar ivenir

tout lo jnuiido^ oX r|t|vai>ix'lla aussi, le» partis ont désanmi', car

il ^ ; a ;de^t
I
paiiU* ^XfiéfUQ A i Gouiier ('Ardèchè)- Seulemont^ : ic'«8t

spr un imoi;iw3,t0ïy\ftd.'tliédtre.<iue pa charité s'exeroe. iGe -n'<î8t

pas dana une vil|e,>6'i(j§t dans ujq village ; Cf n'est pas l'^véqne

qui la protège, c'est l.e.içurq ;ice n'est- pas le préfet, qui la re-

conmiande, o'eBt, le maire,; ce n'e^t p{is dans un asile, c'est dans

sa pauvjfa maison qu'elleii*eg.oit Jos pauvres. Mais c'est la nrJmè

ardeur 4 \^^ seqf^isir, )a;mèq)e<»ollix;iUid0 à les suivre, lamême
sagesse â Us çoniîi!*ijllerv ; , i .• '. -

•

Quant ïi M"'''i^«u>',e..Ii<jrn^Y d'Quviile, decPariS, elle «s t plus

que la cunseilloru de ceux qu'elle assiste, plusitfueleur protec-

trico, plu? ^,yi,^;l'(îufiJjôtes«iî;,ttll© eBt,-pour ainsidiro, leur maître

Jacques. Dî^ne J'ii})partqni(en4 <iiu't')le habite,' rue de 8aint-Pé-

tersbouicr,.aJli) a jijsUllé une -sorte de consulat do la mit«éro, et

je souliaiioiVM^-1ii«i<tî 'Hos .çoptjuls, fissent, pour nus compatriotes à

l'étranger, Çi),(m$.fait,M"Uld'Ouvi\le pour les pauvres, qui sont

des étrangors partout, hélas! même dans leur patrie.

Eljes'^sl^ y>tttéft.'*^ii^ui* service, elle prend en mains ]e«rs

iji^ép^i^S, vari'tJpiArâiileUr^s, '*"•'' itii'Vfl procès, Jaur trouve des

€jrp^^i«h '''
; Hcoouxraoïle leurs habits^ iave leur

li,qge (je . i
- pas tant ;i nos consuls), et va les

sq^goeç à49>#4^lA» <^)|lQtt|0^ qu'elle-même est (l'unp santé faible et,

qno, bien souvent, cllo s'est levée de son lit pour un malsido.

qpitte à sû)T«çpa(iicci/lWftDd,il était guéri. Mais ce que je dis là

ne dçûno qu,';i(»np,faiblô J4éçide ce. qu'elle «st et de ce, qu'elle fait.
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Permettezrmoi de laisser parler ceux (jil'ûHcj a secourus, car

c'est gj-àctf ^,|eur, initiative que nous avons eu connais.saace de

som dévouemeut,
. , ,,

Paitiui[ies nombreuse^ attestation^ q[Ui accompagnent la

demande faite en leur nom, il eu est <iui n'ont qu'une phrase,

péuibletueut ,élaUû)réâ, plus, péniblement écrite, mais touchante

dans sa concision naïv'e, par exejjjp^ei ; ,«,J^ suis bien obligea à

M"'* d'Ouville » ou « Madame, est bien fatiguée qÏ bien dévouée

gQUF. moi. » Mais il j e^ a une, entre autres, prol,îxe,^ diffuse,

àjs^pprtée celle-là, , exubérante d'atlmiration,, débordaatderècon-

aaissance, et dans laquelle, au milieu des obscurités de la

pensée et des broussailles de l'expression, éclate parfois une

fiftMTmagnàfiqae., .L'auteur eSij(i|/wuç^stiivr.e ouvrière à q^iu

M'"* d'Ouville est venue eu aide. Je vous démoderai '4 en Ifre
'-' ••-t*' i: !:.'..-. :-'' AVI '

semement quolqjues passages. ,..•.: .... ,:,-•.
Après le premier ilux de faits, j^t^ (Je .détails, p[e, récit des

démarches, des privations, des fatigues de sa bienfaitrice,

l'ènumération de tous ceux qu'elle a secourus, elle ajouté: « Je

derùahdë iiieii'pàrdbr» à monsieur' le maire, mais je ne peux pas

m'arrêter quand je pense à tout le mal que madame se donne

pour obliger des gens bien pattv-pe^-e-t bien dans la peine. Car

ce n'est pas sa fortune qu'elle tire de son secrétaire pour faire la

charité, c'est plus que tout au monde, c'est toute sa bonne per-

sonne tout euÈi'èrie aiec'ses soiîffrâtiees et soà ëœur isi son âme,

tout embrasée deVa/moar delà cLaiité sacrée, qu'elle donne aux

malheureux. Ou voit que cetta si bonne dame n'est pas un ins-

tant sans peiisW'à' eurx^qù'iailp ressent leurs douleurs e^ leurs

iiaHjttffé-'taclôs et qu'elle éit- towt enUère 4Uns le corps de ceux

qui'clle oblige. ;:,

«•Je, sais, bien,,cûntinuB-1r-Qllg^jÇt^!jl^ acie^dévoueniônts très

héroï'ques, mais il y a souvent d'^.ï'entr^înemerit, beaucoup d*elan

^1 moment d'ua grauxl danger Cjui emporte et qui soulève tou't

Je^ monde, taui-dis que notre chère bienfaitrice, c'est sans cesse,

jcIé^. tous, les- iastants, marchant toujours seule, partout, de tous

côtés, sans être j,amais encouragée par les honneurs ni par les

espérajifCes, et, tcfut. ,de jnéme^ madame ne tarait pas attendre

un pauvre une seconda; quand elle lui a donné un rendez-vous,

c'est comme ai c'était à un roi; elle n'a jamais l'air de se douter

d,a bien ([u'elle fait at, de sa main, on ne s'aperçoit pAS qu'on

çaç&itJ^-u charité. »

. •VuJlÎL de ces mots, messieurs, que la rhétorique chercha et

que le cœur trouve.
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La pauvre solliciteuse termine sa lettre adressée à M. le

maire de l'arrondissement de l'Elysée, en le priant de prendre

en considération sa supplique : « Monsieur le maire », dit-elle,

« qui est si tout-puissant dans lo gouvernement » (elle l'aura

confondu avec son grand voisin), et signe, en se disant, « de

monsieur le maire, la très humble et très fidèle sujette. » Cette

foisje ne sais pas avec qui elle l'a confondu.

D'ailleurs, elle, comme les autres signataires des autres

certificats, demande pour M"" d'Ouville « le grand prix de

vertu, ^ s'iraaginant, sans doute, qu'il y a un grand prix de

vertu comme il y a un grand prix de Paris. Hélas ! pauvres

gens, la charité ne rapporte pas ce que rapporte le plaisir, ou

du moins elle ne se paye pas de la môme monnaie. C'est même

là une de ses noblesses.

L'Académie a décerné à M'"* veuve Borny d'Ouville le prix

Souriau, de la valeur de 1,000 fr.

Ses pauvres seront bien lieureux !

{La fin au 'procJiain num&o.)

LOI SUR L'ORGANISATION DU SENAT

ET LES ÉLECTIONS DES SÉNATEURS.

. Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.

Le président de la République promulgue la loi dont la teneur

suit:

Art. 1". — Le Sénat se compose de trois cents membres élus

par les départements et les colonies.

Les membres actuels, sans distinction entre les sénateurs élus

par l'Assemblée nationale ou le Sénat et ceux'qui sont élus

par les départements et les colonies, conservent leur man-

dat pendant le temps pour lequel ils ont été nommés.

Art. 2.— Le département de la Seine élit dix sénateurs.

Le département du Nord élit huit sénateurs.

Les départements des Côtes-du-Nord, Finistère, Gironde,

Ille-ot-Vilaine, Loire, Loire-Inférieure, Pas-de-Calais, Rhône,

Saôno-et-Loire, Seine-Inférieure, élisent chacun cinq sénateurs.

L'Aisne, Bouches-du-Rhôno, Charente-Inférieure, Dordogne,

I

<
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Haute-Garonue, Isère, Maine-et-Loire, Manche, Morbihan,

Puy-de-Dôme, Seine-et-Oise, Somme, élisent chacun quatre

sénateurs.

L'Ain, Allier, Ardèche, Ardennes, Aube, Aude, Aveyron,

Calvados, Charente, Cher, Corréze, Corse, Côte-d'Or, Creuse,

Doubs, Drôme, Eure-et-Loir, Gard, Gers, Hérault, Indre,

Indre-et-Loire, Jura, Landes, Loir-et-Cher, îlaute-Loire,

Loiret, Lot, Lot-et-Garonne, Marne, Haute-Marne, Mayenne,

Meurthe-et-Moselle, Meuse, Nièvre, Oise, Orne, Basses-Pyré-

nées, Haute-Saône, Sarthe, Savoie, Haute-Savoie, Seine-et-

Marne, Deux-Sévres, Tarn, Var, Vendée, Vienne, Haute-

Vienne, Vosges, Yonne, élisent chacun trois sénateurs.

Les Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, *Ariège,

Cantal, Lozère, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Tarn-

et-Garonne, Vaucluse, élisent chacun deux sénateurs.

Le territoire de Belfort, les trois départements de l'Algérie,

les quatre colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la

Réunion et des Indes françaises élisent chacun un sénateur.

Art. 3. — Dans les départements où le nombre des sénateurs

est augmenté par la présente loi, l'augmentation s'effectuera à

mesure des vacances qui se produiront parmi les sénateurs

inamovibles.

A cet effet, il sera, dans la huitaine de la vacance, procédé

en séance publique à un tirage au sort pour déterminer le

département qui sera appelé à élire un sénateur.

Cette élection aura lieu dans le délai de trois mois à partir

du tirage au sort; toutefois, si la vacance survient dans les six

mois qui précèdent le renouvellement triennal, il n'y sera

pourvu qu'au moment de ce renouvellement.

Le mandat ainsi conféré expirera en même temps que celui

des autres sénateurs appartenant au même département.

Art. 4. — Nul ne peut être sénateur s'il n'est Français, âgé

de quarante ans au moins et s'il ne jouit de ses droits civils et

politiques.

Les membres des familles qui ont régné sur la France sont

inéligibles au Sénat.

Art. 5. — Les militaires des armées de terre et de mer ne

peuvent être élus sénateurs.

Sont exceptés de cette disposition :

1* Les maréchaux de France et les amiraux
;

2° Les officiers généraux maintenus sans limite d'âge dan
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la première section du cadre de rétat-inàjor général et non

pourvus di3 commandement
;

;i
>

- ,^1,^1
•

:;'

3° Les olficiers généraux ou assimilés pl.'in-^^ <iinQ In rfonriiinio

isection du qadré de rètat-îH^Joï' g'énéral
;

4° J.es militaires' 'd^s arràWs de terre et de mei^ «jui aiipai"-

tiennent, soît Tt ^a rrsi'r\(^ Af. IV-irijif-f nctivr'. snir'fi l'vvniép

terri toi'iali'.

Art. G. —.Les scuatours sont élus au scrutin ilu lisio quahd
il y alleu, par un collège réuni au d-li'ef-licu du déiiarfoTniut'fm

de ]a,co!onic3 et conûj^ib'sé :

1" De-^ (loiJUté.?;

2" Dfs conseillers crénéraux
;

3° Des conseillers d'art'onfH.^séTnent ;

4° Des délégués élus,' "parraî lëyélecteurs de la coTomune,"par

cbarpio pon'^eil r'IuhrcVp'Al,'
"•"'* '

'
• '

:'i./,' ..'•!>. ')-j-.

'
• de i'ÔtoeinWés''èlli-otit r'àlèlé^rfé.'-'

12 nietl^res ' — 2 délé|!r\iés.

K) membres — 3 déléi^ntés.

— — 2rmembrfeà — •

'O'dêîé^ués-.^'

— "J.î membres* -^ fi déléji-uiés,
'

— 27 membre* — 12 délé^g:néi«'. '

— — ;{() membres — 15 déléguée.

— — 'J2 membres — 'iS déléj^niés.

— — 31 membres — '^l délégués.

Les conseils composés de 36 meraWéfs et au-dessus MiitoTït

24 délégués. .
•

.

'

Le conseil municipal de Paris élira 30 délégués.

Dans l'Inde française, le.^ membres des conseils locaux sont

substitués aux conseillers d'arrondissement. Le conseil muni-

cipal de Pondichérj élira 5 délégués. Le conseil tnnnicipï^ do

Karikal élira 3 délégués, l'ontes les aitr'e.^ cammuïies élifont

cbacune 2 délégués, '
'

'
'

'•
' '

Le vote a lieu au chef-lieu de chaque étaWissement'.

Art. 7. — Les membres du Sénat sont élus pout* neuf ans.

Le Sénat se renouvelle tons les trois ans, conformément à

l'ordre des séries de départements et cMotlîeé actuelleraônt

existantes. •

Art. 8. r— Les articles 2 (paragraphe 1 et 2), 3, 4, 5, 8, 14,

16, 19, 23 de la loi organique d'à '2 aouli'î875, stit les élections

des sénateurs sont modifiés, ainsi qu'il suit -f' ''
'"'

* Art. 2 (paragraphe! et 2). -- l»ans chaque conseil municipal,
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rélectioa des délégués se fait sans débat, au scrutin secret, et

le cas échéaîit, au scrutin de liste, à la majorité absolue des

suffrages. Après deux tours de scrutin, la majorité relative

stiffit, et en cas d'égalité de suffrages, Le plus âgé est élu.

, « IL est procédé de même et dairs laïuéme forme à Félection

des suppléants.

<€ Les conseils qui oail, 2au 3 délégaââ à élire nomment un

suppléant. -q i atiiri A iÀUôm lui ?6'

« Ceux qui élisent 6 ou 9 délégués nomment 2 suppléants.

.5 Ceijx., qui ,éirsen.t,12 ou 15 délégués nomment 3 suppléants.

.;^ 4JlÇieiViX(.qiUd éljseat 18' ou 24 délégués nomment 4 suppléants.

« cÇeux qui élisent 24 délégués nomment 5 suppléants.

« Le conseil municipal de Païus nomme 8 suppléants.

.,•-: lies suppléants remplaceront les délégués, en cas de refus

ou d'empêchement, selon l'ordre fixé par le nombre des suffrages

obtenus par chacun d'eux.

« Art. 3. — Dans les communes où les fonctions de conseil

municipal sont remplies par une délégation spéciale instituée en

vertu de l'article 44 de la loi du 5 avril 1884, les délégués et

suppléants Sénatoriaux seront nommés par l'ancien conseil.

« Art. 4. — Si les délégués n'ont pas été présents à l'élection,

notification leur en est faite dans les vingt-quatre heures par

les soins du maire. Ils doivent faire parvenir aux préfets, dans

les cinq jours, l'avis de leur acceptation. En cas' de refus ou de

silence, ils sont remplacés par les suppléants, qui sont alors

portés sur la liste comme délégués de la commune.

« Art. 5. — Le procès-verbal de l'élection des délégués et des

suppléants est transmis imnlédiatemont au préfet. Il mentionne

l'acceptation ou le refus des délégués suppléants, ainsi que les

protestations élevées contre la régularité de l'élection par un

OU' plusieurs membres du conseil municipal. Une copie de ce

procès-verbal est affichée à la porte de la mairie.

« Art. 8. — Les protestations relatives à l'élection des délé-

gués ou des suppléants sont jugées, sauf recours au conseil

d'État, par le conseil de préfecture, et, dans les colonies, par

le conseil privé.

c Les délégués dont l'élection est annulée parce qu'ils ne

remplissent pas une des conditions exigées par la loi, ou pour

vàce de forme, sont remplacés par des suppléants.

«c En cas d'annulation de l'élection d'un délégué et de celle

d'un suppléant comme en cas de refus ou de décès de l'un ou de
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l'autre après leur acceptation, il est procédé à de nouvelles

élections par le conseil municipal, au jour fixé par un arrêté

du préfet.

€ Art. 14. — Le premier scrutin est ouvert à huit heures du

matin et fermé à midi. Le second est ouvert à deux heures et

fermé à cinq heures. Le troisième est ouvert k sept heures et

fermé à dix heures. Les résultats des scrutins sont recensés par

le bureau et proclamés immédiatement par le président du col-

lège électoral. '

« Art. 10. — Les réunions électorales pour la nomination des

sénateurs pourront être tenues depuis le jour de l'a promulga-

tion du décret de convocation des électeurs jusqu'au jour du

vote inclusivement.

« La déclaration prescrite par l'article 2 de la loi du 30 juin

1881 sera fuite par deux électeurs au moins.

« Les formalités et prescriptions do cet article, ainsi que celles

de l'article 3, seront observées.

« Les membres du Parlement élus ou électeurs dans le dépar-

tement, les électeurs sénatoriaux, délégués et suppléants, et

les candidats ou leur mandataire, peuvent seuls assister à ces

réunions.

« L'autorité municii)ale veillera à ce que nulle autro personne

ne s'y introduise.

« Les délégués et suppléants justifieront de leur qualité par

un certificat du maire de la commune; — les candidats ou

mandataires, par un certificat du fonctionnaire qui aura reçu

la déclaration dont il est parlé au paragraphe 2.

« Art. 19. — Toute tentative de corruption ou de contrainte par

l'emploi des moyens énoncés dans les articles 177 et suivants du

code pénal, poiir infiuencer le vote d'un électeur ou le détermi-

ner à s'abstenir de voter, sera punie d'un emprisonnement de

trois mois à deux ans et d'une amende de 50 fr. à 500 fr. , ou

de l'une de ces doux peines seulement.

« L'article 463 du code pénal est applicable aux peines

édictées par le présent article.

« Art. 23. — Il est pourvu aux vacances survenant par suite

do décès, ou de démission des sénateurs, dans le délai de trois

mois ; toutefois, si la vacance survient dans les six mois qui

préc/'ilent le renouvellement triennal, il n'y est pourvu qu'au

moment de ce renouvellement. »
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Art. 9. — Sont abrogés :

1* Les articles 1 à 7 de la loi du 24 février 1875 sur l'organi-

sation du Séuat
;

2° Les articles 24 et 25 de la loi du 2 août 1875 sur les élec-

tions des sénateurs.

Disposition transitoire.

Dans le cas oii une loi spéciale sur les incompatibilités parle-

mentaires ne serait pas votée au moment des prochaines élections

sénatoriales, l'article 8 de la loi du 30 novembre 1875 serait

applicable à ces élections.

Tout fonctionnaire atteint par cette disposition, qui comptera

vingt ans de service et cinquante ans d'âge à l'époque de l'accep-

tation de son mandat, pourra faire valoir ses droits à une

pension de retraite proportionnelle, qui sera réglée conformé-

ment au troisième paragraphe de l'article 12 de la loi du

9 juin 1853.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la

Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'État.

LES ELECTIONS SENATORIALES

La nomination des délégués des conseils municipaux qui

doivent procéder aux élections sénatoriales du 25 janvier, pour

le renouvellement partiel du Sénat, est fixée au 21 décembre

courant.

Voici les termes du décret, publié à ce sujet au Journal

officiel :

Art. !«'. — Les conseils municipaux des communes comprises

dans les départements de l'Ain, de l'Aisne, de l'Allier, des Basses-

Alpes, des Hautes-Alpes, des Alpes Maritimes, de l'Ârdèche, des

Ardennes, de l'Ariège, de l'Aube, de TAude, de l'Aveyron, des

Bouches-du-Rhône, du Calvados, du Cantal, de la Charente, de la

Charente-Inférieure, du Cher, de la Corrèze, de la Corse, de la

Côte-d'Or, desCôtes-du-Nord, delaCreuse.delaDordogne, duDoubs,
de la Drôme, de l'Eure, d'Eure-et-Loir, du Finistère et du Gard,

sont convoqués pour le dimanche 21 décembre courant, à l'effet de
nommer leurs délégués et suppléants en vue de l'élection des séna-

teurs de ces départements.
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Alt. 2. — Le collège électoral de chacun de ces département^,

formé des dopulés, des conseillera généraux, des conseillers d'ar-

rondissement et des délégués municipaux, se réunira au chef-lieu

le dimanche 2j jaaviai" 1885, pour procéder à l'éleclion des séna-

teurs du département.

Il sera annexé au présent décret un tableau constatant le nombre
de sénateurs à l'élection desiiuels devra procéder chaque dépar-

tement.

D'autre part, en raison du décès de M^f. Michal-Ladichéfi'e,

Clierpin, Joubort, Viveaot, Dutilleul, de Fiers, Devaux, Valli'e'r,

Tîalgan ; et des démissions de MM. Boucher-Cadart, Ronjat,

Labordère, les conseils municipaux des communes comprises

dans les départements de l'Isère, de la Loire, dô Maine-et-Loire,

de la Meuse, du Nord, de l'Orne, du Pas-de-Calais, du Rhône,

de la Vendée, delà Seine, sont également convoqués pour le di-

manche 21 décembre.

lùiUu, il en est de même encore, — par suite du tirage au

s^rt auquel a procédé 1q Sénat atin de désigner les départe-

ments appelés à élire un sénateur de plus pour remplacer

MM. Fourichon et do Dt)uhet, .sénateurs inamovibles décèdes —
pour les départements de l'Ain et de Lot-et-Garonne.

En résumé, voici le nom des départements oia auront lieu, le

25 janvier prochain, des élections sénatoriales et le nombre des

sénateurs à élire, d'après les dispositions lie la pou voile loi :

Ain :{

Aisne li

Allier .'{

Alpes (Ra?scrs-) 2

Al|)os (Hautes-) 2

Alpes-Maritimes 2

.Vrdèche 2

Ardennes 2

Ariège 2

Aube 2

Aude 2

Aveyron .'{

lîouches-du-Rhône li

Calvados P.

Cantal 2

Chai'onie 2

Charente-Inférieure 3
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Cher 2

Corrèze 2

Corse 2

Côte-d'Or 2

Côtes-du-Nord i

Creuse 2

Dordogne -J

Doubs 2

Drôrne ' 2

EuTé 2

Eure-et-Loir 2

Finistère 4

G:\vd 3

Isère 1

Loire . 1

Lot-et-Garonne 1

Maine-et-Loire 1

Meuse i

Nord 1

Orne . 1

Pas-de-Calaîs 1

Rhône 1

Seine 1

Vendée 1

Un dernier dèci^et convor|ue pour ia même date le? conseils

municipaux du département d'Alirer, qui devra lui aussi élire

un sénateur, puisque ce département a été ajouté à la série A,

la première renouvelable.

LES CHAMBRES

MeT«credî lO décembre. — Sénat. — Le Président annonce

que les départements étant appelés à compléter prochainement leur

représentation, M. Labordèie donne sa démission de sénateur de la

Seine.

On adopte plusieurs projets d'intérêt local.

11 ne reste plus qu'à désigner deux départements, qui seront appelés

à élire deux sénateurs en remplacement de MM. Douhet et Fourichon

sénateurs inamovibles décédés.
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Le tirage au sort désigne les départements de TÂin et du Lot-et-

Garonne comme devant élire chacun un sénateur.

Chambre des députés. — On reprend la discussion du budget de

1885, sur le chapitro du ministcio de la justice.

La Chambre adopte l'article 8, qui avait été réservé.

Mgr Freppel combat la réiluction du traitement des vicaires.

« Cette réduction, dit-il, frappera surtout les paroisses des campa-

gnes. Est-ce ainsi qu'on veut faire aimer la République par les popu-

lations rurales? Quant aux chanoines, on les dépossède brusquement

sans s'in(|uiéter s'ils pourront vivre. »

Le chilfre du gouvernement est rejeté par 2ô0 voix contre 231.

Mgr Freppkl demande le rétablissement du crédit pour le chapitre

de Saint-Denis.

M. Maktin-Felillée répond qu'il consent à la suppression du cha-

pitre do Siint-Denis, mais à condition que les traitements seront

payés aux titulaires actuels jusqu'à leur mort.

L'article relatif au chapitre de Saint-Denis est rejeté par 35i voix

contre 130.

Mgr Freppei. demanilo le rétablissement du chapitre relatif aux

bourses des séminaires catholiques. On ne peut, dit-il, abroger la loi

par la simple suppression d'un crédit.

M. Jules Uociie rappelle à la Chambre qu'elle a voté déjà cette

suppression. La Chambre n'hésitera pas à affirmer son vote.

M. LE COMTE DE MuN. — Je ne viens pas essayer de défendre lo

crédit, les votes précédents nous ayant appris que tous les efforts

dans ce sens sont malheureusement inutiles. (Très bien! très bien! à.

droite.)

Mais avant que vous terminiez la discussion de ce qu'on appelle

encore, comme par dérision, le budget des cultes... (Très bien! très

bien ! à droite) et qui n'en est que la destruction graduelle et pro-

gressive, je viens apporter contre ce que j'entends, contre ce que je

vois, la protestation que ma conscience ne peut plus renfermer .(Très

bien! très bien! à droite. — Mouvements divers.)

Je comprends ceux qui viennent ici demander la dénonciation du

Concordat et la suppression totale du budget dos cultes. Quand aura

lieu ce solennel d'bat qui nous est depuis si longtemps promis, aucun

de nos amis ne s'y dérobera, et quant à moi, je combattrai les auteurs

de ces propositions de toutes mes forces, de toute l'ardeur de ma con-

viction, au nom de la tradition historique, au nom des besoins reli-

gieux du pays, du respect des engagements souscrits depuis près d'un

siècle, au nom de la justice et du droit des consciences. (Très bien!

très bien ! à droite.)

Cotte lutte fran'ho, loyale, je la comprends. Ce que je ne comprends

pas, c'est la lutte à laquelle vous réduisez vos adversaires! (Très

bien ! très bien ! sur les mêmes bancs.)
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Vous VOUS tléclaroz respectueux du Concordat... (Mouvements

divers.)

M. LE COMTE DE Douville-Maillefeu. — Pas du tout!

M. LE COMTE DE McN. — J'ai parlé tout à l'heure de mes collègues

de l'extrême gauche ; eu ce moment c'est de la majorité que je parle.

Je dis que vous veuez ici préparer l'abrogation complète du Concordat

à force de malveillance ; vous dites que vous voulez maintenir le traité

d'autrefois, et d'un instrument de paix et de concorde vous faites une

arme do haine et de combat. (Très bien ! très bien ! à droite. — Mou-
vements divers.)

Vous prétendez vouloir maintenir l'exercice du culte, et vous l'en-

travez par mille petites tyrannies, par des obstacles de toute nature

opposés à l'entretien, au recrutement, à la vie même des ministres

du culte ; vous vous faites une arme inavouable de ce budget des

cultes que vous gardez tout en ne respectant rien des droits acquis,

ni la vieillesse même, ni ces prêtres qui vivent dans vos campagnes

ot dont la pauvre bourse s'ouvre pour toutes les misères. (Applaudis-

ments à droite. — Mouvementé divers.)

Voilà votre œuvre, voilà le spectacle que vous nous donnez.

Maintenant, c'est à la commission du budget que je parle; elle a

une lourde responsabilité. Je n'entends* point attaquer les personnes,

mais il m'est permis de faire remarquer que vous avez choisi pour

défendre vos conclusions des hommes qui, j'ai bien le droit de le dire

Bans vouloir les blesser individuellement, ne sont pas seulement les

adversaires irréconciliables du Concordat, comme M. le rapporteur

lui-même le professe dans son rapport par une singulière déclaration

de la part de celui qui est chargé de défendre les crédits du budget

des cultes, mais encore des adversaires irréconciliables de la religion

catholique... (Très bien! très bien! à droite. — Moiivements divers.)

' M. LE COMTE DE Dot'viLLE-MAiLLEFEU, rapporteur.—Parfaitement.

M. LE COMTE DE MuN'. — Si M. le rapporteur a pii s'exprimer ainsi,

j'ai le droit de dire, moi, qu'en traitant de cette façon de telles ques-

tions, vous avez porté à nos croyances, à nos consciences, un défi,

une blessure irrémédiable. (Très bien ! très bien ! à droite.)

Pour en douter, il vous faudrait fgnorer ce que c'est qu'une croyance

catholique, une conviction qui s'attache aux fibres les plus intimes

3u cœur, ce que c'est enfin que d'attaquer Vâme et les croyances

d'un homme! (.\pplaiidissements à droite.)

Voilà votre œuvre ; il n'est pas mauvais qu'on le dise ici et qu'on

le sache dans le pays. (Très bien ! très bien ! à droite.)

11 est commode d'aller protester en dehors de votre respect pour la

religion, pendant qu'ici, petit à petit, on détruit le budget des cultes;

de faire des distinctions entre l'exercice du culte et le gouvernement
des curés ; vous savez bien qu'en agissant ouvertement, vous rencon-

treriez l'impopularité, et vous poursuivez l'abrogation lente, pru-

47
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dente, mais siîrc, du Concordat, la destruction du budget des cultes,

l'acheminement vr>rs le moment où vous mettrez la main sur les

églises et refuserez tout crédit aux ministres des cultes ! (Applaudis-

sements à droite. — Mouvements divers.)

Il faut que daus celte discussion du budget dos cultes, qui sera la

dernière avant que nous rendions nos comptes au pays, tout cela aoit

dit et connu.

J'esipère qu'après cette discussion, — pardonnez-moi l'émotion qu*.

j'éprouve, ce sont là des choses dont on ne peut pas parler sana

s'émfiuvoir, — tout le monde saura dans le pays ce que vous faites,,

coanaîtra vos intentions et l'œuvre que vous poursuivez ici. (Très

bien ! très bien ! à droite.)

Quand on le saura, vous verrez peut-être se lever co»tro vous noa
pas vos ennemis politiques — ce ne scvnt jamais les ennemis d'un

gouvernement qui le renversent! — mais cette masse de la natiua

qui fait la force des gouvernements et qui consomme leur ruino le

jour où elle ouvre les yeux et se révolte contre la tyrannie qu'on lui

impose. (Applaudissements répétés à droite. — Mouvements divers.)

M. DE DoLviixK-.MAij.LEi'Ef répond i[\xo cette suppression est mo-

tivée par la singulière éducation qu'on donne aux séminaristes.

L'orateur s'élève vivement^contre l'enseignement religieux et con-

clut que c'est au nom do la salubrité que la commission demande la

suppression du crédit pour les séminaires.

Le chapitre H relatif aux bourses dos séminaires ost rejeté pat

242 voix contre 231.

Le chapitre 10 est adopt<>.

Le chapitre 11, relatif aux secours à accorder à différents établis-

sements religieux, est repoussé par 330 voix contre 123.

Le» chapitres 12 et 13 sont ado|)tés.

Sur les chapitres 14 et 15, M. Soland demande le maintien des

crédits pour la restauration des édifices diocésains, dont quelques-uns

sont une merveille d'art national.

L'amendement est rejeté.

•l*^H4li I 1 <l^^<^4Miil»re. — Srruit. — L'ordre du jour appelle

la discussion sur les crédits du Tonkin.

M. l'amibai- JAunis soutient les conclusions du rapport. Il fait res-

sortir les avantages do la possession du Tonkin. Les difficultés que

nons avons rencontrées sont inhérentes à toutes les expéditions loin-

taines, mais elles ne sont pas insurmontables. L'orateur invite le

Sénat à voter les crédits, afin de donner plus d'autorité à ceux qui

parlent au nom de la France.

M. UK Bhoolie croit qu'avant de discuter sur les avantages de la

pofsesfion du Tonkin, il fs»ut s'occuper de In question actuelle : co

qui s'est passé jusqu'à présent nous on-gage à nous méfier de l'avenirk
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L'orateur rappelle que l'affaire du traité de Tien-Tsàn a été légère-

iBfrnt conduite.

Il reproche au gouTemenient de n'avoir pas accepté les offras d«

réparation de la Chine et de ne savoir faire ni la paix ni la guerre.

L'orateur croit que malgré les promesses du gouvernement et les

TOtes d'ordres du jour, la situation dans six mois sera peu changée.

C'est pourquoi, blâmant le passé, méfiants de l'avenir, ses amis et lui

ne voteront pas les crédits demandés.

L'orateur entre dans quelques considérations sur la politique colo-

niale pour montrer que la politique coloniale est permise seulement

aux puissances dont les forces débordent. La France n'est pas dan«

ce cas. L'orateur, faisant allusion au rapprochement avec l'Allemagne,

ne croit pas que la France en retire un grand profit.

M. Ferry répond que le gouvernement doit suivre la politique

modérée tant qu'il espère obtenir un résultat sans de grands sacrifices
;

mais si la modération ne réussit pas, le gouvernement prend l'enga-

gement solennel d'adopter des mesures énergiques et vous verrez

bientôt comment le gouvernement entend ses devoirs et comment il

entend répondre à la légitime impatience du pays.

L'orateur dit que l'Angleterre a offert spontanément sa médiation.

Il en garde une profonde reconnaissance, mais ses efforts sont vains

par suite de l'attitude de la Chine. Lord Granville ne nous a pas

notifié officiellement les propositions de la Chine, car il les a consi-

dérées comme inadmissibles. C'était effectivement les mêmes que

nous avions repoussées en octobre 1883; donc le temps des négocia-

tio'ûs est passé. C'est maintenant le moment d'agir.

Après une courte réplique de M. de Broglie, tous les article» du

projet sont adoptés.

Le premier crédit de 16 millions est adopté par 191 voix contre L
Le deuxième crédit de 43 niillions est adopté par 189 voix contre 1,

, Chambre des députés. — On adopte un projet ouvrant un crédit

supplémentaire de 600,000 francs pour les dépenses occasionnées par

Vépidémie cholérique.

L'ordre du jour appelle la reprise de la discussion du budget des

«vîtes.

i M. RoDA-T demande une augmentation sur le chapitre 25, parce que

la situation de certaines communes n'est pas brillante.

.:M. Martin-Feuillke combat c«tte demande.

Après des observations de M. Jules Roche, l'amendement Rodât

est adopté par 268 voix contre 235.

Sur l'article 26, M. d'Ahxèrbs demande le rétablissement du crédit

pour le personnel du culte protestant.

Après les observations de M. de DouviLUK-MAiLLMiEU, rapporteur,

le cMffre de la commission est adopté.

Sur l'article 21 et les suivants, M. MAJtTiN-FauiLLBB dit qu'il serait



652 ANNALES CATHOLIQUES

logique (le supprimer les bourses des séminaires protestants et isrdé*

lites, après avoir supprimé les bourses dos séminaires catholiques^ Il

iosiate cependant pour le maintien de ces crédits.

Les chapitres 27 à 30 sont adoptés avec les chififres du gouvernement.

Les articles 31 à 3G sont adoptés.

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion sur le budget de U
Légion d'honneur.

Les six premiers articles sont adoptés.

Sur l'article 7, M. Audiffrbt demande de reporter une partie du

crédit accordé à la maison de Saint-Denis sur les lycées do jeunes

filles.

Les amendements Audiflfret et Bert sont repoussés.

Le budget de la Légion d'honneur est adopté.

On passo ensuite à la discussion du budget de la guerre.

i\I, Laisa.nt, tout eu reconnaissant que dos progrès ont été accom-

plis depuis 1870 dans l'alimoutation, croit qu'on pourrait en accom-

)(Hr encore sans provoquer des frais supplémentaires.

M. Lanjuinais croit que la première économie à faire serait la sup-

pression du budget extraordinaire.

AL Cami'enon répond en rendant hommage à la justesse dos éva-

luations du rapport de M. Ballue.

Vonrlredl l^ <léc*ïntil)re. — ChuinOre des tlr/ndis. — Suite

de la discussion du budget île la guerre.

Sur l'article 8, MoR Fuetpei- demande le maintien du crédit pour

les aumôniers des hôfiitaux militaires.

Mgr Freppel. — Nous demandons le rétablissement à ce chapitre

d'un crédit do 75^313 francs, relatif aux aumôniers des hôpitaux

militaires, que la commission a supprimé en y substituant, au ch»i

pitre XV, un crédit de 55,200 fr. destiné à «Ips membres du clergé

p!iroiH:»ial, qui désormais remplacornient les aumôniers des hôpitaux

militaires dans le sei-vico de ces établissements. Ainsi, d'une part,

réduction sur le service religieux des hôpitaux militaires; de l'autre,

remplacement des aumôniers par des membres du clergé paroissial i

voilà ce (ju'on vous propose.

11 y a dans le sujet (jne j'entf^nds traiter brièvement, car vos jours

sont comptés (on rit)... je parle des jours de la discussion du budget,

— une question de forme et une question de fond.

Et d'abord une question de forme; la Chambre n'apprendra peut-

être pas sans une certaine surprise que dans cette circonstance ses

droits nnt été absolument violés.

Lo service de santé (car je ne veux pas attribuer au ministre lui-

même une pareille énormité), a pris sur lui de préjuger vos décisions,

et voici l'étrange situation qui tous est faite : on vous propose do

réduiro un crédit, et déj.i ce crédit a été réduit, lo service des aumô-

niers militaires a été supprimé.

À
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Ea effet, au mois do novembre dernier, le service de santé adres-

sait aux commandants de corps d'armée une circulaire dans laquelle

il était dit que, « par suite des réductions apportées au budget

de 1885 en ce qui concerne les aumôniers des hôpitaux », il ne serait

plus possible, à partir du l*"" janvier, de conserver à ces aumôniers

leur traitement et que leur service devrait être fait par les prêtres

du clergé paroissial. (Très bien! très bien ! à gauche.)

Comment! on parle le 24 novembre de réductions apportées pour

1885, quand aujourd'hui encore vuus n'avez pas statué sur ces réduc-

tions ! Oa supprime un service avant le vote de la Chambre! On
traite la Chambre comme si elle n'existait pas! (Très bien! très

bien! à droite.) On nous parlait récemment de république parlemen-

taire. Elle est belle votre République parlementaire! mais c'est là la

République autoritaire, la République dictatoriale, le gouvernement

personnel. (Très bien! très bien! à droite.)

Je suis donc fondé à reprocher au ministère de la guerre d'avoir

porté atteinte aux droits du Parlement.

J'arrive à la question de fond. On vous propose de supprimer les

aumôniers des hôpitaux militaires et de les remplacer par des

membres du clergé paroissial, qui ne résideront pas dans ces établis-

sements, — et pour quel motif?

Pouvez-vous soutenir que le service religieux sera de celte façon

assuré? Mais vous savez bien que cette thèse est inadmissible. Qu'une

pareille organisation pût suffire pour de petits hôpitaux dans lesquels

il n'y a que 15 ou 20 malades, soit! Mais quand il s'agit de grands

hô'pitaux comme ceux du Val-de-^râce, de Saint-Martin, du Gros-

Caillou, des hôpitaux de Marseille, de Lyon, de Nancy, de Versailles,

d'Alger ou d'Oran, etc., c'est-à-dire d'hôpitaux renfermant 400 à

700 lits, le clergé des paroisses ne pourra évidemment assurer le

service.

Aussi, dès que la mesure a été connue, des réclamations se sont

élevées de toute part. Cette mesure, écrit un ancien aumônier mili-

taire, parlant avec son expérience, serait un attentat sacrilège contre

la liberté de conscience.

Il faut que le prêtre soit à la disposition du malade le jour et la

nuit. Un prêtre du service paroissial ne pourrait suffire à cette

tâche,
•'' A Alger, par exemple, l'hôpital est à 2 kilomètres de la paroisse.

Il y aurait, le plus souvent, impossibilité matérielle d'arriver à temps.

Le prêtre de paroisse peut d'ailleurs être retenu à son église par

un baptême, un convoi, un mariage, une messe solennelle, — et le

malade mourra sans les secours de la religion. C'est l'évidence

même.

On parlera peut-être de ce qu'a fait l'Assistance publique. Je

réponds que cette affaire est certainement une des pages les plus

tristes de l'histoire de la troisième République.
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D'ailleurs l'analogie n'est pa» complète. L'hôpital civil n'est pas

obligatoire, l'hôpital militaire est au contraire iiupoeé au soldat

malade et étendu sur ua lit de douleur, loin de sa famille; il ne sera

pas soutenu par la pensée que la religion viendra consoler ses der-

niers moments.

Et pourquoi une telle mesure? Pour réaliser une économie de

21,000 fr. sur un bud-ijet de 582 millions.

Vous n'avez pas le droit de sacrifier lee intérêts religieux de l'ar-

mée à de pareilles mcsquiaeries!

En eussiez-vous le droitv vous ne pourriez pas le faire. 11 egt

impossible que le pays no se lasso pas bientôt de ces perpétuelles

attaques à la religion. (Applaudissements à droite.)

Vous ave/, chassé le prêtre de la caserne. Laissez-le au moins au

chevet du soldat mourant. (Nouveaux applaudissements à droite.)

Donnez-lui accès dans ces lieux do souffrance où la religion est

appelée à porter ses secours et ses consolations. (Applaudissements à

droite. — .\ux voix !)

M. LE COMTE DE Lanjlinaus. — On apéculo toujours sur le dévoue-

ment des prâtrea, et l'bn a raison. Vous allez mettre les aumôniers

des hôpitaux dans l'alternative de voir réduire les quatre cinquième*

de leur tniitomont ou de se retirer, s'ils ue peuvent pas vivre avec les

600 fr. qu'un veut leur allouer.

Mais enfin le dévouement dos prêtres est très grand. Vous en trouve-

rez encore. Cependant comment feriez-vous s'il ne s'en trouvait pa«T

Vous n'êtes pas ici en face d'un simple arrêté ministériel, mais en

face d'une loi, la loi du 8 juillet 1870. L'article 2 de cette loi porte

que def» mini.'jtres des diiTérents cultes seront attachés aux camps,

aux hôpitaux et aux pénitenciers militaires.

C'est donc une loi que vous allez supprimer par décision de la com-

mission du budget! Vous n'en avez pas le droit.

Quand une loi existe, proposez-en une autre ei vous la trouvez

mauvaise. (Très bien! très bien ! à droite.) Mais vous n'avez pas le

droit, .i l'occasion d'un crédit, de supprimer une loi discutée et votée

par les deux Chambres. (Très bien! très bien ! à droite. — Aux voix!

aux voix!)

L'amondement de MgrFreppel est repoussé par 885 voix contre H5,
Le chapitre 8 est adopté, ainsi que le chapitre il.

Sur l'article 10, M. Make combat la suppression Ue la gendarmerie

mobile.

M. TiRARH demande à la Chambre de passer à la discussion du

budget de la marine avant d'aborder le budget extraordinaire de la

guerre.

BfiinudI 13 «l<^ccinl>r«*. — (.'hambrc des députés. — La

Chambre commenco la discussion du budget de la marine.

M. l'amiiial Pevro.n expose les progrès qui ont été réalisés dans la
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coiistitntiou du matériel naval. Il s'explique sur les critiques qui ont

été dirigées contre la marine.

Ces critiques ont été fort e.x.agérées. La preuve qu'elles sont fausses

a été faite dans la rivière Min. Notre matériel et notre personnel

sont à la hauteur de ceux des marines étrangères. On a dit qu'il fal-

lait renoncer aux cuirassés et les remplacer par des croiseurs et des

torpilleurs. Il n'est pas exact que les cuirassés soient à la merci des

torpilleurs. Cependant, jusqu'à ce que la question soit résolue, on

peut s'en tenir aux cuirassés actuellement sur le chantier et s'occuper

d^s croiseurs et des torpilleurs. Quant à l'escadre, il serait aujour-

d'hui dangereux d'en modifier la formation. C'est, en effet, la meil-

leure école pour exercer le personnel.

M. jMenard-Dorian, rapporteur, dit que les réductions proposées

par la commission paraissent avoir un caractère définitif. Elle espère

qu'on n'y reviendra pas ultérieurement, car elles sont en tout point

justifi.ées. Le rapporteur termine en disant que, lorsque les expéditions

lointaines auront rendu au ministre sa liberté d'action, il s'appliquera

— il le peut et il le doit — à réformer l'administration de la marine.

'Le budget de la marine est adopté.

"La Chambre des Députés adopte ensuite l'article 8 du budget des

cultes sur les desservants, qui avait été refusé.

On passe ensuite à la discussion du budget des travaux publics.

La discussion sur le budget extraordinaire des travaux publics et

sur le budget des chemins de fer de l'Etat est ajournée.

Le budget des postes et télégraphes est adopté sans discussion.

Les débats sur le budget de l'instruction publique sont renvoyés à

lundi. ' '1 i-

Liundi 155 décembre. — Sénat.^—* Ti ordre du jour appelle

la 2« délibération du projet sur les incompatibilités parlementaires.

M. BÉRENGER combat les exceptions acceptées par la commission.

C'est une erreur de croire,, dit-il, que l'application stricte des incom-

patibilités pourrait priver cette assemblée d'hommes éminents et

éclairés.

Apflès des observations de M. Chalamet, rapporteur, les deux pre-

miers articles sont adoptés sans débat.

L'article 3 portant diverses exceptions est adopté.

L'article 4 porte qu'un fonctionnaire qui aura opté poui; un man-

dat de député ou de sénateur conservera ses droits à la retraite.

Chambre des députés. — Discussion du budget de llastruotipa

publique.

M. DE Mackau proteste contré l'augmentation croissante des dé-

penses de ce budget.

L'orateur croit que le motif principal de ces augmentations est

l'excès de constructions scolaires. En somme, la situation est plus

mauvaise qu'auparavant.



656 ANNALES CATUOLIQUKS

M. CoLBERT Laflace proteste contre les prétentioas du gouverne-

ment d'affecter les ressources Je la caisse des écoles à la dette flottante.

La discussion générale est close.

Les chapitres 1 et 2 sont adoptés ainsi que les art. 3 à 5.

Sur l'art. 6, M. Fallières combat la suppression du crédit des

facultés de théologie catholique.

M. Dlbost, rapporteur, répond que les 5 facultés de théologie ne

comptent que 37 élèves. Maintenir le crédit serait faire un vrai

gaspillage.

>Igr Frephel combat également la suppression dans un rcmar'

quable discours que nous publierons in extenso.

M. BoYSSET appuie le chiffre de la commission pour le chapitre (5,

qui est adopté par 267 voix contre 222.

Les art. 7 à 52 sont adoptés.

Sur l'art. 53, M. I'aul Bert demande une augmentation de G mil-

lions pour améliorer le traitement des instituteurs. L'orateur préco-

nise une vive sympathie pour des hommes qui se dévouent à la tàcho

ingrate do l'instruction et qui se découragent.

^L Fai-Mkhes répond que les instituteurs sont dos patriotes. Ils

comprendront la situation du budget et ne se décourageront pas. Le

ministre s'oppose à cette mesure, qui compromettrait l'équilibre du

budget.

Après un échange fort vif d'observations entre MM. LocRnOY,

Georges I'krin, Floquet et le Ministre, la discussion est close.

Les art. 53 à 54 sont renvoyés â la commission.

Les art. 55 à G3 sont adoptés.

M. Floqcet demande à la Chambre do siéger deux fois par jour

pour éviter les douzièmes provisoires, qui produiraient un ofTot déplo-

rable dans le pays, â la veille des élections (Réclamations bruyantes

à droite). Le scrutin à la tribune est ouvert sur cotte motion. Le

quorinn n'ayant pas été atteint, le vote ont renvoyé à demain matin

9 heures.

Mardi lO déceinl»re. — Shiat. — Le Prksidknt annonce

la mort de M. Eugène Pelletan. Suite de la discussion sur les incom-

patibilités parlementaires.

On adopte un amendement de M. Grikke étendant les exceptions

d'incompatibilités aux présidents de la cour de cassation, do la cour

des comptes et dos cours d'appel do Paris, et aux membres du bureau

des longitudes.

Chambre des députés. — Séance du matin. — Discussion du bud-

get des beaux-arts. — Séance du jour. — Suite et fin de la discussion

du budget des beaux-arts.

La Chambre aborde ensuite la discussion du budget du ministère

de l'intérieur.



NECROLOGIE 6^7

Les deux premiers chapitres sont adoptés sans discussion.

Sur le troisième, relatif aux traitements des fonctionnaires admi-

nistratifs, M. Raoul Dutal propose une réduction de 3 millions et la

suppression de certaines sous-préfectures.

Après une réplique de M. Laroze, cet amendement est repoussé par

296 voix contre 202.

La Chambre repousse par 308 voix contre 194 un amendement ten-

dant à la suppression des crédits affectés aux fonds secrets.

NECROLOGIE

Mgr Alexandre Balgy, archevêque d'Acrida, évêque armé-

nien résidant à Rome, est mort subitement, le 6 décembre, en

son domicile, au Corso, d'une attaque d'apoplexie.

Rien ne faisait prévoir un tel malheur, Mgr Balgy avait

vaqué la veille à toutes ses occupations.

Membre de l'ordre des Bénédictions arméniens méchitaristes

de Vienne, il était né le 16 juillet 1814, et avait été élevé à la

dignité archiépiscopale par Pie IX le 19 février 187T.

Mgr Balgy, bien qu'aucune altération de sa santé ne pût lui

donner de l'inquiétude, était toujours préparé à paraître devant

le Seigneur.

^
Sa perte est cruelle pour les Arméniens de Rome, qui

l'aimaient et le vénéraient comme un père. Elle ajoute une nou-

velle rigueur au deuil qu'ils portaient en leur âme depuis la

mort du cardinal Hassoun.

Le général Fleury, ancien ambassadeur de France à Saint-

Pétersbourg, est mort subitement, le 11 décembre, d'un accès de

goutte remonté au cœur.

Engagé au volontaire en 1837, à vingt-deux ans, il trouva dans

un régiment d'Afrique le débouché d'une activité débordante.

Le sabre à la main, il était devenu sous-lieutenant en 1840

(11 décembre), lieutenant et chevalier de la Légion d'honneur

deux ans après, il était lancé dans la carrière. Sa conduite à la

bataille d'Isly l'avait désigné comme un des jeunes africains qui

devaient préparer des successeurs aux Lamoricière, aux Bedeau,

aux Changarnier, aux illustres de la première partie de la

conquête.
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En 1844, il était capitaiae, et l'on citait son escadron mobile

de spahi» comme un modèle d'élégamje et de bravoure.

Nommé le 5 juillet 1848 chef d'escadrons, par le ministère

Lamoriciére, il devint l'officier d'ordonnance de l'élu du 10 dé-

cembre, qu'il avait rencontré à Londres, et dés lors, l'état mili-

taire fut secondaire dans sa destinée.

Ce fut lui qui découvrit le général Leroy de Saint-Arnaud,

et il prit une part active à la préparation et à l'issue du coup

d'Etat du 2 décembre.

Napoléon III l'aimait particulièrement et ne lui a jamais

ménagé les preuves de son amitié. Il en a parfois abusé pour

lui-même, mais encore plus pour les autres.

Le colonel des guides devenu général avait fait du régiment

des guides un modèle qu'on pouvait montrer ;\ tous les autres

corps de l'armée française ; en outre, comme grand écuyer, il

avait mis sur un tel pied les écuries et les équipages de Napo-

léon III, qu'en 1855 et en 1867, lors des grandes Expositions

universelles, tous les souvernins de l'Europe furent émerveillés

des services qu'on mit i\ leur disposition, et toxih reconnurent

qu'une aussi belle ordonnance, si luxueuse et si ponctuelle, ne

pouvait exister qu'A la cour de France.

Il refusa le ministère de la guerre qui ne lui convenait guère,

mftie fat le brillant ambassadeur de notre temps à Saint-Péters-

bourg. Connu à Vienne, c'était, dit-on, le type du militaire-

ambassadeur. Il rendit à Saint-Pétersbodrg des services, même
après le 4 septembre, et se retira pour mourir quinze ans plus

tard, après l'éclipsé des gloires auxquelles il avait attaché sa

carrière.

M. Eugène Pelletan, questeur du Sénat, sénateur inamovi-

ble, est mort subitement, samedi soir, à onze heures, au palais

du Luxeml)Ourg. Il a succombé à une attaque d'apopIe"xiô

foudroyante. liv/:,^ '

M. Eugène Pollotan était né à Saint-Palais-sur-Mor, dans la

Charente- Inférieure, le 20 octobre 1813i. Après avoir fait son

droit à Paris, il se lança dans le journalinrae. Il Collabora no-

tamment on 1849 au Bien piiblin de Lamartine, <Jont le génie

avait, fait une grande impression sur son esprit.

i)e 1850 à 1851, il donna dans la Prene une série d'articles,

réunis plus tard eo volume sous co titre: Prnfeftninn de foi du

dix-neuvième siècle. 11 fit campagne contre l'Empire dans divers

i

i
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journaux; un article paru dans le Courrier du Dimanche et

intitulé: la Liberté comme en Autriche, lui valut tPoi« mois de

prison.

Il entra dans la vie publique en 1863- Nommé député de la

9* circonscription de Paris, comme candidat de l'opposition,

il vit son élection annulée pour vice de forme. Il fut réélu le

13 décembre 1864. Il continua à combattre l'Empire en fondant

la Tribune, en multipliant les conférences et les réunions

publiques. Il fut réélu en 1869 ; le 4 septembre 1870, il

fut proclamé membre du gouvernement de la défense na-

tionale ; il s'occupa spécialement, pendant le siège de Paris, ;des

ambulances et de la garde nationale. ->

Nommé membre de l'Assemblée nationale aux élections du

8 février 1871 par le département des Bouches-du-Rhône, il

siégea à l'Union républicaine. C'est au même groupe qu'il se fit

inscrire au Sénat après les élections de 1876; en qualité de

vice-président, il dirigea plusieurs fois les débats de cette

assemblée.

Plus tard il renonça à la vice-présidence pour accepter la

questure. Il avait été nommé, le 24 juin dernier, sénateur ina-

movible, en remplacement de M. d'Haussonville. Il aura été,

avec l'amiral Pejron, nommé le même jour en remplacement de

M. Wiirtz, le dernier sénateur inamovible élu.

L9S oeuvres que laisse M. Pelletan sont nombreuses : nous

citerons dans le nombre : le Pasteur du disert, les Droits de

VHomme, Bëranger, la Nouvelle Babyloney le 4 septembre

devant Vhistoire, Les uns et les autres.

M. Pelletan était un des plus dangereux adversaires dô

l'Église au Sénat.

On annonce la mort de M™^ Target, née Duvergier de Hau-

ranne, décédée à la suite d'une courte maladie.

La défunte avait cinquante-sept ans; elle était femme dfe

M. Paul Target, ancien député, ministre plénipotentiaire eh

disponibilité, et belle-sœur de M. Buffet.

NOUVELLES RELIGIEUSES
Rome et l'Italie*

On assure que le Souverain-Pontife va publier, sous forme

de lettre au Cardinal -Vicaire , une protestation énergique
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contre le projet de loi sur le divorce présenté dernièremeat à

la Chambre italienne.

Des fêtes solennelles ont eu lieu pour le 15' centenaire de la

. mort du Pape saint Damase, dans la basilique de Saint-Laurent-

in-Damaso, qui s'élève sur l'emplacement de la maison du

saint Pontife. L'afflucnce des fidèles a été considérable.

La nomination des nouveaux cardinaux a encore eu son

retentissement ces jours derniers ù Rome. Le Souverain-Pontife

a reçu du R. P. Général des Gapncins et de plusieui*s autres

représentants de l'Ordre, des remerciements pour l'élévation au

cardinalat de Mgr Guillaume Massaia, l'Apôtre de l'Afriiiue

orientale. En réponse aux paroles qui lui ont été adressées, le

Saint-Père a dit que l'Eglise catholique avait, par son minis-

tère, honoré dans Mgr Guillaume Massaia, un homme vraiment

apostolique et qui a bien mérité de l'humanité. Un parallèle

entre saint Fidèle de Sigmaringen, le premier capucin-martvr

de la Propagande et Guillaume Massaia, le premier capucin-

cflrdinal de la même Propagande, a fourni à Léon XIII' la

matière des plus touchants éloges et Îles plus vifs encourage-

ments pour l'Ordre et son apostolat. ^

France.

Paris. — Les travaux pour la construction do l'église du

Sacré-Cœur, à Montmartre, sont poussés avec activité.

Les recettes du mois de novembre se sont élevées à la somme

de 109,788 fr. 05.

Au 30 novembre, l'état de la caisse était de : Recettes,

14,959,021 francs. — Dépenses, 13,988,000 franco.

Pendant le mois qui viout de s'écouler, il a été distribué à

la chapelle du Vœu-National -1,000 communions, 121 prêtres

étrangers ont célébré la messe, et il a été fait 70,300 recom-

mandations.

—r Grande réception, le 13 décembre, à l'archevêché, à l'occa-

aion de l'annivorsairo de la naissance du cardinal. L'archevêque

de Paris est entré dans sa quatre-vingt-troisièmo année, étant

né à Marseille le 13 décembte 1802.

Il entra dans l'Ordre des Pères Oblats de Marie et, le

11 mars 18'12, Mgr Guibort fut nommé évoque de Viviers, où il
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resta jusqu'au 4 février 1857. A cette époque, le gouvernement

impérial lui confia la direction du diocèse de Tours.

Le 19 juillet 1871, M. Thiers appela Mgr Guibert à Tarche-

vèché de Paris. Le Pape Pie IX l'a créé cardinal au titre de

Saint-Jean devant la Porte-Latine, le 22 décembre 1873.

Bordeaux. — Mgr Guilbert, archevêque de Bordeaux, vient

d'adresser à ses diocésains une Lettre pastorale sur le mariage
chrclien et la loi du divorce.

Mgr l'archevêque de Bordeaux indique en ces termes, dés le

début, les vérités qu'il développe dans son Instruction pastorale:

« La loi du divorce, récemment votée par les Chambres et pro-

mulguée par le gouvernement, nous impose à nous, évoques, un
grave devoir : le devoir de vous i^appeler la sainteté et l'indis-

solubilité du mariage chrétien, et, conséquemment, d'avertir

nos trenfe-six millions de catholiques français que cette loi ne

peut être faite pour eux, puisqu'elle est en absolue contradic-

tion avec leur foi religieuse.

« Il faut donc que tous le sachent bien et ne l'oublient pas :

aucun chrétien catholique, s'il veut rester fidèle à sa religion,

ne peut, sans commettre un crime et sans tomber dans une sorte

d'apostasie, user de la loi du divorce. » '

Lyon, — La fête de rimmaculée-Conception a offert un rare

spectacle de grandeur et de foi. Le 7 décembre, plus de cinq

mille hommes ont gravi la colline de Fourvière, le chapelet à

la main. M. l'abbé Planus, dans une éioquentt; allocution, a

demandé à ces hommes de devenir des saints, de se faire des

apôtres. Après la bénédiction du très-saint-Sacr'^ment, la foule

s'est dispersée respectueuse et silencieuse.

A la même heure, Paul Ben faisait une conférence au Grand-

Théâtre ; il n'arrivera pas à éteindre la foi dans 1?. ville de Marie.

Le 8, a eu lieu, avec la même affiuence, le pèlerinage des

dames.

Le soir, les illuminations traditionnelles ont été splendides :

la colline formait à la statue de la Sainte-Vierge un immense

piédestal de feu; les quais de la Saône, les grandes rues étaient

brillamment illuminées ; les quartiers ouvriers de la Croix-

Rousse et de la Guillotiére avaient tenu aussi à payer à Marie

leur tribut annuel de vénération et de reconnaissance.

Marie a préservé Lyon du choléra.
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IMIsalons.

Chine. — Les Missùms catholiques donnent sur la persécu-

tion et sur les dangers incessants qui menacent toutes les chré-

tientés en Chine, des renseignements très graves.

D'autre paît, une dépêche datée de Rome dit que la Propa-

gande a appris que, sur un seul point de la province du Kouy-

tchéou, cinquante stations de missionnaires ont été brûlées, les

églises détruites, les collèges et les orphelinats saccagés.

ToNKiN. — Une lettre particulière annonce qu'un missioo-

naire, notre compatriote, M. l'abbé Jean-Baptiste Bejssac, vient

d'être massacré au Tonkin méridional. Le diocèse du Puy a le

droit d'être fier : sur tous les coins du globe, ses enfants savent

donner pour la foi leurs sueurs et leur sang.

Jean-Baptiste Bejssac était du village de Lheux, paroisse de

Saint-Georges-Lagricol. Il fit ses études au Petit-Séminaire de

la Chartreuse. Parti au Séminaire des Missions étrangères eu

1866, il fut ordonné prêtre en 1869, et se rendit au Tonkin

méridional, oii il a exercé le saint ministère jusqu'à sa «lort,

arrivée fin août 1884.

Par les dernières nouvelles, reçues en septembre, on savait

qu'il était assez menacé dos Pavillons-Noirs et autres, et

qu'avec quelques chrétiens, après avoir repoussé ses ennemis,

il avait réussi à garantir et sauvegarder son district. Mais les

infidèles sont probablement revenus à la charge. Son dernier

triomphe a été de donner sa vie pour son troupeau.

C'était un missionnaire très aimé de ses confrères, et très

estimé par son évêque. Il est tombé entre les mains de ses

persécuteurs. Dès que nous connaîtrons de nouveaux détails

sur cette mort précieuse devant Dieu et devant les hommes,
nous nous empresserons de les puljlier. (Semaine du Puy.)

AVIS IMPORTANT
L'échéance du 31 décembre étant de beaucoup la

plus importante, nous serons particulièrement recon-

naissants à. ceux de nos abonnés dont l'abonnement
expire à cette époque, de vouloir bien dés maintenant
et sans attendre le dernier jour, nous envoyer le
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montant de leur réabonnement, ou nous indiquer au
moins l'époque à laquelle ils seront en mesure de

le faire.

C'est un service que nous sollicitons de leur bienveil-

lance pour faciliter le travail de notre administration

et assurer la régularité parfaite du service.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Le budget des cultes. — Les douzièmes provisoires. — Meetings et

réunions. — Chine. — Madagascar. — Etranger.

18 décembre 1884.

Triste et écœurant spectacle que celui de la Chambre des

députés de France discutant ou plutôt rognant le budget des

cultes.

La commission a vu ratifier presque tout son odieux travail.

Seuls les chapitres relatifs aux desservants et aux vicaires ont

été rétablis. Tout le reste : la suppression du traitement des

chanoines, la suppression de la dotation du chapitre de Saint-

Denis, la suppression du peu qui demeurait encore pour les

bourses des séminaires, la suppression des secours annuels à

divers établissements religieux, la réduction des crédits con-

sacrés à l'entretien des édifices diocésains, à la restauration des

cathédrales, etc., toutes ces monstruosités ont passé, malgré

l'opposition, sur quelques points, du gouvernement.

Il est vrai qu'à deux reprises la majorité n'a pas été consi-

dérable ; le traitement des chanoines a été rayé du budget par

250 voix seulement contre 231 ; les bourses des séminaires

n'ont été supprimées que par 242 voix contre 231 encore. Si le

Sénat rétablit ces crédits, la Chambre, quand le budget re-

tournera devant elle, les acceptera peut-être, à la condition que

M. Jules Ferrj l'exige. A quelque chose malheur est bon :

l'habitude de se déjuger n'est point tout à fait sans avantages.

Mais enfin, pour le moment, bourses et traitements n'existent

plus.

Acculés par leur faute à l'échéance d-e jan'vier, les pouvoirs

publics en sont réduits aujourd'hui à la nécessité de recourir

aux douzièmes provisoires. Après avoir hésité longtemps, il a
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bien fallu sautei* le pas, mais le ministre des finances n'a pas

voulu franchir le fossé tout seul et il s'est ingénié pour faire la

culbute en compagnie de la commission du budget. Celle-ci a

accepté une proposition de M. Ribot qui consiste à faire auto-

riser, par la Chambre d'abord et par le Sénat ensuite, le ministre

des finances à percevoir pendant les trois premiers mois de 1885

les impôts nécessaires à la liquidation des dépenses prévues au

budget de 1884.

Le Sénat sanctionnerait ainsi, au préalable, les augmenta-

tions de taxes sur les droits d'enregistrement en Algérie, les

vinaigres, les alcools, adoptées par la comraissio» du Palais-

Bourbon pour équilibrer le budget de 1885. Il serait impossible,

en eftet, de percevoir un impôt nouveau sans le vote approbatif

du Sénat; mais comment s'y prendrait-on si la Chambre haute,

après examen, rejetait les augmentations d'impôts proposées par

la Chambre basse ? Comment rembourserait-on ceux qui les

auraient aciiuittés du 1"" janvier au 31 mars?

Il 3' a six mois (jne la loi de finances est déposée, que des

semaines ont été consacrées à procéder, dans des scènes qui

rappellent celles de YAs.sornmoii', à des inepties révisionnistes,

que d'autres semaines ont été absorbées par la loi électorale du

Sénat, au milieu des contradictions et des palinodies que l'on

sait, et rien de sérieux n'est fait, et la République en est ré-

duite à ces expédients!

Les opportunistes et les officieux n'essayent pas de se dé-

fendre, ils s'eftbrcent seulement de faire accepter les circons-

tances atténuantes. Ils invoquent un précédent, celui qui se

produisit au lendemain des élections du M octobre 1877. Mais

un journal républicain, qui depuis quelque temps se pique

d'indépendance vis-à-vis de la majorité, le AVA'* Siècle, ré-

plique, avec raison, qu'en 1877 il y avait cas de force majeure

créé par les événements, c tandis qu'il n'y a ni force majeure ni

€ prétexte quelconque à invoquer en cette année 1884, année

€ parfaitement normale, où les retards incroyables dont nous

« souflVons ne peuvent être imputés qu'à la négligence do la

« Chambre et de la commission du budget. »

Quelles excuses la Chambre peut-elle invoquer? Aucune, r<>-

pond le A'/A'* Siècle : c elle est seule responsable de ce qui se

« passe à cette heuto... il faut en finir avec des pratiques qui

€ excitent dan^ le pays le plus juste mécontentement. » Le

pays, lui aussi, a bien quelques reproches à s'adresser. Ce n'est
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pas sans grand domoiage pour les intérêts publics, pour la for-

tune publique, que l'on envoie au Parlement des mandataires

assez peu vigilants pour confier la direction des affaires à un

cabinet présidé par un homme dont toute la science financière

gît dans un calembour : Les Comptes fantastiques d'Hauss-

mann! C'est bien le cas de le rappeler aujourd'hui que nous

sommes en présence des Comptes fantastiques de M. J. Ferry!

Les jérômistes se sont réunis dimanche, à midi, dans un ban-

quet, suivi d'une réunion privée, au lac Saint-Fargeau, à

Belleville, sous la présidence de M. Maurice Richard, Le but de

la réunion était de fêter l'anniversaire du 10 décembre 1848.

Prés de 1,500 invités avaient répondu à l'appel des organisateurs

et se pressaient dans l'immense salle du lac Saint-Fargeau. A
la table d'honneur étaient assis MM. Maurice Richard, Pascal^

Langlé, Besson, ancien conseiller d'État; Rendu fils, Georges

Poignant, Guillaume Silvj, baron Brunet, Chesnard, comte

Léon, Bourruet-Aubertot, Lagrange, Adelon, Lefebvre, Gau-

mont et les présidents des comités de Paris. Vingt-trois délé-

gations, venues principalement des Charentes et du Gers,

assistaient à cette réunion. Des naïfs remarquent l'absence de

M. P. de Cassagnac : « Il n'y a pas de danger qu'il vienne ! dit

« quelqu'un. A bas les victoriens ! Nous ne sommes ici que de

« purs jérômistes. S'il osait se présenter, nous nous ferions

« gloire de l'écharper. » Nous passons sur les épithétes.

A la fin du banquet, qui a duré jusqu'à trois heures, M. Mau-

rice Richard a pris la parole et dans un discours très chaud a

établi que l'hcsmme nécessaire, l'homme prêt à exécuter la

volonté du peuple — est là !

A plusieurs reprises, ce discours a été scandé par des applau-

dissements et des cris d'approbation,

M. Rendu a prononcé ensuite une violente tirade contre les

bonapartistes dissidents et il a conclu q»ie si, lors des élections,

les royalistes proposent une alliance, il faut leur répondre

« par le mot admirablement brutal de Cambronne à Waterloo, »

Et la réunion finit par ce mot.

A la même heure avaient lieu trois meetings révolutionnaires.

On y a également flétri les agissements de « l'infâme bourgeoi-

sie » et les oppressions de « l'odieux capital. »

A la salle Chayne, rue d'Allemagne, se tenait le troisième
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meeting des « ouvriers sans travail » ou plutôt des tinarchiste?.

car les antres fractions révolutionnaires se sont, l'une après

l'autre, désintéressées du mouvement commencé à la salle Lévis.

C'est dire que les assistants étaient peu nom'oreux. Les orateurs

paraissaient spécialement animés d'une grande fureur cpntre

M. Waldock-Roussean, qui s*est permis de parler d'eux en

termes méprisants à la tribune de la Chambre. Pour se venger,

l'un d'eux a proposé de cracher en sortant sur le nom du

ministre de l'intérieur, qui se lisait sur une affiche en gros

caractères à la porte d'entrée. L'idée a été trouvée très bonne

et immédiatement exécutée.

M. Lisbonne, ancien membre de la Commune, qui a souvent

reproché aux plus violents anarchistes de ne jamais exécuter

leurs menaces continuelles, a eu la malencontreuse idée de

reprendre ce thème. On l'a traité de « bourgeois ^ et malmené,

bien qu'il ait jadis été blessé derrière le drapeau ronge.

Le comité électoral et les groupos indépendants du 11* arron-

dissement — guesdites et blanquistes — avaient de leur côté

organisé un meeting dans la salle du concert de la rue dé Lyon,

sous la présidence du « général » Eudes. On devait traiter de

r « union révolutionnaire » et du « monopole des omnibus. » Il

n'a été question que de la révolution sociale, qui est de plus en

plus imminente, et des agissements policiers. Des violences et

des déclamations et, pour résultat, les innombrables vœux que

M. Vaillant se charge de transmettre au conseil municipal. '

Un programme analogue réunissait à la salle du Cdm-

morce les chefs du parti « ouvrier socialiste révolutionnaire ».

MM. Joffrin, Chabert, J.-B. Clément, Labusqnière, Brousse,

Alleniane, ont tour à tour traité les différents points énumérés

snr l'affiche : « La bourgeoisie, sa décadence ; les ouvriers

sans travail ; la police, ses agents secrets ; nécessité do l'orga-

nisation dos forces révolutionnaires. » Leurs discours semblaient

presque raisonnables, nu[)rès des déclamations forcenées des

anarchistes, leurs ennenn's intimes.

On avait parlé la veille d'une jonction des groupes révolu-

tionnaires afin de faire ensemble une manifestation vers l'Elysée.

Les mesures étaient prises pour la disperser. Elles ont été

superflues.

Nous devons dire nn mot, h titro de renseignement, de la nou-

velle donnée par VUnivers de la fondation d'une « Ligue de la
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contre-Révolution », ayant son comité d'action à Paris, 10,

rue des Saints-Pères.

Nous ne voulons pas rechercher si la publication de cette

pièce est ou non opportune : constatons seulement que la

signature d'aucun de nos guides politiques et religieux ne

figure au bas de cette pièce, dont l'autorité se trouve ainsi sin-

gulièrement réduite. Au moment oii l'approche des électioniJ

sénatoriales rend plus que jamais nécessaire l'union des catho-

liques, on se demande quel but peuvent bien rechercher les

fondateurs de cette ligue, les auteurs de ces déclarations de

principes sur lesquels nous sommes tous d'accord quant au fond,

mais dont renonciation plus raide que précise, peut être, à

l'heure actuelle, une nouvelle cause d'infériorité, une carte de

plus dans le jeu de nos adversaires.

La nouvelle, ou plutôt le bruit à l'ordre du jour, c'est que

le Gouvernement se serait enfin décidé à déclarer la guerre à la

Chine. Un seul point à cet égard ferait encore difficulté :

la rédaction de cette déclaration. M. Jules Ferry voudrait qu'elle

constituât la conclusion d'une sorte de mémorandum à l'endroit

du monde civilisé, lequel exposant nos griefs, insisterait sur la

modération dont nous ne nous sommes jamais départis, et dér

clarant finalement que nous subissons en quelque sorte l'extrémité

à laquelle la Chine nous réduit.

Mais on ajoute que le président du conseil, dont la responsa-

bilité est particulièrement en jeu dans la circonstance, se

montrerait opposé à la déclaration de guerre qui devrait nécessai-

rement être soumise à l'approbation de la Chambre et qui serait

de nature à donner lieu à des débats irritants et préjudiciables

aux affaires à cette époque de l'année.

Une petite victoire que l'amiral Miot vient de remporter dans

l'île de Madagascar, ramène l'attention sur ce chapitre des

aventures coloniales de la France républicaine.

C'est au mois de mai, à la fin d'un hivernage pendant lequel

l'amiral Galiber n'avait exercé en quelque sorte qu'un intérim,

après le rappel et la mort de l'amiral Pierre, que l'amiral Miot

prit le commandement de l'escadre de la mer des Indes. Muni

d'instructions mal définies, il était laissé beaucoup à son initiative;,

La Chambre française avait bien voté des crédits, une minu-

tieuse enquête avait bien démontré que les Hovas n'étaient pas
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des ennemis bien redoutables, mais les movens mis à la dispo-

sition de l'amiral étaient insuffisants, aussi bien pour marcher

contre Tananarive que pour procéder à une occupation partielle

dont les effets devaient amener la conquête lente mais sûre de

la grande île africaine.

L'amiral Miot, dès son arrivée devant Tamatave, chercha à

réaliser un projet depuis longtemps caressé. De nombreuses

tribus, les Antakares, les Sakalaves et bien d'autres, ennemies

des Ilovas, n'avaient pu être utilisées.

Aujourd'hui la France a pu ranger sous ses drapeaux environ

deux raille de ces indigènes, et c'est avec leur aide qu'elle a pu

refouler les Ilovas et s'emparer des deux forts qui défendaient

l'importante position deVohemar, Malgré cet avantage, l'amiral

est encore loin du but assigné à l'expédition et qui n'est autre

que la conquête de l'île. On sait, en effet, que la France con-

sidère la possession de Madagascar comme une nécessité pour

sa marine qui, dans l'immense traversée de Toulon à 8;\ïgon.

ne possède pas un port de ravitaillement ds quelque importance.

Cette île, dit un journal français', est admirablement située pour

nous servir de trait d'union entre les deux océans; elle possède

les ports les plus beaux, les baies les plus vastes, les abris les

plus sûrs qu'une nation maritime puisse ambitionner pour sa

flotte. L'île est immense, et depuis le charbon de terre jusqu'aux

bois de mâture, ello fournirait à tous les besoins d'iui navire

absolument désemparé et manquant de tout.

La perspective est séduisante; mais nous no croMnis pas que

le projet se réalise de si tôt. Cette expédition a déjà usé en

trois ans trois amiraux français. L'amiral Miot attend la fin

de l'hivernage qui se terminera au mois d'avril prochian, pour

entamer des o()érations décisives, si la paix avec la Chine permet

à cette date de distraire quelques bataillons des effectifs envoyés

au Tonkin.

De la France même, il est douteux que l'amiral, malgré ses

pressants appels, puisse obtenir du renfort. Il a affaire à un

gniivornoment imprévoyant et qui a oublié ce [»robléme vul-

gaire : « Qui trop embrasse mal étreint, » ' i ni(ii<

Norodom I"", roi du Cambodge, vient d'adresser à M. Orévy

une protestation contre les moyens employé.s par M. Thomson,

pouvoriit'ur de la Cochinchine, pour obtenir lu signature de lu

convention plaçant le Cambodge sous la dominati')n oflective
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(lu gouvernement français. Dans cette pièce, le souverain pro-

teste de ses bons sentiments et se plaint de nombreuses vio-

lences, dont la dernière aurait été l'invasion de sou palais à

main armée.

Ce serait sous le coup d'une menace d'exil et de transporta-

tion à Saïgon que Norodom I" aurait apposé sa signature au bas.

des conditions exigées de lui par la force.

Nous ne savons ce qu'il y a de vrai dans ces plaintes^ mais

il importe qu'un débat public fasse la lumière sur les faits

énumérés. Le Gouvernement ne saurait se refuser à fournir des

explications complètes et précises sur le rôle joué par M. Thomson

eu cette aflaire. La France ne peut pas laisser s'accréditer

l'opinion que le traité a été obtenu par des moyens dont per-

sonne ne saurait approuver l'emploi, et nous voulons croire que

les opportunistes comprendront que le silence servirait mai leur

ami le gouverneur de Cochinchine.

La revue géographique VExploralion, annonce dans son

dernier numéro la vente pour quatre millions, aune maison alle-

mande, du territoire de Cheiclc Saïd par la Société Rabaud-

Bazin de Marseille.

Nous n'avons pas voulu reproduire cette grave nouvelle sans

nous assurer de son exactitude.

Malheureusement, elle est vraie.

Au nord de la mer Rouge, l'Angleterre tient Port-Saïd, et

Suez.

Au sud, les Allemands ferment le détroit de Bab-el-Mandeb.

C'est-à-dire que nos communications avec l'Océan Indien et

nos possessions de Tlndo-Chine sont à la merci de VAngleterre

et de l'Allemagne.

Nous ignorons sur qui retombe la responsabilité d'un sem-

blable oubli des intérêts de la France'.

Mais cette responsabilité erst lourde.

Malgré les adjurations et les menaces de M. de Bismark qui

en avait fait en quelque sorte une question personnelle, le Par-

lement allemand a rejeté par 141 voix contre 110, le crédit de

40,000 marcs destiné à augmenter le personnel supérieur du

ministère des affaires étrangères. C'est, comme nous le disions

le troisième échec que le prince-chancelier aura subi depuis

l'ouverture de la session.
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Le Times a re<ju une correspondance de IIong-Kong disant

que des dépèches annonçaient (lu'une révolte a éclaté en Corée

pendant une fête donnée par le roi au ministre d'Angleterre et

aux autres agents étrangers. A un signal, le fils du roi et six

de ses ministres out été assassinés. La reine a disparu. — Une
collision a eu lieu entre les troupes chinoises et japonaises; le

roi s'est mis sous la protection des Japonais. Les résidents

étrangers sont sains et saufs. La canonnière anprluise VEspoir

est arrivée à Séoul. Les vrais motifs de la révolte sont inconnus,

mais ses conséquences seront certainement d'un grand intérêt

pour plusieurs puissances. D'après le correspondant du î^tan-

dard à Shanghaï, ce sont des dissentiments politiques qui ont

amené la collision entre les troupes chinoises et japonaises. La
légation du Japon a été brûlée et le ministre du Japon a été

forcé de se retirer à Chemulpo avec son personnel. Le ministre

de Chine au Japon, qui se trouve à Shanghaï, a reçu de Pékin

l'ordre de se rendre immédiatement à Sooul i)our faire une

arnquête sur la situation.

Premier point à retenir dans ces télégrammes : le conflit a

un caractère essentiellement politique et est une des consé-

quences de la lutte séculaire entre la Chine et le Japon pour la

suprématie sur la Corée. Second point : le roi s'est jeté dans les

bras des Japonais. Il ne parait pas cependant que ceux-ci aient

eu le dessus, car on ne comprendrait pas pourquoi leur agent

diplomatique se serait retiré à Chemulpo, le port de Séoul,

situé sur la rivière Han, au terminus do la grande navigation.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE

G.'— I^CH l*yr«n^e« Ti-Mn- règos y figurent ot y sont docrits

^*alHef*, l'Ailour, la Gaionoe, avec un soin particuliflr. Le Pay»
et le Hays (lo Foix, par l'.iul l'or- liusque, avec ses coutumes, aes

ret, illustration do K. Sadoux.

—

mœurs, sos institutions particu-

1 vol. grand in-S" do klt^i pages. lières ot si roniarcjuabloniont con-
— Paria, 188'«, chez Oudin. servoos ù travors los siècles, fait

— Prix franco : 12 francs. l'objet du second volume. Un
Cette vaste et belle publication, quatrième sera consacré aux Py-

con'iuite avec tant dft soins et renées orientales. On a vu pins

tant do luxe artistique de l)oti hAUt ce dont parle le troisiéimo.

aloi, en est arrivéoà son tioisiome La concepticm qui a présidé à

volume. rexécution de l'ouvragocst entiè-

Lfttomfl !•» s'occupe des premiè- remont originale et neuve. Il

res Pyronoes : Lourdes, Argelès, n'existait point pour les Pyrénéea
Cautercls,Luz,Saiût-Sauveur,Ba- do tableau d'cascmble, compre-
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nant la description et l'histoire

de cette part de région si intéres-

santf, et s'il y a plusieurs guides

excellents à travers ses mon-
tagnes, il n'y avait point de guide
pittoresque. Cette lacune est cora-

bléf , les Pyrénées ont été parcou-
rues pied à pied, décrites dans
leurs parties les plus reculées ;

les plus inconnues du touriste,

et ces relations familières, d'une
lecture facile et courante, sont
accompagnées presque à chaque
page d'illustrations ingénieuses
et fidèles qui achèvent de les

éclairer. Vues générales des
monts, croquis des vallées, et tout
cela d'après nature, les monu-
ments, les ruines, toutes les

curiosités enfin du pays le plus
nouveau, de notre belle France,
rien n'a été oublié.

Le troisième volume qui vient
de paraître, renferme, entre autres
parties frappantes, le tableau de
ce Comté de Foix, dont l'histoire

est si pleine et si dramatique,
le sol grandement pittoresque et

où si peu de voyageurs ont péné-
tré ; le volume se termine par la

description de l'Andorre, pays
fermé s'il en fût et assurément
bien ignoré.

La publication des Pyrénées
Françaises a placé l'éditeur Oudin
au piemier rang de nos libraires

artistiques. Nous ne saurions trop
le féliciter d'avoir si bien aidé à

faire mieux connaître et aimer
une si belle partie de notre chère
France, qui, certes, ne le cède en
rien à la Suisse, si elle ne lui est

de beaucoup supérieure en gran-
dioses panoramas, en pittores-

ques vallées, en majestueux pay-
sages.

7. Méthode pr-aticiue d'en-
seignement religieux
pour les sourds-muets illettrés,

ou exercices d'une retraite à
la fin de laquelle on les ad-

met à la participation des sa-

crements, d'après les instruc-

tions données à Nantes, cha-

que année, depuis 1864 sous
l'impulsion de l'autorité dio-

césaine, — 1 volume in-12 de
XTi-208 pages. — Nantes, chez
Bourgeois; et Paris, chezBerche
et Tralin.

Rien de plus réellement pra-

tique que cette méthode qui est

l'application des principes posés
par les saints Docteuis Alph'>nse

de Liguori et François de Sales

qui se sont spécialement occupés
de la question de la réception
des sacrements de Pénitence et

d'Eucharistie pour les sourds-
muets illettrés. « La préface da
livre raconte mieux que nous ne
saurions le dire, écrit Mgr Ri-

chard, coadjuteur de Paris, dont
la haute approbation s'est jointe

à beaucoup d'autres, la préface

du livre raconte comment la Mé-
thode pratique est le résultat

d'une longue expérience, acquise
dans les soins spirituels donnés
aux sourds-muets avec une cha-

rité intelligente, vraiment pater-

nelle et maternelle. On recon-

naît, en lisant ces pages, qu'elles

ont été écrites par des personnes
qui ont beaucoup aimé ces âmes
rachetées par le sang de.Notre-
Seigneur Jésus-Christ, et qui,

vivant depuis longtemps dans un
contact habituel avec elles, ont

pu les comprendre et en être

comprises. C'est donc une Œuvre
éminemment utile d'avoir mis
entre les mains de tous, prêtres

et fidèles, une méthode prati-

que pour initier les sourds-muets
à la connaissance de Dieu et de

Notre- Seigneur Jésus -Christ, et

les rendre capables do participer

aux sacrements, ces trésors de
grâces que le Sauveur a confiés

à son Eglise. On peut même,
croyons -nous, trouver dans ce

modeste ouvrage, des indications

précieuses pour mettre les vérités

de la religion à la portée des

personnes, qui, sans être privée»

de l'ouïe et de la parole, ont

une intelligence bornée, et ne
peuvent recevoir l'instruction re-

ligieuse qu'au moyen d'explica-

tions très simples et graduées
méthodiquement. »
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REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Vous Fouvenez-vous de ce qui s'est passé en décembre 1877,

sons le ministère Diifam'e-Lf'oii Say ? Celte année-là , on avait

dissout la Chambre et celle-ci, levenant après la dissolution, refusa

de voler le budfîet, tant qu'un c.ibinet parlementaire n'aurait pas

été formé. Le ministère DuTaure ne fut constitué que le 1 i décem-

bre 1S77 et il fiait matériellement impossible de voler le budget

de 1878 en treize jours. Que faire? C'est alors que M. Léon Say,

uiinisirt! des linanccs, proposa et lit adopter un système, on plutôt

un expédient financier qui fut l'objet d'une longue polémique de la

part des économistes, et que M. Tirard, — le corbeau voulant

imiter l'ai^lo — va essayer de rééditer aujourd'hui cl de présenter

h la Chambre et au Sénat.

I^c ministère Dufaure était excusable, élanl à peine viable au

15 déceu)bre; mais l'illustre ministère du plus illustre Ferry a eu

toute l'année pour préparer cl faire voler le budget; il n'arrive pas

en temps utile et il n'a aucune raison valable pour expliquer cette

siluali( u, tandis que nous avons mille critiques à lui opposer pour

prouM-r son incaitacité notoire; mais passons.

Rlonsiour de la finance donc, au nom du {jouvcrnemenl, demande
aux Cliaiiibres de voter entièi-enicut le bud^'ct des recettes avant

le 29 (ié.ombrc, afin d'assurer la perception rép-ulière des imp(Ms, h

partir du l" janvier 188o et à é\iter les perles que le Trésor éprou-

verait inévitablement du fait de l'application des douzièmes provi-

soires aux recettes.

Quant aux d<''peuses, voici comme l'on procéderait: le {{onverne-

ment, prenant pour base ses propies propositions du bud^'clde l88o,

a évalué approximativement les crédits nécessaires pour assmer le

fonctiomiemenl des services publics pendant les trois pi-einiers

mois de 188.').

Il demanderait des crédits égaux à cesé\aUialions et les répai-lirait,

par décret, entre les divers départements ministériels, commo cela

s'est fait i»eudaiil les trois premiers mois de i878.

Le gouvernement s'engagerait d'ailleurs à réserver complètemenl

dans l'application les (jneslions luidgélaires litigieuses pendantes

et celles d'autres services, ijui recevionl une solution lorsque les

Cliambies reprendront — sans prières publiques, — leuis délibé-

rations en 1885.

Nous av(jns sous les veux le tableau du rendement des impôts

et revenus indirects, pendant le mois de novembre dernier; il est

mauvais et cela n'élonne personne. Il accuse une moinb-value

de (;,^2;i8,()fl0 fr. sur les évaluations budgétaires, et de 3,"28i),0Û0fr.

sur le rendemenl du mois correspondant de 188/}. Tous lesclia|»itres

ont (iojiné, le mois dernier, des moins-vaincs, à l'exception des

sucres, qui sont en excédent de 1,oOi,000 fr.

A. H.
• >\\

Le gérant: V. Ohantrel.

Paris.— Imp. de l'Œuvre de Sajut-l'aul, L. rhihpona, 51, rue de LiJle,
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A NOS LECTEURS

,
L'abondance des matières, le désir de ue pas reporter

»sur lui trimestre suivant la suite de documents dont la

publication a été commencée en 1884, nous obligent à

renvoyer aux premiers numéros de 1885 l'insertion d'ar-

ticles qui intéresseront vivement nos lecteurs. Nous citerons

seulement parmi ces articles, une remarquable étude inédite

de M. J. Chantrel sur l'Institut des Frères en Amérique;

un travail de M. A. R., un prêtre de talent dont la modestie

tient à se cacher sous le voile de l'anonyme, travail con-

sacré à l'examen des droits de l'Église en matière d'éduca-

tion
;

plusieurs articles de science, de littérature, d'his-

toire ; une importante étude sur M. de Bismark et sa

politique, etc., etc.

Ces quelques titres indiquent assez quelles graves ques-

tions les Annales catiioliques s'apprêtent à traiter dès le

commencement de 188^. Nous osons l'espérer, nos lecteurs

apprécieront nos efforts pour conserver à notre œuvre, qui

est la leur aussi, le caractère éminemment religieux et

catholique que lui avait donné leur regretté fondateur.

Tous nos soins tendront chaque jour à la rendre plus

intéressante, plus variée, plus complète.

Aidés du bienveillant concours de nos amis, appuyés sur

leur sympathie, il nous sera sinon facile, du moins bien

doux de continuer ici la tâche commencée et si favora-

blement appréciée, heureux d'honorer ainsi la mémoire du

père que nous pleurons, et de travailler avec une énergie

sans cesse plus grande à la défense de la plus sainte des

causes. _ .,

P. Chantrel.

Directeur des Annales catholiques.

En la fête de la Nativité du Sauveur, 1884.
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AVIS IMPORTANT
L'échéance du 31 décembre étant de beaucoup la

plus importante, nous serons particulièrement recon-

naissants à ceux de nos abonnés dont l'abonnement

expire à cette époque, de vouloir bien dés maintenant

e^ sans attendre le dernier jour, nous envoyer le

Riontaut de leur réabonnement, ou nous Indiquer au
moins l'époque à laquelle ils seront en mesure de
le faire.

C'est un service que nous sollicitons de leur bienveil-

lance pour faciliter le travail de notre administration

et assurer la régularité parfaite du service.

Le» prix d'abonnement aux Annales catholiques sont :

France, Corse, Algérie ....
Edition papier fott .

Alsacb-Lorratne, HKi.nKjUic, Suisss

Kdition papior fort.

Union postale uNivBBSSLLt; . . .

Édition .papier fort .

Autres pays

ÉSîtion papier fort

,

Un nn Six mois Trois mois

15 fr. 8 fr. 4 fr. 50

18 10 6

\e> y 5

22 12

18 10

24 Uî

24

y6

Lo modo le pkus einiple de payement est d'envoyer par la poeto un

mandat contcnaat lo prix do l'iibannoroent.

Afin de rendrr le paiement de l'abonnement moins lourd à ceux

des soupcriptoura pour qui il serait difficile de verser une sommr!

do Itî fi-., fjuokpio minimo qu'elle soit, l'Administnition des

Annales CATHOLiguEH a pris ;jour les ubonnAs de France, d'Alyrrie,

d'Alsane-Lorruine, de ,Suùisc et de Jielgiqito., une mesure qui, aams

doute, sera agréable à.l^eaucoup.

Toitt abonné d'un nn n'a qu'à s'engager, en souscrivant, à p^yer

chaque trirnnsfre lo quart do son al)nnnomoDt, augmenté des frais de

Tecnuvroment par la ]>fisto, et, sans autre dérangement, il n'aura qn'à

remettre trimetjtnielloment la petite somme de 4 fr. 20 c. (5 fr. pour

l'édition sur l)eau papier), au facteur qui viendra la toucher à

domicile.

Nota. — Pour les pays ntrangei-s ci-dessus, la quittance trimes-

trielle est do 5 fr. pour l'édition ordinaire, et de 6 fr. .50 pour l'édition

sur beau papier.
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'^engagement doit être ainsi conçu dans la lettre de souscription. :

Je souAsigac (nom du souscripteur), demeurant à (nom du domi-

cile), par (nom du pays où se troliVe lé bureau de poste), départe-

ment d (ici le nom), déclare tn'abonner aux Annales Catholiques

pour un an, et m'engager à payer le montant dernoiv abonne'ment

par quarts, sur la présentation de la quittance, daots le courant des

mois de janvier, avril, juillet et octobre prochains.

SlGNATOKB :

Ceux cVeiitre nos souscripteurs qui payent leup' abonnement

par quarts (it qui ue nous aurons poiiut.écrit ou renvoyé le pre-

mier numéro de l'année 1885, seront sans autre dérangement de

leur part, considérés comme ayant renouvelé leur abonnement

pour un an et recevront la quittance de leur< premier quart

d'abonnement dans le courant de la deuxième quinzaine de

janvier.

Toute personne qui désire cesser de recevoir le journal est

priée de nous le taire savoir avant la date de l'échéance, ou de

nous retourner le premier numéro qui suit la fin de son abon-

nement.

LETTRE DE SON ÉSIMNCE LE aRDINAL-AMHÉVEtiE DE PARIS

AUX MEMBRES DE SON CLERGli

Relative à l'instruction du @aîiià«Olfîce

EK DATE DU 10 MARS iSS'l

Paris, le 15 décembre 1884.

Messieurs et chers coopérateurs.

Dans notre lettre pastorale du 20 juin (1), nous avons fait

connaître aux fidèles de notre diocèse les graves enseignements

donnés à l'Eglise tout entière par Notre Saint-Père le Pape

Léon Xlll, dans son Encyclique Ilamanum genvs. IVous nous

sommôs eflorcé de montrer l'opportunité de cet acte solennel

(1) Voir les Annales catholiques , numéro du 5 juillet 1884.
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du Chef de l'Église, en présence du péril religieux et social

créa par les associations secrètes. La charge épiscopale faisait

aux pasteurs, dans chaque diocèse, un devoir de promulguer

ces enseignements du Pasteur suprême et d'avertir les chré-

tiens qu'ils doivent y chercher la règle de leurs jugements et la

direction de leur conduite.

Mais c'est à nous surtout, nos chers coopérateurs, qu'est

imposée l'obligation de méditer la parole du Souverain-Pontife-

L'eucTclique Iluniaanrn f/rnuft ne contient pas des principes

purement spéculatifs, ni un enseignement transitoire. Léon XIII

nous montre l'action funeste exercée par les sociétés secrètes

depuis le commencement du siècle dernier, et plus menaçante

aujourd'hui que jamais ; il nous indique en même temps les

moyens que nous devons employer pour combattre le mal.

C'est un enseignement pratique, destiné à nous soutenir et â

nous guider dans nos combats pour la défense de l'I^'glise.

Cela est si vrai, que le Saint-Office a été cliargé de rédiger

une instruction pour être adressée à tous les évoques, dans la-

queUe sont proposées les mesures qu'ils doivent prendre pour

assurer le succès de cotte grande lutte.

Vous avez pu déjà lire co document dans les revues des sciences

ecclésiastiques ; nous vous l'adressons aujourd'liui, afin que

vous puissiez l'étudier avec l'attention que réclame rout ce qui

émane de la Chaire Apostoli(|ue. Nous avons attendu, pour vous

faire cette communication, le temps de l'année où le travail du

ministère paroissial a repris toute son activité et ou les fidèles

sont rentrés dans leurs foyers. Nulle époque ne pouvait être

plus favorable pour nous entretenir de ce qui fait l'objet de

notre commune sollicitude : le salut des âmes qui nous sont

confiées dans cette immense population.

Tout d'abord, messieurs et chers coopérateurs, comprenons

l)ien qu'il ne s'agit pas de combattre un péril imaginaire ou

éloigné. La Franc-Maronnerie et les Sociétés secrètes qu'elle

embrasse sont à l'oMivre d'une manière jjatente sous nos yeux.

Jusqu'ici elles avaient dissimulé leurs sinistres desseins sous

diverse? formes trompeuses, selon les lieux et les temps. Main-

tenant elles ne cachent plus le but qu'elles poursuivent, qui

est la destruction de foute la (b'xciphne religieuse et sociale

cr^f^e par les institutions chrf^liennes, afin (V>j substituer une

KocMe' nourelle, dont les principes fondamentaux et les lois

sont c-ûipricTtcs au naturalisme. Ce sont les termes mômes de

la lettre de Léon XIII.
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Il suffit de jeter un regard sur ce qui se passe autour de nous

pour reconnaître la vérité de ces paroles. La sécularisation ou

laïcisation de toutes les institutions sociales, depuis la plus

humble école de village jusqu'à l'enseignement supérieui:,,

depuis le mariage jusqu'à la sépulture, qu'est-ce autre clioS(e,

que la destruciion graduelle de la Société chrétienne née -de.

l'Evangile? Ce travail impie se poursuit avec opiniâtreté et per-,

sévérance. La lutte est donc actuelle, pressai^te ; et voilà pour-

quoi le Pape nous exhorte avec tant d'instance à redoubler, de

zèle et d'activité.

Vous aurez remarqué, nos très chers coopérateurs, soit dans

l'Encyclique, soit dans l'instruction du Saint-Office qui lui sert

de commentaire, que le Souverain Pontife met au premier raug

des remèdes qu'il faut apposer au mal l'instruction religieuse,

de l'enfance et de la jeunesse.

L'enseignement du catéchisme a toujours été regardé comme
un des plus importants devoirs delà vie du prêtre; aujourd'hui

ou peut dire que c'est l'œuvre par excellence du ministère pas-

toral. L'enfant qui a gravé dans son esprit et dans son cœur les

vérités de la religion trouvera, quand il aura grandi, dans ces.

précieux souvenirs, un préservatif puissant contre les erreurs

du siècle et contre ses propres passions. Au catéchisme se

rattachent toutes les œuvres de persévérance et les associations

de diverses formes spécialement recommandées par Léon XIIL

Nous savons que les catéchismes, les pieuses confréries, les

patronages, les réunions des Enfants de Marie sont l'objet con^-.

tant de votre sollicitude, et nous bénissons Dieu qui vous insr

pire ce zèle. Vous êtes ainsi entrés à l'avance dans les intentions

du Saint-Père. Mais n'oublions pas que des nécessités nouvelles

exigent de nouveaux efforts. Vous ne reculerez jamais devant

un surcroît de travail. Votre zélé devra trouver le moven de

parer les coups de l'ennemi ou de réparer le mal iju'il aura fait

dans la portion du troupeau confié à vos soins. J'ai appris q,ue,

dans i)lusieurs de nos paroisses, des hommes du monc'e ,^^
in-truits, des femmes des plus distinguées, sont venus offrir au

clergé de l'aider dans l'enseignement du catéchisme aux enfants

qui fréquentent les écoles d'où l'instruction religieuse^st bannie.

Acceptez le dévouement, que j'appellerai volontiers suhUme,

de ces généreux chrétiens. Témoignons-leur toute notre recon-

naissance, et bénissons Dieu, qui fait comprendre aux intelli-

gences élevées que cette terre serait maudite de Dieu le jour où

elle ne serait plus foulée que par des générations athées.
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Parmi les recoimnaiidations i]u« uous adresse le Saint-Père,

il on est une (jui mérite notre attention paiLiculière: c'est celle

de former, paitout oii cela est possible^ de» associations de

uièies chrétiennes, et d'en établir da iBÔiue jienre pour les

hommes. Il n'y a 1)R8, en eflet, de naojen plus efficace de con-

server le bienfait de la foi parmi non populations. Rien n'est

plus propre à entretenir dans lee familles les traditions d& In

piété, la simplicité des mœursi que l'attrait et l'inlluence des

réunions communes, oh l'on s'étlilie rantuellemenit par des

exercices relifriuiix ot par de bons exemples. ' •

Quand vous avez vu a^vec \in<i profond* douleur qud l'ensei-

gnement relifrieux était exclu do l'écolo, vous n'avez pas hésité

à vous adresser directement aux pères et aux mères d© funiillo;

Vôas les avez convoqué» dans vos' église*», et vous ln\ir avez

indifiiié les mesures à prendie jiour disposer les entants à la

première communion, et pour combler le vide que laisse dtuis

leur éducation la suppression do l'instruction chTétienne. Ils ont

réjiondu avec empressement à votre ai)pel. Vous serez toujours

compiis quand vous entretieiidrez les parents de l'intérêt des

enfants, qui sont les intérêts de la famille tout entière. N©
craip-nez pas de renouveler ces- invitations toutes l»e(s fois que

vous les jugerez nécessaires ou utiles.

Il ne vous aura pas échappé que dans l'Hncvcliquo ot dant^

l'instruction du Saint-Offlce, les ouvriers sont, avec les en-

fants, l'objet principal do la sollicitude du Sourerain-Pontife.

Dans le temps présent, on s'occupe beaucoup de la question

onvrièro; on trace d«« programmes niajmilIqueB. Il y a long-

temps que ceux qui so servent de la multitude pour la réalisa*-

tîon de leurs projets ambitieux ou de leurs utojues, cent fois

démenties par l'exiiéritmce, liattent les pas.*ions populaires par

des promesses fallacieusoH. L'Eglise ne trompe pas la penpl*

avec de belles paroles ; elle aime et respecte les classes ou-

vrières ot travaille pour elles, en recommandant à tous, mais

surtout aux puissants et aux riches de ce monde, 1« double

devoir de la justice et de la charité. Il en a été ainsi dès l'oi-i-

gine. Saint Paul, en jeiani un regard sur les premières réu-

nions de chrétiens, disait : JSknv tnn/fi pot^ntm, non mxilli

nohilcH : ils «ont jieti nombreux les puissants, les illustî'es qui

embrassent le christianisme; mais les ^tetits, les travailleurs,

lés pauvres vienîient à nons. Les sociétés secrètes fDnt tou»

léui-s efforts pour le?» etvlever à l'Eglise. Appolons-lés dan)^ des
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sociétés honnêtes, qui agissent an j?ranrl jonr, qui, sans néglig'er

Jes intérêts matériels ni le? délassements légitimes, enseignent

à sanctifier le travail, à en adoucir les rigueurs par la prière et

par les pensées chrétiennes. Les sociétés ouvrières existent au

milieu do nous sons diverses formes : patronages de jeunes

gens. Cercles catholiques. Sociétés de Saint-François-Xavier

et de secours mutuels, et autres corporations qui cherchent à

s'établir sous l'influence des idées religieuses. Pour répondre à

la pensée du Pape, travaillons à former ou à maintenir dans

chacune de nos parois^os une ou plusieurs de ces salutaires

institutions.

Nous ne devons pas omettre la mention spéciale que Léon XIII

fait du Tiers-Ordre de Saint-Franoois et des Conférences de

Saint-Vineent-de-Paul. Le Pape nous donne ainsi à comprendre

que nous devons, dans les combats de TEglise, employer le»

moyens surnaturels, la prière, la fréquentation des sacrements,

et porter à ces saintes pratiques, les hommes dont le coeur

s'ouvre davantage à la grâce drvine. Ces associations, qui ont un

caractère »)lus profondément chrétien sont an milieu du monde

comme un ferment précieux, dont la vertu, en se répandant

• dans la masse, relève et purifie les âmes.

Considérez en particulier les Conférences de Saint-Vincent

de Paul, que nous voyons à l'œuvre depuis «i-nqnante ans.

Qu'ont voulu les huit jeunes gens qui en ont été les fondateurs?

Certes, ils n'affichaient point la prétention de créer une grande

institution, comme fait l'orgueil humain perpétuellement déçu

dans ses rêves de réforme sociale. Ils voulaient seulement vivre

en chrétiens fidèles et joindre au service de Dieu le service des

pauvres. Le Seigneur a béni leur simplicité et leur modestie; le

grain de sénevé qu'ils ont jeté dans 'la terre a germé; il s'est

élevé et il est devenu un grand arbre, dont les rameaux portent

des fruits de charité et de sainteté dans tout le monde chrétien.

Que nos associations gardent toujours cet esprit de foi et

d'abnégation, qui est la source de leur fécondité!

Le Pape, dans les conseils qu'il nous donne, insiste vivement

sur la prédication évangélique et sur l'utilité des missions pour

ramener les âmes à Dieu. Depuis quelques années, Messieurs et

chers coopérateurs, vous êtes entrés dans la voie indiquée par

leTicaire de .Jésus-Christ, en appelant de zélés prédicateurs et

de fervents religieux pour donner l'es exercice^ de la mission

dans vos paroisses. Le succès a d'ordinaire dépassé ros espé-
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rancas. Qu'est-ce qu'une mission? C'est un temps consaci/; A

< rexi)usition suivie des grandes vérités du salut et de la morale

•chrétienne, sans uéglie^er, .<elon les besoins, la solution desdifli-

cultës qui peuvent troubler la foi des auditeurs. Or, ces deux

^ ou,troi8:Semaines pendant lesquelles la parole évangélique des-

cend quotidiennement dans les âmes, pendant lesquelles l'œuvre

commeucèo par la parole s'achève au contossionnal, sont un

temps favorable, oij l'on peut obtenir la régénération d'une

pamisse entière. Quel est le grau'i obstacle au salut pour la plu-

]>ait dos hommes? C'est, suivant la parole du prophète, parce

qu'on ne leutre pas on soi-même : Quia nicllus est quirecogitet

corde. La doctrine chrétienne répond si bien au besoin des

âmes, <iu'olles l'embrassent avec joie, quand elle leur est pro-

posée par une prédication simple et convaincue; et c'est là ce

ipie fait une mission.

Saus doute l'état des populations n'est pas le môme dans

toutes les paroisses, Nous ne pouvons pas espérer à Paris fc

r que l'on voit dans les contrées où la foi s'est conservée ])lus viv.'

,, et plus agis*:ante. hà une mission est un bienfait acc6i»té avd

empressement \>ar tous les chrétiens; c'est la paroisse tout en-

tière (jui est renouvelée j)ar la participation aux sacrements.

pkX'-.s une population immense, formée d'éléments si divers, dis-

ti;ailo par l'activité des affaires, en n'obtiendra pas ce, résultat

,CL»iiiiolant, mais un nombre considérable (i'ànies auront été tou-

,jiÇhéûs de la grâce et se seront sincèrement converties., Ce succè

pai tic! deviendra une préparation pour l'avenir. Los missiou-

, naires roviondi'ont quelques années plus tard, ils travailleront

de nouveau le champ ilu père do famille, ils l'arroseront oncor.

do leurs sueurs, et il sortira une abondante moisson d'une terr<'

qui semblait frappée de stérilité.

,Le Pape nous adresse encore deux recommandations impor-

tantes relatives à la prédication : il veut que l'on conserve la

forme ordinaire ot usitée dans la chaire chrétienne, et il ajoute

que les orateurs feront une chose très utile en réfutant dans

leurs discours les erreurs contoiiip(»raines.

(Jommout pourrons-nous répondre à cette double raconi-

maodatioa du Souvorain-Pontife ? Le modo ordinaire de la

prédication publique est surtout l'exposé clair et méthodiciuo de

la doctrine chrétienne, recommandé par le Concile do Trenlo.

A'ous n'avons rien de mieux à faire que de consacrer l'instruc-

tion de la messe dominicale, (|ui réunit l'assistance la plus nom-
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euse, à une exposition suivie de la doctrine catholique. Il _v à

)tre époque une multitude d'hommes, même parmi ceux dont

îspi'it est cultivé, qui sont très ignorants de nos dogmes et des

^gles de la morale chrétienne, l'n cours d'instructions mètho-

(jue, renl'ermé dans une période de quatre ou cinq années,

fre une utilité incontestable, je dois dire plus, est devenu une

['aie nécessité. Si dans quelques églises on s'était écarté de

itte marche, il faudrait y revenir. Des instructions de ce

enre, préparées comme les prêtres du clergé de Paris savent

! faire, rendues intéressantes par une noble simplicité qui se

let à la portée du peuple et qui satisfait les gens lettrés,

jront certainement goûtées par tous les auditeurs.

Quanta la réfutation des erreurs de notre temps, c'est surtout

ar les conférences données aux hommes que vous répondrez au

ésir du Pasteur suprême. Ces conférences sont déjà établies

vec succès dans plusieurs de nos grandes paroisses. Il fuut les

Dntinuer, et même en créer de nouvelles là oia l'utilité s'en fait

3ntir,

Ici, nous avons un conseil à vous donner: que ces conférences

onservent toujours le caractère qui convient à la chaire chré-

:enne. Il ne faut pas qu'elles prennent le ton et la forme des

iscours qu'on entend quelquefois d'un conférencier dans un lieu

rofane. Que l'orateur, dans la chaire, soit prêtre toujours !

lans doute il doit se rendre compte des dispositions de sou aiuli-

oire, afin de lui présenter la vérité sous l'aspect le plus prcpre

la faire accepter ; il peut et même il doit se servir des consi-

érations tirées de la philosophie, de l'ordre naturel ou social
;

3S Pères de l'Eglise l'ont fait avant nous. Mais que toutes ces

onsidérations ne soient que le préambule de la foi et quelles

enduisent l'auditeur à reconnaître l'autorité divine de Jésus-

)hrist et de son Eglise.

Pour que nos prédications soient efficaces, n'oublions pas

'exhortation pressante à la prière que nous adresse le Chef de

'Eglise. Prions avec plus de ferveur et de persévérance, et

nvitons tous les pieux chrétiens à prier avec nous. Invoquons

surtout la protection de la très sainte Vierge Marie, la Mère de

N'otre-Seigneur Jésus-Christ et la nôtre. C'est elle, comme le

hante l'Eglise, qui a vaincu toutes les hérésies dans le monde
întier.

Nous ne terminerons pas cet entretien, Messieurs et chers

îoopérateurs, sans vous signaler une observation iraioitnnte
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qxie renferme l'iustruotion du Saint-OlJice : c'est qu'en dehor*;

de la Franc-Mut^oimerie et, des sectes proscrites yar l'iîlglise, il

y a d'autres Sociétôs (jrii ne luoibout ]>oint &ous cette conduiu-

naiion,qui ont un luonao Imt louaJjle d'utiliiê ou de dêiassenient

houuète, et (t'Ù cepaudaiit préseuteut de véritables danger^:

conti'e lesqœla il faut prémunir lus tidôles, los jeunes gens sur-

tout. C'est, on efl'et, une des luanœuvres habiles des sectaires

francs-maijons de l'avoriser la crétUion dos sociétés dontje parle,

qui n'ont rien d<i mauvais i-n soi, mais qui sont organisées de

fa\;on à rendre impossible l'accompli.ssement des devoirs reli-

gieux, la sanclilicution du dimanche, par exemple. C'est l'exô-

cution du plan si^.aaié par le Suaveraiiar-Pontifâ pour la dea-

truciiou de toutes les institutions sociales uées de la dectrino

chrétienne, afin d',v subsiiituer une société entièrement natu-

raliste, d'oii le nom et la iiiOtiou de Dieu seront absolument

bannis. Et voilà pourquoi Léon XIII 3»ous presse d'oflrir aux

iiuélcs, aux hohimes ot aux jeunes geus, des sociétés vraiment

clirétiennes, oii ils puissent trouver, avec les honnêtes distrac-

tions, les secours spirituels que réclame la sanctification des

àmus.

iJuns son ardent désir de raïucoer à L)ieu loi hommes ti'ompés

par la Fraac-Ma^.onnorie, le Souv'eraia-Pontife a déclaré que,

])endant un an,à pavtji' de la pulilieation de l'encyclique Iluhia-

nuni ytuius dauK eh;i<iue dioçé.^',, il suspaudail l'obligation de;',

dénoncer les corvphées et les obefs occulte<> de.s sectes coudam- -

nées, et accordait à tous les confesseurs approuvés par leF

Ordinaires tle» lieux \«j faculté d'absoudre des censures portées

contie los Fraucs-iMai;ons, et de réconciliei- à, la. saiote lîg-lise

tous ceux q,ui ^e conv6rt!irai<ent sincèremeat, eu abandonnant

les sectes auxquiellesilt^a^'iiarti^unent,

J^e SainL-l'éro sait, comme il l'a ùit avoAî un accent vraiment.'

patariiolv q,a'il y a uu gprand £i|Ombt'e de ^es ai'iiliés qui ont été

séduius piir des app;u»eij*u*i. ti ompeuseis plutôt tjue pous^n^ par

une vulouié pui/ver-vo, qui gtéjiiiK!)enL luêiuie »ouâ U joiig funeiste

«ju'iis su sont im{juu4<Miwue!<i>t iia{>u6év.Jtl> 1«S' eneoura^â pariera

man.suéttiiie à roN^âiiir à L'i-I^liKa leur méjc. Aucun^ d'iiilieurs,

n'est exclu de la inLsérioiJi'do offcnw j^aii la Vicairu de Jésus-

Christ, luciae ^Kiui otfuoc q|Uii. ti|Bii«i«iiit.]dj. idiU''» eiu^agiés dann

les liens de ces coupables sociétés.

Lai puhliciktiaa de^ l'I^^uu^yelique U uinikfHiHi>r gaihiAn a eu liau

d«utj le dioccde d« l'aria (Mtr notre. Lttttue [Kist^pale du 20 juin
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tle cette année ; c'est donc jusqu'au 20; juiûl685 que dureront

les facultés accordées par le S^uverain-Ponliff^. Nous avançons

vers la gainte Quarantaine, époque bien lavorable pour appeler

-les pécheurs à ÇieiréGOBôil^er.avec J>ieu «t avectteur oonscienoe.

Puis?ion?-aous, pendant ce saint temps de pénitence, avoir la

consolation.de "Roir beaucoup dV>mes, touchées par la charité

du Pasteur >suprême, reyeniir au bercail et briser les chaîmeg

.(jui les retiennent captives !

-'^y.héan XIII dit aux évêque&.q,u'il-ôst dq.'ireux, di© con^aîitr^ lp6

4?ésuUat6 ftlitpnus par eux, de ^concert avec leur, cler^gé, danB la

lutte iactii,eUô contre Jes sociétés secrètes, et qu'ils devront en

faire iiuention dans le compte-reBdu de leur d-ioc/^se. C'est l'année

prochaine que, suivant les règles de l'Église, jedevrai adresser

au Saint-tSiège la. relation sur l'état du di.qcèse de Paris..Pour

me mettre àméDaeîde remplir ce diev:oir cher; au cœur de votre

archevêque, veuillez bien, Messieurs et chers coopérateurs, me
faire connaître dans le courant du, mois de juin de 1885 les

Jbénédictioûs que DIôB; aura acoordées auxity^-vaiux de votre mi-

.nistère sacré. Nous, esipérons, par la grâce deNofcre-Seigneur et

Ja protection de No-tre-Daroe, Patroinine de l'Eglise de Pari^,

pouvoir constater,, rlajîsl(9r.rapporit;qnvsei^ adressé, à notr-e Père

commun des résultats propres à consoler son cœur au milieu

des difficultés et des tris,tesses du temps présent.

Recevei?, Messieurs et obiers coopérateui's., i^a «incère expres-

sion de.metvaiïectueuxdévoiueHient. •

'
' '" ' .

'

-j- j, Hipp., cardinal Guibert,

ârchëvêq'HP: de Paris. i

IHISfrOIKE DE LIA REa&ÉkG.UfTIÛN •:

:"it >m: r,j_aT-:qit(i : oI- ': (Pi ; .. v '':;'•' ji:'.:-':-." - -. 1 --

Un (ppélati; <gwj ^st.,^n,,,^^pîB,,teplps uB<-,^ç>iiiir.^in.:de taleç^t,

Mgr Isoard, évêque d'Annecy, a eu l'idée def dresser une sojîte

de catalogue des opérations entamées par la république contre

l'Eglise, et «'est ,à lui que nous empruauçnjs les grandes ligne?

du précis, de vCô^ 'expédition à,rintécieux.

Le dernier trimestre de 1879 a vu naître quatre mesures diri-

gées contre l'Eglise : les curés sont chassés d.es commissions des

hospices et des bureaux de bienfaisaoxï^. .Leç.iabriques sont
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astreihtos:, pbtir leur comptabilité, à des formules spécial»?!». Les

communes sont déchargées, au détriment des fabriques, de l'in-

demnité de loprement. Le ministre commence à chicaner avec

les évoques sur les heures consacrées à l'enseignement du

catéchisme.

En 1880. — Neuf manœtivres : La personnalité civile est

enlevée aux diocèses. La loi sur renseignement supérieur est

modifiée. La Congrégation de Jésus est dissoute. Les congréga-

tions non reconnues sont astreintes à la déclaration. Les chefs

de la magistrature sont invités à ne plus mener leurs compagnies

aux cérémonies publiques. L'aumônerie militaire est abrogée.

Le repos du dimanche cesse d'êtie légal. Un nouveau règlement

scolaire est adopté. Des entraves sont mises à l'instruction reli-

gieuse dans l'enseignement secondaire des filles. A noter pour

mémoire l'exécution des décrets de la violation des couvents.

A'n 1S81. — Cinq manœuvre.?: Les crédits accordés aux

maîtrises sont réduits. — On interdit aux fabriques le droit de

i^eéôvoir les libéralités pour fonder et entretenir des écoles. —
La terre des cimetières est enlevée à l'Eglise. — L'enseignement

religieux devient facultatif dans les lycées. — Interdiction aux

instituteurs de prendre part aux cérémonies du culte.

En 1882. — Sept manoeuvres : Difficultés apportées t\ l'exer-

cice du culte dans les lycées. — Loi sur l'enseignement qui

expulse le catéchisme et enlève atlx ])rêtres le droit de sur-

veillance sur l'école. — Les maires sont autorisés A interdire

les cérémonies extérieures. — Le gouvernement s'arroge le

droit de supprimer les succursales. — ^Iain mise sur les meubles

et objiits d'art des églises. — Suppression des crédits alloués

aux maitriscs des cathédrales. — Réduction des bourses des

séminaires.

En 1883. — Trois mann-uvres : Assimilation à une cérémonie

extérieure de toute cérémonie célél)rée sous le porclie de l'église.

— Le gouvorncment s'arroge le droit de suppiimer les traite-

ments ecclésiastiques. — Introduction de la morale civique et

des mannelA dans les écoles. ' J' - ' ' v().*M;iM

En 1881. — Nouvelle loi sur l'enseignement primaire, dirigée

tout entière contre l'immixtion de la religion dans l'école. —
Projet de loi militaire supprimant les dispenses ecclésiasti-

ques. — r>oi municipale qui met l'église et le clocher à la dispo-

sition du maire. — Mesures préparatoires de Sjmliation des

biens des congrégation?»'. — Les legs de propagande nuls. —
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Suppression des bourses des séminaires; — du chapitre de

Saint-Denis, des indemnités des chanoines, d'une partie des

vicariats, etc.

Nous portons pour mémoire la laïcisation des hospices.

Voilà le bilan.

Chacune de ces lois, chacune de ces circulaires, chacune de

ces décisions, chacun de ces actes des pouvoirs publics, tend

au même but : détruire la religion. Et voilà comment nos dépu-

tés observent le Concordat!...

ACADEMIE FRANÇAISE

( Suite. — V. le numéro précédent.
)

Si semblable à elle-même que soit la vertu, elle a pourtant

dans ses manifestations, une diversité infinie. Ainsi, pour ne pas

sortir de la charité, vous venez de la voir captée, en quelque

sorte, parla raison, administrée par l'intelligence, rendue plus

utile et plus féconde par la dispensation éclairée de ses forces
;

nous allons vous la montrer maintenant irréfléchie, fougueuse,

emportée par une passion si étrange et si forte qu'on a cru ne

pouvoir l'expliquer que par la folie. Folie, en effet, comme la

folie de la croix, comme la folie de l'épée, car elle tient de toutes

les doux. Ceux qui en sont possédés ont véritablement le cou-

rage d'un guerrier et l'âme d'un martyr, .Je veux parler de ces

êtres, pour moi extraordinaires, dont certains maux semblent

tenter le dévouement en raison même du dégoût ou de l'effroi

qu'ils nous inspirent; qui courent à la contagion, comme les

soldats vont au feu, vivent dans la sanie humaine, et quelquefois

en meurent.
, .

Telles sont : Jeanne Jovignot, de Touhans (Côte-d'Or) ;

Octavie Pernat, de Paris ; Xavier Leducq, de Vieil-Moutier

(Pas-de-Calais), à qui l'Académie accorde trois médailles de

500 fr. de la fondation Montvon : Sophie Compte, de Fontenaj-

le-Château (Vosges); Marguerite Gouyer, de Clézentaine Vos-

ges), qui ont obtenu chacune une médaille de 1000 fr. de la

même fondation, et la veuve Chicot, du Havre, à qui l'Académie

a décerné un prix Monthyon de 1,500 fr. : une pauvre femme de

68 ans, celle-ci, qui a eu 13 enfants, en a nourri 9, adopté 11
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autres qui ^ont ses parents, et mênae uu douzième qui lui est

étranger. Depuis cinquante ans, malgré sa misère, elle garde

gratuitement les malades, et quels malades ! et vous n'auriez,

probablement jamais entendu parler d'elle si, en soignant le

dernier, atteint d'une ophtalmie purulente, attein^^' elle-même

par l'infection, elle n'était devenue complètement aveugle.

Je ne voudrais pas, messieurs, en cherchant à exciter votre

sympathie, éveiller votre répugnance. Il me faut pourtant vous

dire quels sont ces gens que nous récompensons. .Mais aurez-

vous, soulomont pour entendre le récit de ce qu'ils font, un peu

de cette force d'âme qu'ils ont pour le faire V Essayons !

Voici, par exemple. M'"" Amandine Pecqueiir, de Sequodiu

(Nord), à qui l'Académie donne un prix Montyon de 1,500 fr.

Voulez-vous connaître ses titres ?,Une fomrae Danby avait un

abcès horrible A la jambe : Amandine la panse pendant huit

mois et la guérit. Vn sieur I.eysens souffrait d'une plaie hideuse

au pied; on voulait l'amputer: Amandine le sauve. La veuve

Faucomprey, dévorée par un hipus vorax, ne trouvait personne

pour'la soigner : Amandine se présente. Un sieur Garabert était

couvert de plaies ulcéreuses, mais d'une nature telle qu'on ne

pouvait plus même entrer chez lui : Amandine s'y installe. La
femme Cômc mourait de la variole; voisins, parents, tout le

monde se sauvait : Amandine accourt. Et Hennebclle le mendiant

gâteux qu'elle a recueilli et gardé pendant sept ans ! Et Abel

Denly, ce jeune enfant dont la face était si affreusement rongée

qu'on le cachait... >rais je veux ménager votre sensibilité, je

m'arrête.

Seulement, je me demaTide,'avec bien d'autres, quel souffle

peut élever les âmes à de telles hauteurs, quel espoir peut suf-

fire à do tels sacrifices? L'argent? Mais assistants et assistés

sont aussi pauvres les uns que les Autres. La reconnaissance?

Mais après l'égoïsme de celui qui est malade, rien n'est plus

connu que l'ingratitude de celui qui est guéri. L'estime des

hommes? Mais ceux qui font ces choses s'en cachent soigneuse-

ment et, au besoin, s'en défendent.

On a parlé d'instinct, et même, je l'ai dit, do monomanie; on

a cherché bien loin, on cherche encore... Eh bien ! moi, messieurs,

j'ai trouvé. Ces gens-lâ croient on Dieu, simplement. Le devoir

peut î^Q comprendre jiar la raison, la bienfaisance par la bonté,

l'héroïsme par le courage, mais il n'y a que la foi qui puisse

expliquer la cha'rité. C'est un Dieu qui l'a révélée aux hommes,

et elle est restée divine.
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Messieurs, si extraordinaire que cela paraisse, il faut 1«

croire, puisqu'aussi bien vous en avez chaque année des preuves

nombreuses : il existe des domestiques qui ne se contentent pas

de servir leurs maîtres sans toucher de gages, mais qui leur

payent des gages pour les servir, en ce sens qu'ils les nour-

rissent par leur travail quand ils sont ruinés, et les soignent

quand ils sont malades. Un de nos confrères le constatait

naguère en s'en étonnant, et, regrettant que le cas, fréquent en

province, fût inconnu à Paris; il le constatait, mais, cette fois,

sans s'en étonner.

Eh bien! ses regrets ont été entendus. Le fait est, cette

année, visible à Paris même, et non pas isolé. Il en est jusqu'à

deux que je pourrais citer. Et même... Mais je veux vous laisser

le plaisir de cette touchante surprise.

Les deux excellentes femmes qui, indépendamment de leurs

autres mérites, ont celui d'honorer notre ville par l'exemple dd

leurs vertus modestes, sont Caroline Colas, à qui l'Académie

accorde une médaille de 1,000 fr., fondation Montyon, et la veuve

Briand, à qui elle a donné une médaille de 500 fr. de la même
fondation. La veuve Briand est, depuis soixante-trois ans, au

service de la même famille, et, depuis trente ans, gratuitement.

Quant à Caroline Colas, non seulement elle soigne sa maîtresse

infirme, mais encore elle lui donne ce qu'elle gagne.

Voilà nos deux lauréats.

Il y a plus. L'Académie a décerné un prix Montyon de

1,500 fr. à Denise Grimault, de Bry-Comte-Robert (Seine-et-

Marne), — tout près de Paris; — une médaille Montyon de

500 fr. à Périne Dardély, de Vincennes, — un de nos faubourgs,

— et une autre médaille Montyon de 1,000 fr. à une pauvre

négresse, que sa bienfaisance et sa piété ont fait surnommer
l'Ange noire, à Caroline Ambroise, de Yersailles, — presque à

nos portes.

De bon compte, nous pouvons réclamer encore, et justement,

ces trois derniers comme nôtres, ce qui porte à cinq le nombre
de nos bons serviteurs.,

Nécessairement, le contingent des départements perd cette

année tout ce que Paris gagne, et quand j'aurai nommé Sophie

Cornélia, de Lyon (Rhône); Aimée Yaissié, de Libourne (Gi-

ronde); Victoire Bages, d'Albi (Tarn); Jeanne Espénant, de

Toulouse (Haute-Garonne), qui toutes ont obtenu une médaille

Montyon de 500 fr., et que j'aurai mentionné le prix Montyon
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do 1,500 fr., accordé à Madeleine Diibroca, de Saniadet (Ijandes),

une pauvre servante qui sert les mations pour nourrir une maî-

tresse octogénaire et acariâtre, dit le rapport, j'en aurai fini

avec 1:\ province.

Mais il A- a plus encore ! En tenant compte de sa banlieue,

Palis n'a pas seulement, cette année, parmi ses lauréats, cinq

domestiques, il a... un concierge.

Messieurs, tout, dans cette histoire, est extraordinaire.

Jenn-Bai)tiste Le Bocheley est un ancien militaire, tailleur

de sou état. Il a été concierge pendant vingt ans, rue du Four,

et, pendant tout ce temps, il a donné l'exemple d'une probité,

d'un dêsintôressement, d'une charité, d'un dévouement, d'une

délicatesse rare partout, même dans l'emploi qu'il exerce.

Un jour, le propriétaire de l'immeuble tombe malade, et meurt

sans qu'on aitle temps de prévenir sa famille. Le Rachelev, qui

l'avait soûl assisté pendant sa courte maladie, avertit le commis-

saire ^e police et lui remet les clefs d'un secrétaire qu'il savait

contenir 25,000 francs. Voilà pour la probité.

Los héritiers airivent de province, recueillent la succession et

lui donnent 15 francs. Voilà pour le désintéressement.

Dan -i une mansarde de la même maison, une j)auvrc femme

vivait avec sa petite fille. Quand je dis qu'elle vivait, elle

ge mourait, elle était phtisique et hors d'état de travailler. Le

Bach'ley et sa digne femme prirent soin de cette malheureuse

famille. Pendant deux ans et demi il.s travaillèrent nuit et jour

jiour prolonger la vie de la mère, et, quand elle mourut, ils

adopfôrent l'enfant. Voilà pour la charité.

Ajoutons qu'ils avaient, sou par sou, amassé la somme néces-

saire pour payer le médecin. Voilà pour la délicatesse. Mais le

médecin, un brave c<tMir, lui aussi, refusa d'être payé. Je vous

dis que tout, dans cette histoire, est extraordinaire.

Toujours dans la même maison, un autre locataire, un

Mexicain nommé Anaya, un étudiant, sans aucunes ressources,

fut atteint d'une péritonite très grave. Les époux Le Bacheley ne

voulurent pas qu'on le conduisît à l'hôpital, ils se chargèrent de

lui et, pendant trois mois, heure par heure, ils lui prodiguèrent

les soins les plus minutieux. Oràce à eux, le malade, guéri, put

regagner son pays. 11 partit couvert des habits que Le Bachuley,

qui le soignait en prenant sur ses nuits, lui avait gratuitement

confectionnés, en prenant sur ses journées. Nous continuons,

n'oBt-ce pas, à vivre on pleine fable?.
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Il est vrai que jamais pins on n'entendit parler du Mexicain !,..

Cette fois, nous rentrons dans la réalité.

L'Académie décerne à Le Bacheley, à cet excellent homme,

une médaille Montyon de la valeur de 1,000 francs.

Après ceux dont la charité est volontaire ou pour mieux dire

spontanée, après ceux qui ont fait plus que leur devoir, nous

voici arrivés à ceux qui, comme on le dit, n'ont fait (\ne leur

devoir : à ces enfants que le deuil et la misère obliorent à être

des protecteurs, dans Fâg'e oii ils devraient être des protég-és;

à ces fils pieux, à ces filles dévouées qui, de leur jeunesse et

de leur santé, payent à leurs parents la triste dette de leur vie.

Ne faire que son devoir, messieurs, est une locution que voua

devriez bien rayer de votre Dictionnaire. Faire son devoir! mais

c'est peut-être ce qu'il y a au monde de plus difficile ! D'abord,

il est obligatoire, et par conséquent, peu attrayant. Ensuite, il

est multiple : il vous oblige envers tout et envers tous ; incessant :

il vous prend au berceau et ne vous quitte qu'à la tombe. Enfin,

il n'a rien de cette poésie qui échaufi'e l'imagination, éveille la

fierté, double les forces; prosaïque et peu rémunérateur, il n'ex-

cite ni l'admiration, ni souvent même, hélas ! la reconnaissance.

Elle n'a fait que son devoir, Prospérine Chépie, d'Arbéost

(Hautes-Pyrénées), à qui l'Académie décerne un prix Montyon

de 2,000 francs. Sa mère est morte, son père est parti pour la

Californie, lui laissant à elle, encore enfant, cinq frères et sœurs

à élever, — elle le? élève; des dettes à payer, — elle les paye,

c'est bien simple. Mais que de misères là-dessous ! et que de

courage !

Elle aussi n'a fait que son devoir, la pauvre aveugle-née du

Château d'Oléron (Charente-Inférieure), Léonore Papin, à qui

l'Académie accorde un prix Montyon de 1,500 francs. Elle

gardait, à la fois^ sa mère impotente et son beau-père hémi-

plégique, allant de l'un à l'autre lit, sans relâche. Sa mère est

morte, il ne lui reste plus qu'un malade, mais elle le soigne

pour deux. Et avec quels soins adroits! elle qui est aveugle; et

fatigants! elle qui est valétudinaire. Elle raffine sur ses devoirs,

elle y met une sorte de poésie obscure qui est en elle. Elle cou-

vre la cheminée de fleurs pour réjouir les yeux de son malade,

et souvent le médecin qui auscultait celui-ci a trouvé, en le

soulevant, le dessous de l'oreiller jonché de roses!

Tous n'ont fait que leur devoir : Augustine Jouvet, de Cra-

ponne (Haute-Loire), à qui l'Académie a donné une médaille



690 ANNALES CA-THOLIQLES

Montyott, de '600 Irancs; et Marie Aai^uille de Carcassonne

(Aiido), cette pauvre fille qui, apprenant qu'elle avait obtenu une

médaille pareille, demandait avec anxiété si, « récompensée

en ce monde, elle ne perdrait pas la couronne du ciel »; et

Nicolas Altenberger, depuis trente-deux ans précepteur ot gJM'-

dien de la maison de convalescence delà Roclie-^juj'on (Seine-

etr-Oise), et qni, pendant ce temps, — on en a fait le calcul, -—
a aoigné, survaiLlê, instruit environ 18,000 enfants; et Joseph

I)4Uïros- (de Paris); Angélique Roussel, de Saint-Jaiues (Man-

che); Kugént3 liouchet, de Corbelin (lséj?ei; la veuve Decremps,

de^Géfteviéres(Lot); Louise Bodié, de Versailles (Seine-et-Oise),

qui' ont obtenu chacun une médaille ]\Iontyon de 500 fr. Tous,

ea réalité., n'ont tait «lue leur devoir. Seulement, pour ne parler

qu» des deui dernières, au prix de quels sacrifices, de quelles-

diificultês, de quellee amertumes !

La veuve Decremps s'est, depuis 1875i dévouée à sa belle-

màre qui, octogénaire, privie .de raison,, échappe parfois à sa,

bru dont la sarveillance constante n'évite jias toujours à la

niaiheiireusie folle dos axîcidents terribles. Louise IJodiô, elle

auasi, soutient de sou travail, et de ses soins une mère octogé-

naire et, de plus, aveugle et infirme. La pauvre fille, infirme elle-

mèmo, est naine, ne peut marcher qu'avec des bâtons et atteinr

due le lit de sa malade qu'en montant sur une chaise. La fille

etln bru ontcela de commun que mère et belle-mère, possédant

un- eanactére égalemeiit détestable, la traitent avec une égale

dureté et ne paraissent même pas se douter, dans leur égoïsme,

de ce (ju'elles doivent à ce dévouement que rien no lasse,

que riêu ne rebute, et que l'ingratitude, au contraire, ne fait

qtti'exalter encore.

AJVt'Z-vouA remarqué, meilleurs, les avantages d'un mau-

vaiflicaralèra? Celui qui en jouit, — c'est vraiment ici le cas

de 1« dire, — peut tout demander et tout obtenir; il semble

qu'il ait le privilège da faire naître ces soumi.isions absolues

que ni l'ai/pent u'imposo ni la bonté; n'entraÎDO. On cède à ses

exi^içences par peur de ses colèress on llatte ses mauies, on

rampe sous sa volonté p^ui' lui arracher un mot moiu.s dur, un,

rejçftrd satisfait, un tare, sourire. Sur 305 jours, est-il aimable

tiM beiir<*-/ biPutalitcSi emportement^:, injures, toui est oublié;

on ,><e trouve pay6.de tout par cette heure de détente, et l'on se

dk> avM aUeadrissemûQt : « Qu'il est bon» au fond ! » En

ruAtaofeeke, quecdluidoat la caractère e-st habituellement doux ne
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s'avise d'avoir ni exi;^ence ni colère ! Une seconde d'impatience

effacerait tout le passé, eni^aarecait même l'avenir, et, de lui,

on garderait toujours cette idée, « qu'au cond, il est moins bon

qu'il n'en a l'air. * Ah ! pauvres âmes tendres et froissées,

décidément votre royaume n'est pas de ce monde!

De ces sacrifices entiers, de cette patience inaltérable, de

cette abnégation complète, je vous ai déjà donné bien des

exemples, je pourrais vous en citer bien d'autres encore, je le

devrais même, puisque, enfin leurs auteurs ont le même droit

à votre intérêt : Pierre Oreyx, d'Arzene de Randon (Lozère), à

qui l'Académie a décerné un prix de 400 francs, de la fondation

Laussat ; Perrine Perronerie, de Thorigné (lUe^et-Vilaine) ; la

femme Mary, de Garges-lès-Cxonesse (Seine-et-Oise) ; Rose Dégri-

gny, de Saint-Ay (Loiret) ; la veuve Richard, de Saint-Suliac ( lUe-

et-Vilaine), et Irma Pelletier, de Villié-Morgon (Rhône) ; ces six

soutiens de famille, à qui l'Académie accorde six prix de la

valeur de 300 francs (fondation Marie Lasne), ne valent pas

moins que ceux dont nous avons parlé d'abord et plus longue-

ment. Qui sait même si, pour celui qui juge les cœurs, ces

derniers ne sont pas les premiers ? Mais il en faudrait trop

dire, le temps me presse, ne nous attardons pas aux vertus de

ces humbles, faisons comme le monde, passons... Après tout,

n'est-pas ? ils n'ont fait que leur devoir !

Messieurs, si j'ai gardé pour le dernier le matelot douanier

Julien Durand, de Saint-Malo (lUe-et-Vilaine), ce n'est pas seu-

lement parce qu'il résume en lui toutes les vertus que nous

venons de couronner, c'est aussi, c'est surtout par orgueil pour

mon sexe, c'est parce qu'il est homme. Tous ceux de nos con-

frères qui ont eu, comme moi, l'honneur de dépouiller devant

vous ce dossier du bien, ont fait remarquer avec une insistance

galante, il est vrai, mais un peu intéressée peut-être, à quel

-point, dans tout ce qui est bon, la femme nous est supérieure.

Je crois plus équitable de ne pas être tout à fait de cet avis. Il

faut nous défendre, messieurs ! Chaque sexe a les qualités de

son tempérament — quand il les a. — Aux femmes, les vertus

douces et sédentaires ; aux hommes, les vertus actives et plus

rudes. Si elles ont leurs admirables soeurs de charité qui, tou-

tes, vous le savez, ne portent pas la cornette, nous avons, nous,

nos missionnaires, nos soldats, nos héros qui, tous, vous le

savez aussi, ne portent pas l'uniforme. Ces réserves faites, je

n'hésite pas à reconnaître, avec mes prédécesseurs, que, quand
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la femme est bonne, elle est meilleure que riiorame ; je consens

même à ne pas dire que, quand elle est mauvaise elle est pire.

Pour en revenir à Julien Durand, il n'a pas seulement les

vertus de son sexe, il les a toutes. Il a été un fils tendre, un

frère dévoué, un père'incomparalile ; il a recueilli et soutenu

•ses parents infirmes, il aélevédix frères et sœurs et huit enfants

dont il a placé les survivants dans des positions bien supérieures

à la sienne. Pauvre, il fait l'aumône aux pauvres; si elle n'est

pas suffisante, il quête pour eux; et si ce n'est pas encore assez

après être resté en mer pendant la nuit, il fait, ])endant le jour

des heures supplémentaires de travail à leur bénéfice. Il a la

médaille de Crimée avec trois agrafes, 24 ans de service comme
matelot do la douane, 1 ans comme marin de l'Etat. Il a fait vingt

sauvetages de toutes sortes, d'hommes et de navires. Il a même
arrêté des chevaux emportés. Il a éteint des incendies, il a retiré

des gens du feu, il en a retiré de l'eau, un entre autres, un

délinquant qui, en se sauvant, était tombé à la mer, et qu'il a,

le sauvetage opéré, remis fidèlement aux gendarmes, — ajoutant
•

ce chapitre gai aux belles pages sur la grandeur et la servitude

militaires.

L'académie a donné le prix (iomond, de 1,000 francs, à cet

.homme brave, et à ce brave homme par lequel j'ai fini, et, vous

le trouverez comme moi, je l'espère, bien fini.

Et maintenant, messieurs, que ma tâche est l&rminée, je sou-

haite que vous ayez ressenti, à entendre le récit de tant d'actions

bonnes ou belles, un peu do cotte émotion que j'ai sentie mot-

raêmo à les connaître, un peu do cotte fierté qu'on éprouve à

penser que se sont de^ êtres comme nous qui ont accompli de

telles choses, un peu do cette humilité salutaire qui fait qu'on

se trouvant nxoins bon qu'ils ne le sont, on aspire à devenir

meilleur qu'on ne l'est.

Mais n'avais-je pas raison qtiand je vous disais, en comracn-

(\nut, que, de la vertu, chez nous, le nom seul est tombé en

désuétude ï II y a, dans l'ame de ce pays, des réserves in-

connues, des trésors ignorés, semblables à ces épargnes péni-

blement amassées, jalousement cachéej!, qui, aux heures do

crise, soutiennent la maison et, fiuelquefois, la sauvent.

(fortes, ils sont nombreux ces héros du bien dont vous m'aviez

chargé aujourd'hui d'écrire le nom dans vos annales, et pourtant

ils ne forment pas la dixième partie de ceux que nous connai>-

song, la millième de ceux que nous- ne connaissons pas. Cette
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année, comme les autres, ce n'est pas le mérite qui a manqué à

la récompense, c'est la récompense qui a manqué au mérite.

Mais s'il nous reste le regret de n'avoir pu comprendre dans

notre choix tous ceux qui en étaient dignes, ce regret est

atténué, parla certitude de réparer bientôt une injustice invo-

lontaire. Car ils nous reviendront, ces ajournés, ils nous revien-

dront sûrement. On peut monter du mal au bien, on ne descend

pas du bien au mal. Celui qui a fait le bien le lait toujours. La

vertu elle aussi a ses récidivistes.

I.ES FACULTES DE THEOLOGIE

iDiscoiirs pi'ononcé à la Chambre par Mgi' Freppel

à la séance du lu décembre.)

Mgr Freppel. — Nous marchons de surprise en surprise ! Voici

une loi spéciale qu'on veut supprimer par dispositions budgétaires,

contrairement à tout notre droit parlementaire et constitutionnel.

(Interruptions.)

Mais si vous pouvez supprimer de cette façon un service public,

vous pouvez les supprimer tous et arrêter à votre gré toute la

machine gouvernementale. Est-ce admissible? Et remarquez qu'il

s'agit d'une loi organique qui a constitué l'Université de Franco; de

sorte que vous auriez le droit de supprimer ainsi l'Université tout

entière! (Bruit.) Si de pareils scrupules ne vous arrêtent pas, je ne

m'attarderai pas à vous démontrer l'irrégularité de vos procédés.

J'arrive au fait.

Les Facultés de théologie méritent de conserver la place qu'elles

occupent depuis qu'il y a des universités, puisqu'elles ont été le

noyau de ces établissements. Si cette question se posait en Alle-

magne ou en Angleterre, à Oxford ou Cambridge, à Bonn ou Leipzig,

à Viejine ou Berlin, elle provoquerait une profonde surprise. On no

comprendrait pas qu'il fût possible de découronner, de décapiter

ainsi l'enseignement.

Voilà ce qu'on vous répondrait dans ces pays, où cependant la

science est en honneur. C'est que la théologie est et sera toujours la

première des sciences... i bruit à gauche), parce qu'elle s'occupe des

doctrines qui ont le plus puissamment influé sur la marche de l'esprit

humain, et qu'elle porte sur des faits qui ont tenu dans l'hiStoire du

monde la place la plus considéral)le. (Mouvements divers.)

Voila pourquoi il '!sc impossible do ne pas lui assigner une place
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dans Tin ''nseig-nomont sup-^riour qui doit ombiasKPi* toutes Iw ca-

t''gories (lu savoir humain. (h\ no peut laisser do côté i:os prjxndes

questions dogmatiques ou nioraJes, j»oup lesquelles, l'esprit Jitu»!; in

s'est passionné, co -tuonvemcat d'idées sans pareil dans l'iiidtoire qui

va d'Origéne à saint .Vugjuptin, à saint Thomas, à saint Bernard, à

Bossuot et jusqu'à nous. (Bruit.)

Entrez à la bibliothèque du Palais-Bourbon et vous verrez que les

ouvrages rlo théologie en occupent les trois quarts. (Bruit.) lit ce

inonde d'idées qu'ont remué les penseurs les plus ômrnents, les jjltis

grands génies (bruit), vous le laisserie:; éri dehors d'une institution

qui ne s'appelle université que parce qu'elle doit comprendre l'uni-

versalité lies connaissances humaines? C'est inadmissible!

Concevez-vous un enseignrmont complet de Faculté où on n'inter-

préterait pas les chefs-d'œiivro do cette littérature incomparable qui

s'ouvre avec les Pères de l'Kglise et se. termine par ces grands ora-

teurs sacrés, les Bossuet, les Bourdaloue, les Fénelon et les Massillon?

Vous avez dans vos Univorottés des professeurs pcnxr interpréter

les Bion et Moschus, — c« dont je ne me plains pas — et vous n'en

auriez pas pour interpréter celles des Tertullion, des saint Jérôme,

des saint .Vmbroise, des saint Jean Chry^ostôtne et des eaint BerDard !

(Très bien ! très bien ! à droite.)

Tl y aurait là quelque chose de tellement étrango et do tellemeot

anormal (jue je comprends à peine qu'une pareille propusition pniBso

être faite à une assemblTe qui n'a pas perdu tout goût et tout senti-

ment de l'art. (Bruit.)

Compronez-vous un enseignement supérieur ne faisant pas une

juste part à la littérature et à l'histoire ecclésiastique? Vous ne

pouvez pas contester quo l'Eglise ait rempli un rôle immense dans

le monde avec sa hiérarchie, ses conciles, ses papes, son action sur

la société.

Rayer l'histoire ecclésiastique du programme univorsitaii-e équi-

vaudrait, en astronomie, à rayer le soleil de no-tre planisphère.

(Mouvements divers. i Compr'^nez-vous un enseijrnrmtmt philologique

complet excluant la langue sinon la ])lus ancienne, nu moins la plus

célèbre, la langue hébraïque, e-t par suite l'étude de ce livre, le

Livre des Livres, d'où est sortie la riviliBation européenne? (Très

bion ! très bien! A droite.)

Quand l'exégèse occupe une si grande j)lace dans les univorsités

allemandes et anglaises, no 'pas lui faire une part dans lo haut

enseignement français ronstitierait pour nous une véritable dé-

chéance. (Bruit à gaucho.)
i

Enfin, comprenez-vous nn onseigTrjement unlversitairo c.omplctiqui

no ffrait aucune part au droit canonique? Est-ce que lo drort cano-

nique ne côtoio pas depuis des siècles lo droit civil? Est-co que le

droit civil n'a pas fait de continuels emprunts au droit canonique,

comme le montre le remarquable ouvrage do M. Troplongî
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La chaire de droit canonique est d'autant plus nécessaire dans nos

Facultés de théologie, qu'il n'en existe pas dans nos Facultés de

droit, et que nous n'avons pas en P>ance un laïque capable de donner
cet enseignement.

Si la science du droit canonique était plus étendue, nous n'aurions

pas entendu à cette tribune, lors de la discussion sur le divorce, des

orateurs confondre les empêchements prohibitifs avec les empêche-

ments diriraants.

La suppression de la chaire de droit canonique serait une lacune

regrettable piur tous ceux qui veulent étudier la science juridique

sous tous ses aspects.

Je crois en avoir dit assez pour montrer que par sa nature, par son

objet, par son importance doctrinale et historique, la théologie mérite

de, conserver sa place ù côté du droit, de la médecine, des lettres et

des sciences, et que par conséquent on ne saurait l'exclure de l'ensei-

gnement supérieur sans amoindrir l'Université de France. (Très bien!

très bien ! à droite.)

Cet enseignement théologique a, du reste, jeté sur l'Université un
éclat dont il faudrait tenir compte. Nos facultés modernes de théolo-

gie ont acquis des titres sérieux à l'eslime publique, car il en est

sorti des ouvrages qui, ont fait figure dans les sciences ; les noms des

abbés Guillou, Glair, Maret, Bautain et Gratry, de la Faculté de

Paris; des abbés Pavy, Plantier d.e la Faculté de Lyon ; des abbés de

Ginouillac de la Faculté d'Aix, et de Salmis de la Faculté de Bor-

deaux, sont connus du monde savant et leurs ouvrages font honneur

autant à l'Université qu'à l'Églisie, (Très bien! très bien! à droite.)

On nous dit que les Facultés de théologie ne confèrent que peu de

grades, je n'en disconviens pas, bien que la seule Faculté de théologie

de Bordeaux ait conféré en quatre ans 132 grades, dont 19 d;plôme»

de docteur. Or, il y a bien des facultés des lettres de provinces qui,

dans le même espace de temps, ne délivrent pas 19 diplômes de

docteur.

Au reste, si les Facultés de. théologie confèrent peu de grades,, cela

tient à. la multiplicité des examens passés dans les grands séminaires.

Car — et je suis bien aise de l'apprendre à la Chambre — la car-

rière-ecclésiastique est celle do toutes les carrières où on passe le

plus d'examens. (Interruptions sur divers bancs à gauche.)

Pour arriver à la prêtrise, il faut passer, q.uatre examens de fia

'l'aanée, et après la prêtrise on passe des examens pendant cinq ans

ou pendant dix ans, selon les diucèses.

Mais le nombre des grades conférés ne prouve rien contre les Fa-

cultés de théologie. En effet, la science consiste-t-elle à faire des

bacheliers? Le Collège de France ne confère aucun grade, et ce n'eu

e-s^t pas moins un foyer de lumière' aussi vaste q^uo puissant.

La science consiste avant tout dans la diffusion des idées, dans la
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mise en <'irculation des doctria'^s, ot les facultés ilc (h'-oiogic rem-

plissent aussi bien en rnlo qu'^ les autres Facultés.

On a objocté aussi que les» grades conforés par les Facultés dethôo-

logio n'ont aucune valeur canonique. Or, rien no sera plus simple

que de leur donner uuo valeur canonique, quand le gouvernement

voudra négocier avec le Saint-Siège sur deé bases sérieuses, comme

j'en exprimais le vœu il y a déjà vin{;t ans.

D'ici là les grades conférés pa:- les Facultés dn théologie con?erv6''

lont, comme ^jar le passé, une valeur académique, ainsi que ceux des

autres Facultés.

Je com|irendrais du reste cette objection devant un concile, mnid

non dans une Assemblée politique, .le suis assurément très touché ëo

la sollicitude qu'a montrée M. Paul Bort, dans un travail «[ue vous

connaissez, pour le maintien <!o la pureté des doctrines et de l'ortho-

doxie de nos Facultés de théologie.

Je crois cependant devoir rassurer sa conscience à cet égard : non,

les Facultés de théologie n'éveillent pas les défiances des catholiques,

car elles n'échappent pas au contrôle de l'Kglise, c'est l'autorité mé-

tropolitaine qui approuve les programmes otcontiôle ^pn^^'Mgnement

au point de vue de la doctrine. (Très bien! tré« bien! à droite.)

Mais, nous dit-on, l'auditoire des Facultés d" tli'"! 'lm" o«t prin-'i-

palemont composé de laïques.

Cela est vrai, et je puis njoutor qii'il p" presse autant do laïques

autour des Facultés de théologie qu'autour «les Facultés des lettres.

Eh bien, loin de m'en contrister, j'en suis fort aise. Comment!

vous voulez laïciser toutes choses et vous trouverioz mauvais que

l'auditoire des Facultés de théologie fût laïque! Mais n'est-il pas

utile que ces jeunes étudiants en droit et en médocine. qu.i ces futurs

professeurs de belles-lettres aient au moins une teinture decetordre

de choses et d'idées autour duquel l'humanité s'est agitée, s'agite et

s'agitera toujours? (Très bien! très bien! à droite.)

Notre collègue M. Jules Roche ne doit-il pas une partie do son

érudition ecclésiastique à l'assiduité avec laquelle il suivait les cours

do son oncle, l'un des profossours les plus éminents de nos Facultés

de théologie ? (Mouvements divers et rires.

j

L'esprit franijais a-t-il donc perdu de sa netteté et de son élévation

parce que Cujas, Pothier, Dumoulin, d'Aguesseau ont étudié lee

questions théologiques et n'ont pas dédaigné le grade de ces Facultés .'

Pour moi, l'incompétence absolue des laïques en matière thc-olo-

logiquo est une des plaies de cette époque ! (Très bien ! très bien 1)

J'arrive A un autre reproche que je trouve formulé par M. Boysset,

car je ne puis argumenter contre le rapport, dont le laconisme plus

que lacédéraonien no dit pas un mot des motifs sur les jU- Is il fonde

la décision qu'il vous propose. M. Boysset rappelle qu'il n'y a plus

.de religion d'Ktat, ot il en conclut qu'il an doit plus y avoir do

Faculté do théologie do l'État.
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Il n'y a plus de religion d'État, j'en convioos ; mais y a-t-il en

France une littérature d'Etat, une histoire d'État, une philosophie

d'État, et cela vous empèche-t-il d'avoir des chaires do littérature,

d'histoire, de philosophie établies par l'Ktat ? Ce qui raotivo et

justifie l'existence de ces chaires , c'est qu'elles répondent à de

grands côtés de l'esprit humain; or, qui peut contester que la

morale, (jue l'Ecriture sainte, que l'éloquence sacrée ne constituent

des matières suffisamment élevées pour mériter un enseignement

spécial en dehors de toute religion d'Etat.

Voici encore une autre objection que je trouve dans un discours

de M. Jules Roche : c'est que l'existence do Facultés libres a rendu

inutile une Faculté de théologie.

D'aljord, on exagère beaucoup le nombre de ces Facultés libres:

celle d'Angers et celle de Lille sont les seules qui existent encore ;

celle de Poitiers s'est fermée par suite de la mort du regretté car-

dinal Pie. Si sur d'autres points, des évoques ont fondé des chaires

à Toulouse et à î.yon par exemple, ce ne sont pas là des Facultés ;

mais fussent-elli's des Facultés, il n'en résulterait rien de contraire

à la thèse que je soutiens.

Est-ce que vou^ avez supprimé la Faculté de droit de l'Etat parce

qu'en face d'elle il y a les Facultés libres de droit"? Au contraire,

vous f^n osez créer de nouvelles ; est-ce que l'existence de la Faculté

de médecine de Lille vous a empêché de créer à Lille et dans d'au-

tres villes de nouvelles Facultés de médecine ?

J'aurais encore d'autres considérations à vous présenter à ce sujet,

mais je comprends et je partage votre impatience d'achever la dis-

cussion du budget.

Je termine en déclarant que pas un motif sérieux ne justifie la

suppression proposée, et qu'au contraire les raisons les plus fortes

et les plus puissantes militent en faveur du maintien des Facultés

de théologie. Je l'ai déjà dit à cette tribune : il est facile de détruire,

remplacer est moins facile. Prenez garde aux conséquences de cette

pdlitique de destruction.

Gardez-vous de porter la main sur les institutions scientifiques du

pays. Chaque institution qui tombe est pour le pays une déperdition

intellectuelle et morale. Maintenir les institutions scientifiques, les

améliorer, les développer, les perfectionner : voilà la politique que

doivent tenir les hommes d'Ecat vraiment dignes de ce nom.

Je vous demande donc de maintenir l'institution des Facultés de

théologie, institution qui dure depuis soixante-dix ans, qui a rendu

d'incontestables services et qui en rendra à l'avenir de plus considé-

rables encore ; je vous le demande dans l'intérêt du pays ot pour

l'honneur de l'Université.

Le jour oii vous exclurez de la Sorbonne la Faculté de théologie, il
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n'y aura plus do Sotbonne. Vous aurez beau conserver ce nain, il ne

sera plus iiK'rité.

La Sorbo'ine no sora plus qu'un souvenir historiquo, et si vous

en gardez lo titre, ce titre lui-nii"nv sf^ro nno m-cusation contre vous.

\p|ilau<1i89ements A droite.)

LKS CHAiMDRES

Alet'erefii I T «It' ceMibre* — (.'hainbre des députrs, — Séance

du luatin. — M. .Mackal, au nom,vie lu droite, déclare qu'il a denuiodé

hier le scrutin public afio de dûmontrer à,Ia Chambre qu'elle n'était

pas en nombre légal et que le budget (itait discuté dans des conditions

fâcheuses. La minorité s'est abstenue parce qu'oUo veut dégager sa

responsabilité.

Lo budf^^ot de l'intérieur et le budget do l'Algérie Mont adoptés.

La Chambre aborde ensuite la discussion du budget du conunerce.

M. Le Frovost de Launay croit que ce ministère est inutile et a

lo créé par suite de combinaisons financières, et yuo si on lui ad-

joint les Colonies, cela ne servira qu'à augmenter les dépenses.

Tous les chapitres sont adoptés prosquo ^ane iliscussion.

La,,Chambre passe au budgnt colonial.

M. PiEYRK critique la poiiti(jue coloniale du gouvernement. L'ora-

teur n'admet que la polituiue pacifique tendant à développer les rela-

tions commerciales.

S'''anco du soir. — On ro])rend la discussion du budget colonial.

M. Lk I'rovost dk L.vln.vy critique les dépenses exagérées des rail-

ways du Sénégal.

M. DE Lanessan. rapporteur, reconnaît que'le rail>fày a été entre-

pris dans de mauvaises conditions ; mais ce n'e.st pas une raison pour

dire quf^ l'affaire est mauvaise. Nous no pouvons pas abandonner le

haut Sénégal au moment où toute l'Kuropo a les yeux fixés sur

l'Africjue.

M. Le Provost ne conteste pas l'utilité do Toccupation du haut

Niger, mais il coiitosto l'utilité du raihvay.

M. I)i v.\i,, critiquant les opérations de Madagascar, demande ce

que l'> gouvf>raemont compte faire 1A-I)as.

iM. l'KvnoN répond que cotte discussion viendra utilement dana'^a

mois, quand le ministre demandera do nouveaux crédits. Au rerto,

c'est la Chambre plutôt quo le ministre qui a voulu cette expédition.

M. Gascom critique le projet do rattachement des colonies au

ministère du commerce.
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M. Germain Casse appuie ce rattachement.

M. RouviER déclare que le rattachement est décidé. Il s'agit de

choisir l'heure convenable pour ropérei".

Après un échange d'observations entre MM. Périx, de Lanessan,

Vaulcomte, m. Rouvier demande à la Chambre de donner son avis

sur ce sujet.
'^

Le Président estime que ce débat ne peut pas actuellement rece-

voir de solution.

La discussion doit être ramenée à son point de départ.

La discussion générale eat close et In budget adopté.

M. d'Aillères critique l'optimisme de la commission présentant

le budget comme brillant, et se résume, en somme, par un déficit de

125 millions au moins.

L'orateur croit qu'il est temps de faire enfin cesser ce gaspillage

financier et de montrer au pays que l'équilibre est trop fictif.

M. TiRARD se défend d'avoir présenté un budget illusoire. Aucune

déception n'est à redouter. Les dépenses ont été réduites. L'amor-

tissement comprend encore cent millions. Il est injuste de qualifier

de déficit l'équilibre du budget. En résumé, la situation financière

est parfaitement nette et ne saurait provoquer aucune inquiétude.

«Jeudi IS <îécenil>j«e. — Shio.t. — On procède au tirage au

sort du département qui élira un sénateur en remplacement de

Mi Pelletan. Le département de la Vienne se trouve désigné.

On adopte la convention signée avec l'Italie ponr la garantie de la

propriété littéraire et artistique.

On reprend la suite do la 2= délibération sur les incompatibilités.

Adopté.

Chambre des députés. — Séance du matin. — On reprend la suite

de la discussion du budget des finances.

Les cinq premiers chapitres sont adoptés.

M. L.iNJUiNAiS a provoqué une violente altercation entre la Gauche

et la Droite en déclarant que la Chambre continue le vote d'un bud-

get de trois milliards sans être en nombre.

M. Anurieux critique l'accroissement trop facile du chittVe des

pensions.

L'orateur signale lo cas d'un receveur particulier de Saint-Oraer

qui a été révoqué et néanmoins a obtenu une pension de retraite

malgré la résistance du conseil d'Etat.

M. TiRARD ré[)liqae que cette pension a été accordée sur la demande

des sénateur.s et députés du déparCemeut.

M. IIaoul DiiVAL. se plaint que les veuves des anciens militaires

n'aient pas encore pu obtenir le règlement de leur pension.

Sur 1^ chapitre 60, AI. d'Allières propose de rétablir le crédit de

un million pour frais do confection des rôles des contributions di-
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rectes : ce crédit sor;ùt affecté aux remises on faveur dos cultivateurs

malheureux.

Séance du soir. — Lu Cbanibro adopte un projet relatif à

ragrandisscmcnt do l'Kcole des Beaux-Arts.

On reiuond la discussion du budget des fÎDances.

M. Sarrikn combat les emplois nouveaux créés sans l'ussontimont

du l'arlement.

Sur l'art. 100, M. Brialou s'élève contre le dégrèvement des non

valeurs, ce qui constitue un privilège préjudiciable.

Les articles lOU à 105, terminant lo budget des finances, aont

adoptés.

La commission ilu budget propose lo chiffre de 1,150,000 franc-.

pour augmenter dp 100 francs les appointements des instituteurs

laïques de dernière classe. Mais on considèrç cette augmentation

comnio iusuflisjinte; les instituteurs des autres classes sont égale-

ment intéressants, et on n'a encore rien fait pour eux.

On objecte la situation budgétaire, mais pourquoi le gouvernement

ne ferait-il pas l'écoDoraic^ du budget des cultes? On doniande donc

d'élever le crédit demandé à 5 millions.

M. Jlles llocHK répond que la République a déjà beaucoup fait

pour les instituteurs.

Lo ministre do l'instruction i)ublique repousse ces amendements

et la projiosition de la commission pour des raisons budgétaires. Le

ministre est certain que les instituteurs no se plaignent pa.s itarcf'

qu'ils comprennent la situation.

M. Navion propose de créer do nouvelles ressources en portant de

3 à 3 1/2 0,0 l'impôt sur Ifs v.ileurs mobilières.

M. Bknazet demande l'augmentation du traitement des instituteurs

8an.s distinction.

L'amendement est rejeté par 263 voix contre 150.

1^1. Lanil'inais ilcmande la suppression du mot la'njue.

La sui)pressioii n'est pa.s adoptée.

Vendredi 1» <irit;einl>re. — Chambre des dèputh. — Séaiice

du malin. — L'ordre du jour appelle la discussion du l)ud!>:et des

affaires étrangères.

M. Feukv répondant à M. Jonglez, promet que les agents consu-

laire.t recevront la mission do favorisf^r \f^ il 'V"loji[if>nioii< Aw o-m-

merco national.

M. Feruy répondant .1 m. Ladoucetlo dit «ju'un coilHin nombre

d'agents ont été pris en «ieliors du personnel diplomati(iue consulaire

dan^» ces dernières années parce (|n'il fallait remplacer par des répu-

blicain» l(*s personnes hostile» à la République.

.M. Kkrry reconnaît quo ce n'e«t pas un modo do' recrutement régu-

lier, il faudra désormais procéder par voie hiérarchique.
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La discussion générale est close.

Sur le chapitre 2, M. Madif.ii-^Montjal demande la suppression de

l'ambassade du Vatican.

M. Ferry déclare que i'auibassade du Vatican est nécessairv'î au

point de vue politique et religieux. Autrement, il faudrait dénoncer

le Concordat et abandonner le protectorat des catholiques en Orient,

que les autres puissances s'empresseraient de réclamer.

Il rappelle que les puissances protestantes sont représentées auprès

du Vatican et que nulle part la re])résentation n'est plus nécessaire.

M. Ferry termine en louant l'esprit éclairé et conciliant du Pape

actuel.

La proposition Madier-]\Iontjau est rejetée par 293 voix contre 168.

M. Ferry demande sur le chapitrf 3 le rétablissement du crédit de

29,600 fr. retranché par la commission pour la création de quelques

nouveaux postes consulaires à Omdah, à Rangoon et à Port-Bou.

Le rétablissement du crédit est adopté par 289 voix contre 199.

Sur le chapitre 13, relatif aux dépenses secrètes, M. Ferry demande

de relever ce crédit de 500,000 fr. à 700,000.

La demande de 'SI. Fer:y est repoussée. Le chiffre de ia commission

est maintenu par 268 voix contre 221.

Les chapitres suivants sont adoptés.

La Chambre commence la discussion du budget des Invalides de la

marine.

Séance du soir. — On reprend la discussion du budget des Inva-

lides de la marine.

M. Lavikille demande une augmentation pour les demi-soldiers.

Cette demande est repoussée.

Après des observations de I\I. Faure, le budget des Invalides est

adopté.

On passe easuite à la discussion du budget de l'Imprimerie

nationale.

Sur l'article 4, M. Laroche-Jocbert croit qu'il serait utile de

supprimer l'Imprimerie nationale, qui est un grand privilège nuisible

à une grande industrie.

L'amendement Joubert est rejeté.

On passe à la discussion du budget des chemins de fer de l'Ktat.

M. DE KERG0L.4.Y Critique l'administration des railways de l'Etat,

qui est plus défectueuse que celle des grandes compagnies. Le mieux,

selon l'orateur, serait de remettre le réseau de l'Etat à l'industrie

privée.

M. Cavaigxac, rapporteur, répond que le moment n'est pas venu

d'examiner la question de vente du réseau de l'État.

M. SoLBEYRAX insiste pour la remise du réseau de l'Etat à l'indus-

trie privée. L'orateur croit que le budget dos raihvays de l'Etat ne

repose pas sur des bases sérieuses.
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La discussion générale est close.

Sur l'article l**", M. Vacher demande la léduction des appointe-

ments qui doivent êtie en proportion do la denuvade de réduction de

crédit d«i 75,000 fr. à 15,000.

M. Cavaignac repousse l'amend^naent, le gouvernement ayant prie

l'ongafremcnt d'opérer de grandes réformes dans l'administnition des

railways de l'Ktat.

L'amendement Vacher est adopté par d68 voix contre 18S».

Les art. 1 â 1:^ sont adoptés.

Sur la discus^sion de la loi des finances sur Iss recettes, à l'article h',

\l. LoRois défend rinscri|ition !\n ! • ! -.m •]tt ' 'i*^ [lour 1" Tonkin.

L'amendement est repoussé.

Sniueill fid cléeeinbre. — Sénat. — L'ordre du jour appelle

la discussion sur plusieurs prxyets de loi, «[ui sont tous adoptés sans

discu.«s;on. Cr-s projets sont relatifs à l'ouverture d'un crédit de

600,000 franoH pour les déjjenses ofc;isionuéos par l'épidéuiio cholé-

rique, à l'ouverture et l'annulation dos crédits suppli'mnnlaires sur

les budgets de 1883 et 1884, et à l'établissement d'une contributix)n

foncière sur les propriétés bâties en Algérie.

Chambre des di'puiés. — Séance du matin. — M. Wii.son comlint

l'article 12, tendant à transformur la taxe du timbre sur les compa-

gnies d'as.-ur:inces, comnio créant un imp<*t nouveau sur l'^s assuré.'*

et comme une injuste et nuisible niesure.

M. TinAUi) répond ([uo ces dispositions ont jiour but d'empêcher

les fraudes.

L'article 12 est adopté.

M. VB, Mackau demande la suppression de Tarticlo 13, relatif à

l'im})/'<t sur les congrégations religieuses, comnio étant uno disposi-

tion dangereuse et injuste pouvant étro plus tard étendue à tontes

les catégories do citoyeus.

M. Jii.ES RocHK répond que l'article 13 no fait que précisf-r les

dispositions de la lf>i >\<' îH^O. jk.ih' ontH'.MiiM- b'.-; r.iiK'^rf'Lratinns de

les éluder.

M. DE Mackai; roiistale que la r'^iuj'-' iii- .M. limiin lait ooni-

l)reudro que toutes paroles sont inutiles, ^ar l'heure de l'ex-'cution est

venue. (Applaudissements à droite.)

M. Bollangicu, commissaire du gouvernement, explique que le but

do l'article 13 est de faire rentrer |es cuogrégations dans Lç droit

'"ommun.

Après une réplique de M. de .Mackai', l'articl" 13 est adopté pai*

i04 voix contre 91.

SéaoC'! du soir. — M. (MI.1..4. deiuaudo <i iiiiui juiin io {.Mum-tne-

niont sur la non inscriptiim au budget du ciédit rtilatif au Tonkin.

L'interpellation est renvoyée à u{x luois^
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On adopte un projet intéressant Marseille.

La discussîion du budget des recettes est reprise.

Les articles 14 à •l'6 sont adoptée.

Sur l'article 17, M. Bovier-Lapierre demande la suppression de

l'impôt sur le papier.

M. LarocheJouberï appuie cet amendement et propose de rempla-

cer cet impôt par une augmentation de surtaxe sur les tabacs qui

donnerait 19 raillions au lieu de 1*5.

L'amendement Bovier-Lapierre est rejeté par 263 voix contre 216.

Tous les chapitres sont adoptés.

Avant le vole sur l'ensomble du budget, M. de Mackau, au nom de

'la droite, lit la déclaration suivante :

Messieurs,

Malgré les protestations de la minorité, vous avez persévéré, cette

année encore, dans les procédés financiers des sessions précédentes,

procédés d'autant plus déplorables que, ne vous laissant guider par

aucune règle, vous n'avez fait qu'obéir chaque jour aux besoins du

moment, et subordonner à vos intérêts politiques le sort même des

finances du pays. (Très bien ! très bien ! à droite.)

Cette voie est celle qui conduit à tous les désastres financiers.

Il y a huit ans, vous avez trouvé les finances de la France prospères;

les budgets se soldaient par des excédents de recettes; les charges

résultant de la guerre étaient liquidées, l'amortissement de nos em-

prunts fonctionnait régulièrement.

Depuis que la majorité républicaine gouverne le pays, les déficits

et les emprunts se sont accumulés (bruit et protestations â gauche)...

ils grèvent nos finances de plus de 4 milliards. Avant peu, sans parler

des 234 millions que vous empruntez encore cette année, les pouvoirs

publics seront condamnés à faire un vaste et nouvel emprunt devenu

nécessaire pour permettre à la France de tenir les engagements que

vous avez témérairement contractés.

Les déficits introduits dans vos budgets conduiront à de nouveaux

impôts dès â présent prévus par le président du conseil... (Bruit et

interruptions à gauche. — Très bien ! très bien! â droite)... et ajour-

nés uniquement à cause des élections prochaines.

Systématiquement exclus de vos commissions du budget, nous

avons le droit de dire que vous avez fait du budget une œuvre poli-

tique et financière qui appartient tout entière au goxivernement et à

sa majorité. (Très bien! très bieai ^ droite.)

Si vous avez cru habile d'éloigner ainsi de vos délibérations du

budget des collègues qui sont, autant qne vous, les représentants du

suffrage universel, nous ne nous sommes pas crus dégagés par là de

nos devoirs envers le pays.

Nous avons fait les derniers efl"orts pour obtenir qu'il fût remédié
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à une situation quo nous cousidérions comme pleine de périls et de

menaces pour l'avenir; nous avons demandé qu'il lût donné à l'emploi

des deniers publics des garanties plus complètes*.

Nous avons échoué.

Vous n'avez accepté aucune économie sérieuse, réalisé nucnne

rél'orrao...

Vous ave/, l'ait du budget un instrument do persécution religieuse...

(Exclamations au contre et à gauche) en supprimant les crédits les

plus anciens et les moins contestables, en créant des taxes qui ont le

caractère détestable de lois d'exception, tandis que vous mainteniez

partout dans les administrations centrales les nombreux emplois supé-

rieurs créés depuis quehjues années, dans un intérêt politique, au

détriment des services publics et de l'avancoment des petits employés.

(Très bien! très bien! à droite. — Bruit à yauche.)

A chacun ses responsabilités.

Etrangers à votre œuvre, nous entendons y rester étrangers jusqu'au

bout, et nous protestons hautomoot devant le paya, notre juge et le

vôtre. (Très bien! très bien! sur l<;s mémos bancs.)

Nous lie voterons pas le budget que vous avez préparé parce

qu'il cDudiiit le priys à courte échéance aux surpi).ses les plus dou-

loureuses et aux plus durs sacriiices. (Très bien ! très bien à droite.)

- Nous no voterons pas votre budget parce que c'est le déficit

organisé, l'emprunt perpétuel, les impôts nouveaux fatalement

nécessaires, (.\pplaudisscinent à liioite.)

Ij'onsomhlc du l)udget orilinaire est voté par 'i20 voix contre,80.

La Chambre sajouriio à voiidrcdi.

l^iintli X?*<î<Iéceiubre.

—

Sihint. — M. Tiraud dépose le projet

de loi portant fixation du budget des dépenses et des recettes pour

l'année 1883. 11 demande le renvoi do ce projet à la commission des

financoH.

M. C.\.i,MON,*^)ré.sident de la commission des finances, fait au nom
de cette commission la déclaration suivante :

•J'ai pour devoir de venir ici ilégager la responsabilit:'; do la com-

mission des finances au sujet des conséquences que doit avoir le

dépôt tardif sur le bureau du Sénat du proiot do budget de

l'exorcioe 1885.

Co projot, présenté à la Chambre «les Drputés le 28 lévrier dernier,

a, été adopté délinitivoment par elle dans sa séance d'avant-hior

20 courant. ("'of»t aujourd'hui 22 seulonu'nt, (juo le Sénat on a pu

être saisi par le gouvernement,

Dneireuao de répondre à votre confiance en vous mettant à même
de discuter le budget en temps utile, votre commission des finances

a fait son possible pour suivre la Chambre dans se» travaux et

arrêter ses propo.'jitions au lur et à mesure des votes émis par cette
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tlernièrc. Mais plusieui's do ces votes eatraîaeat des modifications

essentielles dans divers services et ont dû et doivent être encore, de

la part de votre commission, l'objet d'une étude d'autant plus appro-

fondie qu'ils pourront donner lieu dans cette enceinte â d'importants

débats.

Donc, malgré tout son bon voulnif, malgré tout le zèle de ses

membres, il lui est impossible d'avoir terminé son travail assez tôt

pour que le rapport qu'elle aura à vous soumettre puisse être im-

primé et distribué avant lundi.

Déjà l'an dernier, à pareille époque, j'ai pu constater à cette tri-

bune la situation absolument regrettable qui résultait de la présen-

tation du budget au Sénat dans les derniers jours de l'année, c'est-

à-dire l'alternative soit d'une discussion écourtée dans cette enceinte,

discussion peu digne du Sénat et du grand rôle qui lui est assigné

par la Constitution, soit d'un recours forcé aux douzièmes provisoires.

Si le vote de douzièmes provisoires s'impose cette année, il con-

vient que le pays sache que ce n'est pas sur le Sénat que doit en

peser la responsabilité. (Vive approbation à droite et au centre.)

Le projet est renvoyé à la commission des finances.

MandI Sî$ décembre. — Sânat. — Après des observations

présentées par MM. de Gavardie et Chaumontel, rapporteur, le

Sénat adopte les articles d'un projet de loi autorisant la ville de

Vannes à emprunter 388,700 fr., par 154 voix contre 65, sur 219t

voix.

Le Sénat adopte dix projets de loi d'intérêt local.

NOELIÎ!
L'air retentit d'un joyeux et sublime cantique : « Gloire à

Dieu au plus haut des cieux et paix sur la terre aux hommes
de bonne volonté. » Ce sont les an^es qui annoncent au monde

la bonne nouvelle : « Le Sauveur vient de naître. » Natus est...

hodic Salfator. — Esprits célestes, dites- moi oii je dois tiouver

ce sauveur si longtemps désiré et attendu? — Dans la cité de

David : In civitate David. — B«thléem ! une bien petite ville

pour un si grand roi î Mais sans doute quelque vieux et riche

palais, dernier débris de la fortune de ceux qui régnaient en

Juda, a été préparé pour recevoir le fils de Dieu ? — Non,

chrétien ; sa pauvreté n'a pas même trouvé place dans les

hôtelleries. Les hommes ont refusé de l'accueillir, et sa mère

51
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déàolée s'est vue forcée de demander aux animaux un coin d«

leur êtable. * Tu le reconnaîtras à ce signe : un enfant enve-

loppé (ie lauf^es et couché dans une crèche. »

Quel changement, grand Dieu, dans vos manifestations !

Autrefois, quand vous apparaissiez à nos pères de l'ancienne loi,

a'itait toujours sous des fifrures imposantes et terribles, et

aottvent l'on entendait ceux (lue vous honoriez de vos manifea-

tatltms s'écrier, remplis do terreur : « Nous avons vu Dieu,

nous alh)ns mourir. » Aujourd'hui vous vous présentez à nous

sous les traits d'un enfants. — Invenictis infaniem.

Un enfant attire par ses charmes et touche par sa faiblesse.

Ses timidès vagissements, son doux sourire, son paisible

sommeil attendrissent le cœur. Quoi de plus gracieux, quoi de

plus aimable qu'un enfant ? — Vx voilà mon Sauveur ! Invenietix

mfaniem.

Encore no resserable-t-il pas à ces tîla de grande race autour

iles(|uels s'empressent les valets et les courtisans. Un berceau

doré, un service fastueux éloigneraient les pauvres gens, et

Jésus veut que tout le monde s'approche de lui avec amour et

coiiiiance. C'est pour cela qu'il se montre enveloppé de misé-

rables lances et couché dans une crèche. Pannis involutwm,

et positum in prœsejno.

Autour de cette crèche les leçons se multiplient pour moi.

Jésus enfant m'apprend à fouler aux pieds les vains hoimeurs

que l'orgueil humain poursuit avec tant d'àpreté.

Jésus enfant m'apprend à mépriser les biens fragiles et

menteurs vei's lesiiuels se précipitent nos convoitises.

Jésus enfant m'apprend que les privations et la souffrance

doivent, de bonne heure, contrarier et réduire la chair i-ebelle,

ennemie de ma vertu ot de ma perfection.

Jésus enfant m'invite à la simplicité, i\ la candeur, à la vie

•bscure, solitaire et cachée.

Je recrois avec l'espoct ces enseignements dans mon cœur

attendri, car c'est l'amour ijui les donne.

L'amour! voilà ce (jui me touche le plus aujourd'hui. L'édit

qui arrache la sainte Famille au douceurs du îoyav domestique,

l'aveuglement des hommes qui refusent un asile au Fils de Dieu,

caiîhé dans lo sein do sa méro, la froide nuit de la nativité,

Téiahle de Hethléem, les pauvres langes, la crèche, tout cela a

été éternellement préparé par l'amour de mon Dieu.

Splendeur do la lumière éternelle, Jésus enfant s'enveloppe
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d'une chair infirme: c'est par amour pour moi. Mes yeuxirapum

ne pourraient supporter l'éclat de sa gloire; et pourtant j'ai

besoin de me rapprocher de mon Dieu, de le voir, de l'entendre,

de le toucher, de l'embrasser, de charmer près d'une apparition

sensible, les trop longues heures de mon attente.

Maître de tous les biens, Jésus entant se condamne à la pau-

vreté : c'est par amour pour moi. Mon cœur si facilement épris

des choses terrestres, doit comprendre qu'elles sont trop peu

pour qu'on s'j attache, et que les plus dépouillés des biens de o^

monde doivent être ce :nnae le Sauveur, les plus remplis des

biens célestes.

Eternel et parfait bienheureux, Jésus enfant commence à

souffrir: c'est par amour pour moi. Je serai moins rebelle aux

dures nécessités de la douleur, si je vois mon Sauveur s'y sou-

ttj^ttre dés la première heure de sa vie mortelle.

Sic nos amantem guis non redamaret : Qui n'aimerait pas

Celui qui nous a tant aimés !

R. P. MONSABRÉ.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

L'introduction du divorce en Italie, d'après un projet qui

vient d'être présenté à la Chambre, est tellement contraire aux

doctrines fondamentales du catholicisme, et aussi aux véritables

sentiments du peuple italien, qu'il faut s'attendre à une protes-

tation formelle et énergique du Souverain-Pontife contre cette

nouvelle atteinte à sa suprême autorité spirituelle jusque dans

la ville de Rome. La protestation du Saint-Père revêtira, à ce

que nous apprenons, la forme d'une lettre au cardinal-vicaire,

ou bien d'un discours au Sacré-Collège, à l'occasion des récep-

tions de Noël. Le Moniteur de Rome confirme cette nouvelle

dans un article sur le projet présenté à la Chambre italienne,

et il y fait remarquer, entre autres, que la grande, ''l'immense

majorité du peuple italien est contraire à l'introduction du

divorce, et, en tout cas, ne l'a nullement réclamée. «Il n'y a

là, dit-il, qu'une lubie de sectaire, et la loi actuelle ne peut

avoir d'autre but que de vexer gratuitement les catholiques ».

En effet, comme le constate lemêmejournal, d'après les données
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officielles, les procès et les deiuandos en séparation pour adul-

tère , très fréquents dans d'autres pays , sont excessivenaent

rares en Italie. Quant aux demandes en séparation, elles abou-

tissent souvent h une réconciliation.

Il est consolant d'opposer à l'impiété des législateurs ofâciël^,'

les sentiments de foi que le peuple romain vient de manifester

de nouveau à l'occasion des fêtes centenaires de saint Damase
et de la fondation dos Congré<rations de la très sainte Viérgel

Depuis le lundi 8 courant, et pendant quatre jours conséciitifs'i','*

la Ville Eternelle a solennisé le (ininziéme centenaire de lA

mort (11 décembre 384) du gi-and Pape saint Damase que le

Concile de Chalcédolne proclama à juste titre « la gloire et

rornemcnt de Roiue. » Il fut tel, en effet, pardon zélé à combat-

tre l'arianisme, à maintenir la flisciplino, à glorifier les martyrs

des premiers siècles dans une série d'inscriptions restées

célèbres et qui nous ont conservé le parfum dos catacombes.

Le nom de l'invincible athlète de la foi e«t resté uni A celui de

saint Laurent, avec lequel il est honoré dans la basilique élevée

sur l'emplacement do la maison de saint Daraaso et dédiée en

même temps au Pontife qui a tei-rassé l'arianisme et à l'illustre

lévite martyr qui, sur le bùi'lier de son supplice, a' brfilé à

jamais ce (jui ne devait plus être honoré dans la Villo-Sainte.

Nous recevons de Turin do graves informations au sujet des

ç^l'ort!* tentés par la franc-ma(;onnerie pour réunir en un seul

faisceau toutes les associations ouvrières libérales do cette ville,

«t pour les exciter à s'op|>osw de toute manière à l'œuvre bien-

faisante des sociétés caUioliquos. Dans co but, ai sous des

apparences honnète3,la franc-maçonnerie a favorisé la création

et le dévol<)p|)ement d'un Cercle om'rù'r lih(^ral, et a conti-ibué

de Ses ressources à son établissement. Dans ce cercle on donne

des conférences qui, parfois, no semblent pas mauvaises, mais

d'autres fois sont détestables.

Ce travail do la franc-maconnerie no nous surprend paa,

mais nous le dénonçons, dans l'espoir que nos amis se trouveront

par \i\ excfcés à so mettre avec ardeur à l'œuvre de l'organisation

et de la diffusion des associations ouvrières catholiques. Les

illusions ne sont plus possibles; les sociétés ouvrières deviennent

entre les mains des libéraux, des instruments politiques, et les

deniers des travailleurs 8(mt souvent dépensés à payer .4'*

presse malsaine et à soutenir les œuvres maçonniques.
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F'raace.

Paris. — Une touchante cérémonie a eu lieu le 22 dêcômbre

en l'église Saint-RocL : le vénérable curé de cette paroisse que

nous sommes fiers et heureux de compter parmi les plus anciens

amis des Annales catholiques, célébrait les noces d'or de son

sacerdoce.

Tous les curés de Paris entouraient leur confrère
;
près de

trois cents prêtres, de nombreu.^es députations d'œuvres et

d'associations relis^ieuses, dont M. le curé de Saint-Roch est un

si généreux soutien, assistaient à la cérémonie.

En avant du clergé, dans le chœur, nous avons remarqué

NN. SS. de Meaux, de Versailles, d'Orléans, de Tenarie, de la

Réunion, de Buyeux, Mgr d'Hulst.

Mgr Richard est monté en chaire à l'évangile, et a fait l'éloge

de l'apostolat de l'homme d'enseignement à la tête des petits

séminaires, et de l'homme de l'apostolat, à la tête des grandes

paroisses de Notre-I>arae de Benne-Nouvelle et de Saint-Roch.

M. l'abbé Millault est monté en chair à son tour et a évoqué

les souvenirs de son enfance lorsqu'il débutait aux pages de la

chapelle royale ; il a rappelé ses amitiés à Saint-Sulpice, ses

travaux au Petit-Séminaire, à Bonne-Nouvelle, à Saint-Roch.

Une émotion profonde s'est manifestée dans ce vaste audi-

toire quand le vénérable curé s'est adressé aux pontifes présents :

— Et vous, messeigneurs, vous qui fûtes mes enfants et qui

êtes devenus mes pères dans la foi, bénissez ma vieillesse et la

fin de mon apostolat!

A ce moment l'orateur s'est mis à genoux, le chœur des

évêques, qui lui faisait face, a alterné avec la foule les versets

qui précèdent la bénédiction; puis les prélats, tous ensemble,

ont étendu la main en chantant la formule sacrée.

M. l'abbé Millault compte onze évêques et un cardinal parmi

ses anciens élèves,

A l'issue de la messe, le Te Deum a été chanté à grand

orchestre; puis les évêques, les prêtres, les fidèles, les enfants,

confondus dans une sympathie unanime, ont été, dans les

dépendances de l'église, porter leurs félicitations au bien-aimé

pasteur qui, devant une alTection si générale, si manifeste, ne

pouvait contenir ses larmes.

Avant la cérémonie, le clergé paroissial, les fabrieiens et les

fidèles avaient ofî'ert b. leur excellent et di^ne curé un bas-relief
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superbe, représentant la façade de l'église paroissiale, surmon-

tée du chrisrae et accostée de I»a8-reliefs représentant les saints

patrons de la paroisse et du jubilaire.

Nous nous permettons du joindre ici nos félicitations à celles

de tant d'amis et nous faisons des vœux pour que la paroisse

Saint-Rocli et les œuvres conservent longtemps encore celui

dont la charité et l'aménité savent si bien attacher tous les cœurs.

— La séance générale de VŒuvre du ]'e'nerable de fa Salle

pow le recrutement des Frères des écoles chrétiennes réu»

nissait, le 17 décembre, dans les salons de l'Archevêché, une

assistance clioisie, sou.** la présidence de Mgr Richard, arche-

vêque de Larisse, coadjuteur de Son Eminence le Cardinal ar-

chevè(iuo de Paris. Le nouveau supérieur général le l'Institut

des Frères siégeait à droite de Sa (irraudeur, qu'entouraient les

membres du bureau de l'Œuvre, M. l'abbé de Courcy, directeur

des œuvres diocésaines; M. Micliel Ci)rnudot, etc.

M. Henrj Cochin a présenté là rapport uuuuel.

— Samedi 20 décambre, à sept heures et demie, a eu lieu,

en l'église paroissiale de Saiut-Sulpico, l'Ordination dite de

Noël, qui se fait chaque année, à cette époque, dans le diocèsô

de Paris.

Les Ordinand.s, au ivoiubro do 150, .-^o rêpitrti$se»t ainsi c

iWprêties; ISdiaxjres; 44 sous-diacres; 24 miuoréa; 7 tonsurés.

Les saints ordres onft été conférés par iMgr Richai-d^ arolte*

vdque (le Larisse, Coadjuteur do Soa Eminence .'• Cerdiaal-

Archevêque.

Aluy. — La réception de Mgr Fonteneau, k Alby, a été rô-

marqnablo par le concours de la population à la ^we.

Les autorités .s'étaient jointes à la foule pour accompagner

le prélat à la cathôdraU-.

Annecy. — Monsei^ieuT l'évéque d'Annacy avftit exposé

tout récemment à N. S. P. le Pape son désrfr de vo/r â'élever à

ThonoM une église paroisi^iale qui fût en même tô^ip* fffr nionif-

meut c-n Phontieur du dbctorat de -^aint Fram-oi? do R'aiC"? ; il

demandait la bénédiction itijostoliqne jjiônr cette piouse entre-

prise. Monseigneur fut asstîz heureux pour recefvoir presque

aussitôt, on réponse' h cette demande, le bfôf suivant :

Li:oN Pape xiip du nom
Vénérable frère,, salut et béncHliction apostolique,

Il y a I)ion «les peuples chez lesquels demeure toujours vivant le
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souvenir des vertus et des grandes actions de François de Sales.

On ppiit dire, cependant, que la Savoie, plus que tous les pays cir-

convoisins, est particulièrement redevable à son éminente sainteté,

non sculerar^nt parce qu'elle fut sa patrie, mais surtout à cause de la

gfrande part qu'elle eut aux bienfaits de son apostolat. Toutefois,

c'est le Chablais qui fut le théâtre privilégié de ses longs et pénibles

travaux, et cette pnwince, autrefois hérétique et assise à roral)re de

la mort, doit à saint François le bonheur de son retour à la vraie foi,

de sa renaissance à la vie du salut-

Aussi avons-n^us appris avec plaisir que, poussé par le souvenir

d'un si grand bienfait, heureux surtout d'avoir vu naguère la gloire

de li^ur apôtre s'enrichir encore de l'auréole et du nom des docteurs

de l'Eglise, les habitants de la ville de Thonon, confiants dans la

pieuse libéralité des fidèles, ont conçu le dessein d'élever un temple

magnifique, qui, voué au culte divin sous les auspices de saint Fran-

çois de Sales, fût un monument public et impérissable de leur piété

filiale envers lui.

Ce projet, qu'avec vous, vénérable frère, d'autres évêques se sont

empressés d'approuver et de recommander vivement, Nous le louons

Nous aussi de grand cœur, et Nous souhaitons que la libéralité des

chrétiens ne fasse pas défaut à une si belle entreprise. Et pour ne

pas oublier un intérêt, que le malheur des temps et de la situation

religieuse en France ne font qiie rendre plus pressant. Nous avons la

con^anee que le souvenir de saint François, ce modèle si accompli

d« la douceur et de la charité chrétienne, sera pour les catholiques

un facile «t puissant stimulant cà extirper de leur sein toute cause de

dissensions intestines, et à maintenir entre eux et en toute chose

l'union des esprits et des volontés.

Enfin, et comme gage des faveurs divines que Nous sollicitons pour

l'heureux accomplissement de cette œuvre, Naus accordons de tout

cœur la bénédiction apostolique à vous, vénérable frère, et à tous

ceux qui lui apporteront le concours généreux de leur zèle ou de

leurs libéralités.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le dix-huitième jour de no-

vembre de Tannée 1884, do Notre pontificat le septième.

LÉON XIII, PAPE.

Marseille. — A la suite d'innombrables vols sacrilèges

qui viennent d'avoir lien dans les églises de Marseille,

Mgr l'évéque a écrit une lettre pastorale pour interdire !«€

messes de minuit.

SoissoNS. — Dimanche, 14. décembre, a eu lieu, dans le

cathédrale de Soissons, le sacre de Mgr Péronne, Joseph-

Maxence, né à Laon en 1813, chanoine titulaire de Soissons,
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nomme évèque de lîeauvais par décret présidentiel du l"juillet

dernier et préconisé dans le Consistoire <iu 13 novembre

dernier.

Son Exe. Mgr Lang-énieux, archevêque de Reim«, prélat con-

sêcrateur, était assisté de son premier snflragant, Mgr Thibnu-

dier, évèque de Soissons et Laon, et do Mgr Dennel, évêqiie

d'Arras et prédécesseur de Mgr Péronne sur le siège de

Beauvais.

La cérémonie a eu la splendeur accoutumée.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

\,fs d- i' f,u-.-. =.. iiatoriaux. — Rév<ilatioiis. — riiine ot Tonkin. — Ao.ul.ini''.

Les libéraux belges. — Les anarchistes de Niderwald. — Étranpfr.

26 déconabre 1884.

Dimanche dernier, 20 décembre, a eu lieu dans quarante-uu

départements, non compris l'Algérie et les colonies, l'élection

des délégués des conseils municipaux qui devront, le 23janvior

prochain, nommer les sénateurs.

Cette consultation électorale est itarticuliéreraent intéres-

sante à plusieurs points de vue. La nouvelle loi électorale pour

le Sénat a considérablement élargi le corps électoral s])écial

appelé à concourir à l'élection des sénateurs avec les députés et

les conseillers généraux do chaque département, c'est-à-dire

les délégués des communes.

Il est ensuite à remarquer que les élections sénatoriales de

janvier, dont le premier acte vient de s'accomplir, ouvrent la'

îérie des scrutins qui devront, dans le cours de Tannée 1885,

renouveler tous les pouvoirs publics, le Sénat d'aliord par partie,

ensuite la Chambre des députés dans son ensemble, enfin le pou*

voir exécutif même, puisque les pouvoirs de M. Orévy expirent

le 30 janvier 18S(> et qu'il y aura lieu, suivant la Constitution,

de pourvoir à la nomination de son successeur un mois au moins'

avant cette date. Il est bien évident (jue chacune de ces éloctious

aura sur les autres une influence qui pourra ^-tre décisive dans

un sens ou dans l'autre.

Il y a lieu de craindre que la première, cell^; ilo dimanche,

fior lariuelle des informations complètes n'ariivoront (pio dan.>

qnolques jours n'ait été favorable aii parti républicain qui



CHRONIQUE DB LA SEMAINE 713

détient le pouvoir, les deux Chambres ayant eu soin do voter

une distribution des délécruês sénatoriaux qui donne à dessein

la prépondérance aux villes sur les campagnes, réputées avec

raison comme plus inféodées aux anciens partis.

Dans l'état actuel des choses, des surprises locales, des revi-

rements partiels sont cependani possibles, et plusieurs nous sont

déjà signalés.

En attendrait que nous soyons mieux renseignés à cet égard,

et pour faire diversion aux préoccupations de nos tristes temps,

nous avons i)Our nous égayer quelques amusantes révélations

sur notre généreux président de la République. C'est à la

Chambre que nous devons ces édifiantes révélations, dont il faut

bien l'avouer, nous nous doutions un peu.

L'austère I\I. Grévy s'est fait connaître, on le sait, en procla-

mant la complète inutilité d'un président de la république. Jamais

M. Grévy n'a professé une plus grande erreur. Un président do

la république n'est pas un rouage inutile, lorsque, dans nn

temps où les fortunes les mieux assises semblent périclitei', il

montre à un peuple de prodigues et de spéculateurs imprudents

ce qu'on peut faire avec de l'ordre et de l'économie. Plus lard,

M. Grévy figurera dans la Morale en actiona. Les instituteurs

laïques de l'avenir montreront aux jeunes élèves comment,

à une époque où les recettes de chemins de fer diminuaient, oit

on convertissait le 4 1/2 et où la terre baissait d'un tiers de sa

valeur, M. Grévy achetait des immeubles de rapport dans sa

bonne ville de Paris.

Le cas de M. (irévy est d'autant plu? a;linirable, que son

prédécesseur avait donné à la France un tout autre exemple.

Le joiaréclial de Mac-Mahon, imbu dos vieilles traditions, et

croyant encore (|u'un chef d'Etat devait afficher un certain

luxe, non seulement n'avait pas acheté d'immeubles pendant sa

présidence, mais en avait, dit-on, vendu.

Aussi, ne comprenons-nous pas bien la liiauvaise querelle que

M. le pricede Léon a faite à la Chambre, à propos des petits

profits de M. Grévy et de la manière dont cet homme exeia-

plaire sait s'en servir. Cette leçon vaut bien fj^uelques millions,

sans doute. C'est, du reste, ce qu'a pensé la Chambre, malgré

la voie des économies dans laquelle elle s'e-^t précipitée t^ e

baissée.
,.^^^iji,.^, ,

On sait, en effet, que la majorité a voué A \:\ ini?ère les %;. :c
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prêtres qui avaient quitté leurs cures pour accepter, sur la foi

des traiiés, des places do chanoines. On sait qu'elle a diminué le

traitement des évoques d'Alger et d'Oran, et décidé que le car-

dinal-arclievè(|ue de Paris sei-ait réduit à 15,000 fr, i)ar an, et

celui de la Guadeloupe à 0.

M. le prince de Léon, voyant que ses collè{»ues trouvaient

Tout naturel, vu la misère des temps, de réduire l'archevêque

de Paris aux émoluments d'un chef de bureau, a pensé (jue le

moment était venu de discuter ce que coiite l'austère M. Grévy.

Jiien entendu, la Chambre n'a pas diminué un centime des

sommes allouées à divers titres à M, le président de la répu-

blique, nous ne donnons donc qu'à titre de curiosité les chiffres

discutés par M. le prince do Léon.

M. Grévy reçoit annuellement 1,200.000 fr., qui se dé-

com[)osent ainsi : Traitement, 600,000 fr. ; frais de maison,

300,000; fr. frais de voyages et de représentation, 300.000 francs.

Or, M. Grévy no représente {^uère et ne voyage pas. Une fois

par an seulement il se rend à Mont-sous-Vaudrey, et le voyage

coûtant en 1" classe, de Paris à Montbarrey, 03 fr, 75, et do

Montbarrey à Mont-sous -Vaudrey une somme insignifiante, on

voit quelles économies il réalise sur ses frais de maison et ses

frais de voyage.

Recevoir de l'argent pour donner des fêtes et faire des

voyages, et s'abstenir de recevoir et de voyager, c'est une

opération simple, à la portée de tous ceux qui pensent que tous

les virements sont dans la nature. Aussi n'est-ce point en cela

que M. Grévy doit exciter le plus l'admiration.

Ce qui est vraiment remarquable, c'est la série de faux frais

qui incombent à la France à propos de l'hôte de l'Elysée, et la

fa(,'on dont M. Grévy sait trouver à tondre jusque sur des œufs

•le faisans. Ainsi on voit au budget des beaux-arts une somme
do 140,000 fr. pour l'entretien du palais de l'Elysée : ramonage,

nettoyage, blanchissage et chaussures. Pour ce dernier article

el k propos de bottes, 0,000 fr, sont alloués !

Le budget du ministère des travaux publics porte aussi un

«ledit do 119,000 fr, pour le service de l'Elysée. L'entretien d»

parc nécessite à lui seul «ne somme de 14,000 fr. La Franc*

paye donc 259,000 fr. pour le loyer de M. Grévy.

Mais ce n'est pas tout ! Voyons comment le chasseur légen-

daire de Mont-sous-Vaudrey a su ménager les chasses natio-

nales. C'est vraiment là le clou de la discussion de M. le prince
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<de Léon. M. Grévy a repris pour soa usage personnel le parc et

les bois de Rambouillet qui avaient été loués jusqu'en 1879. En
cela, il imite l'empereur ; mais son imitation ne va pas jusqu'à

payer, comme lui, trente mille francs à l'Etat à titre d'indem-

nité pour ses chasses.

Où l'on voit encore mieux la différence qui existe entre un

roi ou un empereur et le chef d'une république, c'est qu'au

grand jamais un souverain n'aurait pu imaginer les combinai-

sons suivantes :

Les domaines affectés au souverain ne peuvent évidemment

être sous-loués ; or, M. Grévy, qui connaît la loi et qui n'a pas

besoin des bois de G-azeran et de la volaille, ne les a pas sous-

loués, à Dieu ne plaise ! mais il les a cédés à nn M. Glandard,

moyennant 500 coqs-faisans livrés vivants, le 15 août. Quant

•aux lapins qui pullulent dans les bois de Rambouillet et qui

sont nourris aux frais de l'Etat, M. le président de la République

les fait vendre à son profit et à un très haut prix : 4 fr. le lapin!

Lorsque M. le prince de Léon a fait connaître ce dernier fait

à la Chambre, ajoutant qu'il connaissait le prix desdits lapins

pour en avoir acheté, M. Georges Péiin s'est écrié :

— Ce sont des lapins savants!

— Oui, monsieur, a répondu M. le prince de Léon; ils crient:

« Vive la République! » quand on les tue!

— Alors, ce n'est pas cher, a répliqué M. Georges Périn.

Tout commentaire diminuerait l'intérêt de ces renseignements.

Il est facile de pressentir le nom que M. Grévy recevra dans

l'histoire et comment le marbre l'offrira aux yeux de nos petits-

neveux! M. Grévy présentant un lapin à la France, quel sujet!

et comme ce sera compris à une époque où le langage allégo-

rique a fait de si grands progrès.

Nous espérons bien voir le groupe dans toutes les écoles

laïques, à l'endroit où l'on plaçait autrefois le crucifix.

Les nouvelles de Chine et du Tonkin nous apprennent que si

nous ne sommes pas en Extrême-Orient dans la position fâcheuse

que disent les journaux anglais, il n'en est pas moins vrai que

nous gardons une attitude expectante. Nous ne reculons pas, mais

nous n'avançons pas non plus, et nous nous bornons à garder les

positions conquises que les Chinois affichent la prétention de

reprendre. Le fond de la situation, c'est que l'amiral Courbet,

comme le général Brière de l'Isle, attendent des renforts, qu'on



716 ANNALES CATHOLIQURS

leur H promis, et que jusqu'à nouvel ordre nous soraraes con-

daruniî'S h. « cet état do représailles » qu'alFectionno M. Jules

Ferrj, mais qui exaspère le contribuable frannais et lui fera

faire peut-être des réflexions salutaires d'ici Tannée prochaine.

A propos de la difficulté que rencontre auprès du Parlement

et de la presse toute idée de consentir à de i»his gros onvois

d'boraraes en Extrême-Orient, on commence à reparler de la

démission du général Canipenon et de celle de l'amiral Pevron.

Tous les trois mois, ce dduble bruit revient sui- l'eau. Il est mis

en circulation dans le public par la presse et les membres de

l'extiéme-gauche, qui ont intérêt à prouver au public qu'au

département de la guerre comme à celui de la marine on e«t

très inquiet de la « politique coloniale » et qu'on voudrait voir

ces lûiataines expéditions aiTÔtéos à tout pi-ix. Mais cette fois-ci,

cou. m:'. l<?s précédentes, Ii3 bruit ne doit avoir aucun fondement.

MM. Gampenon et Peyi'f'n sont trop inféodés à la fortune de

M. Jiiles Ferry pour songer à se révolter.

M. Juies Ferry s'e&t enfin expliqué au sujei liu Cambodge. La

protestation du roi do ce pays, publiée par le Soir, et dont nous

avons fait mention, est authentique. Le président du .conseil le

reconnaît et, par là, il avoue implicite.iient que M. .Tiiomsou a

usé de procédés quelque peu violents envers ,un piiuce allié.

Seubment il prétend que ce prince avait violé les précédents

traités, ce que nie Norodom, et il déclare que Ip gouverneur

civil de la Cochinchine a suivi les instructions du çouveriiemeat.

Cela le couvre, en faisant remonter la responsabilité à M. Jules

Feny, mais cela ne prouve pas «jne l'on ait eu raison d'agir

couiiue OD l'a l'ait.

Le 18 décembre, l'Académie a re«:u ^l. François Coppée qu'elle

avait élu le 21 février dernier, en remplacement de M. Victor

de Laprade. M. Cherbuliez a répondu au récipiendaire. Nous

reviendrons sur cette solonnité litiéraire.

« Quand il n'y a plus de foin au râtelier, le.^ chevaux se

battent.»

Le proverbe l'affirme et les libéraux belges le cuntirment.

Ils n'<»nt plus le pouvoir ni les porte-fouilles.

Taax. qu'ils ont compté sur un nouvel acte de l'initiative

royale pour provoquer une dissolution, tant qu'ils ont espéré

que la dislocation ministérielle imposée par le Roi amènerait



CHRONIQUE DE LA SEMAINE 717

ii»e dislocation de la majorité parlementaire, ils se sont assez

bien tenus. On sentait et l'on savait que des causes multiples

de discorde grossissaient au fond de leurs associations libérales,

et de leurs loges magooniques, et l'on était convaincu que le

jour était proche où les animosités, les rancunes, les colères

éclateraient.

Elles ont éclaté et l'Association libérale de Bruxelles a vécu.

Le président, nommé il y a un mois environ, M. Van Hurabeeck

ayant proposé des modifications aux statuts de l'Association, la

tempête s'est déchaînée.

Les progressistes se sont rués sur les modérés, les radicaux

sur les doctrinaires ; dans la mêlée, le président éperdu s'est

esquivé, le comité a été emporté, l'Associatiou brisée.

Anciens ministres, gouverneurs d'antan, bourgmestres dé-

confits, députés déchus, couvrent de leurs débris le champ de

bataille, et les chiens dévorants de la presse libérale et radicale

se disputent entre eux ces tristes lambeaux.

Voilà o{\ en est le parti libéral belge ; on dirait le parti

républicain français.

Les doctrinaires et les modérés, pour triompher des catho-

liques et des indépendants, ont ouvert la porte aux progressistes

et aux radicaux.

Ils ont été mangés. — La logique n'en fait jamais d'auti'es.

Le débat du procès des anarchistes qui, lors de l'inauguration

de la Germania à Niderwald, avaient essayé de faire sauter le

vieil Empereur, vient de se terminer par une triple condamna-

tion'à mort.

Les auteurs de cet attentat, heureusement avorté, ne se sont

guère montrés repentants, et leur chef, Reinsdorf, a saisi avec

empressement l'occasion pour prononcer une harangue, où sont

formulées, dans un langage sauvage, les aspirations sociales et

les théories du régicide, et pour tracer le plus sombre tableau

de la situation des travailleurs :

Depuis la guerre dite glorieuse, s'est-il écrié, de nouveaux temps

sont venus pour l'Allemagne. On croit le peuple heureux; il semble

que l'Allemagae unie et victorieuse doive être un objpt d'envie pour

le monde 1 Loin de là : l'ouvrier travaille plus que jamais pour rien.

Il paie l'armée des fonctionnaires. Il bâtit les palais et loge dans des

taudis. 11 produit la nourriture et le vêtement du riche, e* il s'en va

mal habillé et il mange mal! La classe travailleuse croupit dans la
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servitude, la superstition, la saleté, l'inoptie, piétince par des riches

qui sont combien? Dix naille, pas un de plus! Est-ce que cela n'a pas

assez duré?

Et le farouche Reinsdorf continae :

Ah! c'est trop imbécile d'attendre que le progrés naturel vienne

après dos raillieis d'années! Honte sur ceux qui restent inertes dans

l'état social actuel! Los manifestes socialistes nou:? recommandent

d'améliorer notre situation par lessociétésouvrières ; le beau remède,

et comme nous serons avancés quand nous aurons, une fois tous les

trois atis. jeté dans l'urne un bulletin pour envoyer au Reichstac:

Bebel ou Hasenclever!

Puis, le regard hautain, féroce, la parole brève, le geste me-

naçant, frappant du pied :ivec furie, écrit un témoin oculaire,

Reinsdorf, malgré l'intervention du procureur général, s'écrie :

C'est à nous de donner un grand exemple. On dit que c'est uae

chose terrible que de faire sauter un empereur! Mais les princes font

tuer des milliers d'hommes. En supprimant les princes, on sauve

toutes les victimes des guerres dynastiques.

Peu lui importe, d'ailleurs, de supprimer l'empereur ou un

prince, ou un général :

L'essentiel est do vous raontier la haine que vuUb [.urto le parti

ouvrier. Ce procès vous prouve que les plus pauvres savent donner

de l'argent pour vous combattre! Quant à moi, j'ai fait mon devoir

d'anarchiste : j'ai sacrifié ma tête. Oui, je le déclare, j'ai cherché et

endoctriné des complices : je n'ai pas eu beaucoup do [\eine pour les

convaincre : ils étaient tout préparés.

Telles sont les théories qui ont épouvanté les auditeurs de la

cour suprême; et la condamnation à mort de Reinsdorf, son

exécniion morne, ne feront pas disparaître ce terrible appel à 1«

révoltti ut à l'assas^sijiat.

(Jn vient de recevoir à Londres, de l'Afrique lu Sud, dos

nouvelles très inquiétantes pour l'expédition anglaise com-

mandée par sir Charles Warren et chargée d'expulser les

ftihtisfiers hoers qwi se sont établi?? sur le territoire de î^echiia-

naland, contrairement au traité conclu par les déléf.'ués trans-

vaalions avec le gouvernement britannique.

Tra[»rès ujie dépèciie de Cap Town, un grand uoidbre de Boer»<

quitteraient le Transvaal pour aller défendra iours coaipa-

triotes contre l'expédition anglaise. M. Krugei, président de la
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république transvaalienne, voudrait, éviter un conflit avec la

Grande-Bretagne et aurait fait, en conséquence, les plus grands

efforts pour empêcher les Boers de se rendre à la frontière au

secours de leurs compatriotes. Mais tous ses etibrts ont échoué
;

on craint donc que l'expédition de sir Charles Warren ne dégé-

nère en une véritable guerre, d'autant plus grosse de consé-

quences que l'Allemagne passe pour prêter son appui aux Boers.

Lord Ripon vient d'être remplacé aux Indes par lord Dufferin.

L'Indépendance beir/e, non suspecte de trop de sympathies pour

le noble lord catholique, apprécie ainsi son gouvernement de la

grande colonie anglaise :

A en juger par les acclamations qui ont accueilli lord Ripon à

Calculta, à son départ, on aurait pu croire que la population sa-

luait en lui un vice-roi nouveau au lieu d'un premier magistrat

démissionnaire et désormais sans mandat aux Indes. De lotis côtés

c'étaient des arc-de-triomphe, des drapeaux, des inscriptions de ce

genre : « Les Indes ne veulent plus pour chefs que des Ripons! »

« Dites à notre mère (à l'Angleterre), que nous avons été heureux

sous votre règne! etc. » Seulement, les honneurs ainsi rendus à

lord Ripon ne lui sont pas venus de ses compatriotes, des Anglais

instalées aux Indes, mais des indigènes, des Hindous. Ceux-ci

gardent au vice-roi sortant une profonde reconnaissance de l'esprit

de justice et de libéralisme dans lequel il a gouverné ou essayé de

gouverner.

La population européenne de la grande colonie britanalque a sans

cesse poursuivi de sa haine le vice-roi qui a tenté de faire aimer

le joug anglais aux Indiens, en les traitant en sujets anglais, en

hommes libres. Elle s'est mise en travers de toutes les réformes

libérales innovées par lord Ripon, et c'est grâce à ses menées que

cet homme d'État est obligé de quitter sa place et de la céder à

lord Dufferin.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Le vote du budget a été grand train, grâce à deux séances par

jour et aux votes multiples où le quorum n'était point toujours une
résultante de la légalité ; on pourrait louer les honorables de ce

double travail, sans augmentation de prix, si réellement ils avaient

assisté aux séances. Les millions ont défilé devant la Chambre
avec une rapidité vertigineuse; c'est ainsi qu'elle a pu envoyer le

budget au Sénat. Là, nouveau mécompte; M. Calmon a déclaré qu'il
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ne pourrait déposer son rapport avant le 29 décembre. Le Sénat
devra donc renoncer à voter le budget en temps utile et il faudra
recourir aux dou/ièmes provisoires. Il faut donner an vSénat le

temps de discuter certains crédits supprimes \rdv la Cbambre, de
démonlier l'utilité d'un rélablissemenl, les rétablir en effet pour
prouver jusqu'où était allé l'esprit de parti-pris des députés. La
Cliambre comprendra la lc(;on et ne dira mot, comme dans les

années précédentes.

Le seul point à relever pendant celte course au clocher du budget,

en nous plac^-anl au point de vue linancicr, est celui relatif à iM. C.

Pellelan, demandant au minislère des travaux publics si la dimi-

nution des reaUlcs de nos (Chemins de fer n'aura pas (^'influence

sur le cbilTre probabh; de la garantie d'intérl't en 1885, et si l'on

doit se féliciter des dernières conventions? M. Raynal a répondu
que les conventions avaient eu ce premier avantage d'alléger le

budget de 1883 de sommes considérables l't, po ur les exercices

1884 et 188j, de dispenser l'Ktat d'emprunter les 300 millions

néces.saires pour contiimer les travaux ; enfin, le chiffre des garan-

ties a été calculé en leiianl compte de la dépression des recettes.

Si tout cela est vrai, tant mieux. "

IjCS UaïKiues étrangères sont en baisse. 1 y i eu des vols et des

cessations de paiements qui mettent à l'état -le crise la place de

Vienne. Dispensez-nous de vous en donner la liste. C'est ti*ès

lacbeux assurément pour les agioteurs viennois ; mais nous ne
pouvons avoir des regrets bien vifs, si nous voilions de suite pen-

ser que le contre-coup de tous ces sinistres n-î peut que peser

lourdement sm' les spéculateurs berlinois.

Après (iu(.-l(|iies jours de, calme, la IJours.) s'(;st. réveillée tout

d'un coup ; il va eu une poussée de hausse dont l'clVet a été de faire

racheter quelques vendeurs imprudents.

I.,es syndicats se remuent beaucoup ; est-ce le rîiant du cygne

pour la plupart d'entre eux"? Cette l'cmeir' contraste avec la fai-

bles.se des marclnî.s étrangers; voulons-nous piotncr (jue la dégrin-

golade de Vicn ne ne peut ni nous émouvoir ii» noi:s atteindre '.'

.Nos llcnlcs sont liés fermes et montcnl beaucoup; nous vous

avons déjà t'ait remarquer cplle tendance qu'on ne pcMit expli(|ucr

que par la lendance (|n'onl les banquiers de faire monler nos Ilentes

afin de les rendre impossibles comme iilaccment, et afin de faire

aller ailleurs l'argent de l'épargne: dans lenis coffres, par exemple,

en échange de valeurs depuis trop longtemps dans leurs portefeuilles.

Faisons uin> petite reviu; rétrospective : le !20 décembre 1883, le

3 0/0 était h 73, iO; l'amortissable, à 77,7o; le i 1 '3 «>;0, h 104,35.

Les acheteurs, outre; les c<Mipons, ont donc ^agné 'i fr. 95 J^ur le

3 0/0, a fr. 07 sur l'amoitissable, et 4 fr. 52 sur le 4 1/-2 0/0. El

cependant, il \ a un au, la situation était meilleure (|ue ct;lle d'au-

jouid'liui à tous les points de vue. .Nous allons finir l'année dans

de triples conditions, et nous avouons franc'iemGiil (lue la tenue du

marché est au moins surprenante. A. IL
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si(>go archiépiscO|ial de Car-
tilage, 4'»9.

Canserie scientifique. — L'expé-
dition Greely, 35. — L'éclipsé

du 4 octobre 18h4.

Caz t, premier président. — Sa
démission, 438.

Chambres (les), 159, 215. 'X>^, 319,

384, 434. 193, 545, 6i>fi. 647, 698.
Chantrel (I*aul). — L'union des

catholiques, 404.— A nos abon-
nés, 617.

Chartreuse (la Grande), 182.

Chaulet (Mgr d'Outreraont), par
Mgr MERMrLLOD, 377.

Chine. — V. France. — Li per-

sécution en Chine. 369, 433, 529,
662. — Lettres do Mgr Chausse,
369; — de Mgr l'inchon, 371 ;— de Mgr Haynaiid, hi9.

Chine (la) et los Chinois, 18.

Chol.'-ra (le) à Fans, 'dS, 387, 439.
Chronique de In semaine, 52, 102,

159, 219, 270, 321, 387, 438,

ÔOO, 552, 612, 663, 712.

Cbr'inKjuo (petite), 164.

Cief~i de l'Eglise et du Cloi'hor. —
Lf'ttro do Mgr Iso.\rd, 59.

Cloches. — Laïcisation des clo-

ches, 41.

Collège Urbain établi pour les

élève» des Ktats-Unis so desti-

nant au sacerdoce. — Lettres

d'érection canonique, 427.

Concordat. — Une atteinte au
Concordat, 85.

Conférence do Borliu. — V. Allc-

mague.
Congo. — V. Conférence de Ber-

lin. — Les Missions du Congo,
544.

Congrès catholique do Lille. —
V. .\ssemblf''e g;énérale des ca-

tholique.s du Nor I.

Congrès de Tif»yes, 91.

Congrès des Jurisconsultes catho-
liques, 191, 249.

Conseil municipal de Paris, 327.
— L'allaire de Saint-Nicolas-
des-Cliamps, 828. — La laïci-

sation, 613. — V Hôpitaux.
Consistoire du lf> uovemore 1884,

3*^0; — allocution pontitii'ale,

395. — Consistoire du 13 no-
vembre, 398.

Cor' e. — Lue révolte, 670.

Corneille (Pierre). — Second cen-
tenaire d m sa mort à Saint-R ich.

77. — Discours do M. le curé
Millaull, 78. — A Rouen, 148.

— Discours de M. du H lulay,

149. — Stances do M. de I5or-

nier, 150. — Lecture deM. Mou-
net-Sully, 152.

Cours de Utuvffie romaine par
M. l'ablié Bernard, par M. l'abbé

RoiSSANT, 100.

Crise (la) de la morale laïque, 356.

Ciocodilc (le) révoluliounaiic, par
M. TAfNE, 505.

D
D''population (la) de la l'rancc,

par M. V. Lecourt, 8.

Divorce. — Lettre de Mgr Guil-

bort, 661.

Documents (trois). — Note do la

Si'i/iciine do I^érigueux svir la

Vie de Mffr Diiuanloup. par
l'abbé Lagraug»', 245. — Lettre
de .Mgr Guibort, 246. — Lettre

do M. l'abbé U. Maynard, 248.

Douville-.Maillefou (comtcile), dé-

puté. — V. Fiance, Chaml)res,
Burlget.

Duel. — L'Eglise et le duel, 464.

Dupanloup (Mgr). — V. Vie de
M;/r l>ii}j(inlo'ij>.

Dufiuesuay (.Mgr), urchovêquo de

Cambrai. — Ses funérailles, 50.

!•:

Eclipse (V) du 4 octobre 1»h4, 1*6'

Ecoles (les) catholiques, 405.
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Elections (l'œuvre chrétienne des),

561.

Elections (les) sénatoriales, 645.

Espagne. — EU>ctioas provincia-

les, 108. — Troubles universi-

taires à Maiîrn!, 503. — L'inci-

dent Pi. lai, 605.

Espérance (V), 457.

Etats-Unis. — Ek^^tion présiden-

tipUf , 321. — M. Cleveland, élu,

322. 445. — Concile de Balti-

more. 5i4.

Etudes. — La quostion des Etudes,

par M. Jules Simon, 467.

Expédition (!') Greely, 35.

F
Fac-similé d'un sermon de Bos'

suet sur le jugement dernieri

335.

Facultés (Ips) de théologie, par

Mgr Freppel, 6'.;3.

"Fêtes (le!?) de bipnfai'^.ince au point

de vue catholiqu' . 76.

France. — V. Nou'. Iles religieu-

ses, Chnmbies, Cî^déia, etc. —
Entente franco-aM^mande, 52,

221.— Criseouvrii leà Lyon. 54.

— Afiaires d<^ Chine et Tonkin,
104, 162, 219, 275. 327, 390,

502, 662. 667. — Mémoire des

députés de la droite, 272. —
Budget des cultes, 273, 388. 663.

— Projet de M. P. Bert sur les

proprif^tés affectées au culte

catholique, 55o. — Réforme
électnriie du Sénat, 274. —

.
^Ndtninations épisc ipales, 316.

rf^^ Ronfrée des Tribunaux, 390.

— F^lection législative d'Aval-

. ion, 443, 552 — Emeutes à

Paris, 500. — .assassinat com-
mis par M""* Cl. Hugues, 554.

— Réunira jéromiste, 665. —
Meetings révolutionnaires, 61i,

665.

Franc-maçonnerie (la) à Costa-

Rica, 213, 301, 583.— En Italie,

374.

Freppel (Mgr), évèque d'Angers,

député. — V. Chambres. — Les
facultés de théologie, 693.

G
GuiiERT (cardinal) , archevêque

de Paris. — Lettre publiant

l'Encyclique Superiore anno.

49. — Lettre à Mgr de Lydda,
50; — au sujet di?s polémiques
soulevée.»» par la Vie de Mgr
Dupanloiip, 354 ;

— visit- à
l'asile de l'avenue <le Br'teuil,

440. — Lettre à Mgr Mei^man,
576. — Il entre dans sa 83'' an-
née, 660. — Lettre rehitivR à
l'instruction du Saint- Olfice,

675.

H
Henri de France, comte de Cham-

bord, par Emile Regnault, 62,

130, 169, 229.

Histoire de la persécution, par
Mgr lso.\RD, 683.

Hollande. — Elections générales,

323.

Hôpitaux (laïcisation des), 503.

Hôpitaux militaires — V. Chara-

bre-j. — Suppression des au-

môniers, 542.

Hlxst (Mgr d'j, recteur de l'Ins-

titut catholiqu'3 de Paris. — La
science chrétienne et le devoir

des croyants, 359. — Discours

à la séance annuelle de l'Ins-

titut, 485.

Incident de Sainte-Sabine, 119.

Iniquité (T) de Bâle, 87.

Instilut catholique de Paris. —
S'''Hace annuelle, 418, 484. —
Discours de Mgr d'Hui.ST. 485.

Instruction morale: Dieu, la cons-

cience, le devoir, par l'abbé de
Broglie, 446.

IsoARD (Mgr), évêque d'Annecy.
— Loltre sur h's clefs de l'é-

glise et du clocher, 59. — His-

toire delà persécution, 683.

Italie. — V. Léon XllI. — Inci-

dent de Sainte-Sabine : le car-

dinal-vicaire au lazaret muni-
cipal, 47, 81. — Lettres échan-

gées. 119. — Le choléra de

Naple.»!, 48. — Saint Janvier,

48. 362. — Satan en Italie, 98.

— Cyclone de Catane, 234. —
La tranc-maçonnerie, 374. —
La situation, 525.

.Jacques (saint) le Majeur, — Let-
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trf^n apostolique» relatives à

ruientitt- lie son corps, 337.

Janvier (!«nint). — Lr» mir.iole de
saint Janvier à Na|ilp*, 362.

Japon. — Tolérance religieuse,

2f)7.

Jean HP Ho Lestonnoc, fondatrice

des Filles «le Marie. — Séance
pré|iaratoiro do sa cause de
bôatification, 541.

Joseph (le T. H. Frèi-o). — Il

est élu supéripur général des
Frères des Kcoles chrétiMiines,

205
Jouin (Saint-) do Milly. — 5-\ ao-

dalo à l'école, 428. — Lottre de
l'ovêquo de Poitiei?:, /i28, —
R''ponse du pr'-fot, 'i29.

Junsconsultee oaiholii|uos. —
Congrès de Dijon, 191, 249.

Laïques et congréganistos, 28.

Laviperio (Mgr), çardinal-arche-
vêi^uo dWlger. — 11 est rna-

lado, 383.

Lkcoirt (Victor). — I^a dépopu-
lation de la France, H.

Légion d'honneur. — M. de Saint-

Julion, 158.

LÉON XIII. — V. Nouvolles reli-

gieuH"», Italie, etc. — Fondation
d'un hôpital voisin du Vatican,

44. 263, 541. — Sa charité,

208. — Lettres apostolique*
confirmant lo jugemont jiorté

par lo cardinal archevêque de
Compostollo sur l'idontité du
corps de saint Jacques le Ma-
jeur et do ceux do .saint .\iha-

Da*e et Théodore «os di'iciples,

337. — Lettre au nonce de
paris, sur la presse catholique,

393. — Allocution au Consis-

toire du 10 novombio 1884,

395. —
• Discours à l'ocrasion

de l'imposition do la barrette

*ux nouvoaux cardinaux, 42fi.

— Lottro à .Mp' Mormill'.d. '(32.

— Bref à rAllianco catholique,

430. — Lottres nji08tnli(|U"H au
suj't de la restauration du siège

archiépiscopal de Carthage,
449.

Libéralisme (lo) belge, 5,

Libercier (le P.). — Pensies idù
fiantes xur la mort, 558.

Libre-pensée (la), 619.
Ligue (la) de la contre- Rérolu-

tion, 666.

Livres. — T. Bulletin, biblio-
graphique.

Luxe (le) et ses résultatt, 459.

Ml

Madagascar, 667.

Mared.'sous, 518, 570.

Marrin (saint). — Fêt" f?-^ Toiira,

543. — Lettre de Mgr Meionan,
5'*3. — Lettre du car linal Oui-
BEiiT. 57G. — llôpontio do Mgr
Mkign,.n. 579.

Meionan (Mgr), archevêque de
Tours. — V. Paint .Martin.

Mermillod (Mgr), évoque de
Lausanne. — Orai^oD funèbre
de Mgr Chaulot dOutreraont,
377. — Il reçoit une lettre de
Léon XIII, 43 .

ilt'thodr pratique d'cnstigne-
ynr.nt religieux pour les Sourds-
Mue.ts illettrés, 671.

Missions, 214, 267, 433. 545, 662.

MoNSAPRÉ (R. P.) — Nocil, 705,
MuN (comte A. de), député. —

V. Chambres.
MuBi(|ue (question do la) dans

les églises. — Circulaira et

règloraont do la congrégation
des Rites, 534.

Naples, 187, 237, 293. — I>e mira-
cle 'lo saint Janvier, 362.

Nécrologie. — Haronne de Vaux,
sujxrieure des Dames de Saint-

Louis, 51. — Le prince <le la

Torella, 164. — M Brutrendlo,

16i. M. Vétillard, 164..—
Mgr Potiljoan, 214. 22."). 282.
•— Lo l)iblio|ihile Jacob, 383.
— M. Maury.383.— Mi^rCiuiol.

383 — li'amiral Founclion, .'>B9.

— .Mu'r Kiidipier, 540, 605. —
Mgr Halgv, 657. — Lo général
Fleurv, 657. — M. Kug. Pelle-

tan, 658. — M«"" Target, 659.

Nicolas-(Saint) de.^ Charaii». —
AfT.iires des sacristines, 85. —
Assignation du préfet en référé,

156. — Ordonnance du Juge
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des Référfls, 260. — Arrêt du
Conseil H'Etat, 490.

Noël, parle R. P. Monsabré, 705.
Nouvollns rpliirieuses, 44. 97, 135,

20H, 263, 315, 383, 425, 541,

603, 659, 707.

O
Observatioas (quelques), 480.

Œuvre (V) chrétionne des élec-

tions, 5G1.

Œuvre (1') de Saiut-Paul, 144.

Opportunisiiip (V) et le Séminaire
d'Autun, 124.

Oratfiir»^ (les Pères de). — Mgr
Perraud élu supérieur, 542.

Orthodoxie (de) dans l'art, par
M. l'abbé Pardiac, 177.

Pailleron 'M.), académicien. —
Dis'ours sur les prix de vertu,

632, 685.

Pardiac l'abbé). — De l'ortho-

dosift ilans l'art, 177.

Pensi'es édifiantes sur la mort,
par l'^ Père Libercier, 558.

Péril (te grand) de notre temps,
In franc-maçonnerie, par Mgr
Turiaaz, 334.

Perrald (Mgr), évêque d'Autun.
— V. Autun. — Mgr Petitjean,

225, 282. — Il est élu supérieur
de l'Oratoire, 542.

Perret (Paul). — Les Pyri'nées

françaises, 670. *

Persécurion |lai en Chine, 369.

Persécution (la) en France. —
V. Chambres, France, etc.

Petites Sœurs des Pauvres, 514.
— V. Choléra.

Petitjpan (Mgr), par Mgr Per-
raud. 225, 282.

Physiologie de.=i Chefs Jacobins,

par M. Taine, 12.

Ports (l^s) chinois ouverts au
commerce étranger, 20.

Portugal. — Conflit avec Rome
au sujet de la juridiction spiri-

tuelle des Indes, 26^5, 431. —
Blâme aux évêqups qui ont
promulgué l'Encyclique Huma-
num genits, 319.

Presse catholique. — Lettre de

Léon XIII à Mgrdi Rende. 393.

Prières /les) après la Messe, 288.

— Propagande (la) laïque, 299.

Prix de vertu. — V. Académie»
Pyrénées (les) françaises, par

Paul Perret, 670.

Q
Quentin (Ch.), directeur de l'As-

sistaiice publique. — Il donne
sa démission, 48. — M Ch.

Quentin, 126.

Question (Ja) romaine, 581.

Ramai] ié (^Igr), par Mgr Roverié
DE Carrière, 417.

Régnault (Emile) — Henri de
France, comte de Chaïubord,
62, 130, 169, 229.

Rome du Très Saint Risairo, 57.

Renan (i'opicurien), 179.

Répou.'^o (la) des évêqu'-'S à l'En-

cycliqu'^ Nobilissiraa Gallorurn
gens, 290.

R publique (la) delà Charité, 514.

Revue ôcoiKuniuue et financière,

56, 111. 167, 223. 279, 335, 391,

447, 503. 559, 615, 672.

RoissANT (a!)bé^. — Cours de
liturgie rom ine, par M. l'abbé

Bernard, 166.

Romans (à propos de), 589.

Russie. — Persécution religieuse,

213, 318, 431.

'S

Sacré-Cœur (Vœu national au).

— Etat financier, au 15 sep-

tembre, 50. — M. Dauinet,

architecte, 383. — Etat finan-

cier au 30 novembrr-, 660.

Science (la) chrétienne ni le de-

v<jir des crovants, par Mgr
d'HuLST, 359."

Sénat. — Loi sur l'organisation

du Sénat et les élections des

sénateurs, 640. — Les élec-

tion« sénatoriales, 645

SiMO.N (Jules). — La question des

études. 467.

Socialisme d'Etat. — Discouis de

M. Lucien Brun, 197, 257. —
Ses causes et ses remèdes, par

M. G. Théry, 5ti3, 625.

Société catholique de Saint Paul.
— Sa condamnation, 98. -^

Lettre du Cardinal Parrochi,

113.

Société (la) nouvelle, Q2Z.
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SoD<1an. — V. Angloterrp
Snccession (la) de Hiunswiok, 303.

Suipsp. — L'iniquité de Râle. 8".

— Elof tions du 20 uctobio, 1(53,

278, 322. 391. — Convention
iivp.c lo Saint-SiAy(\ ^i27, '(33.

556.

Taise tU }. — Physioloj;io des
clH'f.t Jacobins, 12. — Lp cro-
codile rôvolutionnaire, 505.

Tbi'odiiro (sainl), discipl^do saint

JacqiiPs. — Lettres rolatives à

l'idontitô de son corps, 337.

Théut (G.). — Lo socialisme
d Htat, es causes et ses roruc-

dfs, 503, 625.

TliKiK (M.) et loa otages do la

C mmune. — Lettres do Mgr
D;iil).'y <l MM. l'abb'- Dn^Miprry

et l'alibn Lîigardo, en avril-

mai 1871, 596.

Toiikin. — V. Franco. — Mas-
sHcre dp l'abbô Rpvssai-, 1502.

Turinaz (Mgr), évoque de NauCy.
— Le grand péril de notre
if^mps : la Frauc-ynaronnerie,
83i.

U

Uniates (les) à Romo. — Récit
de l'audience accordée aux
Uniates par Léon XIII, 08,
138.

Union (V) des catholiques, par
P. Cn.i?îTREi.. 404. — Article
de VV7\ivers. 407.

Usurpation (la troisième), 81.

Vniiétés.— L'âge dos monarques.
331.

Veiili.ot (Kugène). — Déclara-
tiou â prop'tjr do la Ipttie do
Léon XllI sur la presse catho-
lique, 407.

Vie de Mijr Dopanloup, par
l'abb Lagrangp. — Notp do la

Semaine <l" IVi^ui-ux, 243.

—

Lettre de Mgr Guilbprt, 247.

—

Lettre de l'abbé U MHvnaid.
248. — Lettres d.' NN. SS.Coul-
lié, évôquo d'Orléans, 348 ;

—
Guibert, arcbevôquo do Paris,

354.

Le gérant: P. Chantrkl.

Paris.— Irap. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Philiponn. 51, rue de Lille.
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